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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans 'ID texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend cinq volumes: Le présent volume contient
les chapitres IV à VI*; le volume I, les chapitres 1 à III; le volume III, les chapitres VII à
IX; le volume IV, les chapitres X à XXI; et le volume V, les chapitres XXII à XXIX.
Chaque volume contient une table des matières de tous les chapitres.

*:"a présente version des chapitres IV à VI est une compilation des documents suivants parus sous
forme provisoire: A/9023 (troisième partie), du 11 octobre 1973, A/9023 (quatrième partie), du
8 octobre 1973 et A/9G23 (cinquième partie), du 25 octobre 1973.

NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de clùffres. La simple mention d'une cote dans 'ID texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend cinq volumes : Le présent volume contient
les chapitres N à VI*; le volume l, les chapitres 1 à III; le volume III, les chapitres VII à
IX; le volume IV, les chapitres X à XXI; et le volume V, les chapitres XXII à XXIX.
Chaque volume contient une table des matières de tous les chapitres.

*:;:'a présente version des chapitres IV à VI est une compilation des documents suivants parus sous
forme provisoire: A/9û23 (troisième partie), du 11 vctobre 1973, A/9û23 (quatrième partie), du
8 octobre 1973 et A/9G23 (cinquième partie), du 25 octobre 1973.



TABLE DES MATIERES

VOLUME l

1
1;'

t

f
~
~,

1

Il. ll,
1

II
[1

~
IJ
~
Il
Î
l';
1

86 - 93

94 - 97

71 - 85

53 - 68

69 - 70

1 - 207

l - 14

15 - 41

42 - 52

116 - 131

III - 115

105 - 110

Paragraphes

•••QUESTIONS CONCERN~~T LES PETITS TERRITOIRESH.

DROITS ..•.••.••.•...••••.••.... 8 ••••••••••••••

K. CONVENTION INTERNATIO~~LE SUR L'ELIMINATION 'DE
TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE •••

L. RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISf\1ES DES l'TAirIONS
UN~ ET AVEC LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES
~9S0CIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ••

....

-·iii -

(Chapitres l à 'III)

SUBSIDIAIRES 8 •••••••••••• a , •• ~ ••••••••• e ••••••

r. CONFERENCE INI'RRNATIONALE D'EXPERTS POUR LE
SOUTIEN DES VIUrrIMES DU COLONIALISME ET DE
L t APARTHEID EN AFRIQUE AUSTRALE •••••••• " ••••••

J . SEMAINE DE SOLIDARITF. AVEC LES PEUPLES
COLONIAUX DE L'AFRIQUE AUSTRALE ET DE LA
GUINEE-BISSAU ET DU CAP-VERT QUI LUTTENT POUR
LA LIBER~E, L'INDEPENDANCE ET L'EGALITE DES

E. EXAMEN DES TERRITOIRES ••.••.••••••••••••••••••

F. QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS
~4 DECLARATION EST APPLICABLE .••••••••••••••••

G. QUESTION DE LA PARTICIPATION DES MOUVEMENTS
DE·LIBER~TION NATIONALE AUX TRAVAUX DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES •• o •••••••• ~ ••

A. C~EATION DU COMITE SPECIAL ••••••••••..••••••••.
B. OUVERTURE ryE LA SESS!ON DE 1973 •••••...••..•••

C. ORGANISATION DES TRAVAUX o •••••••••••••••••••••

D. REUNIONS DU COMITE SPECIAL ET DE SES ORGANES

I. CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE
SPECiAL /A/9023 (première partiel/ •••••••.••••••••

LETTRE D ~ ENVOI ••••••.••••.••••• ., .••••••••.•••••.•.•••••••••

Qhe.pitres

/

,-:- . . ~1 1 " .
LOrj.g~na. : sng E:'.~sL

/
.,

espaeno1 franç~s/

TABLE DES MATIERES

VOLUME l

(Chapitres l à 'III)

Paragraphes

LETTRE D ~ ENVOI ••••••.••••.••••• ., .••••••••.•••••.•.•••••••••

Qhe.pitres

I. CREATION, ORGANISATION ET ACTIVITES DU COMITE
SPECiAL /A/9023 (première partiel/ •••••••.••••••••

A. C~EATION DU COMITE SPECIAL ••••••••••..••••••••.
B. OUVERTURE ryE LA SESS!ON DE 1973 •••••••••••••••

C. ORGANISATION DES TRAVAUX o •••••••••••••••••••••

D. REUNIONS DU COMITE SPECIAL ET DE SES ORGANES
SUBSIDIAIRES 8 •••••••••••• a , •• ~ ••••••••• e ••••••

EXAMEN DES TERRITOIRES ••.••.••••••••••••••••••

86 - 93

94 - 97

71 - 85

53 - 68

69 - 70

1 - 207

l - 14

15 - 41

42 - 52

• ••QUESTIONS CONCERN~~T LES PETITS TERRITOIRES

QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUXQUELS
~4 DECLARATION EST APPLICABLE .••••••••••••••••

QUESTION DE LA PARTICIPATION DES MOUVEMENTS
DE'LIBER~TION NATIONALE AUX TRAVAUX DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES •• o •••••••• ~ ••

H.

G.

E.

F.

I.

...
cJ •

CONFERENCE INTRRNATIONALE D'EXPERTS POUR LE
SOUTIEN DES VIurrIMES DU COLONIALISME ET DE
L'APARTHEID EN AFRIQUE AUSTRALE ••••••• 4 " ••••••

SEMAINE DE SOLIDARITF. AVEC LES PEUPLES
COLONIAUX DE L'AFRIQUE AUSTRALE ET DE LA
GUINEE-BISSAU ET DU CAP-VERT QUI LUTTENT POUR
LA LIBER~E, L'INDEPENDANCE ET L'EGALITE DES
DROITS ....•..••.•........••.... 8 • • • • • • • • • • • • • • 105 - 110

K. CONVENTION INTERNATIO~~LE SUR L'ELIMINATION 'DE
TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE ••• 111 - 115

L. RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANISf\1ES DES l'TAirIONS
UN~ ET AVEC LES INSTITUTIONS INTERNATIONALES
~9S0CIEES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES.. 116 - 131
,,

-'iii -

/



-,,,, v.:

p~prOHT DU PRESIDENT

DIFFUSION D'IN?OR~~TIONS SL~ LA DECOLONISATION •••••••••.•••

AN

AN

Ch

1 - 14

1 - 13

1~·

1 - 8

1 - 6

7 - 8

132 - 136

137 - 155

156 - 176

177 - 192,

193 - 205

206 - 207

SPECI.AL •••••• 0 ••••• la ••••••••••••••••

ANNEXES

R~PPORT DE LA DELEGATION DU COMITE AUX
REUNIONS DES ORGANISATIONS NON GOUVERN~~ALFS

DEUXIEME TIAPPORT DU SOUS-COMITE DES PETITIONS
ET DE L'INFORMATION SUR LA QUESTION DE LA
DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

RAPPORT DU PRESIDENT, M. SALIH AHMED SALIM
(REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE)

I.

II.

EX.:U.fEN DE LJ.'- QUESTION PAR LE COMrrE SPECIAL ••••••..••••

III.

TABLE DES MATIERE8 (suit~)

DBC!8ION DU COMITE

EXAMEN D'AUTRES QUESTIONS .

~JCtl~~I1 1)~f) ~~"~lJT){ •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

TMVAlJX FUIJ:1l.JRS e ••••••••••••••

APPROBATION DU RAPPORT ..

EXAMEîJ DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL .

DECrSIONS DU COMITE SPECIAL •••••••••.••.•••••••••••••••

COOPERATION AVEC LES ORGANISÂTIONS NON GOUVERNEMENTALES

COOPERATION AVEC L'ORGANISATION DE L'u~TITE AFRICAINE •••

E.

.
- ~v -

B.

Ql~ST!ON DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE D~TS LES
rn-'RRIf11OIREc /7· -r"'23 1, ..... ,J. '7i.r.: \.... .l ..J _~·1.1';)1"; \(L(~:UXJ.ei.'le parG~e.L, \' <.".". Q"." o ••••••••••

Q.

A.

N.

R.

LISTE DES RE?R~SENTANTS DU COMITE SPECIAL ~1973»

M~

O.

P.

II.

T ..... ••... ..i...L.

ANNEXE

ANNEXE

• ,_._ .. ,._ •• _~.", "_"T' '''''''_'''-.'' '··.·-'e._ ,,_. ., ........ '

TABLE DES MATIERE8 (suit~)

M. COOPERATION AVEC L'ORGANISATION DE L'lilTITE AFRICAINE ••• 132 - 136

N. COOPERATION AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 137 - 155

o. EXAMEN D'AUTRES QUESTIONS •.•••••••••••••••••••••••.•••• 156 - 176

P. EXAMEl'J DES TRAVA1JX •••••••••••••••••••••••••••.••••.•.•• 177 - 192,

Q. TMVAlJX FU'rURS "............... 193 - 205

R. APPROBATION DU RAPPORT 206 - 207

ANNEXE LISTE DES RE?R~SENTANTS DU COMITE SPECIAL !19ï3)~

II. DIFFUSION D'IN?OR~~TIONS SL~ LA DECOLONISATION •••••••••.•••

A. EXAMEiJ DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL .

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL •••••••••.••.•••••••••••.•••

ANNEXES

l • RAPPORT DU PRESIDENT, M. SALIH AHMED SALIM
(REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE)

II. RA.PPORT DE LA. DELEGATION DU COMITE AUX
REUNIONS DES ORGANISATIONS NON GOUVERN~~ALFS

III. DEUXIEME TIAPPORT DU SOUS-COMITE DES PETITIONS
ET DE L'INFORMATION SUR LA QUESTION DE LA
DIFFUSION D'INFORMATIONS SUR LA DECOLONISATION

1 - 8

1 - 6

7 - 8

T ... ••.... ..i...L. q,llEST!ON DE L'ENVOI DE MISSIONS DE VISITE DANS LES
rn-'RRIf11OIREc /7' -r-23 1, • ~ ,J. '7l.r.: \.... .l-J 1->../";)'''; \(L(~~UXJ.e~'1e parcJ.e), \' <.".". Q" ._. -

t.... EX.:U.ffiIJ DE LJ.'- QUESTION PAR LE COMrrE SPECIAL .

E. DBG!SION DU COMITE SPECIAL .

1 - 14

1 - 13

1~·

ANNEXE p~prOHT DU PRESIDENT

.
- J.v -



p
1
i
l

f
f

i
l,
i
i
! .

1
1

1

TABI/E DES MATIERES

(Chapitres IV à VI)

VOLUME II

==-::~:;'[]--,-- - ... . '.::--,-:-'-:.=";~:'.:""'-: :.'" --= ""'::::;-,,::::- :.'::.'--:::-.:':::::"'C:.: '..=:_"'..;.-:-:;:.•:.,:::-.C-:-:~::: ..=·-=:":.:-· ,=::::,:.,". :.' . - -,. '-;:-- . '. ',:---' :.._=::::: --::. , -:: ;-.-;;-,--:: ':=:;',==.-:" •. ' "Je ' .., -::-:"'::... ....:::::::--'~:-.:-rl

(suite) l'
1

Chapitres Para~raphes Pages

RAPPORT DU SOUS-COMITE r .

IV.

ANNEXE:

V.

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET
AUTRES, QUI FONT OBSTACJ..JE A L~P.PPLICAT::ON DE LA
DECLARATION SL~ L'OCTROI DE L'IrIDEPE~ANCE AL~

PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD,
EN NAMIBIE ET DANS LES TERRITOIRES SOUS nont
NATION PORTUGAISE) AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES
TERRITOIRES CE TROUVANT SOUS DO~ITNATION COLONIALE,
ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME,
L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN
AFRIQUE AUSTRALE /A/9023 (troisième partiel/ .••• 0 ••••

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••••••••••••••.••.••

B. DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••••.••••• 0 ••••••••

ACTIVITES MILITAIRES ET DISPOSITIONS DE CAPACTERE
MILITAIRE PRISES PAR LES PUISS.Li.NCBS COL01-TIALES DANS
LES TERRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION ET QUI
POURRA.IENT ENTRAVER L'APPLICATION DE LA DECLARATION
sun L'OCTROI DE L1 INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX /A/9023 (quatrième partie)7 .- -
A. EX.l\MEN DE L..A. QUESTION PAR LE COMITF. SPECIAL ••••••

B. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL •••.•••••••

l - 7

1 - 5

6 - 7

l - 7

l - 5

6 - 7

l

2

3

Il

192

193

194

1

i
,j

1
r

I~,
;
[.
[
[
r

ANNEXE : HAPFJRT D:J SOUS-COMITE l ••••••••••••••••••••••. ,................... 200

VI. APP~ICATION DE LA DECLARATION Srrrl L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR
LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANIS~11~S II\TTER
NATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
/A/9023 (cinquième partiel/ .•••••...•.•.••...•••.••.•

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIA~ ....•.•••......•...••

B. DECISION DU COMITE SPECIAL ...•.••••••••...•••••••

- v -

L
~

l
1 - 18 256 Ilr-
l - 17 257

,
r

18 266 ~
t; 1

. ]
'.,

..

TABI/E DES MATIERES (suite)

VOLUME II

(Chapitres IV à VI)

Chapitres Para~raphes Pages

IV • ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET
AUTRES, QUI FONT OBSTACJ..JE AL!P.PPLICAT:ON DE LA
DECLARATION SL~ L'OCTROI DE L'IrIDEPB~ANCE AL~

PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD,
EN NAMIBIE ET DANS LES TERRITOIRES SOUS Do~rr

NATION PORTUGAISE) AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES
TERRITOIRES CE TROUVANT SOUS DO~ITNATION COLONIALE,
ET AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE COLONIALISME,
L'APARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN
AFRIQUE AUSTRALE /A/9023 (troisième partiel/ .••• 0 ••••

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL ••••••••••••••..••.••

B. DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••••.••••••••••••••

l - 7

1 - 5

6 - 7

1

2

3

ANNEXE : RAPPORT DU SOUS-COMITE l •......................................... Il

V. ACTIVITES MILITAIRES ET DISPOSITIONS DE CAPACTERE
I~HLITAIRE PRISES PAR LES PUISS..L\.NCBS COLO~TIALES DANS
LES TEFRITOIRES SOUS LEUR ADMINISTRATION ET QUI
POtffiRAIENT ENTRAVER L'APPLICATION DE LA DECLARATION
sun L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX /A/9023 (quatrième partie)/ .

A. EXA~1EN DE L..A. QUESTION PAR LE COMITF. SPECIAL ••••••

B. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIAL •••••••••••

1 - 7

l - 5

6 - 7

192

193

194

ANNEXE : HAPFJRT D:J SOUS-CO~lITE l ••••••••••••••••••••••. , ••••• 0 • • • • • • • • • • • • 200

VI. APP~ICATION DE LA DECLARATION Srrrl L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAt~ PAR
LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISHBS II\TTER
NATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES
/A/9023 (cinquième partiel/ .

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIA~ ....•.•••......•...••

B. DECISION DU COMITE SPECIAL ...••••••••••...•••••••

- v -

1 - 18

l - 17

18

256

257

266



Pa 'l"agra:phes

306

272

28

1 - 23

l - 13

14

1 - 14

1 - 28

1 - 20

21 - 23

1 - 25

26 - 27

• • • • • • • • • • 0• .3. ~

.
- V~ -

VOLUME III

RAPPORT DU VICE-PRESIDENT

ANNEXES

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE
SUIVRE L'APPLICATION PAR LES INSTI
TUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISr..ŒS
ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES
COLONIAUX AINSI QUE L~APPLléATICN'

D'AUTRES RESOIDTIONS PERTINENT~ô DE
LI ORGANISATION DES NATIONS UlfIES Il ..... e ~ ••

(Chapitres VII à IX)

DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE SEC!ŒTP.RIAT

NOTE DU SECRETARIAT

I.

1.

II.

EXPMEN PAR LE COMITE SPECIAL .~ •••• o ••••••••••••

DECISIONS DU COMITE SPECIAL •••••• O •••• cll •• e ••••

DECISION DU COMITE SPECIAL ••• ~ •••••••• o ••••••••

TABLE DES tW.TIERES (suite)...,......... ..-..

ANNEXE:':,

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••••••••••••••••••

EX"AMEN DE LA QVESTION PAR LE COMITE SPECIAL ••••

DECLARATION PUBLIEE PAR L~ PRESIDENT LE
Il JUILLET 1973 ••••• ~.o •••••••• eft •• ftoeo ••••••• o

DECISIONS DU COMITE SPECIAL •••••••• o.uo.o ••••• o

II.

RHODESIE DU SUD (A/9023/Add.1) ••••••••••••• e •• ~ •• & ••

A.

NAMIBIE (A../9023 / Add.2) .01 0 • - 0 ••• 0 ••

A.

T2~~~ITOlRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL (A/9023/Add.3)

B.

: DOCUMENT "DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETA..'qIAT

: DO~œ~ENT DE THAVAIL ETABLI PAR LE SECRETAr."-\IAT

IX.

VIII.

VII.

ANNEXE

"TI"JE"~.n.L~J." •.•.l!i

TABLE DES ~W_TIERES (suit~)...._.......~ ..

Pa1."agr~phes 2s.ge.,2.

ANNEXES

l. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE
SUIVRE L'APPLICATION PAR LES INSTI
TUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANIS~ŒS

ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE
L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES
COLONIAUX AINSI QUE L~APPLIéATICN'

D'AUTRES RESOI~TIONS PERTINENT~ô DE
L'ORGANISATION DES NATIONS UIfIES Il ..... '' ~ ••

II. F~PPORT DU VICE-PRESIDENT •••••••••• O •• 3.~

VOLUME III

(Chapitres VII à IX)

272

306

VII. RHODESIE DU SUD (A/9023/Add.1) ••••••••••••• e •• ~ •• a •• 1 - 23

A. EXPMEN PAR LE COMITE SPECIAL .~ •••• o............ 1 - 20

Bl» DECISIONS DU COMITE SPECIAL •••••• 0 •••• 0 Il •• e. li.. 21 - 23

ANNEXE: DOCUMENT "DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETA.1=iIAT

VIII" NAMIBIE (P"/9023/Add.2) .>l IlIO O ••

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••••••••••••••••••

Bo DECISION DU COMITE SPECIAL ••• ~ •••••••••••••••••

1 - 14

1 - 13

14

AN!'l\JE" ""'='~J.~ •.••l!i : Do~œ~ENT DE THAVAIL ETABLI PAR LE SECRETAJ.1IAT

IX. 'm~~~ITOlRES ADMINISTRES PAR LE PORTUGAL (A/9023!Add.3) 1 - 28

Ac EY.AHEN DE LA QüESTION PAR LE COMITE SPECIAL.... 1 - 25

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL •••••••• o.uo."...... 26 - 27

(~a DECLARATION PUBLIEE PAR L~ PRESIDENT LE
Il JUILLET 1973 0 •••••••••••••••• " •• 00.0 ••••••• 0 28

ANNEXE8,

l. DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PA~ LE SEC!ŒTP.RIAT

II. NOTE DU SECRETARIAT

.
- V~ -



~ .. 1 .. • l ' a " • ...., (5 '-'. -. :.." " - • .. , ~ .... • ~ : ..- • -- oc...... 0 " ..... . .
. ... ..', ~ .... .., • l , ~_' - . e, ..o· ~~ .. r • • ,\;

- • • '.. .'. ., ; " ...'" ~ ~ ~'" .. fi' • r' ~ • • ~ ,. • • P • t" J. .", -.. ~ .,. ;. ~.. , .' . ~ . ~ \ \,' .•

(Chapitres X à XXI)

1 - 8

9 - l~

1 - 12

1 - 10

1 - Il

12

1 - la

1 - 9
10

Ir, D'JCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIA'r

110 NOTE DU PRESIDENT PAR INTERIM

ANNEXES

ANNEXES

r C' r.OC~JMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

Ao EX/U~ P.AR LE' COMITE SPECIAL .,. .. 0 .... 4:l •• 0 • ct 0 .. ~ 0 ft • ~ •••••

B. DECISION DU COMI~E SPECIAL ••••• 5D.OC ••••• n ••• o •• Q •• ~

A. EXM~EN PAR LE COMITE SPECIAL •• 0 ••••• 0 •••••••••• 0 ••••

BQ DECISION DU COMI~E SPECIAL ft •• ~ •••• e ••••• ~ •• ft •• or ••••

A. EXAJlliN PAR LE CO~rrTE SPECIAL ••••••••••••••• ~ ••••••••

B. DECIS~JN3 DU COMITE SPECIAL o •• o~ ,., .

XI" ARCHIPETJ DES COMORES (A/9023/Add.4) OC!. o " •• 0 Cl ••

XII~ SAHARA ESPAGNOL (A/9023/Add .. 4) .o.o.oo~.eoo~•• uC ... ~08~••• O

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR TJE SECRETARIAT

L:8TTi\E DATEE DU 12 JUILLET 1973 II ADRESSEE AU
SECnETA!RE GEN3RAL PAR LE FEPRESENTANT PERM&~ENT

ADJOINT DE LfBSPAG~E AUPRES DE LiOR~~ISATION

DES NATIONS UNI~S

IJr
XIII .. GIBPA!ŒAR (A/9023/Add.4) .~ ~.o.a.~•••••••• o••••••• c. 1 - 4

A. EX..~t:!:X PAR LE COMITE SPECIft.L •• ,.. 0 • ~ •• $ 0 • " ••••• " ••••• 1 - 3

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECF..E'r.lffiIAT

4

..
- V~~ -

TABLE DES MATIERES (~~~.~)

VOL~"ME IV

(Chapitres X à XXI)

1 - 10

A.

B.

EXAJlliN PAR LE CO~rrTE SPECIAL ••••••••••••••• ~ ••••••••

DECIS~JN3 DU COMITE SPECIAL o •• o~ ,., .

ANNEXES

l C' r.OC~JMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

110 NOTE DU PRESIDENT PAR INTERIM

1 9
10

XI" ARCHIPETJ DES COMORES (A/9023/Add.4) OC!. o " •• 0 e •• 1 - 12

A. EXM~EN PAR LE COMITE SPECIAL •• 0 ••••• 0 •••••••••• 0 ••••

DECISION DU COMI~E SPECIAL ft •• ~ •••• e ••••• ~ •• ft •• or ••••

1 - Il

12

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR TJE SECRETARIAT

XII~ SAHARA ESPAGNOL (A/9023/Add .. 4) .o.o.oo~.eoo~•• uC ... ~08~••• O 1 10

B.

EX/U~ P.AR LE' COMITE SPECIAL .,. .. 0 .... 4:l •• 0 • ct 0 .. ~ 0 ft • ~ •••••

DE0';QION DU COMIr_nE SPECIAL~ __~ ~ •••••• 50.0 C ••••• n ••• 0 •• Q •• ~

ANNEXES

Ir. D'JCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIA'r

I::: o L:8TTi\E DATEE DU 12 JUILLET 1973 11 ADRESSEE AU
SECnETA!RE GEN3RAL PAR LE FEPRESENTANT PERM&~ENT

ADJOINT DE LfBSPAG~E AUPRES DE LiOR~~ISATION

DES NATIONS UNI~S

1 - 8

9 - l~

XIII .. GIBPA!ŒAR (A/9023/Add.4) .~ ~.o.a.~•••••••• o••••••• c. 1 - 4

A.

B.

EX..~t:!:X PAR LE COMITE SPEC!ft.L •• ,.. 0 • ~ •• $ ... " ••••• " ••••• 1

4

'"l
J

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECF.E'r.lffiIAT

..
- V~~ -



; _ 4i{F. iL; . r-Ô: [j
''', .... li

J

Ch

4

3

9

8

9

8

9

8

7

11

4

9

9

9

8

.,
..L.

1

1

l

l

l

1

l

l

1 - 10

Il

1

1 .!.. 8

•·••••• It ••••••••

• •••••••••• 000 •••••••••

DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••• OR ••• O •••• o.oo ••••

EXAIv".LEN PAR LE COMITE SPECIAL

E~ŒN p;~ LE COMITE SPECIAL

...
-- VJ.~~

DECISION DU COMITE SPECIAL· •• o ••••••• o.o •••••• ~ •••••

DECISION DU COMiTE SPECIAL ••••••• e.~ .. 8 ••••••••••••

.
DECISION DU COMITE SPECIAL .o ••• e •• ~.~ •••• e •••••••••

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••• e •••• ~O ••••••• ~ •• OO

A.

COTE FRANCAISE DES SOMALIS (A/9023/Add.4)

B.

EX~N PAR LE COMITE SPECIAL ••••••••••• 00.0 ••••••••

NIOUE ET LES ILES TOKELAOU (A/9023/Add.5) .o~ooo.o •••••••

B.

Av

B.

A.

B...

ILES GILBERT ET ELLICE t PITCAIRN ET LES 'ILES SALOMON
(A/9023/Add.5) Cl fi a 0 li •• CS 0 • Q • 0 • 0 •• o·. 0 Cl Il. ,) •••••• 0.'11.

rrOUVELLES-HEBRIDES (A/9023/Add.5)

SAr10A AMERICAINES ET GUAM (A/9023/Add.5) ••••• 0.0.0 ••••••

A.,

B.

ILES DES COCOS (KEELING) ET PAPUA-NOUVELLE-GUINEE
(A/9023/Addo5) .Cl~O ••• 8 •• 4~ ••• O.1I ••• O.O.8e.oo ••••• o ••••••

: DOCUMENT DE TR~V.AIL ETABLI PAR LE SECRETAIUAT

xv.

;1
il

-.~:._ ,;;.:,...;..~,~.:.:~~_~-.:..:...:.-_ .... . _._~::.:~:,--==::=:.:'.~'=:.:_~.:=::::.'~~~.~_.:::: '.::'.:':":"--=-::': ··:·-:'~_:":'_ê -::'-.-==::: :::: .::~::.::.::._...:::::-.r::::::==--::±==:~_ .._=~=.:::==.=:=

XVI.

XIX.

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

ANNEXE: DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

A,.T'HJEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

ANNEXE : DOCUMENT DE TP&VAIL ETABLI PARLE SEC~ETARIAT

ANNEXE : DOCm-1ENT DE TRAVAIL ETABLI PAB LE SECRETARIAT

ANNEXE

XIV.

Cha1:>Îtres.-.........'.----..

TABLE DES MA.TIERSS (suite)
.-.......~-

Cha1:>Îtres.-.........'.-.----..

XIV. COTE FRANCAISE DES SOMALIS (A/9023/Add.4) •·••••• lt •••••• c. 1-4

A.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL CO.~ •• 4 •• 0 •••• O ••• ~ •• O •••

1 - 3

4

ANNEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

XV. ILES GILBERT ET ELLICE t PITCAIRN ET LES "ILES SALOMON
(A/9023/Add. 5) CI Il Cl 0 Il •• cr 0 • Q • Il • 0 •• 4'. CI Cl Il • ,) •••••• 0 ••~ •

E~~K rp~ LE COMITE SPECIAL ••••••••• u ••• ft.~o •• o •••

DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••• OR ••• O •••• O.oo ••••

1 .... 9

1 - 8

9

ANNEXE: DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

XVI. NIOUE ET LES ILES TOKELAOU (A/9023/Add.5) .o~ooo.~•••••••

AD
B.

EX~N PAR LE COMITE SPECIAL 00.0 ••••••••

DECISION DU COMlTE·SPECIAL •••• O~ ••••••• Il ••• oft.e ••••

1 - 9

1 - 8

9

A,.T'HJEXE : DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

rTOUVELLES-HEBRIDES (A/9023/Add.5)XVIIe:

A ... EXAIv".LEN PAR LE COMITE SPECIAL • ••••• Q~.e ••• ~.o •••••••

1 - 9

1 - 8

9

ANNEXE: DOCUMENT DE TP&VAIL ETABLI PAR LE SEC~ETARIAT

:l.-..TIII t • SABOA AMERICAINES ET GUAM (A/9023/Add. 5) ••••• 0.0.0 ••••• 0 l - 11

A.

B ...

E~ŒN p;~ LE COMITE SPECIAL ••••••••••• 000 •••••••••

DECISION DU COMiTE SPECIAL ••• o ••• e.~ •• 8 •••• e •••••••

1 - 10

11

ANNEXE : DOCm-1ENT DE TRAVAIL ETABLI PAB LE SECRETARIAT

XIX. ILES DES COCOS (KEELING) ET PAPUA-NOUVELLE-GUINEE
(A/9023/Add.5) .~~e ••• 8 ••• ~ ••• o.o ••• o.o •• e.oo ••••• e •••••• 1 .!.. 8

B.

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •••• e •••• ~~ ••••••• ~ •• eo.
DECISION DU COMITE SPECIAL .o ••• e •• ~.~ •••• ~ •••••••••

1 - 7
8

ANNEXE: DOCUMENT DE TRl\Y.AIL ETABLI PAR LE 8ECRETAHIAT

...
-- VJ.~~ -



a . ,4 Z4'_~ J, CSJ .. '" ' C J, : i

v.
"

: Jo,

,

f
l,

i
'1.

~.

.~ J
e,

Il

1 - la

., - 9..L

10 ;

"

.~

J. ~
Q
'"

1 8 "

.'

9
'.

1 - 9

1 ~ 8

9

1-9

1 - 8

9

1 10

Il

1 - Il

1 - 9

10

1 - 10

o G.• ~ ••••••• w ••••••••• 0

VOLUME V

TABLE DES V.&AT1"ERES (s\::i.te)
..--.,--

(Chapitres XXII à XXIX)

DI:cr8IO~ DU COMr.rE SPECIAL ...... Q tI Olt ....... ft •••• '. 0 C' 0 •

DECISION DU COMITE SPECIAL •••• ~O.~.4.... 0.ooo~ ••• o

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL .n~O ••••••••• D.O.~ ••••

EXA..~~ p~ LE COMITE SPECIAL 0.0 •••• " • ., • 0 e ••• " •••••

DECISrON DU COMITE SPECIAL ••••••••••• oo.o •• oO~t\ •••

.- 1::: -

A~ EXAMEN PAr. LE COMITE SPECIAL •• DQO~o.e".o~.O.OO~Q ••

B. DECISION DU COMITE SPECIAL .'on~ •• ?O~40.~O ••• ~.O~Q.

DOCUMENT tE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

A.

B",

B.

A~ ,EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL e ••• en ••• ao",?~oo••••••

~n DECISION DU COMITE SPECIAL OO.o.o •••• o.e~~.o.~o••••

A.

B.

• DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECR:r.:T.ARIAT. ,

xx. TERRITOIRE SOUS TU'I'ELLE DFS ILES DU PACIFIQUE
(A/9023/Add a 5) 0 0.0 a 0 ".. " • • • 0 • 0 • " 0 • • • 0 0 • o. 0 co • 0 0 Il e '" 0 ., 0 0 oJ 0 • 0 •

xxv. ILES VIERGES ~ŒRICAINES (A/9023/AddcG) ••• o.o.~.~ .

XXIV • IL~ VIE3GES BRITANN:QUES, ILES CAIMANES, MONTSERRAT,
ET ILES TURQUES ET CAïQUES (A/9023/Add o 6) .~ •• Q ••••• O.O.

XXII. BAH~ffiS (A/9023/Add.G) ••••• n.~ ••••••••• o •••••••••••• o ••

XXIII. BEl\iviUDES (A/9023/Add~G) • fi • 0 o.•· ". Cl"?-.

ANNEXE: DOCUMENT DE TRAVAIL EirilBLI PAR LZ SECRETARIAT

ANNEXE

AI\TNElXE : L-'JCT:NENT DE 'l'RAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

ANNEXE : DOCUMEtTT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

ANN]!XE : OOÇUMENT DE TPAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

ANNEXE

" , .;

n

i-==::=:~~~::-~=:::=::=--::::::--==__=:==~:~=-==:~=~_::::::~~:=7":"~=:~~·~"'==:"-~~;-"~'-""_"""'. __"MM"_""~'._'~ .,_.....~;r~==~.':-..:~".~=:==::,=---=~_._===:====~=::==~,.

TABLE DES V~Tl"ERES <.~,:5:~~)

xx. TERRITOIRE SOUS TU'l~LLE DFS ILES DU PACIFIQUE
(A/90'?.3/Adè'.a5) 00.0. on o.,. •••• ~ 0.0·0 co. 000" 0"" 0 ~ 0.0. 1 10

ANJ.'1E!)Œ : OOÇUMENT DE TPAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

1 9
10

1 Il

A.

B.

E~~l p~ LE COMITE SPECIAL O •••••• O.~.OO••• 5 •••••

DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••••••• oo.o •• oO~t\ •••

1-10

11

ANNEXE: DOCUMENT :CE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECnETARIAT

VOLUME V

(Chapitres XXII à XXIX)

XXII. BAH~ffiS (A/9023/Add~6) ••••• ~.? O •••••••••••• n •• 1 9

A.

B.

1

9

8

ANN2XE : DOCUMEr..TT DE TRAVAIL ErrABLI PAR LE SECRETARIAT

XXIII. BERiv1UDES (A/9023/Add~6) • Il " .•.••••• o. Cl" ?'.

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL .~~ •••••••••• ".c.~ ••••

DI:C!8IO~ DU COMrrE SPECIAL ••••• 0 fi Olt,;)" •• ft •••••, 0 ~ Cl •

AI\TI'1EXE : L-)cr))IENT DE 'l'BAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

1

1

9

9

8

XXIV • IL~ VIE3GES BRITANN:QUES, ILES CAIMANES, MONTSERRAT,
ET ILES TURQUES ET C~~QUES (A/9023/Add.6) .~"O •• ' •• O.D. l - la

B.

EXAMEN PAR J.JE CŒ\UTE SPECIAL "" .• ,. Of ••••••••• ()

DECISION DU COMITE SPECIAIJ ••••••• ,,~ •• oo •• o ••••••••

1

10

9

ANNEXE : DOCmllENT DE TRAVAIL EirABLI PAR LZ SECRETARIAT

xxv. ILES VIERGES ~mRICAINES (A/9023/Addc6) ••• o.o.~.~•••••• J. ~ 9

B.

EXAMEN PAr. LE COMITE SPECIAL •• OQO.O'C~'O~'O.oo~~••

DECISION DU COMITE SPECIAL .'o~ ••• ?O~~o.~o••• ~.o~o.

1 - 8

ANNEXE: DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR, LE SECR~T.ARIAT

.
- J.::: -



l'

12

8

C',,'

l - 1J.

1 - 7

1 - 12

1 - 8

1-9

1 - 8

1-6

1-5
6

tBCI810N DU COMITE SPECIAL •• ".c.O .... O••• O.... c .. ".Il.

EXAMEN DE LA QtJESTION PAF. LE COII1ITE SPECIAL Cl \l 0 _ -:..

DECISION DU COMITE SPECIAL .~, _.. _••• 0 •• Cl" o ... n _. f • ., 0"

E~U·ŒN P~\R LE COMITE SPECIAL •• o •• ~ •••••••••• o~ •••

FtXfU{~~ ~~R LE CŒ~TE SPECIAL O.Go.uooe.o.'OOOOOOUft

DECISION DU COMITE SPECIAL ••••• O •• 08 ••••••• o.~o.o

TABLE Df:S MATIERES (oU:.te)

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL .'~Of\".Olt'~~.O •• oo.r.

DEcrCION DU co~rrTE SPECIAL ~vOOftOOO~.~QO~ooc,.o,c~

DOCUMENT DE TR!\VAIL ETABLI P.t\i\ ~JE SECRETARIAT

DJCuYillI;1J: DZ TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRE~r.L\..'qll~T

A.

Ao

- ;c -

..

Be

B.

B.

l\r;i~SEIGNEI.\'1ENl'S RELATIFS AUX T,STIRITOIREG NO~ AUI'ONOMES
CŒ.~M:L'NIQ.Œ3 Ci)NFOFJIiEMENT AL' ALINEA e DE LI ARTICLE 13
DE Lf4 CHP~TE DES NA~!IONS UNIES (A/9023iAdd.7) •• ~~.o~o.

ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIP~VES

ET ANGUIIJLA., SAINTE-LucrE Ella SAINT VINCENT
(A/9023/Add.6) ~.~oo.fto.u •••••••••• ç ••• ,.~ft~O.O'.'Oft~.,

: ~??ORT J)~; S.cCRETAIRE GENERAL

XXIX.

n.'lII ..

XXVI.

1\'IV.,. T" "'VL;'I
.tU\ ..~l!,;.I~ :

PlmEXE : DCCLl'lENr:' DE TrtAVAIL ETABLI P.'\R LE SECRETARIAT

TABLE Df:S MATIERES (oU:.te)

XXVI. ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIP~VES
ET ANGUIIJLA., SAINTE-LucrE EIll SAINT VINCENT
(A/9023/Add.6) ~._e~.fto.u•••••••••• ç •• ".~ft~.a•••• o.. ~.,

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL •• ~Of\".O •• ~~.O •• oo.r.

DECIGION DU co~rrTE SPECIAL ~vOOftooo~.~oo~coC •• QOO~

1

1

8

8

7

1\1\''1'T" "'\rt;'l
.tU\ ...~~.I~ : DOCt~~JT DE TR~VAIL ETABLI P.~ ~E SECRETARIAT

2Oa.'lII.. ILES FP.1Ie.JiJJD (i~L!\I,VIN.AS) (A/9023/Acl.d.~6) •••• 1) et. o. C ta". Cl G 1 - 12

tBCI810N DU COMITE SPECIAL •• ".e ..... o ••• e •• III" .. t'.Il.

1

12

1J.

Al'rr'Œ)Œ ~ DJCuY.ŒI;'J:' DZ TSAVAIL ETABLI PAR LE SECRE~r.L\..'qIAT

1 - 6

A. E~U·ŒN PJ\R LE COMITE SPECIAL ••••• ~ ••••••••••• o •••

DECISION DU COMITE SPECIAL ••••• O •• 08 ••••••• o.~o.o

1

6
5

P~NEXE : DCCL~ŒN~ DE TnAVAIL ETABLI P~R LE SECRETARIAT

XXIX. Hr;i~SEIGNEI\'lENl'S RELATIFS AUX T2nRITOIRES NO~ AUI'ONOMES
CŒ.~M:L'NIQ.Œ3 CIJNFOFJIiEMENT AL' ALINEA e DE LI J\RTICLE 73
DE Lfl. CHARrr'E DES NA~.lIONS UNIES (A/9023iAdd.7) •• '.c;ootlo. 1 - 9

A.

B.

EXAMEN DE LA Q{JESTION PAF. LE COVIITE SPECIAL Cl Q o. -:..

DECISION DU COMITE SPECIAL • ('.... 0 fil •• o •• CI" o ... n •• c. ? ..

1 - 8
C',,'

JHj:~E~ : ~:?ORT J)~; seCRETAIRE GENERAL

- ;e -



!t.,

3

2

11

1 - 5

6 - 7

Paragraphes

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

TABLE DES MATIERES

CHAPITRE IV

;Ai,02j (troisièma p~étie)7- --

E. DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••••••.•••••••••••••••

A. EXA!1EN PA..'t LE COr·flTE SPECIAL

ArrnEXE : RAPPORT DU SOUS-COMITE l ...........•... 0.0 •••••

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQtJ~S ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE A
L'APPLICATION DE LA DE~LARATION SUR L 0OCTROI DE L' INDEPENDANCE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD, EN NAMIBIE ET DANS LES TERRITOIRES
SOUS DOMINATION PORTUGAISE, AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES TERRrrOIRES SE
TROUVANT sous DOMINATION COLONIALE, En' AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE

COLONIALISME, L'APARTHEID FI' LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE

- 1. -

CHAPITRE IV

;Ai,02j (troisièma p~ëtie)ï- --
ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQ~~S ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE A
L'A:?PLICATION DE LA DE(:LARATION SUR L'OCTROI DE L' INDEPENDANCE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODESIE DU SUD, EN NAMIBIE ET DANS LES TERRrrOIRES
SOUS DOMINATION PORTUGAISE, AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES TERRI'J.'OIRES SE
TROUVANT SOÙS DOMINATION COLONIALE, m AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE

COLONIALISME, L' P..PARTHEID Er LA DISCRIMINATION RACIALE EN AFRIQUE AUSTRALE

TABLE DES MATIERES

B. DECISION DU COMITE SPECIAL ••••••••••••••••••••••••••

A. EXANEN PA..1:t LE COMITE SPECIAL • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Paragraphes

1 - 5

6 - 7

2

3

ArmEXE : RAPPORT DU SOUS-COMITE l ••••••••••••••• 0.0 •••••

- 1. -

11



,. -" ri· •, ' .
. _..... 1. .. IL.. ..... _, . _ ~

6.
COl

au

or:
(AI
l' J
ra]
rel
le~

Vel

5.

I~..,t)y

EXAf\1EN PAR LE COMITE SPECIALA"

CHfiPITRE IV

- 2 -

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOfvIIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE
A L'll.PPL'rCATION DE LA DECLAR.i\TION SUR L'OCTROI DE L~INDEPENDf.NCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODE8IE DU SUD, EN NJU,1IBIE ET DANS LES
TERRITOIRES SOUS DOl'1INATION PORTUG.i\ISE, AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES
TERRITOIRES SE rrROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT
Il ELIMINER LE CCLONIALISME, L'!J.Fl\RTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN

AFRIQtŒ AUSTRALE

........._--'..._;,..".,......,_.--........;.:;;:;;=~.:.:::::;::::;:~.:-. .._..---.......-"~.-~ ....~~........."."\._r'.....;.:::::::::r:-.::=.:~~..:::
1

1

i

2. Le Comité spéci~l a examiné la question à ses 930ème et 932ème séances, les
2 ct 7 août 1973.

1. li s a 902è!'le sêance , le 23 fé;,-rier 1973, le Comté spécial, en adoptant le
so i xant.e-hui.t.Lême rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.841L, a dêc i dê
not unmerrt de renvoyer au Sous-Comité l pour examen et rapport le point intitulé
"Activi:tés des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous
doF.Lin~tion portu~aise, ainsi,que dans tous les ~utres territoires se trouvant
sous domination èoloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
1 'A."PQrtheid et la discrimination raciale en Afrique RustrFlle i1 •

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier
de la résolution 2979 (XXVII) du 14 décembre 1972 relative à la question ainsi
que des résolutions relatives aux territoires coloniaux en Afrique. En outre,
le Comité spécial a dûment tenu compte des renseignements pertinents fournis par
les représentants des mouvements de libération nationale des territoires coloniaux
en Afrique Qui ont participé à titre d'observ~teurs aux débats du Comité sur leurs
prws respecti fs .

4. A l~ 930èMe séance, le 2 août, dans une déclaration faite au Comité spécial
(K/IlC.I09/PV.930), le Président du Sous-Comité l a présenté le rapport du'Sous
Comité sur la question (voir annexe au présent chapitre). Le rapport du Sous
Comité comprenait huit documents de traNail établis pnr le Secrétariat à la
demande du Sous-Comité, où figuraient des renseignements sur la situation
économique, eu égard notamment aux intérêts économiques étrangers dans un certain
nombre de territoi.res. A la même séance, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et du Chili
(A/AC.I09/PV.930).
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CHAPITRE IV

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOfvIIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE
A L'll.PPL'rCl\.TION DE LA DECLAR1\.TION SUR L'OCTROI DE L!INDEPENDf.NCE AUX PAYS
ET AUX PEUPLES COLONIAUX EN RHODE8IE DU SUD, EN NAMIBIE ET DANS LES
TERRITOIRES SOUS DOl'1INATION PORTUG1\.ISE, AINSI QUE DANS TOUS LES AUTRES
TERRITOIRES SE 'rnouvANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET AUX EFFORTS TENDANT
1\. ELIMINER LE CCLONIALISME, L' l!.PARTHEID ET LA DISCRIMINATION RACIALE EN

AFRIQtŒ AUSTRALE

A,. EXAf'o1EN PJ\.R LE COMITE SPECIAL

1. li so. 902èMe séAnce, le 23 fé;.;rier 1973, le Comté spécial, en adoptant le
soixanteM-huitième rapport du Groupe de travail (A!AC .109IL. 841) 9 a a.écidé
notru:lI~ent de renvoyer au Sous-Comité l pour examen et rapport le point intitulé
"Activi:tés des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhcidésie du Sud, en Namibie et dAIls les territoires sous
doMin~tion portugaise, ainsi,que dans tous les nutres territoires se trouvant
sous domination èoloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
1 7 A.pa.rtheid et la discrimination raciale en Mrique A.ustr:'lle i1 •

2. Le Comité spéci~l a examiné la question à ses 930ème et 932ème séances, les
2 et 7 A.oût 1973.

3. Lorsqu'il a exeminé la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en particulier
de la résolution 2979 (XXVII) du 14 décembre 1972 relative à la question ainsi
que des résolutions relatives aux territoires coloniaux en Afrique. En outre,
le Comité spécial a dûment tenu compte des renseignements pertinents fournis par
les représentants des mouvements de libération nationale des territoires coloniaux
en Afrique qui ont participé à titre d'observ~teurs aux débats du Comité sur leurs
'P['I.ys respecti fs .

4. 1\. 1~ 930è~e séance, le 2 août, dans une déclaration faite au Comité spécial
(K/1\.C.I09/PV.930), le Président du Sous-Comité l a présenté le rapport du'Sous
Comité sur la question (voir annexe au présent chapitre). Le rapport du Sous
Comité comprenait huit documents de traNail établis pnr le Secrétariat à la
demande du Sous-Comité, où figuraient des renseignements sur la situation
économique, eu égard notamment aux intérêts économiques étrangers dans un certain
nombre de territoi.res. A la même séance, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et du Chili

1 (A/AC.I09/pV.930).
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5. A la 932ème séance, le 7 août, le Président (lu Sous-Camité .l a présenté
oralement un texte révisé du paragraphe 7, sous-paragraphe 8 du rap~ort

(A!AC.109/PV.932). A la suite des déclarations faites par les représentants .de
l'Australie, de la Suède et du Venezuela, le Comité a adopté sans opposition le
rapport tel qu'il avait été révisé oralement et a fait siennes les conclusions et
recommandations qu'il contenait (voir par. 6 et 7 ci-dessous), étant entendu que
les réserves exprimées par les représentants de l'Australie, de la Suède et du
Venezuela seraient consignées dRnS le compte rendu de la séance.

B. DECISION DU COHITE SPECIAL

6. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que le
Comité spécial a adopté à sa 932ème séance le 7 août et dont il est fait mention
au paragraphe 5 ci-dessus

".
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Çonclusions

1) Après avoir étudié les activités des intérêts étrar!gers, économiques
et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples 'coloniaux en Rhodésie du Sud, en ~amibie

et dans les territoires sous domination portugaise, ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe pendant l'année considérée, le Comité spécial note avec une profonde
inquiétude que les puissances coloniales et les Etats dont les sociétés et les
ressortissants se livrent à ce genre d'activités, ont continué à ne pas tenir
compte des résolutions de l'ONU à ce sujet et que les recommandations d~ Comité
ayant trait à cette question ne sont toujours pas mises en oeuvre. Les puissances
coloniales et les Etats susmentionnes non seulement n'ont pas appliqué les
résolutions pertinentes de l'Assemblee générale, en particulier les résolutions
2621 (XXV) du 12 octobre. 1970 et 2979 (XXVII) du 14 décembre 1972, mais ont encore
intensifié leur politique de pillage économique en Namibie, en Rhodésie du Sud,
dans 'les territoires sous domination portugaise et les autres territoi~es coloniaux.
Aucune mesure législative, administrative ou autre n'a été prise pour faire cesser
ou pour restreindre les activités des intérêts étrangers qui continuent à priver
les peuples coloniaux de leurs ressources"né0essaires à une indépendance viable.

2) L'examen, par le Comité spécial, de la situation économique qui règne
dans les territoires coloniaux souligne une fois de plus le fait que les monopoles
et autres sociétés étrangères ont continué d 'exploiter sans l~pit les ressources
humaines et naturelles de ces territoires, ce qui 'se traduit pour les populations
autochtones par des souffrances et des sacrifices incalculables. Ce faisant, un
nombre important de sociétés multinationales dont la plupart ont leur siège au
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3) L'étude du Comité spécial confirme de nouveau qu'afin de consolider et
d'affermir leur position en Afrique australe, les monopoles~étrangers et les
autres intérêts économiques d'Europe occidentale, d'Afrique du Sud ou des
Etats-Unis appuient les régimes colonialistes et racistes. Ils ont versé des
sommes considérables au budget des territoires sous domination coloniale, sous la
forme de redevances et d'impôts dont, dans le cas de l'Angola et du Mozambique, le
versement d'une taxe spéciale qui est affectée au budget militaire du territoire
pour mener la guerre colonialiste contre les mouvements de libération nationale.
Il est évident que les monopoles internationaux et les autres 'intérêts économiques
ét~angers s'intéressent particulièrement aux pays d'Afrique australe, du fait
que les bénéfices qu'ils y réalisent sont supérieurs à ceux que rapportent les
capitaux investis dans des pays industrialisés ou des pays en voie de développement.
Par exemple, dans les territoires sous domination portugaise, la population
autochtone est envoyée en Afrique du Sud dans le cadre d'un contrat par lequel
le Portugal s'est engagé à fournir de la main-d'oeuvre à bon marché. En général, 
dans les territoires sous domination colonialiste et raciale, les salaires versés
aux Africains sont six à huit fois inférieurs à ceux que touchent les travailleurs
non africains; dans les mines d'or, la situation est encore pire. L'expansion
accélérée du secteur des exportations dans ces territoires indique qu'en dépit
des appels de l'ONU, l'exploitation économique de l'Angola et du Hozambique se
poursuit sans diminuer et les interêts économiques étrangers continuent d'étendre
leurs activités et de s'opposer avec force à l'application de la Declaration dans
ces territoires.

Royaume-Un:!. de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, aux Etats-Unis d'Amérique,
en France, ,en République'fédérale d'Allemange et en Afrique du Sud aident à
renforcer les régimes coloniaux, permettent aux minorités non africaines d'exercer
leur domination en Afriq11e australe, pillent les richesses naturelles du pays et
exploit~nt une main-d'oeuvre abondante. Leurs activités se trouvent en contra
diction évidente avec les droits inhérents et les int~rêts légitimes des popu
lations des territoires coloniaux. Ces sociétés n'ont développé que les secteurs
économiques qui leur sont profitables. Par exemple, elles ont orienté les activités
agricoles de façon à promouvoir les cultures d'exportation. Ainsi, les territoires
en so~t réduits à jouer le rôle de fournisseurs de produits agricoles et minéraux
aux puissances colonialistes et à certains autres pays développés. Les bénéfices
réalisés par ces intérêts économiques étrangers s'expliquent par le fait que les
salaires versés aux travailleurs autochtones sont beaucoup moins élevés que ceux
que touchent les travailleurs non africains et aussi par le fait que les travailleurs
autochtones n'ont droit·à aucune prestation de securité sociale. Les revenus de
l'exploitation des ressources naturelles, dans la mesure où ils restent dans
les territoires, servent invariablement à appuyer les politiques de domination
coloniale. Jamais les 'bénéfices des entreprises étrangères n'ont servi à
entrèprendre des projets qui profitent tant soit peu aux populations locales.
Ils sont soit rapatriés, soit partages avec les régimes racistes. En fait, les
intérêts étrangers fournissent à ces régimes des capitaux et d'autres formes
d'assistance, y compris une aide militaire, en vue d'écraser les mouvements de
libération nationale.
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Royaume-Un:!. de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, aux Etats-Unis d'Amérique,
en France, ,en République-fédérale d'Allemange et en Afrique du Sud aident à
renforcer les régimes coloniaux, permettent aux minorités non africaines d'exercer
leur domination en Afrique australe, pillent les richesses naturelles du pays et
exploit~nt une main-d'oeuvre abondante. Leurs activités se trouvent en contra
diction évidente avec les droits inhérents et les int~rêts légitimes des popu
lations des territoires coloniaux. Ces sociétés n'ont développé que les secteurs
économiques qui leur sont profitables. Par exemple, elles ont oriente les activités
agricoles de façon à promouvoir les cultures d'exportation. Ainsi, les territoires
en so~t réduits à jouer le rôle de fournisseurs de produits agricoles et minéraux
aux puissances colonialistes et à certains autres pays développés. Les bénéfices
réalisés par ces intérêts économiques étrangers s'expliquent par le fait que les
salaires versés aux travailleurs autochtones sont beaucoup moins élevés que ceux
que touchent les travailleurs non africains et aussi par le fait que les travailleurs
autochtones n'ont droit,à aucune prestation de securité sociale. Les revenus de'
l'exploitation des ressources naturelles, dans la mesure où ils restent dans
les territoires, servent invariablement à appuyer les politiques de domination
coloniale. Jamais les "bénéfices des entreprises étrangères n'ont servi à
entrèprendre des projets qui profitent tant soit peu aux populations locales.
Ils sont soit rapatriés, soit partagés avec les régimes racistes. En fait, les
intérêts étrangers fournissent à ces régimes des capitaux et d'autres formes
d'assistance, y compris une aide militaire, en vue d'écraser les mouvements de
libération nationale.

3) L'étude du Comité spécial confirme de nouveau qu'afin de consolider et
d'affermir leur position en Afrique australe, les monopoles, étrangers et les
autres intérêts économiques d'Europe occidentale~ d'Afrique du Sud ou des
Etats-Unis appuient les régimes colonialistes et racistes. Ils ont versé des
sommes considérables au budget des territoires sous domination coloniale, sous la
forme de redevances et d'impôts dont, dans le cas de l'An'gola et du r-1ozambique, le
versement d'une taxe spéciale qui est affectée au budget militaire du territoire
pour mener la guerre colonialiste contre les mouvements de libération nationale.
Il est évident que les monopoles internationaux et les autres 'intérêts économiques 
ét~angers s'intéressent particulièrement aux pays d'Afrique australe, du fait
que les bénéfices qu'ils y réalisent sont supérieurs à ceux que rapportent les
capitaux investis dans des pays industrialisés ou des pays en voie de développement.
Par exemple, dans les territoires sous domination portugaise, la population
autochtone est envoyée en Afrique du Sud dans le cadre d'un contrat par lequel
le Portugal s'est engagé à fournir de la main-d'oeuvre à bon marché. En général, .
dans les territoires sous domination colonialiste et raciale, les salaires verses
aux Africains sont six à huit fois inférieurs à ceux que touchent les travailleurs
non africains; dans les mines d'or, la situation est encore pire. L'expansion
accélérée du secteur des exportations dans ces territoires indique qu'en dépit
des appels de l'ONU, l'exploitation économique de l'Angola et du Hozambique se
poursuit sans diminuer et les intérêts économiques étrangers continuent d'étendre
leurs activités et de s'opposer avec force à l'application de la Déclaration dans
ces territoires.
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4) L'étude effectuée par le Comité spécial prouve que le rôle des intérêts
étrangers, économiques et autres, n'a pas diminué en Angola, au Mozambique, en
Rhodésie du Sud et en Namibie; au contraire, ils ont continué ~ dominer l'économie
de ces territoires, en èoopêration C;:~·.Jc les régimes illégaux et racistes qui les
soutiennent. Les perspectives d'énormes bénéfices et la protection offerte par
les régimes colonialistes et racistes continuent à attirer d~s les territoires
coloniaux d'Afrique australe les intèrêts économiques étranBers, en particulier
ceux qui relèvent de certaines puissances occidentales. Certaines de ces sociétés
atteignent un tel degré de puissance et de richesse qu'elles règnent sur de vastes
rêgions et disposent même de leurs propres forces de police et de sécurité.

5) Après avoir étudié les faits nôuveaux qui se sont présentés à propos du
projet du barrage de Cabora Bassa au f.1ozambique et du projet d'aménagement du
bassin du Cunene en Angola, le Cumitê spécial réaffirme ses conclusions antérieures
concernant ces projets. L'afflux de capitaux étrangers et l'implantation d'immigrants
font que les populations autochtones sont reléguées dans l'arrière-pays, dans
les zones arides ou les obligent à grossir les rangs des chômeurs toujours plus
nombreux. Les régimes racistes accordent des conditions extraordinairement
avantaeeuses aux sociétés étrangère~ qui, en échange.des bénéfices et de la
sécurité qui leur sont assurés, exercent une pression au niveau de leurs gouver
nements pour amener ces derniers à appuyer la politique de ces régimes. La
conspiration du silence entretenue dans certaines capita~es a fait que le phénomène
a été ignoré du grand public et l'a même encourage à croire que les sociétés en
question contribuaient positivement au développement socio-économique des popu- ,
lations autochtones alors qu'en fait, ces regimes ont perpétre la forme la plus
cruelle et la plus inhumaine de répression - lme guerre génocide d'extermination 
comme le Rêv. père Adrian HastinBs l'a fait ~onnaître dans son réc~nt rapport li.

6) Le Comité spécial appelle l'attention du Comité sur le fait que le
projet d'aménagement du bassin du Cunene représente un investissement considérable,
uniquement destiné à prolonger la presence coloniale du Portugal en Afrique, et
à apporter un appui à l'exploitation coloniale portugaise et a la politique de
répression qu'il applique dans cette région. Ce projet, qui a pour effet d'accroître
la participation de l'Afrique du Sud à l'économie de l'Angola tout en servant les
intérêts sud-africains en Namibie, a encore resserré les liens de coopération
entre l'Afrique du Sud et les a.utorités coloniales pàrtugaises. Il a également
favorise les activités des intérêts ,économiques étrangers, et surtout ceux de
la RéputJlique fédérale d'Allemagne et du Japon, qui' soit participent directement aux
activités de la Companhia Mineira do Lobito, soit commercent avec cette société
qui est une des entreprises qui sont en train d'épuiser les réserves de minerai 'de

. fer du territoire à Cassinga. En regroupant et en réinstallant arbitrairement
les populations du Sud de l'Angola par suite du projet d'aménagement du bassin
du Cunene, le régime a encore renforcé sa présence coloniale dans la région grâce à
la vaste implantation d'immigrants européens. Selon une publication officielle
portugaise, le Gouvernement portugais se proposait aussi "d'installer dans la région
des familles africaines actuellement fixees sur le plateau central". Le platea.u
central, qui est la région de l'Angola qui jouit du climat le plus favorable et
offre les meilleures conditions pour l'agriculture, a été le principal centre de
colonisation européenne. En déplaçant les populations locales du plateau, les
autorités portugaises pourront ainsi intensifier eLcore l'occupation européenne de

li A/9023/Add.3, par. 28.
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cruelle et la plus inhumaine de répression - lme guerre génocide d'extermination 
comme le Rêv. père Adrian HastinBs l'a fait ~onnaître dans son récent rapport lI.

, -
6) Le Comité spécial appelle l'attention du Comité sur le fait que le

projet d'aménagement du bassin du Cunene représente un investissement considérable,
uniquement destine à prolonger la présence coloniale du Portugal en Afrique, et
à apporter un appui à l'exploitation coloniale portugaise et a la politique de
répression qu'il applique dans cette région. Ce projet, qui a pour effet d'accroître
la participation de l'Àfrique du Sud à l'économie de l'Angola tout en servant les
interêts sud-africains en Namibie, a encore resserré les liens de coopération
entre l'Afrique du Sud et les autorités coloniales portugaises. Il a également
favorise les activités des intérêts ·économiques étrangers, et surtout ceux de
la RéputJlique fédérale d'Allemagne et du Japon·, qui" soit participent directement aux
activités de la Companhia Mineira do Lobito, soit commercent avec cette société
qui est une des entreprises qui sont en train d'épuiser les réserves de minerai "de

. fer du territoire à Cassinga. En regroupant et en réinstallant arbitrairement
les populations du Sud de l'Angola par suite du projet d'aménagement du bassin
du Cunene, le régime a encore renforcé sa présence coloniale dans la région grâce à
la vaste implantation d'immigrants européens. Selon une publication officielle
portugaise, le Gouvernement portugais se proposait aussi "d'installer dans la région
des familles africaines actuellement fixées sur le plateau central". Le plateau
central, qui est la région de l'Angola qui jouit du climat le plus favorable et
offre les meilleures conditions pour l'agriculture, a été le principal centre de
colonisation européenne. En déplaçant les populations locales du plateau, les
autorités portugaises pourront ainsi intensifier eucore l'occupation européenne de

1./ A/9023/Add.3. par. 28.
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cette région. Tout en servant l'économie coloniale, le regroupement des populations
locales dans le bassin du Cunene permet aux autorités portugaises de renforcer
leur contrôle sur ces populations en vue d~ les empêcher de se joindre aux
mouvements de libération.

"7) Le Comité spécial confirme ses ~onclusiol1S antérieures concernant le
barrage de Catora Bassa et le projet d'anœnagement du bassin du Cunene qui, une
fois achevés, permettront à la Rhodésie du Sud et à l'Afrique du Sud de s'appro
visionner a bon marché en électricité, renforçant ainsi l'alliance entre ces pays
et le Portugal". La population africaine.:,autochtone' a déjà été éloignée des
alentours du site des travaux pour qu'un plus grand nombre d'Européens puissent
s'installer dans les vallees du Zambèze et du Cunene, créant ainsi en Afrique
australe une zone tampon occupée par les Blancs.

8) Le Comité sp~cial note avec une vive.inquiétude que l'axe Lisbonne
Salisbury-Pretoria a l'appui de grands monopoles diriges depuis le Royaume-Uni,
les Etats-Unis, la France, la Répuolique fédérale d'Allemagne et le Japon. La
participation financière et technique de ces pays et d'autres encore, en particulier
ceux qui sont regroupés dans l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN),
à l'exploitation des territoires coloniaux. renforce les régimes racistes mino
ritaires d'oppression en Afriqu~ aust~ale. Les groupes finan~iers étrangers,
alléchés par la perspective de bénéfices faciles, ont appuyé les régimes colonialistes
et racistes dans leurs plans de génocide en Afrique australe. En collaborant
activement avec les monopoles internationaux et d'autres sociétés étrangères
et en les encourageant à faire des investissefuents importants dans les territoires

"coloniaux d'Afrique australe, les autorités de Rhodésie du Sud, d'Afrique du Sud
et du Portugal ont conspiré à consolider et à renforcer leur alliance et ont
aggravé la menac&qu'ils font peser sur les mouvements de libération nationale
tant dans les territoires que dans les pays africains voisins indépendants.

9)' Le Comité special appelle particulièrem~nt. l'attention aur le fait que
les conditions d'emploi des populations autochtones dans les territoires coloniaux
sont dans la plupart des cas au~dessous de la normale et bien inférieures a celles
des non-Africains qui font le même travail. En Namibie, en ayant recours à des
travailleurs migrants qui n'obtiennent que des contrats d'un an au lieu de faire
appel à une ~ain-d'oeuvre stable, le Gouvernement sud-africain réduit au minimum
les dépenses d'équipement que lui occasionnerait autrement la construction des
logements, des écoles et des hôpitaux nécessaires. De plus, une main-d'oeuvre
non qualifiée et constamment renouvelée présente le double avantage de décourager
toute activité syndicale ou politique et de maintenir les salaires à un niveau
très bas. Dans. les territoires sous domination portugaise, les autorités
interviennent fréquemment pour sévir contre les ouvriers à la demande des employeurs
et il n'est pas rare que des ouvriers soient soumis à de terribles tortures
physiques. Il est fr€quent que les employeurs ne versent pas "les salaires et
commettent d'autres délits graves contre lesquels les ouvriers n'ont aucun recours.
Une autre façon d'exploiter les travailleurs africains consiste à les réinstaller
contre leur gré en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau) dans le cadre de
divers projets d'installation et de réinstallation. Cette pratique crée des
conditions très pénibles pour les travailleurs qui, bien souvent, se trouvent
tran~plantés dans une économie de subsistance différente de celle à laquelle la
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cette région. Tout en servant l'économie coloniale, le regroupement des populations
locales dans le bassin du Cunene permet aux autorités portugaises de renforcer
leur contrôle sur ces populations en vue d~ les empêcher de se joindre aux
mouvements de libération.

. 7) Le Comité spécial confirme ses ~onclusiollS antérieures concernant le
barrage de Catora Bassa et le projet d'anœnagement du bassin du Cunene qui, une
fois achevés, permettront à la Rhodésie du Sud et à l'Afrique du Sud de s'appro
visionner a bon marché en électricité, renforçant ainsi l'alliance entre ces pays
et le Portugal'. La population africaine..,autochtone' a déjà été éloignée des
alentours du site des travaux pour qu'un plus grand nombre d'Européens puissent
s'installer dans les vallees du Zambèze et du Cunene, créant ainsi en Afrique
australe une zone tampon occupée par les Blancs.

8) Le Comité sp~cial note avec une vive.inquiétude que l'axe Lisbonne
Salisbury-Pretoria a l'appui de grands monopoles dirigès depuis le Royaume-Uni,
les Etats-Unis, la France, la Répuolique fédérale d'Allemagne et le Japon. La
participation financière et technique de ces pays et d'autres encore, en particulier
ceux qui sont regroupés dans l'Organisation du traité de l'Atlantique nord (OTAN),
à l'exploitation des territoires coloniaux. renforce les régimes racistes mino-. \

ritaires d'oppression en Afrique australe. Les groupes finan~iers étrangers,
alléchés par la perspective de bénéfices faciles, ont appuyé les régimes colonialistes
et racistes dans leurs plans de génocide en Afrique australe. En collaborant
activement avec les monopoles internationaux et d'autres sociétes étrangères
et en les encourageant à faire des investissefuents importants dans les territoires

"coloniaux d'Afrique australe, les autorités de Rhodésie du Sud, d'Afrique du Sud
et du Portugal ont conspiré à co~solider et à renforcer leur alliance et ont
aggravé la menac~qu'ils font peser sur les mouvements de libération nationale
tant dans les territoires que dans les pays africains voisins in'dépendants.

9)' Le Comité special appelle particulièrem~nt, l'attention &ur le rait que
les conditions d'emploi des populations autochtones dans les territoires coloniaux
sont dans la plupart des cas au~dessous de la normale et bien inférieures a celles
des non-Africains qui font le même travail. En Namibie, en ayant recours à des
travailleurs migrants qui n'obtiennent que des contrats d'un an au lieu de faire
appel à une ~ain-d'oeuvre stable, le Gouvernement sud-africain réduit au minimum
les dépenses d'équipement que lui occasionnerait autrement la construction des
logements, des ecoles et des hôpitaux nécessaires. De plus, une main-d'oeuvre
non qualifiée et constamment renouvelée présente le double avantage de décourager
toute activité syndicale ou politique et de maintenir les salaires à un niveau
très bas. Dans. les territoires sous domination portugaise, les autorités
interviennent fréquemment pour sevir contre les ouvriers à la demande des employeurs
et il n'est pas rare que des ouvriers soient soumis à de terribles tortures
physiques. Il est fr€quent que les employeurs ne versent pas 'les salaires et
commettent d'autres délits graves contre lesquels les ouvriers n'ont aucun recours.
Une autre façon d'exploiter les travailleurs africains consiste à les réinstaller
contre leur gré en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau) dans le cadre de
divers projets d'installation et de réinstallation. Cette pratique cree des
conditions très penibles pour les travailleurs qui, bien souvent, se trouvent
tran~plantés dans une économie de subsistance différente de celle à laquelle la
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tradition de leur ethnie d'orifine les a accoutumes. De plus, de nouvelles
Mesures discriminatoires en matière de salaires et de securité sociale sont
~")romuI0uêes chaque jour et les travailleurs autochtones qui sont maintenus dans
un ét~t "d~analphabétisme chronique, ne peuvent acquérir de qualification et se
voient réduits au rôle de r6servoir de Inain-d'oeuvre ~ bon marché. Il ne fait pas
de doute que la politique observèe dans le~ territoires sous domination coloniale
et raciste est des~inée, dans le meilleur des cas, à perpétuer le statu quo, et
peut-être même â provoquer un retour en arrière.

10) Le Comité sVecia1 note avec satisfaction qu'au cours de i'annee écoulee
des campaznes de protestation contre la participation des intérêts économiques
êtranrers à l'exploitation des territoires coloniaux ont eu lieu dans plusieurs
pays.

Il) En ce qui concerne la situation dans d'autres territoires coloniaux, y
compris dans les·territoires des Antilles et du Pacifique, le Comite spécial
deplore que d'importantes societes multinationales privent actuellement les
autochtones des droits qu'ils ont sur les ressources naturelles et humaines de
leur pays. tialgré l'appel lance par l'Assemblée générale, les puissances
administrantes n'ont pas mis de frein à l'exploitation économique des populations
autochtones de ces territoires.

12) C'est avec un profond regr~t que le Comité special est parvenu à la
conclusion que les Puissances colonial~s n'ont pas appliquê, ni même commencé
à app.l i.quer , les résolutions 2621 (XXV) et 29T9 (XXVII)' de l'Assemblée générale.

. . . ",. .
En ne tenant aucun cpmpte de ces resolutlons, elles ont renforce les .obstacles
qui empêchent l'application de la"Declaration.sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuple5 coloniaux.

Recommandations

7. Sur la base des conclusions ~Ul précèdent, le Comite spéci~l recommande à
l'Assemblée générale:

1) De réaffirmer le droit inaliénable de la pOFulation des territoires
coloniaux al' autodêtermination et à l'indépendance ainsi qu'à la jouissance des
ressources naturelles de leur territoire, et le droit d'en disposer au mieux de
leurs intérêts;

2) De réaffirmer que les activités actuellement exercées par les intérêts
étrancers, economiques, financiers et autres, dans les territoires coloniaux
constitu~nt un ebstacle majeur à l'indépendance politique" aussi bien qu'à la
justice sociale et économique pour les populations autochtones et font obstacle
à l'application de la resolution 1514 (XV) que l'Assemblee générale a adoptée le'
14 décembre 1960;

3) De réaffirmer ses recommandations anterieures, en particulier celles qui
figurent dans la résolution 2979 (XXVII) de l'Assemblee générale, et de delnander
aux pu~ssances coloniales et aux Etats intéressés de les apD~iquer pleinement et
sans :retard;
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Mesures discriminatoires en matière de salaires et de sécurité sociale sont
~")romulGuêes chaque jour et les travailleurs autochtones qui sont maintenus dans
un ét~t "d~analphabétisme chronique~ ne peuvent acquérir de qualification et se
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Il) En ce qui concerne la situation dans d'autres territoires coloniaux, y
compris dans les·territoires des Antilles et du Pacifique, le Comite spécial
deplore que d'importantes societes multinationales privent actuellement les
autochtones des droits qu'ils ont sur les ressources naturelles et humaines de
leur pays. tialgré l'appel lancé par l'Assemblée générale, les puissances
administrantes n'ont pas mis de frein à l'exploitation économique des populations
autochtones de ces territoires.

12) C'est avec un profond regret que le Comité special est parvenu à la
conclusion que les Puissances coloniales n'ont pas appliqué, ni même commencé
à appli(~.uer, les résolutions 2621 (XXV) et 291'9 (XXVII)' de l'Assemblée générale.

. .. . ,. .
En ne tenant aucun cpmpte de ces resolutlons, elles ont renforce les .obstacles
qui empêchent l'application de la·Declaration.sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuple3 coloniaux.

Recommandations

7. Sur la base des conclusions ~Ul précèdent, le Comit~ spéci~l recommande à
l'Assemblée générale:

1) De réaffirmer le droit inaliénable de la pOFulation des territoires
coloniaux al' autodêtermination et à l'indépendance ainsi qu'à la jouissance des
ressources naturelles d~ leur territoire~ et le droit d'en disposer au mieux de
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2) De réaffirmer que les activités actuellement exercées par les intérêts
étrancers, economiques, financiers et autres, dans les territoires coloniaux
constitu~nt un 0bstacle majeur à l'indépendance politique" aussi bien qu'à la
justice sociale et économique pour les populations autochtones et font obstacle
à l'application de la résolution 1514 (XV) que l'Assemblee générale a adoptée le'
14 décembre 1960;

3) De réaffirmer ses recommandations anterieures, en particulier celles qui
figurent dans la résolution 2979 (XXVII) de l'Assemblée générale, et de delnander
aux puissances coloniales et aux Etats intéressés de les apD~iquer pleinement et
sans r.etard;
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4) De condamner vigoureusement l'appui que les ~uissances coloniales et
d'autres Etat s apportent aux interêts étrangers, économiques et autres, qui
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires sous domination
coloniale;

5) De condamner vigoureusement la construction du barrage de Cabora Bassa
au r1ozambique, et le projet d'aménagement du bassin du Cunene, en AnGola, qui
auraient pour seul effet de renforcer la position priviléGiée du Portueal et de
ses alliés ~trangers, et constitueraient pour cette raison un obsta~le majeur à
l'application rapide .de la Déclaration sur l'octroi de lVindependance aux pays
et aux peuples coloniaux et à l'elimination du racisme et de l'aparth~id;

6) D'affirmer le droit de la population des territoires coloniaux à
disposer librelnent des richesses et des ressources naturelles qui leur appartiennent
et de déclarer que le soutien actif aux monopoles étrangers, q~i exploitent les
ressources naturelles et humaines des territoires c·oloniaux continue d'entraver
le développement social, culturel,~t économiQue des ~euples non autonomes;

7) De condamner le rôle des intérêts étran~e~s, économiques et autres, dans
les territoires coloniaux, qui font obstacle à l'application de la Déclaration
et aux efforts déployés pour éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri
mination raciale en Afrique australe;

8) De déplorer la politique des gouvernements qui n ' ont pas su empêcher ou
décourager leurs ressortissants et les sociétés de leurs pays de participer à l'exploi
tation économique des ressources naturelles et humaines des territoires coloniaux
sans égard pour le bien-être des populations autochtones, qui sont ainsi privées
des moyens de stabiliser l'économie de leurs pays et d'accéder à l'indépendance;

9) De prier une fois de ?lus tous les Etats de veiller à ce que leurs
ressortissants et les sociétés de leurs pays renoncent à toutes néeociations avec
le Portugal, l'Afrique du Sud et le résime illégal de la Rhodésie du Sud en vue
d'obtenir des concessions dans les territoires coloniaux;

10) De ~rier le Service de l'information d'intensifier sa campagne d'infor
mation afin de révéler à l'opinion mondiale la vérité sur le pillage des ressources
~aturelles, sur l'exploitation de la population autochtone par des monopoles
étrangers e~ sur l'appui que ceux-ci accordent aux régimes colonialistes et
racistes;

Il) De prier le Secrétaire général de prendre des mesures pour donner la
plus large diffusion possible aux décisions que l'Assemblee Générale a prises au
sujet des activités des intérêts étranGers, économiques et autres, dans les
territoires coloniaux;

4) De condamner vigoureusement l'appui que les ~uissances coloniales et
d'autres E:tats apportent aux interêts étrangers, économiques et autres, qui
exploitent les ressources naturelles et humaines des territoires sous domination
coloniale;

5) De condamner vigoureusement la construction du barrage de Cabora Bassa
au t1ozambique, et le projet d'aménagement du bassin du Cunene, en AnGola, qui
auraient pour seul effet de renforcer la position priviléGiée du Portueal et de
ses alliés êtrangers, et constitueraient pour cette raison un obsta~le majeur à
l'application rapide .de la Déclaration sur l'octroi de IVindépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et à l'elimination du racisme et de l'aparth~id;

6) D'affirmer le droit de la population des terr~toires coloniaux à
disposer librelnent des richesses et des ressources naturelles qui leur appartiennent
et de déclarer que le soutien actif aux monopoles étrangers, q~i exploitent les
ressources naturelles et humaines des territoires c·oloniaux continue d'entraver
le développement social, culturel,~t économiQue des Deuples non autonomes;

7) De condamner le rôle des intérêts étranr;e~s, économiques et autres, dans
les territoires coloniaux, qui font obstacle à l'application de la Déclaration
et aux efforts déployés pour éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri
mination raciale en Afrique australe;

8) De déplorer la politique des gouvernements qui n· ont pas su empêcher ou
décourager leurs ressortissants et les sociétés de leurs pays de participer à l'exploi
tation économique des ressources naturelles et humaines des territoires coloniaux
sans egard pour le bien-être des populations autochtones, qui sont ainsi privées
des moyens de stabiliser l'économie de leurs pays et d'accéder à l'indépendance;

9) De prier une fois de ?lus tous les Etats de veiller à ce que leurs
ressortissants et les sociétés de leurs pays renoncent à toutes néeociations avec
le Portugal, l'Afrique du Sud et le résime illégal de la Rhodésie du Sud en vue
d'obtenir des concessions dans les territoires coloniaux;

10) De ~rier le Service de l'information d'intensifier sa campasne d'infor
mation afin de révéler à l'opinion mondiale la vérité sur le pillage des ressources
~aturelles, sur l'exploitation de la population autochtone par des monopoles
etrangers e~ sur l'appui que ceux-ci accordent aux régimes colonialistes et
racistes;

Il) De prier le Secrétaire général de prendre des mesures pour donner la
plus large diffusion possible aux décisions que l'Assemblée Générale a prises au
sujet des activités des intérêts étranGers, économiques et autres, dans les
territoires coloniaux;

12) De priér une fois de plus les puissances coloniales et les Etats
intéressés· d'appliquer ~leinement les dispositions des résolutions 2621 (~~XV) et
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13) De recommander a la Quatrième Coramission de l'Assemblée générale de
consacrer, iors de la vingt-huitième session, un débat sépare à cette question,
et de prier le Secrétaire général 4e communi~uer à l'Assemblee generalependant cette
session tous autres renseignements dont il pourrait disposer sur les activités
des sociét~s ~tranGères qui opèrent dans les territoires coloniaux.

2979 (XXVII)~ ainsi que celles des résolutions pertinentes'antérieures de
l'Assemblée générale, et èe.prendre d~s mesures effieaces pour empêcher que
s'effectuent de nouveaux investissements, particulièrement en Afrique australe,
ces operations allant fi. "l,'encontre des résolutions susmentionnees;

2979 (XXVII)~ ainsi que celles des résolutions pertinentesanterieures de
l'Assemblee genérale~ et èe.prendre d~s mesures effieaces pour empêcher que
s'effectuent de nouveaux investissements~ particulièrement en Afrique australe,
ces operations allant ~ ·1 'encontre des résolutions susmentionnées;

13) De recommander a la Quatrième Coramission de l'Assemblée générale de
consacrer, iors de la vingt-huitième session, un débat séparé à cette question,
et de prier le Secrétaire gênéral 4e communiquer à l'Assemblee géneralependant cette
session tous autres renseignements dont il pourrait disposer sur les activités
des sociét~s ~tranGères qui opèrent dans les territoires coloniaux.
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ADOPTION DU RAPPORT

3.

2,

1.

même séance.la

EXAl'-1EN DE LA QUESTION PAR LE SOUS-COHITEA.

Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à

1. Le Sous-Comité a examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers
économiques et autres, qui font obstacle è l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud~

en Namibie et dans les territoires sous domination portugaise, ainsi q~e dans tous
les autres terri"toi,res se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique austa-al.e'' de sa 122 ème séance et à sa 126 ème séance, tenues entre le 6
et le 31 juillet 1973 (voir A/AC.I09/sc.2/SR.122 à 124 et 126).

3. Pour formuler ses conclusions et ses recommandations sur la question à l'examen,
le Sous-Comité a particulièrement tenu compte des renseignements pertinents four·nis
par les représentants des mouvements de libération nationale des territoires
coloniaux en Afrique qui ont été entendus par le Comité spécial.

2. Le Sous-Comité était saisi de documents de travail établis par le Secrétariat
sur l~ situation économique, notamment en ce qui concerne les intérêts économi~ues

étranBers dans les territoires suivants : AnGola, Mozambique, Rhodésie du Sud~

Namibie, Bermudes, îles Caimanes, îles Turques et Caïques et Papua-Nouvelle-Guinée
(voir Appendice I-VIII ci-après). Il était également saisi des renseignements
pertinents contenus dans les sections économiques des documents de travail
3énéraux établis par le Secrétariat sur les différents territoires.

4. Après avoir examiné la question relative aux activités des intérêts étrangers~

économiques et autres, dans les territoires coloniaux et étudié la documentation
et les autres renseignements dont il disposait~ le Sous-Comité a adopté ses
conclusions et recommandations sur cette question à sa 126ème séance~ le
31 juillet 1973 al.

5.

J,

al Les conclusions et recommandations présentées par le Sous'-Comité l au
Ccmité sr-6~inl pour examen ont été adoptees par ce dernier telles qu'elles ont
été modifiées oro.Lemer.t , Elles sont reproduites aux par-agr-aphes 6 et 7 du présent.
chapitre. .
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1. Le Sous-Comité a examiné la question intitulée "Activités des intérêts étrangers
économiques et autres, qui font obstacle è l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud~

en Namibie et dans leB territoires sous domination portugaise, ainsi q~e dans tous
les autres terri-r.oires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en
Afrique australeH de sa 122 ème séance et à sa 126 ème séance, tenues entre le 6
et le 31 juillet 1973 (voir A/AC.109/SC.2/SR.122 à 124 et 126).

2. Le Sous-Comité était saisi de documents de travail établis par le Secrétariat
sur l~ situation économique, notamment en ce qui concerne les intérêts économi~ues

étranBers dans les territoires suivants : AnGola, Mozambique, Rhodésie du 8ud~

Namibie, Bermudes, îles Caimanes, îles Turques et Caïques et Papua-Nouvelle-Guinée
(voir Appendice I-VIII ci-après). Il était ésalement saisi des renseignements
pertinents contenus dans les sections économiques des documents de travail
3énéraux établis par le Secrétariat sur les différents territoires.

3. Pour formuler ses conclusions et ses recommandations sur la question à IV examen,
le Sous-Comité a particulièrement tenu compte des renseienements pertinents four"nis
par les représentants des mouvements de libération nationale des territoires
coloniaux en Afrique qui ont été entendus par le Comité spécial.

B. ADOPTION DU RAPPORT

4. Après avoir examiné la question relative aux activités des intérêts étranBers~

économiques et autres~ dans les territoires coloniaux et étudié la documentation
et les autres renseignements dont il disposait, le Sous-Comité a adopté ses
conclusions et recommandations sur cette question à sa 126ème séance~ le
31 juillet 1973 al.

5. Le Sous-Comité a adopté le présent rapport à la même séance.

al Les conclusions et recommandations présentées par le Sous'-Comitê l au
Ccmité sr-6~inl pour examen ont été adoptees par ce dernier telles quVelles ont
été modifiées ora.lempr.t. Elles sont reproduites aux paro,grap}lf2s 6 et 7 du présent
chapitre. "
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INTRODUCTION

1. A la demande du Comité spécial, le Secrétariat a établi, en 1965 et en 1966,
une série de sept documents de travail contenant des renseignements de base pour
l'étude entreprise par le. Sous-Comité l sur les activités des intérêts économiques
étrangers et autres intérêts qui font obstacle à l'application de la D€claration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloni~~x dans les.
territoires administrés par le Portugal. Ces documents de travail contenaient
des renseignements sur les industries extractives, les concessions de tel-res,
l'occupation et la colonisation des terres, l'agriculture et les industries de
transformation; les chemins de fer de l'Angola et du Mozambique appartenant à
des sociétés étrangères et les relations écono~iques du Mozambique avec l'Afrique
du Sud et la Rhodésie du Sud a/.

2. Depuis lors, on a préparé chaque année une étude dbnnant des renseignements
sur les nouveaux investissements et sur d'autres activités économiques, en
particulier en ce qui concerne les intérêts étrangers b/.

a/ Documents officiels de l'AsseIJblée générale, vingtième session" annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/hêv.l) , chap. V, append1ce, J

annexes l et II; ibid., vingt et unième session, an!' .I.es'L additif au point 23
de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexe, appendice l à V.

b/ Pour les études les plus récentes, voir Documents officiels de l'Assemblée
EËnerile, vingt-cinquième session, Supplément No 23A (A/8023/Rev.l/Add.l) , annexe,
appendi ce III ; ibid., vingt-sixième session, Supplément l'Jo 23A (A/8423/Hev.1/Add.l) ,
annexe, appendi~e II; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23
(A/8723/Rev.I), chap. V, annexe, appendice II.
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1. A la demande du Comite spécial, le Secrétariat a établi, en 1965 et en 1966,
une serie de sept documents de travail contenant des renseignements de base pour
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b! Pour les études les plus récentes, voir Documents officiels de l'Assemblée
EËnerile, vingt-cinquième session, Supplément No 23A (A/8023/Rev.l/Add.l) , annexe,
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4. Selon certaines sources portugaises, le volume des act i vités du secteur
d'économie de marché sous contrôle étranger (assimilable au produit intérieur
brut de l'Angola) est passé de 8,8 milliards d'escuàos dl en 1953 à 14,5 milliards
d'escudos en 1963, ceS valeurs étant calculées aux prix de 1963. Dans le troisième
plan de développement (1968-1973) pour l'~ngo1a, les estim~tions des autorités
portugaises concernant le secteur d'économie de subsistance précisent qu'il faut
ajouter au produit intérieur brut environ la milliards d'escudos, aux prix de
1963, pour les années entre 1953 et 1963 afin d'obtenir une évaluation approximative
du produit intérieur brut angolais t·otal., Ainsi, il apparaît que les chiffres
relatifs au produit intérieur brut pour la periode 1953-1970 comprennent, chaque
année, .environ 10. milliards représentant la valeur de la production du secteur
d'économie de subsistance el. Etant donne que la production de .ce secteur,
n'augmente que dans la mesure où la population s'accroît son. niveau ne varie
généralement pas et les tendances à la croissance que manifeste le produit intérieur
brut reflètent essentiellement l'accélération de l'eA~loitation coloniale assurée
par le secteur d'économie de marché.

~/~gola, Some Views of Development Prospects,. vol. l (Hudson Institute,
Croton-on-Hudson, 1969), p.78-79.

dl 25.50 escudo~ d~ ?ortugal valent environ un_~ollar des Etats-Unis.

el Presidência do Conselho, III PIano de Fomento para 1968-l973,-vol. l,
Lisbonne, '1968, p. 264-265.

10 L'EXPANSION ECONOMIQUE COMME FORME D'EXPLOITATION COLONIALE

3. On distingue en Angola un secteur d'économie de subsistance, qui occupe la
majorité de la population africaine, et un secteur d'économie de marché reposant
sur l'utilisation de la monnaie, exploité et contr3lé par l'étranger•. Selon une

,estimation du Département de la main-d'oeuvre des Etats-Unis, l'effectif total
des travailleurs atteignait 2 millions en 1961, dont environ 1 700 000 pour
l'agriculture de subsistance. Selon la même source, le secteur d'êconomie de
marcbé comptait alors environ 300 000 Européens détenant .les postes de direction
et fournissant l'essentiel de la main-d'oeuvre qualifiée et technique. On trouvait
environ 180 000 Africains occupant des emplois contractuels dans l'agriculture
et dans l'industrie minière. De source américaine bien informée, on estimait
qu'en 1969 environ 4 millions d'Africains sur 5 millions d'habitants vivaient du
secteur traditionnel d'économie de subsistance et se trouvaient en fait exclus
du secteur colonial d'économie de marché. Cè dernier secteur regroupe, si l'on
en croit l'Hudson Institute, 300 000 Blancs, 600 000 Africains et 100 000 personnes
de sang mêlé. Les Africains sont employés comme pêcheurs, travailleurs du bâtiment,
ouvriers dans les plantations, conducteurs de grues, chauffeurs de camions et
fonctionnaires locaux cl. Dès lors, analyser les indicateurs de l'activité éco
nomique dans le secteur colonial d'économie de marche revient très largement à
analyser l'étendue 'et l'intensité de liexploitation coloniale.

i
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3. On distingue en Angola un secteur d'économie de subsistance, qui occupe la
majorité de la population africaine, et un secteur d'économie de marché reposant
sur l'utilisation de la monnaie, exploité et contr3lé par l'étranger•. Selon une
estimation du Département de la main-d'oeuvre des Etats-Unis, l'effectif total
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ouvriers dans les plantations ~ conducteurs de grues, chauffeurs de camions et
fonctionnaires locaux cl. Dès lors, analyser les indicateurs de l'activité éco
nomique dans le secteur colonial d'économie de marche revient très largement à
analyser l'étendue 'et l'intensité de l'exploitation coloniale.

4. Selon certaines soùrces portugaises, le volume des ac,tivités du secteur
d'économie de marché sous contrôle étranger (assimilable au produit intérieur
brut de l'Angola) est passé de 8,8 milliards d'escuàos dl en 1953 à 14,5 milliards
d'escudos en 1963, ces valeurs étant calculées aux prix de 1963. Dans le troisième
plan de développement (1968-1973) pour l'~ngola, les estim~tions des autorités
portugaises concernant le secteur d'économie de subsistance précisent qu'il faut
ajouter au produit intérieur brut environ 10 milliards d'escudos, aux prix de
1963, pour les années entre 1953 et 1963 afin d'obtenir une évaluation approximative
du produit intérieur brut angolais total~ Ainsi, il apparaît que les chiffres
relatifs au produit intérieur brut pour la période 1953-1970 comprennent, chaque
année, .environ la. milliards représentant la valeur de la production du secteur
d'économie de subsistance el. Etant donné que la production de ce secteur
n'augmente que dans la mesure où la population s'accroît son. niveau ne varie
généralement pas et les tendances à la croissance que mani feste le produit intérieur
brut reflètent essentiellement l'accélération de l'eA~loitation coloniale assurée
par le secteur d'économie de marché.

~/Angola, Some Views of Development Prospects,. vol. l (Hudson Institute,
Croton-on~Hudson, 1969), p•. 78-79. . ..

dl 25.50 escudo~ d~ ?ortugal valent e~viron ~.~ollar des Etats-Unis.
el Presidência do Conselho, III PIano de Fomenta para 1968-1973,· val. l,

Lisbonne,'196à, p. 264-265.
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5. Le taux de croa s s ance géométrique moyen du produit intérieur brut pour la
période 1953-1963 a été de 3,9 p. 100 par an. Pour la période de 1963 à 1970,
le taux de croissance géométrique moyen s'est él~vê à 6,5 p. 100 rI. Cette deuxlème
période coincide avec l'entrée en lutte des mouvemerrbs 'de libération de l'Angola.
L'expansion ranide du secteur colonial d'économie de marché montre quren dépit
des appels lancés par l'Organisation'des Nations Unies, l'exploitation économique
de l'Angola se poursuit sans relâche et que les intérêts économiques étr~gers
continuent de développer leurs activités dans le territoire.

6. Le présent rapport cite nommément quelques-uns des groupes financiers et
industriels les plus importants, qu'ils soient européens, sud-africains ou
américains, qui participent à la recherche du profit tiré de'l'accélération de
l'exploitation des ressources économiques angolaises. Cette exploitation ne se
limite pas au secteur des mines et de l'agriculture commerciale mais atteint
également d'autres secteurs de l'activité économique. Ainsi, le présent rapport
insiste essentiellement sur le contrôle des ressources énergétiques, sur les
tendances en matière d'exploitation des ressources non renouvelables et sur le
type d ' exploitation qui se développe dans le domaine restreint, mais en expansion,
des iqdustries à forte intensité de capital.

fI Le taux de croissance géométrique moyen a été déterminé par la formule
suivante :

logarithme de la valeur
de l'année finale

N (nombres

logarithme
de l'année
d' annêes )
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5. Le taux de cro~ssance géométrique moyen du produit intérieur brut pour la
période 1953-1963 a été de 3,9 p. 100 par an. Pour la période de 1963 à 1970,
le taux de croissance géométrique moyen s'est é18vé à 6,5 p. 100 fI. Cette deuxlème
période coincide avec l'entrée en lutte des mouvements' 'de libération de l'Angola.
L'expansion ranide du secteur colonial d'économie de marché montre qu~en dépit
des appels lances par l'Organisation'des Nations Unies, l'exploitation économique
de l'Angola se poursuit sans relâche et que les int€rêts économiques étr~gers
continuent de développer leurs activités dans le territoire.

6. Le présent rapport cite nommement quelques-uns des groupes financiers et
industriels les plus importants, qu'ils soient européens, sud-africains ou
américains, qui participent à la recherche du profit tiré de· l'accélération de
l'exploitation des ressources économiques angolaises. Cette exploitation ne se
limite pas au secteur des mines et de l'agriculture commerciale mais atteint
également d'autres secteurs de l'activité économique. Ainsi, le présent rapport
insiste essentiellement sur le contrôle des ressources énergétiques, sur les
tendances en matière d'exploitation des ressources non renouvelables et sur le
type d'exploitation qui se développe dans le domaine restreint, mais en expansion,
des industries à forte intensité de capital.

fI Le taux de croissance géométrique moyen a été déterminé par la formule
suivante :

logarithme de la valeur logarithme de la valeur
de l'année finale de l'année initiale

~~~~=~~~~N~~{n-o-m-b-r-e-s~d~'-~~n-é~e=~~)~~~~~---=logariili~~l+t~x.
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38,0

16,7

l6~4

17,7

17,2

18,8

19,8

20~O

20,9

23,1

22,1

"24,5

Milliards d'escudos

1953-1970 al

1953

1954

1955

1956

1957

1958

1959

1960

1961

1962

1963

1964

1965

1966

1967

1968

1969

1970

Année

Angola produit intérieur brut évalué aux prlx de 1963

Sources: Portugal. Presidência do Conselho, IIr PIano de Fomento Para 1968-1973,
vol. III, Lisbonne, 1968; ibid., III Plana de Fomento~ Relat6rio de Execuçao em
1969-U1tramar, Lisbonne, 1971.

al Calculs établis selon la méthode des moindres carrés en utilisant pour la
période 1953~1963 la série de chiffres relatifs constituée sur la base q'une
valeur du produit intérieur brut égale à 100 en 1963. L'équation de tendance
ayant 1958 pour origine est la suivante: Yc = 80 + 3,2x. Ainsi, la méthode des
moindres carrés donne pour la période 1953-1963 un taux quelque peu inférieur à la
moyenne géométrique calculée à partir des valeu~s enregistrées pour la première
et la dernière année.

1

1

/ j.,

'I1ableau 1

Angola produit intérieur brut évalué aux prlx de 1963

1953-1970 al

Annee Milliards d'escudos

1953 16,7

1954 16:}4

1955 17,7

1956 17,2

1957 18,8

1958 19:}8

1959 20~0

1960 20:}9

1961 23:}1

1962 22,1

1963 -24:}5

1964 • • •

1965 ·..
1966 28,6

1967 28,8

1968 30,3

1969 ·..
1970 38,0

Sources: Portugal. Presidência do Conselho~ III PIano de Fomento Para 1968-1973,
vol. III, Lisbonne, 1968; ibid., III PIano de Fomento~ Relat6rio de Execuçao em
1969-U1tramar, Lisbonne, 1971.

al Calculs établis selon la méthode des moindres carrés en utilisant pour la
période 1953~1963 la série de chiffres relatifs constituée sur la base q'une
valeur du produit intérieur brut égale à 100 en 1963. L'équation de tendance
ayant 1958 pour origine est la suivante : Yc = 80 + 3,2x. Ainsi, la méthode des
moindres carrés donne pour la periode 1953-1963 un taux quelque peu inférieur à la
moyenne géométrique calculee à partir des valeu~s enregistrées pour la première
et la dernière année.
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2. CONTROLE DES RESSOURCES ENERGETIQUES

7. En raison du niveau élevé de la consommation d'énergie des économies de
marché industrialisées', des groupes ,internationaux, en coopération avec' le Por-tuga.l ,
accélèrent l'exploitation des ressources énergétiques angolaises, apportant ainsi
au Portugal un soutien financier et politique qui lui permet dé mai.ntenir .sa
domination coloniale.

8. En 1971, 1 331 installations hydro-électriques étaient en service dans le
territoire; leur capacité de production était d'en .. ~ : :l' 400 000 kW (pour les
chiffres concernant les années précédentes, se reporte" au tableau 2 ci-après).
Selon les autorités portugaises, lorsque le bassin du Cunene et les autres projets
d'installations hydro-électriques prévus pour cette région seront terminés, le
territoire produira 28 milliards de kWh par an. Comme la consolmnation locale est
de loin inférieure à cette quantité, l'essentiel de l'énèrgie qui sera ainsi
produite semble être destiné à l'exportation.

9. Bien qu'il y ait en Angola de nombreU3es installations hydre-électriques, le
présent document n'étudiera que le principal projet actuellement entrepris, à
savoir le ~lan d'aménagement du bassin du Cunene, qui illustre le plan d'exploi
tation du potentiel hydra-électrique du territoire.

10. L'exploitation pétrolière, q~i est d'ores et déjà une source très importante
de recettes pour le Gouvernement portugais, connaît une expansion rapide. En 1971,
le Gouvernement portugais a reçu au moins 12,4 millions de dollars des trois
concessionnaires produisant 'déjà du pétrole en Angola. Sùr ce total:l laCompanhia
de Petroleos de Angola, SARL (PETRANGOL) a verse quelque 6 millions de dollars,
la Cabinda Gulf ail Comp~ny, quelque 5~7 millions de dollars, et la Sociedade de
Librificaçao e Combustîveis, SARL (ANGOL), quelque 700 000 dollars. En 1972, les
seuls versements de 'la Cabinda Gulf ont atteint au moins 61 millions de dollars,
soit 15 p. 100 du montant probabl~ des recettes ordinaires du territoire pour
cette année. Ainsi qu'il apparaît ci-après, Je succès rencontre par les conces
sionnaires petroliers qui sont déjà en actïvité dans le territoire a attiré un
grarrd nombre d'autres compagnies.

t :1 ..
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2. CONTROLE DES RESSOURCES ENERGETIQUES

7. En raison du niveau élevé de la consommation d'énergie des économies de
marché industrialisées, des groupes ,internationaux, en cooperation avec' le Portugal~

accélèrent l'exploitation des ressources énergétiques angolaises, apportant ainsi
au Portugal un soutien financier et politique qui lui permet dé ma;.ntenir .sa
domination coloniale.

8. En 1971, 1 331 installations hydro-électriques étaient en service dans le
territoire; leur capacité de production était d'en~~ : ;·l' 400 000 kW (pour les
chiffres concernant les années précédentes, se reporte·' au tableau 2 ci-après).
Selon les autorités portugaises, lorsque le bassin du Cunene et les autres projets
d'installations hydro-électriques prévus pour cette région seront terminés, le
territoire produira 28 milliards de kWh par an. Comme la consolmnation locale est
de loin inférieure à cette quantité, l'essentiel de l'énèrgie qui sera ainsi
produite semble être destiné à l'exportation.

9. Bien qu'il y ait en Angola de nombreU3es installations hydra-électriques, le
présent document n'étudiera que le principal projet actuellement entrepris, à
savoir le :plan d'aménagement du bassin du Cunene, qui illustre le plan d'exploi
tation du potentiel hydra-électrique du territoire.

10. L'exploitation pétrolière 7 qui est d'ores et déjà une source très importante
de recettes pour le Gouvernement portugais, connaît une expansion rapide. En 1971 7

le Gouvernement portugais a reçu au moins 12 7 4 millions d~ dollars des trois
concessionnaires produisant 'déjà du pétrole en Angola. Sur ce total~ 1aCompanhia
de Petroleos de Angola, SARL (PETRANGOL) a versé quelque 6 millions de dollars,
la Cabinda Gulf oil Comp~ny, quelque 5~7 millions de dollars, et la Sociedade de
Librificaçao e Combustîveis, SARL (ANGOL), quelque 700 000 dollars. En 1972, les
seuls versements de 'la Cabinda Gulf ont atteint au moins 61 millions de dollars,
soit 15 p. 100 du montant probabl~ des recettes ordinaires du territoire pour
cette annee. Ainsi qu'il apparaît ci-après, Je succès rencontré par les conces
sionnaires petroliers qui sont déjà en actïvité dans le territoire a attiré un
grantl nombre d'autres compagnies.
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Tableau,.Ê.

Angola: énergie électrique, 1956-1970

1
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qIl
1
1
1;, l
d
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Production Capacité des
d'enerogie Chiffres installations Chiffres
électrique relati~~ existantes relatifs

(En millions (En milliers
de kWh) 1963 = 100 de kW) 1963 = 100

47
0-

77 35 18

96 44 65 25

117 53 68 26

123 56 71 27

143 65 88 34

181 82 88 34

196 89 262 100

220 100 262 100

2CO 118 265 101

317 144 276 105

351 159 281 107

391 178 287 110

457 208 289 110

542 246 296 113

644 293 312 119

. .

1956

1957
1958

1959
1960

1961
1962

1963
1964

1965
1966

1967
1968

1969

1970

Année
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Source: Annuaire statistigue, 1965 (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: 66.XVII.1) et ibid., 1971 (Publication des Nations Unies, numéro de vente
72. XVII.1) .
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Tableau-Ê.,

Angola: énergie électrique, 1956-1970

Production Capacité des
d'énergie Chiffres installations Chiffres

Année électrique relatif§. existantes relatifs

(En millions (En milliers
de kWh) 1963 =100 de kW) 1963 =100.

47
.-

1956 77 35 18

1957 96 44 65 25
1958 117 53 68 26

1959 123 56 71 27
1960 143 65 88 34
1961 181 82 88 34
1962 196 89 262 100
1963 220 100 262 100
1964 2CO 118 265 101
1965 317 144 276 105
1966 351 159 281 107
1967 391 178. 287 110
1968 457 208 289 110
1969 542 246 296 113
1970 644 293 312 119

Source: Annuaire statistique, 1965 (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: 66.XVII.1) et ibid., 1971 (Publication des Nations Unies, numéro de vente
72. XVII.l) .
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Plan d'amenagement du bassin du Cunene

Il. En 1969? les Gouvernements portugais et sud-africain ont signé un accord
relatif à l'utilisation commune du fleuve Cunene? ~ui portait sur ce qui a été
appelé 'La prenlière phase de la mise en oeuvre des ressources hydrauliques du
bassin du Cunene ': p). On a estimé le coût total du plan d "amênagemerrt du bassin
du Cunene à 16 milliards d'escudos (environ 640 millions de dollars) 9 fournis
en totalité par le Gouvernement sud-africain et des sociétés sud-africaines sous
forme d ~ apports non r emboursab.Les et de prêts à long terme.

12. Le plan d'aménaGement du bassin du Cunene représente un investissement
considérable dont les effets ne doivent pas être mesurés simplement' en termes de
rentabilité mais surtout par rapport à llappui quVil apporte ~ l'exploitation
coloniale portugaise et à la politique de répression en Angola. Ce plan~ qui a pour
effet.d'accroître la participation de l'Afrique du Sud à IVéconomie de l~AnGola

tout en servant les intérêts sud-africains en Namibie~ resserrera encore les liens
de coopération entre l'Afrique du Sud et les autorités coloniales portugaises. Il
favorisera les activités des intérêts économiques étran~ers9 comme celles de
sociétés de la République fédérale d 1Allemagne et du Japon 9 qui participent direc
tement à celles de la'Companhia Mineira do Lobito ou qui cowmercent avec cette
soci.ê't ê qui est en train d'épuiser les réserves de minerai de fer du territoire ,3
Cassinga. En regroupant les populations nomades du sud de l'Angola~ le plan .
d'anlenagemerrt du bassin du Cunene libérera des terres en vue d'une vaste implan
tation d'immigrants. Selon une publication officielle portugaise~ le Gouvernement
portugais se propose aussi d,olinstaller dans la région des familles africaines
actuellement fixées sur le plateau cent.ra.l ". Le' plateau c-mt.ra.L, qui est la région
de l'Angola ayant le climat le plus favorable et offrant lt3 meilleures conditions
pour l'agricultures a été le principal centre de colonisation européenne Éi IVest
de la plaine côtière. En.déplaçant les populations locales du plateau, les
autorités portugaises pourront ainsi intensifier encore l' occupation européenne de
cette réGion. Tout en servant 1geconomie coloniale 9 le regroupement des populations
locales dans le bassin du Cunene permettra d'autré part aux autorités portugaises
de renforcer leur contrôle sur ces populations en vue de les empêcher de se
joindre aux mouvements de libération.

13. Le plan d'aménagement du bassin du Cunene prévoit la construction de
25 installations hydro-électriques, dont 12 en amont de la station de pompage de
Calueque et 13 en aval. Ainsi quiil est indiqué dans le tableau 3 ci-après~ les
retenues correspondantes auront une capacité nette totale de 13 546 millions de
mètres cubes~ pour une puissance prévue totale de l 607,5 ~1W et une puissance
totale garantie de 6 797,3 GWh.

r \ ..

g/ Pour des renseignements détaillés, voir Documents officiels de 19Assemblée \.
générale~ vingt-sixième session~ Supplément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l), annexe, !
appendice II. A, par. 113 à 117. \
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Plan d'aménagement du bassin du Cunene

11. En 1969, les Gouvernements portugais et sud-africain ont signé un accord
relatif à l'utilisation communé du fleuve Cunene~ qui portait sur ce qui a été
appelé 'La prenlière phase de la mise en oeuvre des ressources hydrauliques du
bassin du Cunene'; f.../. On a estimé le coût total du plan d VaménatSement du bassin
du Cunene à 16 milliards d'escudos (environ 640 millions de dollars) 9 fournis
en totalité par le Guuvernement sud-africain et des sociétés sud-africaines sous
forme d çapports non re~mboursa.bles et de prêts à long terme.

12. Le plan d'aménaGement du bassin du Cunene représente un investissement
considérable dont les effets ne doivent pas être mesurés simplement' en termes de
rentabilité mais surtout par rapport à liappui qu'il apporte ~ l'exploitation
coloniale portugaise et à la politique de répression en Angola. Ce plan~ qui a pour
effet.d'accroître la participation de l'Afrique du Sud à l'économie de lYAn301a
tout en servant les intérêts sud-africains en Namibie~ resserrera encore les liens
de coopération entre l'Afrique du Sud et les autorités coloniales portugaises. Il
favorisera les activités des intérêts économiques étran~ers~ comme celles de
sociétés de la République fédérale d 1 Allemagne et du Japon~ qui participent direc
tement à celles de lU'Companhia Mineira do Lobito ou qui COITmercent avec cette
société qui est en train d'épuiser les réserves de minerai de fer du territoire ,3
Cassinga. En regroupant les populations nomades du sud de l'Angola~ le plan '
d'anlénagemerrt du bassin du Cunene libérera des terres en vue d'une vaste implan
tation d'immigrants. Selon une publication officielle portu~aise~ le Gouvernement
portugais se propose aussi dYolinstaller dans la région des familles africaines
actuellement fixées sur le plateau central:;. Le' plateau c"~ntral, qui est la région
de l'Angola ayant le climat le plus favorable et offrant 1~3 meilleures conditions
pour l'agriculture, a été le principal centre de colonisation européenne a l'est
de la plaine côtière. En,déplaçant les populations locales du plateau, les
autorités portugaises pourront ainsi intensifier encore l'occupation européenne de
cette réGion. Tout en servant l'économie coloniale, le regroupement des populations
locales dans le bassin du Cunene permettra d'autré part aux autorités portugaises
de renforcer leur contrôle sur ces populations en vue de les empêcher de se
joindre aux mouvements de libération.

13. Le plan d'aménagement du bassin du Cunene prévoit la construction de
25 installations hydro-électriques, dont 12 en amont de la station de pompage de
Calueque et 13 en aval. Ainsi qu'il est indiqué dans le tableau 3 ci-après~ les
retenues correspondantes auront une capacité nette totale de 13 546 millions de
mètres cubes, pour une puissance prévue totale de 1 607,5 ~1W et une puissance
totale garantie de 6 797,3 GWh.

g/ Pour des renseignements détaillés~ voir Documents officiels de l'Assemblée
générale~ vingt-sixième session~ Supplément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II.A, par. 113 à 117.
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14. On se rappelle que la première phase des travaux d'aménagement a débuté
en 1969. Elle comprenait la construction de deux barrages, l\~n à Gave, à
construire par le P0rtugal~ et l'autre à Calueque, avec une station de pompage à
construire par l'Afrique du Sud, et l'aménagement d'une ceLtrale hydro-électrique
à Ruacana~ à construire également par l'Afrique du Sud.

15. Les installations de Calueque ont été terminées en 1971 et on a corr~encé alors
la construction de la centrale hydro-électrique de Ruaeana, dont l achèvement est
prévu pour 1973. L~Accord de 1969 relatif à l'utilisation commune du fleuve Cunene~

s'il confiait la. construction des installations de Calueque à l'Afrique du Sud,
prévoyait que l'exploitation en serait assurée par le Gouvernement portugais, qui
créerait un organisme approprié désigné sous le nom d ' l'autorité d' exploit.at i on".
Il a été convenu que les dépenses d'exploitation seraient à la charge de l'Afrique
du Sud. En 1972, le Gouvernement portugais a créé l'Exploraçaù do Aproveitamento
do Calueque (EAC), l'autorité d'exploitation du projet de Calueque (décret 350/72,
7 septembre). La direction de llEAC sera assurée par un conseil de trois personnes
désignées par les autorités portugâises qui rendront compte au Gouverneur général
de l'Angola.

16. Il est prévu que le barrage de Gove sera mis en eau en 1974. Ce barrage
résularisera le début du cours moyen du Cunene où se trouve l'installation
hydro-électrique de Matala dont la puissance~ qui est actuellement de 51 ~~, sera
considérablement augmentée. Cette installation alimente déjà en électricité tout
le sud....ouest d.e l'Angola, y compris les villes de Nova Lisboa, Hoçâmedes et
Sa da Bandeira. Une nouvelle ligne de haute tension, construite à partir de
Matala vers l'est, aboutira aux mines de fer de CassinGa où ~a Companhia Mineira
do Lobito doit bientôt passer à la deuxième phase d'exploitation, au cours de
laquelle elle mettra en service une usine de pelletisation pour traiter les ilmnenses
ressources en minerai à faible et moyenne teneur (voir ci-après). L'installation
agrand'i.e de Matala alimentera également en électricité le nouveau "homeLand jj Ovambo
en Namibie. Le Gouvernement portugais a signé, en mars 1973, un contrat avec la
société portugaise AC~A-Actividades Eléctricas Associadas, SARL, en vue de
l'installation d'une ligne de haute tension devant relier ~1atala et Manquete·et
destinée à alimenter la Companhla t1ineira do Lobito. Le coût estimatif total
des câbles et d'une sous-statibn à Manquete est de 73,4 millions d'escudos
(décret 69/73, du 6 mars).

17. On signale que les régions de l'Angola du Sud dont le plan d'aménagement
du bassin du Cunene permettra l'irrigation à des fins agricoles et d'élevage hl,
possèdent plus de 1,5 million de têtes de bétail, dont la plus grande partie 
appartient à des bergers semi-nomades. En regroupant ces bergers, les autorités
portugaises libérerùnt des terres supplémentaires pour des activités d'élevage
non africaines et exerceront un contrôle accru sur le bétail appartenant à la
population locale .. Les abattoirs et les installations de congélation qui ont été
créés à Moçâmedes et sâ da Bandeira ne se sont pas révélés rentables du fait que

" j

r
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14. On se rappelle que la première phase des travaux d'aménagement a débuté
en 1969. Elle comprenait la construction de deux barrages, l~~n à Gove, à
construire par le P0rtugal~ et l'autre à Calueque, avec une station de pompage à
construire par l'Afrique du Sud, et l'aménagement d'une ceIJ.trale hydro-électrique
à Ruacanâ~ à construire également par l'Afrique du Sud.

15. Les installations de Calueque ont été terminées en 1971 et on a corr~encé alors
la construction de la centrale hydro-électrique de Ruaeana, dont l achèvement est
prévu pour 1973. LÇAccord de 1969 relatif à l'utilisation commune du fleuve Cunene~

s'il confiait la. construction des installations de Calueque à l'Afrique du Sud,
prévoyait que l'exploitation en serait assurée par le Gouvernement portugais, qui
créerait un organisme approprié désigné sous le nom d' l'autorité d' exploitation: i

•

Il a été convenu que les dépenses d'exploitation seraient à la charge de l'Afrique
du Sud. En 1972, le Gouvernement portugais a créé l'Exploraçaù do Aproveitamento
do Calueque (EAC), l'autorité d'exploitation du projet de Calueque (décret 350/72,
7 septembre). La direction de llEAC sera assurée par un conseil de trois personnes
désignées par les autorités portugâises qui rendront compte au Gouverneur général
de l'Angola.

16. Il est prévu que le barrage de Gove sera mis en eau en 1974. Ce barrage
rée;ularisera le début du cours moyen du Cunene où se trouve l'installation
hydro-électrique de Matala dont la puissance~ qui est actuellement de 51 ~ffi, sera
considérablement augmentée. Cette installation alimente déjà en électricité tout
le sud.....ouest d.e l'Angola, y compris les villes de Nova Lisboa, Hoçâmedes et
Sa da Bandeira. Une nouvelle ligne de haute tension, construite à partir de
Matala vers l'est, aboutira aux mines de fer de Cassin3a où ~a Companhia Mineira
do Lobito doit bientôt passer à la deuxième phase d'exploitation, au cours de
laquelle elle mettra en service une usine de pelletisation pour traiter les ilmnenses
ressources en minerai à faible et moyenne teneur (voir ci-après). L'installation
agrandie de Matala alimentera également en électricité le nouveau Hhomeland ji Ovambo
en Namibie. Le Gouvernement portugais a signé, en mars 1973, un contrat avec la
société portugaise ACTA-Actividades Eléctricas Associadas, SARL, en vue de
l'installation d'une ligne de haute tension devant relier ~1atala et Manquete·et
destinée à alimenter la Companhla Hineira do Lùbito. Le coût estimatif total
des câbles et d'une sous-statibn à Manquete est de 73,4 millions d'escudos
(décret 69/73, du 6 mars).

17. On signale que les régions de l'Angola du Sud dont le plan d'aménagement
du bassin du Cunene permettra l'irrigation à des fins agricoles et d'élevage hl,
possèdent plus de 1,5 million de têtes de bétail, dont la plus grande partie 
appartient à des bergers semi-nomades. En regroupant ces bergers, les autorités
portugaises libérerùnt des terres supplémentaires pour des activités d'élevage
non africaines et exerceront un contrôle accru sur le bétail appartenant à la
population locale .. Les abattoirs et les installations de congélation qui ont été
créés à Moçâmedes et Sa da Bandeira ne se sont pas révélés rentables du fait que

hl Ibid., vingt-septième session~ Su~~lément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V,
annexe, appendice I~ par. 96 à 98 et tableau 10.
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Installations en amont du barrage de CaluegueA.
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plan d'aménagement du bassin du Cunene : projets hydro-électriques'

Site

les bergers africains préfèrent garder leurs meilleures bêtes. Le Gouvernement
portugais a examiné des projets destinés à améliorer l'approvisionnement en eau
en vue de favoriser les activités d'élevage non. africaines. En 1972, les autorités
portugaises ont passé avec la société portugaise Antero Filho, Lda., dont le siège
est à Luanda, un contrat pour la construction de la première phase du réseau
d'irrigation de Quiteve-Hunmo (Portaria 559/72,- 27 septemb~e). Les dépenses
effectuées au titre de ce contrat s'élèveront ~ un montant total de 56,6 millions
d'escudos. On prévoit que la première phase du projet de Matunto rendra productifs
32 650 hectares dans la région de Quiteve-Humbo. On estime que la mise en oeuvre
du projet de Matunto rendra productifs 93 000 hectares pour l'agriculture et
100 000 hectares pour l'élevage.

Angola

Tableau 3

Gove

Jamba-ia-Oma

Chivondua

J amba- ia-Mina.

Matala

~atunto

Chissola

Coringo

Gungue

Lucunde

Cambundi

Catembulo

.{
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les bergers africains préfèrent garder leurs meilleures bêtes. Le Gouvernement
portugais a examiné des projets destinés à améliùrer l'approvisionnement en eau
en vue de favoriser les activités d'élevage non. africaines. En 1972, les autorités
portugaises ont passé avec la société portugaise Antero Filho, Lda., dont le siège
est à Luanda, un contrat pour la construction de la première phase du réseau
d'irrigation de Quiteve-Hunmo (Portaria 559/72,.27 septembre). Les dépenses
effectuées au titre de ce contrat s'élèveront ~ un montant total de 56,6 millions
d'escudos. On prévoit que la première phase du projet de Matunto rendra productifs
32 650 hectares dans la région de Quiteve-Humbo. On estime que la mise en oeuvre
du projet de Matunto rendra productifs 93 000 hectares pour lVagriculture et
100 000 hectares pour ltélevage. .

Tableau 3

Angola plan d'aménagement du bassin du Cunene : projets hydro-électriques·

A. Installations en amont du barrage de Caluegue

Site

Gave

Jamba-ia-Oma

Chivondua

Jamba-ia-Mina

Matala

~atunto

Chissola

Coringo

Gungue

Lucunde

Cambundi

Catembulo

Total

Réservoir
Capac5.té nette

(Millions de
mètres cubes)

2 436
1 240

480

60

230

360

680

404

1 060

6 878
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Réservoir
Capacité nette

~ab1eau 3 (suite)

Capacité nette totale 13 546 millions' de mètres cubes

Puissance totale prévue: 1 607,5 ~1W

Puissance garantie du réseau: 6 797,3 Gvili

352 10

19 40

10 180

18 175

60 50

80 40

4 750 150

1 50

. 250 160

720 180

225 90

200 135

55 50

Total 6 740 1 310

Installations en aval du barrage de la section de Ca1uegue

The Financia1 Times, Londres, 8 août 1972.- .

B.

Source

Martman

Hombo10

Mcha

Ondorusu

Zebra

Epupa II

Epupa l

Baynes

Marien

Calueque

Jacava1e

Luandege

Ruacana
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~ab1eau 3 (suite)

B. Installations en aval du barrage de la section de Caluegue

Réservoir
Capacité nette

(Millions de
mètres cubee)

Puissance prévue

(MW)

Calueque 352 10

Jacava1e 19 40

Luandege 10 180

Ruacami" 18 175

Ondorusu 60 50

Zebra 80 40

Epupa II 4 750 150

Epupa l 1 50

Baynes . 250 160

Marien 720 180

Martman 225 90

Hombo10 200 135

Mcha 55 50

Total 6 740 1 310

C. Totaux

Capacité nette totale 13 546 millions' de mètres cubes

Puissance totale prévue: 1 607,5 ~1W

Puissance garantie du réseau: 6 797,3 Gvili

Source The Financia1 Time~, Londres, 8 août ~972.
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Pétrole

20. Au début de 1973, le Gouvernement portugais a décidé que les concessionnaires
pétroliers devraient maintenir des réserves de pétrol~ brut correspondant à un
quart au moins du volume de tous les produits pétroliers produits localement et
consommes dans l~ territoire au cours d~ l'année antérieure.

- ~4 -

18. L'augmentation de la production de pétrole brut en Angola illustrp. de manière
frappante les efforts du Gouvarnement portugais en vue d'accélérer le processus
d'pxploitation coloniale du t€rritoi~€. La production d~ pétrole brut est passé~

en Angola de 537 000 tonn~s en 1967 à plus de 6~5 millions de tonn~s en 1972.
Cette exploitation accélérée aggrave la condition colonialp. du territoire de trois
manières: a) elle vide le territoire d'une source d'énergie qui~ commè il a été
in~iqué précéde~nent~ pst d'une importance considérable pour son développement
économique futur? b) ellp fournit aux autorités portugaises du territoir~ des
r~cettes accru~s dont elles ont le pl~s grand besoin pour financer leur répression
contre les mouvem~nts de libération~ et c) elle attir? dp nouveaux intér~ts

économiques étrangers qui vi~nnent s'ajouter à ceux qui Jont déjà sur place,
accélérant ~insi p.ncore plus le processus d'épuisem2nt dps ressources naturelles
du tp.rritoire.

19. Ainsi que le montre le tableau 4 ci-après~ le montant estimatif pour 1972
des recettes provenant des taxes sur la production pétrojière (receitas resultantes
do regime tributario especial das industrias petroliferas) perçues par Ip.s .
autorités portugaises en Angola, s'élèv~ à 1 milliard d'escudos~ soit plus du
double du montant estimatif pour l'année précédente. Ce montant estimatif des
r~cettes provenant des taxes sur la production pétrolière représente ~nviron

17 p. lob du montant estimatif des rec~ttes ordinaires du territoire. Afin
d'augmenter la participation du Gouvernement portugais aux résultats de l'exploitation
pétrolièr~~ une Douvelle loi a été promulguée en 1972 qui réserve au Gouvernement
portugais l~ droit de procéder'à l'association d'une société de l'Etat et d'un
concessionnaire en formant une ccent.repr-Lse chargée de l'exploitation. des gisements
découverts par l~ concessionnaire. De telles "dispositions figurent déjà dans
le contrat que le Gouvernement portugais a passé en octobre 1972 avec lfArgo
Petroleum Portuguesa-Pesquioc e Exploraçao dé P~tr61~os, SARL (voir ci-aprèû,
paragraphe 33 et suivants) et doivent, dit-Ori, figurer dans tous les contrats futurs et
'fair~ Itobj~t d'un~ révision des contrats existants.

Pétrole

18. L'augmentation de la production de pétrole brut en Angola illustre de manière
frappante les efforts du Gouvarnement portugais en vue d'accélérer le processus
d'pxploitation coloniale du t€rritoi~e. La production dt pétrole brlrt est passé~

en Angola de 537 000 tonn~s en 1967 à plus d~ 6~5 millions de tonn~s en 1972.
Cette exploitation accélérée aggrave la condition coloniale du territoire de trois
manières: a) elle vide le territoire d'une source d'énergie qui~ commè il a été
in~iqué précédemnent~ pst d'une importance considérable pour son développement
économique futur; b) ell~ fournit aux autorités portugaises du territoir~ des
r~cettes accrues dont elles ont le p1~s grand besoin pour financer leur répression
contre les mouvem~nts de libération~ et c) elle attir? d~ nouveaux intér~ts

économiques étrangers qui vi~nnent s'ajouter à ceux qui Jont déjà sur place,
accélérant ~insi ~ncore plus le processus d'épuisem~nt dps ressources naturelles
du territoire.

19. Ainsi que le montre le tableau 4 ci-après~ le montant estimatif pour 1972
des recettes provenant des taxes sur la production pétro1ière (receitas resultantes
do regime tributario especial das industrias petro1iferas) perçues par les .
autorités portugaises en Angola, s'é1èv~ à l milliard d'escudos~ soit plus du
double du montant estimatif pour l'année précédente. Ce montant estimatif des
r~cettes provenant des taxes sur la production pétrolière représçnte ~nviron

17 p. lob du montant estimatif des rec~ttes ordinaires du territoire. Afin
d'augmenter la participation du Gouvernement portugais aux résultats de l'exploitation
pétrolièrp.~ une nouvelle loi a été promulguée en 1972 qui réserve au Gouvernement
portugais l~ droit de procéder" à l'association d'une société de l'Etat et d'un
concessionnaire en formant une coentreprise chargee de l'exploitation.des gisenlents
découverts par l~ concessionnaire. De telles "dispositions figurent déjà dans
le contrat que le Gouvernement portugais a passé en octobre 1972 avec lfArgo
Petroleum Portuguesa-Pesquisc e Exploraçao dé P~tré1~os, SARL (voir ci-aprèo~

paragraphe 33 et suivants) et doivent, dit-Ori, figurer dans tous les contrats futurs et
"fair~ l'obj~t d'un~ révision des contrats existants.

20. Au début de 1973, le Gouvernement portugais a décidé que les concessionnaires
pétroliers dEvraient maintenir des résprves de pétrol~ brut correspondant à un
quart au moins du volume de tous les produits pétroliers produits localement et
consommés dans le territoire au cours d€ l'année antérieure.



Tabl~au 4

Angola: recettEs provenant de l'i~dustrie pétrolièr~~ 1966-1972

(En millions d'escudos)
!, ,

Année Montant réelMontant estimatif

1966 4~2 4~2

1967 87,5 39,1

1968 141,0 38,2

1969 522,1 530,4

1970 218,5 512,8

1971 460,0

1972 1 080,0

Sourc~ : Banque de l'Angola, Annual Report and Economie and Financial Survey of
Ango~~ 1970; Angola, Diploma Legis1ativo 4078, 5 févrIer 1971, et Diploma
Legislativo 21, 19 février 1972.
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Cabinda Gulf oil Compan;y:a)

23. En 1972~, Cabinda Gulf aurait produit 6 297 985 tonnes de brut, dont
80 790 tonnes ont été ïivrées à'la raffinerie de.Luanda, le reste étant exporté
vers les des·tinatiorls indiquées ci-après :

22. En'l972, Cabinda Gulf a·versé aux autorités portugaises en Angola au moins
61 millions de dollars, représentant 43 millions de dollars en impôts sur- le
revenu et 18 millions de dollars en redevances. Le total des sommes versées par
Cabinda Gulf aux autorités portugaises en Angola entre 1958 et 1972 s'élève à
96,7 millions de dollars.

21. L~ total c~..unulatif des sommes investies en Angola par la Cabinda Gulf oil
Company jusqu'en 1972, serait de 209 millions de dollars. En 1971, Les recettes
nettés que la Gulf ail, Corporation a retirées de ses activités en Angola étaient
dp 5 millions de dollars ~ soit 1 p'. 100 du total 'des recettf.!s .nevces d~ la
compagni~ au cours de la. même année. En 1972, les recettes nettes de la Gulf
ail Corporation en Angola devaient atteindre 30 millions de dollars.

!
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Tabl~au 4

Angola: recett€s provenant de l'i~dustrie pétrolièr~~ 1966-1972

(En mi11ionsd'escudos)

Année Montant estimatif Montant réel

1966 4~2 4~2

1967 87,5 39,1

1968 141,0 38,2

1969 522,1 530,4

1970 218,5 512,8

1971 460,0

1972 1 080,0

Sourc~ : Banque de l'Angola, Annua1 Report and Economie and Financial Survey of
Ango~~ 1970; Angola, Diploma Legis1ativo 4078, 5 févrIer 1971, et Diploma
Legislativo 21, 19 février 1972.

Prospection et exploitation minière

a) Cabinda Gulf oil Compan;y:

21. Lp total c~..unulatif des sommt=!s investies en Angola par la Cabinda Gulf oil
Company jusqu'en 1972, serait de 209 millions de dollars. En 1971, le's recettes
nettés que la Gulf Oil- Corporation a retirées de ses activités en Angola étaient
d(=' 5 millions de dollars ~ soit 1 p'. 100 du total-des recettfls '-nettes d~ la
compagni~ au cours de la_ même année. En 1972, les recettes nettes de la Gulf
Oil Corporation en Angola devaient atteindre 30 millions de dollars.

22. En-1972, Cabinda Gulf a·versé aux autorités portugaises en Angola au moins
61 millions de dollars, représentant 43 millions de dollars en impôts sur' le
revenu et 18 millions de dollars en redevances. Le total des sommes versees par
Cabinda Gulf aux autorités portugaises en Angola entre 1958 et 1972 s'élève à
96,7 millions de dollars.

23. En 1972~, Cabinda Gul.f aurait produit 6 297 985 tonnes de brut, dont
80 790 tonnes ont été ïivrées à'la raffinerie de.Luanda, le reste étant exporté
vers les des·tinatiorls indiquées ci-après :
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2 269 161

1 807 647

1 327 488

4-84 948

258 709

69 272

6 217 195

(Tonnes métriques)

Total

Canada
. . . ~ t T alEtats-Un1S et Tr1n1te-e - obago-

Espagne

Danemark

Jat'~
.--

Portugal

26. Les activités de la ~llf ail Corporation en Angola ont fait l'objet de
protestations de la part de plusieurs groupes internationaux préoccupés dp.
l'exploitation coloniale du t€rritoir~. L~Angola Comité des Pay's-Bas a proclamé
qu'il était à l'origine de la décision à la suite de laquelle Gulf Netherlands
a interrompu les importations de pétrole en provenance de l'Angola. Les impor
tations des Pays-Bas ont commencé à décroître en 1971 pour s'interrompre en
1972. Aux Etats-Unis, des groupes religieux et dp.s group~s d'étudiants ont
participé activement à un boycottage de tous les produits de la Gulf ail
Corporation pour protester contre les activités de la société en Angola.

25. En 1972, la Gulf oil Co~poration a ~onc1u un nouveau contrat avec le
Gouvern~m€nt portugais qui l'autorise à étendre ses activités dans la zone de la
concession à la prospection et à l'exploitation de .gisements de soufr~~ d'hélium
et d'acide carbonique.

al On ne possède pas de chiffres concernant chacun de ces deux
pays.

24. Bien que la Gulf ail Corporation ait prétendu que les activités de Cabinda GuU~ ~

profitent à la population du territoire, un article de la presse portugaise
(A pro'V'încia de Angola, 30 decembr-e 1972) ~ indiquf! qu'elles ont entraîné une
hausse du coût de la vie dans l~ district de Cabinda, rendant les conditions
de vie des salariés "intolérables". Dans un effort pour réduirE?- les pressions
inflationnistes dans le district~ les autorités portugaises auraient demandé
aux employés étrangers de Cabinda Gulf de résid~r à Luanda et de se rendre à leur
travail en avion. En fait, la présenc~ de la compagnie dans le district'de
Cabinda, loin d'élever le niveau de vie de la population, np fait qu'aggraver
la situation.

En janvier 1973, Cabinda Gulf a exp~rté 578 000 ~onnes de petrole à,déstination
du Canada~ d~s Etats-Unis, du Japon et du Portugal. ces quatre pays étant

, énumérés par ordrf! d'importance décroissante d~s exportations. On estime que .les
exportations de petrole de, Cabinda Gulf atteindront 7 millions de tonne en
1973.

Canada

Etats-Unis et Trinité-et-TObagoa/

Jap~
.-'

pèrtugal

Espagne

Danemark

Total

(Tonnes métriques)

2 269 161

1 807 647
l 327 488

4-84 948

258 709

69 272

6 217 195

, :,
~ j
t l

al On ne possède pas de chiffres concernant chacun de ces deux
pays.

En janvier 1973, Cabinda Gulf a exp~rté 518 000 ~onn€s de pétrole à,déstination
du Canada~ d~s Etats-Unis, du Japon et du Portugal, ces quatre pays étant

: énumérés par ordre d'importance décroissante des exportations. On estime que .les
exportations de pétrole de. Cabinda Gulf atteindront 7 millions de tonne en
1973.

,
1

!

24. Bien que la Gulf ail Corporation ait prétendu que les activités de Cabinda GuU
profitent à la population du territoire, un article de la presse portugaise
(A pro'V'încia de Angola, 30 décembre 1912) ~ indiquf! qu'elles ont entraîné unf'
hausse du coût de la vie dans lp district de Cabinda, rendant les conditions
de vie des salariés "intolérables". Dans un effort pour réduirE?- les pressions
inflationnistes dans le district~ les autorités portugaises auraient demandé
aux employés étrangers de Cabinda Gulf de résid~r à Luanda et de se rendre à leur
travail en avion. En fait, la présenc~ de la compagnie dans le district'de
Cabinda, loin d'élever le niveau de vie de la population, nf' fait qu'aggraver
la situation.

25. En 1972, la Gulf oil Co~poration a ~onclu un nouveau contrat avec le
Gouvern~m€nt portugais qui l'autorise à étendre ses activités dans la zone de la
concession à la prospection et à l'exploitation de .gisements de soufr~~ d'hélium
et d'acide carbonique.

26. Les activités de la ~llf ail Corporation en Angola ont fait l'objet de
protestations de la part de plusieurs groupes internationaux préoccupés dp.
l'exploitation coloniale du territoir~. L~Angola Comité des Pays-Bas a proclamé
qu'il était à l'origine de la décision à la suite de laquelle Gulf Netherlands
a interrompu les importations de pétrole en provenance de l'Angola. Les impor
tations des Pays-Bas ont commencé à décroître en 1971 pour s'interrompre en
1972. Aux Etats-Unis, des groupes religieux et d~s group~s d'étudiants ont
participé activement à un boycottage de tous les produits de la Gulf ail
Corporation pour protester contre les activités de la société en Angola.
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31. En octobre 1972:. ANGOL a sâgnê un nouveau contrat avec le Gouvernement
portugais~ aux termes duqu~l la contribution annuelle de la société au Fonds de
développement minier d'outre-mer a été doublée et est passée à 3 millions
d~escudos. En outr€:I la société s'engage'à payer des primes au Gouvernement
portugais en fonction de l'accroissement de la production. Entre 1966 et 1971:1
ANGOL'aurait consacré plus de 1,1 ~illiard d'escudos à dos activités de prospection
et d!exploitation en Angola.

30.- Lès bénéfices nets annoncés par ANGOL en 1971 se sont élévés à l7~8 millions
d'escudos et la société a versé aux autorités portugaises en Angola d€.s impôts
d.'un montant de 22:14 millions d'escudos. A la fin de 1971 ~ le capital et les'
réserves d'ANGOL s'élevaient au total à 943,2 millions d'escudos~ dont 380 millions
au titre du capital social et 519,1 millions au titre des rés~rves affectées à un
fonds spécial pour les activités minières.. Le capital d'ANGOL est entièrement
détenu par dps intérêts portugais. Les bénéfices nets annoncés par PETRANGOL
en 1971 s'élevaient à 67'millions d'escudos, et les impôts et autres taxes versés
par la société au Gouvernement portugais en Angola r~présentaient 193~9 millions
d'escudos. A la fin de 1971, le capital et les réserves de PETRANGOL a~teignaient

un total de 926~6 millions d'escudos.

29. En 1971~ la proauction de l'association PETRANGOL-ANGOL a été de 683 137 tonnes,
en baisse par rapport aux 688 058 tonnes de 1970. Sur ce total, 49 917 tonnes
provenaient de la concession de PETRANGOL et 633 220 tonn~s de la concession
exploitée en commun par PETRANGOL et ANGOL~ la part de PETRANGOL étant de
316 610 tonnes.

b) ANGOL-PETRANGOL

28. D'après le rapport apnuel d'ANGOL pour 1971, ANGOL seule a entrepris des
prospections au large des côtes dans la zone d'Ambriz et a poursuivi ses prospections
au large des côtes dans la zone du Congo, où u~e ~artie des activités de
prospection sont effectuées par un sous-traitant des Etats-Unis~ la W€stern
Geophysical Comp8~y, filiale de Litton Industries, Inc. ANGOL a aussi poursuivi
des activités de ~>,."ospèction en association avec PETRANGOL, TEXACO et TOTAL. En
1971~ l'association PETRANGOL-ANGOL aurait ouvert des négociations avec un groupe
de sociétés étrangères en vue d'intensifier les activités de prospection au
large des côteE dans la·zone de Cuanza. On ignore quelles sont les compagnies
qui ont participé à ces négociations et quel en a été le résultat.

27. En raison de leur association avec.d'autres sociétés, PETRANGOL et ANGOL
sont engagées dans diverses activités de prospection pétrolière en Angola : ANGOL
seule; l'association PETRANGOL-ANGOL~ l'association ANGOL-TOTAL (ANGOL et la
Compagnie françaisè des pétroles); et l'association PETRANGOL-ANGOL-TEXACO il.

i.

, ,
! .

.: .'"

, ,,

-i/ Pour une analyse des contrats et des concessions, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session~ Annexes, point 24 de l'ordre
du Jour (A/6868/Add.l)., annexe , appendice III, par. 37-46; ibid" vingt-troisi.§me
session~ Annexes, point 68 d~ l'ordre du jour (A/7320/Add.l), annexe~ appendice III,
par. 16-23; et îbid., vingt-quatrième session, Supplément ~o 23 A (A/7623/Rev.l/

: Add.l), annexe, appendice II, par. 27-34. 10,
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b) ANGOL-PETRANGOL

27. En raison de leur association avec.d'autres sociétés, PETRANGOL et ANGOL
sont engagées dans diverses activités de prospection pétrolière en Angola : ANGOL
seule; l'association PETRANGOL-ANGOL~ l'association ANGOL-TOTAL (ANGOL et la
Compagnie françaisè des pétroles); et l'association PETRANGOL-ANGOL-TEXACO il.

28. D'après le rapport apnuel d'ANGOL pour 1971, ANGOL seule a entrepris des
prospections au large des côtes dans la zone d'Ambriz et a poursuivi ses prospections
au large des côtes dans la zone du Congo, où une partie des activités de
prospection sont effectuées par un sous-traitant des Etats-Unis~ la Western
Geophysical Comp8~y, filiale de Litton Industries, Inc. ANGOL a aussi poursuivi
des activités de ~>,...osp~ction en association avec PETRANGOL, TEXACO et TOTAL. En
1971~ l'association PETRANGOL-ANGOL aurait ouvert des négociations avec un groupe
de sociétés étrangères en vue d'intensifier les activités de prospection au
large des côtee dans la·zone de Cuanza. On ignore quelles sont les compagnies
qui ont participé à ces négociations et quel en a été le résultat.

29. En 1971~ la proauction de l'association PETRANGOL-ANGOL a été de 683 137 tonnes,
en baisse par rapport aux 688 058 tonnes de 1970. Sur ce total, 49 917 tonnes
provenaient de la concession de PETRANGOL et 633 220 tonn~s de la concession
exploitée en commun par PETRANGOL et ANGOL, la part de PETRANGOL étant de
316 610 tonn€s.

30.- Lès bénéfices nets annoncés par ANGOL en 1971 se sont élévés à l7~8 millions
d'escudos et la société a versé aux autorités portugaises en Angola des impôts
d,'un montant de 22:t4 millions d'escudos. A la fin de 1971, le capital et les'
réserves d'ANGOL s'élevaient au total à 943,2 millions d'escudos, dont 380 millions
au titre du capital social et 519,1 millions au titre des rés~rves affectées à un
fonds spécial pour les activités minières.. Le capital d'ANGOL est entièrement
dét~nu par dps intérêts portugais. Les bénéfices nets annoncés par PETRANGOL
en 1971 s'élevaient à 67"millions d'escudos, et les impôts et autres taxes versés
par la société au Gouvernement portugais en Angola r~présentaient 193~9 millions
d'escudos. A la fin de 1971, le capital et les réserves de PETRANGOL a~teignaient

un total de 926,6 millions d'escudos.

31. En octobre 1972) ANGOL a sign.é un nouveau contrat avec le GouvernE'ment
portugais~ aux termes duqu~l la contribution annuelle de la société au Fonds de
développement miQier d'outre-mer a été doublée et est passée à 3 millions
d~escudos. En outrE.~ la société s'engage" à payer des primes au Gouvernement
portugais en fonction de l'accroissement de la production. Entre 1966 et 1971~
ANGOL'aurait consacré plus de 1,1 ~illiard d'~scudos à dos activités de prospection
et d!exploitation en Angola.

i/ Flour une analyse des contrats et des concessions, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session~ Annexes~ point 24 de l'ordre
du j-our (A/6868/Add.l)" annexe:) appendice III, par. 37-46; ibid" vingt-trois..!.§~
session~ Annexes, point 68 d~ l'ordre du jour (A/7320/Add.l)~ annexe~ appendice III,
par. 16-23; et îbid., vingt-quatrième session, Supplément ~o 23 A (A/7623/Rev.l/
Add.l), annexe, appendice II~ par. 27-34.
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32. En 1972, un nouveau gis~ment, le Cabeça de Cobra dans l~ district de Zairr.~ ,
est éntré ~n production. Il ~st situé dans une zone dont la concpssion est détenue
nar l'association PETRANGOL-ANGOL. En janvier 1973, la découverte d'un nouveau
gisement de pétrole était annoncée à BeLas près de Luanda, dans, une autre zone
détenue par l'association PETRANGOL-ANGOL. Des recherches sont en cours pour
déterminer si cett? découverte est exploitabl~ commercialement.

c ) Argo Petroleum PortuK!:!Esa

33. En avril 1972 ~ Le Gouvernement portugais a accordé une conce's sdon pétrolière
en Angola à l'Argo Petro1~um Corporation d~ Los Ang~les (Etats-Unis) j/. Les
principales dispositions de c~tt~ concf.ssioD) qui a été approuvée par le décret
115/72 du 13 avril et sigrJ~E en octobre 1972:, né correspondent pas exactemf'nt
aux rens~ignements initialement publies dans la pr€ss~.

34. Aux t~rmFS du contrat) l'Argo Petroleum Corporation a dû creer unt filialE
au Portu$al'~ Argo Petroleum Portuguesa~ qui est la détentrice officiell~ d~ la
concession. Selon ses statuts~ Argo Petroleum Portugu€sa a son siège à Lisbonnp
et un bur-e-au en Angola. Son capital initial e.st de 110 millions d'escudos
divisé en 110 000 actions de 1 000 escudos. La societe pourra procéder à des
auglnentations dE capital sans nouvelle autorisation du gouv~rnement jusqu'à
concurrence de 500 millions d'~scudos. Le gouvrrnem~nt du territoire a reçu
à titre Bratuit 20 p. 100 des actions émis~s au départ et recevra 20 p. 100 de
toutes l~s augmentations dp capital ulteri~ures.

35. La concession d~ l'Argo Petroleum comprend cinq zones totalisant 12 189 km2.
La compagnie a r~çu des droits de prospection pour un~ périodt initiale de
trois ans~ r~nouve1ab1ês pour une nouvel1F période de sept ans. Elle jouira dps
droits dp production péndant un~ périod~ de 30 ans, avec possibilité de renouvel
lem~nt pour deux périodes succ~ssives de dix ans.

36. Avant la signatur~ du contrat, Argo P~tro1Fum a' dû déposer un cautionn~ment

de 50 millions d'escudos auprès du Gouvernement portugais pour garantir
l'exécution de ses obligations contractu~ll€s. Argo Petro1eum s'engage à consacrer
aux activités de prosp~c~ion e~viron 110 millions d'escudos pendant les trois
premières années et environ 300 millions d'es~udos pendant les sept anne~s

suivantes, soit un total df~nviron 510 millions d'escudos sur uné période de
dix ans. Un calcul approximatif fait apparaître que lp loyer du sol dans IfS

zones dF prospection atteindra quelque 54 millions d'escudos pendant la période
de dix ans. Dp. plus~ dans l€s zones r~connUéS zones d'exploitation~ le loyer
du sol est fixé à 2 500 ~scudos par km2 pendant les cinq premières annéës et
augmentera d~ 500 escudos au cours de chacune des périodes suivant~s de cinq ans
jusqu'à un maximum de 3 500 escudos par km2.

JI Voir Docum~nts officiels dp. l'Assemblee g€néral?~ vingt-s~ptième s~ssion~

.?upplément Na 23 (jl./B723/Rf.·v.l)~ chap , V'J annexe , appendice l'J par. 39-41.
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32. En 1972~ un nouveau gis~ment~ le Cabeça de Cobra dans l~ district de Zairr.~ ,
est éntré ~n production. Il ~st situé dans une zone dont la concpssion est détenue
nar l'association PETRANGOL-ANGOL. En janvier 1973, la découverte d'un nouveau
[;isement de pétrole était annoncée à Bela.s près de Luanda, dans, une autre zone
détenue par l'association PETRANGOL-ANGOL. Des recherches sont en cours pour
déterminer si cett~ découverte est exploitabl~ commercialement.

c) Argo Petroleum PortuK!:!Esa

33. En avril 1972 ~ l~ Gouvernement portugais a accordé unf? conce'ssion pétrolière
en Angola à l'Argo Petrol~um Corporation d~ Los Ang~les (Etats-Unis) j/. Les
principalEs dispositions de cett~ concf.ssioD) qui a été approuvée par le décret
115/72 du 13 avril et SigI1~f en octobre 1972:, né correspondent pas exactemf-nt
aux r€ns~ignements initialement publiés dans la pr€ss~.

34. Aux trrmFS du contrat) l'Argo Petroleum Corporation a dû créer uné filialE
au Portusal'~ Argo Petroleum Portuguesa~ qui est la détentrice officiell~ dp. la
concession. Selon ses statuts~ Argo PEtroleum Portugu€sa a son siège à Lisbonnp
et un burpau en Angola. Son capital initial est de 110 millions d'escudos
divisé en 110 000 actions de l 000 escudos. La société pourra procéder à des
auglnentations dE capital sans nouvelle autorisation du gouv~rnemFnt jusqu'à
concurrence de 500 millions d'~scudos. Le gouvrrnem~nt du territoire a reçu
à titre gratuit 20 p. 100 des actions émis~s au départ et recevra 20 p. 100 de
toutes l~s augmentations d~ capital ultéri~ures.

35. La concession d~ l'Argo Petroleum comprend cinq zones totalisant 12 189 km2.
La compagnie a r~çu des droits de prospection pour unp périodt initiale de
trois ans~ r~nouvelablês pour une nouvellF période de sept ans. Ellp jouira des
droits dF production pendant un~ périod~ de 30 ans, avec possibilité d~ renouvel
lem~nt pour deux périodes succ~ssives de dix ans.

36. Avant la signatur~ du contrat, Argo P~trolFum a' dû déposer un cautionn~ment

de 50 milli.ons d'escudos auprès du Gouvernement portugais pour garantir
l'exécution d~ ses obligations contractu~ll€s. Argo Petroleum s'engage à consacrer
aux activités dE prosp~c~ion e~viron 110 millions dtescudos pendant les trois
premières années et environ 300 millions d'es~udos pendant les sept anné~s

suivantes~ soit un total df~nviron 510 millions dl~scudos sur unê période de
dix ans. Un calcul approximatif fait apparaître que lp lOyer du sol dans IfS

zones dp prospection atteindra quelque 54 millions d'escudos pendant la période
dè di~ ans. De plus~ dans l€s zones r~connUéS zones d'exploitation~ le loyer
du sol est fixé à 2 500 ~scudos par km2 p~ndant les cinq premières annéés et
augmentera d~ 500 ~scudos au cours de chacune des périodes suivant~s de cinq ans
jusqu'à un maximum de 3 500 escudos par km2.

~/ Voir Docum~nts officiels dp. l'Assemblée g~néral?, vingt-s~ptième session~

.?upplément No 23 (jl./8723/Rf.·v.l)~ chap .. V'J ann2X€~ appendice I:; par. 39-41.
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38. La sociéta est tenue de recruter de préférence du personnel portugais. Au
terme des cinq premières années de la concession; 20 p. 100 seulement du personnel
doit être de nationalité étrangère. Ce pourcentae.;e doit être réduit à 2 p. 100
au maximum au/terme des dix premières années. Le personnel de direction doit
comprendre 50 p. 100 de Portugais après les cinq premières années et 75 p. 100
après les dix premières années. La.sociétê est en outre tenue de donner la
préférence aux biens et services dVorigine portugaise~ nota~ment en matière de

,,~ transport.
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41. En 1972, au mOlns six compagnies américaines ont déposé auprès du Gouvernement
portueais des demandes de con~es8ions pétrolières en Angola. La Ranger ail Company
de Cheyenne a fait une deman~e de concession pour la prospection et l'exploitation
de gisements de pétrole dans une zûne de l'Angola situee entre 11°5' et 12°5 f

de latitude sud et adjacente à la concession de PETRANGOL. La Superior ail Company
de Houston a fait une dem~nde de concession portant sur une zone du plateau
contin~ntal et-du fond des mers. La Carlsberg Resources Corporation de Los Angeles
a fait une demande de concession portant sur une zone s'étendant de Egipto Praia,
au nord de Benguela, jusqu'à la région de Novo Redondo, située plus au no~d. La
zone de concession compre~d le plateau continental et le fond des mers. La Milford
Argosy Corporation de Nor~h Portland a fait une demande de concession po!tant sur
la zone située entre la frontière de la Republique du Zaire et la concession 'de

4c. Après que le premier gisement de pétrole aura été délimité, le Gouvernement
portugais se réserve le droit de conclure un accord de. participation entre une
société d'Etat et Argo Petroleum pour lVexploitation en commun du gisement. La
société d'Etat d.étiendra une partiqipation correspondant ù 30 p~ 100 de tous les
droits et obligations prévus au contrat de concession.

Demandes de concessions nouvelles

39. Le Gouvernement portugais doit recevoir la priorité pour l'achat d'une
fraction de la production de la société pouvant s'élever jusqu'à 37~5 p. 100.
cas de guerre ou de "nécessité grave", toute la production de la société doit
mise à la dispositïon dudit gouvernement.

37. Argo Petroleum s'engage à verser une prime initiale de quelque 9 millions
J'escudos au Fonds de développement minier d'outre-mer et ~ payer au Fonds une
contribution annuelle de 2 millions d'~scudos pendant les cinq premières ann~es

et de 5 millions d'escudos ~es années suivantes. Elle devra également verser
des primes au gouvernement colonial lorsqu'elle atteindra certains taux quotidiens
de production: 30 millions d'escudos pour 50 000 barils par jour. 60 millions
d'escudos pour 100 000 barils par jour~ et 30 millions d'escudos chaque fois ~ue

la production journalière sVaccroîtra de 100 000 barils supplémentaires. Les
redevances seront perçues au taux de l2 J5 p.' 100 et l'impôt sur les bénéfices
nets au taux de 50 p. 100. En outre~ IVArgo Petroleum est tenu de dépenser dans
le territoire les montants indiqués ci-après: jusqu'à une production de
25 000 barils par jour, 0,25 p. 100 du prix du baril, jusqu'à une production de
37 500 barils par jour~ 0~33 p. 100 du prix du baril~ et au-delà de 37 500 barils
nar jour, 0~50 p. 100 du prix du baril.
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37. Argo Petroleum s'engage à verser une prime initiale de quelque 9 millions
J'escudos au Fonds de développement minier d'outre-mer et ~ payer au Fonds une
contribution annuelle de 2 millions d'~scudos pendant les cinq premières ann~es

et de 5 millions d'escudos ~es années suivantes. Elle devra également verser
des primes au gouvernement colonial lorsqu'elle atteindra certains taux quotidiens
de production: 30 millions d'escudos pour 50 000 barils par jour. 60 millions
d'escudos pour 100 000 barils par jour~ et 30 millions d'escudos chaque fois ~ue

la production journalière s'accroîtra de 100 000 barils supplementaires. Les
redevances seront perçues au taux de 12 j 5 p.' 100 et l'impôt sur les bénéfices
nets au taux de 50 p. 100. En outre~ l'Argo Petroleum est tenu de dépenser dans
le territoire les montants indiqués ci-après : jusqu'à une production de
25 000 barils par jour, 0,25 p. 100 du prix du baril, jusqu'à une production de
37 500 barils par jour~ 0~33 p. 100 du prix du baril~ et au-delà de 37 500 barils
par jour, 0~50 p. 100 du prix du baril.

38. La sociét2 est tenue de recruter de préférence du personnel portugais. Au
terme des cinq premières années de la concession; 20 p. 100 seulement du personnel
doit être de nationalité étrangère. Ce pourcentae;e doit être réc1uit à 2 p. 100
au maximum au'terme des dix premières années. Le personnel de direction doit
comprendre 50 p. 100 de Portugais après les cinq premières années et 75 p. 100
après les dix premières années. La.sociétê est en outre tenue de donner la
préférence aux biens et services d'origine portugaise~ nota~~ent en matière de
transport.

39. Le Gouvernement portugais doit recevoir la priorité pour l'achat d'une
fraction de la production de la société pouvant s'élever jusqu'à 37,5 p. 100.
cas de guerre ou de "nécessité grave", toute la production de la société doit
mise à la disposition dudit gouvernement.

En
être

4~. Après que le premier gisement de pétrole aura été délimite, le Gouvernement
portugais se réserve le droit de conclure un accord de. participation entre JJ.ne
société d'Etat et Argo Petroleum pour l'exploitation en commun du gisement. La
société d'Etat d.étiendra une partiqipation correspondant ù 30 p~ 100 de tous les
droits et obligations prévus au contrat de concession.

Demandes de concessions nouvelles

41. En 1972, au mOlns six compagnies américaines ont déposé auprès du Gouvernement
portueais des demandes de con~essions pétrolières en Angola. La Ranger ail Company
de Cheyenne a fait une deman~e de concession pour la prospection et l'exploitation
de gisements de pétrole dans une zûne de l'Angola situee entre 11°5' et l2°5 f

de latitude sud et adjacente à la concession de PETRANGOL. La Superior Oil Company
de Houston a fait une demande de concession portant sur une zone du plateau
contin~ntal et·du fond des mers. La Carlsberg Resources Corporation de Los Angeles
a fait une demande de concession portant sur une zone s'étendant de Egipto Praia,
au nord de Benguela, jusqu'à la région de Novo Redondo, située plus au no~d. La
zone de concession compre~d le plateau continental et le fond des mers. La Milford
Argosy Corporation de Nor~h Portland a fait une demande de concession portant sur
la zone située entre la frontière de la Repablique du Zaire et la concession 'de
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Cabinda Gulf dans le district de Cabinda. Iberian Petroleum~ Ltd. de Stamford
a fait urie demande de concession portant sur une zone non précisée, au large
des côtes. Esso Exploration, Ine. de Houston, filiale de Exxon Corporation, a
aussi dépose une demande de concession pour une zone non spécifiée au large
des côtes.

42. L'Ecumenical Commission on Southern Af~ica (Commission oecumenique pour
l'Afrique australe), le Council for Christian Social Action (Conseil poùr l'action
sociale chretienne) de l'United Church of Christ et l'American Committee on Africa~

organisations ayant toutes leur siège à New York, ont adressé à Exxon Corporation
des lettres séparées pour exprimer leur préoccupation devant le fait que la
société cherchait à s'implanter dans l'éaonomie coloniale de l'Angola. L'Ame~ican

Committee on Africa a i~vité Exxon à retirer sa demande de concession en arguant
du fait que la société nop seulemept fournirait des fonds supplementaires au
régime colonial, mais exercerait directeme~t une influence défavorable sur la
vie des millions de. personnes qui, en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bissau),
cherchaient à obtenir le contrôle politique de leur propre pays et des ressources
qui s "Y trouvent. Dans sa réponse à l'American Committee for Africa, le porte
parole d'EXxon a indiqué que la société avait longuement et mûrement réfléchi aux
questions qui lui étaient posées mais il n'a 'fait état d'aucun retrait éventuel
de la demande de concession. Selon Exxon, toute décision abou~issant à une
demande de concession impliquait une ~va~uation complexe de facteurs gêologiques~

économiques et politiques. La consommation mondiale d'énergie était en augmentation,
ce qui entraînait un accroissement de la demande. La recherche de nouvelles
sources d'approvisionnement devenait de plus en plus difficile, ,et les sociétes
comme Exxon,étaient conduites à étendre leurs recherches à de nouvelles régions
dont les structures géologiques apparaissent prometteuses. Il était rare que les
risques soient nuls et les condi~ions idéa+es) et la société devait chercher l~

p~trole là où il était susceptible de se trouver et non pas là où elle préférerait
qu'il soit. L'Unitarian Universalist Association de Boston, qui détient
6 000 actions d'Exxon, a déposé auprès de la compagnie une résolution invitant
celle-ci à constituer un comité qui serait chargé d'examiner de manière exhaustive
les incidences des investissements qu'elle envisage en Angola.

43. Un journal a signalè qu'au milieu de 1972~ le Gouvernement portugais avait
offert à une société brésilienne de lui octroyer une concession et attendait sa
réponse pour prendre une décision sur l'octroi de nouvelles concessions pétrolières
en Angola. On ignore si PETROBRAS, la société nationale brésilienne qui, detient
le monopole de l'exploitation du pétrole au Brésil, a fait une demande de
concession 'en Angola.

Raffinage et traitement

a) Raffin'erie PETRANGOL

44. Selon le rapport pour 1971 publié par la compagnie, la raffinerie PETRANGOL
de Luanda a traité 701 000 tonnes d~ pétrole brut, c'est-à-dire à peu près autant
qu'en 1970. La production totale de produits raffinés s'est élevée en 1971 à
655 779 tonnes, se répartissant comme suit k!

k/ Pour les données sur la production des raffineries au cours des ann~es

précédentes, voir ibid.
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Cabinda Gulf dans le district de Cabinda. Iberian Petroleum~ Ltd. de Stamford
a fait ~rie demande de concession portant sur une zone non precisee) au large
des côtes. Esso Exploration, Inc. de Houston, filiale de Exxon Corporation, a
aussi dépose une demande de concession pour une zone non spécifiée au large
des côtes.

42. L'Ecumenical Commission on Southern Af~ica (Commission oecumenique pour
l'Afrique australe), le Council for Christian Social Action (Conseil pour l'action
sociale chretienne) de l'United Church of Christ et l'American Committee on Africa~

organisations ayant toutes leur siège à New York~ ont adresse à Exxon Corporation
des lettres separées pour exprimer leur préoccupation devant le fait que la
société cherchait à s'implanter dans l'éaonomie coloniale de l'Angola. L'Ame~ican

Committee on Africa a i~vité Exxon à retirer sa demande de concession en arguant
du fait que la société nop seulemept fournirait des fonds supplementaires au
régime colonial, mais exercerait directeme~t une influence défavorable sur la
vie des millions de. personnes qui, en Angola~ au Mozambique et en Guinée (Bissau),
cherchaient à obtenir le contrôle politique de leur propre pays et des ressources
qui s "Y trouvent. Dans sa réponse à l'American Committee for Africa:l le porte
parole d'EXxon a indiqué que la société avait longuement et mûrement réfléchi aux
questions qui lui étaient posées mais il n'a "fait état d'aucun retrait éventuel
de la demande de concession. Selon Exxon, toute décision abou~issant à une
demande de concession impliquait une ~va~uation complexe de facteurs géologiques~

économiques et politiques. La consommation mondiale d'énergie etait en augmentation~

ce qui entraînait un accroissement de la demande. La recherche de nouvelles
sources d'approvisionnement devenait de plus en plus difficile, .et les sociétes
comme Exxon.étaient conduites à étendre leurs recherches à de nouvelles régions
dont les structures géologiques apparaissént prometteuses. Il était rare que les
risques soient nuls et les condi~ions idéa+es) et la société devait chercher l~

petrole là où il était susceptible de se trouver et non pas là où elle préférerait
qu'il soit. L'Unitarian Universalist Association de Boston, qui détient
6 000 actions d'Exxon, a déposé auprès de la compagnie une résolution invitant
celle-ci à constituer un comité qui serait chargé d'examiner de manière exhaustive
les incidences des investissements qu'elle envisage en Angola.

43. Un journal a signalé qu'au milieu de 1972~ le Gouvernement portugais avait
offert à une société brésilienne de lui octroyer une concession et attendait sa
réponse pour prendre une décision sur l'octroi de nouvelles concessions pétrolières
en Angola. On ignore si PETROBRAS, la société nationale brésilienne qui. détient

. le monopole de l'exploitation du pétrole au Brésil, a fait une demande de
concession'en Angola.

Raffinage et traitement

a) Raffin'erie PETRANGOL

44. Selon le rapport pour 1971 publié par la compagnie, la raffinerie PETRANGOL
de Luanda a traité 701 000 tonnes d~ pétrole brut, c'est-à-dire à peu près autant
qu'en 1970. La production totale de produits raffinés s'est élevée en 1971 à
655 779 tonnes, se répartissant comme suit k!

k/ Pour les données sur la production des raffineries au cours des ann~es

précédentes, voir ibid.
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7 043

52 385
10 449

69 781
100 807

388 846

18 468

(Tonnes métriques)

Essence

Kérosène

Carburant d'aviation

Gasoil

Fuel 1500
Asphalte et bitume fluxe

Gaz butanE:::
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45. A l'exception du mazout et du gaz butane, dont une partie a été exportée~

tous les autres produits ont été consommes en Angola. Néanmoins~ le territoire
a dû importer du gasoil~ de l'essence et du kerosène pour faire face aux besoins
locaux.

1
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1
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1
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46. Les travaux d'agrandissement de la raffinerie PETRANGOL, qui ont commencé
en 1971 ~ devraient être achevés au milieu de l' o.nnêe 1973:;; c' est-e,-dire deux ans
plus tard que prévu. On est en train d'accroître la capacité de raffinage qui
passera à 1 million de tonnes par an. En 1972~ la PETRANGOL a annonce son
intention de porter la capacité de sa raffinerie à 2 millions de tonnes en 1975
et à "3 millions de tonnes en 1979.

b ) Raffinerie ANGOL

47. En 1970~ la "société ANGOL a été autorisée à construire en~ngola une·
raffinerie qui devrait être mise en service en mars 1975. Bien que la société
ANGOL dispose déjà pour sa future raffinerie de techniciens qui ont été formés
à l'Institut français du p~trolè en Fra~ce et dans des raffineries ~ortugaises,

la construction de la nouvelle "raffinerie n 9 a pas encore commencée 1/.

1/ Ibid.
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(Tonnes métriques)

Gaz butanE:::

Essence

Kérosène

Carburant d'aviation

Gasoil

Fuel 1500
Asphalte et bitume fluxe

7 043

52 385
10 449

69 781
100 807

388 846

18 468

45. A l'exception du mazout et du gaz butane, dont une partie a été exportée~

tous les autres produits ont été consommes en Angola. Néanmoins~ le territoire
a dû importer du gasoil~ de l'essence et du kerosène pour faire face aux besoins
locaux.

46. Les travaux d'agrandissement de la raffinerie PETRANGOL, qui ont commencé
en 1971 ~ devraient être achevés au milieu de l' ::.nnée 1973:;; c' est-e,-dire deux ans
plus tard que prévu. On est en train d'accroître la capacité de raffinage qui
passera à 1 million de tonnes par an. En 1972~ la PETRANGOL a annonce son
intention de porter la capacité de sa raffinerie à 2 millions de tonnes en 1975
et à "3 millions de tonnes en 1979.

b) Raffinerie ANGOL

47. En 1970~ la'société ANGOL a été autorisée à construire en~ngola une·
raffinerie qui devrait être mise en service en mars 1975. Bien que la société
ANGOL dispose déjà pour sa future raffinerie de techniciens qui ont été formés
à l'Institut français du p~trolè en Fra~ce et dans des raffineries ~ortugaises,

la construction de la nouvelle 'raffinerie n 9 a pa.s encore cofumencée 1/.

1/ Ibid.
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3. TENDANCES DE L'EXPLOITATION DES RESSOURCES NON RENOUVELABLES

48. L'Angola possède des reserves connues de minéraux interessants pour l'industrie,
ce qui a incité les capitaux internationaux à sol investir dans l' exploitation de
ces ressources aux fins d'exportation. Bien que les diamants soient toujours
exclusivement produits par l'Angola Diamond Company (DIAMANG), clnq autres societes
prospectent dans ce domaine. Comme il est indiqué au tableau 5 ci-après. la
production de la DIAMANG n'a cesse de croître. La production de minerai de fer.
qui a atteint un chiffre record en 1971, s'accroîtra probablement encore avec
l'exploitation des gisements à faible teneur de Cassinga et la mise en exploi
tation des gisements de Cassalas et Quitungo (voir ci-après). Comme il ressort
des renseignements résumes plus loin, les intérêts portugais et etrangers "
s'apprêtent à depouiller le territoire d'autres minéraux precieux, et en particulier
de ses réserves de phosphate à Cabinda.

49. Outre que ces industries extractives pompent les ressources du territoire en
s'appuyant sur un système colonial d 'exploitation, elles n'ont guère contribué
à élever le niveau de vie de la population africaine ml. Bien que les minéraux
constituent l'essentiel des exportations du territoire, 36 082 personnes seulement ni,
sur un total de 5 673 046 habitants, travaillaient en 1970 dans le secteur des
industries extractives; sur ce nombre, 26 863 personnes travaillaient dans
l'industrie du diamant, 8 138 dans celle du minerai de fer, l 050 dans celle du
sel et 31 dans celle de la roche bitumineuse.

!!lI Ibid., par. 14.

~I Chiffre révise. Le chiffre précédemment indiqué était de 34 400 personnes.
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Diamants'

!

Ce sont ces facteurs, ainsi que le risq~e toujours présent d'une
subversion déclenchée inconsidérément par des individus mus p~r une ambition
démente, qui, de plus en plus, font dépendre le succès de notre entreprise de
la bonne volonté de la population locale, elle-même fonction de son bien-être
et du prog~ès social."

"Et.arrt donné la nature d'es activités de notre société qui s'exercent en
des points très dispersés, sur de vastes espaces et dans des régions reculées;
étant donne, aussi, les' dnn0ers que ces activités présentent pour l'équilibre
r:..orQ,1 et physique de ceux qui Les exercent - danrre rs 'lui sont propres à la~arde

et à la surveillance des biens inestimables qui sont en jeu - les résultats
dépendent en grande partie de la loyauté, des capacités et de la diligence
dont lés employés de la société, qu~ se comptent par dizaines de ,milliers,
font preuve dans leur travail.

01 Pour de plus amples

51. Depuis l'expiration~ en avril 1971, de son contrat exclusif de 50 ans portant
sur plus d 'un million de ki:.omètres carrés 01, la DIAMANG a été autorisée à
conserver 49,989,7 kilomètres carrés, ce qui correspond environ à 27 concessions
que la société peut continuer d'exploiter indéfiniment jusqu'à épuisement complet
des gisements.

DIAMANG

50. Depuis 1971~ il Y a S1X sociétés détentrices de concessions diamantaires en
,Angola: a) l'Angola Diamond Company (DIAMANG); b) le Consércio Mineiro de
Diamantes (CONDI~~); c) la Companhia de, Diamantes Oeste de Angola; SARL
(,OESTEDIAM); d) la Diversa-Internacional de Exploraçao de Diamantes, SARL; e) la
Companhia Ultramarina de Diamantes, SARL (DIAMUL); et f) la Companhia Nacional de
Diamantes, SARL (DINACO).

52. En juin 1972, prenant la parole devant l'Assemblée générale annuelle de la
société, le Président du Conseil d'administration de la DIAMANG a exposé la
politique et les objectifs de la sociéte. Decrivant les conditions dans lesquelles
la DIAMANG opère dans le territoire, il.a dit notamment que:

additif au point 23 de l'ordre
annexe l, par. 92 à 104.

53. Dans le cadre des efforts que deploie la société pour développer ses activités,
le Président de son conseil d'administration a souligné la nécessité de contribuer
à améliorer 1.a situation sociale et économique de la population locale ûfin que
celle-ci serve les intérêts de la société et afin de proteger les bénéfices de la
DIAM4NG. C'est par exemple ce qui ressort du passage suivant
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Diamants'

50. Depuis 1971~ il Y a S1X sociétés détentrices de concessions diamantaires en
,Angola: a) l'Angola Diamond Company (DIAMANG); b) le Consârcio Mineiro de
Diamantes (CONDI~~); c) la Companhia de,Diamantes Oeste de Angola" SARL
(,OESTEDIAM); d) la Diversa-Internacional de Exploraçao de Diamantes, SARL; e) la
Companhia Ultramarina de Diamantes, SARL (DIAMUL); et f) la Companhia Naciona1 de
Diamantes, SARL (DINACO).

DIAMANc.

51. Depuis l'expiration~ en avril 1971, de son contrat exclusif de 50 ans portant
sur plus d'un million de ki:.ometres carrés 0/, la DIAMANG a été autorisée à
conserver 49,989,7 kilometres carrés, ce qui correspond environ à 27 concessions
que la société peut continuer d~exploiter indéfiniment jusqu'à épuisement complet
des gisements.

52. En juin 1972, prenant la parole devant l'Assemblée sénérale annuelle de la
société, le Président du Conseil d'administration de la DIAMANG a exposé la
politique et les objectifs de la société. Décrivant les conditions dans lesquelles
la DIAMANG opère dans le territoire, il.a dit notamment que:

'lEtant donné la nature d'es activités de notre société qui s'exercent en
des points tres dispersés, sur de vastes espaces et dans des régions recu1ées~

étant donné~ aussi, les' dnnGers que ces activités presentent pour l'équilibre
Eoru! et physique de ceux qui l~s exercent - dan~ers qui sont T)ropres à la~arde

et à la surveillance des biens inestimables qui sont en jeu - les résultats
dépendent en grande partie de la ~oyauté, des capacités et de la diligence
dont lés employés de la société, qui se comptent par dizaines de ,milliers,
font preuve dans leur travail.

Ce sont ces facteurs, ainsi que le risq~e toujours présent d'une
subversion déclenchée inconsidérément par des individus mus p~r une ambition
démente, qui, de plus en plus, font dépendre le succes de notre entreprise de
la bonne volonté de la population locale, elle-même fonction de son bien-être
et du prog~ès social."

53. Dans le cadre des efforts que déploie la société pour développer ses activités~

le Président de son conseil d'administration a souligné la nécessité de contribuer
à améliorer 1.a situation sociale et économique de la population locale ûfin que
celle-ci serve les intérêts de J.a société et afin de protéger les bénéfices de la
DIAM4NG. C'est par exemple ce qui ressort du passage suivant

0/ Pour de plus amples renseignements sur le contrat d'origine de la société
DIAMANG, voir Documentd officiels de l'Assemblée énérale vin tieme session . ~eexes ,
additif au point 23 de l'ordre du Jour A 000 Rev.l , chap. V, append1ce,
annexe l, par. 92 à 104.
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Des mesures de grande envergure dans le domaine de la sante et de l'enseignement,
pour créer des infrastructures en matière d'urbanisme et de logement, et .
encourager le développement communautaire chez les habitants des régions où
se déroulent les opérat~ons entreprises par notre sociéte, afin qu'ils ressentent
de plus en plus les bienfaits de notre action qui a pour effet de mettre en
valeur les richesses que recèle leur pays."

"Que dire encore des exigenèes croissantes, dans le domaine social, des
habitants des régions où se trouvent nos mines; de la nécessité pressante
d'élargir considérablement l'oeuvre déjà importante que la société a à son
actif, qu'on soit inspiré par des considérations élémentaires de sécurité, par
le désir d'une plus grande justice sociale, par la volonté de mener à bien la
mission entreprise par notre pays, ou simplement parce que, de toute évidence,
il est dans l'intérêt de notre société de pouvoir recruter en plus grand nombre
un p&rsonnel digne de confiance, et de veiller à ce que la population, grâêe
à ses propres efforts appuyés par notre aide, crée de nouvelles sources de
richesae qui, dans l'immédiat, satisferont nos besoins mais qui constitueront
demain une économie indépendante, une source de développement, à laquelle nous
pouvons et devons prendre part?"

• • •

• • •

Une vaste réforme des relations du travail existant entre la société et ses
employés, réforme qui a déjà été amorcée au Siège, afin de créer un nouvel
espri~ de solidarité, de susciter une communauté d'in~érêts et de faire naître
ainsi une collectivité humaine libre, plus active et plus résolue, vouae à
l'édification d'un~ organisation dont tous aient le sentiment qu'elle leur.
appartient, au sein de laquelle chacun puisse trouver des satisfactions
personnelles et dont tous les membres, tant" individuellement que collectivement,
constatent et ressentent les bienfaits - sans omettre, bien sûr la masse de
nos ouvriersl.africains qui doit même faire l'objet d'une sollicitude parti
culière, sur~out les plus nécessiteux;

"L'augmentation, en volume et en valeur, de la production, qui ne sera guère
possible que si l'on élimine systématiquement tuute possibilité de soustraire
les biens de la société dans les zones où elle opère, en faisant largement appel
à des svécialistes des problèmes de sécurité, qui préconiseront des mesures
strictes de prévention et de police et prendront toutes~les dispositions
techniques nécessaires à cette fin;

54. Da.ns un plan d'action visant l'expansion de la so~iété, la question de la
sécurité fait l'objet d'une attention particuliere. L'accent est mis principalement
sur la lutte contre le trafic illicite de diamants qui prive la société, et par
conséquent les autorités portugaises; d'un revenu supplémentaire. Mais il ne fait
aucun dqute que ces mesures peu.vent aussi servir à réprimer les activités des
mouvements nationalistes; Le plan d'action vise notamment les objectifs suivants :

"
i.
1,J
1

1

\
l,
l'
i
!

ii
'1
1

1 i

"Que dire encore des exigenèes croissantes, dans le domaine social, des
habitants des régions où se trouvent nos mines; de la nécessité pressante
d'élargir considérablement l'oeuvre déjà importante que la société a à son
actif, qu'on soit inspiré par des considérations élémentaires de sécurité, par
le désir d'une plus grande justice sociale, par la volonté de mener à bien la
mission entreprise par notre pays, ou simplement parce que, de toute évidence,
il est dans l'intérêt de notre société de pouvoir recruter en plus grand nombre
un p2rsonnel digne de confiance, et de veiller à ce que la population, grâêe
à ses propres efforts appuyés par notre aide, crée de nouvelles sources de
richesae qui, dans l'immédiat, satisferont nos besoins mais qui constitueront
demain une économie indépendante, une source de développement· à laquelle nous
pouvons et devons prendre part?"

54. Da.ns un plan d'action visant l'expansion de la so~iété, la question de la
sécurité fait l'objet d'une attention particuliere. L'accent est mis principalement
sur la lutte contre le trafic illicite de diamants qui prive la ~ociété, et par
conséquent les autorités portugaises; d'un revenu supplémentaire. Mais il ne fait
aucun dqute que ces mesures peuV'ent aussi servir à réprimer lès activités des
mouvements nationalistes~ Le plan d'action vise notamment les objectifs suivants :

• • •

"L'augmentation, en volume et en valeur, de la production, qui ne sera guère
possible que si l'on élimine systématiquement tuute possibilité de soustraire
les biens de la société dans les zones où elle opère, en faisant largement appel
à des syécialistes des problèmes de sécurité, qui préconiseront des mesures
strictes de prévention et de police et prendront toutes~les dispositions
techniques nécessaires à cette fin;

•••

Une vaste réforme des relations du travail existant entre la société et ses
employés, réforme qui a déjà été amorcée au Siège, afin de créer un nouvel
espri~ de solidarité, de susciter une communauté d'in~érêts et de faire naître '
ainsi une collectivité humaine libre, plus active et plus résolue, vouse à
l'édification dtun~ organisation dont tous aient le sentiment qu'elle leur,
appartient, au sein de laquelle chacun puisse trouver des satisfactions
personnelles et dont tous les membres, tant' individuellement que collectivement,
constatent et ressentent les bienfaits - sans omettre, bien sûr la masse de
nos ouvriersl.africains qui doit même faire l'objet d'une sollicitude parti
culière, sur~out les plus nécessiteux;

•••

Des mesures de grande envergure dans le domaine de la santé et de l'enseignement,
pour créer des infrastructures en matière d'urbanisme et de logement, et .
encourager le développement communautaire chez les habitants des régions où
se déroulent les opérat~ons entreprises par notre société, afin qu'ils ressentent
de plus en plus les bienfaits de notre action qui a pour effet de mettre en
valeur les richesses que recèle leur pays."
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55. Le discours du Président du Conseil d'administration ré'V'èle deux préoccupations
majeures et interdépendantes en ce qui concerne la politique d'expansion de la
société ': a) le renforcement des mesures de sécurité; et b) l'évolution sociale et
l'expansion économique dans les zones où elle opère. En vérité, ces préoçcupations
r-ef'Lé t errt le désir de gagner 1;:1, sympathie des populations Loca.Les et de les avoir

'en main, pel .. 2tuant ainsi l' exploitation coloniale de la main-d'oeuvre et des
ressources nature~les du territoire.

56. En 1972, dans le cadre de sa politique d'expansion, la DIAl'1ANG a fait une
demande de concession exclusive pour la prospection et l'explottation des gisements
de cuivre et 'd'autres minéraux, à l'exception des diamants, dans une zone située
en bordure du fleuve Cuanza. C'est également en 1972 que DIN~ANG a accepté des
offres relatives au projet de construction d'une centrale hydro-électrique à
Chicapa, a 20 km au nord de Henrique de Carvalho, dans le district de Lunda.
Six sociétés portugaises ont soumis des offres allant de 234 millions à
278,3 millions d'escudos. On ignore laquelle de ces sociétés à obtenu le contrat.
La 'centrale de Chi~apa disposera de trois groupes électrogenes d'une puissance
installée de 5 millions de voltampères chacun, auxquels il est prévu d'ajout~r,
ultérieurement, deux groupes supplémentaires de 5 millions de voltampères. Actuel~

lement, le réseau hydro-électrique de la société DDU,ffiNG qui alimente ses diverses
installations est constitué des centrales suivantes : Luachimo, qui dispose d'une
puissan~e installée de quatre groupes de 3 millions de voltampères; Luxilo, qui a

,une puissance installée de der.x groupes d'un mi.Lli.o» de voltampères; et Lucapa,
dont la puissance installée est de deux groupes de 4,3 millions de 701tampères.

57. En 1971, la DIAMANG était encore la seule société productrice de diamants
du territoire.. Cette année-là, la production diamanta.ire, avec 2 413 02l carats,
a é:tabli un nouveau record (voir ci-dessous tapleau 6). Pour 1972, la production
a été estimée à 2,1 millions de carats au moins. Selon des informations parues
dans la presse, la valeur des exportations de diamants pour 1972 a été 'supérieure
de 60,4 millions d'escudos aux chiffres de 1971, puisqu'elle s'est établie à
l 583,6 millions d'escudos en 1972, contre l 523,2 millions d'escudos en 1971.

58. Tel qu'il a été reproduit dans la presse portugaise, le rapport de la société
pour 1971 contient beaucoup moins d'informations que ceux des années précédentes. '
Par exemple, on n'y trouve aucun renseignement' sur les somraes versées aux auto-
rités portugaises dans le courant de l'année, qui, d'après le contrat de' concession, .
reprèsentent 56 p. 100 des bénéfices de la DDU~NG. Il indique, toutefois, qu'au
cours de la periode 1964-1971, la DIM~NG a versé au gouvernement territorial un
total de 11,4 milliards d'escudos en devises étrangères. Les dividendes payés sur
les bénéfices de l'exercice 1971 se sont élevés ii 311,4 millions d'escudos, à
raison de 180 escudos par action, contre 170 escudos en 1970 et 165 escudos en 1969.
En novembre 1971, la DIAMANG a accordé un prêt de 500 millions d'escudos au Fonds
angolais de devises pour aider les autorités portugaises â"faire face à leurs
arriérés. Le prêt~ d'une durée de trois ans, a été consenti au taux annuel de
3 pQ 100. Le projet de budget de l'Angola pour 1972 prévoit, au chapitre des
'recettes, des rentrées de 325 million~ d'escudos p~ovenant de la participation
de l'Etat aux bénéfices de la société DIAMANG. .
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55. Le discours du ?l'ésident du Conseil d'administration révèle deux préoccupations
majeures et interdépendantes en ce qui concerne la politique d'expansion de la
société ': a) le renforcement des mesures de sécurité; et b) l'évolution sociale et
l'expansion économique dans les zones où elle opère. En vérité, ces préoçcupations
refletent le désir de gagner 1;:1, sympathie des populations local~s et de les avoir

'en main, peI._ 2tuant ainsi l' exploitation coloniale de la main-d'oeuvre et des
ressources nature~les du territoire.

56. En 1972, dans le cadre de sa politique d'expansion, la DIAl'1ANG a fait une
demande de concession exclusive pour la prospection et l'explottation des gisements
de cuivre et 'd'autres minéraux, à l'exception des diamants, dans une zone située
en bordure du fleuve Cuanza. C'est également en 1972 que Dlill~ANG a accepté des
offres relatives au projet de construction d'une centrale hydro-électrique à
Chicapa, a 20 km au nord de Henrique de Carvalho, dans le district de Lunda.
Six sociétés portugaises ont soumis des offres allant de 234 millions à
278,3 millions d'escudos. On ignore laquelle de ces sociétés à obtenu le contrat.
La 'centrale de Chi~apa disposera de trois groupes électrogenes d'une puissance
installée de 5 millions de voltampères chacun, auxquels il est prévu d'ajout~r,
ultérieurement, deux groupes supplementaires de 5 millions de voltampères. Actuel
lement, le réseau hydro-électrique de la société DDU,ffiNG qui alimente ses diverses
installations est constitué des centrales suivantes : Luachimo, qui dispose d'une
puissance installée de quatre groupes de 3 millions de voltampères; Luxilo, qui a

,une puissance installée de de'\'.x groupes d'un millioYl de voltampères; et Lucapa,
dont la puissance installée est de deux groupes de 4,3 millions de ~oltampères.

57. En 1971, la DIAMANG était encore la seule société productrice de diamants
du territoire.. Cette année-là, la production diamanta.ire, avec 2 413 02l carats,
a é:tabli un nouveau record (voir ci-dessous tapleau 6). Pour 1972, la production
a été estimée à 2,1 millions de carats au moins. Selon des informations parues
dans la presse, la valeur des exportations de diamants pour 1972 a été 'superieure
de 60,4 millions d'escudos aux chiffres de 1971, puisqu'elle s'est établie à
l 583,6 millions d'escudos en 1972, contre l 523,2 millions d'escudos en 1971.

58. Tel qu'il a été reproduit dans la presse portugaise, le rapport de la société
pour 1971 contient beaucoup moins d'informations que ceux des années précédentes. '
Par exemple, on n'y trouve aucun renseignement' sur les somrùes versées aux auto-
rités portugaises dans le courant de l'année, qui, d'après le contrat de' concession, .
reprèsentent 56 p. 100 des bénéfices de la DDU~NG. Il indique, toutefois, qu'au
cours de la periode 1964-1971, la DIM~NG a vers~ au gouvernement territorial un
total de Il,4 milliards d'escudos en devises étrangères. Les dividendes payés sur
les bénéfices de l'exercice 1971 se sont élevés à 311,4 millions d'escudos, à
raison de 180 escudos par action, contre 170 escudos en 1970 et 165 escudos en 1969.
En novembre 1971, la DIAMANG a accordé un prêt de 500 millions d'escudos au Fonds
angolais de devises pour aider les autorités portugaises â'faire face à leurs
arriérés. Le prêt~ d'une durée de trois ans, a été consenti au taux annuel de
3 pQ 100. Le projet de budget de l'Angola pour 1972 prévoit, au chapitre des
'recettes, des rentrées de 325 million~ d'escudos p~ovenant de la participation
de l'Etat aux bénéfices de la société DIAMANG. .
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Autres sociétés

59. En novembre 1972, la société DIM4UL a demandé la prolongation de sa concession
pour une durée de deux ans. ~n 1969, la société avait obtenu une concession portant
sur 5 286 km2, avec la ,possibilité d'une prolongation de deux ans pour 50 p. 100
seulement de la superficie de la concession d'origine. On iônore si les sociétés
DINf\.CO, Diversa et QESTEDIAl'1 ont demande la prolongation de leurs concessions, qui
viendront aussi, à expiration en 1973. On ne dis~ose d'aucun renseignement sur
les activités d'extraction de ces sociétés.!

i
i

Angola

Tableau 6

production diamantaire de la société DIAMANG t 1967-1971

Diamants Eouvant Diamants ne pouvant
Production être taillés être taillés

(En carats) (En pourcentage) (En pourcentage)

1 288 501 76,28 23,72

l 667 187 78,96 21,04

2 021 533 76,47 23,53

2 395 552 65,15 34,35 .

2 413 021 ••• • • •
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Source: Rapport annuel de l'Angola Diamond Company pour 1970, A Provîncia
de Angola, Luanda, 17 ao~t 1971; et ibid.. Actualidade Econômica, Luanda,
la août 1972.
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Autres sociétés

59. En novembre 1972, la société DIM4UL a demandé la prolongation de sa concession
pour une durée de deux ans. ~n 1969, la société avait obtenu une concession portant
sur 5 286 km2, avec la ,possibilité d'une prolongation de deux ans pour 50 p. 100
seulement de la superficie de la concession d'origine. On i~nore si les sociétes
DINACO, Diversa et QESTEDIM'1 ont demande la prolongation de leurs concessions, qui
viendront aussi, à expiration en 1973. On ne dis~ose d'aucun renseignement sur
les activités d'extraction de ces sociétés.

Tableau 6

Angola production diamantaire de la société DIAMANG t 1967-1971

Diamants pouvant Diamants ne pouvant
Année Production être tailles être taillés

(En carats) (En pourcentage) (En pourcentage)

1967 1 288 501 76,28 23,72

1968 l 667 187 78,96 21,04

1969 2 021 533 76,47 23,53
~.

1970 2 395 552 65,15 34,85 .

1971 2 413 021 ••• • • •

Source: Rapport annuel de l'Angola Diamond Company pour 1970, A Provîncia
de Angola, Luanda, 17 a~ût 1971; et ibid.. Actualidade Econômica, Luanda,
10 août 1972.
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Companhia Mineira do Lobito

62. Les mines de Cassinga sont situées dans la région sud-ouest de l'Angola, à
quelque 500 km de la côte) è la lati~ude de la ville de Moçâmedes. Elles comprennent
deux zones minières : Jamba au nord et Tchamutete al1 sud. Les réserves de minerai
de fer de Cassinga qnt été évaluées s 20 millions de tonnes de minerai de haute
teneur et 2 milllards de tonnes de minerai de faible teneur.

61. Plus de 95 p. 100 de la production de minerai de fer provient des mines de
Cassinga qui sont ex~loitées par la Companhia îlineira do Lobito. Le reste de la
production provient de gisements exploités par la Con~anhia do f1anganés de Angola
dans le district de Malanje pl.

60. En 1971, la production de minerai de fer en Angola s'est élevée à 6~2'millions

de tonnes, contre 6~1 millions de tonnes l'année précédente. Les exportations
de minerai de fer se chiffr~ient à 1 188,2 millions d'escudos, soit 234~3 millions
d'escudos de moins que l'annêe précédente et se situaient en valeur, au quatrième
rang des principaux produits d'exportation après le café~ le pétrole et les
diamants. La baisse en valeur des exportations de minerai 'de fer etait imputable
aux fluctuations du Inarché international.

64. En 1972 il a été question de divers plans d'expansion des activités de la
sociéte. Selon un porte-parole de la sociétê~ les réserves de minerai de'haute
teneur que la société exploite garantissent un taux de production de 6 millions
de tonnes par an jusqu'en 1976. D'ici 1977~ on prevoit que la sociéte sera en
mesure de commencer à exporter annuellement 3 millions de tonnes environ de
minerai de fer de faible teneur. L'exploitation des reserves de minerai de fer
de faible teneur, appelée par la société la "deuxième phase tl du projet de Cassinga,
suppose la pelletisation d~ minerai de fer de Cassinga. En 1972~ on a signalé
que ,àes essais de pelletisation du minerai de Cassinga allaient être effeétues
sur des échantillons en France, au Japon et aux Etats-Unis. On a également signale

El Pour tous détails concernant ces soéiétés, voir Do~uments officiels de
l'Assemblee gên~rale, vingtième, session~ Annexes) additif au point 23 de l'ordre du
jour (Ai6000/Rev.l), chap. V~ appendice, annexe I) par. 200 à 215; et ibid.,
vingt-quatrième session? Supplément 'No 23 A (A/7623/Rev.l/Add.l), annexe~

appendice II, par. 37.

63. Selon un article du journaliste suisse Arnold Hottinger, paru dans la
l'Teue Zürcher Zeitun~L en 1972:) la. Companhia Mineira do Lobito employait à Cassinga
l 200 techniciens et 3 600 travailleurs africains. Le chiffre total de la
population résidant dans la zone d'exploitation minière était estimé à
13 000 personnes, dont 8 000 environ à Jamba et le reste à Tchamuteteo Ces deux
agglomérations étaient décrites comme "des villes minières typiques où toute la
vie g:::lavite autour de la mine, étant donné qu'il n 'Jr a rien d'autre".

·é;-.:

Minerai de fer

60. En 1971, la production de minerai de fer en Angola s'est élevée à 6~2'millions

de tonnes, contre 6~1 millions de tonnes l'année précédente. Les exportations
de minerai de fer se chiffr~ient à 1 188,2 millions d'escudos, soit 234~3 millions
d'escudos de moins que l'année précédente et se situaient en valeur, au quatrième
rang des principaux produits d'exportation après le café~ le pétrole et les
diamants. La baisse en valeur des exportations de minerai 'de fer etait imputable
aux fluctuations du Inarché international.

61. Plus de 95 p. 100 de la production de minerai de fer provient des mines de
Cassinga qui sont ex~loitees par la Companhia rlineira do Lobito. Le reste de la
production provient de gisements exploités par la Companhia do f1anganés de Angola
dans le district de Malanje pl.

Companhia Mineira do Lobito

62. Les mines de Cassinga sont situées dans la région sud-ouest de l'Angola, à
quelque 500 km de la côte J è la latitude de la ville de Moçâmedes. Elles comprennent
deux zones minières : Jamba au nord et Tchamutete a11 sud. Les réserves de minerai
de fer de Cassinga qnt été évaluées s 20 millions de tonnes de minerai de haute
teneur et 2 milliards de tonnes de minerai de faible teneur.

63. Selon un article du journaliste suisse Arnold Hottinger, paru dans la
l'Teue Zürcher Zeitung J en 1972~ la. Companhia Mineira do Lobito employait à Cassinga
1 200 techniciens et 3 600 travailleurs africains. Le chiffre total de la
population résidant dans la zone d'exploitation minière était estimé à
13 000 personnes, dont 8 000 environ à Jamba et le reste à Tchamuteteo Ces deux
agglomérations étaient décrites comme "des villes minières typiques où toute la
vie g~lavite autour de la mine, étant donné qu'il n 'Jr a rien d'autre".

64. En 1972 il a été question de divers plans d'expansion des activités de la
sociéte. Selon un porte-parole de la société~ les réserves de minerai de'haute
teneur que la société exploite garantissent un taux de production de 6 millions
de tonnes par an jusqu'en 1976. D'ici 1977~ on prevoit que la société sera en
mesure de commencer à exporter annuellement 3 millions de tonnes environ de
minerai de fer de faible teneur. L'exploitation des réserves de minerai de fer
de faible teneur, appelée par la société la "deuxième phase ïl du projet de Cassinga,
suppose la pelletisation d~ minerai de fer de Cassinga. En 1972~ on a signalé
que .àes essais de pelletisation du minerai de Cassinga allaient être effeétues
sur des échantillons en France, au Japon et aux Etats-Unis. On a également signalé

El Pour tous détails concernant ces soéiétés, voir Do~uments officiels de
l'Assemblée gên~rale, vingtième, session~ Annexes) additif au point 23 de l'ordre du
jour (Ai6000/Rev.1), chap. V~ appendice, annexe 1) par. 200 à 215; et ibid.,
vingt-quatrième session 1 Supplément 'No 23 A (A/7623/Rev.l/Add.l), annexe~

appendice II, par. 37.
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què la société, qui fait déjà partie,d'un consortium multinational d'intérêts de
France, de la République fédérale d'Allemggne, du Portugal et de l'Afrique du Sud,
avait engagé des négociations en vue de s'associer avec un groupe japonais dont
l'identité n'a pas été révélée pour entreprendre la "deuxième phase" du projet de
Cassinga. On se souviendra qu'en mars 1972~ le Gouvernement portugais a autorisé
la c~éation d'une nouvelle sociêté minière formée par la Companhia ~1ineira do
Lobito et deux sociétés sud-africaines, la Union Corporation~ Ltd.~ et l'Industrial
Development Corporation (IDC). D'autres associés éventuels seraient I~upp de la
Republique fedérale d'Allemagne~ la British Steei Corporation et 8IDELOR de France.

65. Au début de 1972, le capital-actions de, la Companhia Mineira do Lobito était
de 1,2 milliard d'escudos~ dont 68 p. 100 étaient détenus par le Gouvernement
portugais. Plus tard, l'assemblée générale de la société a approuvé une augmentation
de capital de 1,3 milliard d'escudos dont il était pré~TU que 800 millions seraient
entièrement souscrits d'ici la fin de 1972. '
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66. Un autre événement important en ce qui concerne l'expansion des plans de
la société en '1972 a ét'e l'octroi par le Gouvernement portugais d'une nouvelle
zone de concession dans le sud-ouest de l'Angola (Portugal~ Portaria 389/72~

15 juillet). La zone de la nouvelle concession qui touche à celle des mines de
Cassinga, s'étend du l4e parallèle sud jusqu'à la frontière de la Namibie au sud
et de la côte atlantique au méridien de 14° 30' de longitude est. Les droits de
prospect~on ont €tê octroyés pour une période de trois annêés qui peut être prolongée
de deux ans. La société peut conserver 75 p. 100 de la superficie initiale au
cours de la première année ~e la prorogation de la concession et 50 p. 100
pendant la deuxième anné~. Elle doit dépenser un minimum de 5 millions d'escudos
par an dans la zone de concession. Elle peut s'associer avec d'autres
sociétés ou créer de nouvelles sociétés en vue de la prospection et de l'exploi
tation du minerai de fer dans la zone de la concession.

67. En i972 la Companhia Mineira do ,Lobito a également forme un consortium av€c
la B~thlehem Steel Corporation des Etats-Unis et 1& Companhia de Urânio de
Moçambique auquel a €té accordée une concession minière au Mozambique (voir
plus loin appendice II).

COmpanhia do Manganés de Angola

68. Aucune date n'a été annoncée pour le début de l'exploitation du minerai de
fer de Cassalas et de Quituago dans le district de Cuanza-nord. Au début de 1973,
on avait indiqu~ que le projet coûterait plus de 2 milliards d'escudos~ dont
180 millions d'escudos pour prolonger la voie ferrée et 175 millions d'escudos
pour la construction du port d'exportation du minerai de Luanda.' Des fonds sont
fournis pour ce projet par un groupe japonais dont l'identité n'a pas été rèvélée.

69. Les activités de prospection ont permis d'évaluer les réserves de minerai de
fer de Cassalas e~ de Quitungo à 80 millions de tonnes, dont 33 millions de tonnes
environ sont du minerai de fer de haute teneur (pellets commerciaux ayant une
teneur de 64 à 68 p. 100).
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què la société, qui fait déjà partie,d'un consortium multinational d'intérêts de
France, de la République fédérale d'Allemagne, du Portugal et de l'Afrique du Sud,
avait engagé des négociations en vue de s'associer avec un groupe japonais dont
l'identité n'a pas été révélée pour entreprendre la "deuxième phase l

' du projet de
Cassinga. On se souviendra qu'en mars 1972~ le Gouvernement portugais a autorisé
la création d'une nouvelle société minière formée par la Companhia ~1ineira do
Lobito et deux sociétés sud-africaines, la Union Corporation~ Ltd.~ et l'Industrial
Development Corporation (IDe). D'autres associés éventuels seraient I~upp de la
République fédérale d'Allemagne~ la British Steei Corporation et SIDELOR de France.

65. Au début de 1972, le capital-actions de, la Companhia Mineira do Lobito était
de 1,2 milliard d'escudos~ dont 68 p. 100 étaient détenus par le Gouvernement
portugais. Plus tard, l'assemblée générale de la société a approuvé une augmentation
de capital de 1,3 milliard d'escudos dont il était pré~TU que 800 millions seraient
entièrement souscrits d'ici la fin de 1972. '

66. Un autre événement important en ce qui concerne l'expansion des plans de
la société en '1972 a ét,e l'octroi par le Gouvernement portugais d'une nouvelle
zone de concession dans le sud-ouest de l'Angola (Portugal~ Portaria 389/72~

15 juillet). La zone de la nouvelle concession qui touche à celle des mines de
Cassinga, s'étend du 14e parallèle sud jusqu'à la frontière de la Namibie au sud
et de la côte atlantique au méridien de 140 30' de longitude est. Les droits de
prospect~on ont été octroyés pour une période de trois annéés qui peut être prolongee
de deux ans. La société peut conserver 75 p. 100 de la superficie initiale au
cours de la première année ~e la prorogation de la concession et 50 p. 100
pendant la deuxième anné~. Elle doit dépenser un minimum de 5 millions d'escudos
par an dans la zone de concession. Elle peut s'associer aveè d'autres
sociétés ou créer de nouvelles sociétés en vue de la prospection et de l'exploi
tation du minerai de fer dans la zone de la concession.

67. En i972 la Companhia Mineira do.Lobito a également formé un consortium avec
la B~thlehem Steel Corporation des Etats-Unis et 1& Companhia de Urânio de
Moçambique auquel a €té accordée une concession minière au Mozambique (voir
plus loin appendice II).

Companhia do Manganés de Angola

68. Aucune date n'a été annoncée pour le début de l'exploitation du minerai de
fer de Cassalas et de Quituago dans le district de Cuanza-nord. Au début de 1973,
on avait indiqu~ que le projet coûterait plus de 2 milliards d'escudos~ dont
180 millions d'escudos pour prolonger la voie ferrée et 175 millions d'escudos
pour la construction du port d'exportation du minerai de Luanda.' Des fonds sont
fournis pour ce projet par un groupe japonais dont l'identité n'a pas été rèvélée.

69. Les activités de prospection ont permis d'évaluer les réserves de minerai de
fer de Cassalas e~ de Quitungo à 80 millions de tonnes, dont 33 millions de tonnes
environ sont du minerai de fer de haute teneur (pellets commerciaux ayant une
teneur de 64 à 68 p. 100).
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70. On ne dispose pas de renseignements récents sur la production de lainerai de
fer des gisements du district de Malanje qui sont exploi~és par la Companhia do
t:Ianganés de Angola.

Phosphates

71. La Companhia dos Fosfatos de ,Angola .(COFAN) détient une concession pour les
phosphates qui couvre la majeure partie du district de Cabinda .~. La société a
commencé ses travaux de prospection en janvier 1969 et l'on annonce maintenant
qu'elle commencera prochainement ses travaux d'exploitation. Les renseignements
ci-après sur les actionnaires et les act~vités actuelles de la société ont été
communiqués par l'un de ses directeurs M. I. M. Cheney, lors d'une'conférence de
presse tenue à Luanda en octobre 1972.

72. La COFAN a été initialement fondée par le groupe Esptrito Santo du Portugal,
le groupe Rockefeller des Etat,~-Unis et M. Cheney (Royaume-Uni). Récemment, de
nouveaux actionnaires représentant d'autres groupes des trois mêmes pays ont acquis
des parts. Le groupe Rockefeller est maintenant représenté par la Clark Canadian
Exploration Company. Outre un groupe financier dont le nom n'a pas été révélé, le
Royaume-Uni est représenté par le groupe industriel Bath et Portland. Le Portugal
est maintenant représenté également par la Companhia Uniao Fabril (CUF). Les
intérêts portugais, britanniques et àméricains détiennent chacun un tiers du
capital-actions de la COFAN~

73. Al' issue de la première phase des travaux de prospect.Lon entrepris par la
COFAN, les réserves de phosphates au Cabinda ont été évalué~s à au moins
100 millions de tonnes. Pour la deuxième nhase des travaux de' prospection, la COFAN
a enGagé les services d'une entreprise britannique, la Constructors John Brown, Ltd.
(CJB). La CJB sera chargée d'effectuer des études sur les divers aspects du
projet, notamment l'extraction, le traitement, le transport, les installations
portuaires et la commercialisation. On prévoit que la deuxième phase prendra fin
en 1973. La COFAN envisa.ge également d'élargir son champ d'activité en vue de
produire de l'acide phosphorique et des engrais.

74. Pendant la première phase de ses travaux de prospection, la COFAN a dépensé
dans le territoire 50 millions d'escudos. On pense qu'elle consacrera 10 millions
d'escudos de plus aux travaux de la deuxième phase. Le coût total du projet a

. été évalué à 1,7 milliard d~escudos. La société avait environ 700 employés en

. octobre 1972.

Cuivre

75. Trois gisements de cuivre ont été découverts dans le territoire en 1972~ Deux
l'ont été dans le concelho de Cambambe situé dans le district de Cuanza-nord, l'un

]/ Pour de plus amples détails s,~ le contrat conclu entre cette société et le
Gouvernement portugais, voir Documents officiels' de l'Assemblée générale,
vingt-quatrième session, Supplément No 23 A (A/7623/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II,·par. 47 à 51 et dans ibid., vingt-sixième session, Supplément No 23 A
(A/8423/Rev~1/Add.l), annexe, appendice II.A, par. 70.
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70. On ne dispose pas de renseignements récents sur la production de lainerai de
fer des gisements du district de Malanje qui sont exploi~ês par la Companhia do
Manganés de Angola.

Phosphates

71. La Companhia dos Fosfatos de,Angdla .(COFAN) détient une concession pour les
phosphates qui couvre la majeure partie du district de Cabinda .]J. La société a
commencé ses travaux de prospection en janvier 1969 et l'on annonce maintenant
qu'elle commencera prochainement ses travaux d'exploitation. Les renseignements
ci-après sur les actionnaires et les act~vités actuelles de la société ont été
communiqués par l'un de ses directeurs M. I. M. Cheney, lors d'une'conférence de
presse tenue à Luanda en octobre 1972.

7:2. La COFAN a été initialement fondée par le groupe EspJ:rito Santo du Portugal,
le groupe Rockefeller des Etat,~-Unis et M. Che~ey (Royaume-Uni). Récemment, de
nouveaux actionnaires représentant d'autres groupes des trois mêmes pays ont acquis
des parts. Le groupe Rockefeller est maintenant représente par la Clark Canadian
Exploration Company. Outre un groupe financier dont le nom n'a pas été révélé, le
Royaume-Uni est représenté par le groupe industriel Bath et Portland. Le Portugal
est maintenant représenté également par la Companhia Uniao Fabril (CUF). Les
intérêts portugais, britanniques et àméricains détiennent chacun un tiers du
capital-actions de la COFAN~

73. A l'issue de la première lJhase des travaux de prospection entrepris par la
COFAN, les réserves de phosphates au Cabinda ont été évalue~s à au moins
100 millions de tonnes. Pour la deuxième nhase des travaux de' prospection, la COFAN
a engagé les services d'une entreprise britannique, la Constructors John Brown, Ltd.
(CJB). La CJB sera chargée d'effectuer des études sur les divers aspects du
projet, notamment l'extraction, le traitement, le transport, les installations
portuaires et la commercialisation. On prevoit que la deuxième phase prendra fin
en 1973. La COFAN envisa.ge également d'élargir son champ d'activité en vue de
produire de l'acide phosphorique et des engrais.

74. Pendant la première phase de ses travaux de prospection, la COFAN a dépensé
dans le territoire 50 millions d'escudos. On pense qu'elle consacrera 10 millions
d'escudos de plus aux travaux de la deuxième phase. Le coût total du projet a

. été évalué à 1,7 milliard deescudos. La société avait environ 700 employés en
octobre 1972.

Cuivre

75. Trois gisements de cuivre ont été découverts dans le territoire en 1972~ Deux
l'ont été dans le concelho de Cambambe situé dans le district de Cuanza-nord, l'un

]/ Pour de plus amples détails s,~ le contrat conclu entre cette société et le
Gouvernement portugais, voir Documents officiels' de l'Assemblée générale,
vingt-quatrième session, Supplément No 23 A (A/7623/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II,·par. 47 à 51 et dans ibid., vingt-sixième session, Supplément No 23 A
(A/8423/Rev.l!Add.l), annexe, appendice II.A, par. 70.
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par j.'l. Cornelius Frank Verrnaak, géologue sud-africain et l'autre par M. Lobato de
Faria. Ces deux personnes ont sollicité une concession de 500 hectares chacune.
Le troisième gisement de cuivre a été découvert dans la région de Capilongo du
district de BenGuela. Une demande de concession de 500 hectares a égalerne~t été
dêposêe mais l!identite du requérant n:'a pas été révélée.

76. La société DIA~~NG a sollicité une concession pour la prospection et l'exploi
tation de gisements de cuivre (voir par. 56 ci-dessus). On ne dis~ose pas de
ren~eignements sur la concession située dans le district de Cuanza-nord que la
Oreat Lakes Carbon Corporation de New York a sollicitée en mai 1972.

Or

77. En 1971, la Companhia Mineira do Lobito a commencé ù mettre en p1aée les
installations nécessaires pour exploiter les gisements aurifères de ~1'POpO dans
le district de Huî1a r/. On a annoncé au début de 1973 qu'un géologue français
était arrivé en Angola en vue de fournir à la société des avis sur la viabilité
économique du projet. On prévoit que les travaux d'exploitation commenceront
prochainement. Les ~éserves aurifères de cette région ont fait l'objet d'études
par des entreprises étrangères, notamment par la Société française d'études
minières (Sofremines):

".7 "
~

..J Autres minéraux

78. En juillet 1972, un consortium sud-africain comprenant la société néerlandaise
Billiton r1aatschappij, NV, filiale de la Shell Petroleum, NV, et une société
de prospection sud-africaine ont sollicité une concession exclusive en vue de
prospecter et d'exploiter des gisements minéraux sur une superficie de' 220 OpO km2

.qui s'étend en partie dans les districts de Cuando-Cubango, de Cunene et d~ Huila
dans l'Angola du Sud. En août une autre société sud-africaine, la Consolidated
Investment Company, Ltd. de Johannesburg, a sollicité une concession exclusive
pour la prospection ~t' l'exploitation de tous les minéraux, à l'exception des
diamants, du pétrole et de toute autre huile minérale, dans des régions non
spècifiées de l'Angola du Sud.

79. En d~cembre 1972, le Gouvernement portugais a accordé à M. Rafael Rodrigues
da Silva une concession pour la prospection et l'exploitation de tous les minéraux,
à l'exception des minéraux radioactifs, du pétrole, dù charbon,. des diamants et
du cuivre. La concession est située entre 11° 24' et 11° 30' de latitude sud et
14° 03' et 13° 53' de longitude est. Pendant une période initiale de deux ans,
le concessionnaire est tenu de dépenser un million d'escudos par an. La concession
peut être prolongée pour une nouvelle période de trois ans (Portugal, Portaria
705/72, 5 décembre). On ne sait pas si M. Rodrigues da Silva représente une
société quelconque.

80. Le Gouvernement portugais a également prolongé jusqu'à la fin de 1972 la
concession a~cordée à la société Ema-Exploraçoes Mineiras Africanas SARL. La
société Erna détient depuis 1962, dans le sud-est de l'Angola, une concession

r/ Voir Documents officiels·de l'Assemblg~ générale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V, annexe, appendice I~ par. 61.
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par j.i. Cornelius Frank Vermaak, .:;êologue sud-africain et l'autre par M. Lobato de
Faria. Ces deux personnes ont sollicité une concession de 500 hectares chacune.
Le troisième gisement de cuivre a été découvert dans la région de Capilongo du
district de Bensuela. Une demande de concession de 500 hectares a égaleme~t été
dêposée mais l!identite du requérarrt ~'a pas été révélée.

76. La société DIA~~NG a sollicite une concession pour la prospection et l'exploi
tation de gisements de cuivre (voir par. 56 ci-dessus). On ne dispose ~as de
Ten~eignements sur la concession située dans le district de Cuanza-nord que la
nreat Lakes Carbon Corporation de New York a sollicitée en mai 1972.

Or

77. En 1971, la Companhia Mineira do Lobito a commencé ù mettre en p1aée les
installations nécessaires pour exploiter les gisements aurifères de ~1'Popo dans
le district de Huî1a r/. On a annoncé au début de 1973 qu'un géologue français
était arrivé en Angola en vue de fournir à la société des avis sur la viabilite
économique dl1 projet. On prévoit que les travaux d'exploitation commenceront
prochainement. Les ~éserves aurifères de cette région ont fait l'objet d'études
par des entreprises étrangères, notanunent par la Société française d'études
minières (Sofremines):

fT"
~

..J Autres minéraux

78. En juillet 1972, un consortium sud-africain comprenant la societé neerlandaise
Billiton r1aatschappij, NV, filiale de la Shell Petroleum, NV, et une société
de prospection sud-africaine ont sollicité une concession exclusive en vue de
prospecter et d'exploiter des gisements minéraux sur une superficie de" 220 OpO km2

.qui s'étend en partie dans les districts de Cuando-Cubango, de Cunene et d~ Huîla
dans l'Angola du Sud. En août une autre société sud-africaine, la Consolidated
Investment Company, Ltd. de Johannesburg, a sollicité une concession exclusive
pour la prospection ~t' l'exploitation de tous les minéraux, à l'exception des
diamants, du pétrole et de toute autre huile minérale, dans des régions non
spècifiées de l'Angola du Sud.

79. En d~cembre 1972, le Gouvernement portugais a accorde à M. Rafael Rodrigues
da Silva une concession pour la prospection et l'exploitation de tous les minéraux,
à l'exception des minéraux radioactifs, du petrole, dû charbon,. des diamants et
du cuivre. La concession est située entre 11° 24' et 11° 30' de latitude sud et
14° 03' et 13° 53' de longitude est. Pendant une période initiale de deux ans,
le concessionnaire est tenu de dépenser un million d'escudos par an. La concession
peut être prolongée pour une nouvelle periode de trois ans (Portugal, Portaria
705/72, 5 décembre). On ne sait pas si M. Rodrigues da Silva représente une
société quelconque •

. 80. Le Gouvernement portugais a également prolongé jusqu'à la fin de 1972 la
concession aC,cordée à la société Ema-Exploraçoes Mineiras Africanas SARL. La
société Erna détient depuis 1962, dans le sud-est de l'Angola, une concession

r/ Voir Documents officiels·de l'Assembl€~ genérale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V, annexe, appendice I~ par. 61.
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82. La même année, il a été annoncé qu~ M. J. r~. Matos Dias, membre du 'Comité
portugais de l'énergie nucléaire, avait examiné avec le Gouvernement brésilien
l'éventualité d'associer une société brésilienne à la prospection de l'uranium
en Angola.

exclusive pour la prospection et l'exploitation de tous les minéraux, à l'excLption
des diamants, du pétrole, du charbon et des minérawe radioactifs. Cette
concession a été reconduite tous les ans depuis 1969. On ne dispose pas de rensei
gnements sur les activités, de la société Ema dans le territoire.

81. Cn a annoncé au début de 1973 que la Companhia dos Asfaltos de Angola avait
signé un contrat avec la Riverwood Corporation of Midland (Texas) pour l'exploi
tation de roches asphaltiques. La Companhia dos Asfaltos de Angola détient la
conoession des mines d'asphalte de la région de'Libongo dans le district àe
Luanda si. On a annoncé en mars 1973 què la société United States Steel
International de New York avait sollicité ·une concession exclusive pour la
prospection 'et l'exploitation de tous les minéraux, à l'exception des diamants.

, .'

s/ Ibide, vinRtième sessio~ annexes, additif au point 23 de l'ordre du Sour
(A/6000/Rev.l), chap. V, appendice, annexe I, par. 230.
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exclusive pour la prospection et l'exploitation de tous les mineraux, à l'excLption
des diamants, du pétrole, du charbon et des minérawc radioactifs. Cette
concession a été reconduite tous les ans depuis 1969. On ne dispose pas de rensei
gnements sur les activités. de la société Erna dans le territoire.

81. Cn a annoncé au début de 1973 que la Companhia dos Asfaltos de Angola avait
signé un contrat avec la Riverwood Corporation of Midland (Texas) pour l'exploi
tation de roches asphaltiques. La Companhia dos Asfaltos de Angola détient la
conQession des mines d'asphalte de la région de· Libongo dans le district àe
Luanda si. On a annoncé en mars 1973 què la société United States Steel
International de New York avait sollicité -une concession exclusive pour la
prospection 'et l'exploitation de tous les minéraux, à l'exception des diamants.

82. La même année, il a été annoncé qu~ M. J. r~. Matos Dias, membre du·Comité
portugais de l'énergie nucléaire, avait examiné avec le Gouvernement brésilien
l'éventualité d'associer une société brésilienne à la prospection de l'uranium
en Angola.

s/ Ibide, vinRtième sessiou..z annexes, additif au point 23 de l'ordre du Sour
(A/6000/Rev.l), chap. V, appendice, annexe I, par. 230.
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4. MODES D'EXPLOITATION DES INDUSTRIES A FORTE DENSITE DE CAPITALt/

Répartit'ion des bénéfices par branche d'industrie et contrôle

83. Bien que l'extraction minière ait pris une importance de plus en plus grande
dans l'exploitation coloniale de l'Angola, les industries de transformation
continuent de jouer un certain rôle dans l'ensemble de l'économie du territoire.
La part du secteur 'secondaire continue cependant d'être inférieure à 20 p. 100
de la valeur totale des exportations, alors que celle de l'extraction minière
et de l'agriculture représentent 40 p. 100 chacune. On notera qu'une grande
partie des exportations du secteur industriel est composée de matières premières
semi-traitées co~~e les fibres de coton produites dans les usines d'égrenage
locales. Le fait que le territoire dépend encore considérablement de l'importation
de biens de consommation montre bien les insuffisances du secteur des industries
manufacturières locales. Bien que les importations de biens d'équipement se
soient accrues, les biens de consommation constituent encore environ 50 p. 100
de la valeur totale des importations.

84. Ces dernières années, le Gouvernement portugais a encouragé les in~stissements

êconoraiques , portugais ou étrangers, dans le secteur industriel, en vue de
remplacer les biens de consommation importés et d'augmenter les exportations.
Cette nouvelle politique remonte 'à 1965, date à laquelle les autorités portugaises
ont asaoupld les conditions réglementant l'implantation de nouv.elles industries.
Par la suite, le Gouvernement portugais a accordé différentes exonérations aux
nouvelles industries qui s'installent ou qui s'agrandissent dans les territoires
d'outre-mer: elles sont exonérées, pendant une période allant jusqu'à six ans,
des impôts fonciers, de l'impôt industriel, de l'impôt sur Le développement
et des impôts sur les bénéfices et dividendes u/.

85. Ces dernières années les autorités portugaises ont pris d'autres mesures
pour promouvoir l'installatio~ de nouvelles industries dans les territoires
d'outre-mer. En 1970 et 1971, le Gouvernement portugais a notamment instauré
une réglementation anti-dumping et assoupli certaines res~rictions à la
fabrication et à la vente des boissons alcoolisées et a exonéré les industries
des 'territoires d'outre-mer des droits d'importation et autres en ce qui concerne
une liste établie de matières premières et de matériel vI. En 1970, les autorités

t/ Aux fins du présent exposé, sont considerees 'comme industries à forte
intensité de capital celles qui ont un investissement superieur à la 000 escudos
par t ravai Ileur.

u/ Voir Documents officiels de l'Assemblee génerale~ vin~ et unième session,
Annexes, additif au point 23'de l'ordre du jour (A/6300/Rev.I), chap. V, par. 65 à
68 et ibid., vingt-cinquième session~ Supplément No 23 (A/8023/Rev.I), ·chap. VII,
annexe I.E, par. '125. .

v/ Voir Documents officiels de l'Assemblee génerale, vingt-sixième session,
Supplêment No 23 A (A/e423/Rev.l/Add.ll~ annexe, appendice II.A, par. 92 à 95.
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4. MODES D'EXPLOITATION DES INDUSTRIES A FORTE DENSITE DE CAPITALtl

Repartit'ion des benefices par branche d 'indu~trie et contrôle

83. Bien que l'extraction minière ait pris une importance de plus en plus grande
dans l'exploitation coloniale de l'Angola, les industries de transformation
continuent de jouer un certain rôle dans l'ensemble de l'economie du territoire.
La part du secteur 'secondaire continue cependant d'être inferieure à 20 p. 100
de la valeur totale des exportatïons, alors que celle de l'extraction minière
et de l'agriculture representent 40 p. 100 chacune. On notera qu'une grande
partie des exportations du secteur industriel est composee de matières premières
semi-traitees co~~e les fibres de coton produites dans les usines d'egrenage
locales. Le fait que le territoire depend encore considerablement de l'importation
de biens de consommation montre bien les insuffisances du secteur des industries
manufacturières locales. Bien que les importations de biens d'equipement se
soient accrues, les biens de consommation constituent encore environ 50 p. 100
de la v~leur totale des importations.

84. Ces dernières années, le Gouvernement portugais a encourage les in~stissements

econowi.ques" po.rtugais ou etrangers, dans le secteur industriel, en vue de
remplacer les biens de consommation importés et d'augmenter les exportations.
Cette nouvelle politique remonte 'à 1965, date à laquelle les autorites portugaises
ont as~oupli les conditions reg1ementant l'implantation de nouv.e11es industries.
Par la suite, le Gouvernement portugais a accorde différentes exonerations aux
nouvelles industries qui s'installent ou qui s'agrandissent dans les territoires
d'outre-mer: elles sont exonerées, pendant une periode allant jusqu'à six ans,
des impôts fonciers, de l'impôt industriel, de l'impôt sur l~ developpement
et des impôts sur les benefices et dividendes u/.

85. Ces dernières annees les autorites portugaises ont pris d'autres mesures
pour promouvoir l'insta1latio~ de nouvelles industries dans les territoires
d'outre-mer. En 1970 et 1971, le Gouvernement portugais a notamment instaure
une réglementation anti-dumping et assoupli certaines ~es~rictions à la
fabrication et à la vente des boissons a1coo1isees et a exonére les industries
des 'territoires d'outre-mer des droits d'importation et autres en ce qui concerne
une liste etablie de matières premières et de materiel vI. En 1970, les autorites

tl Aux fins du present exposé, sont considerees 'comme industries à forte
intensité de capital celles qui ont un investissement superieur à 10 000 escudos
par t ravai Ileur.

ul Voir Documents officiels de l'Assemblee généra1e~ vin~ et unième sessio~,

Annexes, additif au point 23'de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, par. 65 à
68 et ibid., vingt-cinquième session~ Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), ·chap. VII,
annexe I.E, par. '125. .

vI Voir Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-sixième session,
Supplêment No 23 A (A/a423/Rev.l/Add.ll~ annexe, appendice II.A, par. 92 à 95.
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w/ Chiffre approximatif calcule' sur la base des statistiques disponibles
(voir--tableau 'n.

x/ Voir pocumeny§ officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap . V, annexe, appendice I, par. 69.

87. Bien qu'elles aient une envergure limitée, les industries de transformation
en Angola représentent elles aussi un aspect de la domination coloniale car
èe sont pour la plupart des industries à forte intensite de capital avec un
investissement moyen d'environ 58 000 escudos par trayailleur, comme on peut le
déduire des statistiques disponibles ~ qui vont jusqu'à fin 1971 (voir tableau 7
ci-après). Il est donc évident que les investissements n'ont pas donné
des possibilites de formation et des emplois inter~~sants à·la population africaine.

portugaises ont etabli au ni veau territorial une Direction provinciale des services
industriels chargee d'accorder les licences industrielles en Angola, et un Conseil
de la coopération industrielle compos ê de representants de la Direction des
services industriels et d'un représentant permanent de l'Association industrielle
de l'Angola.

86. Malgré les efforts déployés par le gouvernement pour promouvoir le gévelop
pement des industries de transformation, la croissance industrielle en Angola a
été lente. D'après les statistiques officielles portugaises, les investissements
effectués dans les nouvelles industries de transformation en 1971 se sont éleves
au total à environ 6 milliards d'escudos w/, chiffre inférieur à celui du :Mozambique
où les investissements dépassaient les 13 milliards d'escùdos dès 1970
(yoir plus Loi.n acnendd ce II). Les investissements effectués au cours d'une
année donnée se situent genéralerrent bien en deçà du niveau autorise par le gouver
nement. Les investissements autorisés en Angola s'élevaient à 5 126,8 millions
d'escudos en 1970 et à l 356,2 millions d'escudos en 1971, alors que'les
investissements effectifs ne se sont éleves qu'à471~6 millions d'escudos en
1970 et à 531,9 millions d'escudos en 1971.

88. Le problème de 1~uti1isation de la main-d'oeuvre est encore aggrave par la
concentration des industries de transformation dans les principales zones urbaines
où sont installes les Européens, en particulier à Luanda. Plusieurs etudes
portant sur le développement industriel ont recommande une répartition des
industries plus lU7'gement regionale afin de corriger la t-rop grande concentration
d'industries autour~de I,uanda. Pour remédier à cette si.tuation, en 1967,
les aut or-it.ês portugaises ont introduit un système de primes versees aux entreprises
qHi s'implantent dans les régions frontalières xl , En 1969,elles ont reg1emente
la durée des exonérations d'impôt selon l'emplacement de l'industrie. A cette
fin 3 le territoire a éte divisé en cinq zones; zone A : ville de Luanda et

. péri:!;)hérie sur un rayon de 50 kilomètres; zone B : villes de Lobito et de Benguela
et reriphérie sur un ~ayon de 10 kilomètres; zone C : les autres villes côtières
et leur periphérie sur un rayon de 10 kilomètres; zone D : le reste du territoire
et zone E : cert~ines régions qui seront détachées de la zone D. Toutes les

'!.,

r:
r:

portugaises ont établi au ni veau territorial une Direction provinciale des services
industriels chargée d'accorder les licences industrielles en Angola, et un Conseil
de la coopération industrielle compnsé de représentants de la Direction des
services industriels et d'un représentant permanent de l'Association industrielle
de l'Angola.

86. Malgre les efforts déployés par le gouvernement pour promouvoir le 9-évelop
pement des industries de transformation, la croissance industrielle en Angola a
été lente. D'après les statistiques officielles portugaises, les investissements
effectues dans les nouvelles industries de transformation en 1971 se sont élevés
au total à environ 6 milliards d'escudos w/, chiffre inférieur à celui du :Mozambique
où les investissements dépassaient les 13 milliards d'escùdos dès 1970
(yoir plus l.oin annendice II). Les investissements effectués au courS d'une
année donnée se si tuent généralen:ent bien en deçà du nivea.u autorisé par le gouver'
nement. Les investissements autorisés en Angola s'élevaient à 5 126,8 millions
d'escudos en 1970 et à l 356,2 millions d'escudos en 1971, alors que 'les
investissements effectifs ne se sont élevés qu'à47l~6 millions d'escudos en
1970 et à 531,9 millions d'escudos en 1971.

87. Bien qu'elles aient une envergure limitée, les industries de transformation
en Angola représentent elles aussi un aspect de la domination coloniale car
èe sont pour la plupart des industries à forte intensité de capital avec un
investissement moyen d'environ 58 000 escudos par t rayai lIeur , comme on peut le
déduire des statistiques disponibles:l qui vont jusqu'à fin 1971 (voir tableau 7
ci-après). Il est donc évident que les investissements n'ont pas donné
des possibilités de formation et des emplois intéressants à·la population africaine.

88. Le problème de l~utilisation de la main-d'oeuvre est encore aggrave par la
concentration des industries de transformation dans les principales zones urbaines
où sont installes les Europeens, en particulier à Luanda. Plusieurs etudes
portant sur le développement industriel ont recommande une répartition des
industries plus lu·...gement régionale afin de corriger la t·rop grande concentration
d'industries autour~de IJuanda. Pour remédier à cette si.tuation, en 1967, .
les autorités portugaises ont introduit un système de primes versees aux entreprises
qui s'implantent dans les régions frontalières xl. En 1969,elles ont reglemente
la duree des exonérations d'impôt selon l'emplacement de l'industrie. A cette
fin:) le territoire a ete divisé en cinq zones; zone A : ville de Luanda et

. péri:!;)hérie sur un rayon de 50 kilomètres; zone B : villes de Lobito et de Benguela
et rériphérie sur un ~ayon de 10 kilomètres; zone C : les autres villes côtières
et leur périphérie sur un rayon de 10 kilomètres; zone D : le reste du territoire
et zone E : certA.ines régions qui seront détachées de la zone D. Toutes les

wl Chiffre approximatif calcule' sur la base des statistiques disponibles
(voir--tableau 7).

xl Voir Documen~~ officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V, annexe, appendice I, par. 69.
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90. Comme le montre le tableau 9 ci-après, au cours de la période 1967-1971,
c'est dans les industries alimentaires que l'on a enregistré les investissements
les plus importants effectués dans le secteur secondaire. Viennent ensuite les
industries suivantes : 'boissons (investissements les plus importants effectués
en 1971 soit environ 27 p. 100 du total), chimie, t ext i.Les , fabrication de
matériel de transport, bois et liège. En 1971, les industries alimentaires ont
représenté environ 30 p. 100 de la production industrielle totale, soit le
pourcentage le plus important, les textiles, environ 13 p. 100 et les boj~sons,

environ Il p. 100. Il faut cependant noter que le coton égrené destine à l'expor
tation constitue au moins la moitié de la production de textiles. D'autres secteurs
importants de la -production industrielle sont les produits chimiques, qui
constituaient environ 7 p. 100 de la production industrielle totale en 1971~ les
minéraux non métalliques-(environ 6 p. 100), les produits dérivés du pétrole
(environ 5 p. 100) et le papier (environ 4 p. 100) (voir le tableau 10 ci-après) 4

91. Le tableau Il ci-après montre la répartition des bénéfices dans les industries
de transformation en Angola. En 1971, les 31 sociétés pour lesquelles on dis~)ose

, 1

1

y/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplé~ent No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII,
&1neXe I.B, par. 126-127.

nouvelles industries créées dans ces zones sont exonérees de tous les impôts,
à l'exception de l'impôt extraordinaire pour la défense, pendant une certaine
période déterminée en fonction de la zone et du capital investi. Ainsi, dans
la zone A, une nouvelle industrie ayant un capital de 50 millions d le s cudoe
sera exoneree de tous les impôts pendant 10 ans. La période d'exonération sera
prolongée de deux ans pour la zone B; de quatre ans pour la zone C; de six ans
pour la zone D et de huit ans pour la zone E, yj. En 1972, les autorités
portugaises du territoire ont adopté une loi plus complète qui reprend les
dispositions prévues en 1969 et étend les stimulants fiscaux (Diploma Legislativo,
76/72). Aux termes de la nouvelle Loi , les régions de Sa da Bandeira, de
Silva Porto, de Cela, de Carmona et de Mala."1je ont été classées comme régions
spéciales faisant partie de la zone E. Elle prolonge la période d'exonération
dans les di fférentes zones jusqu'à un maximum de 18 ans pour la zone E, étend
,les exonérations d'impôt aux industries existantes qui sont réorganisées ou
agrandies et prévoit des réductions d'impôts en faveur des industries travaillant
pour l'exportation.

89. Neanmoins, comme on peut le voir au tableau 8 ci-après, les stimulants
fiscaux n'ont pas reussi à amener la décentralisation industrielle recherchee,
qui aiderait le Portugal à renforcer son emprise sur les régions qui demeurent
essentiellement rurales et qui pratiquent une économie de subsistance. Les
societes préfèrent toujours installer les nouvelles industries à Luanda (sous
la rubrique "District de Luanda" dans le tableau mais comprenant aussi en

I~ l'occurrence me partie de Cuanza-Nord), à Benguela et Lobito (district d~

Benguela) et à Nova Lisboa (district de Huambo). En 1971, exceptionnellement,
le nombre le plus elevé de nouvelles industries a été enregistre à Cuanza-Sud,

F~ mais cela comprend 63 usines de traitement du bois avec Un capital total de
27,3 millions d'escùdos.

nouvelles industries créées dans ces zones sont exonérées de tous les impôts,
à l'exception de l'impôt extraordinaire pour la défense, pendant une certaine
période déterminée en fonction de la zone et du capital investi. Ainsi, da11s
la zone A, une nouvelle industrie ayant un capital de 50 millions d'escl".dos
sera exonérée de tous les impôts pendant 10 ans. La période d'exonération sera
prolongée de deux Hons pour la zone B; de quatre ans pour la zone C; de six ans
pour la zone D et de huit ans pour la zone E, yj. En 1972, les autorités
portugaises du territoire ont adopté une loi plus complète qui reprend les
dispositions prévues en 1969 et étend les stimulants fiscaux (Diploma Legislativo,
76/72). Aux termes de la nou·,·'elle ':'oi ~ les régions de Sa da Bandeira, de
Silva Porto, de Cela, de Carmona et de Mala.'1.je ont été classées comme régions
spéciales faisant partie de la zone E. Elle prolonge la période d'exonération
dans les di fférentes zones jusqu'à un maximum de 18 ans pour la zone E, étend
,les exonérations d'impôt aux industries existantes qui sont réorganisées ou
agrandies et prévoit des réductions d'impôts en faveur des industries travaillant
pour l'exportation.

89. Néanmoins, comme on peut le voir au tableau 8 ci-après, les stim\llants
fiscaux n'ont pas réussi à amener la décentralisation industrielle recherchée,
qui aiderait le Portugal à renforcer son emprise sur les régions qui demeurent
essentiellement rurales et qui pratiquent une économie de subsistance. Les
sociétés préfèrent toujours installer les nouvelles industries à Luanda (sous
la rubrique "District de Luanda" dans le tableau mais comprenant aussi en
l'occurrence une partie de Cuanza-Nord), à Benguela et Lobito (district de
Benguela) et à Nova Lisboa (district de Huambo). En 1971, exceptionnellement,
le nombre le plus élevé de nouvelles industries a été enregistré à Cuanza-Sud,
mais cela comprend 63 usines de traitement du bois avec Un capital total de
27,3 millions d'escùdos.

90. Comme le montre le tableau 9 ci-après, au cours de la période 1967-1971,
c'est dans les industries alimentaires que l'on a enregistré les investissements
les plus importants effectués q.ans le secteur secondaire. Viennent ensuite les
industries suivantes : 'boissons (investissements les plus importants effectues
en 1971 soit environ 27 p. 100 du total), chimie, textileo, fabrication de
matériel de transport, bois et liège. En 1971, les industries alimentaires ont
représenté environ 30 p. 100 de la production industrielle totale, soit le
pourcentage le plus important, les textiles, environ 13 p. 100 et les boj~sons,

environ Il p. 100. Il faut cependant noter que le coton égrené destiné à l'expor
tation constitue au moins la moitié de la production de textiles. D'autres secteurs
importants de la production industrielle sont les produits chimiques, qui
constituaient environ 7 p. 100 de la production industrielle totale en 1971~ les
minéraux non métalliques-(environ 6 p. 100), les produits dérives du petrole
(environ 5 p. 100) et le papier (environ 4 p. 100) (voir le tableau 10 ci-après) 4

91. Le tableau Il ci-après montre la répartition des bénéfices dans les industries
de transformation en Angola. En 1971, les 31 sociétés pour lesquelles on dis~)ose

y/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplé~ent No 23 (A/8023/Rev.l), chap. VII~

&1neXe I.B, par. 126-127.
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93. Les sociétés du groupe COCA sont soit des filiales soit des associés de
diverses sociétés étrangères : le Banco CQmercial de Angola et la Companhia Uniao
Fabril (CDF) du Portugal; la Arbor Acres de Rhodésie du Sud; l'API d'Afrique du Sud;
la Passi, Ltd., de Suisse; ainsi que l'Arbor Acres Farm, Inc., la Crown Cork and
Seal Company, Inc., et l'International Protein Corporation'des Etats-Unis. Des
intérêts brésiliens et norvégiens participeraient au. financement de la PROTANGUE,
station flottante fabriquant de la farine de poisson. En 1972~ le groupe CUCA
employait dans le territoire quelque 3 500 personnes et la valeur totale de ses
activités se chiffrait à 1,2 milliard d'escudos environ. En 1972, le groupe a
acheté un ordinateur 360/22 à la International Business Machines Corporation (IBM),
des Etats-Unis.

de renseignements ont eu un pourcentage moyen de bénéfices s'élevant ~ environ
20 p. 100 du capital et des réserves. Les pourcentages de bénéfices les plus
élevés ont été ceux de l'Agran-Agroqufmica de Angola~ SARL~ qui fabrique des
insecticides (87 p. 100); de la Companhia Agrlcola Arbor-Acres CDCA (AVICUCA, SARL),
société industrielle d'aviculture (51 p. 100); de la Condel··Fabrica de Condutores
Eléctricos de Ultramar, SARL, q~i fabrique des câbles électriques (36,6 p. 100) et
de la Fabrica de Conservas Atlântico, SARL, industrie de traitement du poisson
(34,1 p. 100). Parmi les autres sociétés étudiées sept ont eu un pourcentage de
bénéfices s'échelonnant entre 20 et 30 p. 100 du capital et des réserves,
Il un pourcentage s'établissant entre 10 et 20 p. 100 et neuf seulement un
pourcentage inférieur à 10 p. 100.
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92. La plupart des industries de transformation en Angola sont des filiales ou
des associés d'un petit nombre de groupes étrangers. Les tableaux Il et 12
dGnnent un schéma des contrôles exercés sur les industries de transformation
du territoire. L'exemple le plus frappant du rôle joué par les intérêts portugais
et autres intérêts étrangers dans le contrôle du secteur industriel est probablement
celui du gr.oupe CUCA, qui a été créé en 1952, date à laqu311e la Companhia
Uniàô 'de Cervejas Angola (CUCA) a installé une brasserie en Angola. Depuis 1965:>
le groupe CUCA a constitué une série de sociétés exerçant une vaste gamme d'acti
vités. Elle a commencé par créer la CUCA Protector, usine spécialisée dans le
traitement du fourrage, puis.elle a étendu ses activités à l'industrie avicole et
à l'élevage) créant 1,AVICUCA, la SOFft2, la Fa~enda Cahombo et la Sizaleira
do Fumege. Au même m .nerrt , elle a étendu ses activités industrielles à des
branches connexes du secteur des boissons, au moyen de diverses entreprises
la CAPSUL qui fabrique des capsules de bouteilles; l'Amal~amated Packaging
Industries (API) de l'Angola, qui fabrique des emballages en carton et la
VIDRUL, qui fait des bouteilles et du verre destiné à la construction. Elle a
acquis une plus grande emprise sur le marché des boissons en ét~blissant une usine
de mise en bouteille du vin,'la VlNUL; quatre fabriques de boissons non alcoolisées,
la VITORIA, LA SOFANCO, la Real et i'Angolana de Refrigerantes; et une fabrique de
jus de f~~its, PASSICUCA. Plus récemment, elle a commencé à étendre son emprise à
d'autres branches d'activités grâ~e à la création de deux sociétés spécialisées dans
les biens d'équipement, ia yega et l'UNITECNICA; d'une pêcherie connue sous le nom
d'IRA; et d'une station flottante produisant de l'huile et de la farine de poisson,
la PROTANGUE. Elle a également étendu ses activités en prenant une participation
financière dans la SOTUL, une société constituée en vue de la construction d'un,

. nouvel hôtel à Luanda; le Llft.NGOL, une fabrique de café soluble et dans l'Industria
Fosforeira Angolana, une fabrique d'allumettes.
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de renseignewents ont eu un pourcentage moyen de bénéfices s 9élevant ~ environ
20 p. 100 du capital et des réserves. Les pourcentages de bénéfices les plus
élevés ont été ceux de l'Agran-Agroquimica de Angola, SARL~ qui fabrique des
insecticides (87 p. 100); de la Companhia Agricola Arbor-Acres CDCA (AVICUCA, SARL),
société industrielle dVaviculture (51 p. 100); de la Condel··Fabrica de Condutores
Eléctricos de Ultramar, SARL, q~i fabrique des câbles électriques (36,6 p. 100) et
de la Fabrica de Conservas Atlântico, SARL, industrie de traitement du poisson
(34,1 p. 100). Parmi les autres sociétés étudiées sept ont eu un pourcentage de
bénéfices s 9 échelonnant entre 20 et 30 p. 100 du capital et des réserves,
Il un pourcentage s'établissant entre 10 et 20 p. 100 et neuf seulement un
pourcentage inférieur à 10 p. 100.

92. La plupart des industries de transformation en Angola sont des filiales ou
des associés dVun petit nombre de groupes étrangers. Les tableaux Il et 12
d0nnent un schéma des contrôles exercés sur les industries de transformation
du territoire. Lg exemple le plus frappant du rôle joué par les intérêts portugais
et autres intérêts étrangers dans le contrôle du secteur industriel est probablement
celui du groupe CUCA, qui a été créé en 1952, date à laquelle la Companhia
Uniaô de Cervejas Angola (CUCA) a installé une brasserie en Angola. Depuis 1965,
le groupe CDCA a constitué une série de sociétés exerçant une vaste gamme dVacti
vités. Elle a commencé par créer la CUCA Protector, usine spécialisée dans le
traitement du fourrage, puis.elle a étendu ses activit2s à l'industrie avicole et
à IVélevage~ créant l'AVICUCA, la SOFAP, la Fazenda Cahombo et la Sizaleira
do Fumege. Au même ID "~ent, elle a étendu ses activités industrielles à des
branches connexes du secteur des boissons, au moyen de diverses entreprises
la CAPSUL qui fabrique des capsules de bouteilles; l'Amal~amated Packaging
Industries (API) de l'Angola, qui fabrique des emballages en carton et la
VIDRUL, qui fait des bouteilles et du verre destiné à la construction. Elle a
acquis une plus grande emprise sur le marché des boissons en ét~blissant une usine
de mise en bouteille du vin,'la VlNUL~ quatre fabriques de boissons non alcoolisées,
la VITORIA, LA SOFANCO, la Real et i'Angol~na de Refrigerantes; et une fabrique de
jus de fr~its, PASBICUCA. Plus récemment, elle a commencé à étendre son emprise à
d'autres branches d'activités grâ~e à la création de deux sociétés spécialisées dans
les biens d'équipement, ia yega et l'UNITECNICA; d'une pêcherie connue sous le nom
d'IRA; et d'une station flottante produisant de l'huile et de la farine de poisson,
la PROTANGUE. Elle a également étendu ses activités en prenant une participation
financière dans la BOTUL, une société constituée en vue de la construction d'un .

. nouvel hôtel à Luanda; le Llft~GOL, une fabrique de café soluble et dans l'Industria
Fosforeira Angolana, une fabrique d'allumettes.

93. Les sociétés du groupe CUCA sont soit des filiales soit des associés de
diverses sociétés étrangères : le Banco CQmercial de Angola et la Companhia Uniao
Fabril (CDF) du Portugal; la Arbor Acres de Rhodésie du Sud; l'API d'Afrique du Sud;
la Passi, Ltd., de Suisse; ainsi que 19Arbor Acres Farm~ Inc., la Crown Cork and
BeaI Company, Inc., et l'International Protein Corporation' des Etats-Unis. Des
intérêts brésiliens et norvégiens participeraient au. financement de la PROTANGUE,
station flottante fabriquant de la farine de poisson. En 1972, le groupe CUCA
employait dans le territoire quelque 3 500 personnes et la valeur totale de ses
activités se chiffrait à 1,2 milliard d'escudos environ. En 1972, le groupe a
acheté un ordinateur 360/22 à la International Business Machines Corporation (IBM).
des Etats-Unis.
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Tableau 7

Nouvelles industries dè transformation,. 1961-1971
a

/Angola

~/ Comprend seulement les industries effectivement cr~~es durant cette p~riode•

Sources: 1961-1970 : fu1~ola, ~~riQ Fstatlstico, pOl1r les années respectives,
e't 1971,: Angola, Roletir:: /Iensal de ~stat~stica, ùécembre 1971., .

Année Etablissements industriels Capital investi Nouveaux emplois
(En millions d'escudos)

Jusqu'en
1961 2 851 2 702,7 56 748

1961 136 273,5 1 680
.-

1962 183 114,2 2 824

1963 432 112,9 3 292

1964 469 222,8 4 144

1965 342 130,0 2 566

1966 374 225,7 4 429

1967 322 359,8 4 351

1968 293 438~7 6 145

1969 238 264,6 4 131

1970 290 l!71,6 5 275

1971 313 531,9 4 530

Total 6 243 5 848,4 100 115

•

r
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Tableau 7

Angola Nouvelles industries dè transformation~.1961-1971a/

Année Etablissements industriels Capital investi
(En millions d'escudos)

Nouveaux emplois

"

Jusqu'ên
1961

1961

1962

1963

1964

1965

1966

1967

1968

1969

1970

1971

2 851 2 702,7 56 748

136 273,5 1 680

183 114,2 2 824

432 112,9 3 292

469 222,8 4 144

342 130,0 2 566

374 225,7 4 429

322 359,8 4 351

293 438~7 6 145

238 264,6 4 131

290 ~71,6 5 275

313 531,9 4 530

Total 6 243 5 848,4 100 115

Sources : 1961-1970 : An;J;ola!) ~.?:ria Fstatlstico, pour les années respectives,
et 1971.: fmgola, Roletir.: :!iensal de ~statist:ica, ùécembre 1971.

i .

~/ Comprend seulement les industries effectivement cr~~es durant cette p~riode•

.
- 47



.
,

:f

,, ,,).1 lj !
' ~1 ;! ;~ ~
;

5
8

,7

1
4

,8

8
,0

1
0

,5

6
4

,9

1
9

,1

1
,4

19
11

6 15
1

0
5

,1

9
6

.
47

,8

33
3

0
,3

3
1

0
,3

73
1

0
2

,3

23 1 121424 11

N
om

br
e

C
ap

it
al

2
,1

2
,9

34
,0

9
8

,1

32
,3

6
,3

20
,5

42
,1

1
0

,0

1
,3

9
~
6

21
2,

1

19
10

2 2330 1 2429 4 852144 6 15

N
om

br
e

C
ap

it
al

30
,4

1
,4

5
,6

7,
6

7
,7

7
,9

4
0

,7

2
,3

12
9,

4

19
69

5

I
l

6
,9

20
1

8
,9

2
0

,1

17
5,

,7
.

133 5 6h31 4

I
l

21 I
l

N
om

br
e

C
ap

it
al

.;.

T
ab

le
a.

u
8

0
,1

1
3

,7

26
.:>

0

89
,5

2
,6

1
,8

1
,6

7
,6

1
8

,7

62
,1

43
,2

0
,3

.I
l,

5

0
,7

15
9:

5

19
68

(E
n

m
il

li
o

n
s

d
'e

sc
u

d
o

s)

2 20 2 20 2Il36 8 5 28 24 45 77 112

N
om

br
e

C
ap

it
al

1
,8

7
,5

0
,9

1
,5

1
0

,5

8
,6

27
,8

4
,0

25
3,

4

19
67

2 38
.1

0
,6

10
Il

,9

3
1

,0

21
..

1
4

,0

2
0

,2

2
0 30 15 26 14 9825 12

N
om

br
e

C
a-

ei
ta

l

N
ou

ve
au

x
ap

p
o

rt
s

d
~

ca
p

it
au

x
da

ns
le

s
in

d
u

st
ri

è
s

de
tr

an
sf

o
rm

at
io

n
p

ar
ré

g
io

n
,

19
67

-1
97

1

'~',
'
.
~
=
-
.
~
-
-
-
'
>
-
-
-

~
=
-
-
-
-
=
-
~
.
:
.
:
=
~
=
-
;
.
.

'.,.'
''
::
:'
-:
-~
''
'.

,,'=
-;

.~
,=-.

"'
~A
_=
==
=-
~-
=-
"-
-=
--
-:
-~
:=
':
'_
~~

"C
--;\

=:''
::..-

=-=
-:''-

-c:-
::: l

·
"
--

-=
'-

=-
-~

~;
:'

-f
1 }.. ,1 li l
'

II f·i Il 11 jJ li il lJ l' î! r
\ li '1 ii li ,1 ;i l, l',, 1<
)

j
( H '1
i

,
i li Il Ji li rI :
1

\
1

!
1

~
~

j
~

,
1

~
) n ij li '1 ;{ ~i "i; i , j j i 1

A
ng

ol
a

S
o

u
rc

es
:

19
67

-1
97

0
:

A
ng

ol
a,

A
nu

ar
io

E
st

a
tl

st
ic

o
,

p
o

u
r

le
s

an
né

es
re

sp
e
c
ti

v
e
s.

1
9

ff
:-

A
ri

g
o

ta
,
~
ë
)
T
ë
t
i
m

!·
1e

ns
al

de
E

st
a
tf

st
ic

a
,

d
é

ce
m

b
r-

e
1

9
7

1
.

al
O

n
ne

p
o

ss
èd

e
ra

s
d

ë
do

nn
ée

s
d

is
ti

n
c
te

s
po

ur
le

d
is

tr
ic

t
de

C
un

en
e

q
u

i
a

é
té

c
o

n
st

it
u

e
en

ju
il

le
t

19
70

p
ar

la
sc

is
si

o
n

d
'H

u
îl

a
en

~
e
u
x

d
is

tr
ic

ts
~

C
un

ên
è

e
t

H
u

îl
a.

C
ua

nz
a-

N
or

d

H
ua

m
bo

H
u

îl
a

L
ua

nd
a

C
ua

nd
o

C
ub

an
go

L
un

da

M
a1

an
ja

M
oç

âm
ed

es

M
ox

ic
o.

U
îg

e

Z
ai

re

C
ua

nz
a-

S
ud

C
ab

in
da

B
en

gu
el

a

B
ié.

•
a.1

.
D
1
s
t
r
l
c
t
~
-

.."
-

, J:
'" œ 1

i
(

!
l

.
-
~
-
~
.

~
..~

.v
.

"1
"1

"
"
,,

,

!
;.

j
t·

1·\ ~
!

J_
I.

"
l

,
1

- i' \ i 1 i 1
:

ii , t
,

~
.' r , l
. f! ! j
,

,
.> t' ~ f
,

r
!

1
i

i: 1
i

l
,

(
;

1
1 il \

.. 1 r· i 1 1 j \ J 1
" [l 1.
, ,., 1
:

i
.!

i
f

,
,

1
l

,
!

:
r

!

1
J

1
i

.
i ['1 11 j"
{

,
f

l,
} Il li 1
!

.l
'~

\
~ Pl f"
i

If 1
t

1
(

1
~,
~
.

,
_
r
~
·
,
_
.
_
~
~
-
,
,
~
~
~
~
.
-
.
.
-

T
ab

le
a.

u
8

A
ng

ol
a

:
N

ou
ve

au
x

ap
p

o
rt

s
d
~

ca
p

it
au

x
da

ns
le

s
in

d
u

st
ri

è
s

de
tr

an
sf

o
rm

at
io

n
p

ar
ré

g
io

n
9

19
67

-1
97

1

(E
n

m
il

li
o

n
s

d
'e

sc
u

d
o

s)

a
l,

19
67

19
68

19
69

19
10

19
11

D
i
s
t
r
i
c
t
~
-

N
om

br
e

C
ap

it
al

N
om

br
e

C
ap

it
al

N
om

br
e

C
ap

it
al

N
om

br
e

C
ap

it
al

N
om

br
e

C
ap

it
al

•

B
en

gu
el

a
25

2
1

,8
36

8
9

,5
31

3
0

,4
44

4
2

,1
24

7
9

,1

B
ie

12
1

,5
8

2
,6

4
1

,4
6

2
,9

6
1

,4

C
ab

in
da

20
7

,5
5

1
,8

I
l

5
,6

15
1

0
,0

17
6

4
,9

C
ua

nd
o

C
ub

an
go

2
0

,9
2

1
,6

5
7

,6
2

1
,3

C
ua

nz
a-

N
or

d
30

1
0

,5
28

7
,6

21
7

,7
21

9
~
6

15
1

0
5

,1

C
ua

nz
a-

S
ud

15
8

,6
24

1
8

,7
I
l

7
,9

29
2

0
,5

96
.

4
7

,8

H
ua

m
bo

26
7

,8
45

6
2

,1
33

40
,7

30
3

2
,3

33
3

0
,3

H
u

îl
a

14
4

,0
12

4
3

,2
5

2
,3

4
6

,3
3

1
0

,3
~

L
ua

nd
a

98
2

5
3

,4
77

15
9,

5
6h

1
2

9
,4

85
2

1
2

,1
73

1
0

2
,3

C
D t

L
un

da
-

-
1

0
,1

M
a1

an
ja

38
.1

0
,6

I
l

1
3

,7
I
l

6
,9

7
2

,1
14

5
8

,7

M
oç

âm
ed

es
10

1
1

,9
20

26
.:>

0
20

1
8

,9
24

9
8

,1
23

1
4

,8

M
ox

ic
o.

3
1

,0
2

0
,3

2
0

,1
-

-
1

8
,0

U
îg

e
27

..
1

4
,0

20
·1

1
,5

17
5,

,7
23

3
4

,0
12

1
0

,5
.

Z
ai

re
2

0
,2

2
0

,7
1

S
ou

rc
es

:
19

61
-1

97
0

:
A

ng
ol

a,
A

nu
ar

io
E

st
a
tl

st
ic

o
,

p
o

u
r

le
s

an
né

es
re

sp
ec

ti
v

es
.

1
9

ff
:-

.A
i1

g
o

1
a,

~
o
l
e
t
i
m

!·
1e

ns
al

de
E

st
a
tf

st
ic

a
,

dé
ce

m
br

e
1

9
7

1
.

al
O

n
ne

p
o

ss
èd

e
ra

s
d

é
do

nn
ée

s
d

is
ti

n
c
te

s
po

ur
le

d
is

tr
ic

t
de

C
un

en
e

q
u

i
a

é
te

co
n

st
it

u
e

en
ju

il
le

t
19

70
p

ar
la

sc
is

si
o

n
d

'H
u

îl
a

en
de

ux
d

is
tr

ic
ts

~
C

un
ên

è
e
t

H
u

il
a.



-
=
c
~
~
-
.
.;-
~
~
~
.

~
:
,
-
~
~
~
,
'

-.-'.~.
--
-~

....."....
...---..,

-.~'-
-
-
'
-
.
--.~

.
-~

.:8·
--
=-
-~
~~
-:
:;
;d
:i
.:
~!
'.
'~
~'

_.
-~

~
-
~
~
~
~
C
-
·
-
:
~

_~
~

,'
~
.

"'."
-
=
:
-
=
-
'
:
~
:
-
-
:
-
=
.
-
-
=
=
-
'
-
~
-
.
-
-
~
=
~
:
.
:
:
:
:
-
=
-
-
~
'
-
_
-
-
-
'
.
~
~
-
~
'
~
~
=
-
-
~
~
-
~
~
=
'
-
~
-
-
~
~
~
~
-
7
~
=
-
-
~

1L
il! !

~
!

;
!

,
, 1 i!
"i

~. , 1

i,, 1 ; , , ! ., ,, ~
j :1

,=
1 !

3
,0

2
9
~
1

0
,4

7
0

,6

1
2

5
,0

1
4

4
,1

19
71

612 2424
1

8
,7

15
1

5
,1

13
7

,7

2
1

3
,3

3
2

,6

14
2 5

N
om

br
e

C
ap

it
al

8
,3

3
2

,7

1
7

,0

19
70

2 6 16

12
8

1
6
2
~
9

3
2

0
,5

l
1

8
,0

2
3

,0

25
1
~
6

17
1

9
,9

15
2

4
,2

2
·

0
~
7

7
2

3
,2

N
om

br
e

C
ap

it
al

6
,1

2
,7

9
~
4

80
',4

19
69

5 I
l

123
1

7
,1

28
1

,3

21
1

9
,2

3
0

,4

1
0

,6

2
1
~
0

80

.; , N
om

br
e

C
ap

it
al

, T
ab

le
au

9
,

0
,5

1
,6

5
5

,9

1
7

,5

19
68

(E
n

m
il

li
o

n
s

d
'e

sc
u

d
o

s)

74 1 13

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

4
2

,2

1
2

,1

3
,8

1
1

2
,0

5
,8

19
67

87 4 7 7

12
3

1C
5,

8
12

4
1

8
0

,1

2
1

,5
6

3
,6

..
1
0
~
0

1
1

2
,0

...L 2
1

,2
10

3
8

,4

24
1

,2
15

6
,0

34
1

6
,1

26
1

4
,8

I
l

0
,7

13
4

,1

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

A
n

g
o

la
:

N
ou

ve
au

x
ap

p
o

rt
s

da
ca

p
it

au
x

da
ns

le
s

in
d

u
st

ri
e
s

d
~

tr
an

sf
o

rm
at

io
n

p
ar

a
c
ti

v
it

é
,

19
67

-1
97

1

M
in

ér
au

x
no

n
m

ét
al

li
q

u
es

C
ao

ut
ch

ou
c

P
ro

d
u

it
s

ch
im

i.
qu

es

P
ro

d
u

it
s

d
ér

iv
és

du
p

é
tr

o
le

e
t

du
ch

ar
b

o
n

T
ra

n
sf

o
rm

at
io

n
d

es
p

ro
d

u
it

s
a1

im
èn

ta
ir

es

B
o

is
so

n
s

T
ra

it
em

en
t

du
ta

b
ac

T
e
x

ti
le

s

H
ab

il
1e

m
ën

t
e
t

ch
au

ss
u

re
s

B
o

is
e
t

li
èg

-2

M
o

b
il

ie
r

P
ap

ie
r

Im
p

ri
m

er
ia

T
an

n
er

ie
s

In
d

u
st

ri
e

1 ~ 1
., ;

-''1
,). \

,1
l \, .«

=

(i , 1

.
) :1 )
!

~~
"?
;:
il
;,
;~
'"
;.
:?
~~
~$
'\
~;
:i
Sf
~.
;t
,;
~~
~:
~v
'"
:'
~~
r~
""
"'
7'
~$
:;
T"
~ê
"'
''
"é
~;
~.
''
''
'~
":
J;
_w
":
--
"'
--
~~
~"
""
>~
'~
"'
fF
--
-'

"-
.~
7·
~~
~-
~I
--
Z·

-~
'1

r'
~'

'.
~-
--
~-
O-
--
~"
"-
''
'-
''
""
':
''
--
-'

.~
,,,

-
.
-
-
~
~
-

.:::M
.

1 f " r [0 1 1 1 , ~ r !. t 1 l
'

1 ~ 1 l r
'

1 1 1 1

,
,

T
ab

le
au

9
,

A
n

g
o

la
:

N
ou

ve
au

x
ap

p
o

rt
s

da
ca

p
it

au
x

da
ns

le
s

in
d

u
st

ri
e
s

d
~
_
t
r
â
n
s
f
o
r
m
a
j
;
i
o
n
:p

a
r_

a
c
ti

v
it

é
,

19
67

-1
97

1

(E
n

m
il

li
o

n
s

d
'e

sc
u

d
o

s)

In
d

u
st

ri
e

19
67

19
68

19
69

19
70

19
71

N
om

br
e

C
ap

i-
ta

l
N

o
m

b
re

C
a
p

it
a
l

N
om

br
e

C
ap

it
al

N
om

br
e

C
ap

it
al

N
om

br
e

C
ap

it
al

-
-

T
ra

n
sf

o
rm

at
io

n
d

es
p

ro
d

u
it

s
al

im
èn

ta
ir

es
12

3
lC

5
,8

12
4

1
8

0
,1

80
80

',4
12

8
1

6
2

,9
14

2
1

2
5

,0

B
o

is
so

n
s

2
1

,5
6

3
,6

-
-

3
2

0
,5

5
1

4
4

,1

T
ra

it
em

en
t

du
ta

b
ac

..
1

0
,0

1
1

2
,0

-
1

1
8

,0
...L

-
T

e
x

ti
le

s
2

1
,2

10
3

8
,4

3
1

7
,1

2
3

,0

H
ab

i1
1e

m
ën

t
e
t

1
ch

au
ss

u
re

s
24

1
,2

15
6

,0
28

1
,3

25
1

,6
24

1
8

,7
~

B
o

is
e
t

li
èg

-2
34

1
6

,1
26

1
4

,8
21

1
9

,2
17

1
9

,9
15

1
5

,1
\t

) 1
M

o
b

il
ie

r
13

4
,1

3
0

,4
15

2
4

,2
13

I
l

0
,7

7
,7

F
ap

iè
r

-
-

-
-

1
0

,6
2

·
0

,7
2

1
3

,3

Im
p

ri
m

er
iè

7
1

2
,1

4
1

,6
2

1
,0

7
2

3
,2

3
2

,6

T
an

n
er

ie
s

4
3

,8

C
ao

ut
ch

ou
c

7
1

1
2

,0
1

0
,5

5
2

,7
2

8
,3

2
0

,4

P
ro

d
u

it
s

ch
im

i.
qu

es
7

5
,8

13
5

5
,9

I
l

9
,4

6
3

2
,7

24
7

0
,6

P
ro

d
u

it
s

d
ér

iv
és

du
p

é
tr

o
le

e
t

du
ch

ar
b

o
n

-
-

-
-

-
-

-
-

1
3

,0

M
in

ér
au

x
no

n
m

ét
al

li
q

u
es

8
4

2
,2

7
1

7
,5

12
6

,1
16

1
7

,0
6

2
9

,1



•

~

Li /1 li i'j \
i

1
i li 1
J

;
i

j
i

I
l 1
i i'1 1 ,
.

Lj jl il 1: f{ "') :
' U 1
J i1 -"r\ :i li. " !i ,[ ij ;
1 ,1 ':
; }"1 ,i li \\ ;i ~~ !
i {) L: )1 ,
) ii f\1 '1 li ii ;,

8
,6

21
,4

6,
4

36 1012
0

,9

51
,3 5,
2

7 36 4

9,
7

54
,8

12
,3

f'8 40 9

,

T
ab

le
au

9
(s

u
it

e
)

6,
7

24
,8

26
,6

8 38 7

19
68

19
69

19
70

19
71

-
-

N
om

br
e

C
a

p
it

a
l

N
om

br
e

C
a

p
it

a
l

N
om

br
e

C
a

p
it

a
l

N
om

br
e

C
a

p
it

a
l

2
0

,3
1

36
,1

1
40

0
1

1
,2

,

6
16

,1
9

10
,8

14
39

,5
12

62
,1

I
l

29
,3

5
2

,6
3

2,
5

5
2

,4

1
,2

12
,5 4,
3

1
2

,9

14
,2

C
a

p
it

a
l

2
,4

19
67

1 40 823 9 I
l

N
om

br
e

19
67

-1
97

0
:

A
n

go
la

,
A

n
u

âr
io

E
st

a
tl

st
ic

o
,

19
70

.
19

71
:

B
o

le
ti

m
F

en
sa

l
dE

:
E

st
a

tl
st

ic
a

,
d

éc
em

b
re

19
71

.

D
iv

er
s

A
p

p
a

re
il

s
e
t

m
ac

h
in

es
él

ec
tr

iq
u

es

C
o

n
st

ru
ct

io
n

de
m

a
té

ri
el

de
tr

a
n

sp
o

rt

F
on

d
er

ie

P
ro

d
u

it
s

m
ét

a
ll

iq
u

es

Iv
Ia

ch
in

es

1 ""o 1

~
=
~
'
:
1
,
'
;
:
:
:
:
-
J
<
'
:
:
'
~
-
.

f f t 1 .1 i';
;!~".,,~.L

..__
..~
._
._
,-
_
..
.
.
.
.
:
_
,
-
=
_
.
_
~
_
.
~

..,~
=-

..
"~

-'--,
.-=

-~
-7
-=
==
-~
iû
2:
.:

.~,
~-
~"
=:
::
:;
:-
.

,:
==
-~
--
--
~-
-~
,.
'

,'
~'
~:
:'
~'
--
=-
-~

-"
~-
-=
~,
'
~~
=-
;.
..
~=
~~
==
==
-.
~-
--
-=
:.
~=

,,--
~~
--
~'
--
.:
?=
'=
==
-1
f

L
ij

~
.

\
q

~

\'j
'

\:1
\

H
l';

!!
l

r
l' Il \

1
t

J

f
1

[
{

1
·\ i
j

f
l

1
i !{ 1
!

1."1 l
'

i il
~

H f
t f~ 1 1 i ~ li 1
i f' ~I 1 1 [

S
ou

rc
es

L 1 \ 1 1 r r
,

1 1 1 1 } ) r ! (

T
ab

le
au

9
(s

u
it

e
)

19
67

19
68

19
69

19
70

19
71

-
-

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

N
om

br
e

C
a
p

it
a
l

F
o

n
d

er
ie

1
2

,4
2

0
,3

1
36

,1
1

40
0

1
1

,2
,

P
ro

d
u

it
s

m
ét

al
li

q
u

es
23

1
2

,9
6

1
6

,1
9

10
,8

14
39

,5
12

62
,1

Ï"I
ac

h
in

es
9

14
,2

I
l

29
,3

5
2,

6
3

2,
5

5
2

,4

A
p

p
ar

ei
ls

e
t

m
ac

hi
ne

s
é
le

c
tr

iq
u

e
s

I
l

1
,2

8
6,

7
8

9,
7

7
0

,9
12

8
,6

C
o

n
st

ru
ct

io
n

de
m

a
té

ri
e
l

de
tr

a
n

sp
o

rt
40

12
,5

38
24

,8
40

54
,8

36
51

,3
36

21
,4

1 ""
D

iv
er

s
8

4,
3

7
26

,6
9

12
,3

4
5,

2
10

6,
4

0 1

S
ou

rc
es

:
19

67
-1

97
0

:
A

n
g

o
la

,
A

n
u

âr
io

E
st

a
tl

st
ic

o
,

19
70

.
19

71
:

B
o

le
ti

m
ï:T

en
sa

l
dE

:
E

st
a
tl

st
ic

a
,

dé
ce

m
br

e
19

71
.

•



.
,
.
-
-
-
-
,
;
~
'

..
"

~
~
-
'
-
.
-
"

--
-

,
.
,
.
~
~
~
~
.
-
-
-
-
-
-
-
-
_

...-
-
-
.
.
,
;
~
~

,
....
~
-
.
.
.
-
-

.....
.....

l
,

:B
oi

s
e
t

li
è
g

e

~
i
e
~

17
38

7

V
1

P
ap

ie
r

.~
'.r

an
n

er
ie

s
1

ca
o

u
tc

h
o

u
c

1
85

7,
1

...
2

01
3,

6
...

2
35

7,
7

...
2

74
9,

7'

82
'n

8
60

7,
8

10
1

3S
l:.

73
7,

9
13

1
25

3
89

3,
5

15
5

39
3

1
06

4,
9

5
97

0
3'

n,
5

5
07

0
37

0,
2

4
06

1
38

5,
6

53
20

44
5,

8
72

0,
9

...
85

4,
7

...
i

00
3,

6
...

1
18

8,
7

1 j i 1 j i il :
j! i il li :
1 Ij Ii ii ,
J

,
1 !j H il ,
1

.
J ~1 Il U !1 li II [
1 il il :
1 :1 i
i1
j

.1 t
r

:
j

~ ,1 :
1

1!

V
al

eu
r

19
71

T
on

ne
s

V
al

eu
r

19
70

T
on

ne
s

~.....
'-
==
::
=~
.:
:'
-=
=-
-:
':
-~
--
::
:'
--
:;
~-
.=
=-
-"
.:
==
--
--
--
=:
::
_.
..
;.
,-
-:
-'
::
:'
"~
~:
::
.:
'

-
:
~

V
al

eu
r

19
69

T
on

ne
s

~ "

T
ab

le
au

10

•

V
al

eu
r

19
68

P
ro

du
ct

io
:n

d
es

in
d

u
st

ri
e
s

d
e

tr
an

sf
o

rm
at

io
n

,
19

67
-1

97
1

(E
n

m
il

li
o

n
s

d
'e

sc
u

d
o

s)

T
on

ne
s

A
ng

ol
a

51
0,

9
31

4,
6

39
2,

1

V
al

eu
r

1
19

2,
1

1?
67

€f:
.J

60
8

3
93

9

T
on

ne
s

In
d

u
s
tr

ie

1 \, .'
1
,
~
C
~
J
<
I
~
~
:
"
:
;
:
;
"
_

~. i { i 1 :,

l (
•

"

T
ab

le
au

10

A
ng

ol
a

:
Pr

od
uc

tio
:n

de
s

in
d

u
st

ri
es

de
tr

an
sf

or
m

at
io

n,
19

67
-1

97
1

(E
n

m
il

li
o

n
s

d'
es

cu
do

s)

1
~
6
7

19
68

19
69

19
70

19
71

In
d

u
s

tr
ie

T
on

ne
s

V
al

eu
r

T
on

ne
s

V
al

eu
r

T
on

ne
s

V
al

eu
r

T
on

ne
s

V
al

eu
r

T
on

ne
s

V
al

eu
r

-
-
-

T
ra

ns
fo

rm
at

io
n

de
p

ro
d

u
it

s
a1

i-
1

85
7,

1
2

01
3,

6
m

en
ta

ir
es

·..
1

19
2,

1
·..

·..
·..

2
35

7,
7

·..
2

74
9,

7'

B
oi

ss
on

s
(e

n
60

7,
8

m
il

li
er

s
de

li
tr

e
s)

{:J
9

60
8

51
0,

9
82

T
I8

10
1

3S
l:.

73
7,

9
13

1
25

3
89

3,
5

15
5

39
3

1
06

4,
9

T
ra

i't
em

en
t

du
ta

ba
c

3
93

9
31

4,
6

5
97

0
37

7,
5

5
07

0
37

0,
2

4
06

1
38

5,
6

5
3

2
0

44
5,

8

.T
ex
ti
le
~

·..
39

2,
1

·..
72

0,
9

·..
85

4,
1

·..
l'

00
3,

6
·..

1
18

8,
1

H
ab

il
le

m
en

t
e
t

ch
au

ss
ur

es
·..

11
5,

6
·..

11
3,

9
•

•
0

11
4,

6
·..

12
7,

1
·..

12
7,

6

:B
oi

s
et

li
èg

e
·..

22
,3

·..
32

,1
·..

32
,1

·..
38

,6
·..

56
,0

Mo
bi

li
e~

11
38

7
11

,3
...

61
,1

·..
64

,8
·..

89
,4

·..
If

T
7,

9

P
ap

ie
r

·..
15

0,
8

·..
16

7,
4

·..
23

1 4
-,9

·..
28

1,
4

·..
35

3,
5

V
1 1-
'

'r
an

ne
ri

es
·..

39
,4

·..
42

,5
·..

46
,6

·..
56

,4
·..

...
1

C
ao

ut
ch

ou
c

32
,7

14
7,

5
17

9,
1

22
0,

4
26

9,
9

·..
·..

·..
·..

·..
P

ro
du

it
s

ch
im

iq
ue

s
·..

36
6,

4
·..

40
4,

9
·..

68
8,

8
·..

68
9,

3
·..

69
2,

4

P
ro

du
it

s
dé

ri
vé

s
du

p
ét

ro
le

59
1

60
2

39
9,

2
63

1
61

4
51

4,
8

62
1

59
1

48
4,

7
65

9
22

9
45

8,
6

65
5

77
9

48
0,

2

M
in

ér
au

x
no

n
m

ét
al

li
qu

es
·..

27
8,

0
·..

31
7,

0
·..

39
6,

5
·..

47
8,

7
·..

57
5,

5
•

F
on

de
ri

e
8

49
1

35
,9

12
01

9
58

,8
22

70
2

11
8,

1
32

60
8

19
2,

2
38

84
3

23
5,

5

P
ro

du
it

s
D

lé
ta

l1
iq

ue
s

·..
80

,4
·..

91
,2

·..
13

2.
.4

·..
18

0,
5

·..
23

5,
1

M
ac

hi
ne

s
(u

n
it

és
)

-
-

1
84

7
26

,3
:;

88
3

33
,7

4
9

6
2

32
,5

7
53

6
45

,0

A
pp

ar
ei

ls
e
t

m
ac

hi
ne

s
él

ec
tr

iq
u

es
·..

43
,4

...
78

,6
·..

97
,2

·..
10

7,
0

·..
1

l1
,4

C
on

st
ru

ct
io

n
de

m
at

ér
ie

l
de

tr
an

sp
o

rt
El

7
47

8
7

,9
·..

11
4,

2
·..

23
0,

3
·..

23
8,

3
·..

29
4,

5

D
iv

er
s

·..
51

,2
·..

59
1

0
·..

91
,9

·..
14

3,
5

·..
21

9,
5

~

T
ot

al
4

00
4,

9
5

85
5,

5
6

91
8,

0
1

96
5,

1
9

30
9,

5

-
(V

oi
r

so
ur

ce
et

no
te

s
pa

ge
su

iv
an

te
)



y compris le sisal d.epuis 1968.
y compris les meubles en métaJ. et les tapis depuis 1961~.

y compris l'assemblage des véhicules à moteur d~puis l~be.

Source

al

bl
~I

Tableau 10 (suite)

1967-1970 : An~ola, Anuari~ Estat1stico~ ~our les années res!iectives.

1971 : Angola, Bo1etim Mensa1 de Estatlstica, décembre 1971.

... ..

r ..

c
c...
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,.

Source

Ta~leau 10 (suite)

1967-1970 : An~ola, Anuari~ Estat1stico, ~our les années respectives.

1971 : Angola, Boletim Mensa1 de Estatlstica, décembre 1971.

al y compris le sisal d,epuis 1968.

bl Y compris les meubles en métal et les tapis depuis 1961~.

~I y compris l'assemblage des véhicules à moteur d~puis l~be.
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Observations

Filiale de CEL-CAT
Fâbrica Nacional de
Conductores
Electricos, SARL du
Portugal.

Appartient à un
groupe comprenant les
sociétés portugaises :
Companhia Previdente,
SARL et Fabrica das
Antas, SARL, ainsi
que les sociétés
françaises : Compar,nie
financière Eternit,
SA et Eternit, SA.

Appartient au groupe
portugais SECIL and
FLS Overseas AiS et à
EjendomsaktieselGkabet
Biblioteksgaarden.

Les bénéfices
comprennent les
résultats d'activités
agricoles.

Les bénéfices
comprennent les
résultats d'activités
agricoles.

Fait partie du Groupe
CUCA.

du secteur des

33,3

78,6

61,0

380,9

324,0

433,3

Capital et
réserves bl

38,8

12,2

62,6

16,6

BenéficesActivité

- 53 -

Fabrication de
câbles
électriques

Fabrication de
produits en
ciment

Cimenterie

Egrenage du
coton, fabri
cation d'huile
de graines de
coton

Fabrication de
sucre et d'huile
de palme et de
noix de coco

1:-.''?sserie

Tableau Il

industries .de transformation - 1971 al

(En millions d'escudos)

bénéfices et contrôle de cer~aines scciétés

Sociétés

Angola

Condel-Fabrica de
Conductores
Eléctricos do
Ultramar, SARL

Lupral-Lusalite e
Previdente de
Angola, SARL

Companhia do Assucar
de Angola, SARL

Companhia do Cimenta
Secil do Ultramar, SARL

Companhia GeraI dos
Algodoes de Angola,
SARI, (COTONANG)

Companh i a üni âo de
Cervejas Angola) SARL
(CUCA)

r '"

Angola

Tableau Il

benéfices et contrôle de cer~aines sociétes du secteur des
industries .de transformation - 1971 al

(En millions d'escudos)

Societés Activite

Companhia do Cimento Cimenterie
Secil do Ultramar, SARL

Companhia Uniao de t:.:"?sserie
Cervejas Angola) SARL
(CUCA)

Capital et
Benefices reserve~ b/ Observations

62,6 433,3 Appartient au groupe
portugais SECIL and
FLS Overseas Ais et à
Ejendomsaktieselskabet
Biblioteksgaarden.

38,8 324,0 Fait partie du Groupe
CUCA.

..

..

Companhia do Assucar
de Angola, SARL

Companhia GeraI dos
Algodoes de Angola,
SARI, (COTONANG)

Fabrication de 16,6
sucre et d'huile
de palme et de
noix de coco

Egrenage du 16,4
coton, fabri-
cation d'huile
de graines de
coton

380,9

61,0

Les benefices
comprennent les
resultats d'activités
agricoles.

Les benéfices
comprennent les
résultats d'activites
agricoles.

Lupral-Lusalite e
Previdente de
Angola, SARL

Condel-Fabrica de
Conductores
Electricos do
Ultramar, SARL

Fabrication de
produits en
ciment

Fabrication de
câbles
électriques

12,2

- 53 -

78,6

33,3

Appartient à un
groupe comprenant les
societés portugaises :
Companhia Previdente,
SARL et Fabrica das
Antas, SARL, ainsi
que les societes
françaises : Compar,nie
financière Eternit,
SA et Eternit, SA.

Filiale de CEL-CAT
Fabrica Nacional de
Conductores
Electricos, SARL du
Portusal.
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BaVA
Vinî
SARL

VIDRI
Ultr.

META
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de A:

SORE'
SARL

Iridû
mado:
SARL

VINU
Vinîl
SARL

AGRAJ
Ango:

j
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,
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i
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;
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Observations

Appartient en pa.rtie
à Fademac - Société
pour la Fabrication
de Matériaux de
Construction, SA de
BelgiQ.ue.

Associée au groupe
portugais
Champal Imaud,

Fait partie du groupe
CUCA et appartient en
partie à Ar.bor Acres
(Pty.) de la Rhodésie
du Sud.

Fait partie du g~oupe

CUCA.

~i

,,--------------------~i:--·--·-- ..'~

Filiale de la
Sociedade Portuguesa
de Explosivos, Lda.,
appartenant à la
Fâbrica Militar d~

Braço de Prata et à.
la Fabrica Nacional
de Muniçoes e Armas
Ligeiras du Portugal.

21,7

40,0

35,9

27,3

18,8

21.,6

2l8~3

Capital et
réserves bl

9,3

8,8

5,8.

8 8,

5,2

Il,1

Bénéfices

- 54 -

Activité

Industrie
avicole

Traitement du.pOlsson

Fabri cation
de ciment et
autres
matériaux de
construction

Cimenterie

Traitement
d'aliments
pour animaux

Fabrication
d'explosifs

Fabrication
d'arti.cles en
plB!Jtique

Companhia dos Cimentos
de Angola., SARL

Fâbrica de Conservas
Atlântico, SARL

Sociétés

Cimianto de Angola,
SARL

Companhia Agrîcola
Arbor-Acres CUCA
(AVICUCA), SARL

Companhia Angolana de
Alimentaçio Animal
"CUCA Protector"

r ,

SARL

Companhia de Polvoras
e' Explosivos de
Angola, SARL

CIPAL'- Companhia
Industrial de
Plasticos de
Angola, SARL

Tableau Il (suite)

Sociétés

Companhia Agrîcola
Arbor-Acres CUCA
(AVICUCA), SARL

Activité

Industrie
avicole

Capital et
Bénéfices réserves b/ Observations

Il,1 21,7 Fait partie du groupe
CUCA et appartient en
partie à Ar.bor Acres
(Pty.) de la Rhodésie
du Sud.

Fâbrica de Conservas
Atlântico, SARL

Cimianto de Angola,
SARL

Companhia dos Cimentos
de Angola., SARL

Traitement du.pOlsson

Fabri cation
de ciment et
autres
matériaux de
construction

Cimenterie

9,3

8,8

8 8,

27,3

40,0

2l8~3

Appartient en p2!.rtie
, S .~ ~a Fademac - OClete
pour la Fabrication
de Matériaux de
Construction, SA de
BelgiQ.ue.

Associée au groupe
portugais
Çhampal imaud.

Companhia Angolana de Traitement 5,8, 35,9 Fait partie du g!'oupe
Alimentaçio Animal d'aliments CUCA.
"CUCA Protector" pour animaux. ,
SARL

Companhia de Pôlvoras Fabrication 5,2 18,8 Filiale de la
e' Explosivos de d'explosifs Sociedade Portuguesa
Angola, SARL de Explosivos, Lda.,

appartenant à la
Fâbrica Militar d~

Braço de Prata et à.
la Fabrica Nacional
de Muniçoes e Armas
Ligeiras du Portugal.

CIPAL'- Companhia Fabrication 5:10 21.,6
Industrial de d'articles en
Plâsticos de plB!Jtique
Angola, SARL

- 54 -
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Observations

Filiale de SOREFAME,
Sociedades Reunidas
de Fabricaçoes
Metalicas, SARL du
Portugal, qui est une
filia10 de Neyrpic,
SA de France.

Fait partie du groupe
CUCA.

Filiale de la
Sociedade Anônima
Concessionaria da
Refinaçao de
Pe~rôleos em Portugal,
SARL (SACOR) qui est
une filiale de la
Compagnie française
des pétroles, SA de
France.

20

35,7

35,2

12,4

21,3

27,1

3,4

3,7

3,7

4,1

4,3

4,5

Capital et
Bénéfices réserves b/

Tableau 11 (suite)

Activité

Chantier de
construction
navale

- 55 -

Mise en
bouteille du.
V1n

Assemblage et
réparation de
machines
industrielles

Mise en
bouteille du.
V1n

Traitement
des fruits

Fabrication de
bouteilles de
verre

Insecticides

Sociétés

._'----=:=-====c:===--==-=-==---==----l

il
~I

VIDRUL - Vidreira
Ultramarina, SARL

META Maquinas e
Equipamentos Tecnicos
de Angola, SARL

SOREFAME DE ANGOLA,
SARL

Indûstria Transfor
madora de Frutos,
SARL

SOVAN - Sociedade
Vin1cola Angolana,
SARL

AGRAN - Agroqu1mica de
Angola, SARL

VINUL - Sociedade
Vinîcola do tJltramar,
SARL

", ,
j

T ..

~j
.1

~f~L,.."~"_ ..,_.<~_:_"':""""':~ .•--~-.....- .•".".""_~.""':-",":-.~~'':''~~''''''__. ~.'_".~.'~-'''~.~_""""_~'~'~"'?''''.'~..._."'.~".•- .. ,.-..-~~- ••.'..'_..__._. .. .~ 1 . _~:'""'_'.~ .. '" ~_..,.$'-.,..,."'_c ~

... ......- _ _.... . _.. . _ _.

Tableau 11 (suite)

Sociétés Activite
Capital et

Bénéfices réserves b/ Observations

AGRAN - Agroqu1mica de
Angola, SARL

VIDRUL - Vidreira
Ultramarina, SARL

VINUL - Sociedade
Vinîcola do tJltramar,
SARL

META - Maquinas e
Equipamentos Tecnicos
de Angola, SARL

Industria Transfor
madora de Frutos,
SARL

SOREFAME DE ANGOLA,
SARL

SOVAN - Sociedade
Vin1cola Angolana,
SARL

Insecticides

Fabrication de
bouteilles de
verre

Mise en
bouteille du.
V1n

Assemblage et
réparation de
machines
industrielles

Traitement
des fruits

Chantier de
construction
navale

Mise en
bouteille du.
V1n

4,5

4,3

4,1

3,7

3,4

27,1

21,3

35,2

12,4

35,7

20

Filiale de la
Sociedade Anênima
Concessionaria da
Refinaç ao de
Peurôleos em Portugal,
SARL (SACOR) qui est
une filiale de la
Compagnie française
des petroles, SA de
France.

Fait partie du groupe
CUCA.

Filiale de SOREFAME,
Sociedades Reunidas
de Fabricaçoes
Metalicas, SARL du
Portugal, qui est une
filial~ de Neyrpic,
SA de France.
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Observations

Appartient en partie
aux sociétés
portugaises
Estabelecimentos
Isidoro M. de
Oliveira, SARL,
SOGEFI - Sociedade de
Gestao e Financia
mentos, SARL, qui est
une filiale de la
Companhia Uniao
Fabril (CDF) et de la
Sociedade Marques,
Seixas, SARL

Fait partie du groupe
CUCA.

Appartient en p~rtie

à la Banco de Fomento
Nacional et à SEFEL 
Sociedade de Empre-.
endimentos Financeiros
e Econômi.cos do
Lobito, SARL, du
Portugal

Appartient à Empresa
Agro-Industrial de
Angola (Emangola) et
à la British Amèrican
Tobacco Company, Ltd.

Appartient-au groupe
portugais SECIL and
FLS Overseas' A/S et à
Martin S~ndergaard

Jensen.

15

Il,9

16,8

Il,5

60,9

250,0

Capital et
réserves bl

3,1

2,8

2,1

2,2

2;0

1,7

BénéficesActivité

Tableau Il (suite)
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Usine de
bicyclettes

Mise en
bouteille du.
v~n

Fabrication
de capsules
de bouteille

Tabac

Fabrication
de textiles et
d'articles en
plastique

Fabrication de
papier et de
pâte à papier

Sociétés

FABIMOR - Fabrica de
Bicicletas e
Motorizadas, SARL

CAPSUL - Capsulas
Metalicas do Ultramar,
SARL _

ETA - Empresa.dos
Tabacos de Angola,
SARL

SIGA - Sociedade
Industrial de
Grossarias de Angola,
SARL

Companhia de Celulose
do Ultramar PortuGuês,
SARL

COVIP - Companhia
'Vinîcola Portuguesa,
SARL

Tableau Il (suite)

Sociétés Activité
Capital et

Bénéfices réserves bl Observations

FABIMOR - Fabrica de
Bicicletas e
Motorizadas, SARL

ETA - Empresa.dos
Tabacos de Angola,
SARL

CAPSUL - Capsulas
Metalicas do Ultramar,
SARL _

COVIP - Companhia
'Vinîcola Portuguesa,
SARL

SIGA - Sociedade
Industrial de
Grossarias de Angola,
SARL

Companhia de Celulose
do Ultramar PortuGuês,
SARL

Usine de
bicyclettes

Tabac

Fabrication
de capsules
de bouteille

Mise en
bouteille du.
v~n

Fabrication
de textiles et
d'articles en
plastique

Fabrication de
papier et de
pâte à papier

3,1

2,8

2,2

2,1

2;0

1,7

Il,5

16,8

Il,9

15

60,9

250,0

Appartient-au groupe
portugais 8ECIL and
FLS Overseas' AIS et à
Martin S~ndergaard

Jensen.

Appartient à Empresa
Agro-Industrial de
Angola (Emangola) et
à la British Amèrican
Tobacco Company, Ltd.

Fait partie du groupe
CUCA.

Appartient en partie
aux sociétés
portugaises
Estabelecimentos
Isidoro M. de
Oliveira, SARL,
SOGEFI - Sociedade de
Gestao e Financia
mentos, SARL, qui est
une filiale de la
Companhia Uniao
Fabril (CUF) et de la
80ciedade Marques,
Seixas, SARL

Appartient en p~rtie

à la Banco de Fomento
Nacional et à SEFEL 
Sociedade de Empre-,
endimentos Financeiros
e Econ6micos do
Lobito, SARL, du
Portugal
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Tableau Il (suite)

l
:1'"

,';

,
(
~.

Observations

Filiale de l'Angola
Industrial (kWIAL),
SARL.

Filiale de la
société portugaise
Sociedade Santa Fé,
SARL

fFait partie du groupe
CUCA.

30 .

13,3

20,0

188,2

1 4 ',

1,0

1,4

1,6

1,6

Capital et
Benefices' reserves ~IActivite

Fabrique de
bnissoris non
alcoolisees

Fabrication
d'huiles
végetales et
de savon

Fabrication
1

de piles
electriques

Peintures et
matériaux
d'emballage
métalliques

Tr'aitement
du mais

Sociedade de
Refrigerantes. ,. .
Vl.torl.a, SARL

Fabrica de Tintas e
de Embalagens
Metalicas, SARL

Source: Angola, Boletim Oficial, serie III, 1972.

al Sociétés dont les bénéfices en 1971 se chiffrai.ent au moins à un million
d'escudos.

bl Capi ta.1 social et reserves statutàires seulement.

Companhia GeraI de
Angola, SARIJ

Industrializaçao
Italo-Ango1ana de
Milho, SARL

Sociedade Angolana de
Acumulador Tuaor,
SARL (SADAT)

.l ...

. ..

Tableau Il (suite)

Activite
Capital et

Benéfices' réserves bl- Observations

Sociedade Angolana de
Acumulador Tunor,
SARL (SADAT)

Industrializaçao
Italo-Ango1ana de
Milho, SARL

Companhia GeraI de
Angola, SARIJ

Sociedade de
Refrigerantes
Vitoria, SARL

Fabrica de Tintas e
de Embalagens
Metalicas, SARL

Fabrication
1

de piles
électriques

Tr'aitel'nent
du mais

Fabri cation
d'huiles
végetales et
de savon

Fabrique de
b()issons non
alcoolisees

Peintures et
matériaux
d'emballage
métalliques

1,6

1,6

1,4

1 4 .,

1,0

20,5

20,0

188,2

30 .

13,3

Filiale de la
société portugaise
80ciedade Santa Fé,
SARL

iFait partie du groupe
CUCA.

Filiale de l'Angola
Industrial (kWIAL),
SARL.

Source: Angola, Boletim Oficial, serie III, 1972.

al Sociétés dont les bénéfices en 1971 se chiffrai.ent a.u moins à un million
d'escudos.

bl Capi ta.l social et reserves statutàires seulement •
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- Tableau 12

nouveaux apports importants de capitaux récemment effectues
dans les industries de transformation al

(En milli.ons d' escudos )

Companhia AvJ:cola Arbor'-Acres
. CUCA (AVICUC~)J SARL

Ent

Com
A

Com
M
(1

Com:
Al

Com]
A~

\; ~

Com]
(j

Ccm
6J

'\
1

·1
i

Cooj

Observations

50~O Brasseri€ devant être
construite à sâ da Bandeira.
Appartenant entre autres à
M. Barreto de Lara, député
de l'Angola à l'Assemblée
nationale, à !'-1. Venâncio
Guimarâes Sobrinho, membre de
l'ancien Conseil législatif de
l" Angola, et à la South
African Breweries.

11~3 Fabrique de boissons non
alcoolisées établie à
Nova Lisboa par des intérêts
portugais. Le matériel ~ été
acheté à la Crœwn Cork and Beal
Company ~ Inc 0 de Baltimore,
Etats-Unis.

lOO~O Fabrique de café soluble devant
être construite à Lobito.

Nouveaux
capitau~.

8 Fait partie du groupe CUCA •
Industrie avicole appartenant
~n partie à l'Arbor-Acres (Pty)
de Rhodésie du Sud; capital
porté de 12 à 20 millipns

, d'escudos.

Augmentation
de capital

Angola

Gardoso e Coehlo, ·Lda.

Companhia de Cervejas do
Sul de Angola

Entreprise

CIFAL

a

al Industries enregif.".trées en 1972 et jusqu' en mars 1973 pour lesquelles on
disposait de rensei~nements ,sur le volume prévu d'investissements.

Companhia Fabril e Comercial
do Ultramar (COi'1FABRIL) 250,0 Filiale de la Compagnie portu

gaise CUF; a l'intention de
créer une usine d'acide sulfu
rique qui utilisera l'acide
phosphorique produit par la
COFAN (voir ci-après).

Angola

. Tableau 12

nouveaux apports importants de capitaux récemment effectués
dans les industries de transformation al

(En millions d' e'scudos )

Entreprise
Augmentation
de capital

Nouveaux
capitau~. Observations

Gardoso e Coehlo, 'Lda.

CIFAL

Companhia AvS:cola Arbor'-Acres
. CUCA (AVICUCflo») SARL

Companhia de Cerv~jas do
Sul de Angola

Companhia Fabril e Comercial
do Ultramar (COb1FABRIL)

11~3 Fabrique de boissons non
alcoolisées établie à
Nova Lisboa par des interêts
portugais. Le materiel ~ ete
acheté à la Cr~wn Cork and Seal
Company ~ !nc 0 de Baltimore,
Etats-Unis.

lOO~O Fabrique de café soluble devant
être construite à Lobito.

8 Fait partie du groupe CUCA.
Industrie avicole appartenant
~n partie à l'Arbor-Acres (pty)
de Rhodesie du Sud; capital
porte de 12 à 20 m.illipns

. d'escudos.

50,0 Brasseri€ devant être
construite à sâ da Bandeira.
Appartenant entre autres à
M. Barreto de Lara, depute
de l'Angola à l'Assemblee
nationale, à ~1. Venâncio
Guimaraes Sobrinho, membre de
l'ancien Oonseil législatif de
1" Angola, et à la South
African Breweries.

250,0 Filiale de la Compagnie portu
gaise CUF; a l'intention de
creer une usine d'acide sulfu
rique qui utilisera l'acide
phosphorique produit par la
COFAN (voir ci-après).

al Industries enregif.".trées en 1972 et jusqu' ~n mars 1973 pour lesa.uelles on
disposait de rensei~nements .sur le volume prévu d'investissements.
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Observations

Fait partie du groupe CUCA.·
Fabrique de café soluble;
capital porté de 20 à
30 millions d'escudos.

6 Filiale de Arbor Acres Farm~
Iric , , de Gla.C3tonbury,
Etats-Unis, et de Poulex
Establishment of Zurich"
Suisse. " Fait partie du groupe
CUCA.

20 Entreprise de construction
appartenant en partie à
Cimianto de Angola., SARL,
Lupral-Lusalite e Previdente
de Angola, SARL et Concor
Moçambican~, Lda.

13,5 Usine de produits chimiques
destinés à l'alimentation des
animaux ainsi qu'aux utili
sations industrielles et
domestiques, construite à
Nova Iïisboa par la WELLCOME
Foundation, Ltd. du Royaume-Uni"

60 Usine de balles de sisal,
devant s'établir à CubaI.

25 Fabricant de produits
métalliques. Situé à Caala,
près de Nova Lisboa.

1 700' La COFAN,. qui appartient à des
intérêts portugais, britan
nique~ et américains a
l'intention d'établir une usine
d'acide phosphorique à Cabinda.

Nouveaux--::----capitaux

i'

f
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.~ableau 12 '(suite)

Augmentation
de capital

Companhia do Sisal de Angola
(AGAVANGOLA)

Cooper Angola

Concor Industrial de Angola,
SARL

Companhia·de' Produtos
Avîcolas-COPA, SARL

Companhia Industrial
Metalurgica de Angol~

(CODUME)

Companhia de Liofilizaçao de
Angola (LIA~~GOL)

Companhia dos Fosfatos de
Angola (COFAN) bl

Entreprise

-i,
J
.

;
'" j a.

,
,t bl Voir par. 73 ci-dessus.

!~bleau 12'(suite)

Entreprise
Augmentation
de capital

Nouveaux
capitaux Observations

Companhia dos Fosfatos de
Angola (COFAN) bl

Companhia Industrial
Metalurgica de Angol~

(CODUME)

Companhia de Liofilizaçao de
Angola (LIA~~GOL)

Companhia, de' Produtos
Avîcolas-COPA, SARL

Companhia do Sisal de Angola
(AGAVANGOLA)

Concor Industrial de Angola,
SARL

Cooper Angola

l700' La COFAN,. qui appartient à des
intérêts portugais, britan
nique~ et américains a
l'intention d'établir une usine
d'acide phosphorique à Cabinda.

25 Fabricant de produits
métalliques. Situé à Caala,
près de Nova Lisboa.

10 Fait partie du groupe CUCA.,
Fabrique de café soluble;
capital norté de 20 à- ""
30 millions d'escudos.

6 Filiale de Arbor Ac'res Farm:l
Inc., de Gla.c3tonbury,
Etats-Unis, et de Poulex
Establishment of Zurich"
Suisse. " Fait partie du groupe
CUCA.

60 Usine de balles de sisal,
devant s'établir à CubaI.

20 Entreprise de construction
, ....

appartenant en part1e a
Cimianto de Angola., SARL,
Lupral-Lusalite e Previdente
de Angola, SARL et Concor
Moçambican~, Lda.

13,5 Usine de produits chimiques
destinés à l'alimentation des
animaux ainsi qu'aux utili
sations industrielles et
domestiques, construite à
Nova Disboa par la WELLCOME
Foundation, Ltd. du Royaume-Uni.'

bl Voir par. 73 ci-dessus.
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Tableau 12 (suite)
Ent

Soc
~~ ..

SOF]

·..

VIN
8'

·..

• • •

• ••

·..

·..

·..

• • •

Association à part egale entre
Kohler Bros , , Ltd. d'Afrique
du Sud et des intérêts locaux,
prévoit de construire une usine
de boîtes en carton pour ali
menter les industries locales
de fru~ts et de poisson.

Traitement de l'ananas pour la
fabrication de conserves et de
boissons. Projetêè avec
l'assistance technique de
Inter G, France.

Observations

, .
Avec l'appui 'financier
d'intérêts étrangers,.la
COAGRD1A prévoit d'installer
une fabrique de textile et
une fabrique d'huile· végétale
et de fourrage dans le district
de Ivïa1anje.

Société portugaise fonctionnant·
déjà à Benguela, prévoit de
construire une nouvelle usine
à Nova Lisboa pour la fabri
cation de tubes de fer.

Usine de traitement du bois
installée dans le district de
Cabinda.

Brasserie, capital porté ·de
76 à 85 millions d'escudos.

Brasserie et usine de levure
devant être inst allée par des
intérêts portugais.

Entreprise de construction;
capital porté de 1,6 à
40 million~ d'escudos.

40

34

400

130

. 30

Nouveaux
capitaux

40 .

- 60 -

9

38,4

Augmentation
de capital.Entreprise

Cooperativa Agrrco1a do Cuanza
Central (COPERFRUTOS)

Coopèrativa Agr1co1a de
Malanje ~ SARL (COAGRD-1A)

Embalagem Holdain

-
LUPRAL - Lusa1ite e Previdente

de Angola, SARL

JOMïffi

Nova 'Empres~ de Cervejas
de Angola (NOCAL)

Sociedade 'Agrîcola e Industria1
de Construçoes (SAGRICO)

PROPAN - Consorcio.Português
de Panificaçao

--.............,.-------

l
....,
cr

~J
.'1

Tableau 12 (suite)

Entreprise
Augmentation
de capital.

Nouveaux
capitaux Observations

Cooperativa Agrrcola do Cuanza
Central (COPERFRUTOS)

Cooperativa Agrrcola de
Malanje ~ SARL (COAGRD-1A)

Embalagem Holdain

JOMAR·

.
LUPRAL - Lusglite e Previdente

de Angola, SARL

Nova 'Empres~ de Cervejas
de Angola (NOCAL)

PROPAN - Consorcio.Português
de Panificaçao

Sociedade -Agr!cola e Industrial
de Construçoes (SAGRICO)

40 -

9

38,4

- 60 -

40

400

_ 30

130

Traitement de l'ananas pour la
fabrication de conserves et de
boissons. Projetêè avec
l'assistance technique de
Inter G, France.

. -

Avec l'appui -financier
d'intérêts étrangers,.la
COAGRIBA prévoit d'installer
une fabrique de textile et
une fabrique d'huile-vegétale
et de fourrage dans le district
de lvïalanje •

Association à part égale entre
Kohler Bras., Ltd. d'Afrique
du Sud et des intérêts locaux,
prévoit de construire une usine
de boîtes en carton pour ali
menter les industries loca~es

de fru~ts et de poisson.

Usine de traitement du bois
installée dans le district de
Cabinda .

Société portugaise fonctionnant -
~., " ~.deJa a Benguela, prevo1t de

construire une nouvelle usine
à Nova Lisboa pour la fabri
cation de tubes de fer.

Brasserie, capital porté ·de
76 à 85 millions d'escudos.

Brasserie et usine de levure
devant être inst allée par de s
intérêts portugais.

Entreprise de construction;
capital porté de 1,6 à
40 million~ d'escudos.



'.)

. ,~

.~.

: . ~~:
, , ~. .

. ..

,.

Observations

Chantiers pour la réparation de
navires à Pedra do Feitiço près
de Santo ,~ntônia do Zaire ..
L'investissement total s'élèvera
probablement· à 137 millions
d'escudos.

Fabrique de cigarettes devant
être installée à Lobito par
Fâbrica Velosa du Mozambique
et la Cooperativa dos Tabacos
de Benguela d'Aneola.

Hôtel de 380 chambre~. devant
être construit à Luanda. Cet
hôtel sera géré par l'ITT
Sheraton Corporat~on of America,
branche de l'International
Telephone and Telegraph
Corporation.

Fonderie devant être construite
à Nova Lisboa.

Abattoir industriel à Luanda
en cours de construction par
un entrépreneur sud-africain.

Une verrerie devant êtré
installée par une compagnie
portugaise.

Nouvelle société de mise en
bouteille du vin à Moçâmedes.

Fabrique de carton ondulé devant
être installée à Benguela.

Usine de ciment devant être
construite à Lobito.

Société de transformation de
produits alimentaires; capital
porté de 6,3 à 27,2 millions
d'escudos.

Industrie du talc ~ont le siège
est à Luanda.

Fabrique de papier G. Vi.ana ,
près de' Luanda.

29

5

5

6

70

40

30

275

900

120

700

Nouveaux
capitaux

- 61 -

Tableau 12 (suite)

Augmentation
de capital

20,9

• • •

• • •

·..

·..

·..

·..

·..

SOFRIO - Sociedade Frigor1fica
do Sul, Lda.

Entreprise

Sociedade Industrial de Talcos
de Angola (SITALCOS)

Sociedade Industrial de
Manufacturas de Papel (SIP)

VINISUL - Uniao Vinlcola do
Sul, SARL

Tableau 12 (suite)

Entreprise

Soeiedade Industrial de
Manufacturas de Papel (SIP)

Augmentation
de capital

Nouveaux
capitaux

6

Observations

Fabrique de papier 8 Viana:>
près de' Luanda.

20,9

Soeiedade Industrial de Taleos
de Angola (SITALCOS)

SOFRIO - Soeiedade Frigorifiea
do Sul, Lda.

VINISUL - Uniao Vinlcola do
Sul, SARL

·..

·..

·..

·..

• ••

·..

·..

• • •

5

5

700

120

30

900

,40

70

275

29

- 61 -

Industrie du talc ~ont le siège
est à Luanda.

Société de transformation de
produits alimentaires; capital
porté de 6,3 à 27,2 millions
d'escudos.

Nouvelle société de mise en
bouteille du vin à Moçâmedes.

Usine de ciment devant être
construite à Lobito.

Fabrique de carton ondulé devant
être installée à Benguela.

Abattoir industriel à Luanda
en cours de construction par
un entrepreneur sud-africain.

Une verrerie devant être
installée par une compagnie
portugaise.

Fonderie devant être construite
à Nova Lisboa.

Fabrique de cigarettes devant
être installée à Lobito pa!'
Fabrica Velosa du Mozambique
et la Cooperativa dos Tabacos
de Benguela d'Aneola.

Hôtel de 380 chambre~. devant
être construit à Luanda. Cet
hôtel sera géré par l'ITT
Sheraton Corporat~on of America,
branche de l'International
Telephone and Telegraph
Corporation.

Chantiers pour la réparation de
navires à Pedra do Feitiço près
de Santo .Antônia do Zaire ..
L'investissement total s'élèvera
probablement· à 137 millions
d'escudos.

,.
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94. Entre 1971 et 1972, les investissements en capitaux dans les industries de
transformation en Angola ont augmenté de quelque 115 p. 100, alors que le nombre
d'emplois ne s'est accru que de 71 p. 100. Cette différence entre les taux
d'accroissement se traduit par le fait que l'investissement moyen par travailleur
est passé d'environ 47 000 escudos en 1961, à environ 58 000 escudos en 1971.
(voir tableau 7 ci-dessus).

95. On n'a aucun renseignement précis sur le nombre d'Africains employés dans le
secteur industriel. Les données disponibles indiquent toutefois que les Africains
représentent la plus grande partie de la main-d'oeuvre qualifié~, alors que la
plupart des travailleurs qualifiés sont des immigrants européens. D'après une
etude établie par les autorités portugaises en 1972; 87 p. 100 environ de l~

yopulation active en Angola s'adonne à ~'agriculture, ce qui ne laisse que 13 p. 100
pour toutes les autres activités.

96. En Angola, tous les travailleurs non qualifiés relèvent du Code rural du
travail pour les territoires d'outre-mer (Décret 44 309 du 27 avril 1962). Le
travailleur rural y est défini comme tout travailleur dont "les services se bornent
à 11accomplissement d'un travail manuel, la nature de tels services ne lui ouvrant
accès à aucune catégorie d'emplois salariés ou de tra.vailleur spécialisé" z/.
Les travailleurs ruraux peuvent toucher des salaires mixtes (salârios nlistos),
c'est-à-dire être payes partiellement en nature. Bien que le Code rural du
travail prévoit que 50 p. 100 des salaires doivent être payés en espèces, on sait
que certains travailleurs.perçoivent seulement 40 p. 100 de leur salaire sous cette
forme aa/. Il faut savoir que les statistiques concernant les salaires dans le
territoire, ne reflètent pas nécessairement le salaire en espèces effectivement
payé au travailleur. Par conséquent, le salaire moyen en espèces effectivement
payé aux travailleurs non qualifiés en 1968 était probablement·inférieur au salaire
moyen qui figure au tableau 13 ci-après.

97. Dans une pétition présentée le 20 avril 1972 au Conseil d'administration de
l'Organisation internationale du Travail (OIT), le Comité des Pays-Bas pour l'Angola a
reproduit le texte d'une étude confidentielle établie· en 1969 par M. Alfonso Mendes,
alors Directeur de l'Institut du Travail de l'Angola, sur les conditions de travail
régnant dans le territoire. Cette étude avait été établie à la demande des
autorités portugaises qui souhaitai~nt qu'on leur fasse des suggestions, quant aux
.moyens de réduire l'appui fourni par la population angolaise aux mouvements de
libération •.

~I Bureau international du Travai~ :

Rapport de la Commission nommée, aux termes de l'article 26 de la Constitution du
Bureau international du Travail, pour examiner la plainte déposée par le Gouvernement
ghanéen concernant le respect par le Gouvernement portugais de la Convention sur
l'abolition du travail forcé. 1957 (No 105), Genève, 1962.

aal Documents officiels de l'Assemblée générale, vin~t-guatrième session,
Suppl€ment No 23 (A/7200/Rev.l), chap , VIII, annexe II, par. 171.

......
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Exploitation de la main-d'oeuvre

94. Entre 1971 et 1972, les investissements en capitaux dans les industries de
transformation en Angola ont augmenté de quelque 115 p. 100, alors que le nombre
d'emplois ne s'est accru que de 71 p. 100. Cette différence entre les taux
d'accroissement se traduit par le fait que l'investissement moyen par travailleur
est passé d'environ 47 000 escudos en 1961, à environ 58 000 escudos en 1971.
(voir tableau 7 ci-dessus).

95. On n'a aucun renseignement précis sur le nombre d'Africains employés dans le
secteur industriel. Les données disponibles indiquent toutefois que les Africains
représentent la plus grande partie de la main-d'oeuvre qualifié~, alors que la
plupart des travailleurs qualifiés sont des immigrants européens. D'après une
etude établie par les autorités portugaises en 1972; 87 p. 100 environ de l~

yopulation active en Angola s'adonne à ~'agriculture, ce qui ne laisse que 13 p. 100
pour toutes les autres activités.

96. En Angola, tous les travailleurs non qualifies relèvent du Code rural du
travail pour les territoires d'outre-mer (Décret 44 309 du 27 avril 1962). Le
travailleur rural y est défini comme tout travailleur dont "les services se bornent
à 11accomplissement d'un travail manuel, la nature de tels services ne lui ouvrant
accès à aucune catégorie d'emplois salariés ou de tra.vailleur spécialisé" z/.
Les travailleurs ruraux peuvent toucher des salaires mixtes (salârios nlistos),
c'est-à-dire être payes partiellement en nature. Bien que le Code rural du
travail prévoit que 50 p. 100 des salaires doivent être payés en espèces, on sait
que certains travailleurs.perçoivent seulement 40 p. 100 de leur salaire sous cette
forme aa/. Il faut savoir que les statistiques concernant les salaires dans le
territoire, ne reflètent pas nécessairement le salaire en espèces effectivement
payé au travailleur. Par consequent, le salaire moyen en espèces effectivement
payé aux travailleurs non qualifiés en 1968 était probablement·inférieur au salaire
moyen qui figure au tablea.u 13 ci-après.

97. Dans une petition présentée le 20 avril 1972 au Conseil d'administration de
l'Organisation internationale du Travail (OIT), le Comité des Pays-Bas pour l'Angola a
reproduit le texte d'une étude confidentielle établie· en 1969 par M. Alfonso Mendes,
alors Directeur de l'Institut du Travail de l'Angola, sur les conditions de travail
régnant dans le territoire. Cette étude avait été établie à la demande des
autorités portugaises qui souhaitai~nt qu'on leur fasse des suggestions, quant aux
.moyens de réduire l'appui fourni par la population angolaise aux mouvements de
libération •.

!:./ Bureau international du Travail' :

Rapport de la Commission nommee, aux termes de l'article 26 de la Constitution du
Bureau international du Travail, pout' examiner la plainte déposée par le Gouvernement
ghanéen concernant le respect par le Gouvernement portugais de la Convention sur
l'abolition du travail forcé. 1957 (No 105), Genève, 1962.

aa/ Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-quatrième session,
Suppl€ment No 23 (A/7200/Rev.l), chap. VIII, annexe II, par. 171.

- 62 -



irr
1

! l
t

!
r '

:,

1
7
e-

"Quoi qu'il en soit, presque toutes les richesses, tous les postes
clefs toutes les entreprlses agricoles, d'élevage, industrielles et, .
commerciales, et le pouvoir effectif de décision resteront concentrés dans
les mains de la population européenne, qui en 1970 restera une petite
minorité comme elle lia toujours été. Les postes de direction dans l'admini
nistration publique en Angola sont également occupés par ce secteur de la
populat ion. "
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98. Selon M. Mendes, en 1970, les Africains représentaient à peu près 91 p. 100
de la population du territoire.

99. En fait, les statistiques indiquent que les rares Africains qui prennent part
aux activités industrielles ne touchent que des salaires très peu élevés. Comme
le montre le tableau 13 ci-après, il y a un très large écart entre les salaires
payés aux travailleurs qualifiés, pour la plupart Européens, et les salaires payés
aux travailleurs non qualifiés, pour la plupart Africains. En 1970, les salaires
minimaux pour les travailleurs de plus de 18 ans étaient de 30 escudos par jour
à Luanda et Cabinda; de 25 escudos à Carmona et San Salvador; et de 20 escudos dans'
les autres villes. Le Directeur adjoint de lilnstitut du Travail de l'Angola à
qui l'on demandait comment il se pouvait que 30 escudos suffisent à assurer un
niveau de vie décent à un chef de famille, a répondu que c'était là ie "minimum des
minimums". Selon lui, toutefois, ce salaire était réservé aux travailleurs qui
n'avaient pas encore acquis de qualification particulière, et rien ne prouvait que
ceux qui touchaient ce minimum étaient tous nécessairement chef de famille.
Cependant, cette déclaration a été contestée dans un article de. presse publié
dans l'ABC-Diârio de Luanda du 25 février 1970. Selon cet article, la plupart des
Africains âgés de 15 ou 16 ans ont déjà des responsabilités familiales, et la
plupart des travailleurs africains ne sont pas qualifiés. On y ajoutait encore
que la politique de laissez faire du gouvernement ne permettait pas aux travailleurs
de penser que quoi que ce soit serait fait pour remédier à la disparité ~ntre les
salaires, disparité qui résultait du développeme!~ irrégulier de l'économie du
territoire tant à l'échelle de la région que des secteurs.

M. ~1endes souligne dans son étude qu' "il existe une grande différence entre les
salaires des travailleurs africains et ceux des travailleurs d~origine européenne."
Il cite le chiffre de 600 escudos pour le salaire moyen mensuel du travailleur
africain, ~lors que les travailleurs européens gagnent six fois plus. Selon
M. Mendes, les travailleurs africains représentent les trois quarts de l'ensemble
des travailleurs. M~ Mendes signale que les autorités administratives interviennent
fréquemment à la demande des employeurs pour :réprimer les trava.illeurs, et que les .
cas de violences physiques ne sont pas rares. En outre, il dit aussi que HIe non
paiement des salaires et autres délits graves commis par les employeurs ne font
pas l'objet de sanctions effectives". Il lie l'absence d'une classe moyenne
africaine dans le territoire au fait que les Africains ne participent pas aux
activités commerciales et industrielles.
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98. Selon M. Mendes, en 1970, les Africains représentaient à peu près 91 p. 100
de la population du territoire.

"Quoi qu'il en soit, presque toutes les richesses, tous les postes
clefs toutes les entreprlses agricoles, d'élevage, industrielles et, .
commerciales, et le pouvoir effectif de décision resteront concentrés dans
les mains de la population européenne, qui en 1970 restera une petite
minorité comme elle lia toujours été. Les postes de direction dans l'admini
nistration publique en Angola sont également occupés par ce secteur de la
populat ion. "

M. ~1endes souligne dans son étude qu' "il existe une grande différence entre les
salaires des travailleurs africains et ceux des travailleurs d~origine européenne."
Il cite le chiffre de 600 escudos pour le salaire moyen mensuel du travailleur
africain, ~lors que les travailleurs européens gagnent six fois plus. Selon
M. Mendes, les travailleurs africains représentent les trois quarts de l'ensemble
des travailleurs. M~ Mendes signale que les autorités administratives interviennent
fréquemment à la demande des employeurs pour :réprimer les trava.illeurs, et que les .
cas de violences physiques ne sont pas rares. En outre, il dit aussi que HIe non
paiement des salaires et autres délits graves commis par les employeurs ne font
pas l'objet de sanctions effectives". Il lie l'absence d'une classe moyenne
africaine dans le territoire au fait que les Africains ne participent pas aux
activités commerciales et industrielles.

99. En fait, les statistiques indiquent que les rares Africains qui prennent part
aux activités industrielles ne touchent que des salaires très peu élevés. Comme
le montre le tableau 13 ci-après, il y a un très large écart entre les salaires
payés aux travailleurs qualifiés, pour la plupart Européens, et les salaires payés
aux travailleurs non qualifiés, pour la plupart Africains. En 1970, les salaires
minimaux pour les travailleurs de plus de 18 ans étaient de 30 escudos par jour
à Luanda et Cabinda; de 25 escudos à Carmona et San Salvador; et de 20 escudos dans'
les autres villes. Le Directeur adjoint de lilnstitut du Travail de l'Angola à
qui l'on demandait comment il se pouvait que 30 escudos suffisent à assurer un
niveau de vie décent à un chef de famille, a répondu que c'était là ie "minimum des
minimums". Selon lui, toutefois, ce salaire était réservé aux travailleurs qui
n'avaient pas encore acquis de qualification particulière, et rien ne prouvait que
ceux qui touchaient ce minimum étaient tous nécessairement chef de famille.
Cependant, cette déclaration a été contestée dans un article de. presse publié
dans l'ABC-Diârio de Luanda du 25 février 1970. Selon cet article, la plupart des
Africains âgés de 15 ou 16 ans ont déjà des responsabilités familiales, et la
plupart des travailleurs africains ne sont pas qualifiés. On y ajoutait encore
que la politique de laissez faire du gouvernement ne permettait pas aux travailleurs
de penser que quoi que ce soit serait fait pour remédier à la disparité ~ntre les
salaires, disparité qui résultait du développeme!~ irrégulier de l'économie du
territoire tant à l'échelle de la région que des secteurs.
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100. En 1972, un visiteur américain qui pa.rcourait les régions du territoire
contrôlées par les Portugais a consigne ses observations personnelles sur les
conditions de travail qui y règnent :

9lLa pratique raciste la plus répandue, celle qui tou~he le plus la
population noire et qui est ressentie avec le plus de colère, est l'application
de barèmes de salaires 'inégaux aux travailleurs noirs et aux travailleurs
blancs. Il est exceptionnel qu'un Noir touche un salaire égal à celui d'un
Blanc pour le même travail.

Dans une petite usine de meubles de .Luanda, un Noir et un Blanc travaillent
côte à côte et accomplissent la même tâche : ils font des pieds de chaises.
Le Noir est payé 70 cents des Etats-Unis par t1jour; le Blanc 3 dollars des
Etats-Unis. Le Blanc ne s'estime pas plus qWllifié. Il explique ainsi la
différence de l1alaire· : "Je ne suis pas ici d:ans mon pays. Je viens dù
Portugal. Les Noirs sont nés ici. Ils ne méritent pas d'être payés autant
que moi."
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100. En 1972, un visiteur américain qui parcourait les régions du territoire
contrôlées par les Portugais a consigné ses observations personnelles sur les
conditions de travail qui y règnent :

"La pratique raciste la·plus répandue, celle qui tou~he le plus la
population noire et qui est ressentie avec le plus de colère, est l'application
de barèmes de salaires 'inégaux aux travailleurs noirs et aux travailleurs
blancs. Il est exceptionnel qu'un Noir touche un salaire égal à celui d'un
Blanc pour le même travail.

Dans une petite usine de meùbles de .Luanda, un Noir et un Blanc travaillent
côte à côte et accomplis sent la même tâche : ils font des pieds de chaises.
Le Noir est payé 70 cents des Etats-Unis par jour; le Blanc 3 dollars des
Etats-Unis. Le Blanc ne s'estime pas plus qW3.li fié. Il explique ainsî la
différence de l1alaire· : "Je ne suis pas ici d:ans mon pays. Je viens dù
Portugal. Les Noirs sont nés ici. Ils ne méritent pas d'être payés autant
que moi."
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INTRODUCTION

, ..~~~-... ..-.... ...-..~ ..._,-............,_.-....._,...,.....,;....,-..~_ ...~......

2. Depuis lors, on a préparé ·chaque année une étude donnant des renseignements
sur les nouveaux· investissements et sur d'autres activités économiques, en
particulier en ce qui concerne les intérêts étrangers b/ •

1. A la demand~ du Comité spécial, le Secretariat a établi, en 1965 et en 1966,
une serie de sept documents de travail, contenant des renseignements de base pour
l'étude entreprise par le Sous-Comité l sur les activités des intèrêts économiques
étrangers et autres intér~r"'=' qui font obstacle à l '~pplication de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dans les
territoires administrés par le P9rtugal. Ces documents de travail conten~ient

des renseignements sur les industries extractives, les concessions de terres,
l'occupation et la coloni3ation des terres, l'agricultur8 et les industries de
transformation; les chemins de fer de l'Angola et du Mozambique appartenant à
des sociétés étrangères et les relations économiques du Mozambique avec l'Afrique
du Sud et la Rhodésie du Sud al.
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al Documents officiels de l'Assemblée générale; vingtième session, annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap , V, appendice,
anne~es l et II; ibid., vingt et unième session, ann~xes, additif au point 23
de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexe, appendice l à V.

b/ Pour les, études les plus récentes, voir Document's officiels de l'Assemblée
générale~ vingt-cin0uième sessio~ Supplément No 23A ·(A/8023/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice III; ibid.~ vingt-sixième session, Supplément No 23A (A/8423/Rev.l/Add.l),
annexe, appendice I~~ ibid., vingt-septième sessioa, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. V, annexe, appendice II.
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INTRODUCTION

1. A la demand0 du Comité spécial, le Secrétariat a établi, en 1965 et en 1966,
une serie de sept documents de travail, contenant des renseignements de base pour
l'étude entreprise par le Sous-Comité l sur les activités des intirêts économiques
étrangers et autres intér~ï"'=' qui font obstacle à l' t:tpplication de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dans les
territoires administrés par le P9rtugal. Ces documents de travail conteri~ient

des renseignements sur les industries extractives, les concessions de terres,
l'occupation et la coloni3ation des terres, l'agriculture et les industries de
transformation; les chemins de fer de l'Angola et du Mozambique appartenant à
des sociétés étrangères et les relation$ économiques du Mozambique avec l'Afrique
du Sud et la Rhodésie du Sud al. .

2. Depuis lors, on a préparé -chaque année une étude donnant des renseignements
sur les nouveaux· investissements et sur d'autres activités économiques, en
particulier en ce qui concerne les intérêts étrangers b/.

al Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième session, annexes,
ad.iitif au point 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. V, appendice,
anne~es l et II; ibid., vin~t et unième session, ann~xes, additif au point 23
de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l) , chap. V, annexe, appendice l à V.

bl Pour les, études les plus récentes, voir Document's officiels de l'Assemblée
générale~ vingt-cin0uième sessio~ Supplément No 23A '(A/8023/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice III; ibid.~ vingt-sixième session, Suppléffient No 23A (A/8423/Rev.l/Add.l),
annexe, appendice I~~ ibid., vingt-septième sessioa, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. V, annexe, appendice II.
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, ,,'

L'EXPANSION ECONOMIQUE COM~1E FORME D'EXPLOITA'l'ION COLONIALE

~--... ....._~".,.._.,~ '-...-.....-

1.

Les sources officielles portugaises donnent fréquemment le pr?duit intérieur

Un dollar des Etats-Unis vaut environ 25~50 escudos.

4. Le present rapport .rr..et en évidence certains des plus importants groupes
industriels et financiers, originaires d'Europe, des Etats-Unis ou d'Afrique
du Sud, qui participent, à des fins l~cratives, à l'exploitation acharnee des
ressources économiques du Mozambique.. Cette e xp Lo.i tation porte sur les .res sour-ces
énergétiques, les ressources mini êres , l'agriculture commerciale et l'industrie,
ainsi que sur les contrats d'exportation de la main-à. 'oeuvre africaine ori gi.nai re
du secteur de subsistance du Mozambique, notamment à destination de l'Afrique
du Sud. Toutefois, le présent rapport ne contient aucun renseignement sur
l'aGriculture commerciale) dont il a été traité dans des rapports p rê cê derrt.s dl
et qui sera à nouveau C:tudiée clans des rapports ultérieurs.

cl Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième seSS1on,
Suppi6ment Ho 23 .(A!7623/Rev.l), ch ap , VIÏI, annexe III, par. 36.

3. Comrr.e il a été indiqué précédemment cl, les activitGs d'environ 88 p. 100 de
la population africaine du Mozambique relèvent du secteur de l ~économie de
subsistance. Il en dê coul.e que le secteur de l'économie de marché, fondé sur
l'échange monétaire, est celui où s'exercent l'exploitation et' ·le contrôle de
l'étranger. Analyser les indicateurs de l' activité économique du territoire
revient en fait à déterrnin~r le degré d'intensité de l'exploitation coloniale.

~.

dl lbid., vin~t et unième session') Annexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexe, appendice III.

~I

fI
brut et non le produit, national brut. Pour la présentation et l'analyse de la
production 'totale d'un territoire colonial, cette distinction technique est
essentielle. Le produit interieur brut mesure la production à l'intérieur d'une
zone géographique dcnnee, que les ressources produètives soient Q~tenues ou non par
les ressortissants du territoire. Le produit national brut, au contraire, mesure
l'activité productive des ressortissants de la zone considérée et leurs avoirs.
De ce fait, dans le cas d'un territoire colonial riche en ressources naturelles
détenues et exploitées par des ressortissants d'autres pays, le produit intérieur
brut peut être très supê r-i eur au produit national brut. On peut éluder la
question des incidences de cette différence en manipulant adroitement les
critères juridiques définissant les entreprises "nati.one.Les!", ce qui permet de
masquer la nationalité des bénéficiaires effectifs des profits réalises grâce
à l'exploitation coloniale.

5. Selon des sources portugaises, le produit intérieur brut du Mozmnbique, qui
rresure l'activité de l'économie de marche sous contrôle étranger, est passé de

.10,5 milliards d'escudos el en 1958 à 25,1 milliards d'escudos en 1968, ces valeurs
étant caicu16es aux prix de 1963 (voir ci-après table~u 1) fi. L'étude chiffree

i

11

\1
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h
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1. L'EXPANSION ECONŒI1IQUE CO~']~1E FORflJE D'EXPLOITA'l'ION COLONIALE

3. Comrr.e il a été indique précédemment cl, les activit~s d'environ 88 p. 100 de
la population africaine du MozambiClue relèvent du secteur de 1 ~economie de
subsistance. Il en d8coule que le secteur de l'économie de marché, fondé sur
l'échange monétaire, est celui où s'exercent l'exploitation et' ·le contrôle de
l'étranger. Analyser les indicateurs de l' activité économique du territoire
revient en fait à dt;terrnin~r le degré d ' intensité de l' exploitation coloniale.

~.

4. Le présent rapport n:et en évidence certains des plus importants groupes
industriels et financiers, originaires d'Europe~ des Etats-Unis ou d'Afrique
du Sud, qui participent, à des fins l~cratives, à l'exploitation acharnée des
ressources économiques du Mozambique.. Cette expIaitation porte sur les ·ressou.rces
énergétiques, les ressources minières, l' agiiculture com:œerciale et l'industrie,
ainsi que sur les contrats d'exportation de la main-à,. 'oeuvre africaine origiflaire
du secteur de subsistance du Mozaniliique, notarr~ent à destination de l'Afrique
du Sud. Tàutefois, le présent rapport ne contient aucun renseignement sur
l'aGriculture commerciale:l dont il a été traité dans des rapports précédents dl
et qui sera à nouveau étudiée d.ans des rapports ulterieurs.

5. Selon des sources portugaises, le produit intérieur brut du Moz~nbique, qui
rresure l'activité de l'économie de marche sous contrôle étranger, est passé de

.10,5 milliards d'escudos e/ en 1958 à 25,1 milliards d'escudos en 1968, ces valeurs
étant caicu16es aux prix de 1963 (voir ci-après table~u 1) fi. L'étude chiffree

c/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-quatrième seSSlon,
SuppJ6ment Ho 23 .(A!7623/Rev.l), chap. VIÏI, annexe III, par. 36.

d/ lbid., vinp;t et unième session'J Annexes, additif au point ~3 de l'ordre du
jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexe, appendice III.

e/ Un dollar des Etats-Unis vaut environ 25~50 escudos.

fi Les sources officielles portugaises donnent fréquemment le pr~duit intérieur
brut et non le produit, national brut. Pour la presentation et l'analyse de la
production ·totale d'un territoire colonial, cette distinction technique est
essentielle. Le produit intérieur brut mes ure la production à l'intérieur d'une
zone géographique dcnnée, que les ressources produètives soient ~~tenues ou non par
les ressortissants du territoire. Le produit national brut, au contraire, mesure
l'activité productive des ressortissants de la zone considéree et leurs avoirs.
De ce fait, dans le cas d'un territoire colonial riche en ressources naturelles
détenues et exploitées par des ressortissants d'autres pays, le produit intérieur
brut peut être très sup(;rieur au produit national brut. On peut éluder la
question des incidences de cette différence en manipulant adroitement les
critères juridiques définissant les entreprises "nationales", ce qui permet de
masquer la nationalite des bénéficiaires effectifs des profits réalises grâce
à l'exploitation coloniale.
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de la tendance pour la periode 1958-1964 indique un taux de croissance annuel de
6,5 p. 100. Pour la periode i964-1968, on constate une accelération de l'exploi
tation économique de 13 p. 100 par an g/. L'intensification du taux de croissance
correspond à la periode au cours de laquelle les forces de libération nationale
du Mozambique ont commencé leurs activites militaires .

g/ Pourcentages fondés sur la serie de chiffres relatifs constituée sur
la base de 1963 = 100 et sur une courbe de tendance (etablie selon la méthode des
moindres carres) pour 1958-1964 ayant pour équation Yc = 85 + 6,5x et pour
origine 1961, et sur une courbe de tendance pour 1964-1968 ayant pour équation
Ye = 132 + l3x et pour origine 1966.
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6. D'autres indicateurs confirment la croissance du taux d'exploitation économique
du territoire. C'est ainsi que l'on constate un taux de croissance très élevé
pour la consoITmation d'électricité, calculee en millions de kWh (voir ci-après).
La consommation totale d'énergie manifeste également la rr.ême tendance (voir
ci-après tableau 1). Les données relatives au produit intérieur brut et à la
consommation d'énergie sont des indica.teurs de base de l'activité économique.
La croissance marquée que l'on constate dans les séries relatives au produit

, intérieur brut et à la consommation d'énergie reflète les efforts d.es intérêts
portugais et autres pour accelérer l'exploitation économique du Mozanfuique.
Il ressort de ces données que, malgre les appels de l'Organisation des Nations
Unies, l'exploitation économique du Mozambique se poursuit sans relâche et que
les ~ntérêts ê conomi.qucs étrangers continuent de développer leurs activités sur
le territoire.
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de la tendance pour la période 1958-1964 indique un taux de croissance annuel de
6,5 p. 100. Pour la période i964-1968, on constate une accélération de l'exploi
tation économique de 13 p. 100 par an g/. L'intensification du taux de croissance
correspond à la période au cours de laquelle les forces de libération nationale
du Mozambique ont commencé leurs activités militaires .

6. D' a.utres indicateurs confirment la croissance du taux d'exploitation économique
du territoire. C'est ainsi que l'on constate un taux de croissance très élevé
pour la consoITmation d'électricité, calculée en millions de kWh (voir ci-après).
La consommation totale d'énergie manifeste également la rr.ême tendance (voir
ci-après tableau 1). Les données relatives au produit intérieur brut et à la
consommation d'énergie sont des indica.teurs de base de l'activitê économique.
La croissance marquée que l'on constate dans les séries relatives au produit

. intérieur brut et à la consommation d'énergie reflète les efforts d.es intérêts
portugais et autres pour accélérer l'exploitation économique du Mozanfuique.
Il ressort de ces données que, malgré les appels de l'Organisation des Nations
Unies, l'exploitation économique du Mozambique se poursuit sans relâche et que
les ~ntérêts économiqut:s étrangers continuent de développer leurs activites sur
le territoire.

g/ Pourcentages fondes sur la série de chiffres relatifs constituée sur
la base de 1963 = 100 et sur une courbe de tendance (établie selon la méthode des
moindres carrés) pour 1958-1964 ayant pour équation Yc = 85 + 6,5x et pour
origine 1961, et sur une courbe de tendance pour 1964-1968 ayant pour équation
Ye = 132 + l3x et pour origine 1966.
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0,752

1,210

1 ,21~5

1 124

0,690

0:1680

0,710

0,937

0,794

0,672

0,855

0,740

0~824

Consommation totale d'énergie

(En équivalent de millions de
tonnes de ch l:cbO!l)
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• • •

...

20,0

21,2

25,1

10,5

11,3

11,7

12,5

14,1

15,4

16,4

18,8

Produit intérieur brut

(En milliards d'escudos
de 1963)

Produit intérieur brut et consommation totale
d'énergie, 1958-1970

Année

Tableau 1

Sourc~ : Banco Naciona1 U1tramarino, Bo1etim Trimestral, N{J 55, 1971; World
Energy Supplies, 1958-1961 (Publication des Nations Unies ~ numéro de vente
63.XvII.4) et ibid., 1961-1970 (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: 73.XVII.2).

'1958

1959

1960

1961

1962

1963

1964

1965

1966

1967

1968

1969

1970

Tableau 1

M9~_amb_i <tl:l::.:e:-.::.-:.P..=.r..::o:..:::d:::u:::.it~~;:·n::..t:::..:e::.:r::..:i~e::..:u~r:..:-::b;.:.r-;:u:.::t-:-=e:..t_c.:.;o:::.:n::..:s::...:o:::.:mm=a::.:t:.::i:-=o~n:-..::::t=o..:.t=aJ=.e:::.,_
d'énergie, 1958-1970

Année

'1958

1959

1960

1961

1962

1963

1964

1965

1966

1967

1968

1969

1970

Produit intérieur brut

(En milliards d'escudos
de 1963)

10,5

11,3

11,7

12,5

14,1

15,4

16,4

18,8

20,0

21,2

25,1

...
•••

Consommation totale d'énergie

(En équivalent de millions de
tonnes de ch l:-ébO!l)

0,690

0:1680

0,710

0,937 •

0,794

0,672

0,855

0,740

0~824

0,752

1,210

1,216

1 124

Sourc~ : Banco Naciona1 U1tramarino, Bo1etim Trimestral, N() 55, 1971; World
Energy Supplies, 1958-1961 (Publication des Nations Unies ~ numéro de vente
63.XvII.4) et ibid., 1961-1970 (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: 73.XVII.2).
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Désormais divisé en deux districts, celui de Beira et celui de Vila Pery.
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7. L'expansion de la 'partie du marché qui se trouve sous contrôle colonial dépend
de l'existence de ressources énergétiques à bon marché. Il est à prévoir que la
présence de ressources naturelles et la possibilité d'obtenir de l'énergie à bon
compte, en particulier lorsque le projet de Cabora Bassa sera achevé, incitera des
intérêts économiques portugais et autres à intensifier l'exploitation coloniale du
Mb~ambique.

hl Calculs établis selon la méthode des moindres carrés, en utilisant la série
de chiffres relatifs ayant l'année 1964 pour origine (année de base: 1963).
L'équaxion de tendance est la suivante : te =112 T 12.4x.

il World Energy S~plies, 1961-1970 (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: E.73.XVII.2), p. 297 et 302.

12. On trouvera ci-après un résumé des activités des principaux intérêts économiques
étrangers dans ces domaines,. ainsi que de leur mode d'exploitation.

10. Jusqu'à ce que le projet de Cabor~ Bassa devienne opérationnel, la prin~ipale

source nationale d'énergie du Mozambique est le charbon. Les districts de
Lourenço Marques et de Manica e Sofala jl utilisent près de 70 p. 100 de·l'énergie
totale consommée dans le territoire. Ces zones, ~omme il a été indiqué précédemment,
rassemblent par ailleurs plus de 50 p. 100 de la population blanche k/. .

9. L'exemple le plus flagra.nt de la politique portugaise est le projet relatif
au barrage de Cabora Bassa, qui doit permettre la mise en exploitation des ressources
non renouvelables de nouveaux secteurs et qui attire déj à un certain nombre
d'intérêts économiques étrangers dans le territoire, notamment dans le district de
Tete, dans lequel se construit le barrage. De cette manière, le développement
économique futur du Mozambique, cn particulier pour ce qui est du contrôle de ses
ressources énergétiques, se trouve menacé du fait de l'exploitation accrue de'ces
ressources par des groupes internationaux, en coopération avec le Por-buga.l.,

Il. Bien que l'on n'ait pas encore trouvé de pétr~le au Mozambique, la prospection
est entre les mains de trois Broupes internationaux représentant des intérêts en Afrique
du Sud, aux Etats-Unis d'Amérique, en France ~t en République fédérale d'Allemagne.

8. L'accroissement rapide de la ca.pacité de production d'électricité et- la
faiblesse actuelle des indices de consommation d'électr~cité sur le territoire
semblent indiquer que les autorités por-tugai.see s'efforcent parti,culièrement
d'attirer des intérêts économiques étrangers au Mozambique. Pour la période
1958-1970, la consommation totale d'énergie électrique, en millions de kWh, a
augmenté au taux annuel de 12,4 p. 100 hl. En 1970, la capacité installée était
de 355 000 kW et la consommation totale d'électricité était de 430 millions de kWn
(voir le tableau 2 ci-après). Malgré les efforts déployés par le Portugal pour
développer la capacité de production et la consommation d'électricité au Mozarr~ique,

l'utilisation de la cap~cité de production installée, indiquée par le nombre de
kWh produit par kW, a été,très faible par rapport à certains pays voisins. En 1970,
le Mozambique n'a utilise que 1 572 kWh 'par kvl installé, alors que la Rhoa.ésie du
Sud en utilisait 5 '378 et l'Afrique du Sud 5 099 il.

jj

kl DocumeIŒs officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
Supp)~..~rg,ent No. 23, (A/8723/Rev.l) , chap , X, annexe II.C, par. 3.
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2. CONTROLE DES RESSOURCES ENERGETIQUES
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2. CONTROLE DES RESSOURCES ENERGETIQUES

7. L'expansion de la 'partie du marché qui se trouve sous contrôle colonial dépend
de l'existence de ressources énergétiques à bon marché. Il est à prévoir que la
présence de ressources naturelles et la possibilité d'obtenir de l'énergie à bon
compte, en particulier lorsque le projet de Cabora Bassa sera achevé, incitera des
intérêts économiques portugais et autres à intensifier l'exploitation coloniale du
Mb~ambique.

8. L'accroissement rapide de la capacité de production d'électricité et· la
faiblesse actuelle des indices de consommation d'électr~cité sur le territoire
semblent indiquer que les autorités portugaise~ s' effo1'cent parti,culièrement
d'attirer des intérêts économiques étrangers au Mozambique. Pour la période
1958-1970, la consommaxion totale d'énergie électrique, en millions de kWh, a
augmenté au taux annuel d.e 12,4 p. 100 hl. En 1970, la capacité installée était
de 355 000 kW et la consommation totale d'électricité était de 430 millions de kWn
(voir le tableau 2 ci-après). Malgré les efforts déployés par le Portugal pour
développer la capacité de production et la consommation d'électricité au Mozarriliique,
l'utilisation de la cap~cité de production installée, indiquée par le nombre de
kWh produit par kW, a été,très faible par rapport à certains pays voisins. En 1970,
le Mozambique n'a utilise que l 572 kWh ·par kvl installé, alors que la Rhodésie du
Sud en utilisait 5 ·378 et l'Afrique du Sud 5 099 il.

9. L'exemple le plus flagra.nt de la politique portugaise est le projet relatif
au barrage de Cabora Bassa, qui doit permettre la mise en exploitation des ressources
non renouvelables de nouve·aux secteurs et qui attire déj à un èertain nombre
d'intérêts économiques étrangers dans le territoire, notamment d8tns le district de
Tete, dans lequel se construit le barrage. De cette manière, le développement
économique futur du Mozambique, en particulier pour ce qui est du contrôle de ses
ressources énergétiques, se trouve menacé du fait de l'exploitation accrue de·ces
ressources par des groupes internationaux, en coopérati.on avec le Portugal,.

10. JusqQ'Ù ce que le projet de Cabor~ Bassa devienne opérationnel, la prin~ipa1e

source nationale d'énergie du Mozambique est le charbon. Les districts de
Lourenço Marques et de Manica e Sofala jl utilisent près de 70 p. 100 de·1'énergie
totale consommée dans le territoire. Ces zones, ~omme il a été indiqué préc~demment,

rassemblent par ailleurs plus de 50 p. 100 de la population blanche k/.

Il. Bien que l'on n'ait pas encore trouvé de pétr~le au·Mozambique, la prospection
est entre les mains de trois eroupes internationaux représentant des intérêts en Afrique
du Sud, aux Etats-Unis d'Amérique, en France ~t en République fédérale d'Allemagne.

12. On trouvera ci-après un résumé des activités des principaux intérêts économiques
étrangers dans ces domaines,. ainsi que de leur mode d'exploitation.

hl Calculs établis selon la méthode des moindres carrés, en utilisant la
de chiffres relatifs ayant l'année 1964 pour origine (année de base: 1963).
L'équa~ion de tendance est la suivante : tc =112 T 12.4x.

il World Energy S~plies, 1961-1970 (Publication des Nations Unies, numéro de
vente: E.73.XVII.2), p. 297 et 302.

jj Désormais divisé en deux districts, celui de Beira èt celui

kl DocumeI~s officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
Surp)._~I!ent~_23. (A/8723/Rev.l), chap. X, a~nexe II.C, par. 3.
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Capacite installee, Consommation totale
, 1

(En milliers de kW) (En millions de kWh)

63 80

105 130

122 150

159 189

182 233

211 249 •

209 282

210 314

244 337

270 361

274 408

332 470

355 ' 430

Annee

Mozambique : Energie ~lectFigu~,
i958-l970
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Tableau 2

1958

1959

1960

1961

1962

1963

1964

1965

1966

1967

1968

1969

1970

Projet de Cabora Bassa

1/ Ibid., vingt-cinquième session, Sup~lement No 23 A (A/8023/Rev.l/Add.l) ,
annexe, appendice III, par. 154 et suivants; ibid., vingt-sixième session,
Supplement No 23 A (A/8423/Rev./Add.l), annexe, appendice II.B, par. 81 et suivantes;
ibid., vingt-septième session. Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V, annexe,
appendice II, par. 69 et suivants.

Sources: Annuaire statistique, 1965 (Publication des Nations Unies, numero de
vente: F.66.xVII.1) ét ibid., 1971 (Publication des Nations Unies, numéro de vente
F.72.XVII.1); World Energy Supplies, 1958-1961 (Publication d~s Nations Unies,
numero de vente: E.63.XVII.4) et ibid .• 1961-1970 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: E.73.XVII.2).

13. Les rapports rédiges par le Sous-Comite l pour 1970, 1971 et 1972 1/ contiennent
des renseignements detailles sur le projet de Cabora Bassa, en indiquant les termes
du contrat c~nclu avec la Zamco-Zambeze Consârcio Hidroeléctrico, Lda. et de
l'accord passé 'entre le PortUgal et l'Afrique du Sud, ainsi que les noms et
nationalites des entreprises qui participent au projet, soit directement en tant
que membres de la Zamco, soit dans le cadre de contrats de sous~traitance et ,de
travaux connexes. Les faits nouveaux survenus depuis sont resumes ci-après.

-----~..........._~-""_.~-:..........._h<;_,;t".,.,_..............................,-..".".,.,.~........-' '"
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Tableau 2

Mozambique : Energie ~lect}'i9.uft'
i958-1970

Annee Capacite installée Consommation totale
, 1

(En milliers de kW) (En millions de kWh)

1958 63 80

1959 105 130

1960 122 150

1961 159 189

1962 182 233

1963 211 249 •

1964 209 282

1965 210 314

1966 244 337

1967 270 361

1968 274 408

1969 332 470

1970 355 ' 430

Sources: Annuaire statistique, 1965 (Publication des Nations Unies, numero de
vente: F.66.xVII.1) ét ibid., 1971 (Publication des Nations Unies~ numéro de vente
F.72.XVII.1); World Energy Supplies, 1958-1961 (Publication d~s Nations Unies,
numero de vente: E.63.XVII.4) et ibid .• 1961-+970 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: E.73.XVII.2).

Projet de Cabora Bassa

13. Les rapports rédigés par le Sous-Comite l pour 1970, 1971 et 1972 1/ contiennent
des renseignements detailles sur le projet de Cabora Bassa, en indiquant les termes
du contrat c~nclu avec la Zamco-Zambeze Consorcio Hidroelectrico, Lda. et de
i'accord passe'entre le PortUga.l et l'Afrique du Sud, ainsi que les noms et
nationalites des entreprises qui participent au projet, soit directement en tant
que membres de la Zamco, soit dans le cadre de contrats de sous~traitance et ,de
travaux connexes. Les faits nouveaux survenus depuis sont resumes cï-après.

1/ Ibid., vin~-cinguième session~ Sup~lément No 23 A (A/8023/Rev.l/Add.l) ,
annexe, appendice III, par. 154 et suivants; ibid., vingt-sixième session,
Supplement No 23 A (A/8423/Rev./Add.l), annexe, appendice II.B, par. 81 et suivantes;
ibid., vingt-septième session. Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. V, annexe,
appendice II, par. 69 et suivants.

- 72 -



i

rr

..

r
(

'1"

.
,,;:

,
, .,'

- 73

ml Un dollar des Etats-Unis vaut environ 2,8 Deutsche Mark.

Activites de lfOffice de~lanification de la mise en valeur du Zambèze

20. Pour 1973, l'Office dispose d'un budget estimatif de 476,5 millions d'escudos.

17. Selon le rapport publié par l'Offic~ de planification de la mise en valeur
du Zambèze, l'organe gouvernemental'chargé de contrôler l'exécution du projet
de Cabora Bassa et de fournir de8 services centraux et régionaux, 3,8 millions
d'escudos avaient été dépensés pour la barrage de Cabora Bassa à la fin de 1~11

2,3 millions d'escudos sous forme de décaissements et 1,5 million d'escudos sous
forme d'engagements de paiement ~ terme et de frais de prêf'Lnancemerrt correspondants.

18. En 1971~ les dépenses effectives de l'Office de planification de la mise en
valeur du Zambèze se .sont élevées à 241,2 millions d-'escudos, dont' 66,6 millions
pour le personnel, 64,7 millions pour le matériel, et 109,9 millions pour les
services' et autres.

19. En outre, pendant l'exercice financier 1971, l'Office a conclu avec la Répùblique
fédérale d'Allemagne un nouvel accord portant. à 111,6 millions de Mark ml les
crédi~s disponibles pour la centrale auxiliaire de transformation de Cabora Bassa.
Ce contrat a été négocié sur la même base que le premier contrat sur les crédits, à
l'exportation.

15. Les travaux de construction des parois du barrage ont commence eh JUln 1972,
à la fin de la saison des pluies, et le remplissage du réservoir devait commencer
avant 1973. En septembre 1972, les travaux deJcoulage du béton pour les parois du
barrage ont été amorcés. D'après les estimations, il faudra 580 000 mètres cubes
de béton pour la.construction des parois et, partant, en moyenne 400 tonnes de ciment
par jour, fourni par la Companhia de Cimentos de Moçampique S.A.R.L., société
associée au groupe portugais connu sous le nom de Champalimand. Pour faire face
aux besoins croissants entraînés par l'exécution du projet, la Companhia de Cimentos
a investi 400 millions d'escudos en 1972 en vue d'aggrandir son usine de Nova Maceira
(voir par. 103 ci-dessous).
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16. Selon une source, les travaux de construction de la ligne reliant Câbora Bassa
à l'Afrique du Sud (voir plus haut) sont en avance d'un an sur le calendrier prévu.
Le terrain sur lequel doit être installée la ligne à haute tension a été déblayé
jusqu'à un point-situé à 40 milles de Songo, et les lignes à haute tension partant
dtAfrique du Sud ont été installées jusqu'à Vila de Manica, près d'Umtali.
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Il,,! devrait devenir pleinement opérationnelle en J.975, l'énergie devant être transportée,
Il pour commencer~ sur une lign~ à haute tension de 1 930 km' de long à la centrale
t j auxiliaire Apollo, à Irene, Afrique du ?ud.
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Constr~ction du barrage

14. La première partie du projet doit être terminée .en 197),~ et la centrale électrique
de la rive sud, qui aura, une fois achevée, une capacité de, 1,2 million de kH,
devrait devenir pleinement opérationnelle en 1975, l'énergie devant être transportée,
pour commencer, sur une lignè à haute tension de l 930 km'de long à la centrale
auxiliaire Apollo, à Irene, Afrique d.u Sud.

1

15. Les travaux de construction des parois du barrage ont commence eh JUln 1972,
à la fin de la saison des pluies, et le remplissage du réservoir devait commencer
avant 1973. En septembre 1972, les travaux deJcoulage du béton pour les parois du
barrage ont été amorcés. D'après les estimations, il faudra 580 000 mètres cubes
de béton pour la.construction des parois et, partant, en moyenne 400 tonnes de ciment
par jour, fourni par la Companhia de Cimentos de Moçampique S.A.R.L., société
associée au groupe portugais connu sous le nom de Champalimand. Pour faire face
aux besoins croissants entraînés par l'exécution du projet, la Companhia de Cimentos
a investi 400 millions d'escudos en 1972 en vue d'aggrandir son usine de Nova Maceira
(voir par. 103 ci-dessous).

16. Selon une source, les travaux de construction de la ligne reliant Cabora Bassa
à l'Afrique du Sud (voir plus haut) sont en avance d'un an sur le calendrier prévu.
Le terrain sur lequel d.oit être installée la ligne à haute tension a été déblayé
jusqu'à un point-situé à 40 milles de Songo, et les lignes à haute tension partant
d·Afrique du Sud ont été installées jusqu'à Vila de Manica, près d'Umtali.

Activités de IfOffice de~lanification de la mise ~n valeur du Zambèze

17. Selon le rapport publié par l'Offic~ de planification de la mise en valeur
du Zambèze, l'organe gouvernemental'chargé de contrôler l'exécution du projet
de Cabora Bassa et de fournir de~ services centraux et régionaux, 3,8 millions
d'escudos avaient été dépensés pour la barrage de Cabora Bassa à la fin de 1~11

2,3 millions d'escudos sous forme de décaissements et 1,5 million d'escudos sous
forme d'engagements à.e paiement ~ terme et dè frais de préfin'ancement correspondants.

18. En 1971~ les dépenses effectives de l'Office de planification de la mise en
valeur du Zambèze se .sont élevées à 241,2 millions d"escudos , dont 66,6 millions
pour le personnel, 64,7 millions pour le matériel, et 109,9 millions pour les
services' et autres.

19. En outre, pendant l'exercice financier 1971, l'Office a conclu aveè la Répùblique
fédérale d'Allemagne un nouvel accord portant. à 111,6 millions de Mark ml les
crédi~s disponibles pour la centrale auxiliaire de transformation de Cabora Bassa.
Ce contrat a été négocié sur la même base que le premier contrat sur les crédits. à
l'exportation.

20. Pour 1973, l'Office dispose d'un budget estimatif de 476,5 millions d'escudos.

ml Un dollar des Etats-Unis vaut environ 2,8 Deutsche Mark.
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nI ACTA a également reçu des contrats pour l'aménagement du bassin de la
rivière Cunene en Angola (voir appendice l ci-dessus, par. 16).

0/ "The Fortune Directory ~ ~he 500 Largest Industrial Corporations", Fortune,
mai 1971.

26. Selon la description donnée par des sources portugaises' officielles, le barrage
de Cabora Bassa est un ~lément d'un projet. à fins multiples prévoyant l'approvi
sionnement en énergie électrique, le développement agricole, l'exploitation des
minéraux, le contrôle de' la navigation et la prévention des inondations dans une
zone d'environ 220 000 kilomètres carrés peuplée de 1,5 million d'habitants.

Mesures de sécurité

23. La société a également mis à la. disposition de la. Zamcb, sur le èhantier du
barrage, les services d'un ingénieur mécanicien, de deux spécialistes de l'entretien
et èle trois monteurs de piè~es de rechange) chaque mécanicien disposant de véhicules
êquupês d'installations de ·radio.

22. Il a éga~ement été signalé en 1972 qu'une société des Etàts-Unis, la Ca~erpillar

Tractor Company~ vendait depuis 1970 du matériel de travaux publics au consortium
Zamco. Comme il est dit dans la revue publiée par cette société à l'intention
de son personnel ~ "The Dealer" (avril 1972) ~ la' Caterpillar, par l'intermédiaire
de son agent, la Steia, a vendu à la Zamco du matériel~ dont 18 c~mions ~769B,

10 chargeuses ~ pneus, 8 tracteurs à chenilles, 2 niveleuses automotrices l4E, et
3 moteurs industriels. Afin d'assurer. le bon entretien du matériel installé sur
les chantiers du barrage, la compagnie a créé une _ .'.. '~"! Tsale à Tete ainsi qu'un
atelier d'entretien situé à environ un mile du chantl~~ de construction; elle a
également. acheté un avion bimoteur Piper ~ztec, permettant d'aller chercher et de
livrer des pièces de rechange dans les cas d'extrême urgence.

24. En 1971, le produit des ventes de la Caterpillar s'élevait au total à
2 l27~8 millions de dollars des Etats-Unis; ses avoirs étaient de 1 813,6 millions

. de dollars des Etats-Unis; et ses revenus nets de 143,8 millions de dollars des
Etats-Unis. Cette société vient eniquarante-deuxième place sur une liste des
500 plus grosses compagnies industrielles des Etats-unis 01.

25. Comme signalé précédemment, le cordon. de securité qui entoure le projet est
très serré et comprend un triple système défensif de clôture et de fortification
sur plusieurs kilomètres aux alentours; des routes asphaltées et des gardes pour
escorter les véhicules qui entrent sur le chantier ou le quittent. En outre, selon
la presse portugaise, bien qu 9il n'y ait. aucun signe de destruction dans les zones
de construction et dans les zones d 'habitation de Cabor-a Bassa, le matériel et
l'armement· venant de Tete~ sur une route de 130 km, sont escortés par des vehicules
militai.res "par mesure de précaution", des soldats po:rtugais et des miliciens
africains patrouillent la région d~s un périmètre de 200 km. Une source portugaise
a noté que la concentration militaire .a~x alentours du chantier était suffisante

. pour interdire toute attaque de guérillas.

, .

1

~-~.""--'"-'..~.;."~"~-

r

l'I '
t 21. En 1972, l'Office de planification de' la mise en valeur du Zambèze a adjugé

1 J notamment un contrat de 496 000' escudos à l'ACTA-Actividades Eléctricas Associadas,! S.A.R.L. El, pour la.fourniture et l'installation de matériel téléphonique à Tete
. l et un contrat de 622 500, escudos à la Comportel de Moçambique, qui a son siège à .j Vila Pery, pour des services.
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21. En 1972, l'Office de planification de' la mise en valeur du Zambèze a adjugé
notamment un contrat de 496 000' escudos à l'ACTA-Actividades Eléctricas As~ociadas,

S.A.R.L. Q/, pour la.fourniture et l'installation de matériel téléphonique à Tete
et un contrat de 622 500. escudos à la Comportel de Meçambique, qui a son siège à .
Vila Pery, pour des services.

22. Il a éga~ement été signalé en 1972 qu'une société des Etàts-Unis, la Ca~erpillar

Tracter Company, vendait depuis 1970 du matériel de travaux publics au consortium
Zamco. Comme il est dit dans la revue publiée par cette société à l'intention
de son personnel, "The Dealer" (avril 1972)~ la'Caterpillar, par l'intermédiaire
de son agent, la Steia, a vendu à la Zamco du matériel, dont 18 c~mions~769B,

la chargeuses ;). pneus, 8 tracteurs à chenilles, 2 niveleuses automotrices l4E, et
3 moteurs industriels. Afin d'assurer. le bon entretien du matériel installé sur
les chantiers du barrage, la compagnie a créé une ~ .'...~,., ,rsale à Tete ainsi qu'un
atelier d'entretien situé à environ un mile du chantlr~ de construction; elle a
également, acheté un avion bimoteur Piper ~ztec, permettant d'aller chercher et de
livrer des pièces de rechange dans les cas d'extrême urgencè.

•

23. La société a egalement mis à. la disposition de la. Zamco, sur le èhantier du
barrage, les services d'un ingénieur mécanicien, de deux spécialistes de l'entretien
et éle trois monteurs de piè~es de rechange) chaque mécanicien disposant de véhicules
équ:Lpés d'installations de ·radio.

24. En 1971, le produit des ventes de la Caterpillar s'élevait au total à
2 127~8 millions de dollars des Etats-Unis~ ses avoirs étaient de 1 813,6 millions

. de dollars des Etats-Unis; et ses revenus nets de 143,8 millions de dollars des
Etats-Unis. Cette société vient eniquarante-deuxième place sur une liste des
500 plus grosses compagnies industrielles des Etats-unis 0/.

Mesures de sécurité

25. Comme signalé précédemment, le cordon. de securité qui entoure le projet est
très serré et comprend un triple système défensif de clôture et de fortification
sur plusieurs kilomètres aux alentours; des routes asphaltées et des gardes pour
escorter les véhicules qui entrent sur le chantier ou le quittent. En outre, selon
la presse portugaise, bien qu'il n'y ait. aucun signe de destruction dans les zones
de construction et dans les zones d 'habitation de Cabora Bassa, le matériel et
l'armement· venant de Tete, sur une route de 130 km, sont escortés par des vehicules
militai.res "par mesure de précaution", d~~s soldats portugais et des miliciens
africains patrouillent la région d~s un périmètre de 200 km. Une source portugaise
a noté que la concentration militaire .a~x alentours du chantier était suffisante

. pour interdire toute attaque de guérillas.

26. Selon la description donnée par des sources portugaises officielles, le barrage
de Cabora Bassa est un ~lément d'un projet. à fins multiples prévoyant l'approvi
sionnement en énergie électrique, le développement agricole, l'exploitation des
minéraux, le contrôle de- la navigation et la prévention des inondations dans une
zone d'environ 220 000 kilomètres carrés peuplee de 1,5 million d'habitants.

n/ ACTA a également reçu des contrats pour l'aménagement du bassin de la
rivière Cunene en Angola (voir appendice l ci-dessus, par. 16).

0/ "The Fortune Directory ~ 'llhe 500 Largest Industrial Corporations", Fortune,
mai 1971.
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Pétrole

32. En 1972, les compagnies suivantes effectuaient des travaux de prospection
pétrolière au Mozambique : a) la Mozambique Amoco ail Company; b) la Aquitaine
Moçambîque-Companhia de Petrôleos, S.A.R.L.; la Anmercosa-Companhia de Petrôleos

31. Malgre une prospection' intensive, aucun gisement de petrole n'a encore été
découvert au Mozambique, qui continue à satisfaire ses besoins en carburant
liquide au moyen d'importations de petrole brut. Pour répondre à la demande de
pétrole raffiné, les sociétes portugaises ont porté la capacité annuelle des
raffineries qu'elles possèdent au Mozambique à 850 000 tonnes metriques (voir
tableau 3 ci-après).

30. Une série de projets plus modestes sont egalement en cours d'étude; certains.
d'~ntre eux sont liés au projet de Cabora Bassa.

29. Deux autres grands projets sont en cours de construction dans le territoire :
le barrage de Massingir et l~ barrage de Chicamba Real. Le barrage de Massingir,
sur le fleuve Elefantes, dont les frais de construction sont estimes ~ 710 millions
d'escudos, d'oi t être achevé en 1975 et aura une capacité de retenue de 2,8 milliards
de mètres cubes. Situé dans le district de Gaza, à'environ 28 km de la frontière
d'Afrique du Sud, et à quelque 248 km de Lourenço Marques, le barrage de Massingir
irriguera quelque 200 000 hectares de terre situes entre la vallee du Limpopo et
la vallée du Limpopo inférieur. Le contrat pour la cons~ruction du barrage a été
adjugé à la soc i êt.ê Constructora do Tâmega, Lda . en août 1971 (:port.~ri?: 413/71,
6 août). Le gouvernement territorial a augmenté de 550 millions d'escudos la dette
publique du Mozambique afin de financer la construction du barrage d~ Massingir.
On ne dispose d'aucune information sUr l'origine des capitaux ni sur la di:rection
de la société Constructora do Tâmega, Lda. Cette sociéte participe également au
projet de Cabora Bassa. Le barrage de Chicamba Real, situé sur la rivière Punguè, près
de Vila Pery, qui relève de la Sociedade Hidro-Electrica do °Revuè (Voir aussi par. 70
ci-dessous), devrait avoir, une fois terminé, une capacite de retenue de 2 milliards
de mètres cubes. La deuxième phase du projet a été terminée au debut de 1970.

28. D'un point de vue pratique, le barrage n'est pas vraiment indispensable au
Mozambique, qui est déjà équipé de centrales thermo-électriques et de petites
installations hydro-électriques qui suffisent à ses besoins actuels. Il y a environ
770 centrales, dont 664 appartiennent à des sociétés privées. Les plus importantes
sont 1 'Hidro-Electrica do Revuè, qui f'our n i t de l' énerp;ie au di.at.r ic t de Manica e
SO:fala et à la région d'Umtali en Rhodésie du Sud, et'la centrale thermo-électrique
qui approvisionne Lourenço Marques.

. 27. Les mouvements de l1bération nationale considèrent le projet comme une manifes
tation du colo~ialisme portugais et comme un ~nyen d'assurer.la domination blanche
en Afrique australe et la sujetion de celle-ci aux puissances coloniales. Néanmoins,
pour le Gouvernement portugais, la construction du barrage est devenue une grande
gageure politique.
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· 27. Les mouvements de libération nationale considèrent le projet comme une manifes
tation du colo~ialisme portugais et comme un wnyen d'assurer ,la domination blanche
en Afrique australe et la sujétion de celle-ci aux puissances coloniales. Neanmoins,
pour le Gouvernement portugais, la co~struction du barrage est devenue une grande
gageure politique.

28. D'un point de vue pratique, le barrage n'est pas vraiment indispensable au
Mozambique, qui est déjà équipe de centrales thermo-électriques et de petites
installations hydro-électriques qui suffisent à ses besoins actuels. Il y a environ
770 centrales, dont 664 appartiennent à des sociétés privées. Les plus importantes
sont l'Hidro-Electrica do Revuè,qui fournjt de l'énerr;ie au distri~t de Manica e
Sofala et à la région d'Umtali en Rhodésie du Sud, et 'la centrale thermo-électrique
qui approvisionne Lourenço Marques.

29. Deux autres grands projets sont en cours de construction dans le territoire :
le barrage de Massingir et l~ barrage de Chicamba Real. Le barrage de Massingir,
sur le fleuve Elefantes, dont les frais de construction sont estimés ~ 710 millions
d'escudos, d'oit être achevé en 1975 et aura une capacité de retenue de 2,8 milliards
de mètres cubes. Situé dans le district de Gaza, à'environ 28 km de la frontière
d'Afrique du Sud, et à quelque 248 km de Lourenço Marques, le barrage de Massingir
irriguera quelque 200 000 hectares de terre situés entre la vallée du Limpopo et
la vallée du Limpopo inférieur. Le contrat pour la cons~ruction du barrage a été
adjugé à la societé Constructora do Tâmega, Lda. en août 1971 (:port,~r.i.?: 413/71,
6 août). Le gouvernement territorial a augmenté de 550 millions d'escudos la dette
publique du Mozambique afin de financer la construction du barrage de, Massingir.
On ne dispose d'aucune information sUr l'origine des capitaux ni sur la di:rection
de la société Constructora do Tâmega, Lda. Cette société participe également au
projet de Cabora Bassa. Le barrage de Chicamba Real, situé sur la rivière Punguè, près
de Vila. Pery, qui relève de la Sociedade Hidro-E1ectrica do 'Revuè (Voir aussi par. 70
ci-dessous), devrait avoir, une fois terminé, une capacité de retenue de 2 milliards
de mètres cubes. La deuxième phase du proj et a été terminée au début de 1,970.

30. Une série de projets plus modestes sont également en cours d'étude; certains.
d'entre eux sont liés au projet de Cabora Bassa.

Pétrole

31. Malgré une prospection' intensive, aucun gisement de pétrole n'a encore été
découvert au Mozambique, qui continue à satisfaire ses besoins en carburant
liquide au moyen d'importations de pétrole brut. Pour répondre à la demande de
pétrole raffine, les sociétés portugaises ont porté la capacité annuelle des
raffineries qu'elles possèdent au Mozambique à 850 000 tonnes métriques (voir
tableau 3 ci-après).

32. En 1972, les compagnies suivantes effectuaient des travaux de prospection
pétrolière au Mozambique : a) la Mozambique Amoco ail Company; b) la Aquitaine
Moçambîque-Companhia de Petrôleos, S.A.R.L.; la Anmercosa-Companhia de Petrôleos
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de Moçambique, S.A.R.L.; et la Gelsenkirchener Bergwerks Aktien-Gesellschaft;
et (') la Hunt Internat ional Petroleum Company Il.!'

33. En janvier 1972, la concession exclusive détenue conjointement par la Sunray
ail Company, la Clark ail and Refining Corporation et la Skelly ail Company

. (Sunray, Skelly and Clark) des Etats-Unis a été annulée à la demande des conces
sionnaires ~/. En 1~67~ une concession (décret 47 990 du Il octobre) s'étendant
entre le 24ème parallèle su~et la frontièrè sud entre le Mozambique et l'Afrique
du Sud - soit une superficie d'environ 60 000 km2 comprenant une partie du plateau
continental jusqu'à une profondeur de 200 mètres - avait été accordée aux trois
sociétés rI.

34. Autant qu'on le sache, aucune nouvE:lle concession en vue de la prospection
pétrolière au Mozambique n'a été accordée au cours de IVannée 1972. On,dispose
de très peu de renseignements sur les activités des cinq sociétés qui effectuent
actuellement des travaux de prospection pétrolière au Hozambique, sauf en ce qui
concerne le consortium Aquitaine-Anmercosa-Gelsenkirchener.

35. Selon son rapport annuel pour 1971 ~/, l'Aquitaine, qui détient la majorité
des actions du consortium Aquitaine-Anmercosa-Ge1senkirchener, a concentre en 1911
ses activités dans le bassin du Zambèze. Pour financer ses opérations en 1971,
la société a dépensé une somme totale de 76,8 millions d 9escudos qui se repartit
comme suit: forage: .65 millions d'escudos; études géopr~siques : 4,1 millions
d'escudos; études géologiques: 2,3 millions d'escudos; et autres opérations :
5,4 millions d'escudos. Selon le rapport, les perspectives pour 1972 n'étaient
pas encollrageantes et les activités de la société deva.ient se limiter à une analyse
des résultats des opérations de forage.

36~ On ne dispose d'aucun renseignement .sur les actLvi.t.ês de la Mozambique Amoco
oil Company ou de la Hunt International Petroleum CompanJ.

12.1 Pour plus de détE'ils, sur les concessions et les sociétés effectuant des
travaux de prospection~ voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
troisième session, Annexes, point 68 de l'ordre du jour (A/7320/Add.l)" annexe,
appendice III, par. 135 à 140; pour une carte des concessions, voir ibid.,
vingt- uatrième session, Suppl~ment No 23.A (A/]'623/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II.

~I Mozambique, Boletim Oficial~ série tII, No 9, 20 janvier 1972.

ri Pour des indications détaillées sur les conditions de la concession~ voir
Document officiels de l'Assembléè générale, ~inp-t-troisième session~ Annexes,
point 68 de l'ordre du jour (A/7320/Add.l) , annexe, appendice III, par. 122 à 134.

"." Ê./ Moza~bique, Boletim Oficia1, serie III, No 72, 2 juin 1972.
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de Moçambique, S.A.R.L.; et la Gelsenkirchener Bergwerks Aktien-Gesellschaft;
et ~) la Hunt International Petroleum Company RI.

33. En janvier 1972, la concession exclusive détenue conjointement par la Sunray
Oil Company, la Clark Oil and Refining Corporation et la Skelly Oil Company

. (Sunray, Skelly and Clark) des Etats-Unis a été annulée à la demande des conces
sionnaires ~/. En 1~67~ une concession (décret 47 990 du Il octobre) s'étendant
entre le 24ème parallèle sud'et la frontièrè sud entre le Mozambique et l'Afrique
du Sud - soit une superficie d'environ 60 000 km2 comprenant une partie du plateau
continental jusqu'à une profondeur de 200 mètres - avait été accordée aux trois
sociétés rI.

34. Autant qu'on le sache, aucune nouvélle concession en vue de' la prospection
pétrolière au Mozambique n'a été accordée au cours de l'année 1972. On· dispose
de très peu de renseignements sur les activités des cinq sociétés qui effectuent
actuellement des travaux de prospection pétrolière au Hozambique, sauf en ce qui
concerne le consortium Aquitaine-Anmercosa-Gelsenkirchener.

35. Selon son rapport annuel pour 1971 ~/, l'Aquitaine, qui détient la majorité
des actions du consortium Aquitaine-Anmercosa-Ge1senkirchener, a concentre en 1971
ses activités dans le bassin du Zambèze. Pour financer ses opérations en 1971,
la société a dépensé une s(,mme totale de 76,8 millions d Vescudos qui se répartit
comme suit: forage: _65 millions d'escudos; études géophysiques: 4,1 millions
d'escudos; études géologiques: 2,3 millions d'escudos; et autres opérations :
5,4 millions d'escudos. Selon le rapport, les perspectives pour 1972 n'étaient
pas enco\lrageantes et les activités de la société deva.ient se limiter à une analyse
des résultats des opérations de forage.

36~ On ne dispose d'aucun renseignément .sur les activi-l.és de la Mozambique Amoco
oil Company ou de la Hunt International Petroleum CompanJ.

12./ Pour plus de détE'ils, sur les concessions et les sociétés effectuant des
travaux de prospection~ voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
troisième session, Annexes, point 68 de l'ordre du jour (A/7320/Add.l),· annexe,
appendice III, par. 135 à 140; pour une carte des concessions, voir ibid.,
vingt- uatrième session, Suppl~ment No 23 A (AI1623/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II.

~I Mozambique, Boletim Oficial~ série tII, No 9, 20 janvier 1972.

r/ Pour des indications détaillées sur les conditions de la concession~ voir
Document officiels de l'Assembléè générale, yin~t-troisième session~ Annexes,
point 68 de l'ordre du jour (A/7320/Add.l), annexe, appendice III, par. 122 à 134.

. ~/ Moza~bique, Boletim Oficia1, serie III, No 72, 2 juin 1972.
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Source: \-Torld Energy Supplies, 1961-1970 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: 73.XXVII.2).

37. Le charbon est la principale ressource énergétique du iv1ozambique. Jusqu'à.
ces derniers temps les seules mines en activité dans le territoire étaient les
houillères de Moatize exploitées par la Companhia Carbonifera de Moçambique, filiale
de la Companhia de Moçambique, qui pendant la dernière décennie avaient produit
en moyenne 300 000 tonnes de charbon par an destinées essentiellement à la
consommation intérieure. Une petite quantité de charbon a été exportée chaque
année (voir tableau 4 ci--après) . Récemment la société a annoncé qu' elle allait
bientôt entreprendre l'exploitation des gisements récemment découverts dans la
région de Chupanga (district de Tete). On prévoit que la production des mines
de Chupanga permettra de porter la production annuelle de charbon du territoire
à un million de tonnes environ. La société escomptait réaliser en 1971 des

. bénéfices de 5 millions d'escudos environ. Les dividendes distribués à ses
actionnaires se sont élevés à 2,4 millions d'escudos pendant la même période.
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Source: \-Torld Energy Supplies, 1961-1970 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: 73.XXVII.2).
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37. Le charbon est la principale ressource énergétique du iv1ozambique. Jusqu'à.
ces derniers temps les seules mines en activité dans le territoire étaient les
houillères de Moatize exploitées par la Companhia Carbonifera de Moçambique, filiale
de la Companhia de Moçambique, qui pendant la dernière décennie avaient produit
en moyenne 300 000 tonnes de charbon par an destinées essentiellement à la
consommation intérieure. Une petite quantité de charbon a été exportée chaque
année (voir tableau 4 cio-après). Récemment la société a annoncé qu'elle allait
bientôt entreprendre l'ex~loitation des gisements récemment découverts dans la
région de Chupanga (district de Tete). On prévoit que la production des mines
de Chupanga permettra de porter la production annuelle de charboI.l du territoire
à un million de tonnes environ. La société escomptait réaliser en 1971 des

. bénéfices de 5 millions d'escudos environ. Les dividendes distribués à ses
actionnaires se sont élevés à 2,4 millions d'escudos pendant la même période.
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Source: World EnE~ 3uPElies, 1953-1961 (Publication des Nati9ns Unies,
numéro de vente 63~XVII.4) et ibid., 1961-1970 (Publication 1es Nations Unies,
numéro de vente: 73.XXVII.2).
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Mozambique

Année ,

1958

1959
1960

1961

1962

1963

1964

1965
1966

1967
1968

1969

1970

Tableau 4

~oduct~on et ex~ortation de charbon~ 1958-1970

Production Exportat iori
(En milliers de tonnes métriques~,

250 050
260 040

270 060

321 • 061

298 053
283 064

245 062

237 088

295 086

282 073
414 068

277 095
351 108
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Tableau 4-

Mozambique product~on et ex~ortation de charbon, 1958-1970

Annee . Production Exportation
(En milliers de tonnes metriques ~.

1958 250 050

1959 260 040

1960 270 060

1961 321 • 061

1962 298 053

1963 283 064

1964 245 062

1965 237 088

1966 295 086

1967 282 073
1968 414 068

1969 277 095

1970 351 108

Source: World EnE~ JUEPlies, 1953-1961 (Publication des Natî9ns Unies,
numéro de vente 63~XVII.4) et ibid., 1961-1970 (Publication des Nations Unies,
numéro de vente: 73.XXVII.2).
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EVOLUTION DE L'EXPLOITATION DES RESSOURCES NON RENOtNELABLES3.

ConsortiUln Bethlehem Steel

Nouvelles concess~ons minières

42. En septelifure 1972, le ~hnïstre portugais des territoires d'outre-mer a accorde
une concession exclusive de prospection minière à un consortium formé par la
Bethlehem Steel Corporation~ deuxième producteur d'acier des Etats-Unis~ la
Companhia Mineira do Lobito dYAnGola et la Companhia do Urânio de Moçambique~

filiale de la Companhia de Moçambique (decret 349/72 du 6 septembre) t/.

43. La concession porte sur plusieurs milliers de kilomètres carrés et s'étend
de DjanGuire (Chioco) à ChanGara~ dans le district de Tet~. Le contrat stipule
que lVoctroi de cette concession n'annlùe pas pour autant les droits d'extract~on

acquis prêcédermnent par d'autres intérêts dans la même zône ..

- 79

39. On sait que le Mozambique a des réserves de divers minéraux interessants
pour l'industrie et~ bien que les industries extractives· ne jouent pas encore un
rôle important dans L' êconomi.e , on a assisté au cours des dernières annêes à un
accroissement des investissenlents étrangers dans ce secteur, en particulier dans
le district de Tete où se construit le barraBe de Cabora Bassa.

38. Liexploitation des ressources non renouvelables au Mozambique se distinBue
par les efforts déployés pour accroître les exportations de minéraux et par le
faible développement du secteur des industrles de transformation. Ce dernier trait
affecte le potentiel salarial de la population locale qui n'a pas la possibilité
de trouver du travail dans l'industrie et de perfectio~ner ses competences

40. Cependant la production effective n'a pas beaucoup augmenté. En 1971~ la
production de minéraux du territoire s'est élevée au total à 368 000 tonnes et
sa valeur marchande (exportations et consommation intérieure) à 117,3 millions
d'escudos~ soit 2,5 p. 100 seulement de la valeur totale des exportations du
territoire. En 1971~ les exportations de minéraux évalufes à 89~6 millions
d'escudos ont accusé une ba'isae de plus de 8 p. 100 par r-appor-t à l'année
précédente. Les 'exportations de charbon se sont élevées à,22~3 millions d'escudos~

soit 24,7 p. 100 de la valeur totale des ex~ortations de minéraux; la microlite,
la tantalite-colombite et le cuivre ont représenté respectivement 20,9 p. 100,
20,5 p. 100.et 8?7 p. 100 de la valeur totale des export~Giotls de minéraux
(voir tableau 5 ci-dessous).

t/ Pour plus de renseiGnements sur la Companhia Mineira do Lobito et la
Companhia de Moçambique~ voir Documents officiels de liAssemblee p,énêrale 9

vin~t-quatrième session~ Supplément No 23 A (A/7623/Rev.I/Add.l)1 annexe,
appendice II.A~ par. 37 et suivants~ etjibid.~ vingtième session~ annexes~
.additif au point 23.de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l)~ chap. V~ appendice, annexe II,
par. 214-220.

41. Les principaux acheteurs des mine:;raux exportés par le territoire ont été
'le Royamùe-Uni de Grande-Brèta5ne et d'Irlande du Nord (29,1 millions d'escudos),
la République fédérale d'Allemaene (23 millions d'escudos) et le Japon (21,3 millions
d'es cudos) .

3. EVOLUTION DE L'EXPLOITATION DES RESSOURCES NON RENOUVELABLES

38. Liexploitation des ressources non renouvelables au Mozambique se distinBue
par les efforts déployés pour accroître les exportations de minéraux et par le
faible développement du secteur des industrles de transformation. Ce dernier trait
affecte le potentiel salarial de la population locale qui n'a pas la possibilité
de trouver du travail dans l'industrie et de perfectio~ner ses competences

39. On sait que le Mozambique a des réserves de divers minéraux interessants
pour l'industrie et~ bien que les industries extractives· ne jouent pas encore un
rôle important dans l'économie:l on a assisté au cours des dernières ann'~es à un
accroissement des investissenlents étrangers dans ce secteur, en particulier dans
le district de Tete où se construit le barraBe de Cabora Bassa.

40. Cependant la production effective n'a pas beaucoup augmenté. En 1971~ la
production de minéraux du territoire s'est élevée au total à 368 000 tonnes et
sa valeur marchande (exportations et consommation intérieure) à 117,3 millions
d'escudos~ soit 2,5 p. 100 seulement de la valeur totale des exportations du
territoire. En 1971~ les exportations de minéraux évalufes à 89~6 millions
d'escudos ont accusé une bÇl,is'Se de plus de 8 p. 100 par rap~ort à l'année
précédente. Les 'exportations de charbon se sont élevées à,22,3 millions d'escudos~

soit 24,7 p. 100 de la valeur totale des ex~ortations de minéraux; la microlite,
la tantalite-colombite et le cuivre ont représenté respectivement 20,9 p. 100,
20,5 p. 100.et 8?7 p. 100 de la valeur totale des export~Giotls de minéraux
(voir tableau 5 ci-dessous).

41. Les principaux acheteurs des mine:;raux exportés par le territoire ont été
'le Royamùe-Uni de Grande-Brèta5ne et d'Irlande du Nord (29,1 millions d'escudos),
la République fédérale d'Allemaene (23 millions d'escudos) et le Japon (21,3 millions
d'es cudos) .

Nouvelles concess~ons minières

ConsortiUln Bethlehem Steel

42. En septelifure 1972, le ~hnïstre portugais des territoires d'outre-mer a accorde
une concession exclusive de prospection minière à un consortium forme par la
Bethlehem Steel Corporation, deuxième producteur d'acier des Etats-Unis~ la
Companhia Mineira do Lobito d'AnGola et la Companhia do Urânio de Mogambique,
filiale de la Companhia de Moçambique (decret 349/72 du 6 septembre) t/.

43. La concession porte sur plusieurs milliers de kilomètres carrés et s'étend
de DjanGuire (Chioco) à ChanGara~ dans le district de Tet~. Le contrat stipule
que IVoctroi de cette concession n'annlùe pas pour autant les droits d'extract~on

acquis prêcédermnent par d'autres intérêts dans la même zône ..

t/ Pour plus de renseiGnements sur la Companhia Mineira do Lobito et la
Companhia de Moçambique~ voir Documents officiels de liAssemblee p,énêrale 9

vin~t-quatrième session~ Supplément No 23 A (A/7623/Rev.l/Add.l)1 annexe~

appendice II.A~ par. 37 et suivants~ etjibid.~ vingtième session, annexes~
.additif au point 23.de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. V~ appendice~ annexe II,
par. 214-220.
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Lonrho Ltd.

44. Le consortium a obtenu des droits de prospection pour tous les min~raux

y compris la fluorine~ à l'exception des minerais radio-actifs et de leurs
sous-produits, du p~tr'ole'~ du charbon et des diama.nts. La concession a ~t~

accord~e pour une p~riode initiale de trois ans et peut être renouvelée pour
deux ans de plus. Le consortium siest vu garantir des droits d'extraction pour
une p~riode initiale de 20 ans qui peut être renouvelable pour 15 ans de plus.
Au cours de la p~riode initiale de trois ans, le consortium doit prospecter
activement dans la zone dont il a la concession et d~penser au moins
2 millions d'escudos au cours de la première ann~e~ 3,5 millions d'escudos a.u
cours de la deuxième année et 3~5 millions d'escudos pendant la troisième année.

45. Le concessionnaire, qui doit être immatricul~ conform~ment à la loi portuŒaise
et avoi~' son siège administratif sur le territoire portueais, doit commencer ses
activit~s aVec un capital initial de 10 millions d'escudos. Le concessionnaire
versera au Gouvernement du Mozambique la moiti~ des b~néfices nets qu'il aura
réalis~s du chef de la concession ainsi que des direitos de roncessao (redevances)
calcul~es sur la base des prix internationaux moyens pratiq~~s par les principaux
exportateurs mondiaux. La soci€té devra verser chaque année 600 000 escudos au
Fonds minier des territoires d'outre-mer. Aux termes d'une clause·sp~ciale du
cont:rat~ la,soci.ét~ n'aura droit à aucune indemnité si la totali.té ou une partie
de la zone sur laquelle porte la concession est affectée par la mise en valeur
du bassin du Zambèze liée à la construction du barrage de Cabora Bassa ou aux
travaux connexes.

46. La soci€té est exonér~e de tous taxas~ impostos e contribuiçoes (droits. impôts
et contributions) tant nationaux que territoriaux ou locaux sur les biens immobiliers
et les instal1at~ons utilisées pour la prospection~ l'extraction et le traitement
des minéraux; elle est ~e;alement'exol1~r~ede tous impôts et redevanc:es sur ses
actions~ son capital ou ses ~missions d'obligations passées ou futures et sur les
" "" . ";. .; . .. .",' "'"beneflces repartls ou les res€~ves qUl en provlennent. En outre~ la soclete est

exonérée de tous droits d'importation sur le matériel~ les machines~ les véhicules,
les avions., les hélicoptères et autres types d'équipement nécp.ssaires à ses travaux,
à l iexception toutefois du timbre fiscal et d'un imposto E'statistico,(taxe'
statistiqu~) d'un millième ad valorem.

47. En mars 1972, la sociét~ Lonrho Ltd. a pr~sent~ une demande de concession
exclusive pour la prospection de tous les minéraux à l'exception des diamants,
des hydrocarbures et de leurs sous-produits et des min~raux radio-actifs dans une
zone de 210 km2 située dans le district de Vila Pery. On isnore l' :i,ssue de cette
Çieoande.

48. La soci€t~ Lonrho Ltd. a €t~ enreBistr(l~ en mai ~909 sous le nom de
Lonc on and Rhodesian Mining and Land Company 'Ltd. El'Ie a adopt.ê son nom actuel
en 1963. Outre ses activit~s minières, la compagn~e a des int~rêts dans la
construction~ l'agriculture et l'ing~ni€rie en Afrique australe et en Europe,
à l'île Maurice et à Sri Lanka. La Companhia do Pipeline ~~oçambique-Rhodesia~SARL,
est l! une de ses filiales. En 1969 ~ le capital social de la compagnie s' ~lE'vait ,
à 20 millions de livr es sterling. Pour l'exercice se terminant en septembre 1970 ~ 1

t

son b€n~fice estimatif net s~est ~lev~ à 7 millions de livres. 1

ï !
l.'.'~.· 49. La soci~t~ Lonrho Ltd. joue un rôle très actif en Rhodésie du Sud où, par "
] 1 'interm~cliaire de sa filiale, la Coronation Syndicate Ltd. (CORSYN) elle participe

11 à l'èxploitation de l'or, du cuivre et de la scheelit~; i
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44. Le consortium a obtenu des droits de prospection pour tous les minéraux·
y compris la fluorine~ à l'exception des minerais radio-actifs et de leurs
sous-produits, du pétr'ole', du charbon et des diama.nts. La concession a été
accordée pour une période initiale de trois ans et peut être renouvelée pour
deux ans de plus. Le consortium siest vu garantir des droits d'extraction pour
une période initiale de 20 ans qui peut être renouvelable pour 15 ans de plus.
Au cours de la période initiale de trois ans, le consortium doit prospecter
activement dans la zone dont il a la concession et dépenser au moins
2 millions d'escudos au cours de la première année~ 3,5 millions d'escudos a.u
cours de la deuxième année et 3,5 millions d'escudos pendant la troisième année.

45. Le concessionnaire, qui doit être immatriculé conformément à la loi portuBaise
et avoi~' son siège administratif sur le territoire portuGais, doit commencer ses
activités aVec un capital initial de 10 millions d'escudos. Le concessionnaire
versera au Gouvernement du Mozambique la moitié des bénéfices nets qu'il aura
réalisés du chef de la concession ainsi que des direitos de roncessao (redevances)
calculées sur la base des prix internationaux moyens pratiq~~s par les principaux
exportateurs mondiaux. La société devra verser chaque année 600 000 escudos au
Fonds minier des territoires d'outre-mer. Aux termes d'une clause4 spéciale du
cont:rat~ la,soci.été n'aura droit à aucune indemnité si la totali.té ou une partie
de la zone sur laquelle porte la concession est affectée par la mise en valeur
du bassin du Zambèze liée à la construction du barrage de Cabora Bassa ou aux
travaux connexes.

46. La société est exonérée de tous taxas~ impostos e contribuiçoes (droits, impôts
et contributions) tant nationaux que territoriaux ou locaux sûr les biens immobiliers
et les instal1at~ons utilisees pour la prospection~ l'extraction et le traitement
des minéraux; elle est également' exonerée de tous impôts et redevances sur ses
actions, son capital ou ses emissions d'obligations passees ou futures et sur les
~ '" . ",. "" . .. .",,' ,.beneflces repartls ou les res€~ves qUl en provlennent. En outre, la soclete est

exonérée de tous droits d'importation sur le matériel~ les machines, les véhicules,
les avions" les hélicoptères et autres types d'équipement néc~ssaires à ses travaux,
à liexception toutefois du timbre fiscal et d'un imposto estatistico , (taxe'
statistiqu~) d'un millième ad valorem.

Lonrho Ltd.

47. En mars 1972, la société Lonrho 1td. a présenté une demande de concession
exclusive pour la prospection de tous les minéraux à l'exception des diamants,
des hydrocarbures et de leurs sous-produits et des minéraux radio-actifs dans une
zone de 210 km2 située dans le district de Vila Pery. On isnore l' :i,ssue de éette
Çl.er.J.ande.

48. La soci€té Lonrho Ltd. a été enreBistr(l~ en mai ~909 sous le nom de
Lonè' :)n and Rhodesian Mining and Land Company 'Ltd. El'Ie a adopté son nom a.ctuel
en 1963. Outre ses activités minières, la compagn~e a des intérêts dans la
construction, l'agriculture et l'ingéniérie en Afrique australe et en Europe,
à l'île Maurice et à Sri Lanka. La Companhia do Pipeline ~~oçambique-Rhodesia,SARL,
est l!une de ses filiales. En 1969~ le capital social de la compagnie s'élevait

- à 20 millions de liyrl'S sterling. Pour l'exercice se terminant en septembre 1970:1
son bénéfice estimatif net s~est élevé à 7 millions de livres.

49. La société Lonrho Ltd. joue un rôle très actif en Rhodésie du Sud où, par
l'intermédiaire de sa filiale, la Coronation Syndicate Ltd. (CORSYN) elle participe
à l'èxploitation de l'or, du cuivre et de la scheelite.
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51. De source portugaise~ on a appr1s qu'une nouvelle compagnie avait été créée en
avril 1973 pour la prospection des minéraux dans la région de HondE'~ au sud du
fleuve PunGué où ont été découverts en 1971 des gisements de minerai de fer à teneur
élevée, de magnétite et dVhematite, estimés à 120 millions de tonnes. Certaines
sociétés internationale, notamment des sociétés japonaises et américaines,
s'intéresseraient à ces gisem~nts. En outre, on a signalé qu'un ~rojet de
'liaison ferroviaire entre Vanduzi et Ronde était envisagé pour le transport év~ntuel

des'minéraux destines à être exportés par Bei~a.

Autres conceSS10ns
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Exploitation minière

Companhia Moçambicana de Minas (COMOCMIN)

Empresa de Minérios fio Ultramar (EMU~)

50. En septembre 1972, l'Empresa de r1inérios do Ultramar a présenté une demande
de concession exclusive pour la prospection du cuivr~, du nickel et du minerai de
fer dans une zone du !4ozanfui~ue, voisine de la Rhodésie du Sud u/. On .ne dispose
pas actuellement de renseiGnements détaillés sur les intérêts auxquels cette
société a }artient non plus que sur l'issue de cette demande.
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52. .Comme il a été signalé précédemment v /, la COMOCMIN a été créée en
décembre 1969 par un consortium regroupant la Johannesburg Consolidated
Investment Company, Ltd., of South Africa (JCI) (Johnnies), l'Anglo-American
Corporation of South Africa et ~1. Lionel Gomes dos Santos, résident du Mozambique,
en vue de la prospection, dans une partie du district de Tete, de tous les minéraux,
'à l'exception du petrole,. du gaz naturel et de ses sous-produits, des diamants.
et du minerai de fer.

53. D'~près son rapport annuel pour 1971, la COMOCMIN a prospecté activement les
zones de Tchirodzi, Necungas , Mavudzi et Lupata. Pour 1 i année cons i.dêvêe , les .
investissements de la société se sont élevés à 10,8 millions d'escudos. Aux termes
du contrat, elle devait dépenser au minimum 400 escudos au km2 en 1971. On ne '
dispose d'aucune donnée sur les bénéfices nets réalises par la COMOCMIN au cours de
l'année; toutefois, les dividendes distribués aux actionnaires se sont élevés à
4 millions d'escudos.

Companhia do Urânio de Mocambique

5~. La Con~aDhia do Urânio de Moçambique détient en exclusivité trois concessions
pour l'exploitation de l'uranium'dans le district de Tete 3 l'une à Moatize et
les deux autres dans les zones de Domba et Changara, à la frontière sud-rhodésienne.

ul Mozambique, Boletim Oficia1 3 s~rie III, 2 septembre 1972.

v/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vinp,t-cinquième session~
Suppl€ment No 23 A (A/8023/Rev.l/Add.l)~ annèxe, appendice III, par. 131 à 138.
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Empresa de Minérios fto Ultramar (EMU~)

50. En septembre 1972, l'Empr.esa de r~inérios do Ultramar a présenté une demande
de concession exclusive pour la prospection du cuivr~, du nickel et du minerai de
fer dans une zone du Mozambique, voisine de la Rhodésie du Sud u/. On .ne dispose
pas actuellement de renseiGnements détailles sur les intérêts auxquels cette
société a )artient non plus que sur l'issue de cette demande.

Autres conceSS10ns

51. De source portugaise~ on a appr1s quYune nouvelle compagnie avait été créée en
avril 1973 pour la prospection des minéraux dans la région de Honde~ au sud du
fleuve Puncué où ont été découverts en 1971 des gisements de minerai de fer à teneur
élevée, de magnétite et dVhématite, estimés à 120 millions de tonnes. Certaines
sociétés internationale, notamment des sociétés japonaises et américaines,
s'intéresseraient à ces gisements. En outre, on a signalé qu'un ~rojet de
·liaison ferroviaire entre Vanduzi et Ronde était envisagé pour le transport év~ntuel

des·minéraux destines à être exportés par Beira.

Exploitation minière

Companhia Moçambicana de Minas (COMOCMIN)

52. .Comme il a été signalé précédemment v /, la COMOCMIN a été créée en
décembre 1969 par un consortium regroupant la Johannesburg Consolidated
Investment Company, Ltd., of South Africa (JCI) (Johnnies), lYAnglo-American
Corporation of South Africa et ~1. Lionel Gomes dos Santos, résident du Mozambique,
en vue de la prospection, dans une partie du district de Tete, de tous les minéraux,
·à l'exception du pétrole,. du gaz naturel et de ses sou.s-produits, des diamants.
et du minerai de fer.

53. D'~près son rapport annuel pour 1971, la COMOCMIN a prospecté activement les
zones de Tchirodzi, Necune;as? Mavudzi et Lupata. Pour l' année considé~"ée, les .
investissements de la société se sont élevés à 10~8 millions d'escudos. Aux termes
du contrat, elle devait dépenser au minimum 400 escudos au km2 en 1971. On ne '
dispose d'aucune donnée sur les bénéfices nets réalises par la COMOCMIN au cours de
l'année; toutefois, les dividendes distribues aux actionnaires se sont élevés à
4 millions d'escudos.

Companhia do Urânio de Mocambique

5~. La Con~aDhia do Urânio de Moçambique détient en exclusivité trois concessions
pour 1'e~~10itation de l'uranium'dans le district de Tete, l'une à Moatize et
les deux autres dans les zones de Domba et ChanGara, à la frontière sud-rhodésienne.

u/ Mozambique, Boletim Oficial, s~rie III, 2 septembre 1972.

v/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vinp,t-cinQuième session,
Suppl€ment No 23 A (A/8023/Rev.l/Add.l)~ annèxe, appendice III, par. 131 à 138.
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55. On sait qu'il y a des Gisements de titane et de ma~nétite dans la concession
de î-loatize: les concess i ons de Domba et de Changara se trouvent dans des réGions
riches en minerais divers? particulièremen~ en fluorine. La prospection de la
fluorine a en fait attiré de nouveaux capitaux étrangers~ y compris ceux du
consortiUTIl récemment créé dont il est fait mention au paragraphe 42 ci-dessus.

56. En 1972, la Companhia do Urânio de Moçambique a fait étq,t de la découverte
de 26 nouveaux ~isements diuranium dans la zone de ~~atize et a déposé une' demande
de concession pour chacun d'entre eux. On ne dispose d'aucun renseic;nement récent
sur le capital ou les b~néfices de la société.

57. Au cours des dernières années~ un certain nombre d'autres sociétés ont
éealement participé activement à la prospection des ressources minérales du
Mozambique. Les sociétés suivantes sont parmi celles pour lesquelles il niexiste
aucun rensei~nement récpnt : Interminas Fluorites de Moçambique~ SARL~ associée
à la Continental Ore Cor,oration et à la Société du Luxembourg~ Sociedade ~1ineira

de Manica~ SARL~ société sud-rhodésienne~ International Nick~l Southern.Exploration,
Ltd., société canadienne; et Edmundian Investments (PtY):l Lbd. , société sud-africaine
(prospection du cuivre).
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55. On sait qu'il y a des Gisements de titane et de ma~nétite dans la concession
de I·loati ze: les concession's de Domba et de Chancara se trouvent dans des récions
riches en minerais divers? particulièremen~ en fluorine. La prospection de la
fluorine a en fait attiré de nouveaux capitaux étrangers~ y compris ceux du
consortium récemment créé dont il est fait mention au paragraphe 42 ci-dessus.

56. En 1972:1 la Companhia do Urânio de Moçambique a fait ét8.t de la découverte
de 26 nouveaux Gisements diuranium dans la zone de Moatize et a déposé une' demande
de concession pour chacun d'entre eux. On ne dispose d'aucun renseic;nement récent
sur le capital ou les bénéfices de la société.

57. Au cours des dernières années~ un certain nombre d'autres sociétés ont
éealement participé activement à la prospection des ressources minérales du
Mozambique. Les sociétés suivantes sont parmi celles pour lesquelles il niexiste
aucun rensei~nement récpnt : Interminas Fluorites de I~oçambique~ SARL? associée
à la Continental Ore Cor~oration et à la Société du Luxembourg: Sociedade ~1ineira

de Manica~ SARL~ société sud-rhodésienne; International Nickèl Southern,Exploration,
Ltd., société canadienne; et Edmundian Investments (Pty}:> Ltd., société sud-africaine
(prospection du cuivre).
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Répartition des bénéfices par branèhe dWindustrie et contrôle

58. Comme le secteur de lWexploitation minière, le secteur industriel est encore
réduit au Mozambique et joue un rôle secondaire dans l'ensemble de l'économie du
territoire, la part lùi revenant représentant environ 14 p. 100 du produit intérieur
brut. Les huit principales branches industrielles (transformation des produits
alimentaires,. textiles, raffinage du pétrole, fabrication de matériel. de transport,
bois, minéraux non métalliques, tabac et boisson) assurent plus de 70 p. 100 de la
totalité de' la production des industries de transformation. Ce sont là également
des secteurs à forte concentration d'investissements, généralement cont.rô'Lês par
des capitaux portugais ou étrangers.

59. En 1970~ l 904 industries etaient en activité dans le territoire; 180 produisant
pour lWexportation et les l 724 autres pour le marché intérieur. Le montant total
des investissements Lndust.r-i eLs etait au 31 décembre 1970 de 13 157 900 000 escudos',
52,3 p. 100 revenant aux inuustries dWexportation et 47,7 p. 100 au~ industries
destinées au marché intérieur.

60. Plus de 40 p. 100 de la totalité des investissements effectues dans les
industries dWexportation l'avaient été dans l'industrie fuI sucre; venaient ensuite
l'industrie du sisal (12 p. 100) et le raffinage du pétrole (la p. 100). Les
sommes: investies dans l'industrie du ciment représentaient 13,1 p. 100 des investis
sements effectués dans. les industries orientees vers le marché intérieur; l'industrie

'de la bière venait au second rang (9,2 p. 100) et les textiles en troisième
position (7~2 p. 100).

61. Comme le montre le tableau 6 ci-après, presque toutes les industries du
Ivlozambique sont des industries à forte intensité de -capi tale En 19699 dernière

,année pour laquelle on dispose de statistiques' industrielles complètes, les investis
sements dans l'industrie se chiffraient au total à 12 500 millions d'escudos dont
70 p. 100 etaient concentres dans 'les branches citées ~lus ha~t au paragraphe 58. Le
capital investi par travailleur dans les huit branches considerees l'était ainsi: plus
de 4 millions d'escudos dans le raffinage dU: pètrole; 359 000 escudos dans i 'industrie
des boissons; 282 700 escudos dans l'industrie des minéraux non métalliques;
204 200 escudos dans l'industrie textile; 193 500 escudos dans celle du tabac~
140 800 escudos dans les industries de transformation des produits alimentaires;
81 800 escudos dans les industries fabriquant du matériel de transport et .
54 100 escudos dans lWindustri~ du bois. En 1962, pour l'ensemble de l'industrie,
l'investissement moyen par travailleur était de 102 600 escudos; cette moyenne
s'est elevée.à 163 300 escudos en 1969.

62. La plupart des sociétes se consacrant à des activités industrielle3 qui relèvent
des huit branches citées précedemment, ainsi que d'autres dont la production est
plus faible, appartiennent à un reseau complexe de succursales et de filiales

'dépendant d'un petit nombre de groupes financiers ayant leur siège au Portugal ou
dar.3 d'autres pays étrangers.

w/ Aux fins du present rapport, sont considérées comme industries à forte
intenS"itéde capi.t al, celles qui 'ont un investissement supérieur à la 000 escudos
par traval.lleur.
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4. STRUCTURE DE L'EXPLOITATION DES INDUSTRIES A FORTE INTENSITE DE CAPITAL~./

Répartition des bénéfices par branèhe dVindustrie et contrôle

58. Comme le secteur de IVexploitation minière, le secteur industriel est encore
réduit au Mozambique et joue un rôle secondaire dans l'ensemble de l'économie du
territoire, la part lui revenant représentant environ 14 p. 100 du produit intérieur
brut. Les huit principales branches industrielles (transformation des produits
alimentaires,.textiles, raffinage du pétrole, fabrication de matériel de transport,
bois, minéraux non métalliques, tabac et boisson) assurent plus de 70 p. 100 de la
totalité de' la production des industries de transformation. Ce sont là également
des secteurs à forte concentration d'investissements, généralement contrôl~'s par
des capitaux portugais ou étrangers.

59. En 1970~ 1 904 industries étaient en activité dans le territoire; 180 produisant
pour lVexportation et les 1 724 autres pour le marche intérieur. Le montant total
des investissements industr;~ls était au 31 décembre 1970 de 13 157 900 000 escudos',
52,3 p. 100 revenant aux inuustries dVexportation et 47,7 p. 100 au~ industries
destinées au marché intérieur.

60. Plus de 40 p. 100 de la totalité des investissements effectues dans les
industries dVexportation l'avaient été dans l'industrie &1 sucre; venaient ensuite
l'industrie du sisal (12 p. 100) et le raffinage du pétrole (10 p. 100). Les
sommes: investies dans l'industrie du ciment représentaient 13,1 p. 100 des investis
sements effectués dans. les industries orientées vers le marché intérieur; l'industrie

"de la bière venait au second rang (9,2 p. 100) et les textiles en troisième
position (7~2 p. 100).

61. Comme le montre le tableau 6 ci-après, presque toutes les industries du
Ivlozambique sont des industries à forte inten'sité de ·capital. En 1969, dernière

.année pour laquelle on dispose de statistiques' industrielles complètes, les investis
sements dans l'industrie se chiffraient au total à 12 500 millions d'escudos dont
70 p. 100 étaient concentrés dans 'les branches citées ~lus ha~t au paragraphe 58. Le
capital investi par travailleur dans les huit branches considerees l'etait ainsi: plus
de 4 millions d'escudos dans le raffinage dU: pètrole; 359 000 escudos dans i 'industrie
des boissons; 282 700 escudos dans lVindustrie des minéraux non métalliques;
204 200 escudos dans l'industrie textile; 193 500 escudos dans celle du tabac;
140 800 escudos dans les industries de transformation des produits alimentaires;
81 800 escudos dans les industries fabriquant du matériel de transport et .
54 100 escudos dans lVindustri~ du bois. En 1962, pour l'ensemble de l'industrie,
l'investissement moyen par travailleur était de 102 600 escudos; cette moyenne
s'est élevée. à 163 300 escudos en 1969.

62. La plupart des societés se consacrant à des activités industrielle3 qui relèvent
des huit branches citées précédemment, ainsi que d'autres dont la production est
plus faible, appartiennent à un réseau complexe de succursales et de filiales

. dépendant d'un petit nombre de groupes financiers ayant leur siège au Portugal ou
dar.3 d'autres pays étrangers.

w/ Aux fins du present rapport, sont considérées comme industries à forte
inten8"itéde capi:tal celles qui 'ont un investissement supérieur à la 000 escudos
par trava1.lleur.
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63. En ce qui concerne les bénéfices, ~l est clair que ceux-ci se sont accrus
substantiellement dans plusieurs secteurs (voir tableau 7 ci-après). En 1962,
quatre branches industrielles seulement avaient des bénéfices bruts superieurs à
100, millions d'escudos; en 1969 leur nombre était passé à neuf.

64. On trouvera ci-après des renseignements par branche d'industrie, sur les
bénéfices réalisés par les principales sociétés et le contrôle qu'elles exercent
sur les activités dans leur secteur.
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63. En ce qui concerne les bénéfices, il est clair que ceux-ci se sont accrus
•

substantiellement dans plusieurs secteurs (voir tableau 7 ci-après). En 1962,
quatre branches industrielles seulement avaient des bénéfices bruts supérieurs à
100. millions d'escudos; en 1969 leur nombre était passé à neuf.

64. On trouvera ci-après des renseignements par branche d'industrie, sur les
bénéfices réalisés par les principales sociétés et le contrôle qu'elles exercent
sur les activités dans leur secteur.
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Source: Mozambique, Estatlsticas Industriais, pour les _~nnées respectives.

,.~
1
!

1969
182

~' l 013

221

1 675

3 609

8 658

520

262

2'547

1 972,.
~

27 30h

604
.,

2 024

6 024

903

274

203

Il 165

3 053

831

75 672

1962

183

l 723

•

2 498

1 421

527

367
1 106

59 090

20 034

610

3 677

Il 126

2 435

643

97
126

Il 118

937
462

Nombre de travailleurs

89,2

82,8

81,8

70,2

62,8

61,6

54,1

18,2

112,9

140,8

174,5

165,4

188,4

1969

4 052,8

475,3

414,9

359,5

282,7

.204,2

193,5

94,S

60,0

75,1

18,5

33,3

32,9

10,8

115,2

404,6

139,9

103,6

124.,5

Tableau 6 ..

1962

1 226,2

206,8

Investissement
par travailleur

(en milliers dlescudos)

Industries ,de transformation 1962 et 1969

des produits

Mozambique

- 86 -

Tabac

bl Y compris la réparation des véhicules.

Boissons

Total

Industries chimiques

Industrie rrétallurgique

Minéraux non métalliques

Textilea l

Construction de machines non
électriques

Industrie

Imprimerie

Transformation
alimentaires

Bois

al Principalement le traitement des matières premières, notamment la filature
du coton.

Fabrication d'articles en,
métaux légers

Industrie du CUlr

Industrie du papier

Chaussure

Construction de machines et
appareillage êleçtrique

Fabrication de meubles

Fabrication de matériel
de transport bl

Industrie du caoutchouc

.
Divers

Tableau 6 . ,

Mozambique Industries ,de transformation 1962 et 1969

Industrie
Investissement
par travailleur

(en milliers d'escudos) Nombre de travailleurs

Raffinage du pétrole

Industries chimiques

Industrie rrétallurgique

Boissons

Minéraux non métalliques

Textilea /

Tabac

Construction de machines non
électriques

Fabrication d'articles en,
métaux légers

Imprimerie

Transformation des produits
alimentaires

Construction de machines et
appareillage éleçtrique

Fabrication de meubles

Fabrication de matériel
de transport b/

Industrie du caoutchouc

Industrie du papier

Industrie du CUlr

Bois

Chaussure.
Divers

Total

1962

1 226~2

206~8

404~6

139,9

103,6

124.~5

46~7

70,9

94,S

6o~0

75,1

18,5

33,3

32,9

10,8

115,2

1969

4 052,8

475,3

414,9

359,5

282')7

.204,2

193,5

174,5

165,4

140,8

89,2

82,8

81,8

70,2

62~8

61,6

54,1

18,2

112,9

1962

183

1 723

610

3 677

Il 126
•

527

2 498

1 421

20 034

367
1 106

2 435

643

97
126

Il 118

937
462

59 090

1969
182

~. 1 013

221

1 675

3 609

8 658

520

262

2'547

1 972,.

27 .301j,

604

2 024

6 û24

903

274

203

Il 165

3 053

831

75 672

Source: Mozambique, Estatlsticas Industriais, pour les _années respectives.

a/ Principalement le traitement des matières premières, notamment la filature
du coton.

b/ y compris la réparation des véhicules.
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Tableau 7
l',

. -;

. ,~-,

34,1

29,4

25,5

10,3

3,3

1969

~87,9

364,4

233,2

212,8

176,7

173,8

135,1

129,0

109,7

75,0

39,6

39,3

7,6

9,8

5,2

5,0

0,2

37,7

7')5

12,2

196?

394,2

360,0

112')2

126')0

75,2

40,5

'70,8

41,9

87

Mozambique: Montant estimatif des bénéfices bruts de l'industrie
avant imposition, ~ar secteur, 1962 et 1969 al

(en millions d'escudos)

Secteur

Transformation des produits alimentaires

Textileb l

Tabac

Boi saons

Minéraux nen m8ta11iques

Industrie chimique

Raffinage du pétrole

Bois

Fabrication de matériel de transport

Métaux

Chaussure

Imprimer~e

Construction de machines et appareillage
électrique

Caoutchouc

Fabrication de meubles

Industrie du papier

Industrie du cuir

Source : ~ozambique, Estat!sticas Industriais, pour.les aQnées resnectivp'q.

al Calculé à partir de la valeur des produits f~briqués, déduction faite des
salaires, du coût des matières premières et du coût de l'énergie consommée.
En l'absence de données, le coût de l'amortissement, le'coût de re~placement de
l'outillage vétuste et le coût de l'intérêt n'ont pas été déduits.

-bl Principalement la transformation des'matières premières, notamment la
filature du coton.

-~
l
l
1

1-.

Tableau 7

Mozambique: Montant estimatif des bénéfices bruts de l'industrie
avant imposition, ~ar secteur, 1962 et 1969 al

(en millions d'escudos)

Secteur

Transformation des produits alimentaires

Textilebl

Tabac

Eoiss,ons

Minéraux nen m8talliques

Industrie chimique

Raffinage du pétrole

Bois

Fabrication de matériel de transport

Métaux

Chaussure

Imprimer~e

Construction de machines et appareillage
électrique

Caoutchouc

Fabrication de meubles

Industrie du papier

Industrie du cuir

196?

394,2

360,0

112!j2

l26~o

75,2

40,5

'70,8

41,9

7,6

9,8

5,2

5,0
0,2

1969

~87,9

364,4

233,2

212,8

176~7

173,8

135,1

129,0

109,7

75,0

39,6

39,3

34,1

29,4

25,5

10,3

3,3

..... ''-.......-.~--

Source : ~ozambique, Estat!sticas Industriais, pour.les ~nées resnectivp'q.

al Calculé à partir de la valeur des produits fabriqués, déduction faite des
salaires, du coût des matières premières et du coût de l'énergie consommée.
En l'absence de données, le coût de l'amortissement, le·coût de re~placement de
l'outillage vetuste et le coût de l'interêt n'ont pas été déduits.

-bl Principalement la transformation des'matières premières, notamment la
filature du coton.
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67. JusquVen 1965 et en vertu de la politique officielle du'Gouvernement portugais,
l'industrie des textiles de coton du Mozambique 'était entièrement cont~ôlée par
des capitaux portugais Y/A La seule .entreprise de textiles ,était alors
la Textafrica, filiale de la Sociedade Algodoeira de Fomento Colonial (SAIi'C) dont
les: capitaux appartenaient au Gouvernement portugais et à des intérêts textiles
mét-ropolitains.

h5. La seule entreprise de raffinage du pétrole qui exerce ses activités au
Mozambique est la Sociedade Nacional de Refinaçao de Petroleos (SONAREP), qui
appartient à la Sociedade Nacional de Petr61eos' (SONA?) du Portugal; sel~n
Hho Owns ~Vhom, la SONAP est une filiale de la Compagnie française des pétroles,
appartient à l'Etat français xl.

Raffina~e du pétrole

68. Depuis 1966~ d 9autres sociétés ÇJnt été autorisées à créer des usines textiles
au Mozambique. Parmi les plus importantes figurent la Companhi a Nacional
Algodoeira, filiale de la Companhia de Moçambique; Textil.de Lourenço Marques
(TEXLOM), SARL, société contrôlée par Fabricas Associadas de Oleos (FASOL); Uniao
Fabril de Moçambiq':le (UFA); Uniao Industrial do Norte, Lda , , Textimpex-Sociedac1.e
Comercial Fazenda e j'Tarques, SARL et Transtex Fabrics '(PtY) •

66. Parmi les filiales de la RONAREP au Hozambiaue figurent la SONAP de Moçambique
(SONAPHOC) la SONAP Maritima, Lda. et l'OILCOH. En 1972, la SON.AREP a·-réalisé
plus de 19'millions d'escudos de bênê rî ces net.s . Scm capital social et ses
réserves sont évalués à. 573,9 millions d "es cudos , Les bénéfices déclarés de
la SONAPHOC pour 1972 ont été· évalués à 7,8 millions d 9 escudos, son capital et ses
réserves étant de 184,4 millions d 9escudos,

·69. En 1964, le capital social de cette entreprise était de 200 millions d gescudos

majs on indiquait qu 9au 31 décembre 1964, ses investissements réels s'établissaient
à 514;4 millions d'escudos. Cette société, dont le siège est au Portugal, a une
us ine au r"!ozambique (Textafrica). et une autre en Angola (Textang). Par 1 vinter
médiaire de ses filiales, la Sociedade Algodoeira de Portugal qui fait partie du
groupe de sociétés contrôlées par le Banco POl"tuguês do Atlântico et le Banco.
Comercial de Angola, cette société aurait investi 250 millions d 7es cudos en 1972

. pour développer son usine 4e Vila Pery (Textafrica) et 150 millions d'escudos dans
une nouvelle usine devant être créée en Nampula., ,

rj
1
-1

!d
[ij
\'"

~t
:1

Il:··.!.l
1.

• t

x/ vfuo Owns vfuom (Continental Edition) : A Directory of Parent~ Associate an~

Subsidiary Companies'l in Industries and Commerce, 1972/1973, vol. 2 (O. vl.· Roskill
and Co. (Reports). Ltd.• Londres). _.

Y/ Documents officiels de 1 'Assemblée générale~ vingt-troisi~me session,
annexëS, point 68 de ljordre du jour (A/7320/Add.l), annexe, appendice II;, par. 189.

Raffinage du pétrole

h5. La seule entreprise de raffinagë du pétrole qui exerce ses activités au
Mozambique est la Sociedade Nacional de Refinaçao de Petroleos (SONAREP), qui
appartient à la Sociedade Nacional de Petr6leos' (SONA?) du Portueal; sel~n

Who Owns Nhom, la SONAP est une filiale de la Compagnie française à.es pétroles, qui
appartient à l'Etat français xl.

66. Parmi les filiales de la 80NAREP au Hozambiaue figurent la SONAP de Moçambique
(SONAPi'10C), la SONAP Marî:tima, Lda. et l'OILCOH. En 1972, la SONJŒEP a~'réa.lisé
plus de 19 millions d'escudos de bénéfice's net·s. Scm capital social et ses
réserves sont évalués à. 5'73,9 millions d vescudos. Les bénéfices déclarés de
la SONAPMOC pour 1972 ont été· évalués à '7,8 millions di escudos, son capital et ses
réserves étant de 184,4 millions di escudos·.

Coton •

67. JusquVen 1965 et en vertu de la politique officielle du'Gouvernement portugais,
l'industrie des textiles de coton du Mozambique 'était entièrement cont~ôlée par
des capitaux portugais Y/a La seule ,entreprise de textiles ,était alors
la Textâfrica, filiale de la Sociedade Algodoeira de Fomento Colonial (SAFC) dont
les: capitaux appartenaient au Gouvernement portugais et à des intérêts textiles
mét-ropolitains.

68. Depuis 1966, di autres sociétés çmt été autorisées à créer d.es usines textiles
au Mozambique. Parmi les plus importantes figurent la Cornpanhia Nacional
Algodoeira, filiale de la Companhia de Moçambique; Textil.de Lourenço Marques
(TEXLOM), SARL, société contrôlée par Fâbricas Associadas de Oleos (FASOL); Uniao
Fabril de Moçambiq1fe (UFA); Uniao Industrial do l'Torte, Lda., ~extimpex-Sociedac1_e

Comercial Fazenda e j'Tarques, SARL et Transtex Fabrics '(Pty) •

a) Sociegade Al~o.dQilia .de .FQment.o....Colonial (SAFC)

·69. En 1964, le capital social de cette entreprise était de 200 millions diescudos
mais on indiquait quiau 31 décembre 1964, ses investissements réels s'établissaient
à '514;4 millions d'es cudos. Cette société, dont le siège est au Portugal, a une
us ine au r~ozambique (Textâfrica). et une autre en Angola (Textang). Pa:r 1 vinter
médiaire de ses filiales, la Sociedade Algodoeira de Portugal qui fait partie du
groupe de sociétés contrôlées par le Banco POl"tuguês do Atlântico et le Banco.
Comercial de Angola, cette société aurait investi 250 millions d 7escudos en 1972

. pour développer son usine 4e Vila Pery (Textafrica) et 150 millions d'escudos dans
une nouvelle usine devant être créée en Nampula.

x/ vfuo Owns vfuom (Continental Edition) : A Directory of Parent, Associate an~

Subsidiary Companies'l in Industries and Commerce, 1972/1973, vol. 2 (O. \d •. Roskill
and Co. (Reports). Ltd•• Londres). _.

y/ Documents officiels de l'Assemblée générale" vingt-troisi~me session,
annex;s, point 68 de ljordre du jour (A/7320/Add.l), annexe, appendice II~, par. 189.
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70. En dehors de ses intérêts dans l'industrie textile du coton, cette société
détient des intérêts majoritaires dans la Sociedade Hidro-Eléctrica do Revuè qui
alimente son usine en énergie électrique; l'Empresa Moçambicana de Malhas, qui
fabrique des articles de tricot; la Companhia de Seguros Or{que, compagnie
diassurance~ la Cooperativa dos Produtores e Exportadores de Café de l'Angola;
et la Sociedade Algodoeira do Zambeze, SARL. .

'1.,:
-.

I
f

•
'C

i_,1
'1
-0

1.

../~

b) Çompanhia Nacional Algodoeira

73. On ignore à qùi appartient l'UFA. En 1970, cette société a déc1ar€
200 000. escudos de bénéfices. Son capital a été porté de 5 à la millions d'escudos
en 1971. On ne disposé d'aucun renseiGnement sur les activités de J'Uniao
Industria1 do Norte, de Textimpex ni de Transtex.

grosses entreprises

~énérale~ vingt et unième session,
Jour (A/6300/Rev.1), chap. V, annexe,

Uniao Fabril de Moçambigue (UFA)

Textil de Lourenço Marques (TEXLOM)

d)

c)

~! La Companhia Uniao Fabri1 (CUF) est l'une des plus
industrielles du Portugal. .

a8./ Documents officiels de l'Assemblée
• -- -~~.:;;..;...-.:..:..-;;.~.::..:;~;-!:----::~~--:;..~.:..;;:.;;;;;:...;;.,;.;;;.;:......;..~.-..:~

annex,'~, additif au point 23 de l'ordre du
appendi ce III, par. 138.'
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74. Cette société s'occupe de la fabrication de sacs de jute èt d'autres articles
textiles en chanvre et en jute, destinés à l'agricu1tu:~. Il s'agit d'une filiale
de la Companhia de Seguros Império (elle-même filiale du Groupe CUF) z/ et de la
Sociedade Agricola. do Mad.aJ., société d' agro-industrie du t.fozambique représentant
des intérêts français~ suisses et norvégiens aa/. En 1969, la société avait
investi plus de 300 millions d'escudos et possédait des avoirs représentant
184 millions d'escudos dans le territoire.

Autres ~roduits textiles

a) Companhia Textil do Punguè

72. En 1967, la TEXLŒ1 a été autorisée à créer un. complexe d'industries textiles
à f1atola (Lourenço Harques) dont les disporitions :financières n'ont été arrêtées
qu 1 en décembr-e 1970, la société ayant alors signé un contrat à Paris avec
la CompaôQie ~énérale d'entreprises électriques, SA (CGEE) pour'la fourniture de
matériel et l' as semb.Lage de l'usine, avec l'assistance technique de Schaeffer
Engineerin~ SA. L'assistance financière a été fournie ~ar la Banque française du
commerce extérieur et la Banquè de Suez ~t de l'Union des mines, avec la garantie
de 18. Sociedade Financeira Pqrtuguesa, SARL et de l' Instit.irto de Crédito de
Moçambique, également actionnaires de la société. Selon Le contrat, l'usine devait
commencer à fonctionner en 1973. En 1970, TEXLOM avait un capital social
de 80 nûllions d'escudos) et avait investi 8,8 millions d'escudos dans le projet.

71. On indiquait quVen 1972 cette société avait déclaré des bénéfices se chiffrant
à 4)1 millions dVescudos. Son capital et ses réserves sont estimés à 84,1 millions ~

d'escudos. La société est également re~résentée au Conseil d'administration !.•.:.c.~Jl
de IV Empresa '1\10ç ambicana de Emprei. tadas et de la Soc'ip ....ade Alp.;odoeira do Zambeze. ~

f.
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70. En dehors de ses intérêts dans l'industrie textile du coton, cette société
détient des intérêts majoritaires dans la Sociedade Hidro-Eléctrica do Revuè qui
alimente son usine en éner~ie électrique; l'Empresa Moçambicana de Malhas, qui
fabrique des articles de tricot; la Companhia de Seguros Or{que, compagnie
diassurance~ la Cooperativa dos Produtores e Exportadores de Café de l'Angola;
et la Sociedade Algodoeira do Zambeze, SARL. .

b) Çompanhi a Nacional Algodoeira

71. On indiquait ouven 1972 cette société avait déclaré des bénéfices se chiffrant
à 4,1 millio~s d'e;cudos. Son capital et ses réserves sont estimés à 84,1 millions
d 1 escudos. La société est également re~résentée au Conseil d'administration
de l'Empresa "\1oçambicana de Empreitadas et de la Soc'i~",..ade Al.o;odoeira do Zambeze.

c) Textil de Lourenço t·1arques (TEXLOM)

72. En 1967, la TEXLŒ1 a été autorisée à créer un. complexe d'industries textiles
à f1atola (Lourenço Harques) dont les disporitions financières n'ont été arrêtées
qu 1 en déce!l1bre 1970, la société ayant alors signé un contrat à Paris avec
la CompaôQie ~énérale d'entreprises électriques, SA (CGEE) pour 'la fourniture de
matériel et l' assçmblage de l'usine, avec l'assistance technique de Schaeffer
Engineerin~ SA. L'assistance financière a été fournie ~ar la Banque française du
commerce extérieur et la Banquè de Suez 8t de l'Union des mines, avec la garantie
de 18. Sociedade Financeira Pqrtuguesa, SARL et de l y Instituto de Crédito de
Moç ambique, également actionnai res de la société. Selon I.e contrat, l'usine devait
commencer à fonctionner en 1973. En 1970, TEXLOM avait un capital social
de 80 nûllions d'escudos, et avait investi 8,8 millions d'escudos dans le projet.

d) Uniao Fabril de Moçambigue (UFA)

73. On ignore à qùi appartient l'UFA. En 1970, cette société a déc1ar€
200 000. escudos de bénéfices. Son capital a été porté de 5 à 10 millions d'escudos
en 1971. On ne disposé d'aucun renseiGnement sur les activités de J'Uniao
Industria1 do Norte, de Textimpex ni de Transtex.

Autres produits textiles

a) Companhia Textil do Punguè

74. Cette société s'occupe de la fabrication de sacs de jute èt d'autres articles
textiles en chanvre et en jute, destinés à l'agricultu:6

• Il s'agit d'une filiale
de la Companhia de Seguros Império (elle-même filiale du G~oupe CUF) z/ et de la
Sociedade Agricola. do M:a.d.aJ., société d' agro-industrie du t.fozambique représentant
des intérêts français~ suisses et norvégiens aa/. En 1969, la société avait
investi plus de 300 millions d'escudos et possédait des avoirs représentant
184 millions d'escudos dans le territoire.

:?!.! La Companhia Uniao Fabril (CUF) est l'une des plus grossl::~s entrepr ises
industrielles du Portugal. .

,a!}./ Documents officiels de l'As.-semblée p;énérale .. vingt et unième session,
annex,'~, additif au point 23 de l'ordre du Jour (A/6300/Rev.l), chap. V, annexe,
appendi ce III, par. 138.'
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Raffinage du sucre
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à qui appartient la société. Elle s'occuPe de la fab~ication

elle~a fait passer en 1969. ~on capital social à 90 millions
ne ,dispose d'aucune information récente sur son capital et

Companhià Industrial de Cordoarias (CICOMO)

Consortium Maciana Agrîcola

Fâbrica de Cervejas Reunidas de Moçambigue

Fabrica de Cervejas da BeiE!

COm'oanhia de Cerve.ias e Refri&eerantes McMahon, SARL

a)

c)

d)

b)

b)

81. Un~ des activités agro-industriellesles plus importantes au Mozambique est
la culture et le traitement de la canne à sucre. En vertu du système complexe de
contingentement imposL par le Portugal, tout récemment en~ore, un tiers seulement
des, contingents de sucre alloués aux producteurs des territoires d'outre-mer bb/

79. Créé en 1972 au Mozambique par trois sociétés de brasserie, dont deux étaient
des filia.les de la Sociedade Central de Engar-rafamerrbo de Vinhos, le consortium
a des intérêts dans l'industrie du malt. Son capital social était en 1971
de la millions d'escudos. On ne dispose d'aucune information sur ses bénéfices
en 1971"

80. Cette société appartiendrait à des intérêts locaux. Elle fabrique de la bière
et des boissons non alcoolisées et en 1970, son capital social était estimé
à 85 ~illions d'escudos.

Boissons

76. Les principaux fabricants de boissons au Mozambique sont les s~ivants

Fab~icas de Cervejas' Reunidas de Moçambique; Fabrica de Cervejas da Beira;
Consortium Maciana Agrîcola et Companhia de Cervejas e Re:t"'rigerantes HcMahon,

77. Cette société, qui est associée à la Sociedade Central de Cervejas du
Portugal, fabrique-de la bière et 'des boissons alcooliques. En 19~9, le capital
social de la société était estimé à 200 millions d'escudos.

78. On ignore
de la bière et
d'escudos. . On,

b ' 'f'ses ene 1ces.

75v Cette société, qui a été créée en 1965, et dont le capital social est
de 50 millions d'escudos, est spécialisée dans la fabrication, sur une grande
échelle, de cordes et d'autres articles en sisal. Le principal actionnaire de
cette 'soci~té 0st la CUF~ qui détient des intérêts majoritaires. Parmi les autres
actionnaires il faut citer la Companm.a de Seguros Império, la Companhia Agricola
Joao Ferreira dos Santos, la Companhia do Boror, .1'Empre:Ja Agrîcola do ~lonapo et
la Companhi a '1e.x:til do Puriguê , En 1971, CICOMO a déclaré une production
de 9 900 tonnes; son chiffre d'affaires a été de 84 millions d'escudos.

bb/ Ibid., vingt-deuxième session, annexes, point 24 de l'ordre du jour
(A/6868/Add.l), annexe, appendice III, par. 131.
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b) Companhià Industrial de Cordoarias (CICO~tO)

75v Cette société, qui a été créée en 1965, et dont le capital social est
de 50 millions d'escudos, est spécialisée dans la fabrication, sur une grande
échelle, de cordes et d'autres articles en sisal. Le principal actionnaire de
cette 'soci~té E'st la CDF" qui détient des intérêts majoritaires. Parmi les autres
actionnaires il faut citer la Companh:l.a de Seguros Império, la Companhia Agricola
Joao" Ferreira dos Santos, la Companhia db Boror, .1'Empre:Ja Agricola do ~lonapo et
la Companhi a '1e.x:til do Pl1nGuè. En 1971, CICOHO a déclaré une production
de 9 900 tonnes; son chiffre d'affaires a été de 84 millions d'escudos.

Boissons

76. Les principaux fabricants de boissons au Mozambique sont les s~ivants

Fabpicas de Cervejas' Reunidas de Moçambique; Fabrica de Cervejas da Beira;
Consortium Maciana Agricola et Companhia de Cervejas e R€Ï"'rigerantes HcMahon, SARL.

a) Fâbrica de Cervejas Reunidas de Moçambigue

77. Cette société, qui est associée à la Sociedade Central de Cervejas du
Portugal, fabrique' de la bière et "des boissons alcooliques. En 19~9, le capital
social de la société était estimé à 200 millions d'escudos.

b) !a.brica de Cervejas da Bei~

78. On ignore à qui appartient la société. Elle s'occupe de la fabr.ication
de la bière et elle~a fait passer en 1969. ~on capital social à 90 millions
d'escudos •. On. ne .dispose d'aucune information récente sur son capital et
ses bénéfices.

c) Consortium IvIaciana Agricola

79. Créé en 1972 au Mozambique par trois sociétés de brasserie, dont deux étaient
des filiaJes de la Sociedade Central de Engarrafamento de Vinhos, le consortium
a des intérêts dans l'industrie du malt. Son capital social était en 1971
de la millions d'escudos. On ne dispose d'aucune information sur ses bénéfices
en 1971.

1

d) Com"panhia de Cerve.ias e Refri~erantes McMahon, SARL

80. Cette société appartiendrait à des intérêts locaux. Elle fabrique dè la bière
et des boissons non alcoolisées et en 1970, son capital social était estimé
à 85 ~i11ions d'escudos.

Rarfina~e du sucre

81. UnIR des activités agro-industrie1lesles plus importantes au Mozambique est
la culture et le traitement de la canne à sucre. En vertu du système complexe de
contingentement imposL par le Portugal, tout récemment en~ore, un tiers seulement
des. contingents de sucre alloués aux producteurs des territoires d'outre-mer bb/

bb/ Ibid., vingt-deuxième session, annexes, point 24 de l'ordre du jour
(A/6868/Add.l), annexe, appendice III, par. 131.
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87. La société, non seulement traite le sucre au Mozambique mais possède
également une raffinerie à Lisbonne gérée pe.r sa filiale la Sociedade IndustrLal, do
Ultramar (SIDUL) qU'elle contrôle entièrement. La Sena produit en moyenne

~c/ Ibid., par. 5.

b) MARAGRA

85. Cette société a été créée en 1963 par la I·1arracuene Agr"i:cola e Comercial, Lda.,
avec l'aide financière de la Banco de' Fomente Nacional et dé la Industrial
Developmerit Corporation of South Africa. Toutefois, la société appartiendrait
ent i êrenent à des Portugais. Depuis cette date, la MARAGRA a reçu des mêmes
sources ainsi qu~ d'autres banque3 portugaises de nouveaux prêts s'élevant au
total, selon les estimations, à 800 millions d'escudos. En 1966, le capital
social de la société aurait été de 130 millions u.' escudos. On ne' dispose d'aucune
information récente sur son capital et ses bénéfices.

84. Selon son rapport pour 1971~ la Açucareira a été'autorisée à étendre ses
installations afin de faire passer' sa production de 100 000 à 110 000 tonnes
par an. Le projet a été confié à lVentreprise française Fives Lille Cail, et on
escompta que la production atteindra 70 à 80000 tonnes d'ici la fin de 1972.
Les bénéf~ces nets de la's6ciété en 1971 auraient été de 12,5 millions d'èscudos
et son capita! et 'ses r~serves '-de i 76 'mililons li' escudos ~ .' ..

86.. La Sena Sugar Estates, Ltd., appartient principalement à des Britanniques;
90 p. 100 de son capital, qui en 1964 aurait été de 300 millions d'escudos,
étant souscrit au Royaume-Uni. En 1971, l'actif nét de la -"Société au MozambiQ.ue
aurait été'de 10,5 millions de livres et ses bénéfices nets de b43 000 livres.

c ) Sena Sugar Estates, Lt a,

a) ~ucareira de Moçambigue, SARL

83. La Açucareira de jroçambique a été constituée en 1964. La société appartient
à des Portugais étant donné que Ifindustrie sucrière est soumise à une réglemen
tation "nat.Lona.Le " et que la sdciété doit êtrre une entreprise "natdona'l.e'"; qui
doit remplir certaines conditiops cc/. La société a obtenu un prêt de là.
South African Industrial Development Corporation; en plus de celui obtenu de
la Banco Nacional Ultramarino et de l'Instituto de Crédito de Moçambique.

82. Les sociétés les plus importantes de l'industrie sucrière sont les suivantes
Açucareira de Moçambique, SARL; Harracuene A[;rlcola Açucareira, SARL (MARAGRA);
Sena 8ue;ar Estates, Ltd.; Companhia do BûzI ; et Sociedade Agrlcola do Incomât i ,
SA~L.

pouvait être fourni sous forme de sucre blanc~ le reste étant du sucre brut devant
être raffiné au Portugal. En 1970, sur une production to+'ale de 286 000 tonnes
de sucre trait~, il Y avait 196 000 tonnes (soit 68 p. 100) de sucre brut,
86 900 tonnes,(soit 30.p. 100) de sucre blanc et 6 000 tonnes (soit'2 p. 100)
de sucre r~ff~né. .~
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pouvait être fourni sous forme de sucre blanc~ le reste étant du sucre brut devant
être raffiné au Portugal. En 1970, sur une production to+,ale de 286 000 tonnes
de sucre trait~, il Y avait 196 000 tonnes (soi t 68 p. 100) de sucre brut,
86 900 tonnes. (soit 30.p. 100) de sucre blanc et 6 000 tonnes (soit'2 p. 100)
de s \J:cr.~ r~ff~né. .'

82. Les sociétés les plus importantes de l'industrie sucrière sont les suivantes
Açucareira de ~~oçambique, SARL; Harracuene AGricola Açucareira, SARL (MARAGRA);
Sena 8ue;ar Estates, Ltd.; Companhia do Buzi; et Sociedade Agricola do Incomati,
SA~L.

a) ~ucareira de Moçambique, SARL

83. La Açucareira de jroçambi~ue a été constituée en 1964. La société appartient
à des Portugais étant donné que IVindustrie sucrière est soumise à une réglemen
tation finationale 19 et que la sdciété doit ê.tre une entreprise "nationaleu

, qui
doi t remplir certaines conditioJ;ls ccl. La société a obtenu un prêt ëI.e là.
South African Industrial Development Corporation; en plus de celui obtenu de
la Banco Nacional Ultramarino et de l'Instituto de Crédito de Moçambique.

84. Selon son rapport pour 1971~ la Açucareira a été'autorisée à étendre ses
installations afin de faire paSSE~r sa production ëI.e 100 000 à 110 000 tonnes
par an. Le projet a été confié à lVentreprise française Fives Lille Cail, et on
escompta que la production atteindra 70 à 80000 tonnes d'ici la fin de 1972.
Les bénéf~ces nets de la's6ciété en 1971 auraient été de 12,5 millions d'èséudos
et son capita! et 'ses r~serves '-de, i 76 'mililons d'escudos. .' ..

b) MARAGRA

85. Cette société a été créée en 1963 par la 1·1arracuene Agr..lcola e Comercial, Lda.,
avec l'aide financière de la Banco de' Fomento Nacional et de la Industrial
Developmerit Corporation of South Africa. Toutefois, la société appartiendrait
en~ièrement à des Portugais. Depuis cette date, la MARAGRA a reçu des mêmes
sources ainsi qu~ d'autres banque3 portugaises de nouveaux prêts s'élev~t au
total, selon les estimations, à 800 millions -d'escudos. En, 1966, le capital
social de la société aurait été de 130 millions u. vescudos. On ne' dispose d'aucune
information récente sur son capital et ses bénéfices.

c) Sena Sugar Estates, Ltd.

86. ,La Sena Sugar Estates, Ltd., appartient principalement à des Britanniques;
90 p. 100 de son capital, qui en 1964 aurait été de 300 millions d'escudos,
étant souscrit au Royaume-Uni. En 1971, l'actif nét de la --société au Mozambique
aurait été' de 10,5 millions de livres et ses bénéfices nets de 643 000 livres.

87. La société, non seulement traite le sucre au Mozambique mais possède
également une raffinerie à Lisbonne gérée pe.r sa filiale la Sociedade IndustrlaI do
Ultramar (SIDUL) qu'elle contrôle entièrement. La Sena produit. en moyenne

~cl Ibid., par. 5.
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Sociedaae Asrrcola do Incomâti

Companhia do'Buzi

Caju Industrial de Moçambique

d)

e)

~J...

63 p. 100 de tout le sucre du Mozambique. En 1970, ses exportations de sucre
représentaient en tonnage 17 p. 100 de l'ensemble des exportations du territoire.

93. Cette société appartient à des intérêts portugais et italiens représentés
par la Companhia Uniao de Cervej as da Angola (CUCA) et 01tremare Industria Prodotti
Alimentari e Derivati,.SPA. En outre, la Socie~ade Agr!cola do Madal, qui

90. L'activité principale de la Companhia do Buzî, une des sociétés agro
indus~rielles les plus importantes du Mozambique, est la production de sucre, mais
elle s'intéresse également à divers autres produits, et notamment le coton,
le riz, le mapd re., le kénaff et l'arachide. Sa filiale commerciale, l'Entreposto
Comercial de Moçambique:> est \,lle-même une filiale f1.e la Companhia de Moçambique.
Ses bénéfices pour'197l auraient été de 12,1 millions à'escudos et son capital et
ses réserve~ de 234,6 millions d'escudos.

88. En plus de sa filiale, SIDUL, la Sena détient :49,5 p. 100 des intérêts de
la Companhia do. C6mercio de Moçambique. Elle exploite également une concession de
coton et une petite plantation de copr'ah, elle s'occupe de la fab:cication du
ciment et du traitement du bois aux fins d'exportation et exploite une compagnie

. de transport.

89. Une des soçiétés .productriçes de sucre les plus import.antes du Moza~bique, la
Sociedade Agrîcola do Incomati, 'a été constituee en 1952 après avoir été achetée;
apparemment par des capitaux portugais, à la Incomati Sugar Estates, qui
appart~nait à des' intérêts britanniques. En 1971/1972, sa production de sucre

. brute a été de 53 600 tonnes ~t les bénéfices déclarés de la.société auraient
atteint 15,9 millions d'escudos. Son 'capital et ses réserves auraient été
de 234,6 millions d'escudos.

.92. Constituée en 1950, là Caju Industrial de ~1oçambique est la. plus ancienne
société de traitement de la noix de cajou du territoire. Son principal
actionnaire est la Banco Nacional Ultramarino du Portugal. En 1972, Caju
Industrial a enregistré une perte de deux millions dtescudos. Son capital et ses
réserves ont été estimés à 38,1 millions d'escudos.

. 91. Bien que ljindustrie de la noix de cajou soit 'en expansion, elle continue
d'être monopolisée, par les sept sociétés multiples suivantes, qui. contrôlent à
la fois la production et l'industrialisation de cetrt e denrée au Mozambique' :
Caju'Industriel de Mbçambique, Sociedade Industriai de Caju e Derivados'
(CAJUCA), Comp~nhia Agr!coia e Comercial ~oao Ferreirà dos'Santos, Sociedade
Comercial e Industrial:de C~ju (SOCAJU), Indûstria de Caju Mocita, SARL,
Companhia de Culturas de AngOche' et Spence and Pierce, Lda.

63 p. 100 de tout le sucre du Mozambique. En 1970, ses exportations de sucre
représentaient en tonnage 17 p. 100 de l'ensemble des exportations du territoire.

88. En plus de sa filiale, SIDUL, la Sena détient :49,5 p. 100 des intêrêts de
la Companhia do. C6mercio de Moçambique. Elle exploite également une concession de
coton et une petite plantation de coprah" elle s'occupe de la fabrication du
ciment et du traitement du bois aux fins d'exportation et exploite une compagnie

. de transport.

d) Sociedaae Asr!cola do Incomâti

89. Une des soçiétés .productriçes de sucre les plus import.antes du Moza~bique, la
Sociedade Agrîco1a do Incomâti, 'a été constituée en 1952 après avoir été achetée;
apparemment par des capitaux portugais, à la Incomâti Sugar Estates, qui
appart~nait à des' intérêts britanniques. En 1971/1972, sa production de sucre

. brute a été de 53 600 tonnes ~t les bénéfices déclarés de la.société auraient
atteint 15,9 millions d'escudos. Son 'capital et ses réserves auraient été
de 234,6 millions d'escudos.

e) Companhia do 'Buzi

90. L'activité principale de la Companhia do Buzî, une des sociétés agro
indus~rielles les plus importantes du Mozambique, est la production de sucre, mais
elle s'intéresse également à divers autres produits, et notamment le coton,
le riz, le mapirp, le kénaff et l'arachide. Sa filiale commerciale, l'Entreposto
Comercial de Moçambique, est \,lle-même une filiale r1.e la Companhia de Moçambique.
Ses bénéfices pour'197l auraient été de 12,1 millions d'escudos et son capital et
ses réserve~ de 234,6 rr.dllions d'escudos.

TraiteD1e~ de la noix .deLec,~j~~

.91. Bien que l·iindustrie de la noix de cajou soit 'en expansion, elle continue
d'être monopolisée. par les sept sociétés multiples suivantes, qui. contrôlent à
la ~ois la production et l'industrialisation de cette denrée au Mozambique' :
Caju' Industrial de Moçambique, Sociedade Industriai de Caju e Derivados'
(CAJUCA), Comps3.nhia Agricoia e Comercial 'Jo'ab Férreirà dos" Santos, Sociedade
Comercial e Industrial "de C.aJu (SOCAJU), Industria de Caju Mocita, SARL,
Companhia de Culturas de AngOche' et Spence and Pierce, Lda.

~J.. Ca,ju Inciustrial de Mocambigue

.92. Constituée en 1950, la Caju Industrial de r10çambique est la,plus ancienne
société de traitement de la noix de cajou du territoire. Son principal
actionnaire est la Banco Nacional U1tramarino du Portugal. En 1972, Caju
Industrial a enregistré une perte de deux millions dtescudos. Son capital et ses
réserves ont été estimés à 38,1 millions d'escudos. .

b) .§ocieds,de Industri,al de Caju e Derivados (CAJUCA)

93. Cette société appartient à des intérêts portugais et italiens représentés
par la Companhia Uniao de Cervejas da Angola (CUCA) et Oltremare Industria Prodotti
.A:1imentari e Derivati,. SPA. En outre, la Societ•.ade Agr:lcola do Madal, qui
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Companhia de Culturas de Angocher)

e). Indûstrîa dè Caju Mocita, SARL

c) . COmpanhia Agr!co1a e Comercial Joao Ferreira dos Santos

101 .. La Companhia de Culturas de Angoche , qui appartiendrait en partie à des
intérêts suisses, est l'un des principaux producteurs de sisal du Mozambique 0

On ne possède aucun renseignement sur les activités de la société en 1970 et 1971.
Son capital social était .estimé à 50 millions d'escudos en 1962 et, en 1966,
la société avait investi 266,5' millions d'escudos dans le territoire.

d) Sociedade Comerèial 'e Industrial de éaju (SOCAJU)

- 93 -.,

100. En 1970, la Mocita a porté son capital social de 20 millions à 42 millions
d'escudos. En outre, la société a établi, avec la participation d'autres
associés, une filiale ~u Mozambique, Industrias de Caju Antenes, SP~L, au capital
social de 10 millions d'escudos. On ne dispose d'aucun'renseignement sur les
bénéfices réalisés par la société ces dernières années~

99. La Mocita a été fondée en 1966 et est financée par des capitaux sud-africains
et italiens (1'Anglo-American Corporation of South Africa, Tiger Oats and National
Milling Company, Ltd., et Oltremare Industria Prodotti Alimentari e Derivati, SPA).
L'Anglo-.A.merican Corporation, société sud··africaine, détient une participa.tiC'n
majori taire dans le capital social de la société,.

serait paraît-il contrôlée 'pa~ des intérê~s français, suisses et norvégiens, est
également représentée au Conseil di' administration de la CAJUCA.

98. En 1971, la SOCAJU a porté son capital social de 70 millions à 90 millions
d'escudos. Au cours des deux dernières années, la société n'a cependant pas
réalisé de bénéfices. En 1971, par exe~ple, elle a accusé une perte de.
21,3 millions d'escudos.

97. Cette société a été fondée en 1965. Elle est contrôlée par des intérêts'
portugais et locaux, parmi lesquels la Companhia de Seguros Império (qui fait
partie de la CDF), la Sociedade de Maquinas de Descasque, Lda, et la So~iedade

GeraI de Comércio, Industria e Tr~nsportes, SARL.

96. J'orreirantos est également représentée aux conseils d'administration de
la Sociedade Algodoeira do N~assa, de la Companhia Industrial de Hatola et de
la Sociedade A1godoeira do Zambeze.

94. Cette société, l'une des plus grandes firmes agro-industrielles du Mozambique,
a été fondée en 1897 par la famille dos Santos. Il paraîtrait qu'elle appartient
entièrement à des intérêts portugais:

95. L'une de ses filiales, la'Col~anhia Comercial Joao Ferreira dos Santos
- Jorreirantos, est spécialisée dans le traitement de la noix de cajou:) et son
capital social s'élevait à 110 rnd11ions d'escudos en 1971. Ses bénéfices pendant
la même année ont atteint 78,3 millions d'escudos.
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serait paraît-il contrôlée ·pa~ des intérê~s français, suisses et norvégiens, est
également :eeprésentée au Conseil di' administration de la CAJUCA.

c) . COmpanhia Agr!co1a e Comercial Joao Ferreira dos Santos

94. Cette société, l'une des plus grandes firmes agro-industrielles du Mozambique,
a été fondée en 1897 par la famille dos Santos. Il paraîtrait qu'elle appartient
entièrement à des intérêts portugais~

95. L'une de ses filiales, la'Col~anhia Comercial Joao Ferreira dos Santos
- Jorreirantos, est spécialisée dans le traitement de la noix de cajou!) et son
capital social s'élevait à 110 millions d'escudos en 1971. Ses bénéfices pendant
la même année ont atteint 78,3 millions d'escudos.

96. J'orreirantos est également représentée aux conseils d'administration de
la Sociedade Algodoeira do N~assa, de la Companhia Industrial de Hatola et de
la Sociedade Algodoeira do Zambeze.

d) Sociedade Comerèial 'e Industrial de éaju (SOCAJU)

97. Cette société a été fondée en 1965. Elle est contrôlée par des intérêts'
portugais et locaux, parmi lesquels la Companhia de Seguros Império (qui fait
partie de la CUF), la Sociedade de Maquinas de Descasque, Lq.a. et la So~iedade

GeraI de Comércio, Industria e Tr~nsportes, SARL.

98. En 1971, la SOCAJU a porté son capital social de 70 millions à 90 millions
d'escudos. Au cours des deux dernières années, la société n'a cependant pas
réalisé de bénéfices. En 1971, par exe~ple, elle a accusé une perte de.
21,3 millions d'escudos.

e), Industria de Caju Mocita, SARL

99. La Mocita a été fondée en 1966 et est financée par des capitaux sud-africains
et italiens (l'ADglo-American Corporation of South Africa, Tiger Oats and National
Milling Company, Ltd., et Oltremare Industria Prodotti Alimentari e Derivati, SPA).
L'Anglo-.A.merican Corporation, société sud··africaine, détient une participa.tiC'n
majori taire dans le capital social de la société'.

100. En 1970, la Mocita a porté son capital social de 20 millions à 42 millions
d'escudos. En outre, la société a établi, avec la participation d'autres
associés, une filiale ~u Mozambique, Industrias de Caju Antenes, SP~L, au capital
social de 10 millions d'escudos. On ne dispose d'aucun' renseignement sur les
bénéfices réalisés par la société ces dernières années~

r) Comp~hia de Cult~as de Angoche

101 .. La Companhia de Culturas de Angoche, qui appartiendrait en partie à des
intérêts suisses, est l'un des principaux producteurs de sisal du Mozambique.
On ne possède aucun renseignement sur les activités de la société en 1970 et 1971.
Son capital social était ,estimé à 50 millions d'escudos en 1962 et, en 1966,
la société avait investi 266,5" millions d'escudos dans le territoire.
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b) Cometal-Mometal

~utres industries

" 7

Spence and Pierce, Lda.

,ggmpanhia de Cimentos de ~oçanibique? SARLa)

g)

103. Cette société, qui est associée au Groupe Champalimaud, est le principGl
producteur de ciment du territaire et 'fournit le béton nécessaire au pro,jet de
construction du barrage de Cabora Bassa. La société a trois usines au Mozambi.que
situées à Matola, dan~ .l~ di~trict ,de Lourenço Marques; à Nac~a, dans le district'
de Mozambique; et à Noya Maceira (concelho de Dondo) dans le district de Beira.
C'est l'usine de Nova' Maceira qui doit fournir la majeure partie du ciment
nécessaire à la construction du barrage de Cabora Bassa. En 1972, la société a
investi 400 millions d'escudos environ pour agrandir l'usine de ]\Tova Haceira afin
de répondre à la demande croissante de ciment pour la construction du bar-rage ,
Le capital et les réserves de la société ont été 1 évalués à 545,1 millions d' escudos
en 1972, et s.es bénéfices à 1,5 million d ~ escudos.

104. Les activités de cette société s'étendent à l'industrie des transports~ en
particulier à la fabrication de wagons de chemin de fer, de structures mét.al.Li cues 5

de grues et d'autre matériel de trans!,ort. On ignore à qui la société appartient.
Elle a été fondée par l'industriel portugais Joao Batista da Silva. Ses 'activités
ne se limitent pat) au Mozambique:> elle a également passé des contrats avec la
société Purfina) en Ane;ola) la Compagnie d'électricite de la province de l'Angola
(Junta Provincial de Electrificaçao de Angola) et les chemins de fer d'Afrique
du Sud.

102. Cette société a, été, fondée en 1962 et appartient en e;rande partie à la
,firme britannique Pierce, Leslie and Company, Ltd. En 196() ~ son capital social
était estimé à 3,5 millions d'escudos. On ne p~ssède nas de renseigne~ent3

récents sur ses activités.

105. Selon le rapport de la' société pour 1971, la production de wagons de chemii,
'de fer s'est élevée à 334 wagons. La société a aussi passé un contrat avec ~es

Serviços dos Portos, Caminhos de Ferro e Transporte's de' Hoça~biC'J.ue pour La
fourniture de 17 grues à un coût estimatif de 58,6 millions d'escudos. Le contrat
passé avec ·la société Purfina portait sur la fourniture de war.;ons-citernes
(vagoes-cisternas) à la Companhia de Combust:lveis do Lobito; on ignore le montant
du contrat. On a signalé qu'en juin 1972, les Chemins de fer eud-af'rf.catns
avaient passé une commande portant sur 375 aurorails d'un coût de 160 millions
d'esc~dos, dont 300 étaient de type diesel et les 75 autres d'un type amélioré
par l'utilisation' de gaz ammoniac•
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106.· En 197i, le capital et l~s réserves de la société Cometal-~1ometal étaient
évalués à 89,1 millions d'escudos et ses bénéfices à 9,4 millions d'escudos.

e ) Lusalite d~ Moçambique z SARL

107•. La société Lusalite de Moçambique fabrique du fibro-éiment. Elle détient
aussi la majeure partie des actions de la société Conccr !ndustrial, qui fabrique
des tuy:awc.
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g) Spence and Pierce, Lda.

102. Cette société a,été fondée en 1962 et appartient en Brande partie à la
firme britannique Pierce, Leslie and Company, Ltd. En 196() ~ son capital social
était estimé à 3,5 millions d'escudos. On ne p~ssède nas de renseigne~ent3

récents sur ses activités.

Autres industries

a) pompanhia de Cimentos de ~oça.nibique! SARL

103. Cette société, qui est associée au Groupe Champalimaud, est le princip~l

producteur de ciment du territoire et 'fournit le béton nécessaire au pro,jet de
construction Ç.u barrage de Cabora Bassa. La société a trois usines au Mozambi.que
situees à Matola, dan~ .l~ di~trict ,de Lourenço Marques; à Nacala, dans le district'
de Mozambique; et à Noya Maceira (concelho de Dondo) dans le district de Beira.
C'est l'usine de Nova' Maceira qui doit fournir la majeure partie du ciment
nécessaire à la construction du barrage de Cabora Bassa. En 1972, la société a
investi 400 millions d'escudos environ pour agrandir 19 us ine de ]\Tova Haceira afin
de répondre à la demande croissante de ciment pour la construction du barrap.;e.
Le capital et les réserves de la société opt été évalués à 545,1 millions d' esc:ud(Js
en 1972, et s,es bénéfices à 1,5 million d vescudo~.

b) Cometal-Mometal

104. Les activités de cette société siétendent à 19industrie des transports~ en
particulier à la fabrication de wagons de chemin de fer, de structures mé~alli~ue8~

de grues et d'autre matériel de transport. On ignore à qui la société appartient.
Elle a été fondée par l'industriel portugais Joao Batista da Silva. Ses 'activités
ne se limitent pat:! au Mozambique:> elle a également passé des contrats avec la
société Purfina) en Aneola, la Compagnie d'électricite de la province de l'Angola
(Junta Provincial de Electrificaçao de Angola) et les chemins de fer d'Afrique
du Sud.

105. Selon le rapport de la' société pour 1971, la production de wagons de \.;hemü;
'de fer s'est élevée à 334 wagons. La société a aussi passé un contrat avec les
Serviços dos Portos, Caminhos de Ferro e Transporte's de' Hoça~biC'J.ue pour lél.
fourniture de 17 grues à un coût estimatif de 58,6 millions d'escudos. Le contrat
passé avec ,la société Purfina portait sur la fourniture de war.;orrs-citernes
(vagoes-cisternas) à la Companhia de Combust:lveis do Lobito; on ignore le montant
du contrat. On a signalé qu'en juin 1972, les Chemins de fer suc1,~afri.cains

avaient passé une commande portant sur 375 aurorails d'un coût de 160 millions
. d'escudos, dont 300 étaient de type diesel et les 75 autres d'un type amélioré

par l'utilisation' de gaz ammoniac.

106., En 197i, le capital et l~s réserves de la société Cometal-~1ometal étaient
évalués à 89,1 millions d'escudos et ses bénéfices à 9,4 millions d'escudos.

c) Lusalite d~ Moçambigue z SARL

107., La société Lusalite de Moçambique fabrique du fibro-éiment. Elle détient
aussi la majeure partie des actions de la société Concor !ndustrial, qui fabrique
des tuy:awc.
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108. La société Lus~iite appartient en partie aux sociétés françaises Compagnie
financière Eternit, S.A., et Fabrecip-Faoriques Réunies de Fibro-Ciment, S~A.,

ainsT·oqu'au Holding Amindm;), S.A. Son capital et ses··réserves s'élevaient
à 80,6 millions deescudos en 1971 et ses bénéfices à 4,6 millions diescudos.

109. D'autres groupes financiers ont aussi participé à des projets d'inves
tissement au Mozambique.

110. En 1972, le Groupe suisse, Alpina Investitions, AG, qui représente la
Southern Trust Investment Corporation, a passé des contrats représentant
175 millions d'escudos avec l'Institut de crédit du Mozambique. Un autre inves
tissement important a été le 'prêt d'un montant de 3,8 millions d r escudos octroyé
en juillet 1972 à la Banco Comercial e Industrial de Lourenço Harques par la
Banque export-import des Etats-Unis.

Tendences des bénéfices

Ill. Les bénéfices élevés retirés par les sociétés pour lesquelles on dispose
de renseignements mettent en lrunière l'intérêt croissant manifesté pour les
investissements dans les industries de transformation au Mozambique
(voir tableaux 8 et 9 ci-après). La structure des bénéfices des
30 sociétés figurant àans le tableau 8 indique qu'une a fait des
bénéfices représentant plus de 70 p. 100 de son capital et de ses réserves,
la entre 10 et 40 p. 100, 10 autres entre 5 et 10 p. 100 et 6 entre 3 et 5 p. 100.

112. Parmi les grandes sociétés contrôlées par des intérêts étrangers qui ont .
déclaré des bénéfices importants en 1972 il faut citer notarrment : Entre~~sto

Comercial de Moçambique, filiale de la Companhia de Moç ambique , bénéfices :
21,5 millions d'escudos, capital et réserves: 151 millions d'escudos; Fabricas
Associadas 'de Oleos CFASOL), production d 'huile végétale, "bénéfices : 12: millions
d'escudos, capital et réserves: 65,6 Hillions d~escudos; Moçambique Industrial, .
qui produit également de l'huile végétale, bénéfices: 14,8 ,millions d'escudos,
capital et réserves: 68,7 millions d'escudos; Embalagens de Moçambique ~1etal Box,
production de métaux légers, filial~ de La Metal Box Company d'Afrique du Sud,
bénéfices : 9,2 millions d'escudos, capital et réserves: 25,9 millions d'escudos~

et Companhia Industrial da Matola, traitement des 'produits alimentaires,
bénéfices: 7,5 millibns d'escudos, capital et réserves: 203,6 millions
c1.fescudos.

113. La Companhia Industrial da Matola fait partie d'un groupe multinational
composé de la Metallurgy South Africa (Ptyj Lda. de Johannesburg; de la
Gesellschaft Für Elektrometallurgie Gvm , b.R·. de Düsse;I.dorf; de la London and
Scanainavian M.~allurgical Company de Londres; de l'A~ B. Ferrodegeringan, de
Stockholm; de la Metallurg, Inc., de New York et de La Shieldalloyand. Company
~galement de New' Yor~, toqte$ cee sociét~~ s 'OCct\pant. ce l' impo~tation de ,minerais.

114~ Un certain nombre 'de sociétés ont été constituées au Mozambique en 1972, et
certaines sociétés déjà c~éées ont augmenté leur capital social •. Le montant total
d~s n~uveaux investissements signalés on 1972 a dépassé, les 3 milliards d'e~cudos.
On trouvera ci-après un état récapitulatif des renseignements dont on dispose· sur
ces nouvelles industries, ~insi que de l'augmentation de capital des sociétés
existantes.
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108. La société Lusaiite appartient en partie aux sociétés françaises Compagnie
financière Eternit, S.A., et Fabrecip-Faoriques Réunies de Fibro-Ciment, S~A.,

ainsT"qu'au Holding Amindub, S.A. Son capital et ses··réserves s'élevaient
à 80,6 millions deescudos en 1971 et ses bénéfices à 4,6 millions diescudos.

109. D'autres groupes financi~rs ont aussi participé à des projets d'inves
tissement au Mozambique.

110. En 1972, le Groupe suisse, Alpina Investitions, AG, qui re~résente la
Southern Trust Investment Corporation, a passé des contrats représentant
175 millions d'escudos avec l'Institut de crédit du Mozambique. Un autre inves
tissement important a été le 'prêt d'un montant de 3,8 millions d r escudos octroyé
en juillet 1972 à la Banco Comercial e Industrial de Lourenço Harques par la
Banque exoort-import des Etats-Unis.

Tendences des bénéfices

Ill. Les bénéfices élevés retirés par les sociétés pour lesquelles on dispose
de renseignements mettent en Imnière l'intérêt croissant manifesté pour les
investissements dans les industries de transformation au Mozambique
(voir tableaux 8 et 9 ci-après). La structure des bénéfices des
30 sociétés figurant dans le tableau 8 indique qu'une a fait des
bénéfices représentant plus de 70 p. 100 de son capital et de ses réserves,
la entre la et 40 p. 100, 10 autres entre 5 et 10 p. 100 et 6 entre 3 et 5 p. 100.

112. Parmi les grandes sociétés contrôlées par des intérêts étrangers qui ont .
déclaré des bénéfices importants en 1972 il faut citer notarrment : Entre~~sto

Comercial de Moçambique, filiale de la Companhia de Moçambique, bénéfices :
21,5 millions d'escudos, capital et réserves: 151 millions d'escudos; Fabricas
Associadas 'de Oleos (FASOL), production d ihuile végétale, "bénéfices : 12: millions
d'escudos, capital et réserves: 65,6 Hillions d'escudos; Moçambique Industrial, .
qui produit également de l'huile végétale, bénéfices: 14,8.millions d'escudos,
capital et réserves: 68,7 millions d'escudos; Embalagens de Moçambique ~1etal Box,
production de métaux légers, filial~ de l~ Metal Box Company d'Afrique du Sud,
bénéfices : 9,2 millions d'escudos, capital et réserves: 25,9 millions d'escudos~

et Companhia Industrial da Matola, traitement des 'produits alimentaires,
bénéfices: 7,5 millibns d'escudos, capital et réserves: 203,6 millions
c1vescudos.

113. La Companhia Industrial da Matola fait partie d'un groupe multinational
composé de la Metallurf.Y South Africa (Pty j Lda. de Johannesburg; de la .
Gesellschaft Für Elektrometallurgie G.m.b.H·. de Düsse;Ldorf; de la London and
Scanainavian M.~allurgical Company de Londres; de l'A~ B. Ferrodegeringan, de
Stockholm; de la Metallurg, Inc., de New York et de ).a Shieldalloyand. Company
~galement de New' Yor~, toqte$ Ges sociét~~ s'OCCtlpant . Qe l' impo:rtation de ,minerais.

114~ Un certain nombre 'de sociétés ont été constituées au Mozambique en 1972, et
certaines sociétés déjà c~éées ont augmenté leur capital social •. Le montant total
d~s n~uveaux investissements signalés on 1972 a dépassé, les 3 milliards d'e~cudos.
On trouvera ci-après un état récapitulatif des renseignements dont on dispose'sur
ces nouvelles industries, ~insi que de l'augmentation de capital des sociétés
existantes.
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Observations

La Sociedade Algodoeira .
~e Fomento Colonial
détlent le contrôl~
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La Lagos e Irmaos et l~

Companhia Seguros
Tranquilidade sont
représentées au Conseil
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Conseil d'administration
de la Companhia dos
Algodoes de Moçambique.

Société portueaise.
Reçoit des crédits de la
South. African Industrial
Development Corporation
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UltramarinQ.

La Vumba-Gestao de Bens
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sentée au Conseil
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Filiale de la Companhia
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Mozambique : Benéfices et contrôle de certaines sociétés
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al Par ordre de bénéfices décroissants.

b/ Le capital social et les réserves statutaires seulement.
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Industrial
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Tableàu 8

Mozambique : Benéfices et contrôle de certaines sociétés
du secteur des industries de transformation - 1971 a/

. .". ~.Socletes

Companhia Comercial
Joao Ferreira
dos Santos
JORREIRANTOS

Activite

Traitement de
la noix de
cajou

~ ~ Capita~ ~t
Benefices réserves b/ Observations

(En millions d'escudos)
78,3 110,0 Appartiendrait entiè

rement à des intérêts
\ -'

portugais ..

Industrie 12,5

Huiles végétales 14,8

Coton 12,8

Filiale de la Companhia
de lvloç amb i que.

Affiliee à la SONAP
SACOR.

La Vumba-Gestao de Bens
Imobiliarios est renré
sentée au C~nseil ~
d'administration.

La Sociedade A1godoeira .
~e Fomento Colonial
détlent le contrôl~

financier.

La Lagos e Irmaos et l~

Companhia Seguros
Tranquilidade sont
représentées au Conseil
d'administration.

Société portueaise.
Reçoit des crédits de la
South. African Industrial
Deve10pment Corporation
et de la Banco Nacîonal
Ultramarino.

Est représentée au
Conseil d'administration
de la Companhia dos
Algodoes de Moçambique.

68,7

573,9

267,9

170,0

187,7

151,021,5

15,9·

19,1

12,3

Energie -14,7

Entreprise
diversifiée

Raffinage des
pétroles

. ....sucrlere

Sucre

Companhi a dos
A1godées de
Moçambique

Companhia de Seguros Assurances-vie
Tranquilidade de
Moçambique

Açucareira de
. Moçambique

Sociedade Hidro
Eléctrica do Révuè

Entreposto Comercial
de Moçambique

Sociedade Nacional
dè Refinaçao de
Petrôleos (SONAREP)

Sociedade ~grîcola

do Incomati

Moçambique
Indust ri,al

a/ Par ordre de bénéfices décroissants.
"b/ Le capital social et les reserves statutaires seulement.
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st representee aux
Consei Is .d' adminis
tration de la: Sociedade
Algodoeira do Niassa,
de la Socie dade
Algodoeira do Zambeze;
de la Companhia
Industrial da Matola;
et du groupe CUF:

Filiale de la Metal Box
Company of South Africa.

Proprietaires inconnus.
Serait une société de la
~épublique ~dé~ale, d'Allemagne.

Affiliée à la SONAP-
SACOR. Filiale de la
SONAP, qui est elle-même
une fi liale de la
Compagnie ·française des
petroles ..

Représente des intérêts
sud-africains,
britanniques, suédois
et américains.

La Entreposto Comercial
de Moçambique est la
filiale commerciale de
cette societe'.

17,9

44,6

23,6

89,1

25,9

65,6

203,6

320,7

184,4

112 , 3

261,7

6,8

6,2

6,4

6,9

8,7

12,0

12,1
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(En millions d'escudos)

Tableau 8 (suite)
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mobiles

Electricite
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mobiles

Cajou/sisal

Transformation de
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afi.mennai.res

Copra/sisal
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petrole

Huiles vêgêt.al.es

Transports

Sucre

Metallurgie
1" ....egere '

Activité'

Companhia :Cistribui
dora de Automoveis

Companhia Industrial
Joao Ferreira dos
Santos

Uniao Comercial de
Moçambique

Fâbr-i ca de
Conductores
Electricos de
Moçambique

Cornetal-Mometal

Fabricas Associadas
de Oleos (FASOL)

Companhi a Industrial
da Matola

• • 1
Socledade Nacl0nal

de Petrôleos de
Moç~mbique

Companhia do Buzi

Companhia do Boror

sociétés

Embalagens de
Hoçambique
Metal Box

Observations
sociétés Activité'

Tableau 8 (suite)

Capital et
Bénéfices réserves'b/

(En millions d'escudos)

Companhia do Buzi Sucre 12,1 261,7 La Entreposto Comercial
de Moçambique est la
filiale commerciale de

• ." *'.cette Soclete.

Fabricas Associadas
de Oleos (FASOL)

Cornetal-Mometal

Embalagens de
~loç ambique
Metal Box

Companhia do Boror

• • 1
Socledade Nacl0nal

de Petrôleos de
Moç~mbique

Comnanhia Industrial
da Matola

Companhia Industrial
Joao Ferreira dos
Santos

Huiles végetales 12,0

Transports 9,4

Métallurgie 9,2
legère

Copra/sisal 8,7

Distribution de .7,8
pétrole

Transformation de 7,5
produits
aliment'aires

Cajou/sisal 6,9

65,6

320,7

184,4

203,6

112 ,3

Filiale de la Metal Box
Company of South Africa.

Propriétaires inconnus.
Serait une société de la
~épublique ~dé~ale. d'Allemagne.

Affiliée à la SONAP-
SACOR. Filiale de la
SONAP, qui est elle-même
une filiale de la
Compagnie ,française des
petroles ..

Represente des interêts
sud-africains,
britanniques, suedois
et américains.

Est représentée aux
Consei Is .d' adminis
tration de la Sociedade
Algodoeira do Niassa,
de la Socie dade
Algodoeira do Zambeze;
de la Companhia
Industrial da Matola;
et du groupe CUF:

,r..........

Companhia :Cistribui
dora de Automoveis

Uniao Comercial de
Moçambique

Fabrica de
Conductores
Elé ctricos de
Moçambique

Ventes d' auto
mobiles

Ventes d' auto
mobiles

Electricite

6,8

6,4

6,2
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Observations

Affiliée au g~oupe

Champalimaud.

Ccrrpanhda d.e
Construçoes de
Moçambique est repré
sentée au Conseil
d'adfidnistration de
cette sociéte.

La Companhia Comercia1
Joao Ferreira dos Santos

~ t~est represen ee au
Conseil d'administration
de cette société.

Société à capitaux
français, suisses, 'et
norvégiens. Serait
sous contrôle norvégien.

Les sociétés Amindus
Holding, S.A., et
Compagnie financière
Eternit, S.A., sont
actionnaires.
Propriétaire de la
Concor Industrial.

Filiale de la Companhia
de Moçambique.

Filiale de la Companh'i a
do Boror.

58,8

47,8

23,1

49,6

80,6

10,2

60,0

d'escudos)

15,4 Filiale de la Companhia
de Moç ambique.

.84,1

3,2

5,2

3,5

4,6

4,1

5,5

1,5

1,5

1,2

'0,7

B~ ~f" Capital et
ene ~ces réserves b/

(En millions

Copra

Activité

Sylviculture

Coton

Coton

Coton

Ciment

Ciment

Fibrociment

Ciment

Distributeurs
de gaz

Lusalite de
Moçambique

Source Mozambique, Boletim Oficia1, Série III, 1972; Marchés tropicaux et
méditerranéens, 1er et 8 septembre 1972.

Sociétés

Sociedade Agricola
do Madal

Empresa Moçambicana
de Empreit adas

Companhia Nacional
, Al.godoeira

Moçacc~Distribui

dora de
Combust î vei s
Gas- CIDLA

Socieda.de Agrîcola
Algodoeira

Companhia de
Cimentas de
Moçambique

Boror Comercial

Sociedade Algodoeira
do Niassa

'Mo~ambique Florestal

1
J

'J
i.··.:ll,,]

t.' ".:0."
, ,~.

"

1
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Sociétés Activité

Tableau 8 (suite)

Capital et
Bénéfices réserves b/ Observations

Mo~ambique Florestal Sylviculture

(Én millions d'escudos)

5,5 15,4 Filiale de la Companhia
de Moç ambique.

Sociedade Agricola
do Mada1

Lusalite de
Moçambique

Companhia Naciona1
Algadoeira

Moçacc~Distribui

dora de
Combust î vei s
Gas- CIDLA

Copra

Fibrociment

Coton

Distributeurs
de gaz

5,2

4,6

4,1

3,5

60,0

80,6

.84,1

58,8

Société à capitaux
français, suisses, 'et
norvégiens. Serait
sous contrôle norvégien.

Les sociétés Amindus
Holdins, S.A., et
Compagnie financière
Eternit, S.A., sont
actionnaires.
Propriétaire de la
Concor Industrial.

Filiale de la Companhia
de Moçambique.

CotonSocieda.de Agricola
A1godoeira

Companhia de Ciment
Cimentos de
Moçambique

Boror Comercial Ciment

Empresa Moçambicana Ciment
de Empreit adas

Sociedade Algodoeira Coton
do Niassa

3,2

1,5

1,5

1,2

0,7

47,8

23,1

10,2

49,6

Affiliée au g~oupe

Champalimaud.

Filiale de la CQmpanhia
do Boror.

Ccr.:r;anhia de
Construçoes de
Moçambique est repré
sentée au Conseil
d'adndnistration de
cette société.

La Companhia Comercial
Joao Ferreira dos Santos

, t'est represen ee au
Conseil d'administration
de cette société.

Source Mozambique, Boletim Oficial, Serie III, 1972; Marchés tropicaux et
méditerranéens, 1er et 8 septembre 1972.



Mozambique

Tableau 9

Nouveaux apports importants de capitaux
dans l'industrie, 1972

Observations

Contrat passé avec la .Sandock
Austral d'Afrique du Sud pour la
construction de 15 chalutiers.
La Corbelt Enterprises d'Afrique
du Sud posséderait des intérêts
import.~::." t~·.~' cette entreprise.

Capital porté de 35 millions
à 60 millions d'escudos. Appar
tenant à la Moçambique Industrial ,
SARL.

Capital porté de 150 millions
à 400 millions d'escudosn

Industrie du ciment. Agrandis
sement de la cimenterie' de Nova
Maceira. Associée au groupe
Champalimaud.

Capital porté de 332 500 escudos
à 33,3 millions d'escudos.

Contrat de transport passé avec
les CFM pour la fourniture de
20 grues électriques destinées
au port de Nacala.

Fabriques de mosaïques et de
briques devant être établies à
Lourenço Marques. Cerâmica
Jatoba deSao Paulo (Brésil)

Immobilier. La Companhia do
Buzi possède 4,9 millions
d'escudos et la Buzi Commercial
100'000 escudos en actions.

Contrat passé avec les Serviços
dos Portos, Caminhos de Ferro e
Transpo~es de Moçambique (CFM)
pour achat de matériel.

5,0

80,0

5-8,6

12,4

400,0
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Nouveaux
capitaux

d'escudos)

25,0

32,9

250,0

Augmentation
de capital

(En millions

Companhia de Moçambiq.ue

•
Çompanhia Industrial

do Honapo

Companhia Industrial de
Pesca doCamarao

Companhia de Cimentos
de Moç ambique, SARL

Cornet al»Mometal

Entreprise..

Cerâmica Brasil
Moç ambfque , Lda.

Buzi Imobiliaria, Lda.

Babcock and Wilcox
Moçambicana SARL

Adriano Baia
(Sucessores) e
Companhd a, Lda."
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Mozambique

Tableau 9

Nouveaux apports importants de capitaux
dans l'industrie, 1972

Nouveaux
capitaux

d'escudos)

Entreprise
4

Adriano Baia
(Suces sores ) e
Companhiao Lda.·

Babcock and Wilcox
Moçambicana SARL

Buzi Imobiliaria, Lda.

Cerâmica Brasil
Moçambique, Lda.

Cornet al·-Mometal

Companhia de Cimentos
de Moçambique, SARL

Companhia de Moçambiq.ue

o

Comoanhia Industrial. ""
do Honapo

Companhia Industrial de
Pesca do .Camarao

Augmentation
de capital

(En millions

32,9

250,0

25,0

12,4

5,0

5-8,6

400,0

80,0

- 99 -

Observations

Contrat passé avec les Serviços
dos Portos, Caminhos de Ferro e
Transpo~es de Moçambique (CFf:1)
pour achat de matériel.

Capital porté de 332 500 escudos
à 33,3 millions d'escudos.

Immobilier. La Companhia do
Buzi possède 4,9 millions
d'escudos et la Buzi Commercial
100'000 escudos en actions.

Fabriques de mosaiques et de
briques devant être établies à
Lourenço Marques. Cerâmica
Jatoba deSao Paulo (Brésil)

Contrat de transport passé avec
les CFM pour la fourniture de
20 grues électriques destinées
au port de Nacala.

Industrie du ciment. Agrandis
sement de la cimenterie' de ]\Jova
Maceira. Associée au groupe
Champalimaud•

Capital porté de 150 millions
à 400 millions d'escudosn

Capital porté de 35 millions
à 60 millions d'escudos. Appar
tenant à la Moçambique Industria1,
SARL.

'" .Contrat passe avec la .Sandock-
Austral d'Afrique du Sud pour la
construction de 15 chalutiers.
La Corbe1t Enterprises d'Afrique
du Sud posséderait des intérêts
import.~::.· t>. ~ ~ cette entreprise.



Tableau 9 (suite)

Fourniture de 12 c~alutiers.

Entreprise brésilienne financée
par la Banco do Brasil.

Industrie de la crevette.
Propriété commune de V. Lopes et
de L. Corbett Investmerits (PtY.),
Ltd.

Observations

Production d'attaches élastiques
pour chemins de fer. L'action
naire principal est l'Elastic
Rail Spike Company.

capitàl porté de 10 millions
à 15 millions d' encudos,

ContraL passé avec les CFM pour
fourniture de matériel •

Capital porté de 80 millions
à 120 millions d'escudos~ contrat
passé avec les CFM pour achat de
matériel. Filiale de la
Companhia de Moçam,bique.

~üse en boutèille d'eau
mipérale. Usine devant être
.installée g, Vila de Hanica.

Contrat passé avec les CFl,1 pour
le prolongen~nt de la jetée
de Naca.La.'

~.

Tubes. Appartenant à la Lusalite
de I,1oçambique SARL et à différents
associés à Lourenço Marques, au
Portugal et en Afrique du Sud.

Tubes métalliques.

4,0

3,0

1,0

2,4

5,0

60,0

10,0

171,3
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Nouveaux
capitaux

d'escudos)

5,0

40,0

Aup;mentation
de capital

(En millions

Industria Cerâmica et
Betao do Ultramar
(ICBUL)

Companhia Industrial de
Pesca de Camarao, Lda.
(IMPESCAL)

F. Bridler e Companhia, Lda.

Fabrica de Xaropes 2t
Refrigerantes Vumba

Fabrica de Fixadores
Elasticos para Carris,
Lda.

Estaleiros Frejalo, SA

Entreposto Ccmercial
de 110çambique

Construcçoes Técnicas,
SARL

Concor ~ndustri~l, SARL

Companhia de Tubagem de
Moçambique, SARL
(COTUBO)

Entrepri~

. ~

Tableau 9 (suite)

Entrepri~

Companhia de Tubagem de
Moçambique, SARL
(COTUBO)

Cancor ~ndustri~l, SARL

Construcçoes Técnicas,
SARL

Entreposto Cumercial
de t10çambique

Estaleiros Frejalo, SA

Fabrica de Fixadores
Elasticos para Carris,
Lda.

Fabrica de Xaropes 2t
Refrigerantes Vumba

Augmentation
de capital

(En millions

40,0

Nouveaux
2,apitaux

d'escudos)

10,0

5,0

171,3

2,4

60,0

1,0

Observations

Tubes métalliques.

~.

Tubes. Appartenant à la Lusalite
de l'1oçambique SARL et à différents
associés à Lourenço Marques, au
Portugal et en Afrique du Sud.

Contrat p3.ssé avec les CF11 pour
le prolongement de la jetée
de Nacala.'

Capital porté de 80 millions
à 120 millions d'escudos: contrat
passé avec les CFM pour achat de
matériel. Filiale de la
Companhia de Moçam,bique.

Fourniture de 12 c~alutiers.

Entreprise brésilienne financée
par la Banco do Brasil.

Production d'attaches élastiques
pour chemins de fer. L'action
naire principal est l'Elastic
Rail Spike Company.

~üse en boutèi1le d'eau
minérale. Usine devant être
,installée à. Vila de Hanica.

F. Bridler e Companhia, Lda.

Companhia Industrial de
Pesca de Camano, Lda.
(IMPESCAL)

Industria Cerâmica et
Betao do Ultramar
(ICBUL)

5,0

3,0

4,0

- 100 -

ContraL passé avec les CFM pour
fourniture de matériel.

Industrie de la crevette.
Propriété commune de V. Lopes et
de L. Corbett Investments (Pty ~),

Ltd.

capitàl porté de 10 millions
à 15 millions d'es~udos~



Construction
êt re située à

Capital porté de 35 millions à
50 miJlions d'escudos.

Contrat passé avec les CFM pour
achat de matériel.

IndustTie textile : investissement
prévue de 250 millions d'escudos
pour l'agrandissement de l'usine
de Vila Pery; de 150 millions
d'escudos pour l'installation
d'une nouvelle usine à Nampula.
La SOALPO fait partie du groupe
qui dépend de la Banco Português
do Atlântico et de la Banco
Comercial de Angola.

Contrat passé avec les CFM pour
fourniture de matériel à la liene
de chemin de fer Ressano Garcia 
Limpopo.

Autorisee à implanter une instal
lation d'exploitation du phosphore
et de production d'acide
phosphorique.

~

Pêcheries et industrie de conserve
du poisson devant recevoir un
appui financier (30 lnillions de
dollars des Etats-Unis) du FID
des Etats-Unis.

Fabrique de pneus.
d'une us ine devant
Lourançc Barques.

\1r1

Tapisserie d'ameublement. Usine tt

devant être installée à Lourenço:....

j
.

Marques. Assistance technique de .
la Lusotufo-Irmaos Rolla-Industrias
Têxteis de Cor-tegaç a , qui possède t
50 p. 100 du capital. f'

r
1
~
l-

lr
r
t

Industrie de la céramiClue. ICBUL
and Empresa Moçambicana de
Empreitadas en sont actionnaires.

8,7

63,7

50,,0

10,0

400,0

250,0

15,0

Setella, Lda.

Lusotufo de Hoçamb i.que

General Tire (par
1/ entremise de
Marbor' General)

Moçamb i.que Indvstrial

Iron and Steel Corporation
of South Africa (ISCOR)

Industrias Cerâmicas de
Moç anb i que (ICM)

i'loçambique Comercial e
Técnica, Lda.

Sociedade Algodoeira
de Portugal (SOALPO)

Phosphate Development
Corporation, Ltd.
(FOSKOR)

.' .;

--1
f
\

-." ;

Tableau 9 (suite)

·,
. ,

Industrias Cerâmicas de
Moç anib i que (1CM)

Augmentation
de capital

(En millions

Nouveaux
capitaux

d'escudos)

10,0

Observations

Industrie de la céramique. ICBUL
and Empresa Moçambicana de
Empreitadas en sont actionnaires.

Iron and Steel Corporation
of South Africa (ISCOR)

63,7 Contrat passé avec les CFM pour
fourniture de matériel à la liene
de chemin de fer Ressano Garcia 
Limpopo.

General Tire (par
llentremise de
~1arbor General)

250,0 Fabrique de pneus.
d'une usine devant
Lourançc Barques.

Construction
ê,tre située à

Lus otufo de Hoçamb i que

MariR Setella, Lda.

i10çambique C.omercial e
Técnica, Lda.

~1oçambique Indllstrial

Phosphate Development
Corporation, Ltd.
(FOSKOR)

Sociedade Algodoeira
de Portugal (SOALPO)

50,,0

1 OOO~O

8,7

400,0

- 101 -

Tapisserie d'ameublement. Usine
devant être installée à Lourenço
Marques. Assistance technique de
la Lusotufo-Irmaos Rolla-Industrias
Têxteis de Cortegaça 3 qui possède
50 p. 100 du capital.

Pêcheries et industrie de conserve
du poisson devant recevoir un
appui financier (30 lnillions de
dollars des Etats-Unis) du FID
des Etats-Unis.

Contrat passé avec les CFM pour
achat de matériel.

Capital porté de 35 millions à
50 miJlions d'escudos.

Autorisée à implanter une instal
lation d'exploitation du phosphore
et de production d'acide
phosphorique.

~

IndustTie textile : investissement
prévue de 250 millions d'escudos
pour l'agrandissement de l'usine
de Vila Pery; de 150 millions
d'escudos pour l'installation
d'une nouvelle usine à Nampula.
La SOALPO fait partie du groupe
qui dépend de la Banco Português
do Atlântico et de la Banco
Comercial de Angola.



d

.
11

d~

II

11

al

1:
l
l~

E

IJ
d(
tJ

s:

S1

l

c:
m
(
r
d
q
E
s
t

"
m

t j
~ 1

fi
1
j

, 1

Il
li
i (

li
Il

~
li
1:
t t

:'

1r

Observations

Contat passé avec les CFi'1 pour
fourniture de matériel.

Fourniture de matériel aux CFM.

Capital porté de 10 millions à
25 millions d'escudàs.

Contrat passé avec les CFM po:ur .
fourniture de matériel.

Capital porté de 15 millions à
20 millions d'escudos.

Capital porté de 26~5 millions à
3G millions d!escudos.

Industrie hôtelière. Capital
porté de 400 000 à 12 millions
d'escudos partagé à égalité entre
la"Sociedade GeraI de Comércio et
la Southern Suns Rotels
Int.ernat i onul, d'Afrique du Sud.

12,3

256,8

- 102 -

Nouveaux
capit.aux

d'escudos)

Egrenage de coton. Capital porté
de 12 millions à 20 millions
d'escudos.

Capital porté de'fO millions cl.
à 90 millions d'escudos.

3,5

5,0

15,0

Tableau 9 ( suite)

Augmentation
de capital

(En millions
Entreprise

Uniao Comer~ial de
Moçambique, SI,ŒL

St~~dard Elektrik
Lorenz, AG

Sociedade Ultramarina
de Admi.n'i.st.raç âo

Sociedade Comercial e
Industrial de Caju
(SOCAJU)

Sociedade AlBdoeira do
Zambeze

Sociedade de Promoçao
HoteJ.eir~, Lda.
(PROMOTEL)

Sociedade Comercial e Indus
trial ùe Moagem (SOCIMOL)

Sociedade Moçambicana de
Gestao de Bens

Sociedade Técnica de
Empreendimentos
Industriais e
Agricolas, Lda,

Tableau 9 (suite)

Entreprise
Augmentation

de capital

(En millions

Nouveaux
capit.aux

d'escudos)

Observations---------

Sociedade Algdoeira do SJO
Zambeze

Sociedade Comercial e 30,0
Industrial de Caju
(SOCAJU)

Sociedade Comercial e Indus- 3,5
trial ùe Moagem (SOCIMOL)

Sociedade Moçambicana de 5,0
Gestao de Bens

Sociedade de Promoçao 11,6
HoteJ.eirl?-, Lda.
(PROMOTEL)

80ciedade Técnica de 5~3

Empreendimentos
Industriais e
Agrfcolas, Lda.

Sociedade Ultramarina 15,0
de Administraçao

Sta~dard Elektrik 256,8

Lorenz, AG

Uniao Comercial de 12,3

Moçambique, SARL

- 102 -

Egrenage de coton. Capital porté
de 12 millions à 20 millions
d'escudos.

Capital port.é de 'ra millions cl.
à 90 millions d'escudos.

Capital porté de 26~5 millions à
3G millions d.Vescudos.

Capital porté de 15 millions à
20 millions d'escudos.

Industrie hôtelière. Capital
porte de 400 000 à 12 millions
d'escudos partagé à égalité entre
la'Sociedade GeraI de Comercio et
la Southern Suns Rotels
In.t~rnational d'Afrique du Sud.

Contrat passé a'/ec les CFM po:ur .
fourniture de matériel.

Capital porté de l0.millions à
25 millions d'escudos.

Fourniture de materiel aux CFM.

Contat passe avec les CFH pour
fourniture de matériel.



'0

LI
1 "

LIIl
tj

1

1

la

115. Comme il apparaît au tableau 10 ci-après, en dépit de l'augmentation des
dé~enses d'équipement par ouvrier, qui ont éte réalisees dans les industries de
transformation et ont presque doublé ~e 1962 à 1969 et de l1 afflux de nouveaux
investissements dans le secteur industriel, l'augmentation qui en est résultée
dans les effectifs de la main-d'oeuvre et le taux des salaires n'a pas été très
importante. Au cours de la même période, le nORbre des ouvriers p.mployés dans les
industries de transformatibn n'a augm~nté que de 16 '582, ce qui repr§sente une
augmerrtat i.on moyenne de 2 000 ouvriers par an. De même , l'augmentation du taux des
sa.Iai.res a été relativement réduite. Cependant" on ne di spose d'aucune informat ion
sur le nombre des Africains employés dans le secteur industriel. En genéral,
l'agriculture absorbe environ 90 p. 100 du total des emplois occupés pa.r la
population africaine active (voir document A!9023/Add.3, annexe I.C, par. 114).

Géneralités

Exploitation de la main'-d 'oe/uvre du Mo'zambique par l ~Afrigue du Sud

,
dd/ José de Albuquerque Sousa, Côdigo de Trabalho Rural, art. 77, (Coimb~a

Editora, Lda., Coimbra, 1962).

Exploitation de la main-d'oeuvre

116. En 1971, les taux minimums des salaires du Mozambique ont été révisés. Pour
l'industrie, les affaires et les services, les salaires fixés varient entr~

18 et 25 escudos par jour (de 0,72 à 1 dollar des Etats-Unis environ), ce qui
correspond d'une façon générale aux salaires moyens déjà versés en 1969. Il convient
de noter 'que, conformement aux di'sposit ions du Code du tfavail rural dd/, le s
salaires 'des ouvriers sont payés en espèces et en nature à la fois, le versement
en nature 'ne devant pas excéder la moitié du montant des versements en espèces.
Ce qui laisse à penser que lemont~nt du salaire effectivement verse en espèces peut
être plus bas que les salaires nominaux figurant dans les statistiqu~s officielles.

ee/ Documents officiels de l'Assemblée generale, vingt et unième session,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, Annexe,
Appendice V, par. 14-22.

ff/ Ibid., par , 19.

117. On se souviendra ee/ que le recrutement d'ouvriers pour les mines d'or et de
~harbon du Transvaal est l'un des secteurs traditionnels d'exploitation de la
ma.in-d'oeuvre africaine du Mozambique. La Witwatersrand Na.tive Labour Association
(WNLA), association coopérative des mines du Transvaal, a le monopole de ce
recrutement. En vertu de la Convention Transvaal-Mozambique de 1928, les Africains
du Mozambique peuvent aller legalement travailler en Afrique du Sud, à condition
que ce soit dans les mines' du Transvaal et oue la HNLA leur ait accordé un contrat.
En echange de l'autorisation de recruter de~ mineurs au Hozambiqu~l'Afrique du Sud
sV eng9.ge è. faire transiter par Lourenço Marques au moins 40 p. 100 du total du
tonnage des importations commerciales expédiées par voie maritime à destination de
"zone de concurrence", c'est-à-dire le coeur industriel du Transvaal~ Certaines
modifications ont été apportées en 1964 ff/.

t
If',1

ft
, i

r:

Exploitation de le. main-d'oeuvre

Géneralités

115. Comme il apparaît au tableau 10 ci-après, en dépit de l'augmentation des
dé~enses d'équipement par ouvrier, qui ont été réalisées dans les industries de
transformation et ont presque doublé ~e 1962 à 1969 et de l~afflux de nouveaux
investissements d.ans le secteur industriel, l'augmentation qui en est résultée
dans les effectifs de la main-d'oeuvre et le taux des salaires n'a pas été très
importante. Au cours de la même périOde, le non:bre des ouvriers Amployés dans les
industries de transformatibn n'a augm~nté que de 16 '582, ce qui repr§sente une
augmentation moyenne de 2 000 ouvriers par an. De même:. l'augmentation du taux des
salaire's a été rela.tivement réduite. Cependant" on ne di spose d'aucune informat ion
sur le nombre des Africains employés dans le secteur industriel. En général,
l'agriculture absorbe environ 90 p. 100 du total des emplois occupes pa.r la
popula.tion africaine active (voir document Al9023/Add.3, annexe I.C, par. 114).

116. En 1971, les taux minimums des salaires du Mozambique ont été révisés. Pour
l'industrie, les affaires et les services, les salaires fixés varient entr~

18 et 25 escudos par jour (de 0,72 à 1 dollar des Etats-Unis environ), ce qui
correspo~d d'une façon générale aux salaires moyens déjà versés en 1969. Il convient
de noter que, conformément aux di'sposit ions du Code du t+avai.l rural dd/, le s
salaires 'des ouvriers sont payes en espèces et en nature à la fois, le versement
en nature 'ne devant pas excéder la moitié du montant des versements en espèces.
Ce qui laisse à penser que lemont~nt du salaire effectivement versé en espèces peut
être plus bas que les salaires nominaux figurant dans les statistiqu~s officielles.

Exploitation de la main'-d'oe'uvre du Mo'zambique par l~Afrigue d.u Sud

117. On se souviendra ~I que le recrutement d'ouvriers pour les mines d'or et de
~harbon du Transvaal est l'un des secteurs traditionnels d'exploitation de la
ma.in-d'oeuvre africaine du Mozambique. La Witwatersrand Na.tive La.bour Association
(WNLA), association coopérative des mines du Transvaal, a le monopole de ce
recrutement. En vertu de la Convention Transvaal-Mozambique de 1928, les Africains
du Mozambique peuvent aller légalement travailler en Afrique du Sud, à condition
que ce soit dans les mines' du Transvaal et oue la HNLA leur ait accordé un contrat.
En échange de l'autorisation de recruter de~ mineurs au Hozambiqu~l'Afrique du Sud
s 9engs.ge è, faire transiter par Lourenço Marques au moins 40 p. 100 du total du
tonnage des importations commerciales expédiées par voie maritime à destination de la
"zone de concurrence", c'est-à-dire le coeur industriel du Transvaal ~ Cert aine s
modifications ont été apportées en 1964 ff/.

,
dd/ José de Albuquerque Sousa, Côdigo de Trabalho Rural, art. 77, (Coimbre.

Editora, Lda., Coimbra, 1962).

ee/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. V, Annexe,
Appendice V, par. 14-22.

ffl Ibid., par. 19.
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120. Il apparaît que les autorites yortugaises sont conscientes des problèmes posés
par de telles ~vacuations. Pa.r exemple, en ce qui concerne le district de Tete,
le regroupement de la population est cons i dêr-ê comme une "opêrat i.on hyper-edê.l.i cat.e"
car divers :::;roupes ethniques sont vises et certains des habitants accoutumes à vivre
sur les rives des cours d'eau seront transplantés dans des régions sèches où ils
devront aDnrendre un nouveau mode de vie ii/.... - -

118. H. Hax Fernandes, député à l'Assemblée nationale portugaise, a récemment
vigoureusement criti1ue cette convention devant l'Ass~mblee et a réclame une
révision urgente de l'echelle des salaires des mineurs portugais travaillant en
Afrique su Sud. M. Fernandes a fait remarQuer qu'en 1971, dVaprès les statistiques
officielles sud-africaines, 724 000 personnes etaient employées dans les mines, dont
630 000 '(soit 87 p. 100) Africains, comptant parmi eux un grand nombre de iicitoyens
portuBais l1 ggf. Par contre, sur une masse salariale totale de 21,4 millions
d'escudos, les ouvriers africains a.uxquels la loi interdit d'occuper des emplois
réservés à lâ main-d'oeuvre qua.lifiée sud-africaine, n'ont reçu que 6,2 millions
d'escudos. En d'autres termes, 71 p. 100 des salaires ont été verses aux ouvriers
qualifiés représentant 13 p. 100 de la main-d'oeuvre tandis que les 87 p. 100
restants, composés d'ouvriers africains non qualifiés, n'Vont touché que 29 p. 100
du total des se.La.i re s .

Perturbation de l'économie de subsistance

hh/ On trouvera une description de c~s projets dans les Documents officiels de
l'Ass;;blée générale, vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l) ,
chap. VIII~ Annexe I.C, par. 59 et suivants.

ii/ Ibid., par. T~-75.

1t~/ Selon l'Anuârio Estatîstico d~ Mozambique pour 1969, 132 244 ouvriers du
Mozambique étaient inscrits au Transvaal et se rêpar-t i.ssai.ent ainsi : 85 084 pour

'les mines d'or, 15 056 pour les mines de charbon, et 32 104 dans les autres mines,
services privés et divers.

119. Un autre domaine dans lequel se manifeste l'exploitation de la main-d'oeuvre
est la réinstallation d'Africains du Mozambique hh/. L'application de
ces projets cause de graves difficultés aux Africains <lui sont souvent transplantés
dans une région où l'economi~ de subsistance nécessite des techniques différentes
de celles qu'ils ont traditionnellement apprises. L'èxemple le plus fl~grant

de cette exploitation.est l'évacuation de la population africaine de son hgbit~t

. traditionnel du district de Tete dont une grande partie sera inondée lors de la
IDlse en eau du barrage de Cabora Bassa.

118. H. Hax Fernandes, député à IVAssemblée nationale portugaise, a récemment
vigoureusement criti1ue cette convention devant l'Assemblee et a réclame une
révision urgente de lVechelle des salaires des mineurs portueais travaillant en
Afrique su Sud. M. Fernandes a fait remarquer qu'en 1971, dVaprès les statistiques
officielles sud-africaines, 724 000 personnes étaient employées dans les mines~ dont
630 000 .( soit 87 Il. 100) Africains, comptant parmi eux un grand nombre de ficitoyens
portue;ais l1 ggj. Par contre, sur une masse salariale totale de 21,4 millions
d'escudos, les ouvriers africains a.uxquels la loi interdit d'occuper des emplois
réserv~s à lâ main-dvoeuvre qua.lifiée sud-africaine, n'ont reçu que 6,2 millions
d'escudos. En dVautres termes, 71 p. 100 des salaires ont été verses aux ouvriers
qualifiés représentant 13 p. 100 de la main-d'oeuvre tandis que les 87 p. 100
restants, composes d vouvriers africains non qualifiés, n·Vont touché que 29 p. 100
du total des s2.1aires.

Perturbation de l'économie de subsistance

119. Un autre domaine dans lequel se manifeste l'exploitation de la main-d'oeuvre
est la réinstallation d'Africains du Mozambique hh/. L'application de
ces projets cause de graves difficultés aux Africains <lui sont souvent transplantés
dans une région où l'économi8 de subsistance nécessite des techniques différentes
de celles qu'ils ont traditionnellement apprises. L'èxemple le plus fl~grant

de cette exploi~ationoest l'évacuation de la population africaine de son hgbit~t

. traditionnel du district de Tete dont une grande partie sera inondée lors de la
m~se en eau du barrage de Cabora Bassa.

120. Il a.-pparaît que les autorités yortugaises sont conscientes des problèmes posés
par de telles évacuations. Pa.r exemple, en ce qui concerne le district de Tete,
le regroupement de la population est considere COlume une "'operation hyper-délicate'l
car divers 3roupes ethniqu~s sont vises et certains des habitants accoutumés à vivre
sur les rives des cours d'eau seront transplantés dans des régions sèches où ils
devront aDnrendre un nouveau mode de vie ii/.

~- -

~~/ Selon l'Anuario Estatîstico d~ Mozambique pour 1969, 132 244 ouvriers du
Mozambique etaient inscrits au Transvaal et se répa.rtiss·aient ainsi : 85 084 pour

OIes mines d'or, 15 056 pour les mines de charbon, et 32 104 dans les autres mines,
services privés et divers.

hh/ On trouvera une description de c~s projets dans les Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l) ,
chap. VIII~ Annexe I.C, par. 59 et suivants.

ii/ Ibid., par. 7+-75.
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29,80

42,90

31,40

1962

Salaire journalier moyen
(En escudos)

132,.10

T:=tbleftu 10

par secteur~ pour 1962 et 1969
Sala.ire ,journalier moyen des ouvriers de l v industrie,~1ozambi que

Secteur

Imprimerie

Raffinage de pétrole

Construction de machines et appareillage
électrique

Boissons

Tabac

Construction de matériel de transport

Industrie chimique

Hétaux

Fabrication de meubles

.al Selon l'Anuario Estatîsco du Portugal, vol. II, 1970, le salaire journalier
moyen des ouvriers travaillant dans les raffineries de pétrole en 1969 s'élevait
à 99~74 escudos.

1 ~

i <

i /:.; (..

Nozamb i qt:.e

Secteur

TFtbleau 10

Sala.ire ,journalier moyen des ouvriers de l v industrie,
par secteur~ pour 1962 et 1969

Salaire journalier moyen
(En escudos)

Source: Mozambique, Estatlcas Industriais, pour les années respëctives.
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.al Selon l'Anuario Estatîsco du Portugal, vol. II, 1970, le salaire journalier
moyen des ouvriers travaillant dans les raffineries de pétrole en 1969 s'élevait
à 99!)74 escudos.
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Raffinage de pétrole

Tabac

Imprimerie

Construction de machines et appareillage
électrique

Construction de matériel de transport

Industrie chimique

Boissons

Hétaux

Fabrication de meubles

Industrie du papier

Métaux non métalliques

Caoutchouc

Chaussures

Cuir

Text.ile

Transformation des produits alimentaires

Bois

1962

132,.10

32,70

59,70

55,60

24,40

29,80

42,90

31,40

22,90

22,50

24,10

19,50

14,80

12,70

15,20

12,40

217,20 al

64,00

62,20

57,70

52,60

51,60

46,10,

37,10

35,20

35,40

29,30

26~60

26,00

25,30

21,30

19,60
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INTRODUCTION

1. Des renseignements sur l'économie de la Rhodésie du 8ud ont été publiés dans
les rapports précédents du Comité spécial à l'Assemblée générale ainsi que dans
les sept études spéciales préparées par le Secrétariat à l'intention du
Sous-Comité l al. On trouvera d'autres renseignements concernant les sanctions
économiques et-financières obligatoires imposées au Territoire par le Conseil de
sécurité dans les rapports.du Comité créé par le Conseil de sécurité en application
de sa résolution 253 (1968) du 29 mai 1968 b/. L~evolution récente de la situation
politique et autre dans le Territoire est exposée dans le dernier document de
travail établi par le Secrétariat pour la présente session du Comité spécial
(A/9023/Add.l).

2. Depuis la d.éclaration illégale d'ind~pendance en 1965, la maJeure partie des
renseignements pertinents sur la situation de l'économie et les activités des
intérêts économiques étrangers en Rhodésie du Sud n'a pas été divulguée par le
régime illégal ~our protéger le Territoire contre les effets Jes sanctions
internationales. Les renseignements sur ces questions ont encore été limités
en 1969 par l'adoption des "Emergency Powers Regulations;', qui interdisent
notamment aux intérêts étrangers économiques et autres exerçant leurs activités
sur le Territoire de IIdivulgue:r des secrets économiques délibérém:=nt ou par
négligence". E~ conséquence ~ les quelques renseignements fournis par le régime
illégal ou par les milieux d~affaires présentent dans l'ensemble un caractère
général, en particulier ceux qui concernent les chiffres de production~ le
commerce extérieur et le rôle que jouent les capitaux étrangers dans l'économie
du Territoire. Toutefois, cbmme le signale la dernière étude spéciale~ ces
données indiquent que l'importance du rôle des intérêts étrangers économiques
et autres dans le ~erritoire n'a pas diminué. l'économie est toujours dominée par
ces intérêts~ qui agissent en coopération et avec l'appui du régime illégal.

3. D'après les données fournies par le 'régime illégal, il existait 211 sociétés
et 14 847 sociétés locales étrangères enregistrées dans le Territoire en 1972.
La plupart des grandes sociétés sont des filiales d'intérêts britanniques et
sud-africains dont'les activités sont très interdépendantes. Des intérêts des
Etats-Unis et d'Europe occident'ale sont également rerrésentes, mais dans une
moindre mesure.

a/ Pour les plus' recents, voir Documents officiels de l'Assemblee gené~ale,

vingt-sixième session~ Supplément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l) , annexe~

appendice III; ibid., vingt-septième session, Supplement No 23 (A/8723/Revel),
chap. V, annexe, appendide III.

b/ Pour les plus récents, voir Documents officiels du Conseil de sécurité,
vingt=sixième année~ Supplement spécial No 2 (S/10229 et Add.l et 2)~ ibid.,
Supplément special No 2 A (S/10229/Add.2, annexe III)~ ibid.? vingt-septième
annee't Supplement spécial No 2 (s/10852/Rev.l).
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INTRODUCTION

1. Des renseignements sur l'économie de la Rhodésie du Sud ont été publiés dans
les rapports précédents du Comité special à l'Assemblée générale ainsi que dans
les sept études spéciales·préparéés par le Secretariat ~ l'intention du
Sous-Comité l al. On trouvera d'autres renseignements concernant les sanctions
économiques et-financières obligatoires imposées au Territoire par le Conseil de
sécurité dans les rapports,du Comité créé par le Conseil de sécurité en application
de sa résolution 253 (1968) du 29 mai 1968 b/. L~evolution récente de la situation
politique et autre dans le Territoire est exposée dans le dernier document de
travail établi par le Secrétariat pour la présente session du Comité spécial
(A/9023/Add.l).

2. Depuis la d.éclaration illégale d'ind~pendance en 1965, la maJeure partie des
renseignements pertinents sur la situation de l'économie et les activités des
intérêts économiques étrangers en Rhodésie du Sud n'a pas été divulguée par le
régime illégal pour protéger le Territoire contre les effets Jes sanctions
internationales. Les renseignements sur ces questions ont encore été limités
en 1969 par l'adoption des "Emergency Powers Regulations;', qui interdisent
notamment aux intérêts étrangers économiques et autres exerçant leurs activités
sur le Territoire de IIdivulgue:r des secrets économiques délibérément ou par
négligence". E~ conséquence: les quelques renseignements fournis par le régime
illégal ou par les milieux d'affaires présentent dans l'ensemble un caractère
général:) en particulier ceux qui concernent les chiffres de production~ le
commerce extérieur et le rôle que jouent les capitaux étrangers dans l'économie
du Territoire. Toutefois, cbmme le signale la dernière étude spéciale~ ces
données indiquent que l'importance du rôle des intérêts étrangers économiques
et autres dans le ~erritoire n'a pas diminué. l'économie est toujours dominée par
ces intérêts:) qui agissent en coopération et avec l'appui du régime illégal.

3. D'après les données fournies par le 'régime illégal, il existait 211 sociétés
et 14 847 sociétés locales étrangères enregistrees dans le Territoire en 1972.
La plupart des grandes sociétés sont des filiales d'intérêts britanniques et
sud-africains dont'les activites sont très interdépendantes. Des intérêts des
Etats-Unis et d'Europe occident'ale sont également rerrésentes, mais dans une
moindre mesure.

a/ Pour les plus' récents, voir Documents officiels de l'Assemblée gené~ale,

vingt-sixième session~ Supplément No 23 A (A/8423/Rev.I/Add.l) , annexe~

appendice III; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. V, annexe, appendice III.

b/ Pour les plus récents, voir Documents officiels du Conseil de sécurite,
vingt=sixième année') Supplément spécial No 2 (S/10229 et Add.l et 2)~ ibid.,
Supplement spécial No 2 A (S/10229/Add.2, annexe III)~ ibid. ~ vingt-septième
année') Supplément spécial No 2 (s/10852/Rev.l).
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4. Sur la base des renseignements donnés par le régime illégal, il n'est pas
possible de déterminer jusqu'à quel point les sociétés étrangères exploitent les
ressources du Territoire. Certains eléments indiquent néanmoir.s l'ampleur et la
rentabilité des investissements étrangers. Le 1er avril 1972, le régime illégal
a annoncé la décision d'introduire immédiatement deux nouveaux impôts - un impôt
frappant les actionnaires non résidents et un nouvel impôt sur les bénéfices acquis
en Rhodésie du Sud par les filiales des sociétés étrang~res - qui, une fois en
vigueur, réduiraient la sortie des bénéfices des investissements étrangers de
6,5 millions de dollars rhodésiens, ce qui donnerai~ un chiffre de 50 millions de
dollars rhodésiens en 1973/74·. En même temps, le :régime illégal prendrait des
mesures pour mettre fin aux accords tendant à éviter la double imposition passés
avec le Royaumé-Uni de Grande-Bretagne P.t d'Irlande du Nord, les Etats-Unis
d'Amérique, la France, les Pays-Bas j la Suisse, le Danemark, la Norvège et la Suède.
Par contre, l'accord relatif à la double imposition passé avec la République
sud-africaine demeurerait en vigueur.

5. Lorsqu'il a présenté des observations sur les nouveaux impôts devant le
"Parlement Il sud-rhodésien, M. John Wrathall, "ministre des finances", a réfuté
l'argument selon lequel les impôts décourageraient les investissements que le
"gouvernement fI cherchait à encourager. Il a déclaré que le pays continuerait
d'attirer les investisseurs du fait du rendement possible des investissements,
du marché potentiel, de la disponibilité de la main-d'oeuvre, des relations
professionnelles et de la situatio~ fiscale en général. M. Wrathall a également
déclare que jusqu'à prése~t les sociétés étrangères avaient trouvé leurs
investissements dans le Territoire extrêmement fructueux et qu'en conséquence
la sortie annuelle de bénéfices en espèces avait augmenté de façon substantielle
chaque année, ce ~li avait aggravé la pression exercée sur les ressources en
devises Ju pays.
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4. Sur la base des renseignements donnes par le régime illégal~ il n'est pas
possible de déterminer jusqu'à quel point les sociétés étrangères exploitent les
ressources du Territoire. Certains éléments indiquent néanmoi~s l'ampleur et la
rentabilité des investissements étrangers. Le 1er avril 1972, le régime illégal
a annoncé la décision d'introduire immédiatement deux nouveaux impôts - un impôt
frappant les actionnaires non résidents et un nouvel impôt sur les bénéfices acquis
en Rhodésie du Sud par les filiales des sociétés étrang~res - qui, une fois en
vigueur, réduiraient la sortie des bénéfices des investissements étrangers de
6,5 millions de dollars rhodésiens, ce qui donnerai~ un chiffre de 50 millions de
dollars rhodésiens en 1973/74'. En même temps, le J:'égime illégal prendrait des
mesures pour mettre fin aux accords tendant à éviter la double imposition passes
avec le Royaumé-Uni de Grande-Bretagne P.t d'Irlande du Nord, les Etats-Unis
d'Amérique, la France, les Pays-Bas, la Suisse~ le Danemark, la Norvège et la Suède.
Par contre, l'accord relatif à la double imposition passé avec la République
sud-africaine demeurerait en vigueur.

5. Lorsqu'il a présenté des observations sur les nouveaux impôts devant le
"Parlement" sud-rhodésien, M. John Wrathall~ Ilministre des finances"~ a réfuté
l'argument selon lequel les impôts décourageraient les investissements que le
"gouvernement fI cherchait à encourager. Il a déclaré que le pays continuerait
d'attirer les investisseurs du fait du rendement possible des investissements,
du marché potentiel, de la disponibilité de la main-d'oeuvre, des relations
professionnelles et de la situatio~ fiscale en général. M. Wrathall a également
déclare que jusqu'à prése~t les sociétés étrangères avaient trouvé leurs
investissements dans le Territoire extrêmement fructueux et qu'en conséquence
la sortie annuelle de bénéfices en espèces avait augmenté de façon substantielle
chaque année, ce qui 'avait aggravé la pression exercée sur les ressources en
devises Ju pays.
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1972

217,9

72,2

292,2

34,0

71,4

·30,3

36,0.

176,0

1971

190,2

68,7

255,5

32,4

63,2

25,0

31,7

156,6

1970

160,0

67,2

221,0

30,4.

59,5

21,6

28,9

139,6

20,0
~

23,9

126,2

1969

lq2:l0

62,1

181,2

29,6

56,2

1968

130,2

48,4

160,9

26,4

49,0

15,1

19,6

113,0

" '~

APERCU DE L'EVOLUTION RECENTE DE L'ECONOMIE1.

En avril 1973, le régime illégal a publié une Etude sur la situation économique

(En millions de dollars rhodésiens)

Industries

Electricite et eau

Construction

Finances et assurances

Distribution, hôtellerie et restaurants

Immobilier

Industrie manufacturière

Agriculture et sylviculture

Industries extractives

Rhodésie du Sud: origine, par "branche diindustrie,
du produit interieur brut ~our 1968-1972

cl Le dollar sud-rhodésien vaut approximativement 1~67 dollar des Etats-Unis
ou 0,65 livre sterling.

7. D'après les renseiê~ement~ présentés par ie régime illegal, les principauÀ
éléments du produit intérieur 'orut sont: l'industrie manufacturière (environ
22 p. lOO)~ la distribution~ l~hôtellerie et les restaurants (14 p. 100),
l'agriculture (17 p. 100) ,t 'l'industrie extractive (environ 6 p. 100). On
trouvera au tableau ci-après la contribution des différents secteurs au produit
intérieur brut~ au coût des facteurs, pour les années 1968 à 1972 :

6.
de la Rhodésie (1973) (Economie Survey of Rhodesia)9 qui contenait certaines
statistiques sur la situation économique de J.'~nnée précédente. D'après cette
étude, le produi~ intérieur brut s'est élevé à 1 256,6 millions de dollars
rhodésiens~ soit une augmentation de 12 p. 100 ~ar rapport à l'année precédente
(1 l20~5 millions de dollars rhodésiens) ~/. Comparativement, le taux de
croissance était de 13,6 p. 100 en 1971. Néanmoins, en valeur réelle, compte
tenu de l'ajustement dû à l'augmentation des "prix, le taux de croissance n' a
été que de 8 p. 100, contre 9~5 p. 100 en 1971. D'après l'étude en question,
la "rêgres s i.on modêrêe" était due à un léger gonflement des snatn.s't Lques de
l'année précédente à la suite d'une saison agricole exceptionnellement bonne.
Depuis la déclaration unilat~rale d'indépendance, le taux de développement annuel
moyen a été d'environ 6,5 p. 100 en valeur réelle.

; :

"1
l,

1. APERCU DE L'EVOLUTION RECENTE DE L'ECONOMIE

" "-
6. En avril 1973, le régime illégal a publié une Etude sur la situation économique
de la Rhodésie (1973) (Economie Survey of Rhodesia), qui contenait certaines
statistiques sur la situation économique de l'année précédente. D'après cette
étude, le produi~ intérieur brut s'est élevé à 1 256,6 millions de dollars
rhodésiens, soit une augmentation de 12 p. 100 ~ar rapport à l'année précédente
(1 120~5 millions de dollars rhodésiens) ~/. Comparativement, le taux de
croissance était de 13,6 p. 100 en 1971. Néanmoins, en valeur réelle, compte
tenu de l'ajustement dû à l'augmentation des prix, le taux de croissance n'a
été que de 8 p. 100, contre 9~5 p. 100 en 1971. D'après l'étude en question,
la lirégression modérée li était due à un léger gonflement des stat~stiques de
l'année précédente à la suite d'une saison agricole exceptionnellement bonne.
Depuis la déclaration unilat~rale d'indépendance, le taux de développement annuel
moyen a été d'environ 6,5 p. 100 en valeur réelle.

7. D'après les rensei~~ement~ présentés par ie régime illégal, les principauÀ
éléments du produit intérieur "orut sont: l'industrie manufacturière (environ
22 p. 100), la distribution} lihôtellerie et les restaurants (14 p. 100),
l'agriculture (17 p. 100) ,"t "l'industrie extractive (environ 6 p. 100). On
trouvera au tableau ci-après la contribution des différents secteurs au produit
intérieur brut~ au coût des facteurs, pour les années 1968 à 1972 :

Tableau l

Rhodésie du Sud: origine, par "branche diindustrie,
du produit intérieur brut ~our 1968-1972

(En millions de dollars rhodésiens)

Industries 1968 1969 1970 :i;97l 1972

Agriculture et sylviculture 130,2 lq2,O 160,0 190,2 217,9

Industries extractives 48,4 62,1 67,2 68,7 72,2

Industrie manufacturière 160,9 181,2 221,0 255,5 292,2

Electricité et eau 26,4 29,6 30 ,4" 32,4 34,0

Construction 49,0 56,2 59,5 63,2 71,4

Finances et assurances 15,1 20,0 21,6 25,0 "30,3
~

Immobilier 19,6 23,9 28,9 31,7 36,0.

Distribution, hôtellerie et restaurants 113,0 126,2 139,6 156,6 176,0

cl Le dollar sud-rhodésien vaut approximativement 1~67 dollar des Etats-Unis
ou 0,65 livre sterling.
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Source : Etude sur la situation économique de la Rhodésie q 1973,
(Imprimerie ~ationale, Salisbury).

8. En 1972, la balance des paiements nette a accu~é un excédent de 5,5 millions
de dollars rhodésiens sur l'ensemble compte capital, compte courant alors qu'en
1971 on avait enregistré un déficit de 24,5 millions de dollars rhodésiens, ce
qui est l'indice d'un volume d'exportations plus important et de prix plus élevés.
Neanmoins, les entrées de capitaux ont été réduites de 30 millions de dollars
rhodésiens en 1971 à 1 million de dollars rhodésiens, du fait que les sociétés
avaient précédemmerit contracté des emprunts à l'étranger .
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1968 1969 1970 1971 1972
57,9 70,2 ~7 ,0 77~8 87,2
48,8 53:18 57,2 64,6 71~6

29,1 31~8 34~0 39-·~3 42,7
14,2 15~2 16,4 18,8 21,2

25,1 26,2 28~2 30,2 33:18

11,7 12,2 13,0 13,4 13,6
41)1 44 4· 48,1 53,2 56,2,

790,3 915,0 992:;0 1 120,5 1 256,6

~

Tableau 1 (suite)

Prbduit intérieur brut

Industries

Transports et communications

Administration publique

Enseignement

Santé

Serv~ces domestiques

Services africains ruraux relevant de
lléconomie ménagère

Autres' services

9. En ce qui concerne les perspectives d'avenir, on a déclaré dans l'étude que~

malgré la sécheresse grave de la saison 1972/73 (voir par. 20-21 ci-après) on ne
s'attendait pas à ce que la valeur des exportations agricoles en 1973 tombe très
en dessous du niveau de 1972, grâce à la fois à des prix plus élevés et à
l'importance des réserves. Les exportations de produits minéraux devaient
également augmenter par suite de la hausse des prix et lion s'attendait à ce.
que la demande de produits manufactures, tant localement qu'à l'étranger, se
poursuive à un niveau élevé. Néanmoins, on prévoyait également une hausse du
niveau des importations~ c'est-à-dire que la balance des paiements res~erait

précaire en 1973 et que le taux' de croissance de l'économie. serait légèrement
inférieur à celui des quelques dernières années.
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Tableau 1 (suite)

Industries 1968 1969 1970 1971 1972
Transports et communications 57,9 70,2 ~7~0 77~8 87,2
Administration publique 48,8 53~8 57,2 64~6 71~6

Enseignement 29,1 31:18 34:10 39-:,3 42,7
Santé 14,2 15~2 16~4 18,8 21:>2

Serv~ces domestiques 25,1 26,2 28~2 30,2 33:18

Services africains ruraux relevant de
1 1économie ménagère Il,7 12,2 13,0 13,4 13,6

Autres· s ervic es 41~1 44 4, 48,1 53,2 56~2~

Produit intérieur brut 790,3 915,0 992~0 l 120,5 1 256,6

Source : Etude sur la situation économique de la Rhodesie q 1973,
(Imprimerie ~ationale, Salisbury).

8. En 1972, la balance des paiements nette a accu~é un excédent de 5,5 millions
de dollars rhodésiens sur l'ensemble compte capital ~ compte courant alors qu'en
1971 on avait enregistre un déficit de 24,5 millions de dollars rhodésiens, ce
qui est l'indice d'un volume d'exportations plus important et de prix plus éleves.
Néanmoins, les entrées de capitaux ont eté réduites de 30 millions de dollars
rhodésiens en 1971 à 1 million de dollars rhodésiens, du fait que les sociétés
avaient précédemmerit contracté des emprunts à l'étranger.

9. En ce qui concerne les perspectives d'avenir, on a déclaré dans l'étude que:>
malgré la sécheresse grave de la saison 1972/73 (voir par. 20-21 ci-après) on ne
s'attendait pas à ce que la valeur des exportations agricoles en 1973 tombe très
en dessous du niveau de 1972~ grâce à la fois à des prix plus éleves et à
l'1mportance des réserves. Les exportations de produits minéraux devaient
également augmenter par suite de la hausse des prix èt lIon s'attendait à ce.
que la demande de produits manufacturés, tant localement qu'à l'étranger, se
poursuive à un niveau élevé. Néanmoins~ on prevoyait également une hausse du
niveau des importations, c'est-à-dire que la balance des paiements res~erait

précaire en 1973 et que le taux'de croissance de l'économi~ serait légèrement
inférieur à celui des quelques dernières années.
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REGIME FONCIER ET AGRICULTURE2.

12. Le secteur agricole est dominé par les intérêts des colons blancs et les
sociétés d'exploitation agriGole gérées par des Blancs qui, ensemble~ assurent les
deux tiers de la production agricole totale du territoire. L'autre tiers est
produit par les Africains, il s'agit pour la plupart d'agriculteurs vivant dans
une économie de .subsistance. Environ 80 p. 100 de l'ensemble de cette production
agricole sont consommés localement et 20 ~. 100 seulement sont commercialisés.

,
111

13. En février 1973, le "pr-emier ministre \1 Ian Smith a déclaré que malgré l' augmen
tation de 70 p. 100 enregistrée entre 1963 et 1971, le rendement agricole africain
demeurait insuffisant pour faire face aux besoins d'une population africaine
toujours plus nombreuse et pour contribuer davantage au produit intérieur brut.
Illustrant le décalage entre la production africaine et la production européenne~

M. Smith a fait observer que, malgré l'accroissement de la valeur de la production
africaine - qui est passée de 41 millions de dollars rhodésiens en 1963 à
71,5 millions en 1971 - cette production ne représentait néanmoins qu'un tiers de
la production des Européens en 1971 qui n'avait toutefois aug~enté que de
45 p. 100 au cours de la même période (passant de 134 millions de dollars
rhodésiens en 1963 à 204 millions en 1971) .. Au cours de la même période, les
ventes européennes étaient passées de 108 millions de dollars rhodésiens à
148 millions (soit un accroissement de 37.p. 100) alors que les ventes africaines,
qui avaient pourtant presquè doublé, ne représentaient que 16 millions de dollars
rhodésiens en 1971 5 soit 10,5 p. 100 des verites européennes.

Il. Depuis 1968, du fait de l'incidence des sanctions économiques qui frappent en
particulier le tabac, l'agriculture - traditionnellement le secteur le plus
important de l'économie sud-rhodésien~e - n'est plus que le deu~ième, derrière
les industries manufacturières J des secteurs qui contribuent au produit intérieur
brut (217,9 millions de dollars rhodésiens en 1972). Elle reste cependant le
principal employeur de main-d'oeuvre africalne ainsi que la plus grande source
de produits d'exportation (49 p. 100 en 1971) et de devises étrangères.
Actuellewent, l'élevage~ dont la valeur represente 21 p. 100 de la valeur de
l'ensemble de la production agricole~ est devenu ,le plus important secteur de
l'agriculture.

la. On se souviendra que le 17 novembre 1969, l,l'Assemblée legislative" de la
Rhodês i e du Sud a pretendu adopter un 11Land Tenure Act." (loi SUL" le regime foncier)

.~ ~ ........ 'C.~....

qui remplace la Land Apportionment Act de 1930 (qui divisait les terres de l'ensemble
de la Rhodésie du Sud en plnsieurs categories). Aux termes de la nouvelle îlloi",
le Territoire est desormais divisé en trois catégories de terres ; terres
européennes (45 millions d'acres) 'terres africaines (44 millions d'acres) et
terres nationales (7 millions d'acres). Ces dispositions ont donc auementé de
9 millions d'acres la superficie totale des terres réservées aux Européens par
rapport à ce qu'elle etait en vertu du Land Apportionment Act. (Ces 9 millions
d'acres représentant d'anciennes terres nationales.) La superficie de la zone
africaine reste inchaneée.
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Generalites

10. On se souviendra que le 17 novembre 1969, 1,llAssemblée législative" de la
Rhodesie du Sud a pretendu adopter un llLand Tenure Act!l (loi sur le regime foncier)

.~ ...~".~.

qui remplace la Land Apportionment Act de 1930 (qui divisait les terres de l'ensemble
de la Rhodésie du Sud en plnsieurs categories). Aux termes de la nouvelle îlloi",
le Territoire est desormais divise en trois categories de terres ; terres
europeennes (45 millions d'acres) ·terres africaines (44 millions d'acres) et
terres nationales (7 millions d'acres). Ces dispositions ont donc auemente de
9 millions d'acres la superficie totale des terres réservees aux Europeens par
rapport à ce qu'elle etait en vertu du Land Apportionment Act. (Ces 9 millions
d'acres représentant d'anciennes terres nationales.) La superficie de la zone
africaine reste inchaneee.

Il. Depuis 1968, du fait de l'incidence des sanctions économiques qui frappent en
particulier le tabac, l'agriculture - traditionnellement le secteur le plus
important de l'economie sud-rhodesien~e - n'est plus que le deu~ième, derrière
les industries manufacturières J des secteurs qui contribuent au produit interieur
brut (217,9 millions de dollars rhodesiens en 1972). Elle reste cependant le
principal employeur de main-d'oeuvre africalne ainsi que la plus grande source
de produits d'exportation (49 p. 100 en 1971) et de devises étrangères.
Actu€llewent~ l'élevage~ dont la valeur représeute 21 p. 100 de la valeur de
l'ensemble de la production agricole~ est devenu .le plus important secteur de
l'agriculture.

12. Le secteur agricole est domine par les intérêts des colons blancs et les
societés d'exploitation agriGole gerees par des Blancs qui~ ensemble~ assurent les
deux tiers de la production agricole totale du territoire. L'autre tiers est
produit par les Africains, il s'agit pour la plupart d'agriculteurs vivant dans
une economie de .subsistance. Environ 80 p. 100 de l'ensemble de cette production
agricole sont consommes localement et 20 ~. 100 seulement sont commercialisés.

13. En février 1973, le !lpremier ministre il Ian Smith a déclaré que malgré l' augmen
tation de 70 p. 100 enregistrée entre 1963 et 1971, le rendement agricole africain
demeurait insuffisant pour faire face aux besoins d'une population africaine
toujours plus nombreuse et pour contribuer davantage au produit intérieur brut.
Illustrant le décalage entre la production africaine et la production européenne,
M. Smith a fait observer que, malgré l'accroissement de la valeur de la production
africaine - qui est passee de 41 millions de dollars rhodésiens en 1963 à
71,5 millions en 1971 - cette production ne représentait néanmoins qu'un tiers de
la production des Européens en 1971 qui n'avait toutefois aug~enté que de
45 p. 100 au cours de la même période (passant de 134 millions de dollars
rhodésiens en 1963 à 204 millions en 1971) .. Au cours de la même période, les
ventes européennes étaient passées de 108 millions de dollars rhodesiens à
148 millions (soit un accroissemént de 37.p. 100) alors que les ventes africaines,
qui avaient pourtant presque doublé, ne représentaient que 16 millions de dollars
rhodésiens en 1971 5 soit 10,5 p. 100 des verites européennes .

.
111



...a
~e

1

r
E

I:.
l

à

s

c
a:
a
a;

Il
pi
S·
1:

l~

l~

l~

l~

le..

le..

Ar

,1
: ,

;j

; 1
t 1
t 1

i j
ï

~ 1
. 1

il
1!
lj

1
1 .
1

il
1
1
j.
i
·1,

[i

i

i
1

: j
il
'1

. i
, (

l
, J
; i
li
j 1
.1
11
Il
rI
fi

il
1)
1·;
,1
! 1.

1'1\t-
~

, }
": 1,.,

il
il
il
Il,.

'[}.
, 1

r1
! 1
[',
, 1, ,
Tf

1

i
i

1

1

r!
11, 1

[1IlI-
r J
1 !
Il
1 i

1

42,2

55,0

49,1

71,5

61,2

64,2

33,9.

39,3

50,7

55,5

49,3

48,3

Consommation Production
des ménages totale

Agriculture africaine

8,3

'6,7

16,0

Ventes aux
organismes
de commer
cialisation

------- .--

144,4

146,3

167,3

134,1

166,1

204,2

Production brute

Agriculture européenne
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Annee

• • • • • 0 • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • 0 • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • u •

· ..... ........ ....
· .... . . . ..... ... ..

· ' .

·. .... . . . ........ .

(Source: Rhodésie du Sud, Month1y Digest of Statistics, Central Statistical
Office (janvier 1972), Sa1isbury.1

Tableau 2

Rhodésie du Sud: production agricole. 1965-71
(En millions de dollars sud-rhodésiens)

15. Les tableaux ci-après indiquent la valeur des produits agricoles cultives et
commercialisés par les Africains et les Blancs de 1965 à 1971

1967

1966

1969

1968

1971

1970

14. M. Smith a déclare que faute de progrès suffisants, la' tâche immédiate du
"gouvernement" était d'ameliorer la producticn agricole africaine de façon qu'elle

.devienne ùn élément viable de l'economie du pays.

14. M. Smith a déclaré que faute de progrès suffisants, la-tâche immédiate du
"gouvernement" était d'améliorer la producticn agricole africaine de façon qu'elle

-devienne ùn élement viable de l'économie du pays.

15. Les tableaux ci-après indiquent la valeur des produits agricoles cultivés et
commercialises par les Africains et les Blancs de 1965 à 1971

Tableau 2

Rhodésie du Sud: production agricole. 1965-71

(En millions de dollars sud-rhodésiens)

Agriculture européenne
----_...--

Agriculture africaine

Année Production brute

Ventes aux
organismes
de commer
cialisation

Consommation Production
des ménages totale

1965 • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • 140,8 8,3 33,9. 42,2

1966 • • • • • e _ • • • • • • • • • • • 144,4 9,8 39,3 49,1

1967 · ..... ..... ....... 146,3 11:t9 49,3 61,2

1968 ·.... . . . ..... ... .. 134,1 '6,7 48,3 55,0

1969 · . .... . . . ......... 167,3 13~5 50,7 64,2

1970 • • • • • • • • • • • • • • • • u • 166,1 10,8 56,7 67,5

1971 · ....... . '......... 204,2 16,0 55,5 71,5

(Source: Rhodésie du Sud, Month1y Digest of Statistics, Central Statistical
Office (janvier 1972), Salisbury.)
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204,8

161,3

126,2

134,0

120,1

123,1

124,2

Production
totale

6,6

8,5

8,0

20,4

Il,1

13,1

10,3

Production
africaine

93 5, ,

184,4

117,9

148)?

112,8

112,9

117:16

112,1
1

Production
européenne

Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvier 1972).

Rhodésie du Sud : ventes des principales cultures et du bétail, 1965-1972

(En millions de dollars sud-rhodésiens)

• • • • • • • • • • • • • 0 • 0 Q 0 • • • • • 0 • • • • 0 • •

• 0 • • • • • • • • • • • 0 ~ • • • • • 0 • r- 1 el. • • 0 0

• • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • '0' • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • ~ • • ~ t· 0 • • •

• • • a 1 • • • • • • • • • • • • 0 4 0 • 0 • • • • • • • • e

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Q • • 0 • • • • • a

• • • • • • w • 0 • • • • • • • • • • ~ 0 • • • • • • 0 • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • •

(Source
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17. Jusqu'à l'imposition des sanctions, le tabac étai~ 1~ culture la plus importante
à laquelle se consacrait le plus grand nombre d'agriculteurs; il constituait
également la principale culture d'exportation (suivi par le sucre) et la,principale
source de devises étrangères. Afin de limiter les effets de la perte de ses
principaux marchés du tabac à la suite de l'introduction des sanctions, le régime
illégal a~au moyen d~ subventions, encouragé l~ diversification de l'agriculture
de façon que les agriculteurs se toü=nent vers des cultures moins avantageuses
- en particulier le blé, le mais,w le coton et 'l'élevage. A la suite de cette
politique, le nombre des planteurs de tabac est tomb~ de ~ 000 en 1965 à 1 600
en 1971.

16. On ne dispose d'aucun renseignement ,sur l'importance des cultures entreprises
par les Africains ou par les Européens. Toutefois, on trouve dans l'Economie
Survey quelques légers indices de la production européenne. D'après cette source,
la production européenne de tabac en 1972 a augmenté de 8 p. 100 par rapport à 1971, t :
celle de mais de 17 p. 100, celle de coton de 27 p. 100, la quantité de betail ~'
abattu de 32 p. 100 et· la production laitière de 15 p. 100. La production d'arachides ~,<'

a plus que doublé et celle de sorgho a quintuplé. Le blé était la seule culture 1
ayant un rendement moins élevé qu' ê~l cours de l'année prêcêderrce , ~j

1971

1972

1970

1967
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1966

Annee

1965

i '

ri
1
1
1
j,
i
!

j
i

j

. ,
l

i i
1

, !
. f

i
;1

1, )
, !
~ r

.l

Il
1

i ~
i :

!

rl
~ 1
!J1,', 1

1!
il
f l
i!
·1

t

,
~l

:t
II• j
Il
! 1

fi
li

!
1

. Tableau 3

Rhodesie du Sud : ventes des principales cultures et du betail~ 1965-1972

(En millions de dollars sud-rhodésiens)

Année
Production
européenne

Production
africaine

Production
totale

1965 • • • a • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 6 0 • • • • 117,6 6,6 124,2

1966 • • • 0 • • • • • • • • • • • • • 0 a 0 • 0 • • • • ~ • • • e 112,1 8,0 120,1
1

1967 • •••••••••••••••••••• 0 ••••••• 0 0 112,8 10,3 123,1

1968 • • • • • • w • 0 • • • • • • • • • • ~ 0 • • • • • • 0 • • • 93 5 5 :5 98,0, ,

1969 • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • .0. • • 0 • • • • 112,9 Il,1 134,0

1970 • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 0 • • • ~ • • • " 0 • • • 117,9 8~5 126,2

1971 • 0 • • • • • • • • • • • 0 ~ • • • • • 0 • r- • ~ • • • • • 0 148)? 13,1 161,3

1972 • • • • • • • • • • • • • 0 .00 0 • • • • .0. • • .0. • 184,4 20~4 204,8

(Source Rhodesie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvier 1972).

16. On ne dispose d'aucun renseignement ,sur l'importance des cultures entreprises
par les Africains ou par les Européens. Toutefois, on trouve dans l'Economie
Survey quelques légers indices de la production européenne. D'après cette source~

la production européenne de tabac en 1972 a augmenté de 8 p. 100 par rapport à 1971~

celle de mais de 17 p. 100, celle de coton de 27 p. 100, la quantité de bétail
abattu de 32 p. 100 et· la production laitière de 15 p. 100. La production d'arachides
a plus que doublé et celle de sorgho a quintuplé. Le blé était la seule culture
ayant un rendement moins élevé qu' (~.1 cours de l'année précédente.

17. Jusqu'à l'imposition des sanctions, le tabac étaiû l~ culture la plus importante
à laquelle se consacrait le plus grand nombre d'agriculteurs; il constituait
également la principale culture d'exportation (suivi par le sucre) et la. principale
source de devises étrangères. Afin de limiter les effets de la perte de ses
principaux marches du tabac à la suite de l'introduction des sanctions, le régime
illégal a~ -au moyen d~ subventions, encouragé l~ diversification de l'agriculture
de façon que les agriculteurs se toÛZ'nent vers des cultures moins avantageuses
- en particulier le blé, le mais ~.le coton et 'l'élevage. A la suite de cette
politique, le nombre des planteurs de tabac est tomb~ de ~ 000 en 1965 à 1 600
en 1971.
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19. Des statistiques sur les contribuables établies par.le Central Statistical
Office constituent une preuve supplémentaire des difficultés auxquelles se
heurtent les agriculteurs blancs. D'après ces renseignements, en 1972~ sur
6 600 agriculteurs blancs et soclétés d'exploitation agricole gérées par des Blancs,
lOgO agriculteurs 7 soit 1 sur 7, avaient des revenus imposables. La plupart
d'entre eux - soit 925 agriculteurs - avaient des bénéfices inférieurs à 10 000
dollars rhodésiens. Sur les 468 sociétes d'exploitation agricole imposables~

deux avaient des bénéfices supérieurs à 200 000 dollars rhodésiens; une autre
des bénéfices se situant entre 100 000 et 200 000 dollars rhodésiens, 80 autres
faisaient de J.O 000 à 50 000 dollars de bénéfices et 204 avaient des bénéfices
inférieurs à la 000 dollars. On ne dispose d'aucun renseignement sur le revenu
par habitant des agriculteurs africains.

- li4

18. En 1971 3 M. David Smith, le "Ministre de l'agriculture ti
, a déclaré que l'effort

de diversification de l'agriculture avait apparemment réussi et que moins de
ressources seraient désormais consacrées R cette fin. Toutefois, en février 1973,
M. Mike Butler~ president de la Rhodesia National Farmers'Union (RNFU) a dit que
dans la plupart des exploitations agricoles il n'avait pas été possible d'assurer
~ la fois la diversification et la rentabilité et que l'endettement s'accentuait.
Au cours des sept à huit dernières années l'endettement du secteur agricole
s'était élevé de 98 p. 100 tandis que la production brute ne s'était accrue
que de 44 p. 100. .M. Butier a ajouté que si la rentabilité demeurait précaire
il s~ensuivrait inévitablement un exode des campagnes. A l'appui de l'aff.irmation
de M. Butler on peut faire observer que dans le projet de budget 1972-1973 outre
les 20 millions de dollars rhodésiens prévus pour le tabac (voir par. 23 ci-après)
4 millions de dollars rhodésiens étaient prévus pour soutenir les prix' déjà ~ppr6uvés

pour le mais ainsi que 231 000 dollars pour les subventions pour le soja.

21. Le 8 mars le "Ministre de l'agriculture", a annoncé un programme de secours
contre la sécheresse dans le-cadre duquel le "gouvernement" accorderait une
assistance financière représentant les deux tiers au moins de la valeur de la
récolte et du bétail perdus par les agriculteurs. Le "gouvernement." avait
l'intention de libérer des fonds pour ce programme de secours au cours des sema~nes

suivantes; les indemnités seraient versées tout deabord aux éleveurs et
ulterieurement, lorsque les récoltes perdues auraient été évaluées, aux agriculteurs.

20. En janvier 1973, on a appris que le terr~toire souffrait de la plus grave
'sécheresse depuis 30 ans et que les .pertes, pour la prochaine récolte, étaient
evaluées à 20 millions de dollars rhodésiens au moins et risquaient d'être deux
fois plus élevées si des pluies abondantes ne v~naient pas sous peu. Le Président
de la Rhodesia Tobacco Association aurait dit qu'il s'attendait, étant donné la
sécheresse 7 à ce que la production de tabac n'atteigne pas l'objectif de 145 millions
de livres (voir par. 22 ci-après). On prévoyait que les fermiers de certaines
régions du nord, où Iton cultive la plus grande partie du tabac et du mais, perdraient
environ 75 p. 100 de 'leur récolte de mais et 50 p. 100 de leur récolte de tabac;
la situation des pâturages se détériorait aussi rapidement. Dtaprès diverses
sources, le manque à gagner accusé par les exportations agricoles, qui sont la
principale source de devises étrangères, aura inévitablement un effet négatif sur
la balance des paiements qui est déjà défavorable.

· .
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18. En 1971 3 M. David Smith, le "Ministre de l'agriculture ll
, a déclaré que l'effort

de diversification de l'agriculture avait apparemment réussi et que moins de
ressources seraient désormais consacrées à cette fin. Toutefois, en février 1973,
M. Mike Butler~ président de la Rhodesia National Farmers'Union (RNFU) a dit que
dans la plupart des exploitations agricoles il n'avait pas été possible d'assurer
à la fois la diversification et la rentabilité et que l'endettement s'accentuait.
Au cours des sept à huit dernières années l'endettement du secteur agricole
s'était élevé de 98 p. 100 tandis que la production brute ne s'était accrue
que de 44 p. 100. .M. Butier a ajouté que si la rentabilité demeurait précaire
il s~ensuivrait inévitablement un exode des campagnes. A l'appui de l'af~irmation

de M. Butler on peut faire observer que dans le projet de budget 1972-1973 outre
les 20 millions de dollars rhodésiens prévus pour le tabac (voir par. 23 ci-après)
4 millions de dollars rhodésiens étaient prévus pour soutenir les prix' déjà approuvés
pour le malS ainsi que 231 000 dollars pour les subventions pour le soja.

19. Des statistiques sur les contribuables établies par.le Central Statistical
Office constituent une preuve supplémentaire des difficultés auxquelles se
heurtent les agriculteurs blancs. D'après ces renseignements, en 1972, sur
6 600 agriculteurs blancs et soclétés d'exploitation agricole gérées par des Blancs,
1090 agriculteurs 7 soit 1 sur 7, avaient des revenus imposables. La plupart
d'entre eux - soit 925 agriculteurs - avaient des bénéfices inférieurs à 10 000
dollars rhodésiens. Sur les 468 sociétés d'exploitation agricole imposables,
deux avaient des bénéfices superieurs à 200 000 dollars rhodésiens; une autre
des bénéfices se situant entre 100 000 et 200 000 dollars rhodésiens, 80 autres
faisaient de J.O 000 à 50 000 dollars de bénéfices et 204 avaient des bénéfices
inférieurs à la 000 dollars. On ne dispose d'aucun renseignement sur le revenu
par habitant des agriculteurs africains.

20. En janvier 1973, on a appris que le terr~toire souffrait de la plus grave
'sécheresse depuis 30 ans et que les .pertes, pour la prochaine récolte, étaient
évaluées à 20 millions de dollars rhodésiens au moins et risquaient d'être deux
fois plus élevées si des pluies abondantes ne v~naient pas sous peu. Le President
de la Rhodesia Tobacco Association aurait dit qu'il s'attendait~ étant donne la
sécheresse~ à ce que la production de tàbac n'atteigne pas l'objectif de 145 millions
de livres (voir par. 22 ci-après). On prévoyait que les fermiers de certaines
régions du nord, où l'on cultive la plus grande partie du tabac et du mais, perdraient
environ 75 p. 100 de 'leur recolte de mais et 50 p. 100 de leur récolte de tabac;
la situation des pâturages se détériorait aussi rapidement. D'après diverses
sources, le manque à gagner accusé par les exportations agricoles, qui sont la
principale source de devises étrangères, aura inévitablement un effet négatif sur
la balance des paiements qui est déjà défavorable.

21. Le 8 mars le "Ministre de l'agriculture", a annoncé un programme de secours
contre la secheresse dans le·cadre duquel le flgouvernement" accorderait une
assistance financière représentant les deux tiers au moins de la valeur de la
récolte et du bétail perdus par les agriculteurs. Le Hgouvernement" avait
l'intention de libérer des fonds pour ce programme de secours au cours des sema~nes

suivantes; les indemnités seraient versées tout d~abord aux éleveurs et
ulterieurement, lorsque les récoltes perdues auraient été évaluées, aux agriculteurs.
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Tabac

M. Smith a déclaré que c'etait la récolte de blé qui avait le plus souffert et que
les enquêtes faites sur les conditions existantes dans les régions du nord du pays
montraient à l'évidence .que les agriculteurs ne pouvaient pas compter faire de
bénéfices ~uffisants au cours de la saison du fait de la sécheresse. On avait
cependant l'espoir de sauver 70 p. 100 de ·la récolte de coton.

23. Malgre le succès partiel avec lequel il tournait les sf:.nctions, le régime
illégal avait néanmoins été appelé à inscrire un nouveau çrédit de 20 millions
de dollars rhodésiens au budget de 1972/73 pour compenser les pertes commerciales
annuelles de la Tobacco Corporation qui, depuis la déclaration unilatérale
d'indépendance, avait acheté aux planteurs tout le' tabac au prix de soutien pour
le revendre à des acheteur~, généralement avec une perte considérabie. Depuis 1966
une SOnIDle totale de 88 millions de dollars rhodésiens a été affectée à cette fin.'

24. En juin~ le TiMinistère de l' agriculture li. a annonce qu'après sept années de
contrôle des vent.es de tabac, le "gouvernement f: àvait convenu, considérant
l'amélioration croissante des conditions de ventes~ daadopter pour la campagne
1973/74 un nouveau système de commercia.lisation pour amorcer un retour à la libre
entrepris~ dans la vente du tabac. Si le nouveau système est efficace~ il réduira
considérablement l'aide que le gouvernement f'ournit, à l'industrie du tabac. Selon
le nouveau système, les planteurs percevront le prix de vente réel que reçoit la
Tobacco Corporation~ même s'il est plus élevé que le prix de soutien et un tiers
de la récolte ne fera l' obj et d vaucun soutien de l'Etat. La Tobacc'o Corporation
ne continuera à acheter que certains tabacs de qualité inférieure pour lesquels
il fixera un prix plancher afin d'encourager la concurrence au maximum. Le
gouvern~ment continuera cep~ndant à garantir aux planteurs des recettes minimum
d'environ 9 000 dollars rhodésiens par personne.

22. Pour la campagne 1972/73~ le gouvernement a fixé le contingent pour le tabac
de Virginie traité en séchoir clos à 145,5 millions de livres.. Le prix garanti
minimum de soutien payé par le régime illégal aux planteurs était de 23 cents
(rhodésiens) la iivre (soit 51 cents le kilo)~ ce qui a représenté des recettès
brutes de 33~4 millions de dollars rhodésiens pour les 1 600 planteurs. Le fdit
que le contingent ëépassait de 500 000 livres celui de l'année précédente et
de 13,5 millions de livres celui qui avait été fixé pour chaque année entre
1966/67 et 1970/71 (132 millions de livres) indiquait que le régime illégal
réussissait à tourner les sancti0ns et que le contingent àugmentait progressivement
et se rapprochait du niveau antérieur aux'sanctions qui était de 250 millions de
livres. Cette conjecture a été encore étayée par de nouvelles indications:
a) en 1972 les stocks constitués par tout le tàbac invendu depuis les sanctions
ont diminué grâce à la vente de tabac à des acheteurs étrangers, tombant du nivea.u
maximum qui se situait entre 250 et 300 millions de livres à un niveau situé
entre 90 et 100 millions de livres~ b) le contingent de 1973/74 serait augmenté
de 40 pc 100 par rapport à l'année précédente et fixé à'203,7 millions de livres.
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25. En mars, M. David Smith, "rJlinistre de l' agriculture Il , a annonce qu'à la suite
d'une étude sur la rentabilite de la culture du tabac, le prix moyen national
garanti du tabac avait été porté de 51 à 55 cents rhodésiens le kilo. Selon
M. Smith, il ressortait de l'étude que les planteurs de ta.bac du Mashoualand
faisaient un bénéfice annuel moyen très marginal sur lequel ils devaient encore
prélever les sommes necessaires pour assurer leur subsistance et amortir les biens
de production. Le gouvernement avait décide d'augmenter le prix du tabac pour
rendre plus viables leurs exploitations, dont la rentabilité avait encore âiminué
durant la campagne en cours en raison de la sécheresse. Si, malgré l'augmentation
des prix, un planteur subissait néanmoins~des perte~ dues à la secheresse, il
aurait droit ~ une assistance financière dans le cadre du plan de secours en cas
de sécheresse.

Sucre

26. Le sucre est surtout produit dans des exploitations appartenant à des sociétés,
dont les trois principales, qui sont décrites ci-après, appartiennent à des intérêts
sud-africains. On ne dispose pas de renseignements récents sur le volume de la
production de sucre. Après l'imposit10n des sanctions, la vente de sucre, qui avait
constitué la deuxième culture d'expqrtation, a considérablement baisse, ce qui a
entraîné l\abandon de l'une des plantations les plus importantes (voir par. 30
ci-après). Recenwcnt, cependant. les principaux planteurs ont réalisé des bénéfices
accrus, ":'.J qui indiquait une nouvelle augmentat.Lon des ventes.

Hippo Valley Est~tes, Ltd.

27 L'Anglo-American Corporation of Scutb Africa (voir par. 45 ci-~près) est la
plus grande plantation de canne à sucre du territoire et pr1duit egalement des
agrumes. La Tate and Lyle Company, Ltd., du Royaume-Uni (voir par. 30 ci-après)
y a une participation minoritaire. En 1912, les bénéfices nets de la société ont
totalisé 2,8 millions de dollars rhodésiens, soit un accroissement de l million
par rapport à l'année précédente et les dividendes se sont élevés à 10 cents
(rhodésiens) par action, soit un total de 1,1 million de dollars rhodesiens.

28.· Selon des communiqués de presse, en juin 1972, les bénéfices considérables de
Hippo Valley ont augmenté les possibilites de nouveaux investissements massifs dans
la région de Lowveld, où cette exploitation est situee et où des exploitants et
des planteurs avaient déjà investi plus de 50 millions de dollars rhodésiens.
Hippo Valley elle-même avait l'intention d'investir 2,8 millions de dollars
rhodésiens au cours des trois années à venir pour agrandir sa sucrerie de Chiredzi.

29. En ce qui concerne la politique suivie en matière de main-d'oeuvre, il était
indique dans le rapport annuel de la société pour 1972 qu'au cours des six dernières
années la société avait exercé un contrôle rigoureux sur les 'dépenses de main-d'oeuvre,
mais en 1972, elle avait augmente le barème des traitements verses tant aux Européens
qu'aux Africains. .Il était également dit dans le rapport que la société encourageait
ses employés africains à s'installer sur les terres qui lui appartenaient et assurait
une instruction et une formatiofi aux employés permanents pour leur permettre d'accéder
aux postes de travailleur qualifié et semi-qualifié et d'employé de bureau.
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, a annonc~ qu'à la suite
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totalisé 2,8 millions de dollars rhodésiens, soit un accroissement de l million
par rapport à l'année precédente et les dividendes se sont élevés à 10 cents
(rhodésiens) par action, soit un total de 1,1 million de dollars rhodesiens.

28.· selon des communiqués de presse, en juin 1972, les bénéfices consid~rables de
Hippo Valley ont augmenté les possibilités de nouveaux investissements massifs dans
la région de Lowveld, où cette exploitation est située et où des exploitants et
des planteurs avaient déjà investi plus de 50 millions de dollars rhodésiens.
Hippo Valley elle-même avait l'intention d'investir 2,8 millions de dollars
rhodésiens au cours des trois années à venir pour agrandir sa sucrerie de Chiredzi.

29. En ce qui concerne la politique suivie en matière de main-d'oeuvre, il était
indiqué dans le rapport annuel de la société pour 1972 qu'au cours des six dernières
années la société avait exercé un contrôle rigoureux sur les 'dépenses de main-d'oeuvre,
mais en 1972, elle avait augment~ le barème des traitements versés tant aux Européens
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aux postes de travailleur qualifié et semi-qualifié et d'employé de bureau.
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Rhodesian Sugar Refineries

30. Cette société absorbe le'reste des investissements de la Tate and Lyle Company
du Royaume-Uni dans le territoire. Elle a déclaré en 1972 un bénéfice net
de 286 461 dollars rhodésiens~ contre 232 969 dollars rhodésiens en 1971•.
(Les Chirundu Suger Estates, plantation de canne à sucre de la société, ont cessé
de produire en 1967.) En 1972, la société a déclaré qu'elle avait continué de
réaliser des bénéfices sur le marché intérieur de la Rhodésie du Sud et que ses
bénéfices, retenus dans un compte bloqué en Rhodésie du Sud, s 1élevaient à
250 000 livres.
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rrriangle, Ltd.

31. La Huletts Corporation, principale entreprise produçtrice de sucre en Afrique
du Sud contrôle, par l,'intermédiaire de sa 'filiale, Sir J. L. Hulett and Sons
(Rhodesia) Ltd., la Triangle Ltd., autre plantation de sucre importante de Rhodésie
du Sud. On ne dispose pas actuellement de renseignements sur les opérations de 1~

société en 1972. On se souviendra qu'en 1971, la Triangle a réalisé un bénéfice
net de 1,9 million de dollars rhodésiens, dont 1,8 million revenait à la Huletts
Corporation.

Autres cultures

1
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Rhodesian Corporation~ Ltd. (RHOCORP)

32. La principale act~vité agricole de la RHOCORP, société du Royaume-Uni qui a
divers intérêts dans le t~rritoire (voir par. 6l et 90 ci-après) est·la production
du mais. En 1971/1972, la société a déclaré que les bénéfices provenant 'de
l'agriculture s'étaient élevés à 92 580 dollars rhodésiens contre 60 418 dollars
rhodésiens pour l'année precédente. Durant cette campagne, 2 991 acres (environ
1 200 hectares) étaient en culture, produisant 86 879 sacs de mais. La sociéte
a planté en tabac 251 acres .( 92,4 ha) supplementaires, qui ont produit environ
347 384 ~ivres (156 423 kilos) au total.

bonrho't Ltd.

33. La Lonrho (voir par. 51 ci-après) detient un million d'acres (400 000 hectares)
de paturages et possède 60 000 têtes de bétail. Les enclos en clayonnages de la
société couvrent environ 180 000 acres (72 000 hectares) dans l'Eastern District.
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Mazoe Citrus Estates

34. L'Anglo-American Corporation contrôle la ~1azoe citrus Estate&, sur laquelle
on ne dispose pas de renseignements détaillés.
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347 384 ~ivres (156 423 kilos) au total.
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3. MINERAUX ET INDUSTRIE MINIERE

Considérations générales

35. Le secteur de l'industrie mi~~ère ne représentait que 5,7 p. 100 du produit
intérieur brut en 1972 (72,2 millions de dollars rhodésiens), mais absorbait
néanmoins la lliajeure partie des investissements étrangers dans l'économie de la
Rhodésie du Sud. On ne possède pas de r~nseignements sur'le montant total des
investissements dans CE' secteur. Toutefois, selon une déclaration du Président
de la Rio Tinto (Rhodesia) 'Ltd. (l'une des principales sociétés étrangères établies
dans le territoire), 80 à 90 p. lOO environ des investissements dans l'industrie
minière.viennent de sources étrangères.

36. D€p~is 1964, la production de métaux communs, essentiellement le cuivre et
le nickel, a ren~lacé celle de l'or (qui se trouve maintenant en quatrième place)
à la tête du secteur minier. Le chrome, l'amiante et le tungstène sont également
exploités à grande échelle. Les autres minéraux exploités, encore qu'à un degré
moindre, sont surtout ·des minéraux réfractaires'tels que le wolfram, la cyanite,
les argiles réfractaires et la magnésite. Selon des rapports, il y avait en 1972
quatre mines de nickel, 40 mines de cuivre et une centaine dè mines d'or dans
le territoire, et 48 concessions exclusives de prospection couvraient
,20 215 kilomètres carrés.

1 .

37. En 1972, la va~eur de la production de minéraux a établi un nbuveau record,
la valeur à la mine ayant. atteint 108 millions de dollars rhodésiéns, soit
6,7 p. 100 de plus qu'en 1971 (101,2 millions de dollars rhodésiens) et plus du
double de la valeur de la production.en 1964 (53 millions). Selon des sdurces
officielles, la valeur de la production aurait été encore plus élevée sans les
deux dévaluations du dollar des Etats-Unis, monnaie sur laquelle se fondent
la plupart des contrats.

38. \Le t.abâeau ci-après indique l'augmentation de la valeur de la production
minière1pour la période a]lant de 1965 à 1972.

Tableau 4

Rhodésie du Sud . Valeur de la production . . "" pour l,es ",. 1965 " 1972. mJ.nJ.ere annees a

(En millions de dollars rhodésiens)

1965 64,0
1966 65,2
1967 66,8
1968 67,4
1969 87,7
1970 98,7
1971 101,2
1972 108,0

Source : Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvier 1973) .
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3. MINERAUX ET INDUSTRIE MINIERE

Considérations générales

35. Le secteur de l'industrie mi~~ère ne représentait que 5,7 p. 100 du produit
intérieur brut en 1972 (72,2 millions de dollars rhodésiens), mais absorbait
néanmoins la majeure partie des investissements étrangers dans l'économie de la
Rhodésie du Sud. On ne possède pas de r~nseignements sur 'le montant total des
investissements dans CE' secteur. Toutefois, selon une déclaration du Président
de la Rio Tinto (Rhodesia) 'Ltd. (l'une des principales sociétés étrangères établies
dans le territoire), 80 à 90 p. laD environ des investissements dans l'industrie
minière ,viennent de sources étrangères.

36. D€p~is 1964, la production de métaux communs, essentiellement le cuivre et
le nickel, a renwlacé celle de l'or (qui se trouve maintenant en quatrième place)
à la tête du secteur minier. Le chrome, l'amiante et le tungstène sont également
exploités à grande échelle. Les autres minéraux exploités, encore qu'à un degré
moindre, sont surtout ·des minéraux réfractaires' tels que le wolfram, la cyanite,
les argiles réfractaires et la magnésite. Selon des·rapports, il y avait en 1972
quatre mines de nickel, 40 mines de cuivre. et une centaine dè mines d'or dans
le territoire, et 48 èoncessions exclusives de prospection couvraient
.20 215 kilomètres carrés.

37. En 1972, la va~eur de la production de minéraux a établi un nbuveau record,
la valeur à la mine ayant. atteint 108 millions de dollars rhodésiéns, soit
6,7 p. 100 de plus qu'en 1971 (101,2 millions de dollars rhodésiens) et plus du
double de la valeur de la production.en 1964 (53 millions). Selon des sdurces
officielles, la valeur de la production aurait été encore plus élevée sans les
deux dévaluations du dollar des Etats-Unis, monnaie sur laquelle se fondent
la plupart des contrats.

38. 'Le tableau ci-après indique l'augmentation de la valeur de la production
minière1pour la période aJlont de 1965 à 1972.

Tableau 4

Rhodésie du Sud : Valeur de la production minière pour ~es années 1965 à 1972

(En millions de dollars rhodésiens)

1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972

64,0
65,2
66,8
67,4
87,7
98,7

101,2
108,0

Source : ,Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvier 1973).
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39. A l'exception de l'or, on ne possède aucune indication sur la valeur des
différents minéraux produits en 1972; la production d'or a. été évaluée à,
18,5 millions de dollars rhodésiens, soit un~ augmentation de 5,5 millions par
rapport à 1971, et, selon une estimation officieuse, représentait environ
480 000 onces. Dans une dêc~.aration, le "Ministre des mines", M. 1. B. D:l.llon,
a indiqué que la production de cuivre., de nickel et de chrome avait ell€' aussi
nettement augmenté en valeur pendant l'année. Il y aurait eu par contre des
réductions dans la valeur du tungstène, des pierres précieuses et de la houille.
M. Dillon a également déclaré que,: grâce à l'expansion de mines actuelles et aux
nouveaux projets envisagés .2:.i,la valeur de la production augmenterait probablement
encore de 10 p. 100 en 1973; il étai.t persuadé que, "à moins d'une dépression

. mondiale", la valeur de la production minière atteindrait l'objecGif'de 200 millions
de dollars rhodésiens au çours des années 70.

40. Gelon M. Craig Gibson, directeur exécutif de la Rio Tinto (Rhodesia), pour
atteindre cet objectif de 200 millions de dollars rhodésiens, on intensifiera
surtout la production de nickel, d'or et de platine. M. Gibson prédit que la
valeur de la production de nickel d€'vrait augmenter de 35 millions de dollars
rhodésiens en 10 ans grâce au minerai extrait par de ·nouveaux producteurs; le
platine, qui n'est pas encore exploite, devrait produire 10 millions de dollars
rhodésiens et l'or, 12 millions,tandis que l'expansion continue de la production
de minéraux exploités depuis déjà longtemps, comme le cuivre et le chrom~ devrait
rapporter 37 millions.'

41. A la fin de 1972, il a été signalé que, malgré ies progrès incontestables
enregistres par le secteur minier pendant l'année, les dépenses des principales
sociétés minières ont diminué alors qu'elles avaient augmenté de 50 p. 100 en 1970
et de 40 p. 100 en 1971. C~tte diminution a été attribu~e 'au fléchissement actuel
du cours des ,mineraux, et ne correspond pas à un ralentissement durable de
la production.

42. La croissance de l'i~dustrie minière a eu peu d'effet sur le n~veau de vie
des Africains. En 1971, les quelque 53 900 Africains' employés dans l'industrie
minière ont reçu au total 19 millions de dollars rhodésiens, soit 353 dollars
par tête. Par contre, les 3 670 Européens, Asiatiques et Métis employés dans
cette même industrie ont reçu au total 17,7 millions de dollars rhodésiens~ soit
4 810 dollars rhodésiens par personne. Qui plus est~ tous les projets miniers
à l'exception d'un seul 'étaienli à ce jour ,situés dans des zones "européennes".
Des dirigeants du régime illégal ont toutefois déclare récemment que, grâce aux
méthodes modernes de prospection, on envisage ~'ouvrir bientôt de nombreuses
nouvelles mines dans des régions reculées, y compri,e dans des zones tribales.
Selon eux, cettê décentralisation permettra de repartir la population de façon
plus équilibrée et de stimuler le développement écohomique des zones africaines
grâce à la création d'emploi~. Il est probable toutefois que maIgre l'ouverture

d/M. Dillon a déclaré par ailleurs ~u'il y avait 10 nouveaux projets m1n~ers

"en route", dont sept importants, mais que, L~ detail·de tous ces projets devait
rester secret.
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39. A l'exception de l'or, on ne possède aucune indication sur la valeur des
différents mineraux produits en 1972; la production d'or a. été évaluee a..
18,5 millions de dollars rhodésiens, soit une augmentation de 5,5 millions par
rapport à 1971, et, selon une estimation officieuse, représentait environ
480 000 onces. Dans un~ déc~.aration, le "Ministre des mines", M. 1. B. D1llon,
a indiqué que la production de cuivre., de nickel et de chrome avait elle aussi
nettement augmente en valeur pendant l'annee. Il y aurait eu par contre des
réductions dans la valeur du tungstène, des pierres precieuses et de la houille.
M. Dillon a egalement déclaré que,.'grâce à l'expansion de mines actuelles et aux
nouveaux projets envisagés È:.i,la valeur de la production augmenterait probablement
encore de la p. 100 en 1973; il étai.t persuadé que, "à moins d'une dépression

. mondiale", la valeur de la production minière atteindrait 1 'objecèif' de 200 millions
de dollars rhodésiens au çours des années 70.

40. Gelon M. Craig Gibson, direct~ur exécutif de la Rio Tinto (Rhodesia), pour
atteindre cet objectif de 200 millions de dollars rhodésiens, on intensifiera
surtout la production de nickel, d'or et de platine. M. Gibson prédit que la
valeur de la production de nickel devrait augmenter de 35 millions de dollars
rhodésiens en la ans grâce au minerai extrait par de ·nouveaux producteurs; le
platine, qui n'est pas encore exploité, devrait produire la millions d~ dollars
rhodésiens et l'or, 12 millions, tandis que l'expansion continue de la production
de minéraux exploites depuis déjà longtemps, comme le cuivre et le chrom~ devrait
rapporter 37 millions.' .

41. A la fin de 1972, il a été signalé que, malgré ies progrès incontestables
enregistrés par le secteur minier pendant l'année, les dépenses des principales
societés minières ont diminué alors qu'elles avaient augmenté de 50 p. 100 en 1970
et de 40 p. 100 en 1971. C~tte diminution a été attribu~e ·au fléchissement actuel
du cours des .minéraux, et ne correspond pas à un ralentissement durable de
la production.

42. La croissance de l'i~dustrie minière a eu peu d'effet sur le niveau de vi~

des Africains. En 1971, les quelque 53 900 Africains' employés dans l'industrie
minière ont reçu au total 19 millions de dollars rhodésiens, soit 353 dollars
par tête. Par contre, les 3 670 Europeens, Asiatiques et Métis employés dans
cette même industrie ont reçu au total 17,7 millions de dollars rhodesiens~ soit
4 810 dollars rhodésiens par personne. Qui plus est~ tous les projets miniers
à l'exception d'un seul 'étaien"i à ce jour ,situes dans des zones ueuropéennes".
Des dirigeants du régime illégal ont toutefois déélaré recemment que, grâce aux
méthodes modernes de prospection, on envisage ~'ouvrir bientôt de nombreuses
nouvelles mines dans des regions reculées, y compris dans des zones tribales.
Selon eux, cette decentralisàtion permettra de repartir la population de façon
plus équilibrée et de stimuler le développement écohomique des zones africaines
grâce à la cré~tion d'emploi~. Il est p'robable toutefois que malgré l'ouve~ture

d/M. Dillon a déclaré par ailleurs ~u'il y avait la nouveaux projets m~n1ers

"en route", dont sept importants, mais que, lê0 détail ·de tous ces projets devait
rester secret.
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An~lo-American Corporation of South Africa
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46. En 1972, les benéfices nets de la RHONICK sont tombes à 1 million de dollars
rhodésiens (contre 3,5 millions en 1971) du fait du realignement de monnaies qui
a résulté de la dévaluation du dollar des Etats-Unis et d'une chute de la demande

44. On trouvera ci-après une récapitulation des activités récentes des soc i êtiês
étrangères d'exploitation minière en Rhodésie du Sud ainsi que d'autres activités
relatives aux ~ineraux et à l'industrie minière.

de nouvelles mines, les Africains continuerorrè d'être des salariés mal rétribues
des sociétés minières et ne participeront pas aux bénéfices. Pour l'instant, la
minè de nickel Empress, appartenant à la Rio Tinto (Rhodesia) Ltd. et exploitee
par elle (voir par. 50 ci-après) est la seule mine. importante qui serait située
dans une zone tribàle.

Activites des societes' minières

43. Un article de Africa Today, .consacrê aux investissements des Eta.ts-Unis en
Afrique, présente plusieurs conclusions genérales qui sont applicables aux inves
tissements étrangers dans l'industrie minière de la Rhodésie du Sud, quelle que
soit leur source. Les auteurs font valoir que· la préférence manifestée par les
sociétés américaines pour les industries extractives, c'est-à-~ire le petrole
et, dens une moindre mesure, les industries minières, est excessive et qu'elle a
des effets négatifs sur l'ensemble de l'économie des pays en voie de développement
d'Afrique. Du fait que ces deux secteurs sont à forte intensité de capital et
qu'ils sont orientes vers des débouchés étrangers plutôt que vers l'économie
localp, il se cree des enclaves plus avancées du point de vue technique qui ne
profitent guère au reste de l'économie et entravent la specialisation de la main
d'oeuvre. Les autieurs soulignent par ailleurs que même si les Gouvernements
africains augmentaient considérablement les impôts qu'ils perç0ivent sur les
sociétés minières étrangères, les investissements étrangers en Afrique continueraient
à avoir un rendement supérieur à celui qui peut être obtenu dans le reste du monde.

45. La Anglo-American Corporation of South Africa exploite surtout du nickel,
du cuivre et de la houille. Elle a également des intérêts dans la production de
fer, d'acier et de. ferrdchrome, l'agriculture généra;I.e, la sylviculture, la banque
et les sociétés d'investissements. On évalue à plus de 50 millions de dollars
rhodésiens les avoirs de la société dans le territoire. L'~xtra~tion de minerai
se fait par l'intermé~l~ire de deux filiales principales: a):la Rhodesian Nickel
Corporation, Ltd. (RHONICK), dans laquelle la Rand Selection Trust Corporation
of South Africa a également des intérêts, exploite la Trojan Nickel Mines, Ltd.,
la Madziwa Mines, Ltd. et la Bindura Smelting and Refining Company, Ltd.; et b) la
Wankie Col1iery' Company, Ltd. possède et exploite la seule mine de charbon du
territoire. En 1970, la Anglo-American a fait savoir qu~elle possédait des droits

. pour la pro~pection du nickel sur 15 500 kilomètres carrés au total dans le territoire
et qu' ell~~ cherchait également du. cuivre, de l'argile et d'autres minéraux.

de nouvelles mines, les Africains continuerorrè d'être des salariés mal rétribués
des sociétés minières et ne participeront pas aux bénéfices. Pour l'instant, la
minè de nickel Empress, appartenant à la Rio Tinto (Rhodesia) Ltd. et exploitee
par elle (voir par. 50 ci-après) est la seule mine. importante qui serait située
dans une zone tribale.

43. Un article de Africa Today, .consacré aux investissements des Etats-Unis en
Afrique, présente pïusieurs conclusions générales qui sont ap~licables aux inves
tissements étrangers dans l'industrie minière de la Rhodésie du Sud, quelle que
soit leur source. Les auteurs font valoir qUè· la préférence manifestée par les
sociétés américaines pour les industries extractives, c'est-à-~ire le petrole
et, dens une moindre mesure, les industries minières, est excessive et qu'elle a
des effets négatifs sur l'ensemble de l'économie des pays en voie de développement
d'Afrique. Du fait que ces dt::ux secteurs sont à :forte intensité de capital et
qu'ils sont orientés vers des débouchés étrangers plutôt que vers l'économie
local~, il se cree des enclaves plus avancées du point de vue technique qui ne
profitent guère au reste de l'économie et entravent la spécialisation de la main
d'oeuvre. Les auteurs soulignent par ailleurs ~le même si les Gouvernements
africains augmentaient considérablement les impôts qu'ils perçClivent sur les
sociétés minières étrangères, les investissements étrangers en Afrique continueraient
à avoir un rendement supérieur à celui qui peut être obtenu dans le reste du monde.

Activites des sociétés'minières

44. On trouvera ci-après une récapitulation des- activités récentes des sociétés
étrangères d'exploitation minière en Rhodésie du Sud ainsi que d'autres activités
relatives aux ~inéraux et à l'industrie minière.

Anglo-American Corporation of South Africa

45. La Anglo-American Corporation of South Africa exploite surtout du nickel,
du cuivre et de la houille. Elle a également des intérêts dans la production de
fer, d'acier et de. ferrochrome, l'agriculture généra~e, la sylviculture~ la banque
et les societés d'investissements. On évalue à plus de 50 millions de dollars
rhodési~ns les avoirs de la société dans le territoire. L'~xtra~tion de minerai
se fait par l'interméQI~ire de deux filiales principales: a):la Rhodesian Nickel
Corporation, Ltd. (RHONICK), dans laquelle la Rand Selection Trust Corporation
of South Africa a également des intérêts, exploite la Trojan Nickel Mines, Ltd.,
la Madziwa Mines, Ltd. et la Bindura Smelting and Refining Company, Ltd.; et; b) la
Wankie Col1iery' Company, Ltd. possède et exploite la seule mine de charboll du
territoire. En 1970, la Anglo-American a fait savoir qu~elle possédait des droits

. pour la pro~pection du nickel sur 15 500 kilomètres carrés au total dans le territoire
et qu'elle cherchait également du cuivre, de l'argile et d'autres minér~lx.

46. En 1972, les bénéfices nets de la RHONICK sont tombés à 1 million de dollars
rhodésiens (contre 3,5 millions en 1971) du fait du réalignément de monnaies qui
a résulte de la dévaluation du dollar des Etats-Unis et d'une chute de la demande
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48. En juillet~ le "Ministre des transports et de l'énergie", M. Roger Hawkins, a
annoncf que. le ré:ï~:é illéeal avait décidé que lu Wan~ie Colliery pouvait entreprendre
la con~tru~tion d'une centrale thermique; une fois ipstallée, cette centrale aurait
une pu~ssance à pleine capacité de 1 320 lué~awatts, ce qui per~ettrait à la Rhodésie
du Sud d'être beaucoup ico i.ns tributaire du barrarl'e de Cabora Bassa au ~.1ozatlbinue.. ~ ~

Ce proj e't , dont la Lise en service est, pr~vue pour 1982, auênerrdt la Wankie Colliery
ù doubler sa production de charbon et à la' porter &près de 8 nillions de tonnes par
éi..n, ce qui ferait d'elle l'un des plus c:ros producteurs de charbon de l'Afrique.

réce~ts on avait découvert à la mine Trojan un surcroit probable de réserves de f
minerai de 5 millions de tonnes, d'une teneur moyenne de 0,7 p. 100 de nickel, l'
ce qui porterait à 25 ans environ 1~ durée d'existence de la mine. Les réserves ·l.~.'
de minerai de la mine avaient auparavant été évalu~es à 7,7 millions de tonnes,

ce qui 1ui donnait une durée d' existence de 12 ans. i.I_..~...

47. La 1·.Jankie Colliery a elle auasi, signalé une diminution de ses bénéfices nets j

qui sont passés à 1,8 million de dollars rhodésiens en 1972 (contre 2,6 millions
en 1971). Cette diminution a été attribuée à la perte du marché zambien et au
plafond imposé localement par le régime illégal sur les prix du charbon et du
coke jusqu'à la fin de l'année. Les ventes de charbon o~t baisse de 300 000 tonnes,
passant à 2,8 millions de tonnes, mais les ventes de coke ont légèrement augmenté,
atteignant 297 000 tonnes. La production a d'autre part été affectée par la perte
de la houillère No 2 où, le 6 juin, une explosion a provoque la mort de 490.mineurs,
dont 95 p. 100 étaient des Africains (voir A/9023!Add.l, annexe, par. 233). Po~r

compenser la perte de cette mine, la Wankie Colliery a annoncé son intention de·
creuser des puits et d'équiper une quatrième houillère, dont l'exploitation commen
cerait à la fin de 1973, à un cbût de 6,5 millions de dollars rhodésiens. La
société se propose d'engager dans les prochaines années des dépenses d'équipement
de 13 millions de dollars rhodésiens au total, pour apporter diverses améliorations,
notamment à la houillère No 4.
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49. En juillet, il a été signalé que la Anglo-American Corporation et la Rhodesia
Chrome Mines, Ltd., fili&le de l'Union Carbide Corporation (voir le paragr-aphe 66
ci-après), ainsi que la Rio Tinto (Rhodesia) Ltd. (voir le paragraphe 53 ci-après),
participaient àla prospection de minerais platinifères dans la région de Q.eat Dyke
où des prospections récentes ont indiqué des réserves de 460 millions de tonnes de
minerai, contenant des minéraux du groupe du platine ainsi que d'autres minéraux
·stratégiques. L'accélération des activités de prospection a été attribuée à
la décision des constru.cteurs dVautomobiles aux Etats-Unis d'utiliser davantage
de platine dans les conduits d'échappement. .,

50. En fevrier 1973, il a été signalé que la Prospecting Ventur~s, société de
prospection anglo-américaine, avait demandé au "Ministère des mines" des droits
exclusifs pour la prospection d'argile refractaire dans la région de Bulawayo.

121

"mondiale de nickel. Aucun dividende n'a ét€ versé. La production des mines Trojan
et Madziwa a également diminué par rapport à l'année précédente (6 300 tonnes de
nickel raffiné en 1971). En septembre, il a été signalé qu'à la suite de forages
réce~ts on avait découvert à la mine Trojan un surcroît probable de réserves de
minerai de 5 millions de tonnes, d'une teneur moyenne de 0,7 p. 100 de nickel,
ce qui porterait à 25 ans environ l~ durée d'existence de la mine. Les réserves
de minerai de la mine avaient auparavant été évalu~es à 7,7 millions de tonnes,
ce qui lui donnait une durée d'existence de 12 ans.

47. La "·Tankie Colliery a elle auss.i signalé une diminution de ses bénéfices nets
qui sont passés à 1,8 million de dollars rhodésiens en 1972 (contre 2,6 millions
en 1971). Cette diminution a été attribuée à la perte du marché zambien et au
plafond imposé localement par le régime illégal sur les prix du charbon et du
coke jusqu'à la fin de l'annae. Les ventes de charbon o~t baissé de 300 000 tonnes,
passant à 2,8 millions de tonnes, mais les ventes de coke ont légèrement augmenté,
atteignant 297 000 tonnes. La production a d'autre part été affectée par la perte
de la houillère No 2 où, le 6 juin, une explosion a provoqué la mert de 490.mineurs,
dont 95 p. 100 étaient des Africains (veir A/9023/Add.l, annexe, par. 233). Po~r

compenser la perte de cette mine, la Wankie Colliery a annoncé son intention de·
creuser des puits et d'équiper une quatrième houillère, dont l'exploitation commen
cerait à la fin de 1973, à un cbût de 6,5 millions de dollars rhodésiens. La
société se propose d'engager dans les prochaines années des dépenses d'équipement
de 13 millions de dollars rhodésiens au total, pour apporter diverses améliorations,
notamment à la houillère No 4.

48. En juillet~ le "Ministre des transports et de l'énergie", M. Roger Hawkins, a
annoncf que. le ré:i~:è illéeal avait décidé que lu Wan~ie Colliery pouvait entreprendre
la con~tru~tion d'une centrale thermique; une fois ipstallée, cette centrale aurait
une pUlssance à pleine capacité de 1 320 lué~awatts, ce qui per~ettrait à la Rhodésie
du Sud d'être beaucoup l,:oJ.ns tributaire du barra.rre de Cabora Bassa au Mozatlbi que •
Ce projet, dont la Lise en service es-,t pr~vue po~r 1982, ul..lènerait la Wankie Colliery
ù doubler sa production de charbon et à la· porter ~ près de 8 nillions de tonnes par
éi.n, ce qui ferait d'elle l'un des plus c:ros producteurs de charbon de l'Afrique.

49. En juillet, il a été signalé que la Anglo-American Corporation et la Rhodesia
Chrome Mines, Ltd., fili&le de l'Union Carbide Corporation (voir le paragraphe 66
ci-après), ainsi que la Rio Tinto (Rhodesia) Ltd. (voir le paragraphe 53 ci-après),
participaient àla prospection de minerais platinifères dans la région de Q.eat Dyke
où des prospections récentes ont indiqué des réserves de 460 millions de tonnes de
minerai, contenant des minéraux du groupe du platine ainsi que d'autres minéraux
·stratégiques. L'accélération des activités de prospection a été attribuée à
la décision des constructeurs dVautomobiles aux Etats-Unis d'utiliser davantage
de platine dans les conduits d'échappement. ..

50. En février 1973, il a été signalé que la Prospecting Ventur~s, société de
prospection angle-américaine, avait demandé au "Ministère des mines" des droits
exclusifs pour la prospection d'argile réfractaire dans la région de Bulawayo.
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Rio Tinto (Rhodesia), Ltd.
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51. La soci~té Lonrho, Ltd. du Royaume-Uni, contrôle, par l'intermédiaire de sa
filiale~ la Coronation Syndicate, Ltd. (COR8YN), trois des quatre principales mines
d'or de Rhcdésie du Sud, ainsi que l'Inyati Copper Mine dont les bénéfices, au cours
des dernières années, représentaient plus de la moitié de ceux réalisés par la
société du fait du cours peu élevé de l'or. Elle exploite également la scheelite,
minerai de base du tungstène. (On évaluait à.2 millions de dollars rhodésiens
la production totale de scheelite du territoire en 1971.) En· 1972, grâce à la
hausse du cours de l'or sur le marché mondial, le bénéfice global d'exploitation
des mines 'd'or Arcturus, Muriel et Mazoo s'est élevé à 1,3 million de dollars
rhodésiens. Par contre, le bénéfice ~'exploitation de l'Inyati Copper Mine est
tombé à 1,1 million de dollars rhodésiens (contre 1,-3 million de dollars rhodésiens
en 1971)" Quant au bénéfice totaJ. d'exploitation de la CORSYN, il a augment~

de 9,7 p. 100, ètant passé de 2,2 ~illions à 2,4 millions de dollars rhodésiens.

53. Cette société, qui est une filiale de la Rio Tinto Zinc du Royaume-Uni, est
l'un des principaux producbeurs de nie):- L et de cuivre du territoire. Elle
s'occupe égâlenœnt de l'exploitation de l'or et, en 197J., s'est lancée dans
l'exploitation du chrome. En 1972, la société a annoncé que l'Empress, sa principale
mine de nickel, ouverte en 1969, avait réalisé des bénéfices nets s'élevant à .
545 000 dollars rhodésiens. Ce chiffre représentait une baissa de 1,9 million
d d Il h d~ . t ~ ~f' ~ l' ~ , ~ ~ ~e 0 ars r 0 eSkens par rappor aux bene 1ces nets rea 1ses 1 annee precedente,
que l'on a attribuée à la fermeture temporaire de la fonderie en raison des
travaux d'aménagement~ au ralentissement de la demande de nickel sur le marché
mondial et à la dévRluation du dollar des Etats-UnisQ On estime les réserves en
minerai de cette mine à un peu moins de 19 millions de tonnes métriques, ce qui.
permettrait, si l'on se fonde sur le taux d'abattage actuel, d'exploiter la min0
pendant encore 19 années. La deuxième mine de nickel et de cuivre de la société,
la Perseverance, do~t l'exploitation a commencé en mars 1972, possède des réserves
estimées à 1 million de tonnes de minerai. On estime que sa production de 1973
permet t:: a de contrebalancer la baisse globale des r'ecevces de la société prévue
en raison de la baisse du prix de vente par tonne. On ne dispose d'aucun rensei
gnement sur les deux· mines d'or exploitées par la société.

Lonrho, Ltd.

52. A la fin de 1972, les Homestake Mines, filiales de la Lonrho, qui ne font
pas partie de la CORSYN., auraient réouvert la mine d'or de Shamva, l'une des
plus grandes mines d'or désaffectées du t.erritoire où les réserves existantes
dépasseraient 9,6 millions de tonnes de rŒÏnerai. Etant donné l'importance de
ces réserves et un taux d'abattage de 40 000 tonnes par mois, on pense que la
production d'or pourrait s'élevsr à 2,3 millions de· grammes par an, évalu€s à
3,7 millions de dollars rhodésiens si le cours de l'or ne tombe pas au-dessoub
de 67 dollars des Etats-Unis l'once. Ce chiffre serait supérieur à la valeur

. actuelle de la production de la plus grande mine du territoire, la Dalny Mine,
qui appart:2nt à la Falcon Corporation (voir par. 60 ci-dessous).
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Lonrho, Ltd.

51. La société Lonrho, Ltd. du Royaume-Uni, contrôle, par l'intermédiaire de sa
filiale~ la Coronation Syndicate, Ltd. (CORSYN), trois des quatre principales mines
d'or de Rhedésie du Sud, ainsi que l'Illyati Copper Mine dont les bénéfices, au cours
des dernières années, représentaient plus de la. moitié de ceux réalisés par la
société du fait du cours peu élevé de l'or. Elle exploite également la scheelite,
minerai de base du tungstène. (On évaluait à.2 millions de dollars rhodésiens
la production totale de scheelite du territoire en 1971.). En· 1972, grâce à la
hausse du cours de l'or sur le marché mondial, le bénéfice global d'exploitation
des mines 'd'or Arcturus, Muriel et ~1azoo s'est élevé à 1,3 million de dollars
rhodésiens. Par contre, le bénéfice ~'exploitation de l'Inyati Copper Mine est
tombé à 1,1 million de dollars rhodésiens (contre 1,3 million de dollars rhodésiens
en 1971)" Quant au bénéfice totaJ. d'exploitation de la CORSYN, il a augment~

de 9,7 p. 100, étant passé de 2,2 ~illions à 2,4 millions de dollars rhodésiens.

52. A la fin de 1972, les Homestake Mines, filiales de la Lonrho, qui ne font
pas partie de la CORSYN~ auraient réouvert la mine d'or de Shamva, l'une des
plus grandes mines d'or désaffectées du t~rritoire où les réserves existantes
dépasseraient 9,6 millions de tonnes de rùÏnerai. Etant donné l'importance de
ces réserves et un taux d'abattage de 40 000 tonnes par mois, on pense que la
production d'or pourrait s'é1evsr à 2,3 millions de· grammes par an, évalu€s à
3,7 millions de dollars rhodésiens si le cours de l'or ne tombe pas au-dessoub
de 67 dollars des Etats-Unis l'once. Ce chiffre serait supérieur à la valeur

. actuelle de la production de la plus grande mine du territoire, la Dalny Mine,
qui appart:2nt à la Falcon Corpo~ation (voir par. 60 ci-dessous).

Rio Tinto (Rhodesia), Ltd.

53. Cette société, qui est une filiale de la Rio Tinto Zinc du Royaume-Uni, est
l'un des principaux pro~uGteurs de nicJ~ l et de cuivre du territoire. Elle
s'occupe égalenœnt de l'exploitation de l'or et, en 1971, s'est lancée dans
l'exploitation du chrome. En 1972, la société a annoncé que l'Empress, sa principale
mine de nickel, ouverte en 1969, avait réalisé des bénéfices nets s'élevant à .
545 000 dollars rhodésiens. Ce chiffre représentait une baissa de 1,9 million
d d 11 h d~ " t' 'f" , 1"' , ' "e 0 ars r 0 eSkens par rappor aux bene 1ces nets rea 1ses 1 annee precedente,
que l'on a attribuée à la fermeture temporaire de la fonderie en raison des
travaux d'aménagement~ au ralentissement de la demande de nickel sur le marché
mondial et à l~ dévRluation du dollar des Etats-UnisQ On estime les réserves en
minerai de cette mine à un peu moins de 19 millions de tonnes métriques, ce qui,
permettrait, si l'on se fonde sur le taux d'abattage actuel, d'exploiter la min0
pendant encore 19 années. La deuxième mine de nickel et de cuivre de la société,
la Perseverance, do~t l'exploitation a commencé en mars 1972, possède des réserves
estimées à 1 million de tonnes de minerai. On estime que sa production de 1973
permet t; a de contrebalancer la baisse globale des rece'\;tes de la société prévue
en raison de la baisse du prix de vente par tonne. On ne dispose d'aucun rensei
gnement sur les deux'mines d'or exploitées par la société.
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60. La société Falcon Mines, Ltd. du Royaume-Uni est l'un des principaux producteurs
d'or de Rhodésie dn. Sud. En 1972, la société a annoncé que ses bénéfices'
s'élevaient 'à 479 937 dollars rhodésiens, soit une augmentation d'environ
120 000 dollars rhodésiens' par rapport à l~année précédente, grâce à l'augmentation

Fal'~on Mines!> Ltd.

59. Depuis 1970, la Messina exploite également la Beardmore scheelite Mine
dont le montant de la production pour 1972 n'eh:: pas connu. En février 1973,
selon certains rapports, le. Messina (Rhodesia) Di .ve'Iopmerrt Coru..vany, autre filiale,
de la Messina, aurait demandé au "Département des miné;- " une concession exclusive
de prospection de cuivre couvrant 25 123 hectares (97 miles carrés) dans la
région de Salisbury.

123

58. La production totale des mines de Gwai River, Alask&·et Shackleton est
inférieure à celle de Mangulac Pour le seme~tre s'achevant en mars, leur
production totale n'avait pas changé par rapport à l'apnée précédent~ e~ s'élevait
à environ 6 500 tonnes de cuivre raffine•.

Messina (Transvaal) Development Company!> Ltd. (Messina)

56. La Messina, société sud-africaine, est, par l'intermédiaire de sa filiale
f

MrD (Mangula), Ltd., propriétaire de la Mangula Mi.ne , If' plus grand producteur
de cuivre de Rhodésie du·Sud. La Messina possède trois autres mines de cuivre
à son propre titre (Alaska, Gwai River et Shackleton), et par l'intermédiaire
d'une deuxième filiale, la Messina Smelting and Refining Company, Ltd., elle
exploite une fonderie à Alaska qui produit du cuivre raffiné pour l'ensemble du
groupe. L'Anglo-American Corporation possède environ' 10 p. 100 des parts de
la Messina.

57. En 1972, la MTD a annonce que les ventes de cuivre s'étaient élevées à
18 258 ton~es et ses bénefices, nets à 4,4 millions de dollar9 rhodésiens, en
augmentation de 200 000 dollars rhodésiens par rapport à l~année précédente.
Les réserves connues de la mine en minerai sont de 18 millions de tonnes •

54. En 1972, les bénéfices nets de l'ensenili10 du'groupe (j compris de la Tinto
Industries et d'autres sociétés ainsi que den mines de nickel et d'or) s'élevaient
à 1,5 million de dollars rhodésiens (contre 2,7 'millions de dollars rhodésiens
en 1971).

55. On se rappellera qu'en 1971, la Rio Tinto (Rhodesia)a acheté la Rhodesian
Mining Enterprises (Pvt.), Ltd. ainsi que les Great Dyke Chrome Mines, qui possédaient
291 concessions de chrome au total, et a également pris unf' option sur les
160 concessions de la Frances Mine (Pvt.), Ltd. D'après une déclaration faite
lors de la réunion annue1~·~ de la société en mai 1972, celle-ci prospec~erait

activement les concession~ qu'elle venait d'acquérir et aurait élaboré des plans
d'exploitation. La société rechercherait également l'approbation du "goilvernement n

en vue de créer une fonderie pour la proùuctiaü de ferrochrome. La société prévoit
que la fonderie qui sera construite près de Eatooma entrera en service en 1975.
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54. En 1972, les bénéfices nets de l'ensenilll~ du'groupe (j compris de la Tinto
Industries et d'autres sociétes ainsi que des mines de nickel et d'or) s'élevaient
à 1,5 million de dollars rhod~siens (contre 2,7 'millions de dollars rhodésiens
en 1971).

55. On se rappellera qu'en 1971, la Rio Tinto (Rhodesia)a acheté la Rhodesian
Mining Enterprises (Pvt.), Ltd. ainsi que les Great Dyke Chrome Mines, qui possédaient
291 concessions de chrome au total, et a également pris unf' option sur les
160 concessions de la Frances Mine (Pvt.), Ltd. D'après une déclaration faite
lors de la réunion annuel~·~ de la sociéte en mai 1972, celle-ci prospec~erait

activement les concessioho qu'elle venait d'acquérir et aurait elaborédes plans
d'exploitation. La société rechercherait également l'app-robation du "goi.lvernement n

en vue de creer une fonderie pour la proùuctiàü de ferrochrome. La société prévoit
que la fonderie qui sera construite près de Eatooma entrera en service en 1975.

Messina (Transvaal) Development Company, Ltd. (Messina)

56. La Messina, société sud-africa.ine, est, par l'intermédiaire de sa filiale,
MI'D (Mangu1a), Ltd., propriétaire de la Mangula Mine, If' plus grand producteur
de cuivre de Rhodésie du·Sud. La Messina possède trois autres mines de cuivre
à son propre titre (Alaska, Gwai River et Shackleton), et par l'intermédiaire
d'une deuxième filiale, la Messina Smelting and Refining Company, Ltd., elle
exploite une fonderie à Alaska qui produit du cuivrp. raffiné pour l'ensemble du
groupe. L'Anglo-Arnerican Corporation possède environ' la p. 100 des parts de
la Messina.

57. En 1972, la MTD a annoncé que les ventes de cuivre s'étaient élevées à
18 258 ton~es et ses bénefices, nets à 4,4 millions de dollar9 rhodésiens, en
augmentation de 200 000 dollars rhodésiens par rapport à l~année précédente.

• Les réserves connues de la mine en minerai sont de 18 millions de tonnes.

58. La production totale des mines de Gwai River, Alask&·et Shackleton est
inférieure à celle de Mangula c Pour le,seme~tre slachevant en mars, leur
production totale n'avait pas changé par rapport à l'apnée précedent~ e~ s'élevait
à environ 6 500 tonnes de cuivre raffine•.

59. Depuis 1970, la Messina exploite également la Beardmore schee1ite Mine
dont le montant de la production pour 1972 n'eh:: pas connu. En février 1973,
selon certains rapports, la Messina (Rhodesia) Di .v:elopment COlli.1Jany, autre filiale.
de la Messina, aurait demandé au "Départem~nt des miné ,- '. une concession exclusive
de prospection de cuivre couvrant 25 123 hectares (97 miles carrés) dans la
région de Salisbury.

Fal'~on Mines, Ltd.

60. La société Falcon Mines, Ltd. du Royaume-Uni est l'un des principaux producteUrs
d'or de Rhodésie d,'. Sud. En 1972, la société a annoncé que ses bénéfices'
s'élevaient 'à 479 937 dollars rhodésiens, soi.t unE! augmentation d'environ
120 000 dollars rhodésiens' par rapport à l~annêe précédente, grâce à l'augmentation
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61. Le tiers des parts de la Falcon appartient à la RHOCORP qui, comme on l'a
note précedemment (voir par. 32 ci~dessus), possède également d'importants intérêts
agricoles dans le territoire (17 200 hectares (43 000 acres) en 1963) ainsi
qu'une part dans la Rhodesian Brick and Potteries (voir par. 90 ci-dessous).
La Falcon et la RHOCORP possèdent chacune un tiers des parts dans l'Olympus
Consolidated Mines, qui produit du tungstène, de la scheelite et-du wolfram,
et a annonce des benefices nets de 100 000 dollars rhodésiens en 1972.

Johannesburg Consolidated Investment Compan~, Ltd. s de l'AfriQue du Sud (JCl) (Johnnies)

62. Il était indique dans le rapport précedent du Comité spécial que la Johnnies
'envisageait d'ouvrir à Shangani une mine de cuivre et de nickel, selon toute
probabilité la plus grande mine du territoire, dont le coût s'élèvera à 27 millions
de dollars rhodesiens. En février 1973, la société.a annonce que la construction
de' la fonderie de zinc et de nickel qui ·avait été retardée en attendant que les
forages aient fourni plus de données, allait commencer. On pense que les recettes
en devises provenant de la production d'environ 4 500 tonnes de nickel raffine
par an s'élèveront à 7 millions de dollars rhodésiens, auxquels s'ajoutera le
produit de la vente d'une quantité relativement faible de cuivre produite acces
soirement. La Johnnies poursuivrait également ses activités de prospection à
Damba, dans le district d'Inyati, à environ 32,2 km de Shangani (20 miles), où
de nouveaux gisements importants de cuivre et de nickel ont été découverts. D'après
les renseignements obtenus, 'la production combinée de ces deux gisements, dont
les réserves sont évaluees à 25 millions de tonnes métriques de minerai contenant
en moyenne 1,5 p. 100 de nickel, pourrait égaler et même surpasser la production
des mines Trojan et Empress réunies et porter les recettes en devises de la
Johnniesà 20 millions de dollars rhodésiens par an.

63. En octobre 1972, selon certains rapports, la J'ohnnï'es aurait reçu un permis
pour la prospection de diamants en surface dans la région du Wankie National Park.
D'après M.Dillon, "ministre des mines", le. permis avait été octroyé" étant
entendu que la Johnnies n'aurait pas forcement le droit d'exploiter des concessions
dans la région si des gis~~ents de diamants y étaient découverts.

Turne~ and Newall, Ltd.
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du cours de l'or. La production de Dalny, la principale mine, est passée à
195 000 tonnes métriques, baissant de 34 500 tonnes depuis 1971. En 1972, la
'société a déclaré qu'étant donné la hausse du cours de l'or, elle prenait des
mesures en vue de réévaluer certains secteurs de la mine de Dalny autrefois
estimés non rentables et qu'elle effectuait des recherches sur les réserves
de la Venice Mine qui, si elle se révélait rentable; serait ouverte à l'exploitation
au coût de 60 000 dollars rhodésiens. L'assèchement de la Turkois Mine, à Chakari,
était en cours.

61. Le tiers des parts de la Falcon appartient à la RHOCORP qui, comme on l'a
noté précédemment (voir par. 32 ci~dessus), possède également d'importants intérêts
agricoles dans le territoire (17 200 hectares (43 000 acres) en 1963.) ainsi
qu'une part dans la Rhodesian Brick and Potteries (voir par. 90 ci-dessous).
La Falcon et la RHOCORP possèdent chacune un tiers des parts dans l'Olympus
Consolidated Mines, qui produit du tungstène, de la scheelite et 'du wolfram,
et a annoncé des bénéfices nets de 100 000 dollars rhodésiens en 1972.

Johannesburg Consolidated Investment Compan~, Ltd. s de l'Afrique du Sud (JC!) (Johnnies)

62. Il était indiqué dans le rapport précédent du Comité spécial que la Johnnies
'envisageait d'ouvrir à Shangani une mine de cuivre et de nickel, selon toute
probabilité la plus grande mine du territoire, dont le coût s'élèvera à 27 millions
de dollars rhodésiens. En février 1973, la société.a annoncé que la construction
de' la fonderie de zinc et de nickel qui ·avait été retardée en attendant que les
forages aient fourni plus de données, allait commencer. On pense que les recettes
en devises provenant de la production d'environ 4 500 tonnes de nickel raffiné
par an s'élèveront à 7 millions de dollars rhodésiens, auxquels s'ajoutera le
produit de la vente d'une quantité relativement faible de cuivre produite acces
soirement. La Johnnies poursuivrait également ses activités de prospection à
Damba, dans le district d'Inyati, à environ 32,2 km de Shangani (20 miles), où
de nouveaux gisements importants de cuivre et de nickel ont été découverts. D'après
les renseignements obtenus, 'la production combinée de ces deux gisements, dont
l~s réserves sont évaluées à 25 millions de tonnes métriques de minerai contenant
en moyenne 1,5 p. 100 de nickel, pourrait égaler et même surpasser la production
des mines Trojan et Empress réunies et porter les recettes en devises de la
Johnniesà 20 millions de dollars rhodésiens par an.

63. En octobre 1972, selon certains rapports, la J'ohnni'es aurait reçu un permis
pour la prospection de diamants en surface dans la région du Wankie National Park.
D'après M.Dillon, "ministre des mines", le. permis avait été octroyé., étant
entendu que la Johnnies n'aurait pas forcément le droit d'exploiter des concessions
dans la région si des gis~~nts de diamants y étaient découverts.

Turnex: and Newall, Ltd•

. 64. On ne dispose d'aucun renseigne~nt nouveau concernant les acti~itês de la
Turner and Newall, Ltd. du Royaume-Uni. qui, par l'intermédiaire de sa filifÜe,
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1 la Rhodesia arid General Asbestos Corporation, est le principal producteur d'amiante

de Rhodêsd evdu .Sud ,; q,ll:i. a fourni 63 p. 100 de la production totale du territoire
en 1969. En janvier 1972, la société. avait annoncé que sa nouvelle usine diamiante,
située à King Mine, Mashaba, à 161 miles (259,2 km) de Bulawayo, qui avait coûté
25 millions de dollars rhodêsiens, devait ~ntrer en fonctionnement en avril de
cette même année et fonctionner· à pleine capacité vers la fin de l'année. Cette
usine, que l'on considère commE> le plus grand projet de développement privé jamais
entrepris en Rhodésie dû. Sud, était financée à l'aide de fonds bloqués en Rbodésie
du Slld depuis la déclaration unilatérale d'indépendance. On pense qu'à la suite
de cette expansion, la King Mine passera du quatrième au pr~mier rang des mines
du groupe. L'aménagement de la mine de Shangani qui appartient au groupe et est
jusqu'ici le plus grand producteur du territoire, est également en' cours. La
Turner and Newall a évalué les pertes entraînées par l'application des sanctions
à 20 millions de dollars rhodésiens.

Gold Fields of South Africa

65. On a signalé en 1972 que le Gold Field, d'Afrique du Sud, l'un des plus
impoTtants groupes mondiaux d'extraction de l'or, aurait commencé des opérations
de prospection en Rhodésie du Sud. La société, qui est à la recherche de gisements
de cuivre, de zinc et de nickel, a sollicité des licences exclusives' de prospection
pour les districts de Bulawayo (65 miles carrés) et de Gwelo (101 miles carrés). . i

.. 1 "

, ,. ,

Minerai de chrome

66. La Rhodésie du Sud aurait les réserves de minerai de chrome à haute ten~ur

les plus importantes du monde, Ces réserves sont'concentrées dans le Great Dyke
qui s'étend de la région de Gwanda, au sud-est du district de Bulawayo jusqu'aux
gorges de Kariba, au nord de Salisbury. Actuellement, 20 mines de chrome seraient
en activité dans le territoire dont 5, qui fournissent 70 p. 100 de la production
totale, appartiennent et sont exploitées par la Union Carbide Corporation des
Etats-Unis par l'intermédiaire de sa filiale, la Rhodesia Chrome Mines, Ltd.
Parmi les autres sociétés, ii faut citer. la Rhodesian Vanadium Corporation
(filiale de la Foote Mineral Co. des Etats-Unis), :I:- 'Inyala Chrome Company (Pvt.),
filiale de liAs sociated Ore and Metal Corporation, Ltd., d'Afrique du Sud' .
(elle-même une filiale de l'Anglo-Transvaal Consolidated Investment Co., Ltd.),
la Rhonda Chrome Mines, la Rhodesian Cambrai ~1ines ainsi que la Rio Tinto (Rhodesia),
Ltd. (voir par. 55 ci-dessus).

67~ En 1972, M. Dillon a déclaré qu'afin d'accroître la valeur des exportations de
chrome, de nouvelles installations étaient créées dans le pays, destinées à la
production du ferrochrome utilisé dans la.fabrication de l'acier inoxydable. La
récente découverte d'un important gisement de pierre à chaux a permis que soit
entreprise cette opération en assurant un approvisionn~ment suffisant.

68. On se souvient que le 25 .janvier 1972, le Département d.u. Trésor des Etats-Unis
a officiellement levé les restrictions aux importations de minerai de chrome 'et
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la Rhodesia arid General Asbestos Corporation, est le principal producteur d'amiante
de Rhodésie'·duSud,#q~~.a fourni 63 p. 100 de la production totale du territoire
en 1969. En janvier 1972, la société. avait annoncé que sa nouvelle usine diamiante,
située à King Mine, Mashaba, à 161 miles (259,2 km) de Bulawayo, qui avait coûté
25 millions de dollars rhod~siens, devait ~ntrer en fonctionnement en avril de
cette même année et fonctionner· à pleine capacité vers la fin de l'année. Cette
usin~que l'on considère comm~ le plus grand projet de dév€loppenlent privé jamais
entrepris en Rhodésie da Sud, était financée à l'aide de fonds bloqués en Rbodesie
du S~d depuis la déclaration unilaterale d'indépendance. On pense qu'à la suite
de cette expansion, la King Mine passera du quatrième au pr~mier rang des mines
du groupe. L'aménagement de la mine de Shangani qui appartient au groupe et est
jusqu'ici le plus grand producteur du territoire, est également en'cours. La
Turner and Newall a évalué les pertes entraînées par l'application des sanctions
à 20 millions de dollars rhodésiens.

Gold Fields of South Africa

65. On a signalé en 1972 que le Gold Field, d'Afrique du Sud, l'un des plus
impoTtants groupes mondiaux d'extraction de l'or, aurait commencé des opérations
de prospection en Rhodésie du Sud. La société, qui est à la recherche de gisements
de cuivre, de zinc et de nickel, a sollicité des licences exclusives' de prospection
pour les districts de Bulawayo (65 miles carrés) et de Gwelo (101 miles carrés).

Minerai de chrome

66. La Rhodésie du Sud aurait les réserves de minerai de chrome à haute ten~ur

les plus importantes du monde, Ces réserves sont'concentrees dans le Great Dyke
qui s'etend de la région de Gwanda, au sud-est du district de Bulawayo jusqu'aux
gorges de Kariba, au nord de Salisbury. Actuellement, 20 mines de chrome seraient
en activité dans le territoire dont 5, qui fournissent 70 p. 100 de la production
totale, appartiennent et sont exploitées parla Union Carbide Corporation des
Etats-Unis par l'intermédiair~ de sa filiale, la Rhodesia Chrome Mines, Ltd.
Parmi les autres sociétés, ii faut citer. la Rhodesian Vanadium Corporation
(filiale de la Foote Mineral Co. des Etats-Unis), ~'Inyala Chrome Company (Pvt.),
filiale de l'Associated Ore and Metal Corporation, Ltd., d'Afrique du Sud- .
(elle-même une filiale de l'Anglo-Transvaal Consolidated Investment Co., Ltd.),
la Rhonda Chrome Mines, la Rhodesian Cambrai ~1ines ainsi que la Rio Tinto (Rhodesia),
Ltd. (voir par. 55 ci-dessus).

67~ En 1972, M. Dillon a déclaré qu'afin d'accroître la valeur des exportations de
chrome, de nouvelles installations étaient créées dans le pays, destinées à la
production du ferrochrome utilisé dans la ,fabrication de l'acier inoxydable. La
récente découverte d'un important gisement de pierre à chaux a permis que soit
entreprise cette opération en assurant un approvisionn~ment suffisant.

68. On se souvient que le 25 .janvier 1972, le Département du Trésor des Etats-Unis
a officiellement levé les restrictions aux importations de minerai de chrome 'et
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70. Le même jour, le Conseil d~ sécurité adoptait' la résolution 333 (1973), a.ux
termes de laquelle il priait les Etats ffi1torisant l'importation de minéraux et
d'autres produits en provenance de la Rhodésie du Suù, de les abro~er immediatenent.

d' "autres matériaux stratégiques et d' une grande importance" de Rhodésie du Sud
en vertu d'un a~endement au Military Procurement Act (loi sur les fournitures
militai~es) pour 1972 '(connu sous le nom d~Amendement Byrd). Cette loi intéresse
en tout 14 minéraux, dont l'amiante, le nickel, le cuivre~ le manganèse, l'étain
et le tungstène. Selon le cinquième rapport du Comité du Conseil' dè sécurité~
créé en application de la résolution 253 (1968), au 1er octobre 1973 les Etats-unis
ont reconnu avoir inœorté environ 60 000 tonnes de minerai de chrome~ 33 560 tonnes
de ferrochrome, 962,6 tonnes de nickel à cathodes, 1 649 tonnes de ferrQchrome
à haute teneur en carbone! l 651 tonnes de ferrochrome à'faible teneur en carbone,
3 873 tonnes de ·ferrochrome à silicium, 160 tonnes de fibres d'amiante et 27 tonnes
de minerai de béryllium. En avril 1973, la Cour suprême des Etats-Unis a refusé
d'examiner un appel présenté par plusieurs membres du Congrès demandant qu1il soit
mis un terme aux importations de chrome. Déjà au mois de novembre~ la Cour d'appel
des Etats-Unis avait déclaré que l'Amendement Byrd témoignait "d'un mépris flagrant
des engagements éontractés par les Etats-unis" en tant que Membre de l'Organisation
des Nations Unies~ ma~s indiquait qu'elle ne pouvait intervenir.

69. Le 19 mai 1973, il était rapporté qu'un membre du Congrès des Etats-Unis,
M. Charles Diggs, menait, au nom du Congrès, une enquête visant à déterminer si
l~ régime illégal avait joué un rôle, par l'intermédiaire du Rhodesia Information
Office de Washington, D.• C., dans les tractations qui ont conduit à l'adoption
de l'amendement Byrd. Il est prévu dans les textes législatifs des Etats-Unis
ayant trait aux sanctions què toute personne se livrant à une activité "favorisant
ou visant à favoriser les importations en provt=nance de Rhodésie" est passible
d'une aménde et/ou d'une peine de prison. Le 22 lllai ont été déposées nu Senat
et ~ la Chambre des rePrésentants des Etats-Unis des propositions de loi visant
à abroger l'amendement Byrd. Ces propositions, qui ont pour auteurs 24 s~nateurs

et 78 membres du Conr,rès respectivenent, aboliraient les dispositions lé~ales

autorisant le Gouvevnemerrt des Etats-Unis H. i mpor t er du chrome ainsi que d' "aut.res
. , t t"· "mlneraux s ra er,lques •
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d' "autres matériaux stratégiques et d' une grandt.~ importance" de Rhodésie du Sud
en vertu d'un ar.'!enderaent au Military Procurement Act (loi sur les fournitures
militai~es) pour 1972 '(connu sous le nom d~Amendement Byrd). Cette loi intéresse
en tout 14 minéraux, dont l'amiante, le nickel, le cuivre~ le manganèse, l'étain
et le tungstène. Selon le cinquième rapport du comité du Conseil de sécurité~
créè en application de la résolution 253 (1968)~ au 1er octobre 1973 les Etats-unis
ont reconnu avoir importé environ 60 000 tonnes de minerai de chrome~ 33 560 tonnes
de ferrochrome, 962,6 tonnes de nickel à cathodes, 1 649 tonnes de ferrQchrome
à haute teneur en carbone! l 651 tonnes de ferrochrome à'faible teneur en carbone,
3 873 tonnes de ·ferrochrome à silicium, 160 tonnes de fibres d'amiante et 27 tonnes
de minerai de béryllium. En avril 1973, la Cour suprême des Etats-Unis a refusé
d'examiner un appel présenté par plusieurs membres du Congrès demandant qu 1 il soit
mis un terme aux importations de chrome. Déjà au mois de novembre~ la Cour d'appel
des Etats-Unis avait déclaré que l'Amendement Byrd témoignait "d'un mépris flagrant
des engagements éontractés par les Etats-unis" en tant que Membre de l'Organisation
des Nations Unies, ma~s indiquait qu'elle ne pouvait intervenir.

69. Le 19 mai 1973, il était rapporté qu'un membre du Congrès des Etats-Unis,
M. Charles Diggs, menait, au nom du Congrès, une enquête visant à déterminer si
l~ régime illégal avait joué un rôle, par l'intermédiaire du Rhodesia Information
Office de Washington, n.c., dans' les tractations qui ont conduit à l'adoption
de l'amendement Byrd. Il est prévu dans les textes législatifs des Etats-Unis
ayant trait aux sanctions qué toute personne se livrant à une activité "favorisant
ou visant à favoriser les importations en prov~nance de Rhodésie" est passible
d'une aménde et/ou d'une peine de prison. Le 22 nlai ont été déposées nu Sénat
et à la Chambre des rePrésentants des Etats-Unis des propositions de loi visant
à abroger l'amendement Byrd. Ces propositions, qui ont pour auteurs 24 s~nateurs

et 78 membres du Conp,rès respectivèn~nt, aboliraient les dispositions lé13a1es
autorisant le Gouve-rnement des Etats-Unis Ho ir:l!1orter du chrome ainsi que d' "autreE;

. , t t'· "mlneraux s ra ee1ques •

70. Le même jour, le Conseil d~ sécurité adoptait' la résolution 333 (1973), aux
termes de laquelle il priait les Etats ffiltorisant l'importation de minéraux et
d'autres produits en provenance de la Rhodésie du Suù, de les abror:;er immédiatenent.
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4. ENTREPRISES MANUFACTURIERES ET ENTREPRISES CONNEXES

74. On ne dispose pas encore de statistiques détaillées sur la production par
secteur industriel en 1972. On trouvera dans le tableau ci-après la contribution'
de chaque secteur, en valeur et en voLume , à la production en 1971 (1964 étant
If annêe de référence). "

('1'" '" lOt'"-.renera l es
.'

72. Selon les renseignements fournis par le régime illégal, il y avait en 1970
1 160 entreprises industrielles, soit une augmentation de 180 par rapport à 1966.

71. Depuis la déclaration illégale d'indépendance de la Rhodésie du Sud, le secteur
des industries manufacturières a été, de tous les secteurs de l'économie, celui où
l'on a enregistré le taux de cro i.s sance le plus rE'1'ide. L'industrie manufacturière
s'est, à partir de 1968, substituée à l'agriculture comme secteur contribuant le
plus au produit intérieur brut. En 1972, la contribution de l'industrie manufac
tur{ère au produit intérieur brut a augmenté de 14,4 p. 100 par rapport à l'année
préc~dente pour atteindre 292,2 millions de dollars rhodésiens, soit 23,2 p. 100
du produit intérieur brut. L'expansion et la diversification de ce secteur ont é;té
surtout stimulèes par la nécessité de produire localement des biens qui, avant
l'imposition des sanctions, étaient importés, et simultanément de conserver les
devises étrangères. En conséquence, la majeure partie de la capacité de production
du territoire sert maintenant à la fabrication de produits destinés à la consommation
locale. Un pourcentage croissant de la production de produits manufacturés serait J"
toutefois exporté. Les principaux produits manufacturés sont les vêtements, les ....,
textiles, les chaussures, les denrées alimentaires ainsi que les produits ~e la "',
sidérurgie et la métallurgie.

73. En 1971, la production brute du secteur manufacturier s'élevait à 785,7 millions
de dolla~s rhodésiens, soit une augmentation de 12,3 p. Ibo par rapport à 1971
(738,1 millüms de dollars rhodésiens). La production aurait augmenté- en volume
de plus de 10 p. 100 dans tous les secteurs, à l'exception de celui des denrées
alimentaires (7,7 p. 100), du bois et des meubles (4 p. 100), et du matériel de
'transport.

" .

4. ENTREPRISES MANUFACTURIERES ET ENTREPRISES CONNEXES

Genéralités

71. Depuis la déclaration illégale d'indépendance de la Rhodésie du Sud, le secteur
des industries manufacturières a été, de tous les secteurs de l'économie, celui où
l'on a enregistré le taux de croissanc~ le plus r~~ide. L'industrie manufacturière
s'est, à partir de 1968, substituée à l'agriculture comme secteur contribuant le
plus au produit intérieur brut. En 1972, la contribution de l'industrie manufac
turlère au produit intérieur brut a augmenté de 14,4 p. 100 par rapport à l'année
préc~dente pour atteindre 292,2 millions de dollars rhodésiens, soit 23,2 p. 100
du produit intérieur brut. L'expansion et la diversificatibn de ce secteur ont été
surtout stimulées par la nécessité de produire localement des biens qui, avant
l'imposition des sanctions, étaient importés, et simultanément de conserver les
devises étrangères. En conséquence, la majeure partie de la capacité de production
du territoire sert maintenant à la fabrication de produits destinés à la consommation
locale. Un pourcentage croissant de la production de produits manufacturés serait
toutefois exporté. Les principaux produits manufacturés sont les vêtements, les
textiles, les chaussures, les denrées alimentaires ainsi que les produits ~e la
sidérurgie et la métallurgie.

72. Selon les renseignements fournis par le régime illégal, il y avait en 1970
1 160 entreprises industrielles, soit une augmentation de 180 par rapport à 1966.

73. En 1971, la production brute du secteur manufacturier s'élevait à 785,7 millions
de dollars rhodésiens, soit une augmentation de 12,3 p. 100 par rapport à 1971
(738,1 millians de dollars rhodésiens). La production aurait augmenté· en volume
de plus de la p. 100 dans tous les secteurs, à l'exception de celui des denrées
alimentaires (1,1 p. 100), du bois et des meubles (4 p. 100), et du matériel de

.transport.

14. On ne dispose pas encore de statistiques détaillees sur la production par
secteur industriel en 1912. On trouvera dans le tableau ci-après la contribution'
de chaque secteur, en valeur et en volume, à la production en 1971 (1964 etant
l ~ ann€e de référence).
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254,5

144,9

114,7

166,1

8,6

6,9

6,5

14,3

50,7

48,1

63,6

,44,5 6,0 112,1

28,9 3,9 238,2

26,6 . 3,6 155,3

24,5 3,3 161,3

7,1 1,0 124,4

138,1 100,0 168,5

105,2

Tableau 5

Pourcentage
de la. valeur Indice du

Valeur totale volume
~.

(En milliers de dollars rhodésiens) (1964 = 100)

170,0 23,0 203,1

158,9 21,5 175,3

.,oPj."

~roduction brute ~ar'grou~es d'industries
manl..'facturières t 1971.

Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, l(.ianvier 1973).Source

Secteur

Rhodésie du Sud

, ,.

Textiles, y compra s l'égrenage du
coton

.'

Total

Produits chimiques et dérivés du
pétrole

Boissons et tabacs

Denrées alimentaires .

Métaux et produits métalliques

Matériel de transport et ate~iers

de maneriel de transport

Vêtements et chaussures

128 -

Bois et meubles

Papier et imprimerie

Produits minéraux non métalliques

Autres

75. Comme il ressort du tableau ci-dessus, l'accroissement le plus important de la
production a été enregi.s t rê dans le' secteur des textiles, suivi par celui des
minéraux non métalliques, des métaux et des produits métalliqu~s, ainsi que des
denrées alimentaires.

76. Selon .les chiffres fournis par le régime illégal, la formation brute de capital
fixe dans l'industrie manufactu:rière s'est élevée à 33,3 millions de dollars
rhodésiens en 1971, soit le triple de son volume de 1966 (13,4 millions de dollars
rhodésiens). Pendant l'année, le nombre total des sociétes manufacturières

1
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Tableau 5
,,' ) .

Rhodésie du Sud

Secteur

Métaux et produits métalliques

Denrées alimentaires .

.,;:1".1-

production brute par' groupes d'industries
manlJfacturi~res. 1971.

Pourcentage
de la. valeur Indice du

Valeur totale volume
~.

(En milliers de dollars rhodésiens) (1964 = 100)

170,0 23,0 203,1

158,9 21,5 175,3

Produits chimiques et dérivés du
pétrole

Textiles, y compr~s l'égrenage du
coton

Vêtements et chaussures

Boissons et tabacs

105,2

63,6

50,7

48,1

14,3

8,6

6,9

6,5

166,1

254,5

144,9

114,7

Matériel de transport et ate~iers

de manériel de transport

Produits minéraux non métalliques

Papier et imprimerie

Bois et meubles

Autres

Total

.44,5 6,0 112,1

28,9 3,9 238,2

26,6 . 3,6 155,3

24,5 3,3 161,3

7,1 1,0 124,4

738,1 100,0 168,5

Source Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, l(.;anvier 1973).

75. Comme il ressort du tableau ci-dessus, l'accroissement le plus important de la
producti.on a été enregistr~ dails le' secteur des textiles , suivi par celui des
minéraux non métalliques, des métaux et des produits métalliqu~s, ainsi que des
denrées alimentaires.

76. Selon .les chiffres fournis par le régime illégal, la formation brute de capital
fixe dans l'industri~ manufactuxière s'est élevée à 33,3 millions de dollars
rhodésiens en 1971,· soit le triple de son volume de 1966 (13,4 millions de dollars
rhodésiens). Pendant l'année, le nombre total des sociétés manufacturières
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Volume moyen des
investissements

par société
Montant total du
capital nominal

129

Sociétés nouvelles

(En milliers de Jollars rhodésiens)

Rhodésie du Sud : liste des nouvelles sociétés manufacturières enregistrées
e't montant <te. leur capi,tal nominal..1965-1971

1965 102 4 866 47,7

1966 119 3 220 27,0

1967 132 4 004 30,1

1968 178 6 020 33,8

1969 188 6 740 35,8

1970 192 9 402 49,0

1911 172 4 675 27,0

Source Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statisti cs, (janvier 1973).

Tableau 6

Année

78. Bien que le secteur de l'industrie manufacturière contribue de façon prépon
dérante au produit intérieur brut, il n'emploie qu'un tiers e~viron du nombre
d'Africains travaillant dans' l'agriculture (105 800 travailleurs en 1971). Le
salaire annuel moyen des Africains ~ui est de 485 dollars rhodésiens est supérieur
au salaire moyen national de 313 dolla:rf~ rhodésiens et près du quadruple des
salaires agricoles (124 dollars rhodésiens en 1971).

enregistrées a été de 172, so'it le chiffre le plus faible depuis 1968, inférieur
de 20 à celui de 1970, l'année record. Cette diminution semble traduire les
difficultés croissantes auxquelles se heurte l'industrie du fait des mesures de
contrôle rigoureuses sur les allocations de devises étrangères aux industries qui
n'ont pas une importance vitale, mesures qui ont été prises par le régime illégal
en 1970 en raison de la pénurie de devises.

77. Le montant total du capital nominal des sociétés enregistrées en 1971 s'est
élevé à 4,7 millions de dollars rhodésiens, soit une diminution de 50 p. 100 par
rapport à 1970 (9,4 millions de dollars rhodésiens). Le volume moyen des inves
tisse~ents par nouvelle industrie est tombé à 27 000 dollars rhodésiens,' centre
49 000 dollars rhodésiens en moyenne en 1970.
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enregistrées a été de 172, so·it le chiffre le plus faible depuis 1968, inférieur
de 20 à celui de 1970, l'année record. Cette diminution semble traduire les
difficultés croissantes auxquelles se heurte l'industrie du fait des mesures de
contrôle rigoureuses sur les allocations de devises étrangères aux industries qui
n'ont pas une importance vitale, mesures qui ont été prises par le régime illégal
en 1970 en raison de la pénurie de devises.

77. Le montant total du capital nominal des sociétés enregistrées en 1971 s'est
élevé à 4,7 millions de dollars rhodésiens, soit une diminution de 50 p. 100 par
rapport à 1970 (9,4 millions de dollars rhodésiens). Le voluIne moyen des inves
tisse~ents par nouvelle industrie est tombé à 27 000 dollars rhodésiens," centre
49 000 dollars rhodésiens en moyenne en 1970.

Tableau 6

Rhodésie du Sud : liste des nouvelles sociétés manufacturières enregistrées
e't montant <te. leur c~pital nominal..1965-1971

(En milliers de Jollars rhodésiens)

Année Sociétés nouvelles
Montant total du
capital nominal

Volume moyen des
investissements

par société

• 1965

1966

1967

1968

1969

1970

1911

Source

102 4 866 47,7

119 3 220 27,0

132 4 004 30,1

178 6 020 33,8

188 6 740 35,8

192 9 402 49,0

172 4 675 27,0

Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvier 1973).

78. Bien que le secteur de l'industrie manufacturière contribue de façon prépon
dérante au produit intérieur brut, il n'emploie qu'un tiers e~viron du nombre
d'Africains travaillant dans· l'agriculture (105 800 travailleurs en 1971). Le
salaire annuel moyen des Africains ~ui est de 485 dollars rhodésiens est supérieur
au salaire moyen national de 313 dol1ari~ rhodésiens et près du quadruple des
salaires agricoles (124 dollars rhodésiens en 1971).
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79. On trouvera ci-après une récapitul·ation par domaines d'activité des infor
~ations dont on dispose sur les différentes industries manufacturières du territoire.

Sociétés manufacturières classées par domaines d'activités

'1

82. En 1972, la Lever Bros., qui est affiliée à la société américaine du même nom,
a dêclar~ que ses ventes de produits alimentaires avaient augmenté de 60 p. ~oo

depuis 1969 et que L' expans i.on s,tétait accompagnée d'une diversification.

81. Au cours de l'année, la Société RHOBREw a déclaré qu'elle avait accepté de
participer '. avec trois autres grandes entreprises commerciales et la Tribal Trust
Land Development Corporation (TILCOR) à illl projet destiné à créer des centres
commerciaux modernes dans différentes zones tribales. Le premier centre situé à
Chisumbanje dans le bassin inférieur du Sabi a été inauguré en mars 1972. La
Société RHOBREW pal~icipe également au développement d'une chaîne d'hôtels de
tourisme de classe internationale.

Industrie du tabac

83. La Pal.t.e-Harzi.s Industrial Holdings" Lt d, , qui est. associée à la Société Tiger
Oat·s and National Milling Company Lt d , , groupe sud-:africain fabricant de produits
alimentaires, exploite des minoteries et produit également des aliments pour le .
bétail, des céréales, du malte et des produits d'alimen~ation générale. La société
a annoncé pour 1972 un bénéfice net de 410 363 dollars rhodésiens, soit' un chiffre
inférieur à celui de 1971 (424 305 dollars rhodésiens).

Denrées alimentaires et boissons

'80. Selon dès données publiées en '1972, la Rhodesian Breweries~ Ltd. (RHOBREW),
filiale des South African Breweries (62 p. 100), elle-mêmè filiale de l'Anglo
American Corporation, est la société industrielle la plus importante du ~erritoire,

avec illl capital total de 28,3 millions de dollars ~~~~~~i~ns. La société possède
~gaJ.ement 15 p. 100 du capital de Rippo Valley Estat:,.:'~" Ltd" (voir par. 27 ci-dessus),
et détient en totalité la Societé Chibuku Holdings, qui contrôle elle-même
Heinrich's Chibuku Brœweries, product~urs de biaree et de produits alimentair~s

africains, ainsi que la Rhodesian Food Corporation (Pvt.), Ltd. En 1971/72, la'
société a annoncé illl bénéfice net de 3,2 ,millions de dollars rhodésiens, soit une
augmentation de 679 000 dollars rhodésiens par rapport à l'année précédente.

84. En 1972" la Rothmans of PaIl Mal:l (Rhodesia) ~ Ltd., filiale d'une société
britannique, a fait sav9ir que ses activités en Rhodésie du Sud avaient
rapporte un bénéfice net de 823 19~ dollars rhodésiens contre 707 949 en 1971,
et que ses réserves avaient atteint 2,8 millions de dollars rhodésiens contre
2,3 millions en 1971. La société fabrique'et vend des cigarettes et du tabac pour
la pipe; elle détient également des intérêts dans la Afric-an Distillers. Dans l~

courant de l'année, Rothmans a acheté quatre terrains dans une zone fortement
. industrialisée, ceci dans l'intention d 'y transférer sa division de fabrication
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Sociétés manufacturières classées par domaines d'activités

79. On trouvera ci-après illle récapitulation par domaines dl activité des infor
~ations dont on dispose sur les différentes industries manufacturières du territoire.

Denrées alimentaires et boissons

'80. Selon dès données publiées en '1972, la Rhodesian Breweries, Ltd. (RHOBREW),
filiale des South African Breweries (62 p. 100), elle-mêmè filiale de l' Anglo
American Corporation, est la société industrielle la plus i~ortante du ~erritoire,

avec un capital total de 28,3 millions de dollars ~h~~~~i~ns. La société possède
~gaJ.ement 15 p. 100 du capital de Rippo Valley Estat:.,:-~" Ltd" (voir par. 27 ci-dessus),
et détient en totalité la Société Chibuku Holdings, qui contrôle elle-mê~e

Heinrich's Chibuku Brœweries, product~ura de biaree et de produita alimentair~s

africains, ainsi que la Rhodesian Food Corporation (Pvt.), Ltd. En 1971/72, la'
société a annoncé un bénéfice net de 3,2 ,millions de dollars rhodésiens, soit une
augmentation de 679 000 dollars rhodésiens par rapport à l'année précédente.

81. Au cours de l'année, la Société RHOBREw a déclaré qu'elle avait accepté de
participer~ avec trois autres grandes entreprises commerciales et la Tribal Trust
Land Development Corporation (TILCOR) à un projet destiné à créer des centres
commerciaux modernes dans différentes zones tribales. Le premier centre situé à
Chisumbanje dans le bassin inférieur du Sabi a été inauguré en mars 1972. La
Société RHOBREW pal~icipe également au développement d'une chaîne d'hôtels de
tourisme de classe internationale.

82.. En 1972, la Lever Bros., qui est affiliée à la société américaine du même nom,
a dêclar~ que ses ventes de produits alimentaires avaient augmenté de 60 p. ~OO

depuis 1969 et que l'e:JÇpansion s"était accompagnée d'une diversification.

83. La Palte":'Harr.is Industrial Holdings" Ltd., qui est, associée à la Société Tiger
Oat·s and National Milling Company Ltd., groupe sud-:africain fabricant de produits
alimentaires, exploite des minoteries et produit également des aliments pour le .
bétail, des céréales, du malte et des produits d'aliinen:tation générale. La société
a annoncé pour 1972 un bénéfice net de 410 363 dollars rhodésiens, soit' un chiffre
inférieur à celui de 1971 (424 305 dollars rhodésiens).

Industrie du tabac

84. En 1972" la Rothmans of PaIl Mal:l (Rhodesia) ~ Ltd., filiale d 'une sociét~

britannique, a fait sav9ir que ses activités en Rhodésie du Sud avaient
rapporté un bênéfice net de 823 19~ dollars rhodésiens contre 707 949 en 1971,
et que ses réserves avaient atteint 2,8 millions de dollars rhodésiens contre
2,3 millions en 1971. La société fabrique'et vend des cigarettes et du tabac pour
la pipe; elle détient également des intêrêts dans la Afric-an Distillers. Dans l,e
courant de l'année, Rothmans a acheté quatre terrains dans une zone fortement

. industrialisée, ceci dans l'intention d'y transférer sa division de fabrication
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de boîtes, pour permettre ainsi une expansion 6énérale de l'usine existante. La
société a également l'intention de créer une division pour l'impression et la
lithographie, dans la mesure où elle bênê ri c'ie re d'une al.Locat i on de devises
étrangères suffisante.

85. La B. A. T. Central Africa, Ltd, qui es~ associée à la Société britannique
British-American.Tobacco Company, Ltd., est la deuxième société productrice de
tabac du territoire. Elle a annonce que les bénéfice? réalises par ses
installations de manufacture du tabac à Salisbury avaient baissé pendant la
période 1970-1972. En 1971, les bénéfices anrès imuôts s'élevaient à
560 000 dollars rhodésiens.

Ciment

86. La Saliclbury Portland Cement Company, Ltd., apparentée à la Société britannique
Associated Portland Cement Manufacturers, Ltd., et à la White' s South African
Portland Cement Company, Ltd., d'Afrique du Sud, a annoncé un bénéfice net de
396 000 dollars rhodésiens pour 1971; on prévoyait pour 1972 des bénéfices nettement
plus élevés, en raison d'une augmentation des dépenses gouvernementales et muni
cipales, d'une activité sout.enue dans le domaine de la construction et des 'besoins
des nouveaux immigrçmts. La société a entrepris la réalisation d'un programme
d'expwlsion de 1,6 million de dollars rhodésiens, qui devrait s'achever en 1973.

87. La Rhodesia Cement, Ltd., qui est apparentée avec la Pretoria Portland Cement
Company d'Afrique du Sud, figure parmi les vingt sociétés industrielles les plus
importantes du territoire. Elle a comme principale source de revenus sa filiale,
la United Portland Cement Company (Pvt.), Ltd. Les recettes obtenues par les deux
usines de cette filiale se sont élevées à 835 000 dollars rhodésiens en 1972, soit
une augmentation de 23 p. 100 par rapport à 1971. La Rhodè s i a Cement détient
également des intérêts dans les sociétés suivantes : la Portland Cement Company
(Malawi), Ltd. (53 p. 100); la Mineral Research (Pty.), Ltd., du Botswana, filiale
à part entière qui exploite des gisements de gypse pour la fabrication du ciment;
la Rhocem Industries (Pvt.), Ltd., de Rhodésie du Sud, qui exploite des carrières
de sable pour la fabrication 4u ciment; la Dunstan-Rhocem (Pvt.), Ltd. (49,9 p. 100),
dont les bénéfices nets se sont élevés en 1972 à 72 080 dollars rhodésiens dont
14 962 étaient attribuables à la société mère; et la Fort Concrete Holdings (Pvt.)·,
Ltd. (23,3 p. 100), qui fabrique des produits précontraints en béton armé.

Verre
.

88. La Plate Glass Ind~stries (Rhodesia), Ltd., qui est affiliée à la Plate Glas$
of South Africa, fabrique des produits verriers destinés aux industries de l' auto
mobile et de l'ameublement. Elle a annoncé en 1972 uh bénéfice distribuable de
964 700 dollars rhodésiens contre 876 361 dollars rhodésiens "en 1971. D'après ses
directeurs, la société qui est devenue expor.tateur important rapporte un montant
substantiel de devises et al' intention de conserver un taux de réinvestissement
élevé dans le territoire. En. 1971,. plus de 200 000 dollars rhodésiens ont été
investis en immobilisations, co~structions et équipements dans l'usine de S~lisbuxy

de la Plate Glass Industries.
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de boîtes, pour permettre ainsi illle expansion 6énérale de l'usine existante. La
société a également l'intention de créer une division pour l'impression et la
lithographie, dans la mesure où elle bénéficiera d'une alloce.tion de devises
étrangères suffisante.

85. La B. A. T. Central Africa, Ltd, qui es~ associée à la Société britannique
British-American.Tobacco Company, Ltd., est la deuxième société productrice de
tabac dù territoire. Elle a annonce que les bénéfice~ réalises par ses
installations de manufacture du tabac à Salisbury avaient baissé pendant la
periode 1970-1972. En 1971, les bénéfices anrès imuôts s'élevaient à
560 000 dollars rhodésiens.

Ciment

86. La Saliclbury Portland Cement Company, Ltd., apparentée à la Société britannique
Associated Portland Cement Manufacturers, Ltd., et à la White' s South African
Portland Cement Company, Ltd., d'Afrique du Sud, a annoncé un bénéfice net de
396 000 dollars rhodésiens pour 1971; on prévoyait pour 1972 des bénéfices nettement
plus élevés, en raison d'une augmentation des dépenses gouvernementales et muni
cipales, d'une activité souten.ue dans le domaine de la construction et des 'besoins
des nouveaux immigrçmts. La société a entrepris la réalisation d'un programme
d'expffilsion de 1,6 million de dollars rhodésiens, qui devrait s'achever en 1973.

87. La Rhodesia Cement, Ltd., qui est apparentée avec la Pretoria Portland Cement
Company d'Afrique du Sud, figure parmi les vingt sociétés industrielles les plus
importantes du territoire. Elle a comme principale source de revenus sa filiale,
la United Portland Cement Company (Pvt.), Ltd. Les recettes obtenues par les deux
usines de cette filiale se sont élevées à 835 000 dollars rhodésiens en 1972, soit
une" augmentation de 23 p. 100 par rapport à 1971. La Rhodesia Cement détient
également des intérêts dans les sociétés suivantes : la Portland Cement Company
(Malawi), Ltd. (53 p. 100); la Mineral Research (Pty.), Ltd., du Botswana, filiale
à part entière qui exploite des gisements de gypse pour la fabrication du ciment;
la Rhocem Industries (Pvt.), Ltd., de Rhodésie du Sud, qui exploite des carrières
de sable pour la fabrication q.u ciment; la Dunstan-Rhocem (pvt.), Ltd. (49,9 p. 100),
dont les bénéfices nets se sont élevés en 1972 à 72 080 dollars rhodésiens dont
14 962 étaient attribuables à la société mère; et la Fort Concrete Holdings (Pvt. r,
Ltd. (23,3 p. 100), qui" fabrique des produits précontraints en béton armé.

Verre
1

88. La Plate Glass Ind~stries (Rhodesia), Ltd., qui est affiliée à la Plate Glas$
of South Africa, fabrique des produits verriers destinés aux industries de l' auto
mobile et de l'ameublement. Elle a annoncé en 1972 uh bénéfice distribuable de
964 700 dollars rhodésiens contre 876 361 dollars rhodésiens ·en 1971. D'après ses
directeurs, la société qui est devenue expo~tateur important rapporte un montant
substantiel de devises et al' intention de conserver un taux de réinvestissement
élevé dans le territoire. En. 1971,. plus de 200 000 dollars rhodésiens ont été
investis en immobilisations, co~structions et équipements dans l'usine de S~lisbury

de la Plate Glass Industries.
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Brigues

90. La Rhodesian Brick and Potteries Company, Lt d , , société dans laquelle RHOCORP
(voir par. 32 et 61 ci-dessus) détient une participation de 17 p. 100,~a annoncé
un bénéfice de 237 504 dollars rho,lésiens en 1971, qui est passé à 268 290 dollars
rhodésiens en 1972. La société a enregistré en 1972 une baisse de recettes de
9 pJ 100 dans ses divisions de briquetterie et de poterie, qui a été compensée
par les bénéfices de sa filiale, Moweld Fencing and Wire Products (Pvt.), Ltd, dont
elle a fait l'acquisition en octobre 1971. Les dépenses d~équipement se sont
élevées à 79 000 dollars rhodésiens au cours de l' annee. Deux fours ont été
commandés à Bulawayo, un four à poterie et un four à briques, et le nombre des
logements pour Africains a été accru.

Acier

91.: Le groupe d'aciéries Stewards and Lloyds of South Africa, dans lequel la
British Steel Corporation détient une participation de 23 p. 100, possède en
Rhodésie du Sud une filiale connue sous le nom de' Tubemakers of Rhodesia. En 1971,
la capacite de production de la Tubemakers a été augmentée grâce à la construction
d'un nouvel atelier totalement intégré, et d'un groupe de galvanisation.

Textile

92. La David Whitehead and Sons, filiale de Lonrho, Ltd. (à 65 p. 100) est le plus
important producteur de textiles du territoire. D'après les articles parus dans
la presse, la société poursuit depuis ~971 la réalisation d'un programme prévoyant
des dépenses d'équipement de 350 000 dollars rhodésiens par an. Les bénéfices nets
pour le seffiestre se terminant au 31 mars 1972 s'élevaient à 635 000 dollars
rhodésiens contre 542 000 dollars rhodésiens pour. la période équivalente de l'année
précédente.

Engrais

. 93. 'Le principal producteur d'engrais azotés dans le territoire est la Sable
Chemical Industries, Ltd., qui est financée essentiellement par la Société Sable
Chemical Industries d'Afrique du Sud et la South Afri can Industrial Development
Corporation. Il n'y a pas de participation sud-rhodésienne dans cette entreprise.
Comme on l'a indiqué precedemment, le prix de revien~ de l 'usine $ terminée, sera
d'au moins 34 millions de dollars rhodésiens, ce qui constituera le plus important
investissement réalisé pour un seul projet en Rhodésie du Sud, depuis la Déclaration
unilatérale dt indépendance.
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Ameublement

89. La Springmaster Corporation, Ltd., filiale de la Associated Furniture Companies
(AFCOL) d'Afriqu~ du Sud, a annopcé un benefice net de 179 738 dollars rhodésiens
pq' 1971-1972, soit une augmentatic~ de 43 p. 100 par rapport à l'an~ée precédente.
La société exploite six usines dans le territoire; l'une d'entre elles qui a coûté
600 000 dollars rhodesiens a ete achevée en 1971.

Brigues

90. La Rhodesian Brick and Potteries Company, Ltd., société dans laquelle RHOCORP
(voir par. 32 et 61 ci-dessus) detient une participation de 17 p. 100, ~a annoncé
un bénéfice de 237 504 dollars rho,lésiens en 1971, qui est passé à 268 290 dollars
rhodésiens en 1972. La société a enregistré en 1972 une baisse de recettes de
9 pJ 100 dans ses divisions de briquetterie et de poterie, qui a été compensée
par les bénéfices de sa filiale, Moweld Fencing and Wire Products (Pvt.), Ltd, dont
elle a fait l'acquisition en octobre 1971. Les dépenses d~équipement se sont
élevées à 79 000 dollars rhodésiens au cours de l'année. Deux fours ont été
commandés à Bulawayo, un four à poterie et un four à briques, et le nombre des
logements pour Africains a été accru.

Acier

91.' Le groupe d'aciéries Stewards and Lloyds of South Africa, dans lequel la
British Steel Corporation détient une participation de 23 p. 100, possède en
Rhodésie du Sud une filiale connue sous le nom de' Tubemakers of Rhodesia. En 1971,
la capacité de production de la Tubemakers a été augmentée grâce à la construction
d'un nouvel atelier totalement intégré, et d'un groupe de galvanisation.

Textile

92. La David Whitehead and Sons, filiale de Lonrho, Ltd. (à 65 p. 100) est le plus
important producteur de textiles du territoire. D'après les articles parus dans
la presse, la société poursuit depuis ~97l la realisation d'un programme prévoyant
des dépenses d'équipement de 350 000 dollars rhodésiens par an. Les bénéfi ces nets
pour le seffiestre se terminant au 31 mars 1972 s'élevaient à 635 000 dollars
rhodésiens contre 542 000 dollars rhodésiens pour, la periode équivalente de l'année
precédente.

Engrais

. 93. 'Le principal producteur d'engrais azotés dans le territoire est la Sable
Chemical Industries, Ltd., ca.ui est financée essentiellement par la Societé Sable
Chemi cal. Industries d'Afrique du Sud et la South Afri can Industrial. Development
Corporation. Il n'y a pas de participation sud-rhodésienne dans cette entreprise.
Comme on l'a indique precédemment, le prix de revien~ de l'usine$ terminée, sera
d'au moins 34 millions de dollars rhodésiens, ce qui constituera le plus important
investissement réalisé pour un seul projet en Rhodésie du Sud, depuis la Déclaration
unilatérale d'indépendance.
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94. En 1972, le regi!!lE' illegal a accorde à la societe des prêts. et subventions 1
d'un montant de 8,5 millions de dollars rhodésiens, destinés à développer l'équi- ~
pement de la société et à subventionner le prix local de l'engrais.. Par suite de ~
l~ haùsse des prix, le coût de l"usine ti'engrais ii Que Que ~erait supérieur i
,d: 30 p. 100 à.... celui qui était p:évu initialement; comme il s'a~issait de, ~
cl.rc~nstance~ echaJ?~a::t a'IJ. controle des ~:o~oteurs de l' entr,eprJ.s~, 1: "gouv:rnement"1
auraJ.t fournJ. la dJ.f ference. Selon le "MinJ.stre du commerce et de l' J.ndustrJ.e Il , J
M. Jack Mussett, en dépit de la hausse des coûts et des retards, la production de '
l'usine 'avait permis au régime illégal de.réaliser des économies de devises de plus .
de 10 millions de dollars rhodésiens depuis 1969, et le coût de l'usine et de·
1 1équipement pourraient être amortis vers le milieu de 19 [3 •

.'
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5. EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS

95. En 1972, la valeur totale des exportations a augmenté de 19 p. 100 par rapport
à 1971, passant de 290,1 rniliions' à 345'millions de dollars rhodésiens et excédant
ainsi pour la première fois, en valeur nomina.le t le niveau de 323 millions de dollar's
rhodésiens auquel elle s'établissait avant la mise en oeuvre des sanctions. Les
importations qui ont diminué en valeur se chiffrent à 274,2 millions de dollars
rhodésiens (contre 284~4 millions èn 1971), cettG baisse étant essentiellement
due à 'des retards intervenus dans la livraison de biens d'équipement importés.
Les échanges visibles ont donc enregistre un excédent de 62,8 millions de

vao11ars

rhodésiens en 1972:, contre 0,8 million en 1971 et 23,7 millions en 1970. Selon
le régime illégal, l'augmentation est largement due à des exportations agricoles
bien qu'il y ait également eu une demande plus forte pour d'autres biens.
Globalement, les termes de l'échange (le coût des importations par rapport au
coût des exportations) se sont améliorés de 1,6 p. 100 à la suite, essentiellement,
des dévaluations llionétaires qu'ont connues un certain nombre de partenaires
commerciaux. Le regime illega1 ne fournit pas de renseignements particuliers sur
la destination des exportations mais d'après la Rhodesian Credit Corporation,
66 pays ont reçu en 1972 des produits exportes de Rhodésie du Sud.

96. En mai 1973~ le "Ministre des finances", M••John 1AJratha1l, annonçait qu'en
1913 les exportations du territoire depasseraient,le niveau de 1972 sans toutefois
éliminer les difficultés de la balance des paiements. Il a declare que les
exportations agricoles diminueraient probablement mais que le secteur des mines
et le secteur industriel compenseraient largement cette diminution. •
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5. EXPORTATIONS ET IMPORTATIONS

95. En 1972~ la valeur totale des exportations a augmenté de 19 p. 100 par rapport
à 1971, passant de 290,1 rniliions' à 345' millions de dollars rhodésiens et excédant
ainsi pour la première fois, en va.leur nomina.le t le niveau de 323 millions de dollar's
rhodésiens auquel elle s'établissait avant la mise en oeuvre des sanctions. Les
importations qui ont diminué en valeur se chiffrent à 274,2 millions de dollars
rhodésiens (contre 284,4 millions en 1911), cettG baisse étant essentiellement
due à 'des retards intervenus dans la livraison de biens d'équipement importés.
Les échanges visibles ont donc enregistre un excédent de 62,8 millions de~do1lars
rhodésiens en 1912:, contre 0,8 million en 1971 et 23,7 millions en 1910. Selon
le régime illégal, l'augmentation est largement due à des exportations agricoles
bien qu'il y ait également eu une demande plus forte pour d'autres biens.
Globalement, les termes de l'échange (le coût des importations par rapport au
coût des exportations) se sent améliorés de 1,6 p. 100 à la suite, essentiellement,
des dévaluations llionétaires qu'ont connues un certain nombre de partenaires
commerciaux. Le régime illégal ne fournit pas de renseignements particuliers sur
la destination des exportations mais d'après la Rhodesian Credit Corporation,
66 pays ont reçu en 1972 des produits exportés de Rhodésie du Sud.

96. En mai 1973, le "Ministre des finances", M. John 1AJratha1l, annonçait qu'en
1913 les exportations du territoire dépasseraient.le niveau de 1972 sans toutefois
éliminer les difficultés de la balance des paiements. Il a déclaré ~ue les
exportations agricoles diminueraient probablement mais que le secteur des mines
et le secteur industriel compenseraient largement cette diminution. 4
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Accroissement Accroissement,
Année Immigrants Emigrants net naturel Total

1968' 864 5 650 6 210 .2 358 8 568
1:

Il ~

1969 5,890 5 040 2 456 7 496
f"

10 929

1970 12 2.27 5 8QO 6 340 2 7~5 9 065 "

,
'.

1971 14 743 5 34~ 9 400 2 738 12 138
1

1972 13 966 5 140 8 820 2 564 Il 384 ..
'":'..
' •s.

Source : Rhodésie'du Sud, Monthly Digest of Statistics, .(janvier 1973) •

1

'j
. '.

Année Africains Européens Asiatiques Métis Total

1968 4 790 226 3,9 15;0 5'040

1969 4 960 234 9,1 15,7 5 220

1970 5 130 243 ,9,2 16,5 5 400

1971 5 310 255 9,4 17,2 5 590

1972 5 490 267 9,6 17,8 5 780

Source Economie Survey of Rhodesia, 1973 ••

Tableau 8

Rhodésie du Sud : Accroissement de la population européenne, 1968-1972

6. POPULATION ~ SITUATION DE 'L'EMPLOI' ET SALAIRES

97. Le tableau suivant fait apparaître la population présente en Rhodésie du Sud
pour les années 1968 à 1972.

, Tableau 7

Rhodésie du Sud : population, 1968-1972

(En milliers)

98. Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessus, la population africaine a augmenté
. de 700 000 personnes au cours de la période quinquennale, soit un taux de croissance

annuel moyen d'environ'3,6 p. 100, quasi totalement attribuable à l'accroissement
naturel. Si le taux actuel se Inaintient, la-population africaine devrait doubler
dans les 18 prochaines années; à l'heure actuelle, plus.de 1a moitié de la
population africaine du territoire est âgée de moins de 15 anso ' Au cours de la même
période, la population eurol)éenne s'est accrue de 36 OOO'personnes~ essentiellement
grâce à l'immigration qui a été particulièrement importante én 1971, atteignant un
chiffre de 14 743 personnes, et tombant à 13 966 en 1972. En raison de l'émigration
d'Européens, l'accroissement net n'a été que de 9 400 personnes en 1971 et de
8 820 en 1972. L" accroissement naturel net ne. représente qu t environ 2 500 personnes
par an.
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6. POPULATION ~ SITUATION DE 'L'EMPLOI' ET SALAIRES

97. Le tableau suivant fait apparaître la population présente en Rhodésie du Sud
pour les années 1968 à 1972.

- Tableau 7

Rhodésie du Sud : population, 1968-1972

(En milliers)

Année Africains E;;uropéens_ Asiatiques Métis Total

1968 4 790 226 3,9 15;0 5-040

1969 4 960 234 9,1 15,7 5 220

1970 5 130 243 ,9,2 16,5 5 400

1971 5 310 255 9,4 17,2 5 590

1972 5 490 267 9,6 17,8 5 780

Source Economie Survey of Rhodesia, 1973.
j1

98. Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessus, la population africaine a augmenté
- de 700 000 personnes au cours de la période quinquennale, soit un taux de croissance

~ annuel moyen d'environ-3,6 p. 100, quasi totalement attribuable à l'accroissement
naturel. Si le taux actuel se lnaintient, la'p~pu1ation africaine devrait doubler
dans les 18 prochaines années; à l'heure actuelle, plus~de la moitié de la

~ population africaine du territoire est âgée de moins de 15 anso - Au cours de la même
période, la population européenne s'est accrue de 36 OOO'personnes~ essentiellement
grâce à l'immigration qui a été particulièrement importante én 1971, -atteignant un
chiffre de 14 743 personnes, et tombant à 13 966 en 1972. En raison de l'émigration
d'Européens, l'accroissement net n'a été que de 9 400 personnes en 1971 et de
8 820 en 1972. L" accroissement naturel net ne, représente qu'environ 2 500 per~onries

par an.

Tableau 8

Rhodésie du Sud : Accroissement de la population européenne, 1968-1972

Accroissement Accroissement,
Année Immigrants Emigrants net naturel Total

1968' Il 864 5 650 6 210 -2 358 8 568

1969 10 929 5,890 5 040 2 456 7 496

1970 12 2_27 5 8QO 6 340 2 7~5 9 065,

1971 14 743 5 34~ 9 400 2 738 12 138
1

1972 13 966 5 lLl-O 8 820 2 564 Il 384

Source: Rhodésie'du Sud, Monthly Digest of Statistics, '(janvier 1973).
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100. En 1972, le nombre des Africains occupant un emploi a atteint 848 000, soit
un accroissement de 63 000 par rapport à 1971 et une augmentation globale de près
de 30 p. 100 (ou 200 000 emplois nouveaux) depuis la déclaration unilatérale
d'indépendance. Toutefois, sur les nouveaux emplois créés, 35 OGO relevaient du
sect.eur- agricole où les salaires n'atteignent que 11-0 p. 100 du salaire africain
moyen. Si l'on tient compte des EuropAens et des Métis, ~e nombre des travailleurs
a augmenté de 7,6 p. 100 au total pour atteindre le chiffre de 960 500. L'ensemble
des revenus de l'emploi a augmenté de 12,6 p. 100 par rar·;)rt à 1971, passant de
613,1 millions à 690,6 millions de dollars rhodésiens. Selon certaines sources,
si l'on excepte l'agriculture, les salaires auraient augmenté de 6 p. 100 pour les
Africains, contre 8 p. 100 pour les Blancs, les Métis et les Asiatiques. En 1971,
le montant total des salaires versés aux Africains s'est élevé à 244,4 millions de
dollars rhodésiens~ soit une moyenne de 313 dollars rhodésiens par personne. Le
revenu global de la population active européenne (108 aOO.personnes) s'est
élevé à 365,1 millions de dollars rhodésiens, soit une moyenne de 3 377 dollars
rhodésiens par personne 9 ce qui représente un peu plus dtl décuple du revenu par
.tiête des Africains.

101. Malgré l'augme~tation des salaires versés aux Afric~ins, plus de 50 p. 100
des travailleurs africains continuent de gagner moins que le salaire africain moyen
et ne satisfont donc pas aux conditions requises pour avoir le droit de vote~

le cens ayant été fixé à 400 dollars rhodésiens en 1971. Comme le montrent les
renseignements fournis par le régime illégal en 1971, 38 p. 100 des Africains
employés (308 400 personnes), soit le groupe le plus important, travaillaient dans
le secteur agricole où l~ salaire moyen était de 124 dollars rhodésiens par an.
Par ailleurs~ 14,5 p. 100 (114 200 personnes) employés· comme domestiques, soit
le second groupe par ordre d'importance, gagnaient 260 dollars rhodésiens par an.
Au cours de cette même année, le régime illégal remarquait lui-même dans
l'Economie Survey que les salaires agricoles ne s'étaient améliorés que dans
une proportion négligeable au cours des dix années précédentes et que la pénurie
de main-d'oeuvre dans les fermes prenait donc des dimensions inquiétantes. Selon
l'Economie Survey, si les conditions d'emploi ne s'amélioraient pas, cette pénurie
s'ag6raverait vraisemblablement et le problème plus général de la fourniture
d'emplois acceptables pour un nombr~ croissant d'Africains en quête de travail

. .se poserait de façon encore plus aiguë. Selon des r-enseLgnemerrts communiqués par
le régime illégal, l'écart séparan~ le plus haut salaire moyen reçu par des
Africains (744 dollars rhodésiens dans le secteur des activités financières, des
a~surances et de l'immobilier) et le salaire le plus bas versé à un Européen
(2 650 dollars rhodésiens) était de l 900 dollars rhodésiens par an.
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[ 1 99· Quatre-vingt deux mille immigrants sont entrés en Rhodésie dû Sud depuis 1964; ,
i 1 en conséqllence, en 1972, un tiers environ de la population européenne était
!.& constitué de j'nouveaux arriv~s". D'après des ?rticles parus dans la presse, le
\ ".Gouvernement Il a encour-agé l'immigration par des moyens divers et notamment une
i subvention au titre des frais de voyage et une réglementation assouplie pour la
1 naturalisation afin de retarder aussi lonetemps que possible le gouvernement par la
tJ majorité.
;-1
;.l

t }
'i t

:l, i

Un
li
lIT
t
II
f l, 1
(:t
li
[
1
l'
'II
f J
l' 1Il
1d
r, 1
1 ln
l~j
, -1

l~j

\.~

~.
1

!
11! }
1-1 102. Le ta.bleau suivant montreû,a répartition des Africains selon l'emploi qu'ils
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99. Quatre-vingt deux mille immigrants sont entrés en Rhodésie du Sud depuis 1964;
en conséqllence, en 1972, un tiers environ de la population européenne était
constitué de j'nouveaux arriv~s". D'après des ?rticles parus dans la presse, le
".Gouvernement Il a encouragé l'immigration par etes moyens divers et notamment une
subvention au titre des frais de voyage et une réglementation assouplie pour la
naturalisation afin de retarder aussi lonetemps que possible le gouvernement par la
majorité.

100. En 1972, le nombre des Africains occupant un emploi a atteint 848 000, soit
un accroissement de 63 000 par rapport à 1971 et une augmentation globale de près
de 30 p. 100 (ou 200 000 emplois nouveaux) depuis la déclaration unilatérale
d'indépendance. Toutefois, sur les nouveaux emplois créés, 35 OCO relevaient du
sec':",aur agricole où les salaires n'atteignent quP. 11-0 p. 100 du salaire africain
moyen. Si l'on tient compte des EuropAens et des Métis, ie nombre des travailleurs
a augmenté de 7,6 p. 100 au total pour atteindre le chiffre de 960 500. L'ensemble
des revenus de l'emploi a augmenté de 12,6 p. 100 par rar·::œt à 1971, passant de
613,1 millions à 690,6 millions de dollars rhodésiens. Selon certaines sources,
si l'on excepte l'agriculture, les salaires auraient augmenté de 6 p. 100 pour les
Africains, contre 8 p. 100 pour les Blancs~ les Métis et les Asiatiques. En 1971,
le montant total des salaires versés aux Africains s'est élevé à 244,4 millions de
dollars rhodésiens, soit une moyenne de 313 dollars rhodésiens par personne. Le
revenu global de la population active européenne (108 aOO.personnes) s'est
élevé à 365,1 millions de dollars rhodésiens, soit une moyenne de 3 377 dollars
rhodésiens par personne~ ce qui représente un peu plus dll décuple du revenu par
·tête des Africains.

101. Malgré l'augme~tation des salaires versés aux Afric~ins, plus de 50 p. 100
des travailleurs africains continuent de gagner moins que le salaire africain moyen
et ne satisfont donc pas aux conditions requises pour avoir le droit de vote,
le cens ayant été fixé à 400 dollars rhodésiens en 1971. Comme le montrent les
renseignements fournis par le régime illégal en 1971, 38 p. 100 des Africains
employés (308 400 personnes), soit le groupe le plus important, travaillaient dans
le secteur agricole où l~ salaire moyen était de 124 dollars rhodésiens par an.
Par ailleurs, 14,5 p. 100 (114 200 personnes) employés' comme domestiques, soit
le second groupe par ordre d'importance, gagnaient 260 dollars rhodésiens par an.
Au cours de cette même année, le régime illégal remarquait lui-même dans
l'Economic Survey que les salaires agricoles ne s'étaient améliorés que dans
une proportion négligeable au cours des dix années précédentes et que la pénurie
de main-d'oeuvre dans les fermes prenait donc des dimensions inquiétantes. Selon
l'Economic Survey, si les conditions d'emploi ne s'amélioraient pas, cette pénurie
s'agsraverait vraisemblablement et le problème plus général de la fourniture
d'emplois acceptables pour un nombr~ croissant d'Africains en quête de travail

. 'se poserait de façon encore plus aiguë. Selon des renseignemen~s communiqués par
le régime illégal, l'écart séparan~ le plus haut salaire moyen reçu par des
Africains (144 dollars rhodésiens dans le secteur des activités financières, des
a~surances et de l'immobilier) et le salaire le plus bas versé à un Européen
(2 650 dollars rhodésiens) était de l 900 dollars rhodésiens par an.

102. Le tableau suivant montre la répartition des Africains selon l'emploi qu'ils
occupent et le salaire qu'ilo perçoivent.
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Tableau ~2.

Rhodésie du Sud: Africains employés dans les divers
secteurs de l'économie, 1971
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2,8 744,0 2,1

50,2 480,0 24,1

18,2 717,0 13,1

26,9 476 ,0 12,8

20,4 659,0 13,4

7,9 619,0 4,9

114,2 260,0 29,7

23,8 452,0 10,8

781,0 313,0 244,4

Nombre Salaire .annuel
d'Africains moyen (en Total des émoluments
employés dollars 8nD.uels (en mllIJ.ons
(en milliers) rhod~5iens) de dollars rhod€siens)

303,4 124,0 37,7

53,9 353,0 19,0

105,8 485,0 51,3

4,2 486,0 2,0
. ,

49,2 478,0 23',5
)~

.,

Total

Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvip.r 197~).Source

Agriculture

Industrie minière

Industrie manufacturière

Electricite/eau

Co.nstruction

Finances, assurances,
agencen immobilières

Distribution, restaurants
hôtels

Transports et communications

Adnlinistration publique

Enseignement

Santé

Employés de maison
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Tableau ~2

Rhodesie du Sud: Africains employés dans les divers
secteurs de l'économie, 1971

Nombre Salaire .annuel
d'Africains moyen (en Total des émoluments
employés dollars arll~uels (en mllIJ.ons

8ectetL- (en milliers) rhod~siens) de dollars rhod€siens}.
Agriculture 303,4 124,0 37,7

Industrie . .... 53,9 353,0 19,0nunlere

Industrie manufacturière 105,8 485,0 51,3

Electricite/eau 4,2 486,0 2,0

Construction 49,2 478,0 23",5

Finances, assurances,
agencen immobilières 2,8 744,0 2,1

Distribution, restaurants
hôtels 50,2 480,0 24,1

Transports et communications 18,2 717,0 13,1

Adnlinistration publique 26,9 476 ,0 12,8

~
Enseignement 20,4 659,0 13,4

Santé 7,9 619,0 4,9

Employes de maison 114,2 260,0 29,7

Divers 23,8 452,0 10,8

Total 781,0 313,0 244,4

Source Rhodésie du Sud, Monthly Digest of Statistics, (janvip.r 197,).
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al Pour les documents les plus rpcents, voir Documentis officiels de 1 ~ Assemblée
p;énerale", viErt-sixièD'!.~ session') Su'Oplé~~I)t No 23 A(Aï8423/Rev.l/Àdd.l) J a;'nexe~
appendice r , et ibid':l vingt-~.ptième session, SuppléPlent N~_ 21 (A/8723/Rev.l),
cha~. V, annexe~ appendice IV.

bl Un rand (R) vaut l,50 dollar des Etats-unis.

3. En 19655 dernière année pour laquelle on dispose de chiffres officiels, le .
produit intérieur brut de la Namâbi,e s'élevait, à 214 millions de rands b/. D'après
des estimations" il s'est accru depuis au taux de 10 p~ 100 par an, et devrait donc'
se chiffrer à environ 417 millions de rànds pour l'année 1972. Toutefois, en 1970,
il etait estimé à 3 p. 100 seulement du produit i~térieur brut de l'Afrique du Sud .

4. On dénote des variations considerables dans la. croissance des différents
secteurs de l'econoyie. Au cours de la période 1965-1910~ les ventes de minéraux
à l"exclusion des diamants se sont accrues à un taux de 24 p. 100 par an environ
tandis que le taux d'expansion du secteur agricole était de 6,5 p. 100 seulement,
celui de la pêche etant considéré comme statiq~e. Les depenses publiques auraient
augmenté au taux de 24 p. 100 par- an, contribuant ainsi ~ un accroissement de le.
construction de 10 p. 100 par an dans le secteur p~ivé.

5. En 1971, le Gouvernement sud-africain aurait lancé un plan de développement
quinquennal pour la Namibie prévoyant d.~s dépenses i1 concurrence d'un montant
total de 90 millions de rands. Environ 30 millions de rands devaient ê~re

consacrés à des proJets d'aménagement des eaux et de l'énergie.

6. En 197~ il y aurait eu dans le monde une forte demande pour les matières
premières originaires de Namibie. Une hausse du prix des diamants en dollars
a eté annoncée au milieu de février a pleinement compensé la baisse de valeur
dollgr'par rapport au rand~ les prix de la farine de poisson ont atteint des
niveaux records et d'après les prévisions les acheteurs italiens de "peaux de

2. La Namibie~ comme les autres territoires coloniaux d'Afrique a une économie
dualistes la majeure partie de la population africâine étant concentree dans le
secteur caracterisé par une éconoDlie d~ subsistance. Aussi, les données concernant
le secteur de J ~conomie de marché et en particulier le produit intérieur brut
fournissent-elles une base pour analyser la domination et l'exploitation coloniales
des r~ssources du territoire et de sa population 7 empêchant ainsi cette dern~ère

de progresser sur la voie de la liberté et de l'indépendance.

1. , Le' present document de travail complète les études précédentés sur les
intérêts économiques étranr-ers en Namibie, que .le Secrétariat a établies à
l'intention du Sous-Comité l en 1964 et de 1967 à 1972 al. Le présent document
qui contient de nouveaux renseignements sur les principaux sect.eurs de l'économie
dans lesquels sont investis des capitaux étrangers constitue une mise à jour des
études antérieures et a pour objet de faire connaître le nom des sociétes
étrangères en cause~ leurs bénéfices et leur nationalité ainsi que le rôle qu'elles
jouent dans l'exploitation du territoire.
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INTRODUCTION

1. , Le' present document de travail complète les études précédentés sur les
intérêts économiques étranr-ers en Namibie~ qùe.le Secrétariat a établies à
l'intention du Sous-Comité l en 1964 et de 1967 à 1972 al. Le présent document
qui contient de nouveaux renseignements sur les principaux s.ecteurs de l'économie
dans lesquels sont investis des capitaux étrangers constitue une mise à jour des
études antérieures et a pour objet de faire connaître le nom des sociétés
étrangères en caûse~ leurs bénéfices et leur nationalité ainsi que le rôle qu'elles
jouent dans l'exploitation du territoire.

2. La Namibie~ comme les autres territoires coloniaux d'Afrique a une économie
dualiste t la majeure partie de la population africâine étant concentrée dans le
secteur caractérisé par une éconoDlie d~ subsistance. Aussi, les données concernant
le secteur de ] ~conomie de marché et en particulier le produit intérieur brut
fournissent-elles une base pour analyser la domination et l'exploitation coloniales
des r~ssources du territoire et de sa population, empêchant ainsi cette dern~ère

de progresser sur la voie de la liberté et de l'indépendance.

3. En 1965~ dernière année pour laquelle on dispose de chiffres officiels, le .
produit intérieur brut de la Namibie s'élevait, À. 214 millions de rands b/. D'après
des estimations~ il s'est accru depuis au taux de 10 p, 100 par an, et devrait donc'
se chiffrer à environ 417 millions de rànds pour l'année 1972. Toutefois, en 1970,
il était estimé à 3 p. 100 seulement du produit i~térieur brut de l'Afrique du Sud .

4. On dénote des variations considérables dans la. croissance des différents
secteurs de l'éconoYie. Au cours de la période 1965-1970~ les ventes de minéraux
à l" exclus ion des diamants se sont accrues à un taux de 24 p. 100 par an environ
tandis que le taux d'expansion du secteur agricole était de 6,5 p. 100 seulement,
celui de la pêche étant considéré comme statiq~e. Les depenses publiques auraient
augmenté au taux de 24 p. 100 pa:i:' an, contribuant ainsi R un accroissement de le~

construction de 10 p. 100 par an dans le secteur p~ivé.

5. En 1971, le Gouvernement sud-africain aurait lancé un plan de développement
quinq~ennal pour la Namibie prévoyant d~s dépenses ~ concurrence d'un montant
total de 90 millions de rands. Environ 30 millions de rands devaient ê~re

consacrés à des proJets d'aménagement des eaux et de l'énergie.

6. En 1971 il y aurait eu dans le monde une forte demande pour les matières
premières originaires de Namibie. Une hausse du prix des diamants en dollars qui
a été annoncée au milieu de février a pleinement compensé la baisse de valeur du
dollgr' par rapport au rand~ les prix de la farine de poisson ont atteint des
niveaux records et d'après les prévisions les acheteurs italiens de "peaux de

al Ponr les documents les plus rp.cents, voir DOCUIr.ents officiels de 1 i Assemblée
générale", vi~Ft-sixièD'l~ session~ Supplém~:tJ.t No 23 A (Aï8423/Rev.liAd'd.l) J a;nexe~
appendice I, et ibid':l vingt-gptième session, Supplérlent N~~ 21 (A/8723/Rev.l),
cha~. V, annexe~ appendice IV.

bl Un rand (R) vaut 1 ~J50 dollar des Ete,ts-Unis.
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caracul devraient acquitter des prix plus élevés en lir~s italiennes par suite-de
la faiblesse de cette monnaie. Toutefois, les recettes en rands provenant de la
vente des métaux communs de Namibie au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et aux Etats-Unis devraient selon les previsions baÎ'sser légèrement.

7. On'a également signalé que des considérations politiques expliquaient les
investissements immobiliers considérables effectues en République sud-africaine
a.nsi que la sortie importante et continue de monnaie de Namibie. On inùiquait
qu'en mêlne temps les résidents de Namibie et les investisseurs transféreraient
régulièrement leurs avoirs en rands en Afrique du Sud, par suite de considérations
politiques. C'est pour cette même raison que des investissements immobiliers
considérables avaient lieu en Afrique du Sud.
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caracul devraient acquitter des prix plus élevés en lir~s italiennes par suite' de
la faiblesse de cette monnaie. Toutefois, les recettes en ra,nds provenant de la
vente des métaux communs de Namibie au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et aux Etats-Unis devraient selon les prévisions baisser légèrement.

7. On'a également signalé que des considérations politiques expliquaient les
investissements immobiliers considérables effectués en République sud-africaine
a.nsi que la sortie importante et continue de monnaie de Namibie. On inùiquait
qu'en mêlne temps les résidents de Namibie et les investisseurs transféreraient
régulièrement leurs avoirs en rands en Afrique du Sud, par suite de considérations
politiques. C'est pour cette même raison que des investissements immobiliers
considérables avaient lieu en Afrique du Sud.
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. Remarques générales

1.

12. Les paragraphes qui suivent constituent une mise à jour des renseignements
precédemment donnes sur les operations d'extraction et les activités de prospection
en Namibie.
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10. Vingt-cinq de ces sociétés participaient uniquement à des activités de
prospection, alors que neuf d'entre elles étaient déjà installées en Namibie.
Cinq autres sociétés étrangères se concentraient sur les operations minières qu~elles

avaient entreprises et ne s'occupaient pas, pour autant que l!on sache, d'importantes
activités de prospection.

Il. Au début de 1972, le Gouvernement sud-africain a présenté un projet de loi
portant modification de la législation sur les mines~ les usines et les minéraux dans
le Sud-Ouest africain (Mines, Works and MineraIs in South West Africa Amendment).
En dev~ième lecture, le Ministre des mines a dit que le projet avait été établi à la
suite d'observations faites par l'Association of Mining Companies of South West
Africa qui jouait un rôle semblable à celui de la Chamber of Nines en République
sud-africaine. Les amendements avaient pour objectif de simplifier les procédures
prévues dans le décret initial de 1968 sur les demandes de licence pour la
prospection et l'extraction en Namibie. D"après le Ministre, les modifications
apportées faciliteraient la tâche des prospecteurs~ en particulier s'ils souhaitaient
seulement procéder à des levés géophysiques pour déterminer si les richesses
potentielles des terrains en cause justifiaient la soumission d'une demande en vue
d'obtenir l'exclusivité de la prospection. Le Ministre a toutefois signalé que dans
la mesure où l'Etat détenait tous les droits de prospection~ d'extraction et de
libre disposition de tous les mingraux sur tout le territoire du "Sud-Ouest africain",
à l'exclusion des terres situées. dans les zones africaines~ les particuliers qui
possédaient des terres dans le territoire n'étaient pas consultés avant l'octroi de
droits de prospection ou d'extraction sur leurs terres.

9. On se souviendra que dans sa résolution 283 (1970) du 29 juillet 1970~ le
Conseil de securité a demandé aux Etats Membres de décourager les sociétés privées
d'effectuer des investissements ou d'acquérir'des concessions en Namibie. Le Conseil
a en outre décla.ré~ dans sa résolution 301 (1971) du 20 octobre 1971, que les
concessions qui auront ~t~ adjugées par l'Afrique du Sud en Namibie après l'adoption
de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée genérale en date du 27 octobre 1966 ne
pourront être reprises à leur compte par 'les Etats à l'encontre d'un futur gouver
nement légitime de la Namibie. Toutefois, à la fin de 1972, 34 sociétes et organi
sations étrangères se livraient activement à la prospection en Namibie. Reparties
par nationalité d'origine, ces sociétés et organisations seraient des pays suivants
Afrique du Sud (16)~ Etats-Unis (11); Royaume-Uni (3)~ Canada (2); France (1);
Grèce (1).

8. Comme on l'a noté dans de précédents rapports du Comité spécial~' le Gouvernement
sud-africain incorpore les statistiques concernant la Namibie à celles de la
Republique sud-africaine et interdit la publication de renseignements officiels sur
la production minière et les investissements dans ce secteur en Namibie.
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8. Comme on l'a noté dans de précédents rapports du Comité spécial~' le Gouvernement
sud-africain incorpore les statistiques concernant la Namibie à celles de la
Republique sud-africaine et interdit la publication de renseignements officiels sur
la production minière et les investissements dans ce secteur en Namibie.

9. On se souviendra que dans sa résolution 283 (1970) du 29 juillet 1970~ le
Conseil de securité a demandé aux Etats Membres de décourager les sociétés privées
d'effectuer des investissements ou d'acquérir'des concessions en Namibie. Le Conseil
a en outre déclaré~ dans sa résolution 301 (1971) du 20 octobre 1971, que les
concessions qui auront été adjugées par l'Afrique du Sud en Namibie après l'adoption
de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale en date du 27 octobre 1966 ne
pourront être reprises à leur compte par 'les Etats à l'encontre d'un futur gouver
nement légitime de la Namibie. Toutefois, à la fin de 1972, 34 sociétés et organi
sations étrangères se livraient activement à la prospection en Namibie. Reparties
par nationalité d'origine, ces sociétés et organisations seraient des pays suivants
Afrique du Sud (16)~ Etats-Unis (11); Royaume-Uni (3)~ Canada (2); France (1);
Grèce (1).

10. Vingt-cinq de ces sociétés participaient uniquement à des activités de
prospection, alors que neuf d'entre elles étaient déjà installées en Namibie.
Cinq autres sociétés étrangères se concentraient sur les opérations minières qu~elles

avaient entreprises et ne s'occupaient pas, pour autant que l!on sache, d'importantes
activitès de prospection.

Il. Au début de 1972, le Gouvernement sud-africain a présenté un projet de loi
portant modification de la législation sur les mines~ les usines et les minéraux dans
le Sud-Ouest africain (Mines, Works and MineraIs in South West Africa Amendment).
En deu~ième lecture, le Ministre des mines a dit que le projet avait été établi à la
suite d'observations faites par l'Association of Mining Companies of South West
Africa qui jouait un rôle semblable à celui de la Chamber of Nines en République
sud-africaine. Les amendements avaient pour objectif de simplifier les procédures
prévues dans le décret initial de 1968 sur les demandes de licence pour la
prospection et l'extraction en Namibie. D"après le Ministre, les modifications
apportées faciliteraient la tâche des prospecteurs, en particulier s'ils souhaitaient
seulement procéder à des levés géophysiques pour déterminer si les richesses
potentielles des terrains en cause justifiaient la soumission d'une demande en vue
d'obtenir l'exclusivité de la prospection. Le Ministre a toutefois signalé que dans
la mesure où l'Etat détenait tous les droits de prospection, d'extraction et de
libre disposition de tous les min€raux sur tout le territoire du "Sud-Ouest africain",
à l'exclusion des terres situées. dans les zones africaines~ les particuliers qui
posséda~ent des terres dans le territoire n'étaient pas consultés avant l'octroi de
droits de prospection ou d'extraction sur leurs terres.

12. Les paragraphes qui suivent constituent une mise à jour des renseignements
prècédemment donnés sur les opérations d'extraction et les activités de prospection
en Namibie.
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Diamants

15. A la suite de la fermet ure de ,la mi.ne de la Strathmore Diamonds ~ Ltd en 19'Tl:»
la CDM est devenue pratiquement le seul producteur de diamants de Namibie. La CDH
est une filiale de la De Beers Consolidated r·1ines., Lt d.. , of South Africa, qui est le
plus gros producteur de.diamants de joaillerie du monde et qui est étroitement
associée il l'Anglo-Amex'ican Corporation of Sout.h Africae Cette dernière société
détient 26 p. 100 au moins du capital social· de la De Beers Consolidated Nines, Ltd.,
et les: de~x sociétes ont le même président. En outre~ la De Beers détient également
une participation importante d'ans la Anglo-Americari Corporation e.LLe-même et a
également investi d~~s un certain nombre de sociétés appartenant au groupe anglo
américain.' A côté de ses activités extractives, .la De Beers s "occupe également de
la commercialisation de gros des diamants d'autres producteurs. A la fin de 1972 .
toutefois ell,:: s'occupait essentiellement de la vente de diamants produits par les
sociétés appartenant au groupe De Beers. On ne dispose pas' encore de renseignements
sur les benefices·de.la CDM en 1972.

14. La production de diamants en Namibie, et en particulier celle de la Consolidated
Diamond Hines of South \-Test Africa Ltd (CDM)., comprend 90 p. 100 environ de gemmes
en volume, ce qui represente le pourcentage de gemmes le plus élevé parmi les grands
producteurs mondiaux. La production namibienne de diamants est la quatrième du
monde après celles de la Sierra Leone, de l'Afrique du Sud et du Ghana et en valbilr
elle représente un peu plus du dix.ième du total nlondial. .

13. Comme c gest le cas depuis bien des années, la production de diamants est restée
l'activité minière qui rapporte le plus de recettes à la Namibie ainsi que
l~industriè la plus importante du territoire. En 1971, elle a 'représenté environ
68. p. 100 des bénéfices nets obtenus par les diverses soci.êt.ês de production. . ...
nunl.ere.

16. D'après certains renseignements, H. A;ristote Dnas sds , industriel et armateur
grec, se serait rendu' en Nanibie au cours des' premiers mois de 1972 et aurait
obtenu une concession pour prospecter le d.iamant dans le Damaraland, dans une zone
qui se trouverait entre Walvis Bay et 81,rakopmund..

la. Après les diamants, les métaux communs viennent au deuxième rang par ordre
d'importance des act.ivités minières de la Namibie .. Ils constituent également la
deuxième source de revenus pour l'ensem'bl~ du territoire.. Les chiffres de la
production des ,?rincipau.v.: métaux communs eJqll6ités en Nami.bi.e sont indiques
ci-dessous dans le tableau 1.

17. On ne dispose pas d;autres renseignements sur les acti"l,[ités de -prospection de
la Marine Diamon0 Corporation ni de la Tidal Diamonds (S1TA) (Pty.}, Ltd.

Diamants

13. Comme c'est le cas depuis bien des années, la production de diamants est restée
l'activité minière qui rapporte le plus de recettes à la Namibie ainsi que
l~industriè la plus importante du territoire. En 1971, elle a 'représenté environ
68 'P. 100 des bénéfices nets obtenus par les diverses sociétés de production. . ...nunl.ere.

14. La production de diamants en Namibie, et en particulier celle de la Consolidated
Diamond Hines of South \-Test Africa Ltd (CDM)., comprend 90 p. 100 environ de gemmes
en volume, ce qui représente le pourcentage de gemmes le plus élevé parmi les grands
producteurs mondiaux. La production namibienne de diamants est la quatrième du
monde apres celles de la Sierra Leone, de l'Afrique du Sud et du Ghana et en val~ur

e~le représente un peu plus du dixième du tota.l nlondial. .

15. A la suite de la fermet ure de ,la mi~e de la Strathmore Diamonds ~ Ltd en 19'Tl,
la CDM est devenue pratiquement le seul producteur de diamants de Namibie. La CDH
est une filiale de la De Be~rs Consolidated ~·1ines., Ltd. 7 of South Africa, qui est le
plus gros producteur de.diamants de joaillerie du monde et qui est étroitement
associée il l'Anglo-Amex'ican Corporation of Sout.h Africa. Cette dernière société
détient 26 p. 100 au moins du capital social· de la De Beers Consolidated Mines, Ltd.,
et les: de~x sociétés ont le même president. En outre~ la De Beers détient également
une participation importante dans la Anglo-American Corporation elle'-même et a
également investi d~JS un certain nombre de sociétés appartenant au groupe anglo
americain.· A côté de ses activités extractives, .la De Beers s vOCCUI)e également de
la commercialisation de gros des diamants d'autres producteurs. A la fin de 1972 .
toutefois ell,:: s'occupait essentiellement de la vente de diamants produits par les
sociétés appartenant au groupe De Beers. On ne dispose pas'encore de renseignements
sur les benefices·de.la CDM en 1972.

16. D'après certains renseignements, H. Aristote "Onassis, industriel et armateur
grec~ se serait rendu' en Narlibie au cours des' premiers mois de 1972 et aurait
obtenu une concession pour prospecter le diamant dans le Damaraland, dans une zone
qui se trouverait entre Walvis Bay et S1·rakopmund..

17. On ne dispose pas d;autres renseignements sur les activités de prospection de
la Marine DiarnonG Corporation ni de la Tidal Diamonds (BiTA) (Pty.}, Ltd.

Hétaux--
18. Après les diamants, les métaux communs viennent au deuxième rang par ordre
d'importance des act.ivités minières de la Namibie •. Ils const.ituent également la
deuxième source de revenus pour l'ensem'bl~ du territoire.. Les chiffres de la
production des ~rinci~a~x métaux COUID1unS exploités en Narci.bie sont indiqués
ci-dessous dans le ta.bleau 1.
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Tableau l

Production de métaux communs de 1967 à 1972

(Tonnes métriques)

Namibie

~I De ,janvier à mars seulement.
. '''t' "" "" hlbl Le pOlds d e aln recupera e.

El De ,i anvier ~ septembre seulement'.

dl Production à la fois en Namibie et en Afrique du Sud ..

. - J.43 -

Exploitation minière

Metal 1,967 1968 1969 1970 1971 1972-_...

Cadmium 181 156 238 ,205 159 5 al
Cuivre (production minière) 33 800 30 200'. 25 500 22 800 25 900 11 600

Cuivre (affiné) 31 700 30 200 28 000 27 300 28 100 25 600

Plomb (production . .... ) 70 200 60 800 75 700 70 509 73 200 60 '000mi m er-e

Plomb (affiné) 69 400 55 400 69 300 67 900 69 800 62 700

Etain (production minière) "P.l 700 700 700 700 l 000 600 El
Zinc (production minière) 22 600 23 200 38 200 46 100 1'8 900 25 000If'

,..," (en plaques) dl 8 700 26 900 )+2 400 47 300z.mc

a) Tsumeb Corporatioo 3 Ltd.

19. Le principal producteur de métaux communs en Namibie reste la Tsumeb' Corporation,
.qui appartient à l'American Metal Climax, Inc., la Newmont Mining Corporation, deux
sociétesdes Etats-Unis et à la O'okiep Copper Company, Ltd.~ d'Afriqu~ du Sud, où
les mêmes deux sociétés des Etats-Unis sont d!importants actionnaires. Pour mieux
mettre en évidencé l'emprise étrangère, il convient de noter que la Newmont Mining
Corporation dirige également la Tsumeb Corporation., La Newmont et l'American
Metal Climax détiennent chacun 29,2 p. 100 des avoirs de la Tsumeb. Parmi les
autres actionnaires, la South West Africa Company, Ltd., (SWACO) du Royaume-Uni~
détient 2,5 p. 100 des avoirs de la Tsumeb. Les bénéfices réalisés par la société
ces dernières années, ainsi que le volume de ses ventes de metaux, sont indiques aux
tableaux 2 et 3 ci-après.
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Tableau 1

Namibie Production de métaux communs de 1967 à 1972

(Tonnes métriques)

Metal 1967 196~ 1969 1970 1971 1972-_...

Cadmium 181 156 238 .205 159 5 !1:.1
Cuivre (production minière) 33 800 30 200', 25 500 22 800 25 900 17 600

Cuivre (affiné) 31 700 30 200 28 000 27 300 28 100 25 600

Plomb (production . .... ) 70 200 60 800 75 700 70 509 73 200 60 '000mltuere

Plomb (affine) 69 400 55 400 69 300 67 900 69 800 62 700

Etain (production minière) bl 700 700 700 700 l 000 600 E./
Zinc (production minière) 22 600 23 200 38 200 46 100 48 900 25 000
,..," (en plaques) dl 8 700 26 900 )+2 400 47 300ulnc

2:/
bl
~I

dl

De,janvier à mars seulement.
Le poids d'étain récupérable.

, .
De ti anner ;: septembre seulement'.

Production à la fois en Namibie et en Afrique <lu Sud ..

Exploitation minière

a) Tsumeb Corporation, Ltd.

19. Le principal producteur de métaux communs en Namibie reste la Tsumeb' Corporation,
,qui appartient à l'American Metal Climax, Inc., la Newmont Mining Corporation, deux
sociétés des Etats-Unis et à la O'okiep Copper Company, Ltd.~ d'Afriqu~ du Sud, où
les mêmes deux sociétes des Etats-unis sont d!importants actionnaires. Pour mieux
mettre en evidencé l'emprise étrangère, il convient de noter que la Newmont Mining
Corporation dirige également la Tsumeb Corporation •. La Newmont et l'American
Metal Climax détiennent chacun 29,2 p. 100 des avoirs de la Tsumeb. Parmi les
autres actionnaires, la South West Africa Company, Ltd., (St-JACO) du Royaume-Uni:l
détient 2,5 p. 100 des avoirs de la Tsumeb. Les bénéfices réalisés par la société
ces dernières années, ainsi que le volume de ses ventes de metaux, sont indiques aux
tableaux 2 et 3 ci-après. '
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Hétal 1970 1971

Plomb 69 300 7).j. 300

Cuivre 33 100 2}.~ 900

Concentrés de Zlnc 7 800 r"'I 2000

1-..968 1969 1970 19Th

B·~ ... fO bruts avant impôts 21,0 17,6 3C)6 1 s "..2ne lces -.- ,)

Impôts " Gouvernement suâ-afri cain 6,7 657 o a ~'5 :)6payes 2~U. ",' 51 ./

Benefices nets llt .., lO~9 20 r-p 9,9• ':• ..J , 1

20. La Tsumeb Corporation s'est lancée dans une activité entièrement nouvelle en
1972 : elle a commencé à importer des concent~es de plomb embarques en Alaska pour
les affiner dans son usine. La première expédition de 210 000 tonnes de concentres
est arrivée à Walvis Bay en octobre et~ au début de février 1973:l ce contingent
avait été entièrement traité et etait prêt à être réexpédié~ probablement sous la
forme de. plomb métallique. .

Tableau. 2

Tableau 3

Benéfices de la Tsumeb Corporation) de 1968 à 1971
(En millions de rand)

~uantités de métaux vendus par la Tsumeb Corporation en 1970 et 1971

(Tonnes courtes)

Namibie

Namibie

21. Depuis de nombreuses années~ la société britannique SWACO exploite~ à Eerg Aukas~

une mine dont elle extrait des minerais d~ plomb et vanadium et de zinc 5 et à
Br.andberg West une mine dont elle extrait de l'étain et du wolfram. Trente pour cent
environ des actions de la SWACO appartiennent à la Vogelstruisbult Gold Mining Areas

5

Ltd., d'Afrique du Sud: New Consolidated Gold Fields~ Ltd.~ société du Royaume-Uni~

en détient également 30 p. 100 et le reste~ soit 40 p. 100, appartient à l'Anglo
~erican Corporation et à la Charter Consolidated 5 Ltd.~ du Royaume-Uni. Il existe
un lien entre la Charter Consolidated~ Ltd.~ et l'Anglo-American Corporation du
fait que chacune a une participation importante au capital de l'autre et que le
President de la Charter Consolidated~ Ltd.~ est également membre du Conseil
d'admini~tration de l'Anglo-American Corporation.

b) South West Africa Company, Ltd. (SWACO)

Na..rnibie

Tableau 2

Bénefices de la Tsumeb Cèrporation, de 1968 à 1971

(En millions de rand)

1-..968 1969 1970 1911-

B6néfices bruts avant impôts 21,0 17,6 3C)6 , S ...
-.- ,)

Impôts ~ Gouvernement suâ-afri cair~ 6,7 6~7 o a ~'5 :)6paJFes 2~U. ",' $1 ./

Bénefices nets ll{ ? lO~9 20,7 9~9. :..)
Tableau 3

Namibie ~uantités de métaux vendus par la Tsumeb Corporation en 1970 et 1971
(Tonnes courtes)

Hétal 1970 1971

Plomb 69 300 7)+ 300

Cuivre 33 100 2}:· 900
Concentrés de zJ.nc 7 800 f'\ 200f)

20. La Tsumeb Corporation s'est lancée dans une activité entièrement nouvelle en
1972 : elle a commencé à importer des concent~és de plomb embarques en Alaska pour
les affiner dans son usine. La première expédition de 210 000 tonnes de concentrés
est arrivée à Walvis Bay en octobre et~ au début de février 1973~ ce contingent
avait eté entièrement traité et etait prêt à être réexpédié~ probablement sous la

~. .
forme de. plomb metallJ.que.

b) South West Africa Company, Ltd. (SWACO)

21. Depuis de nombreuses années~ la société britannique SWACO exploite~ à Eerg Aukas~

une mine dont elle extrait des minerais d~ plomb et vanadium et de zinc 5 et à
Br.andberg West une mine dont elle extrait de l'étain et du wolfram. Trente pour cent
environ des actions de la SWACO appartiennent à la Vogelstruisbult Gold Mining Areas

5

Ltd., d'Afrique du Sud: New Consolidated Gold Fields~ Ltd.:) société du Royaume-Uni 5

e~ détient également 30 p. 100 et le reste:) soit 40 p. 100, appartient à l'Anglo
American Corporation et à la Charter Consolidated 5 Ltd.~ du Royaume-Uni. Il existe
un lien entre la Charter Consolidated, Ltd., et l'Anglo-American Corporation du
fait que chacune a une participation importante au capital de l'autre et que le
President de la Charter Consolidated~ Ltd.~ est également membre du Conseil
d'admini~tration de l'Anglo-American Corporation.
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22. Les bériéfices de la St'JACO pour 1971-1972 et les années précédentes s f~tab1i$sent
comme suit :

Tableau 4

, .
1972197119701968

Bénéfices de la SWACO de 1968 à 1972

(Livres sterling)

Namibie

:..~~-,.....,,-.,..~.. :.......:..---.-..:........---;._.....~..._~.:..~;,.,

)
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27. JI... l'assemblée générale annuelle de 13, ~'I]ACO ~ qui s'est tenue en novembre 1972,
a Londres, il a eté annoncé qu'un petit gisement de cuivre se trouvant à, l'intérieur
de l' une D..es zones ~-1e concession de La sociêtiê , à Asis Ost, allait être mis en
exploitation et que l'on escomptait qu'il corr~encerait à produire en juin 1974. On

26. En 1970, la SWACO a déposé auprès du Tresor du Roya~~e-Uni un.e demande d'auto
risation de transfert de Londres en Namibie de la direction, en faisant valoir. ç;.·u.2

la société o~érait essentiellement en Namibie~ Cependant, en août 1972, cette
société a décide de retirer sa demande ,

•••
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25. On indiquait éga.lement que par suite d'un accord entre le Royaume-Uni, et
l'Afrique du Sud sur la double imposition, qui a été étendu en 1967 À. la Nan.ibi.e

, "" CT 0 ~ ~ te, t "d" Aapres l' expi rat i.on clu mandat, la ùdAC a ete en a eremen exoneree ec Lmpôt.s dus au
G;uvernement sud-africain pour ses opérations en Namibie. En 1970/ïl, les bénéfices
bruts de la compagnie avant impôt s'élevaient à 767 000 livres. Le Gouvernement
"" ,,, 8 r: 000' , "A 1 "~t '" t 1 Gbrltannl.que a preleve 2 0 l~vres d lmpot sur' es SOCle.es e e ouvernement

sud-africain 184 000 livres au titre de l'impôt sur l' exp;.:.::itation minière. En ver-tu
de l'accord susmerrt i onnê sur la double imposition, le Gouvernement du Royaume-Uni a

..' .II' "aJ'" 1 t.... l'" ....t d ..." "accorde un degrevement fl.Et: . , equava an a l.mpo su -aIrlCa1.n.

Bénéfices nets

Benéfices bruts (avant impôts)

Impôts 9ayes, principalement au
Gouvernement sud-africain

24. Ces dernières années', une part importante des bénéfices de la m'lACO provenait
de la Tsumeb Corporation, dont elle détient 2,5 p. 100 des avoirs. L'on ne dispose
pas de renseignements récents sur les bfnéfices de la Ts~.eb Corporation elle-même,
mais l'on sait que les dividendes de la SWACO provenant de cette source ont baissé,
passant de 208 000 livres en 1970/71 à 67 000 livres en 1971/72. Cette diminution a
également été attribuée à la grève des travailleurs contractuels.

23. Au cours de l'année se terminant en juin·1972~ la SWACO a produit approxima-.
tivement 41 tonnes métriques de concentrés, représentant 6 000 tonnes de
plomb/vanadium~ Il 000 tonnes de sulfure de zinc/plomb; 23 000 tonnes de silicate
de zinc provenant de Berg Aukas; et 635 tonnes de concentrés d'étain/wolfram provenant
de Brandberg West. La production de plomb/vanadium a diminué considérablement par
rapport à 1971, année où la production s'est élevee à 8 000 tonnes métriques.' Cette
diminution, ainsi que la baisse des bénéfices, s'expliqueraient par la grève des
travailleurs contractuels qui a éclaté en décembre 1971 (voir plus loin nar. 76).
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22. Les bériéfices ,le la St'JACO pour 1971-1972 et les années précédentes s f~tab1i$~ent
comme suit :

Tableau 4

Namibie Bénéfices de la SWACO de 1968 à 1972

(Livres sterling)

1968 1969 1970 1971 1972

B......... bruts (avant impôts) 339 000 373 000 387 000 767 000eneflces •••

Impôts :payes, principalement au
Gouvernement sud-africain 69 000 99 000 164 000 286 000

Bénéfices nets 210 000 27'+ 000 223 000 481 000 88 000

23. Au cours de l'année se terminant en juin·1972~ la SWACO a produit approxima-.
tivement 41 tonnes métriques de concentrés, représentant 6 000 tonnes de
plomb/vanadium~ Il 000 tonnes de sulfure de zinc/plomb; 23 000 tonnes de silicate
de zinc provenant de Berg Aukas; et 635 tonnes de concentrés d'étain/wolfram provenant
de Brandberg West. La production de plomb/vanadium a diminué considérablement par
rapport à 1971, année où la production s'est élevee à 8 000 tonnes métriques.' Cette
diminution, ainsi que la baisse des bénéfices, s'expliqueraient par la grève des
travailleurs contractuels qui a éclaté en décembre 1971 (voir plus loin :par. 76).

24. Ces dernières années', une part importante des bénéfices de la m'lACO provenait
de la Tsumeb Corporation, dont elle détient 2,5 p. 100 des avoirs. L'on ne dispose
pas de renseignements récents sur les bfnéfices de la Ts~.eb Corporation elle-même,
mais l'on sait que les dividendes de la SWACO provenant de cette source ont baissé,
passant de 208 000 livres en 1970/71 à 67 000 livres en 1971/72. Cette diminution a
également été attribuée à la grève des travailleurs contractuels.

25. On indiquait éga.lement que par suite d'un accord entre le Royaume:-LJni et
l'Afrique a.U Sud sur la double imposition, qui a été étendu en 1967 À. la Nan.:1.1Jie
après l'expiration clu mandat, la 8HACO a été entièrement exonérée de.J impôts dw~: au
G;uvernement sud-africain pour ses opérations en Namibie. En 1970/71, les bénéfices
bruts de la compagnie avant impôt s'élevaient à 767 000 livres. Le Gouvernement
britannique a prelevé 286 000 livres d'impôt sur' les sociétés et le Gouvernement
sud-africain 184 000 livres aù titre d.e l'impôt sur l' exp;.:.::itation minière. En -.rertu.
de l'accord 8u.smentionne sur la double imposition, le Gouvernement du Royaume-Uni a
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26. En 1970, la SWACO a déposé auprès du Tresor du Roya~~e-Uni un.e demande d'auto
risation de transfert de Londres en Namibie de la direction, en faisant valoir. ç;.·u.2

la société o~érait essentiellement en Namibie~ Cependant, en août 1972, cette
société a décide de retirer sa (:'emande.

27. JI... l'assemblée générale annuelle de 13, ~'I]ACO ~ qui s'est tenue en novembre 1972,
a Londres, il a eté annoncé qu'un petit gisement de cuivre se trouvant à, l'intérieur
de l'une D..es zones ~-1e concession de lë.. sociéte:il à Asis Ost, allait être mis en
exploitation et que l'on escomptait qu'il corr~encerait à produire en juin 1974. On
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a) Klein Aub Copper ComparlY
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Damara par l'ISCOR. En 1971,
l'ISCOR 63 p. 100 environ de
d'aucun chiffre sur les

llhomeland" de
fournissait à
On ne dispose

e) Dis Tin Mine

f) Khan Mine (Pty.)? Ltd.

indiquait que la part d' investissernent de cette société :l soit 25 p. 100 du total,
s'élevait ~ 82 000 livres, d~nt environ 27 000 seraient· dépensées en 1972/73.

g) InAu~trial Mining Corporation (IMCOR) Zinc of South West Africa

28. La. sociét.é Kiln Product.s ~ Lt.d . , constituée en 1969 par un consortium de
sociétés sud-africaines au nombre desquelles figurent Gold Fields of South Africa,
Ltd., et l'Anelo-American Corporation~ achète des déchets et des concentrés provenant,
des mines ~e Berg Aukas de la SWAPO et produit de l'oxyde de zinc vendu exclusivement
à la Zinc Corporation of South Africa (ZINCOR). 'Cette dernière société est chargée,
par contrat de fournir la totalité du zinc nécessaire à l'Iron and Steel èorporation
de l'Afrique du Sud (ISCOR) c/:J .soci.êt.ê contrôlée par l'Etat.

29. La Klein Aub Copper Company appartient à ~a General Mining and Finance
Corporation et à la Marine Products;1 Ltd., tous deux sociétés sud-africaines, ainsi
qu'à la Federale Volksbeleggings ,(Bpk), qui représente un important groupe sud
af~icain ayant des intérêts divers. La société est gérée par la General Mining
and Finance Corporation, qui est en fait 'une filiale de la Federale Mynbou Bpk.~
également d'Afrique du Sud. En 1969~ dernière année pour laquelle on dispose de
ce? renseignements, les bénéfices bruts avant impôts de la société se sont élevés
à 2,5 mi Lli.ons de rands .. La société a versé 430 000 rands d'impôts au Gouvernement
sud-africain: ses bénéfices néts'après impôts se sont élevés à 2,07 millions de
rands.

30. Cette société est gérée dans le
il é~ait signale que la,Dis Tin Mine
l'etain dont celle-ci avait besoin.
bénéfices et les ventes·de la mine.

31. La Khan ~"ine (Pty.), Lt.d , , qui a une nu.ne entre Rôs s Lng et ~..relwitschia, serait
une filiale appartenant entièremènt à la Ohlthaver and List Mining Company. On ne
dispose d.Yaucun renseignement récent concernant cette mine. Vers la fin de 197.2,
il a été annoncé que le groupe Oh1thaver and List dans son ensemble ne verserait
aucun dividende pour 1972.

320 Ainsi qu'il a été not.ê c i-edessus , les mines de zinc de la S~vAPO sont une source
importante de zinc pour lVAfrique du Sud. La mine de Rosh Pinah de la IMCOR Zinc
en est v~e autre. La mine de Rosh Pinah, qui est située dans le sud de la Namibie~

-au nord-est d "Oranjemund, a été ouverte en juin 1969 au prix d'un investissement de
5 millions de rands. La société appartient à l'ISCOR (51 p. 100) et à la Moly
Copper ~1ining and Exploration Company, SWA'J Ltd . .(49 p. 100). En 1970/71, la mine de

c/ Pour plus de déte.ils sur ces.arrângement.s, voir Documents officiels de
1 l'Ass;mb1ée ~énérale, vingt-septième session, Supplémen~.No 23 (A/8723/Rev.l~

chap. V, annexe~ appendice IV) par. 38 à ·40.
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indiquait que la part d' investissernent de cette société :l soit 25 p. 100 du total,
s'élevait ~ 82 000 livres, d~nt environ 27 000 seraient' dépensées en 1972/73.

28. La. sociét.é Kiln Product.s ~ Ltd., constituée en 1969 par un consortium de
sociétés sud-africaines au nombre desquelles figurent Gold Fields of South Africa,
Ltd., et. l'Anelo-American Corporation, achète des déchets et des concentrés provenant.
des mines ~e Berg Aukas de la SWAPO et produit de l'oxyde de zinc vendu exclusivement
à la Zinc Corporation of South Africa (ZINCOR). 'Cette dernière société est chargée.
par contrat de fournir la totalite du zinc nécessaire à l'Iron and Steel èorporation
de l'Afrique du Sud (ISCOR) c/:J .société contrôlée par l'Etat.

d) Klein Aub Copper Compar.lY

29. La Klein Aub Copper Company appartient à ~a General Mining and Finance
Corporation et à la Marine Products;) Ltd., tous deux sociétés sud-africaines, ainsi
qu'à la Federale Volksbeleggings .(Bpk), qui représente un important groupe sud
africain ayant des intérêts divers. La société est gérée par la General Mining
and Finance Corporation, qui est en fait 'une filiale de la Federale Mynbou Bpk.~
également d'Afrique du Sud. En 1969~ dernière année pour laquelle on dispose de
cep renseignements, les bénéfices bruts avant impôts de la société se sont élevés
à 2,5 :mill~,ons de ra.nds. 'La société a versé 430 000 rands d'impôts au Gouvernement
sud-africain: ses bénéfices nets'après impôts se sont élevés à 2,07 millions de
rands.

e) Dis Tin Mine

30. Cette société est gérée dans le
il é~ait signalé que la,Dis Tin Mine
l'étain dont celle-ci avait besoin.
bénéfices et les ventes·de la mine.

f) Khan Mine (PtY.)9 Ltd.
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Damara par l'ISCOR. En 1971,
l'ISCOR 63 p. 100 environ de
d'aucun chiffre sur les

31. La Khan ~:,ine (Pty.), Ltd.:l qui a une lliJ.ne entre Rëssing et ~..relwitschia, serait
une filiale appartenant entièrement à la Ohlthaver and List Mining Company. On ne
d.ispose d ~ aucun rens eignerüent récent coric ernant cette mine. Vers la. fin de 197.2,
il a été annoncé que le groupe Ohlthaver and List dans son ensemble ne verserait
aucun dividende pour 1972.

g) InAti~trial Mining Corporation (IMCOR) Zinc of South West Africa

32. Ainsi qu'il a été not'é ci-dessus:l les mines de zinc de la S~vAPO sont une source
importante de zinc pour IVAfrique du Sud. La mine de Rosh Pinah de la IMCOR Zinc
en est v~e autre. La mine de Rosh Pinah, qui est située dans le sud de la Namibie~

·au nord-est d "Oranjemund, a été ouverte en juin 1969 au prix d'un investissement de
5 millions de rands. La société appartient à l'ISCOR (51 p. 100) et à la Moly
Copper ~1ining and Exploration Company, SWA ~ Ltd . .(49 p. 100). En 1970/71, la mine de

cl Pour plus de déte.ils sur ces.arrângements, voir Documents officiels de
1 l'Ass;mblée ~énérale~ vingt-septième session, Supplémen~.No 23 (A/8723/Rev.l~

chap. V~ annexe~ appendice IV~ par. 38 à ·40.
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4 "~....... ,au paragraphe 9, 3 soc~et~s ctran~eres

métaux en 1972. Vingt et une cl "errtre ell.es
métaux 'et onze du petrole. .

a) Cuivre

I ) oamites Mininr; Company~ (Pty.), Ltd.

j) Cape Cross Nine
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1/ Pour plus de détails sur cette société, voir j.bid., par . 47-49.

h) Navarro Exploration Company

37. En 1972, l'un des directeurs de l'ISCOR a. :prédit que le sud de la Namibie et le
nord-ouerre de la province du Cap en Afrique du Sud. devi.endr-aient, L tune des. pr-i.nc i "Dale:3 !

régions prcductrices de cuivre du monde. Il a fait remarquer que l'on ignorait
genéra1ement que la région contenait d ' importants gisements de Ïnil1P!'aux .auxqueLc les
moyens de transport existants ne permettaient 'Pas encore d'accéder B.i.sém2flt.

3l~. La. oamites Mining Company (PtY• ), Ltd. a officiellement commence ses opérations
d' eJçploitation minière en novembre 1971, après un investissement de 4,8 miLl.i.one de
rands, dont 75 pc 100 ont été fournis par la FalconbridGe Nickel Mines~ Ltl.~ du
Canada et 25 p. 100 par la Industrial Deve.l.opmerrt Corporation (IDe) d'AfriClUE. (lu Sud.
Cette mine serai~ hautement mécanisée et pendant toute 17&lnée 1972 a fait paraître
des offres d'emploi pour.des ingénieurs, des monteurs et des mineurs, qui~ tous~

devai~nt être blancs.

Rosh Pinsh a produit 38 000 tonnes'de co~centrés de zinc qui ont donné 20 000 tonnes
de zinc qui ont été envoyées à l'ISCOR dl.

~6 c '"" . ::l3. omme on l a s i.gnal.ê ca-rnes sus
recherchaient <.J.U cuivre et d'autres
recherchaient du cuivre et d'autres

35. D~après des renseignements reçus en 1972, il existe dans la résiou de C~pe Cross,
au. nord de Swakopmund, une mine pr-ocui.aarrt de 12. p{telite dont la nrcduct.i.on t.ot.aLe

i t t" ... 'l' tt"sera~, des .~nce ~ _'expor .~.~on.

33. La. Navarro Exploration Company possède une petite mine qe cui"'lre pr~;3

d'Okahandja qui~ vers la fin de 1969, produisait environ 200 tonnes de mine~ai par
jour. On ne dispose pour le moment d'aucun renseignement financier sur cf\tte r!1ine.
Toutefois, d'après des renseignements remontant à 1972, cette soci(té app~rtient ~

la Zapata Corporation, qui est également une société américaine.

Activit~s de nrosuection
.....;.:..-;..;;;..-.;...~~...;;;...;:,......;.;.- ..-'---
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Rosh Pinsh a produit 38 000 tonnes·de c04centrés de zinc qu~ ont donne 20 000 tonnes
de zinc qui ont été envoyées à 1 t ISCOR dl.

h) Navarro Exploration Company

33. La Navarro Exploration Company possède une petite mine qe cuiyre pr~;3

d 'Okahand.ja qui~ vers la :fin de 1969, produisait environ 200 tonnes de mine:-ai par
jour. 01':~ ne dispose pour le moment d' aucun renseignement financier sur Cf\tte mine.
Toutefois, d'après des renseignements remontant à 1972, cette soci(té appartient ~

la Zapata Corporation, qui est également une société américaine.

i) oamites Mininr; Company~ (Pty.), Ltd.

31~. La. oamites Mining Comp.9.l1Y (PtY• ), Ltd. a officiellement commence ses opérat.ions
d'expIaitation minière en novembre 1971, après un investissement cIe 4,8 T!'illions de
rands, dont 75 p. 100 ont été fournis par la FalconbridGe Nickel Mines~ Ltl.~ du
Canada et 2~ p. 100 par la Industrial Development Corporation (IDe) d 'AfriClu~ (lu Sud.
Cette mine serai~ hautement mécanisée et pendant toute 17&lnée 1972 a fait paraître
des offres d'emploi pour.des ingénieurs, des monteurs et des mineurs, qui, tous~

devai~nt être blancs.

j) Cape Cross Mine

35. Diaprès des renseignements reçus en 1972, il existe dans la réeion de ~~pe Cross,
au. nord de Swakopmund, une mine pro(uisant de 12. p{têlite dont. la nroduction tot~tle

·t t' ... 'l' tt O.s era~.. des ,~nc·e r:t _. expor .C', .~on 0

Activit~s de nrosuection
.-;.:;...;;,.;;;..;..;;:...:..;....;;:........;;:,~.;.;.--_.---
36. Comme on
recherchaient
recherchaient

, 0 ".::1l a s~gnale C1-QeSSUS
<J.u cuivre et d f autres
du cuivre et d'autres

4 0""'''' ,au paragraphe 9, 3 SOC1et.~8 etran~eres

métaux en 1972. Vingt et une cl' entre ell.es
métaux 'et onze du petrole. .

a) Cuivre

37. En 1972, l'un des directeurs de l'ISCOR a. prédit que le sud de la Namibie et le
norà-ouef.~t de la province du Cap en Afrique du Sud. rleviendraie::.Tti l tune des. princiualei3
régions prcductrices de cuivre du monde. Il a fait remarquer que l'on ignorait.
généralement que la région contenait d" importants gisements de Ï!1il1P!'aux ·auxque:iJ les
moyens de transport exist,ants ne permettaient 'Pas encore d'accéder B.i.séTïl2P"!:- 0

~/ TI l d d'+ °1 t~ "t~ ° °bod 4 4~ .rour p us e c..,al. S Rur ce '!Je SOC:Le e, VOlr 2..2-_0, p::1,r. 1- 9.
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38. La d~couverte d'un gisement de cuivre situe à 27 km au nord-est de '-1indhoek,
~ btjihas~ ~ a été annoncée en juin 1972' dans un communique commun de la Joha.nnesburg
Consolidatèd Investment Company, Ltd., d'Afrique du Sud (JC!) (Johanies) et de la
Hinerts De"'e1opment (Pty.), Ltd. Les deux sociétés se livraient en commun à la
prospection,dans cette région. La société aurait dépensé plus de 2 millions de
rands pour àes activités d'exploration et de prospection en Namibie avant la
découverte du gisement en question. Les activités de prospection auraient porté
sur 35 000 kf2. '

41. On ne dispose d'aucun renseignement nouveau sur les activites de prospection de
la Falconbridge Nick.,~l Mines, Ltd. e : du Canada, ou de la FEDSWA Prospekteerders,
entreprise commune eth')lie par la Tsumeb Corporation, la SWACO, la Sarusas
Development 'Corporation et plusieurs autres sociétés de moindre importance.

39. Lors d'ufie conférence de presse tenue en février 1973, sir Albert Robinson,
président de la .Iohnni es" P:. annoncê que l~ rri.ne T:lrojet,',:e deviendrait le, tr~àisi~!'le, par
ordre à.'importnnce, des mines naan.b'iennes , après celles de la CDH et de la Tsumeb
Corporation. Il a dit que les gis~ments consistaient en quelque 16 millions de
tonnes de minerai de cuivre-zinc et en quantités récupérables de zinc et d'argent
et qu'il faudrait des millions de rand pour exploiter la mine. On pensait que la
production commencerait'en 1975 au rythme de 100 000 tonnes métriques par mois.
Toutefois, la soëiété ~tavait pas encore décide si le cuivre ainsi extrait serait
fondu ou affine à Windhoek ou ailleurs en Namibie ou si les concentres de cuivre
seraient exportes nour être affinés à l'étra~ger. Avec 24 trous de sondage déjà
fores, la miue devait employer environ 200 Blancs et 1 500 non-Blancs qui, confor
mêmenf à la politique de la -Johnni.es ; seraient. lo~-r~~s dans la mesure du poss i.b.Le .~,

Hindhoek. 'Seul le personnel chargé d'assurer les services essentiels serait logé à
la mine même.
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40. D'après des informations de prease , la mine' d 'Otjihase sera financée rar la
.Johnrri.es 2F. concurr-ence de 52 "J;' r,. 100, par la Corrt i.i. ent.a.L Ore Cor.pany des I::t.ats-Unis
concurrence de ~~,8 n. 100 et par la Fedmar d'Afrique du Sud à con~urrence d'un
pour-c-mt.age non spécifié, sans doute le solde. il Y a lieu de noter que la Fedmar
est une filiale de la Federale Vo1ksbeleggings, important groupe sud-africain
possedant d~3' intérêts divers (voir également par. 58 ci-dessous). La Minerts Deve
lopment (Ptyo), Ltd., qui ~tait associée à la J6hnnies pour les opérations initiales
de prospection, sera chargee de commercialiser la'production de la mine projetée et,
par ses relations avec la Continental Ore, aura accès aux marches mondiaux.

42. En 1972., 1.'Africa Triangle MininG, Prospectir.g and Deve'Lopmerrt Company (Pty.),
Lt'd• ., qui detient un' certain nombre de concessions distinctes qui totalisent une
.superficie de 3 900 km2 au voisinage de Rehobot et de Gobabis, a été réorganisée. En
consequence., la Prieska Copper Mines (Pty.}, Ltd.~ situee en Afrique du Sud, a cesse
d'êtr.e une filiale de l'Africa Triangle, et ltAnglo-Tr~~svaalConsolidated
Investment Company~ Ltd. (ANGLOVAAL) a assumé la responsabilité de rembourser à la
United States Steel Corporation une somme de 1,23 million de rands représentant une
fraction d'un prêt consenti à ltorigine à l'Africa Triangle pour divers projets'
d'e~lora.tion et d'exploitation minières menés par ses filiales. Simultanément,
l'Arrica Triangle est devenue ,...::dIFV~h]~ OF: 1::1. même somme à l'ANGLOVAAL.

38. La dmcouverte d'un gisement de cuivre situe à 27 km au nord-est de '-lindho'ek,
~ btjihas~~ a été annoncée en juin 1972' dans un communique commun de la Joha.nnesburg
Consolidatèd Investment Company, Ltd., d'Afrique du Sud (JCr) (Johanies) et de la
îûnerts De~e1opment (Pty.), Ltd. Les deux sociétés se livraient en commun à la
prospection,dans cette région. La sociéte aurait dépensé plus de 2 millions de
rands pour des activités d'exploration et de prospection en Namibie avant la
découverte du gisement en question. Les activités de prospection auraient porté
sur 35 000 kf2 . '

39. Lors d'ufie ~onférence de presse tenue en février 1973, sir Albert Robinson,
président de 1~ Johnnj es., p" annoncé que l~ r:ine ::?rojet\::e deviendrait le. tr~àisiè!'1e, par
ordre d 'importnnce, des mines narJ:Lbiennes, après celles de la CDH et de la Tsumeb
Corporation. Il a dit que les gis~ments consistaient en quelque 16 millions de
tonnes de minerai de cuivre-zinc et en quantités récupérables de zinc et d'argent
et qu'il faudrait des millions de rand pour exploiter la mine. On pensait que la
production commencerait'en 1975 au rythme de 100 000 tonnes métriques par mois.
Toutefois, la soëiété ~tavait pas encore décide si le cuivre ainsi extrait serait
fondu ou affine à Windhoek ou ailleurs en Namibie ou si les concentrés de cuivre
seraient exportés pour être affinés à l'etra~ger. Avec 24 trous de sondage déjà
forés, la miue de"re.it employer environ 200 Blancs et 1 500 non-Blancs qui, confor
mément il la politique de la Johnnies)' serB.ient. lO!T~~S de,ns la mesure du possibj.e -~,

Hindhoek. 'Seul le personnel charge d'assurer les services essentiels serait logé à
la mine même.

40. D'après des informations de presse:; la mine- d 'Otjihase sera financée rar la
tTohnnies 2F. concurrence de 52,:, T',. 100, par la ContiL2nt.al Ore COl'.:.pany êLes Etats-Unis 8
concurrence de ~3,8 n. 100 et par la Fedmar d'Afrique du Sud à con~urrence d'un
J?ourc-~nt.a~e non spécifie ~ s~'1s doute le solde. Il Y a lieu de noter que la Fedmar
est une filiale de la Federale Volksbeleggings, important groupe sud-africain
possedant d~3' interêts divers (voir egalement par. 58 ci-dessous). La Minerts Deve
lopment (Ptyo), Ltd., qui ~tait associée à la J6hnnies pour les opérations initiales
de prospection) sera chargee de commercialiser la'production de la mine projetée et,
par ses relations avec la Continental Ore, aura accès aux marches mondiaux.

41. On ne dispose d'aucun renseignement nouvea.u sur les activites de prospection de
la Falconbridge NicJ.:\~l Mines, Ltd." du Canada, ou de la FEDSWA Prospekteerders,
entreprise commune etr:)lie par la Tsumeb Corporation, la SWACO, la Sarusas
Development 'Corporation et plusieurs autres sociétes de moindre importance.

42. En 1972., 1.'Africa Triangle MininB, Prospectir!g and Development Company (Pty.),
Lt'd., qui detient un' certain nombre de concessions distinctes qui totalisent une
.superficie de 3 900 km2 au voisinage de Rehobot et de Gobabis, a été réorganisée. En
consequence~ la Prieska Copper Mines (Pty.)~ Ltd., situee en Afrique du Sud, a cesse
d'êtr.e une filiale de l'Africa Triangle, et ltAnglo-Tr~~svaalConsolidated
Investment Company, Ltd. (ANGLOVAAL) a assume la responsabilité de rembourser à la
United States Steel Corporation une somme de 1,23 million de rands représentant une
fraction d'un prêt consenti à Itorigine à l'Africa Triangle pour divers projets
d'e:tplora.tion et d'exploitation minières menés par ses filiales. Simultanement,
l'Arrica Triangle est devenue ,..~nFv'3h]@. OF: l~- même somme à l'ANGLOVAAL.
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Uranium

L'uranium était, également recherche à un autre endroit près de Spitzkop

b)

43. La Gold Fields of South African!) Ltd., une filiale de la New Consolidated
Gold Fiel~s, Ltd. du Royaume-Uni, a obtenu une concession pour la p~ospection

d'uranium à Trekkopje, près de Rossing. Les dépenses dQexploration devaient
se monter en 1972 à un million de rands. On apprenait que des superficies étendues
étaient prospectées au moyen d'études géophysiques et eéolog~ques.

45.
dans le DamaraJ.and par quatre groupements : la Bantu Mining Corporation Ltd ,
d'Afrique du Sud, société contrôlée par l'Etat; l~ANGLOVAAL (par l'intel~édiaire

d'une filiale connue ~ous le nom de DiGamma Mining Company);,la David Graaff
Investments et le groupement de M. Peter Le Riche.

48. L'Etosha Petroleum Company, qui est une filiale de la Brilünd Mines Ltd. du
Canada, détient une concession très étendue dans la partie sept~ntrionale de la
Namibie, qui couvre une superficie d1environ 300 000 kilomètres carrés. La société
a annoncé à maintes reprises qu 1 on avait localisé des structures pétrolifères
possibles sur le territaire de sa concession , mais n'a annoncé aucune activité

44. Deux autres sociétés recherchaient de l'uranium dans la région de Trekkopje
en 1972 : la O'okiep Copper Company, Ltd. et une société connue sous le nom de
Desert Finds pty, qui s'occupait activement de la prospection de divers minéraux
en Namibie.

Pétrole

149 -

47. la Chevron oil Com~uny des Etats-Unis, qui travaille en consortium avec l~

Regent Company, également des Etats-CLis, a ~rospecté dans la partie méTidionale de
la Namibie. A la fin 1972, le Président de la société a déclaré qu'il avait grand
espoir de trouver des quantités de pétrole explbitables au large des côtes de la
province du Cap, Afr:llue du Sud. Il a fait état dl informations selon lesquelles
les zoneS pétrolifères éventuelles au large du delta de l'Orange, à la frontière
entre la Namibie et l'Afrique du Sud, se trouveraient en eaux tellement profondes'

,qu'il faudrait mettre au point de nouvelles techniques pour les exploiter et a
déclaré que sa société disposait déjà 'du matériel nécessaire pour exploiter des
puits de pétrole à plus de·500 mètres au-dessous de la surface de la mer. On
indiquait que de telles opérations entraîneraient des dépenses de 5 millions
de dollars des Etats-Unis.

46. Au début de 1972, sept sociétés pétrolières internationales auraient exploité
des concessions en Namibie : la Shell Petroleum Company ~ la British Petiroâeum
Company, la Chevron Oil Company s l'Etosha Petroleum Company {Pty,,) Ltd., la
De Beers Consolidated Mines~ Ltd.~ la Société nationale de pétroles d'Aquitaine et la
'Société B. J. H. du Preez. On trouvera ci-dessous les renseignements disponibles
sut" la Chevron Oil Company et 1 tEtosha Petroleum Company. On ne dispose pas de
nouveaux renaeignements sur les activités des autres sociétés.
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b) Uranium

43. La Gold Fields of South African!) Ltd., une filiale de la New Consolidated
Gold Fiel~s, Ltd. du Royaume-Uni, a obtenu une concession pour la p~ospection

d'uranium à Trekkopje, près de Bassing. Les dépenses dVexploration devaient
se monter en 1972 à un million de rands. On apprenait que des superficies étendues
etaient prospectées au moyen d'études géophysiques et eéolog~ques.

44. Deux autres sociétés recherchaient de l'uranium dans la région de Trekkopje
en 1972 : la O'okiep Copper Company, Ltd. et une société connue sous le nom de
Desert Finds Fty, qui s'occupait activement de la prospection de divers mineraux
en Hamibie.

45. L'uranium était· également recherche à un autre endroit près de Spitzkop
dans le DamaraJ.and par quatre groupements : la Bantu Mining Corporation Ltd.
d'Afrique du Sud, société contrôlée par l'Etat; I~ANGLOVAAL (par l'intel~édiaire

d'une filiale connue ~ous le nom de DiGamma Mining Company);. la David Graaff
Investments et le groupement de M. Peter Le Riche.

Pétrole

46. Au début de 1972, sept sociétés pétrolières internationales auraient exploité
des concessions en Namibie: la Shel1 Petroleum qompany~ la British Petroleum·
Company, la Chevron Oil Company ~ l'Etosha Petroleum Company (Fty,,) Ltd., la
De Beers Consolidated Mines~ Ltd. 5 la Société nationale de pétroles d'Aquitaine et la
'Société B. J. H. du Preez. On trouvera ci-dessous les renseignements disponibles
sut" la Chevron ail Company et l8Etosha Petroleum Company. On ne dispose pas de
nouveaux renaeignements sur les activités des autres sociétés.

47. la Chevron ail Com~nny des Etats-Unis, qui travaille en consortium avec l~

Regent Company, également des Etats-CLis, a ~rospecté dans la partie mér.idionale de
la Namibie. A la fin 1972, le Président de la société a déclaré qu'il avait grand
espoir de trouver des quantités de pétrole exploitables au large des côtes de la
province du Cap, Afri: lue du Sud. Il a fait état d'informations selon lesquelles
les zones pétrolifères éventuelles au large du delta de l'Orange, à la frontière
entre la Namibie et l'Afrique du Sud, se trouveraient en eaux tellement profondes .'

.qu'il faudrait mettre au point de nouvelles techniques pour les exploiter et a
déclaré que sa société disposait déjà'du matériel nécessaire pour exploiter des
puits de pétrole à plus de·500 mètres au-dessous de la surface de la mer. On
indiquait que de telles opérations entraîneraient des dépenses de 5 millions
de dollars des Etats-Unis.

48. L'Etosha Petroleum Company, qui est une filiale de la Brilünd Mines Ltd. du
Canada, détient une concession très étendue dans la partie septt::ntrionale de la
Namibie, qui couvre une superficie dtenviron 300 000 kilomètres carrés. La société
a annoncé .~ maintes reprises qu'on avait localisé des structures pétrolifères
possibles sur le territoire de sa concessi.on, mais n'a annoncé aucune activité
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Autres minéraux

;

1
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;
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51. En juin 1972, l'organisation du Gouvernement sud-africain connue sous le
nom de 8outher.n Oil Exploration Corporation (South West Africa) (Pty) (Sl~AKOR)

1- ~ Il .... " . "" ~'a oC'uroye une nouve e concess~on a un groupe compose de quatre soc~~tes :
la Geti.;y Oil Company , la Cont.Lnental, ori Company, la Philips Pètrrol.eum Company
et l!Aracca Exploration Ltd., La Société nationale de pétroles d'Aquitaine,
sociGté f~ançaise, aurait également obtenu une nouvelle concession en 1972.

50. Au moment où M. Onassis siest rendu en Namibie avec VI. du Preez (voir par. 16
ci-dessus), on a signalé qu'il s'intéressait au pétrole et aux diamants. En
juillet, on a annonc~ que M. Onassis s'associait officiellement avec M. du Preez
pour prospecter le pétrole en Namibie. Le mois suivant, la South West African
People's Organization (SWAPO) a écrit à M. Onassis pour protester contre l'engae,ement
économique qu'il envisageait en Namibie, en citant l'avis consultatif de la
Cour internationale de Justice el.

importante en 1972. D'a.près certaines sources , la. Tie:t'bohr (Pty.) Ltd., filiale
de la société du même nom de la Rep,ublique :t:edé'rale d ~Allemagne, a été chargée par
liEtosha d'effectuer des operations de forage.

49. En ce qui concerne les nouveâ.Les concessions, on peut faire observer qu'en
février 1972, M. B. J. ,H. du Preez , homme d 'affaires sud-africain ~'l a obtenu
l'a...'1cienne concession de la She11/British Petiro'l.eum dans la partie nord-ouest
de la Namibie, qui compr-end une superficie de 50 000 kilomètres carz-ês au largJ
der: côtes~ allant du Cunene à un .point ·situe au sud de Walvis Bay.

52. En 1972, la Bantu Mining Corporation, Ltd., d f Afrique du Sud a te;rmine
l'étude géologique d'un gisement de sodalite, qui est \Ule pierre semi-précieuse,
dans ~e complexe du.Cunene dans la partie septentrionale de la ~amibie. La
Bantu Mining Corporation a: décidé de commencer les operati()ns d'extraction en
cooperation avec deux entrepreneurs africains, elle-même accordant son assistance
financière et technique à la fo~s pour. l'extraction et la commercialisation,

, .

53. En 1912, la Nord Mining and Exploration Company' {Pty) Ltd., qui appaz-t.Len't à
la Nord Resources d~s Etats-Unis, a continue à.chercher du wolfram dans la
mine de I~antzberg dans la région d'Omaruru.

·1
il
Il

. ":~;:':ç;;:i;::;::::=~=;.::=,~==~:!':=:::"=:::':::"::;' ~; ,; .,.:::~~:.:::; ..:::;~:: ~ ..",..".,..~,~~._ ~-: ..~,..:~.;;:;;" '.·:·~'::,::'::::::::::'-:'-:::::::'::::·-~··"7"·::::W;'''-'-''''·-·:~:--;~;·~--'~-'·,:,~-·, ..,-4"""·-:""::'''·--~-t'
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importante en 1972. Dt après certaines sources, le. Tief'bohr (PtY.) Ltd., filiale
de la société du même nom de la Rep.ublique :t:édé'rale d ~Allemagne, a été chargee par
l'Etosha d'effectuer des operations de forage.

49. En ce qui concerne les nOl1ve1les concessions, on peut faire observer qu'en
février 1972:1 M. B. J •. H. du Preez, homme d. 'affaires sud-africain~. a obtenu
l'a...'1cienne concession {te la Shell/British Petroleu'll dans la partie nord-ouest
de la Namibie, qui compr3nd une superficie de 50 000 kilomètres carres au largJ
de~ côtes~ allant du Cunene à un .point ,situé au sud de Walvis Bay.

50. Au moment où M. Onassis s gest rendu en Namibie avec 1:4. du Preez (voir par. 16
ci-dessus), on a signalé qu'il s'intéressait au pétrole et aux diamants. En
juillet, on a annonc~ que tfr. Onassis s'associait officiellement avec M. du Preez
pour prospecter le pétrole en Namibie. Le mois suivant, la South West African
People's Organization (SWAPO) a écrit à M. Onassis pour protester contre l'en3ae,ement
économique qu'il envisageait en Namibie, en citant l'avis consultatif de la
Cour internationaJ.e de Justice el. .

51. En juin 1972, l'organisat.ion d.u Gouvernement sud-africain connue sous le
nom de 8outher.n Oil Exploration Corporation (South West Arrica) (Pty) (Sl~AICOR)

a oc'troyé une nouvelle concession à un groupe composé de quat,re socifte's :
la Geti;y Oil CompanY!I la Contin~ntal ail Company, la Philips Pètroleu.m Companj'
et 1!Aracca Exploration Ltd., La Société nationale de pétroles d'Aquitaine,
sociGté f~ançaise, aurait également obtenu une nouvelle concession en 1972.

Autres minéraux

52. En 1972, la Bantu Mining Corporation, Ltd., d f Af:rique du Sud a te;rminé
l'étl1de géologique d'un gisement de sodalite, qui est ~e pierre semi-precieuse,
dans l:e complexe du. Cunene dans la partie septentrionale de la :Namibie. La
Bantu Mining Corporation a: décidé de commencer l.es operati\1nS d'extraction en
cooperation avec deux entrepreneurs africains, elle'-même accordant son assistance
financière et technique à la fo~s pour. l'extraction et la commercialisation,

, ,

53. En 1972, la Nord Mining and Exploration Compan:'l (Pty) Ltd., qui appa:t,tient à
la Nord Resources d~s Etats-Unis, a continue à.chercher du wolfram dans la
mine de I~antzberg dans la région d'Omaruru.
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57. On trouvera. dans les paragraphes ci-après un résumé des renseignements
disponibles .sur les activités de certaines des principales sociétés de pêche qui
opèrent en Nambie %J ~

54. L'industrie de la pêche est le principal a~outêconomique de la Nawibie
après l'industrie extractive. Elle est également dominée par des intérêts blancs~

les Africains fourni ssant la main';'d voeuvre" Il existe neuf sociétés ou groupes
de pêche commerciale enregistres dans le territoi.re et. presque t,,",US appartiennent
soit directement soit indirectement è. des intérêts sud-africa.ins. En 1971 ll les
bên~fices totaux des princi~ales sociétés de pêche se sont'éleves à 11 9 5 millions de
dollars des lt.'tats-Unis'J après versement de 4~9 millions de: dollars des Eta.ts-Uni;:;
d'impôts. .

f/ POUl' des renseignements sur les sociétés de' pêc'he:) voir. également les
Doc~~~s..,offici~_~ _9:~.J'AssembJ.ee généra.3:.~.L.:vin~~~s~pti~~~~sj._on2.... S~1PPlém~nt
li9... 23 (A/8723/Rev.l)., cha)? v , annexe , appendâ ce IV~. par. 109 d 114.

55. L'année 1972 a'~ait été tUle année exceptionnellement profitable à l'industrie
de la pêche. La mise en ~onserve'a atteint un chiffre record cette saison-là et .
le prix de la farine de poisson (200 dollars des Etats-Unis la tonne) était beaucoup
plus élevé que les cOtœs de 1971. La totalité de la production d'hu;le de poisscn~

estimee à 16 000 tonnes, a. été vendue à des intérêts britanniques. Un nombre
total de5:i17 millions de car'~ons de poisson en conserve ont été pla.ces 'sur le
marche mondial ~ dont 2:" 5 millions de cartons produits par les usines de 't'1alvis Ba.~r.

G.éIleralités

56. Pour la saison de J.972 ~ le nombre total des prises effectuées au larBe des
côtes n8Ddbiennes s'est élevé à 368 000 tonnes métriques de pilchards et
161 000 tonnes metriques d'autres espèces~ soit un total de 429 ooq tonnes métriques.
Le quota total autoris~ avait étè de 995 400 tonnes (338 700 tonnes pour les
pilchards et 656 700 tonnes pour les autres e.spèces). .Ainsi qu'on l'a signalé
prêcédemment~ afin d'empêcher une exploitation inconsid~rée; notamment des pilchards~
.l'industrie de la pêche est régie par .~ système de quotas. En 1972 9 chacune des
neuf sociétés s'est de nouveau vu fixer un quota de base.de go 060 tonnes
(36 000 tonnes pour l~s pilchards et 54 000 tonnes pour les autrès espèces). On
a signalé 'lu'on n'avait pu capturer que 25 p. 100 du quota pour les autres
espèces. Il n 'y a. eu aucune difficulté à remplir le quota. de pilchards, qui ,.
en conserve ~ est le produit qui rapporte le plus. Pour la saison de pêche de
1973~ qui a. commencé le 1er mars, sur les recomma.ndations du Conseil consultatif'·
de la mise eu' valeur d~s ressources en poisson., le quota de pêche pour le .
territaire, a été maintenu' approxim.a.tivement au même 'niveau. qu'en 1972'J à sa.voir
995 400 tonnes m~triques, mais se répartissant ~ égalité entrè les pilchards et
les autres espèces, ce qui autorisait les pêcheurs à c8p~urer 495 000 tonnes
métriques dans ~haque catégorie.
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2. PECHE

Généralités

54. L'industrie de la pêche est le principal a~outêconomique de la Nawibie
après l'industrie extractive. Elle est également dominée par des intêrêts blancs~

les Africains fournissant la main~droeuvre" Il existe neuf sociétés ou groupes
de pêche commerciale enl"'egistr~s dans le territoi.re et. presque t,,")us appartiennent
soit directement soit indirectement à, des intérêts sud-africa.ins. En 1971:.1 les
bên~fices totaux des principales sociétés de pêche se sont'éleves à 11 9 5 millions' de
dollars des :h.'te.ts-Unis'J après versement de 4~9 millions de: dollars des Eta.ts-Uni;:;
d'impôts. .

55. L'année 1972 a'~ait été tUle année exceptionnellement profitable à l'industrie
de la pêche. La mise en ~onserve'a atteint un chiffre record cette saison-là et .
le prix de la. farine de poisson (200 dollars des Etats-Unis la tonne) etait .beaucoup
plus élevé que les COtœs de 1971. La totalité de la production d'huile de poisscn~

estimee à 16 000 tonnes, a. été vendue à des intérêts britanniques. Un nombre
total de '5:il7 millions de car'tons de poisson en conserve ont été pla.ces 'sur le
marche mondial ~ dont 2:.,. 5 millions de cartons produits par les usines de 1'1alvis Ba.~r.

fi Pour des renseignements sur les sociétés de'pêche~ voir.également les
Doc~~~s....Qj.'fici~_~ _9:~J'Assemblée généra.:l:.~'vin,g~~s~pti~~~!.sj._on~. S~1PPlém~nt
][g..~ (A/8723/Rev.l)., cha}? V;l annexe:l appèndice IV .. par. 109 d 114.
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SHAPRmtJPty .) Lt.<!.

58. Cette soci~té a été formèe au début de 1972 par la fusion de la
Willem Barendsz~ Ltd.~ et ~e trois autres sociétes de pêche qui travaillaient en
Namibie. Dans le cadre de cette fusion:. il a été convenu que le navire··usine
willem Berendsz et lli~autre navire-usine~ le Suiderkr\ds~ 'seraient tous deux retirés
dos eaux côtières dè Namibie et d' ..'\.frique du S'ud~--On prévoyait que la SWAPRON
réali.serait environ 3 raillions de rands de bénefices (avant i~pôts) en 1972.

59. Cette société" qui fait partie du groupe de la Federale Volksbeleggin(!s il tiI'e
ses bènefices de la pêche pratiquee au large des côtes de la Namibie et de la
partie occidentale d~ la province sud-africaine du Cap. Après s t être maintenus
pendant quel~ues anriées au chiffre moyen approximatif de 5~0 millions de rands~

les bCnéfices de la société avant déduction des i~pôts sont montés à
5~6.millions de rands en 1970 mais ont diminue en 1911. Toutefois~ grace à une
politique de diversif:i.cation~ les b€néfices ava.nt impôts:" tires des autres intêrêts
de la socîèté, sont passés-de J. million de rands en 1967 à 2 millions en 1970~

~J;lOllr ensuite accuser une fa.ib.l ~ diminution en 1971. On prévoitque la société
pourauâvra sa politique de di'versification.

,Angr~. J?~.9ueiia Fisl~~ng CQ.%'"2oratioI!..L.l!..tdo

60. ' Cette société es't indirectement contrôlê~ pa.r un puissànt établissement
:financier sud"-a.frièain~ la Trust Bank of P.frica~ Ltd. Il Y a :lieu de croire
que, pour 1972~ les. bénéfices de la société~ avant déduction des impôts~
atteindront le chiftre approximatif de 800 000 rands 5 soit une auementation
sensible par rapport a Itexercice précedent. En janvier 1973 ... la société

:Angra Pequena & entre~ris de diversifier ses intérêts en achetant \me" participation
dominante dans l t AméJ.gamated Laundries du Cap.

Ovenston~outh West_)nvestment~, I.,td. (OSWIL)

61~ Comme il avait été indiqué dans le rapport précédent, les bên€fices
nets de la société après déduction des impôts ont accus6 une diminution
progressive , tombant de 1 ~1 million de rands en 1968 à 940 000 rands en 1970.
Poursuivant sa. politig.ue de diversification, la société a. entrepris des activit€s
dans de nouveaux seçteurs:l 110tamment dans le secteur immobilier s le commerce
de détail des moteùrs i les stations touristiques, les établissements de
finàncement et le secteur hôtelier (à cet egard.une association a été conclue
avec la Holid~ Inn~ Company des Et~ts-Unis d'Amérique). L'OSWIL exerce en
outre une activit' l l'étranger. A la fin de 1912,·60 p. 100 des activités de
lTOSWIL-âe situaient en dehors de l fJ industrie de 1& pêche~' .
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SiiAPBOH--<Pty .) Lt.<!.

58. Cette soci~té a été formèe au début de 1972 par la fusion de la
Willem Barendsz~ Ltd.~ et de trois autres sociétés de pêche qui travaillaient en
Namibie. Dans le cadre de cette fusion:. il a été convenu que le navire~·usine

Willem Berendsz et th~autre navire-usine~ le Suiderkr\ds~ 'seraient tous deux retirés
dos eaux côtières dè l'ïamibie et d' ..'\.frique du Sud~--On prévoyait que la SWAPRO~S
réali.serait environ 3 raillions de rands de bénefices (avant i~pôts) en 1972.

59. Cette société" qui fait partie du groupe de la Federale Volksbeleggines il ti:t'e
ses b€nêfices de la pêche pratiquée au large des côtes de la Namibie et de la
partie occidenta.le d~ la llrovince sud-africaine du Cap. Après s t être maintenus
pendant quel~ues anriées au chiffre moyen approximatif de 5~0 millions de rands~

les bCnefices de la société avant déduction des i~pôts sont montés à
5~6.millions de rands en 1970 mais ont diminue en 1971. Toutefois~ grâce à une
:politique de diversif:i.ca.tion~ les b~néfices ava.nt impôts:, tirés des autres intêrêts
de la socièt~, sont pass~s'de J. million de rands en 1967 à 2 millions en 1970~

:po1.lr ensuite a.ccuser. ll.l'le faihl ~ diminution en 1971. On prEvoitque la société
yoursuivra. sa politique de diversification•

.Angr~..?~queiia F~s!~~ng CQ.r"2oratio~"t-9:o

60•. Cette soci~té es't indirectement contrôlê~ pa.r un puissànt établissement
financier sud"-a.rrièa.in~ la Trust Bank of Africa~ Ltd. Il y. a :lieu de croire
que, pour 1972;1 leà.bénéfices de la société:) avant déduction des impôts~
atteindront le chiffre approximatif de 860 000 rands:; soit une augmentation
sensible par ra.pport à ltexercice précedent. En janvier 1973 ... la société

:Angra Pequena & entre~ris de diversifier ses intérêts en achetant \me" participation
dominante dans 1 t AmaJ.gamated Laundriea du Cap.

Ovenstone ?outh Wes~_Investment~, r~d. (OSWIL)

61~ Comme il avait été indiqué dans le rapport précédent, les bên€fices
nets de la société après déduction des impôts ont accus6 une diminution
progressive:} tombant de 1~1 million de rands en 1968 à 940 000 ra.nds en 1970.
Poursuivant sa. po1ï.tig.ue de diversifications la société a entrepris des activités
dans de nouveau.x se~teurs ~ 110tamment dans le secteur immobilier ~ le commerce
de détail des moteùrs!I les stations touristiques, les établissements de
f'inàncement et le secteur hôtelier (à cet egard.une associa.tion a. été conclue
avec la Holidaf Inn~ Company des Et~ts-Unis d'Amérique). L'OSWIL exerce en
outre une activitE l l'étranger. A la fin de 1972,·60 p. 100 des activités de
l~SWIL-âë situaient en dehors de lWindustrie de 1& pêchë~ .
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63. En août 1972.. s 9 est tenue à Walvis B~ une réunion de tous les agents
en Afrique australe de' la 'société Federal Marine~ Ltd., qui assure lu
commercialisation de la production des conserveries de poisson de Walvis B~ •
L'objet de la réunion é'cait d'établir une strategie propre à accroître les ventes
de conserves de poisson en Afrique australe;l'en particulier en Hamibie, en
Afrique du Sud:.! au Souazila.nd et au Botswana.•.

Federal Marine_~ Ltd.

62. En septembre 1972~ on a annoncé la. conatœuctri.on , à, Wa.lv:i.s Bay~ d'une usine
'de traitement de ~oi6son è chair blanche pour le compte d'une société qui porte
le nom de Sea:' Harvest Corporation (Pty • ):1 Ltd. et qui a été constituée' conjoin
tement .par la sociéte sud-africaine Imperial Cold Stor88e et des intérêts
eapagno'Ls . L'Imperial Cold Storage aurait dt importants int~rêts da.ns le secteur
asricole en Namibie.
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62. En septembre 1972~ on a annorlce la. construction~ à. Wa.lvis Bay~ d'une usine
'de traitement de ~oi6son è chair blanche pour le compte d'une société qui porte
le nom de Seti" Harvest COr"poration (PtY.):I Ltd. et qui a. été constituée' conjoin
tement ,par la sociéte sud-africaine Imperial Cold Stora8e et des intérêts
esps.gnols. L' Imperia.l Cold Storage aurait dt importants int~rêts da.ns le secteur
asricole en Namibie.

Federal Marine_~ Ltd.

63. En août 1972.. s 9 est tenue à Walvis Bay une réunion de tous les agents
en Afrique australe de' la 'société Federal Marine~ Ltd., qui assure lu
commercialisation de la production des conserveries de poisson de Walvis B~.

L'objet de la réunion était d'établir une strategie propre à accroître les ventes
de conserves de poisson en Afrique australe:l'en particulier en Namibie, en
Afrique du Sud:.! ~u Souaziland et au Botswana.•.

•

".



67.
Bpl
et
''lui
veI

68.
ell
Oka
app
die
ver
ver
du
des

Av!
vIa:
prl
COl

de
de',

VlE-

69.
IfS

Les
l'A
lem
Air
Ion
mai

70.
d'A
et
qui
al
"gay
man
mai
des
11

,
!
i
1

·1

,
t

.f. '<t
1

• • •

•••

278 100

178 900

221 800

Ventes de petit
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Afrique du Sud

• • •

• • •

Tota.l--Ven.tes
312 500
'316 800

312 100

Bovins

•••

•••

!....amibie

72 900

57 300

Tl 500.

Généralités

Atrj,que du
Sud-
239 600

259 500
240 600

305 900

352 600

AGRlCULlURE E~ ELEVAGE3.

• • • • • • • • • el. • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• ••••••••••••••••• 1.1 ••

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

·..................~ .

Fabrication dt:.. préparations et ~~E:!..~s de viande

1967

1968

1969

1910

1971

Annêe--

. ,

Namibie : vente de bovins et de petit bétail' pendant la péri()de
de 1967 à 1971

Tableau 5-:.;;.;;;'---:=;.

Elevage
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66. La plus gra.nde partie du bétail. vendu dans .le secteur commercial est ~levépar

des agriculteurs blancs installés à leur compte et dont les'exploitations sont
éparpillées dans ce qu'il est, convenu d'appeler la zone "planche Il de Namibie. Par
contre, l'abattase du bétai~ et.. le traitement de la. viande sont assures presque
exclusivement ·par· deux grandes sociétés qui ont leu:r si~ge en Afrique du Sud.

64. -L'agriculture à des tins commerciales constitue la troisième branche importante
de l'activité économique de la Namibie. Les exploitations en question qui, dans
leur très grande majorité, appartiennent à des Blancs, pratiquept presque exclu
sivement 1.' élevage des bovins et des ovins. On cultive un peu de mais dans les
zones d'Otàvi.et de Groottontein. On ne poss~de guère de détail s~ les activités
agricol.es dans le T~:r-Ti't::>il'e.

65. Le bétail est élevé principalement en vue de 1 !'t~xPorta.tion, contingentée, vers
les marchés sud-africains contrôlé~ par l'Etat. Un certain nombre de bêtes non
débitées sont exportées directement (hors quota) de Namibie vers des p'ays autres
que l'Afrique du Sud. On ne dispose d'aucun renseignèrÏ1ent pour 1912. '. Les ventes
de gros et de petit b~ta;~l pendant la periode de 1967' à: 1971 se sont éta.blies comme
suit : .

3. AGRICUL'lURE E'+' ELEVAGE

Genéralites

64. -L'agriculture à des tins commerciales constitue la troisième branche importante
de l'activité économique de la Namibie. Les exploitations en question qui~ dans
leur très grande majorité, appartiennent à des Blancs, pratiquept presque exclu
sivement l'élevage des bovins et des ovins. On cultive un peu de mais dans les
zones d'Otavi,et de Grootfontein. On ne poss~de guère de détail s~ les activit~s

agricoles dans le T~J'Tit:>iI'e.

Elevage

65. Le bétail est élevé principalement en vue de 1 !'(!xPorta.tion, contingentée ~ vers
les ma.rchés sud-africains contrôlé~ par l'Etat. Un certain nombre de bêtes non
débitées sont exportées directement (hors quota) de Namibie vers des p'ays autres
que l rAfrique du Sud. On ne dispose d'aucun renseignement pour 1972. "Les ventes
de gros et de petit betail pendant la periode de 1967' à 1971 se sont eta.blies comme
suit : '

Tableau 5
_.;;,..;,,'.........:0.

, .

Namibie : vente de bovins et de petit bétail' pendant la péri()de
de 1967 à 1971

Bovins
---------.;;~-=-.:;_._----

Annêe--
1967

1968

1969

1970

1971

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• •• 0•••••••••••••••••••

·..................~ .
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Afrique du
Sud

239 600

259 500
240 600

305 900

352 600

!L8!!Jibie

72 900

57 300

-,1 500,

•••

•••

Total--Ven.tes

312 500

'316 800

312 100

• • •

• • •

Ve~tes de petit
b""t .,,. e a1... en
Afrique du Sud

•••

• • •

278 100

178 900

221 800

Fabrication de preparations et C?gE:!..~s de viande

66. La plus gra.nde partie du bétail, vendu dans ,J.e secteur commercial est ~levépar

des agriculteurs blancs installés ~ leur compte et dont les 'exploitations sont
éparpillées dans ce qu'il est, convenu d rappeler la zone t'planche Il de Namibie. Par
contre, l'abattase du bétai~ et.. le traitement de la. viande sont assurés presque
exclusivement 'par· deux grandes sociétés qui ont l~ si~ge en Afrique du Sud.
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Avant la deuxième guerre mondiale, l'exporta.tion de viande con3elée au départ de
vlalvis Bay était un des piliers de l'économie namibienne. Cette ac:tivité avait
pratiquement atteint le point mort lorsque, il y a quelques années, le Heat Trade
Control Board d'Afrique du Sud a assume le. responsabilité de la commercieJ.isation
de la viande en Namibie. En 1971, une certaine quantité de viande· de boeuf' éta.it
déjà exportee de Namibie vers d~s marchés autres que les ma~chés sud-africains.

Vleissenstraal
, '

;
, i

67. Au début de 1972, la Suid-Afrikaans~Vleisprodusente (Sentraal Kooperatief)
Bpk. s connue sous le nom de Vleissenstraal, a repris l'abattoir municipal de tiiridhoek'
et en mars de la 'même année elle a acquis llusine impala à Ote.vi. La Vleissenstraàl,
qui est une société cooperative, a. expédié un millier de tonnes de boeuf congele
vers le Royaume-Uni en ~972.

Afril!:.aans,e Sake-Ontwikkelil1J~s ICorporasie (ASOKOR)
.

68. LVASOKOR est constituee en tant que sociét~ commerciale. Vers la fin de 1911,
elle a absorbé une 'société connue sous le nom d'African Meat Cannera établie à
Okahandja et dont les activités ~taient'de faible envergure. En mars 1912; on e. .'
appris que 1.'ASOKCR venait d'achever des travaux d'amélioration pour un coût
d aenviron 250 000 rands et qu ' elle se proposait d'~xporter de la via.J1de directement
vers l'Europe" En 1972, elle avait commence à expédier de la viande de Namibie
vers ,le Cap dWoù elle était export.ée vers la Grèce et le Royaume-Uni. Deux filiales
du groupe ASOKOR (Karroo Meat Paclters et Karroo Liverstock) exerceraien-t elles aU,sai
des activités en Namibie.

69. La production de fourrures de caracul également" dénommées "astrakanH ou
itswakarail

, est, en importance 9 la dèuxième brànche d'activité agricole de la Namibie.
Les fourrures sont, pour' la plus grande part, exportées vers des pays autres que .
]. 'Afrique du Sud. Selon les renseigneme.nts que l'on possède, on compterait actuel
lement environ 4 )4. millions de moutons caracùl en l~a.mil>ie et 1,8 million en
Afrique du Sud. Des çoopératives assurent l'expédition des ~~aux vers deux agences
londonniennes de vente aux enchères qui en organisent l'écou~ement en février,
mai, juillet, septembre et 'novembre.

70. Les principaux marches pour les peaux ca.racul sont la République féderale ,
d'Allemagne - qui achète environ 60 p. 100 de l'ensemble de la produçtion namibienne
et sud-africaine - et 1 vItalie:l qui en achète environ 20 p. ~oo. Le Karakul Board,
qui est chargé de commercialiser les peaux de caracul namibiennes et sud-africaines,
a. lancé de vastes campagnes de promotion en 1972 au'Japon et ~n Espagne car ces
pa.ys ~ pense....t.-en , pourraient offrir des dêbouchêa considerables. Le prix des
manteaux a augmenté d'environ 20 p. 100 en 10 ans et les prix de détail varient
maintenant entre 700 et 1 600 rands. Le tableau ci-après illustre 1 ~augmentati.on

des export.atinns de caracul en provenance de Namibie et dlAfrique du Sud depuis
11 ans :

- 155 -

"'.

r
'"}'

l,

~; ,

Avant la deuxième guerre mondiale, l'exportation de viande conselee au départ de
vlalvis Bay était un des piliers de l'économie namibienne. Cette ac:tivité ava.it
pratiquement atteint le point mort lorsque, il y Br quelques années, le Hest Trade
Control Board d'Afrique du Sud a assumé la responsabilité de la commercialisation
de la viande en Namibie. En 1971, une certaine quantité de viande· de boeuf éta.it
déjà exportee de Namibie vers d~s marchés autres que les ma~chés sud-africains.

Vleissenstraal
, '

67. Au début de 1972, la Suid-Afrikaansl':: Vleisprodusente (Sentraal Kooperatief)
Bpk. s connue sous le nom de Vleissenstraal, a repris l'abattoir municipaJ. de tiiridhoek'
et en mars de la 'même année elle a acquis llusine impala à Ote.vi. La Vleissenstraàl,
qui est une société cooperative, à. expédié un millier de tonnes de boeuf' congele
vers le Royaume-Uni en 4.972.

Afrikaans,e Sake-Ontwikkelil1J~sICorporasie (ASOKOR)
.

68. LVASOKOR est constituee en tant que sociét~ commerciale. Vers la tin de 1971,
elle a absorbé une 'société connue sous le nom d'African Meat Cannera établie à
Okahandja et dont les activités étaient' de faible envergure. En mars 1972; on a .'
appris que l'ASOKCR venait d'achever des travaux d'amélioration pour un coût
dienviron 250 00Q rands et qu'elle se proposait d'~xporter de la vial1de directement
vers l'Europe" En 1972, elle avait commencé à expédier de la viande de Namibie
vers ·le Cap d ~où elle était export.ée vers la. Grèce et le Royaume-Uni. Deux filiales
du groupe ASOKOR (Karroo Meat Paclters et Karroo Liverstock) exerceraient elles aU,ssi
des activités en Namibie.

69. La production de fourrures de caracul également' dénommées "astrakanIV ou
itswakarail

, est, en importance 9 la deuxième branche d'activité agricole de la Namibie.
Les fourrures sont, pOUl" la plus grande part, exportées vers des pays autres que .
l'Afrique du Sud. Selon les renseigneme.nts que l'on possède, on .compterait actuel
lement environ 4 )4. millions de moutons caracùl en l~a.mil>ie et 1,8 million en
Afrique du Sud. Des çoopératives a.ssurent l' expiSditien des ~~aux vers deux agences
lendonniennes de vente aux enchères qui en organisent l'écou~ement en février,
mai, juillet, septembre et ·novembre.

70. Les principaux marches pour les peaux ca.racul sont la République fédérale
d'Allemagne - qui achète environ 60 p. 100 de l'ensemble de la produçtion namibienne
et sud-africaine - et 1. vItalie:l qui en achète environ 20 p. 100. Le Karakul Board,
qui est chargé de commercialiser les peaux de caracul namibiennes et sud-africaines,
a. lancé de vastes campagnes de promotion en 1972 au'Japon et ~n Espagne car ces
pa.ys ~ pense....t-on:l pourraient offrir des déb.ouchés considérables. Le prix des
manteaux a augmenté d'environ 20 p. 100 en 10 ans et les prix de détail varient
maintenant ent're 700 et 1 600 rands. Le tableau ci-après illustre 1 ~augmentati.on

des export.atinns de caracul en provenance de Namibie et d'Afrique du Sud depuis
11 ans :

- 155 -



r :

f;; 71. On indiquait que l'année 1972 avait été une année de prospérité sans égale
t pour ,les, el.eveurs de moutons caraculs en Namibie car le prix moyen par peau, qUl

~
',_,' était de 9,9 rand$ en juillet, est, pour la première fois, passé à plus de ).0 rands

.. en août. Les éleveurs namibiens tireraient'environ 15 millions "de dollars par 'an
de l'élevage du caracul tandis que le Gouvernement sud-africain toucherait environ

f
., 9 milliops do rands en taxes 'et les agences de vente de Londres 750 000. rands

-. environ (le commissions. Près de 20 OOOAf'.r~cains travaillent dans les élevages
de caracul.s, le plus souvent en tant que travailleurs migrants sous contrat; leùr
salaire serait d'environ trois rands par mois.

72. Presque toutes les fourrures de caracul sont vendues" à l'étranger par' trois

j
',., 'salles des ventes qui représentent trois sociétés dont le siège est en l'Iamibie :

a)' la société britannique Eastwood and Holt, Ltd., qui représente la société
,Boere-S~verkEpk. of South West Africa; b) la société britannique Ann~ng Chadwick

l,,' and Kiver, Ltd .. , qui 'représente la. société AfricNl iCarakul Auctions of South We$t
Africa; la société canadienne Hudson' s Bay Company, qui représente la Farmers'
Co-operative Wool a.nd Produce Union, Ltd. t of South West Africa. En mai 1979

. Hudson' s Bayet Anning ont fusionne. Leur agence dé vente commune à Londre est ,
l' IlHudson 'sBay and A3~ings".: ,Du t'ait de' la réduction du nombre des débouchés
c;~a~~~ _êl~,vem-s ~e, C8.l;,e:-~~8 <;)rit-"è~iiiiencé ,à vendre leurs peaux par l'inter- •
med1a1re a'une agence de vente dano1se. '

Tableàu 6_. -
Namibie' et AfriQue du Sud : e?Q>Ol"tations de' eara.culs t 1960 et 19ê2::197l

!3'ix moyen
AnnGe Afrique, du Sud ,Namibie Tata..! p~ peau Va.leur totale

(en millions de peaUL) (rand) (en millions
de rand)

1960 • • • • • • • • • • • 0,8 2,0 2,8 4,38 12,0
1968 • • • • • • • • • • • 1,4 3,4 4,8 5,58 ~J,2

1969 • •••••••••• 1,'7 3,6 5,3 5,94 31,6

1970 • •••••••••• 1,8 3,3 5,1 5,78 29,8
1971 • • • • • • • • • • • 2,0 3,4 5,4 8,09 45:;6
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73. Comme dans le cas de l'élevage, l' ;~ndustl'ie du caracul a ma.:tntenant a.tteint
ses limites et en illau~ant le comice agricole de Karasburg en septembre,
M. B. J. van der Walt, "directeur du South West Africaii s a déclar~ que les elevages
de"moutons caraculs en Namibie avaient atteint leur point de satura.tion en raison
des problèmes de conserva.tion des sols et, il a. décla.ré "notre sol ne peut pas
nourrir davantage de mouto~sa.

o

, ~.

Tableàu 6- -
Namibie' et Afrique du Sud : e?tpOnations de' caraculs. 1960 et 19é,2::19I1

E!'ix moyen
Annfe Afrique,du Sud ,Namibie Total par peau Valeur totale

(en millions de peaUL) -- (rand) (en millions
de rand)

1960 • • • • • • • • • • • 0,8 2,0 2,8 4,38 12,0

1968 • • • • • • • • • • • 1,4 3,4 4,8 5,58 27,2
~.

1969 • • • • • • • • • • • 1\)'7 3,6 5,3 5,94 31,6
1970 • •••••••••• 1,8, 3,3 5,1 5,78 29,8
1971 • •••••••••• 2,0 3,4 5,4 8,09 45:;6

11. On indiquait que l'année 1972 avait ~t~ une annee de p.resperité sans égale
pour. ,les, éleveurs de moutons caraculs en Namibie car le prix moyen par peau, qui
était de 9,9 rands en juillet, est, pour la première f'ois,passé à plus de ].0 rands
en août. Les éleveurs namibiens tireraient'environ 15 millions 'de dollars par 'an
de 1 t élevage du caracul tandis que le Gouvernement sud-africain toucherait environ
9 millions d0. rands en taxes 'et les agences de vente de Londres 750 000. rands
environ de commissions. Près de 20 OOOAf:r~cains travaillent dans les élevages
de caraculs, le plus souvent en tant que travailleurs migrants sous contrat; leùr
salaire serait d'environ trois rands par mois.

72. Presque toutes les f'ourrures de caracul sont vendues' à 1 t étranger par' trois
, salles des ventes qui représentent trois sociétés dont le siège est en ~amibie :
a)' la société britannique Eastwood and Holt, Ltd., qui représente la soci~té

.Boere-Saa.Llwerk Bpk. of South \-lest Africa; b) la société britannique Ann~ng Chadwick
and Kiver, Ltd .. , qui 'représente la. société Af'ric9J1 iCarakul Auctions of South We$t
Atrica; la société canadienne Hudson's Bay Company, qui représente la Farmers'
Co-operative Wool and Produce Union, Ltd., of South West Africa. En mai 1979

, Hudson' s Bayet Anning ont fusionne. Leur agence dé vente commune à Londre est
l' IfHudson 'sBay and lWnings" .' .Du :rait de' la réduction du nombre des débouchés
c;~a~~~ _él~.vem-s ~e C81:)~~~8 e;,rit-"ëoiiiienc~ ,à vendre leurs peaux par l'inter- '
med1a1re d'une agence de vente danoise. ' .

73. Comme dans le cas de l' elevage, l' ;~ndustl'ie du caracul a maintenant atteint
ses limites et en illau~ant le comice agricole de Karasburg en septembre,
M. B. J. van der Wa.lt, "directeur du South West Africa"9 a déclare que les elevages
de"moutons caraculs en Namibie avaient atteint leur point de saturation en raison
des problèmes de conservation des sols et il a. déclaré "notre sol ne peut pas
nourrir davantage de mouto~sjf.

'.
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SITUATION GENERALE

4. PROJET DU BASSIN DU FLEUVE CUNENE

5,,· CONDITIONS D'EMPLOI ET SALAIRES

74. Comme il a déjà été signalé, ce projet, qui concerne à la fois l'Angola et la
Namibie a fait initiale~ent l'objet d'un accord signé en 1969 entre le Portugal
et 1 "Afrique du Sud. Il comporte la régulation du fleu,re Cunene, la prcduction
d'energie électrique et un certain nombre de travaux dOirrigation. La majeure
partie des ressources financières devait être fournie par la République
sud-africaine g/. En septembre 1972 il a été signalé que pour la première fois les
eaux du fleuve Cunene se déversaient dans un réservoir situé en Ovamboland. Il a
été egalement indiqué que la population sud-africaine ne tire~ait guère d'avantages
de ce projet.

75. Il a été également indiqué que ·le secret le plus strict entourait le nom des
sociétés qui auraient soumissionne pour la construction de la centrale hydro
electrique des chutes d.e Ruacana sur le Cunene. D'après les mêmes scurces , les
sociétés intéressées auraient tenu à ne ~as révéler qu'elles avaient so\mdssionné
pour des travaux concernant le projet pour ~viter d'être la c~ble de campagnes
de protestation comme ce fut le cas pour les sociétés participant aux projets de·
Cabora Bassa en Mozamùiqul). Pour plus de détails sur le proj~t du ba9.sin
du fleuve Cunene on se reporter~ â l'appendice Ici-dessus.

16. La. grève des travailleurs migrants ovambos et les modalités du règlement ont
été décrites dans le precedent rapport du Comité spécial hl. Bien que le
Gouvernement sud-africain ait proclamé que le rèBlement cons~ituait un grand pas
en avant, le fait que le "gouvernement" des "h~omelands" soit maintenant chargé du
recrutement des travailleurs migrants appelés à travailler sous contra.t dans la
zone "blanche l' n' ~ pas amené de changements notables. Pour ~'essentie1, le
système reste le même: des hommes qui 'ne peuvent pas surVivre dans l'economie
de subsistance des "homelands" sont contraints par les ci~constanèes à signer des
contrats Leur imposent de travailler comme manoeuvres non qualifiés dans la zone
''blanche'' pour un salaire manifestement très discriminatoire. Dans l'industrie
minière, qui est la principale industrie en Namibie, les Africains ne peuvent pas
être employés comme mineure qualifiés. .

KI Pour de plus amples détails sur les arrangements financiers conclus entre
le Portugal et l'Afrique du Sud, voir Documents officiels de l'Assemblee générale,
vingt-sixième ~essiont Supplément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II.A, par. 115. .

hl Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-septième session,
Suppllment No 23 (A/8723/Revol), chap. V, annexe, appendice XV, par. 4 à 8; et
ibid., chap. IX, annexe l, par. 96'à 111.
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4. PROJET DU BASSIN DU FLEUVE CUNENE

74. Comme il a déjà été signalé, ce projet, qui concerne à la fois l'Angola et la
Namibie a fait initiale~ent l'objet d'un accord signé en 1969 entre le Portugal
et l "Afrique du Sud. Il comporte la régulation du fleu,re Cunene, la prcduction
d'energie électrique et un certain nombre de travaux dOirriga~ion. La majeure
partie des ressources financières devait être fournie par la République
sud-africaine g/. En septembre 1972 il a été signalé que pour la première fois les
eaux du fleuve Cunene se déversaient dans un réservoir situé en Ovamboland. Il a
été egalement indiqué que la population sud-africaine ne tire~ait guère d'avantages
de ce projet.

75. Il a été également indiqué que ·le secret le plus strict entourait le nom des
sociétés qui auraient soumissionné pour la construction de la centrale hydro
electrique des chutes de Ruacana sur le Cunene. D'après les mêmes sourc1es, les
sociétés intéressées auraient tenu à ne ~as révéler qu'elles avaient so\mdssionne
pour des travaux concernant le projet pour ~viter d'être la c~ble de campagnes
de protestation comme ce fut le cas pour les sociétés participant aux projets de·
Cabora Bassa en Mozamùiqul). Pour plus de détails sur le proj~t du baosin
du fleuve Cunene on se reporter~ â l'appendice Ici-dessus.

5,,' CONDITIONS D'EMPLOI ET SALAIRES

SITUATION GENERALE

16. La grève des travailleurs migrants ovambos et les modalités du règlement ont
été décrites dans le precédent rapport du Comité spécial hl. Bien que lè
Gouvernement sud-africain ait proclamé que le rèBlement cons~ituait un grand pas
en avant, le rait que le "gouvernement" des "h,omelands" soit maintenant chargé du
recrutement des travailleurs migrants appelés à travailler sous contrat dans la
zone "blanche l' n' $ pas amené de changements notables. Pour ~'essentie1, le
système reste le même: des hommes qui'ne peuvent pas surVivre dans l'economie
de subsistance des "homelands" sont contraints par les ci~constanèes à signer des
contrats leul:' imposant de travailler comme manoeuvres non qualifiés dans la zone
''blanche'' pour un salaire manifestement très discriminatoire. Dans l'industrie
minière, qui est la principale industrie en Namibie, les Africains ne peuvent pas
être employés comme mineurs qualifiés.

KI Pour de plus amples détails sur les arrangements financiers conclus entre
le Portugal et l'Afrique du Sud, voir Documents officiels de l'Assemblee générale,
vingt-sixième ~essiont Supplément No 23 A (A/8423/Rev.l/Add.l), annexe,
appendice II.A, par. 115. .

hl Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-septième session,
Suppl€ment No 23 (A/8723/Revol), chap. V, annexe, appendice IV, par. 4 à 8; et
ibid., chap. IX, annexe l, par. 96'à 111.
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§ituation des travailleurs migrants

78. EIl mai 1973, The Guardian (~'tI:n·.cll;H3tt=".~-) ;''. ·"u~~J.it u;...e s'~::r.i::.:: ,~, nrticlt:;s .sur les
conditions d'emploi de 50 000 travailleurs mi~ants en Namibie, qui sont en
majorité ovambos. DYaprès ces articles, les conditions de vie dana les compou~ds,

dans lesquels la loi oblige les travailleurs migrants à vivre dans tout le
Territoire, sont le plus souvent extrêmement mauyaises, inférieures à ce qu'elles
sont sn République sud-africaine. Ainsi par exemple, les autorités locales ont
re~ommandé la démolition d'urgence des Fompounds de travailleurs dans' la ville
africa.ine de Katutura, dans la. banlieue de Windhoek, .9. cause de leUr sordiditee
Or les fonds alloué's pour la démt')lition et, il Y a. lieu de supposer, pour la
construction de nouveaux logements, ont été bloques p~r le Département de
l'administration· et du développement bantous.

79. En outre, les salaires sont souvent inférieurs au salaire minimum z-ecommandê
par le Département des affaires non 'européennes à loJ'indhoek. D'a.près le chef' de
ce D€partement, un sala.ire de 15 rands par sema.ine est le minimum pe~:'mettant à
un travailleur chargé .. " famille de vivre dêcemmenb , Cette somme est bden en
deçà de ce que l'on considère le seuil de peuvrete en Afrique du, Sud, bien que
le coût de la vie soit plus élevé dans le Territoire.

80. On a signalé dans ces articles que le gouvernement et les employeurs qui
cherchent une main-d'oeuvre non .qualifiée à. bon marché sont presque les seuls qui
protitent du système de travailleurs migran·ts. En donnant des contrats d'un an à'
ce~ travailleurs migrants au lieu de recruter des travailleurs permanents, le
gouvernement 'réd,uit au ~~nimum les dépenses d'investissements en matière de
logements, ,d'écoles et d'hôpitaux qui seraient autrement nécessaires. En outre, le
tait que la main-d'oeuvre ne soit pas -qualifiée et qu' elle cnanze constamment est
ùn obstacle aux activités syndical~s e~ poli~iques et ~ait baisser les salaires.
Dé plus, les travailleurs migrants dans le te~ritoire ne sont pas prot~gês par
la loi sur le salaire minimum comme dans la République. : les salaires sont fixés
par les associations d'employeurs, qui agissent de ,concert afin d'~viter la
concurrence dans le recrutement de la main-d'oeuvre.

.81•. Ces articl.es à/~nnaient également une liste de sociétés britanniques
dans le Territoire, et dont certaines payeraient des salaires inférieurs
minimum recommandé. Sur cette liste figurent notamment l'African Oxygen
filiale de British Oxygen), la Metal Box'Acrow EnBineers, la. SWACO et la
Stewarts anù Lloyds, dans laquelle la British Steel Corporation a un intérêt

_~noritaire. D'après les articles ·en question, l'African O~rgen,. q~i est située
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n· 77• Le règlement n'a entratne en :rait que des changements d' importance aeconda'i.re ï
f 1 qui concernen~ les.points 'suivants : les contrats seront désormais plus précis
rien ce qui concerne l'horaire de travail, les heures suppl~mentaires et les
1 l. conditions d"emploi; le congé dans les foyers en cours d'et'l!,loi sera posslb.Le ,
1;'}. les 'soins médicaux seront gratuits; et, en' th~orie du Moins, ie travailleur a
1! acquis le droit de changer, d'emploi. 'Du fait des restrictions imposées en matière
[i de rcsidènce et de déplacements dans la zone "blanche" il lui est cependantIl excessivement difficile d'exercer ce droit;
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77. Le règlement n'a entraîne en fait que des chan~ements d'importance s~condaire

qui concernen~ les.points 'suivants : les contrats seront désormais plus précis
en ce qui concerne l'horaire de travail, les heures suppl~mentaires et les
conditioris d'emploi; le congé dans les foyers en cours d'en~loi sera ~ossiblet

les 'soins médicaux seront gratuits; et, en' th~orie du Moins, ie travailleur a
acquis le droit de changer,d'emploi. -Du fait des restrictions imposées en matière
de résidence et de déplacements dans la zone "blanche" il lui est cependant
excessivement difficile d'exercer ce droit~

. ' §ituation des travailleurs migrants
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78. Etl mai 1973, The Guardian (~'tm:.cll.:H3tt:~'<1 P. ·"u~~J.it u:...e s'~::r.i::.:: .~, ~~rticlt:;s .sur les
conditions d'emploi de 50 000 travailleurs mi~ants en Namibie, qui sont en
majorité ovambos. D'après ces articles, les conditions de vie d~n3 les compou~ds,

dans lesquels la loi oblige les travailleurs migrants à vivre dans tout le
Territoire, sont le plus souvent extrêmement mauyaises, inférieures à ce qu'elles
sont en République sud-africaine. Ainsi par exemple, les autorités locales ont
re~ommandé la démolition d'urgence des ~ompounds de travailleurs dans' la ville
africa.ine de Katutura, dans la banlieue de Windhoek, à cause de leUr sordiditéo
Or les fonds alloué's po~ la demf)lition et, il Y a. lieu de supposer:l pour la.
construction de nouveaux logements, ont été bloqués p~r le Depa.rtement de
l'administration· et du devèloppement bantous.

79. En outre, les salaires sont souvent inférieurs au salaire minimum recommande
par le Département des affaires non 'européennes à loJ'indhoek. Dt a.près le I~hef de
ce D€partement, un sala.ire de 15 rands par semaine est le minimum pe~:'mettant à
uu travailleur charge : " f'amillede vivre decemmen't. Cette somme est biez:1 en
deçà de ce que l'on considère le seuil de peuvrete en Afrique du, Sud, bien que
le coût de la vie soit plus élevé dans le Territoire.

80. On a signalé dans ces articles que le gouvernement et les employeurs qui
cherchent une main-d'oeuvre non. quaJ.ifiee à. bon marché sont presque les seuls qui
proti.tent du système de travailleurs migranots. En donnant des contrats d'un an à'
cet? travailleurs migrants au lieu de recruter des travailleurs permanents, le
gouvernement ·red.uit au ~~nimum les dépenses d'investissements en matière de
logements, ,d'écoles et d'hôpitaux qui seraient autrement nécessaires. En outre, le
;fait Q.ue la main-d'oeuvre ne soit pas -qualifiée et qu'elle chan,!:,e constamment est
ùn obstacle aux activités syndical~s e~ poli~iques et ~ait baisser les salaires.
Dé plus, les travailleurs migrants dans le te:i:'ritoire ne sont pas prot~gés par
la loi sur le salaire minimum comme dans la République. : les salaires sont fixés
par les associations d'employeurs, qui agissent de .concert afin d'~viter la
concurrence dans le recrutement de la main-d'oeuvre •

.81.. Ces articles c}.l~nnaient également une liste de sociétés britanniques
dans le Territoire, et dont certaines payeraient des salaires inférieurs
minimum recommandé. Sur cette liste figurent notamment l'African Oxygen
filiale de British Oxygen), la Metal Box'Acrow Enaineers, la. SWACO et la
Stewarts and Lloyds, dans laquelle la British Steel Corporation a ~n intérêt

_ ~norite,ire. D'après les articles ·en question, 1 'African O~rgen" qui est située
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:: pr1!s de Windhoek, emploie quelque 50 At'ricains et .le salaire le plus bas est de .!1
7 ~60 rands par semaine' compte tenu d'une prime à la régularité•.A l'expiration Il i
du eontrat ,d'un an, il est versé une prime supplémentaire d'un rand par semaine. Dl,
La Metal Box, instal.lée à Walvis Bay~ emploie 350 Africains qui, d'après les 1
représentants de la sociétés, reçoivent un salaire de base de 14,30 rands.
D'après les travailleurs, cependant, le salaire de base est 6,30 rands et, si
l'on ajoute les primes à la-production et à la régularité, il atteint au plus
9,30 rands. La Stewarts and Lloyds, q.ui emploie environ 40 Africains - qui
habitent presque tous à.Katutura - paye actuellement un salaire mini~um dépassant
à peine 12 rands par semaine. La British Steel Corporation aurait tcutefoi~

annonce en avril 1973 que la Stewarts and Lloyds était l'une de ses trois
sociétés associées en Afr.ique du Sud qui ont accepté de revoir les salaires afin
de s'assurer que tous les .employés reçoivent un "salaire vital décent".
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86. Con~e cela a déjà été le cas en 1972, on s'attend que le Congrès des
Etats-Unis, 'en 1973, sera saisi de projets de loi tendant· à refuser l'octroi de
contrats fédéraux aux sociétés qui ne versent pas des salaires égaux a~~ personnes
qu'elles emploient dans les ent~eprises qu'elles exploitent· en Afrique du Sud,

85. Lors deLl'assemblée annuelle de la société Charter Consoiidated, à ~ondres,
certains act~onnaires ont.demandé ~ue la société se retire d'Afrique australe •. Le
Prêsident de Charter Consolidated a dit que, malgré le désir des ,actionnaires
de voir s'amélior~r les salaires et les conditions de vie des Africains d'Afrique
australe, il ne pensait pas, que le départ de la. société I!soit profitable à qui.
que ce soitu . et il a ajoute que , ."bâen que les salaires des travailleurs
afric3ins fussent incontestablement bas comparés à ceux d~s travailleurs des
pays industrialises, ils sont plus élevé.s que là moyenne des pays d'Afrique et
d'Asieuo

Réaction internationale

84. Les informations relatives à la situation qui règne dans le Territoire ont
suscite une inquiétude croissante à l'étranger,

82. Examinant les politiques d'emploi des soci~tés minières, qui sont les
p1.'Ïncipaux employeurs de main-d'oeuvre migrante dans le Territoire, l'auteur de
ces articles a note que les conditions variaient considérablement d'une mine à
l'autre, les' plus favorables en ce qui concerne les sal.aires et les conditions
de vie étant celles de la CDM. Il est prévu que le salaire minimum à la CDM
serait de 52 rands par mois en juin 1973 et que le salaire moyen serait de près

.de 79 rands par mois, ce qui constituerait une augmentatio\n de près de
200 :.9. 100 en deux ans. Les conditions de vâe dans le compound d' Oranj emund
ont été jugées salubres et tolérables, et on indiquait que des cours d'alphabé
tisation et de formatio~ technique y étaient organisés.

83'. Les salaires les plus bas à Tsumeb et à la mine de Berg Aukas seraient de
23 rands et 20 rand.s pa.r mt>is respectivement; les conditions de vie dans les
corupounds sereient i'nférieures à celles qui existent à la CDM.
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pr~s de Windhoek, emploie quelque 50 Africains et.le salaire le plus bas est de
7~60 rands par semaine' compte tenu d'une prime à la. regularité•.A l'expiration
du C'ontratd'un an, il est versé une prime supplementaire d'un rand par semaine.
La Metal Box, installée à Walvis Bay, emploie 350 Africains qui, d'après les
representants de la sociétes, reçoivent un salaire de base de 14,30 rands.
D'après les travailleurs, cependant, le salaire de base est 6,30 rands et, si
l'on ajoute les primes à la-production et à la régularité, il atteint a.u plus
9,30 rands. La Stewarts and Lloyds, q,ui emploie environ 40 Africains - qui
habitent presque tous à.Katutura - paye actuellement un salaire mini~um dépassant
à peine 12 rands par semaine. La British Steel Corporation aurait tcutefoi~

annonce en avril 1973 que la Stewarts and I:loyds était l'une de ses trois
sociétés associées en Af~ique du Sud qui ont accepté de revoir les salaires afin
de s'a.ssurer que tous les .employés reçoivent un "salaire vital decent".

82. Examinant les politiques d'emploi des soci~tés minières, qui sont les
plincipaux employeurs de main-d'oeuvre migrante dans le Territoire, l'auteur de
ces articles a noté que les conditions variaient considérablement d'une mine à
l'autre, les' plus favorables en ce qui concerne les sal.aires et les conditions
de vie étant celles de la CDM. Il est prévu que le salaire minimum à la CDM
serait de 52 rands par mois en juin 1973 et que le salaire moyen serait de près

.de 79 rands par mois, ce qui constituerait une augmentatioln de près de
200 :9. 100 en deux ans. Les conditions de vi~ dans le compound d 'Oranjemund.
ont été jugées salubres et tolérables, et on indiquait que des cours d'alphabé
tisation et de formatio~ technique y étaient organisés.

83'. Les sa.laires les plus ~as à Tsumeb et à la mine de Berg Aukas seraient de
23 rands et 20 rend.s pa.r m\)is respectivement; les conditions de vie dans les
corupounds ser~dent inférieures à celles qui existent à la CDM.

Réaction internationale

84. Les informations relatives à la situation qui règne dans le Territoire ont
suscite une inquiétude croissante à l'étranger.

85. Lors deLl'assemblée annuelle de la société Charter Consoiidated, à ~ondres,
certains act~onnaires ont.demande que la société se retire d'Afrique australe •. Le
Prêsident de Charter Consolidated a dit que, malgré le désir des·actionnaires
de voir s'amélior~r les salaires et les conditions de vie des Africains d'Afrique
australe, il ne pensait pas. que le départ de la. société l!soit profitable à qui.
que ce soitu . et il a ajouté que,.. ilbien que les salaires des travailleurs
afric'lins fussent incontestablement bas comparés à ceux des travailleurs des
pays industrialisés, ils sont plus élevé.s que la moyenne des pays d'Afrique et
d'Asie u •

86. Con~e cela a déjà été le cas en 1972, on s'attend que le Congrès des
Etats-Unis, 'en 1973, sera saisi de ~rojets de loi tendant· à refuser l'octroi de
contrats fédéraux aux sociétés qui ne versent pas des salaires égaux aa~ personnes
qu'elles emploient dans les ent!eprises qu'ellés exploitent' en Afrique du Sud~
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REACTION DES EGLISES ET AUTRES ORG~~ISATIONS DEVM~T'LES ACTIVITES
DES INTERETS ETRANGERS D'ORDRE ECONOMIQUE ET AUTRES 1"1-T NAMIBIE

6.

87. Un certain nombre d'organisations, parmi J.esquelles des égll.ses, ont fait
connaître J.eur opposition au rôle que jouent certaines sociétés dont les activités
sont décri"tes dans l.e présent document.

160.

88. En septembre 1972, pour protester contra les activités de'la société
Hudson 's Bay and Anning en Namibie, des membres du mouvement anti-apartheid
ont manifesté, à Londres~ devant les salles où se tenait la vente aux enchères de
peaux n.e Karakul irllpor'tées de Namibie. Les manifestants affirmaient que
l'exportation de ces peaux de Namibie était illégale.

89. Le même mois~ les Commissaires de l'Eglise d'Angleterre, connus généralement
sous le nom de Commissaires de l'Eglise, ont vendu un important intérêt dans le
capital de la Rio Tinto Zinc Corporation, d'tm montant estimé à trois millions
de rands. Dans une déclaration qu'ils ont publiée à ce sujet, les Commissaires
ont dit qu'ils étaient opposés aux activités d'extraction d'uranium auxquelles
se livrait la société Rio Tinto en Namibie.

90. Plus tard~ au début de l'année'l973, des memhres de l'Eglis~ d'Angleterre
ont lancé u.ne campagne destin~e 9. persuaèler le Conseil central des finances de
l'Eglise d.e vendre un bloc de 70 000 a.ctions de là société Consolidated Gold
Fields, Ltd. Certte mesure est intervenue après qu' un orp.;anisme britannique
connu SOUf; le nom de courrcer Informa.tion SeI'vice~~ eut publié un rapport accusant
la société Consolidated Gold Fields de verser des salaires ma11ifestement très
insuffisants à ses employés noirs et dénonçant son passe rrd'exploitation brutale
et inhumaine 9 ininterrompu à: C~! jour'~.

91. Les parts acquises par la Philips Petroleum Company dans une concession
pétrolière en Namibie ont conduit un certain nombr~ de ses actionnaires,
membres du Conseil national des Eglises des Etats-Unis~ de l'Eglise episcopalienne,
de l'Eglise methodiste unie, de l'Eglise presbyt~rienne et de l'Associatio~ uni
ta.rienne universaliste, à présenter à"l'assemblée annuell~ de la société, en
janvier J.973 ~ une réso~ution demendarrt à la société de renoncer à toute
prospection sur des concessions situées en Namibie. On ignore à quel résultat a
abouti. ce projet de résolution.

·selon la. couleur de leur peau. A cet égard., il a été signale que le système.
d'emploi de la Ne~ont Mining Corporation est "proche du système féodal"
puisqu'el1e recrute des travailleurs dans lE:s zones tribales ou sevit la misr;re,
.se les attache par è.es contrats non renouvelables d'un an, et leur donne environ
40 dollars par mois puis les renvoie dans leurs régions dt origine. Le rapport
n'indiquait pas. s'il s'agissait des activités que la Newmont Corporation a
entreprises en Afrique du Sud ou e~ Namibie.

"selon la couleur de leur peau. A cet égard", il a été signalé gue le système.
d'emploi de la ne~ont Mining Corporation est "proche du système féodal"
puisqu'elle recrute des travailleurs dans lE:s zones tribales ou sévit la mis(~re,

.se les attache par aes contrats non renouvelables d'un an, et leur donne environ
40 dollars par mois puis les renvoie dans leurs régions d'origine. Le rapport
n'indiquait pas. s'il s'agissait des activités que la Newmont Corporation a
entreprises en Afrique du Sud ou e~ Namibie.

6. REACTION DES EGLISES ET AUTRES ORG~~ISATIONS DEVANT "LES ACTIVITES
DES INTERETS ETRANGERS D'ORDRE ECONOMIQUE ET AUTRES 1"!-J NAMIBIE

87. Un certain nombre d'organisations, parmi lesquelles des églîses, ont fait
connaître leur opposition au rôle que jouent certaines sociétés dont les activités
sont décrites dans le présent document.

88. En septembre 1972, pour protester contra les activités de"la société
Hudson 's Bay and Anning en Namibie, des membres du mouvement anti-apartheid
ont manifesté, à Londres~ devant les salles où se tenait la vente aux enchères de
peaux n.e Karakul importées de Namibie. Les manifestants affirmaient que
l'exportation de ces peaux de Namibie etait illégale.

89. Le même mois, les Commissaires de l'Eglise d'Angleterre, connus généralement
sous le nom de Commissaires de l'Eglise, ont vendu 1.11'"1 important intérêt dans le
capital de la Rio Tinto Zinc Corporation, d'lm montant estimé à trois millions
de rands. Dans une déclaration qu'ils ont publiée à ce sujet, les Commissaires
ont dit qu'ils etaient opposes aux activités d'extraction d'uranium auxquelles
se livrait la société Rio Tinto en Namibie.

90. Plus tard, au début de l'annee"1973, des memhres de J.'Eglis~ d'Angleterre
ont lancé u.ne campagne destin~e à persuader le Conseil central des finances de
l'Eglise d,e vendre un bloc de 70 000 a.ctions de là sociéte Consolidated Gold
Fielcls!) Ltd. Ce'tte mesure est intervenue après qu! un orp.;anisme britannique
connu sous le nom de Couilter Information Sel:'vice~~ eut publié un rapport accusant
la société Consolidated Gold Fields de verser des salaires mal1ifestement très
insuffisants à ses employés noirs et dénonçant son passe "d'exploitation brutale
et inhu..'Uaine 9 ininterrompu à Cf! jour'~.

91. Les parts acquises par la Philips Petroleum Company dans une concession
pétrolière en Namibie ont conduit un certain nornbr,e de ses actionnaires, ",
~embres du Conseil national des Eglises des Etats-Unis~ de l'Eglise ~piscopalienne,
de l'Eglise methodiste unie, de l'Eglise presbyt~rienne et de 1'Associatio~ uni
ta.rienne universaliste, à présenter à"l'assemblée annuell~ de la société, en
janvier 1973, une réso:l,ution deme.ndant à la soci~té de renoncer à toute
prospection sur des concessions situées en Namibie. On ignore à quel résultat a
abouti, ce projet de résolution.
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92. Le 2 mai 1973, M. William Johnston, président des ecclésiastiques episco
paliens d'Afrique du Sud, a dit, dans la déclaration qu'il a faite comme péti
tionnaire devant le Conseil. 'des Nations Unies pour la Namibie à sa 170ème seance,
que le groupe a.uquel il appe,rtenait, qui, depui s 17 ans, s' occupe des problèmes
de l'Afrique aus"ta1e, notamment de ceux de la Namibie, détenait des pa.rts dans
l.a societ~ American Metal Climax Inc. et la Newmont Mining Corporation, qui
sont ~ropriétaires de la mine de Tsumeb en Namibie. En 1972, son association
avait soumis trois projets de résolutions à l'examen de l'assemblée genérale
annuelle de qhacune des deux sociétes. Les deux premiers projets de résolution,
dans lesquels les sociétés etaient priees de reconnaître l'Organisation des
Nations Unies et de traiter avec elle et de deposer dans un compte bloqué les
bénéfices qu'Glles tiraient de leurs activités en Namibie en prévision du jour
où elles traiteraient avec le Gouvernement de la Namibie, ont été rejetés par la
Securiti~s and Exchange Commdssion des Etats-Unis. Le troisième projet de
résolution, par lequel les sociétés étaient priées de fournir des renseignements
sur les operations qu'elles mènent dans les mines de Tsumeb, a été mis aux voix
devant lE;s actirmnaires. Bien quVil ait été repoussé à une écrasante majo!'ité!l
ce projet a permis de porter la question à la connaissance du public, et les
SOCi0ltês &lles~-mêmes ont été considerablement embarrassées par le défi ainsi
l .. -. 1 " N . . ,., 11 • tance a eur presence en a.r.rJ.bl.p et aux OpArA.t1ons qu e es y pour-suaven •

92. Le 2 mai 1973, M. William Johnston, président des ecclésiastiques episco
pa1iens d'Afrique du Sud, a dit, dans la déclaration qu'il a faite comme péti
tionnaire devant le Conseil. 'des Nations Unies :pour la Namibie à sa 170ème séance,
que le groupe a.uquel il appe,rtenait, qui, depuis 17 ans, s'occupe des problèmes
de l'Afrique aus"Gale, notamment de ceux de la Namibie, détenait des pa.rts dans
l,a société American Metal Climax Inc. et la Newmont Mining Corpora.tion, qui
son~ ~ropriêtaires de la mine de Tsumeb en Namibie. En 1972, son association
avait soumis trois projets de résolutions à l'examen de l'assemblée générale
annuelle d.e qhacune des deux sociétes. Les deux premiers projets de resolution,
dans les~lels les sociétés étaient priées de reconnaître l'Organisation des
Nations Unies e't de traiter avec el.le et de déposer dg.ns un compte bloqué les
bénéfices qu'elles tiraient de leurs activités en Namibie en prévision du jour
où elles traiteraient avec le Gouvernement de la Namibie, ont été rejetés par la
Securiti~s and Exchange commdssion des Etats-Unis. Le troisième projet de
résolution, par lequel les soci~tês étaient priées de fournir des renseignements
sur les opérations qu'elles mènent dans les mines de Tsumeb, a été mis aux voix
devant l~s actirmnaires. Bien quYil ait été repoussé à une écrasante majo!'ité!>

r»' ce projet a permis de porter la question à la connaissance du public, et les
sociê-~tês E:lles--mêmes ont été considerablement embarrassées par le défi ainsi
1 ""1" .. ,., 1 . tance a eur presence en Nar.r:l.bl.p et a,llX OpP.l"A.t.10ns qu el es y poursu1.ven •
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2. Le rythme accéléré de d~veloppementet f'accroissement important de la
population, qui est pasaêe dè 42 640 habitants en 1960 à 52 609 habitants en 1971,
ont entraîné une hausse générale de la 'valeur des terl'es ~ et des efforts considerables
sont déployés pour accroître la superficie totale utilisable du territoire en

1. Des renseignements de base sur la situation économique aux Bermudes, en
particulier du point de vue des intérêts économiques étrangers, ont été joints
rapport du Sous-Comité l et reproduits dans le rapport que le CÇ>1DÎté spécial
a présenté à l'Assemblée gép.érale à aa- rlngt:"septième. session al. Le dernier
document de travail établi par le.Se~rétariat·envue de la session en cours du
Comité spécia.l contient des renseignements récents sur la situation êconomique
générale du ter:ritoir~ (A/9023/Add.6~ ehep , XXIII, annexes, par. 29 à 53). On
trouvera èi-dessous des renseignements complémentaires sur les activités de~
. t~ At ~ . ,J.n ere s econonuques etrangers.
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APPENDICE V

BERMUDES

Introduction

1. Des rensÊdgnements de base sur la situation économique aux Bermudes, en
particulier du point de vue des intérêts économiques étrangers, ont été joints au
rapport du Sous-Comité l et reproduits dans le rapport que le Cç.>mïté spécial
a présente à 1 'Assemblée gé,nérale à sa· Vi.ngt~septième,session al. Le dernier
document de travs,il établi par le, Se:,:rétariat .en vue de la session en cours du
Comité spécia.l contient des renseignements récents sur la situation é'conomique
générale du ter:ritoir~ (A/9023/Add.6~ chap. XXIII, annexes, par. 29 à 53). On
trouvera èi-dessous des renseignements complémentaires sur les activités de~
. t~ At ~ . ,1.n ere s econollUques etrangers.

1. Régime foncier

2. Le rythme accéléré de d~veloppement·et f' accroissement important de la
population, qui est pas'see de 42 640 habitants en 1960 à 52 609 habitants en 1971,
ont entraîné une hausse générale de la 'valeur des terl'es ~ et des eff.orts considerables
sont deployes pour accroître la superficie totale utilisable du territoire en

al DocUments officiels de l'Assemblee
'Suppl~ment No 23 A/8723/Rey.l), chap. V, annexe',
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b/ Une livre sterling valait 2!)40 dollars bermudiens jusqu'au 29 juillet 1912.
Voir ~Balement par. 22 ci-après.

6. Les non-Bennuâîens qui souhaitent acqlJ,erir des terrains ou des logements
doi vent en :raire la demande au Département de Itimmi gration et de la ma.in-l'o0uvre ..
En avril 1972, le Conseil législatif a adopte une loi de financë 9 qui institue une
taxe de 10 p, 100 fr.ap:pant l' ach at; de terres par les non-3er;.:E:i.ùl.C3'1:::-') avec (7 ff.r:~t

rétroactif au 26 février 197~. Répondant aux 'objections selon .~esquelles cette
taxe dissuaderait les étran~ers d'acheter des biens immQbiliers dans le territoire,
M. R. M. Gozham , Secrétaire parlementaire aux finances, aurait qéclare que cette
taxe était "conçue précisément pour dissuader les acquéreurs éventuels d ' acheter
des terres'! car "de tous les biens qui faisaient défaut .•• la terre était le plus
rare". Le deuxième objectif de cette taxe, aurait-il ajouté, était "de dissuader
les acquê reurs et de faire baisser le prix des 'biens immobiliers" dans le
t(:!rritaire.

5. Les personnes de la catégorie a) qui le désirent sont. autorisées à acquérir :
i) des terrains (non bâtis) 3 cl conùition que 'leu~Drix d'achat ne soit ~as inf&rieur 
à 18 000 dollars bezmudi.ens "'E./:, ii) des. terrains conpor-tant. des logements d'une
valeur locative de 1 58'+ dollars bermudi.ens :au minimum, et iii) des appart<;>ments
d'u.l1 prix dt achat non. inférieur à 36 000 dollars bermudiens. Les personnes de la
categorie b) sont autorisées à acquérir: i) de3 ter~ains (non bâtis), a condition
que Leur- prix d'achat ne soit pas inférie....rr à 2h 000 dollars bermudi.ens , ii) des
terrains comportant des logements d'une valeur locative de 2 016 dollars
bermudiE;ns au minimum., et iii) des appartements d'u..Y1 prix d'achat non infé:d.eur
à 48 000 dollars berrnuàiens.

4. En raison du manque de logements et de terrains à bâtir, la Puissance
administrante oonsddêre que Les terres et les maisons, surtout dans la catégorie
des propriétés à bas prix et à prix mod~ré, devraient être vendues de preférence .
aux Bermudiens. La reglementation applicable à l'achat de terres par des
non-BeJ~udiens établit une distinction entre : a) les personnes qui ont exercé
une 8.ctivité lucrative durant trois annees consécutives au moins et b) celles
qui n' exercerrt aucune activité i ucrative , . .'

comblant les ha,1t\is fonds côtiers et les terrains marécageux. La densité de la
population a été évaluée à 1120 hp.bitants par k.m2 et s~rait donc parnri les plus
éLevêes du monde.

3. Selon un rapport publié par le Dêparbemerrt bermudien de la pl8..l'1ifieation en
août 1972 ~ si le rythme E..ctuel de construction se maintierr·.J. toutes les terres
qui S~: pre"tent à la construction de lor,ements auront disparu dans la ans. Il
reste une superficie de 880 ha susceptible d'être utilisée, mais le Dépa.r;emeut
estime que 60 p. 100 de ces terres devraient rester intactes en raison de leur
a.ttrait et de leur beautê , Le reste, soit 280 ha, IJourrait être utilisé pour
bâtir.
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comblant les haut~s fonds côtiers et les terrains marécaBeux. La densité d~ la
population a été évaluée à 1120 hp.bitants par km2 et s~rait donc pâr!!l.{ les plus
élev~es du monde.

3. Selon un rapport publié par le Dépa.rtement bermudien de la pl8..l'1ifieation en
août 1972 ~ si le z:ythme e..ctuel de construction se maintierr'J 0 toutes les terres
qui s(: pretent à la construction de lor;ements auront disparu dans 10 ans. Il
reste une superficie de 880 ha susceptible d'être utilisee, mais le Département
estime que 60 p. 100 de ces terres devraient rester intactes en raison de leur
attrait et de leur bee.uté. Le reste, soit 280 ha, lJourrait être utilise pour
bâtir.

4. En raison du manque de logements et de terrains à bâtir, la Puiss ance
administrante ~onsidère que :Les terres et les maisons, surtout dans la catégorie
de~ prop:eiêtés à bas prix et à prix modéré, devraient être vendues de preférence '
aux Bermudiens. La réglementation applicable à l'achat de terres pa.r ües
non-BeJ~udiens établît une distinction entre : a) les personnes qui ont exercé
une 8.ctivité lucrative durant trois années consécutives au moins et b) celles
qui n'~xercent ?oucune, activité iucrative. . •

5. Les personnes de la catégorie a) qui le désirent sont. autorisées à acquérir:
i) des terrains (non bâtis) ~ cl conùition que ·leu~prix d'~chat ne soit, ryas inf&rieur
à 18 000 dollars bermudie~s b/) ii) des. terrains cO!:îf'ortant. des logements d'une
valeur locative de 1 58'4- dollars b,~rmud.iens 'au minimum, et iii) des appart<:>ments
d'U.l1 prix dt achat non inférieur à 36 000 dollars bermudiens. Les personnes de la
categorie b) sont autorisées à acquérir: i) de3 te!~ains (non bâtis), a condition
que ~eur prix d'achat ne soit p~,s inférie....lr à 2h 000 dollars bermudiens ~ ii) des
terrains comportant des logements d'une valeur locative de 2 016 dollars
berrnudiE;ns a.u minimum., et iii) des appartements d'u..'1 prix d'achat non inférieur
à 48 000 dollars berrnuàiens.

6. Les llon-Bermudiens qui souhaitent acqlJ,erir des terrains 01.1 des lOI~ements
doivent en :faire la demande au Département de l"timwigration Gt de la ma.in-J.'oéuvre ..
En avril 1972, le Conseil législatif a adopté une loi de financë') qui institue une
t :J_" 10 ]("1-) D ~t l' ....h t ~ t . ,.. ~~'" -"P"'l"?"'''-jit'""" "r. "'l~f'p+~axe U~ p.. _A J.r.appa.l _ a,_ a c~e erres pa~ .Le.:> non _lt:.._.,;<,.~c.... __ ,;> ~ ai: "oC '7 ..... :..,

rétroactif au 26 février 191'2. Repondant aux 'objections selon .~esquelles cette
taxe dissuaderait les étran~ers d'acheter des biens immQbiliers dans le territoire,
M. R. M. Gorham, Secrétaire par1eméntaire t:l.UX finances, aurait qeclare que cette
taxe etait trconçue précisément pour dissuader les acquéreurs éventuels d'acheter
des terres f! car "de tous les biens qui faisaient défaut .•. la terre était le plus
rare H

• Le deuxième objectif de cette taxe, aurait-il ajouté, etait "de dissuader
les acquéreurs et à.~ faire baisser le prix des 'biens immobiliers" da.ns le
territoire.

b/ Une livre sterling valait 2 9 40 dollars bermudiens jusqu'au 29 juillet 1972.
Voir ~Balement par. 22 ci-après.
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. 2.. Tourisme

i'. IJ'industrie touristique demeure la principale source de revenu du territoire
puisqu'elle représentait en 1971 44 p. 100 du produit intérieur brut, soit
102 millions de dollars des Bermudes environ. En 1972, 420 950 personnes en tout
se sont rendues aux Bermudes contre 412 947 en 1971; pl'US de 95 p. 100 des
touristes venaient d'Amérique du Nord.

8. C'est au Departement du tourisme!l dirige par le Ministre du tOUlisme «t.
qu'il appartient d'encourager cette activite.. Le Département possède des bureaux
à Londres, New ,York, Chicago et Toronto. Afin de' proteger cette activit~, le
Gouvernement a décid.é que les aménagements futurs se feraient par étapes et
seraient réglementes de façon à assurer une expansion régulière du tourisme
et à preserver ce qui attire les touristes. Les restrict'iona imposées à
l' e xpans ion des hôtels seront maintenues j usqli.'en 1975. L~ Gouvernement
estime que d'ici 1975, après executiqn des plans approuves antérieurement,
l 500 lits nouveaux: viendront s' ajo~~3r aux 8 581 lits autorisés existants.
Au début de 1972 toutefois, le Gouvernement a annoncé que la réglementation
concernant la creation de nouveaux hôtels serait libéralisée afin de permettre
aux Bermudiens d'ouvrir de petites pensions d'une capacdbê maximale de 10 lits.

.J

. i,

: i

:l
r,, ,

dl West mdies and Caribbean Yearbook, 1972.

cl La dernière reforme constitutionnelle a transforme le Conseil f::xécutif
cabinet le 18 avril 1973 et ses membres .ont reçu le titre de ministres.en

10. Selon un rapport récent du Département de la planification, 90 p. 100 de la
main-d'oeuvre a été employée de ma.nière assez suivie dans le secteur des services
grâce à l'essor du touris:!!le, ce qui montre bien à quel point l'emploi dépend
de cette activité. En, 1.970, le volume total de 18, main-d'oeuvre se chi ffrait
à 27 200 travailleurs. La moitié de la main-d'oeuvre est réguli Èrement employee
dans les services de pe raonne'L, dont un tiers à peu près directement par des hôtels
,;:~t des pensions de famille. Il y a plus de 9 OOO,travailleurs d'origine
é"crangère dont 2 aca jouissent du statut bermudien. D'après ce rapport, il a
fallu empl()yel~ un grand nombre de 'travailleurs êtrangers car la main-d'oeuvre
disponible sur place ne suffis~t plus à satisfaire la demande par suite de la
croissance rapide de l~emploi.

9. En 1970, le terri.toire comptait 16 hôtelS (de 25 à 900 lita), 63 pensions
de famille (de 6 à 91 lits), deux clubs (de 65 à 121 lits), Il ensembles de
b ungal.ows (24 à 110 lits) et 20 b ungalows avec cuisines amênagêea (de 12 à
148 lits), tous autorisés par l'Etat dl. En 1971, l'hôtel Holid8\Y Inn (600 li.f"s)
a été achevé et les travaux de l 'hôtel Southampton Princeea d' une capecdté de
400 lits de-vaient être teœnes vers la fin de 1972. On indiquait que la plupart

.des principaux hôtels et autres grands etablissements liés au tourisme
appartenaient à des intérêts étrangers.
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, 2.. Tourisme

j'. IJ'industrie touristique demeure la principale source de· revenu du territoire
puisqu'elle représentait en 1971 44 p. 100 du produit intérieur brut s soit
102 millions de dollars des Bermudes environ. En 1972, 420 950 personnes en tout
se sont rendues aux Bermudes contre 412 947 en 1971; p1œ de 95 p. 100 des
touristes venaient d'Amérique du Nord.

8. C'est au Département du tourisme ~ dirigé par le Ministre du tOUlisme cr.,
qu'il appartient d'encourager cette activité. Le Département possède des bureaux
à Londres, New,York, Chicago et Toronto. Afin de' protéger cette activité, le
Gouvernement a décid.é que les aménagements futurs se feraient par étapes et
seraient réglementes de façon à assurer une expansion régulière du tourisme
et à préserver ce qui attire les touristes. Les restrict10na imposées à
l' e xpaïlS ion des hôtels s eront maintenues j usqli.' en 1975. L~ Gouvernement
estime 9-ue d'ici 1975 ~ après exec~ti9n des plans ap:prouvés m:t~rieu:e~ent,
l 500 l1.ts nouveaux: nendront s' aJouf~~r aux 8 581 IJ.ts autor1.ses eX1.stants.
Au début de 1972 toutefois, le Gouvernement a arL.~oncé que la réglementation
concernant la création de nouveaux hôtels serait libéralisée afin de permettre
aux Bermudiens d'ouvrir de petites pensions d'une éapacité maximale de la lits.

9. En 1970, le terri.toire comptait 16 hôtelS (de 25 à 900 lita), 63 pensions
de ramille (de 6 à 91 lits), deux clubs (de 65 à 121 lits), Il ensembles de
b Ui.'lgalo'W's (24 à 110 lits) et 20 b ungalows avec cuisines aménagées (de 12 à
148 lits), tous autorisés par l'Etat dl. En 1971, 1 'hôtel Holid~ Inn (600 1i.,t-"s)
a été achevé et les travaux de 1 'hôtel Southampton Princeea d rune capaçité de
400 lits devaient être termines vers la fin de 1972. On indiquait que la plupart

.des principaux hôtels et autres grands établissements liés au tourisme
appartenaient à des intérêts étrangers.

10. Selon un rapport récent du Departement de la planification, 90 p. 100 de la
main-d'oeuvre a été employée de ma.nière assez suivie dans le secteur des services
grâce à l'essor du touris:!!le, ce qui montre bien à quel point l'emploi dépend
de cette activité. En. l.970, le volume total de la main-d'oeuvre se chiffrait
à 27 200 travailleurs. La moitié de la main-d'oeuvre est réguli èrement employee
dans les services de personne'l, dont un tiers à peu près directement par des hôtels
".:~t des pensions de famille. Il y a plus de 9 000 ,travailleurs d'origine
é-crangère dont 2 aco jouissen.t du statut bermudien. D'après ce rapport, il a
fallu empl()yel~ un grand nombre de 'travailleurs étrangers car la main-d'oeuvre
disponible sur place ne surfis~t plus à satisfaire la demande par suite de la
croissance rapide de If emploi.

cl La dernière réforme constitutionnelle a transformé le Conseil f::xécutif
en cabinet le 18 avril 1973 et ses membres ,ont reçu le titre de ministres.

dl West mdies and Caribbean Yearbook, 1972 .
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11. En 1972, le territoire a connu de graves COtlflits du travail à. propos
notamment des licenciements saisonniers du personnel hôtelier bermudien alors
que beaucoup de non--Dermudiens bénéficient, grâce à leur contrat de travd.i1:l
d'une gar&"'ltie dfemploi toute l'année. La Bermuda Industrial Union a fait
valoir que les non-BermuQiens. occupaient dans les hôtels des postes a~xquels

ils n'avaient pas droit puisque, selon la loi sur l'immigrations les. étrangers
ne pouvaient travailler aux Bermudes que si la main-d'oeuvre locale ne :t'e1.1p.issait
pas les qualifications requises. Le ehe f de l'opposition, sir Walter Robinson,
aurait dit, en marS 1973, que beaucoup de Bermudiens ne tiraient aucun avantiage
du to~isme étm'1t donne que l'on faisait appel à des Eur\')peens pour occuper la
plupart des postes de responsabilité dans cette industrie ~J-, que des condi.tiom3
favorables étaient accordées à ceux-ci.

- .16"""5 -
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Il. En 1972, le territoire a connu de graves COtlfiits du travail à. propos
notamment des licenciements saisonniers du personnel hôtelier bermudien alors
que beaucoup de non··Dermudiens bénéficient, grâce à leur contrat de travdil:J
d'une garaa."'ltie dfemploi toute l'année. La Bermuda Industrial Union a fait
valoir que les non-Bermuqiens. occupaient dans les hôtels des postes a~xquels

ils n'avaient pa.s droit puisque:f selon la loi sur l'immigrations les. étrangers
ne pouvaient travailler aux Bermudes que si la main-d'oeuvre locale ne :cé1.1p.issait
pas les qualifications requises. Le chef de l'opposition, sir Walter Robinson,
aurait dit, en marS 1973, que beaucoup de Bermuàiens ne tiraient aucun avantage
du tOU;1'isme etm1t donne que l Yon faisait appel à des Européens pour occuper la
plupart des postes de responsabilité dans cette industrie e,l.. que des cOllditiom3
favorables étaient accordées à ceux-ci.
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: 14. La Bermuda Provident Bank, Ltd." constituee en société commerciale en 1969~

est associée avec la Barclays Bank Internationai) Ltd.~ qui détient environ
32 -p~ 100 des actions. Quarante potœ cent des actions se trouvent entre les mains
de Bertnudri.ens . En 1971:) les ressources de la banque s ~élevaient à 35 millions de
dollars bermudiens .
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Evolution 'de la situat:i.on financière3.

15" La Bermuda Na.tional Bank~ Ltd • ., constituee en société commerciale en 1969.
affiliée à la Bank of Nova Scotia~ qui possède 40 p. _100 de ses 'actions, les
60 p. 100 restants se trouvant entre les mains de Bermudiens. En 1971~ les
ressources-de la banque s'élevaient à 31 millions de dollars bermudiens.

13. La deuxième par ordre d'importance est la Bank of N.T. Butterfield and Son~

Ltd., fondée en 1058 et constituee en société commerciale en 1904. Durant
Itex~rcice 'qui a pris fin en juin 1972~ les dépôts auraient augmenté de près
de 30 millions de dollars,bermudiens et s'élèveraient à 251~2 millions de dollars
'cermuddene . Le total des ressources de cet, établissement financier stest accru
de ~rès de 36 millions de dollars bermudiens et a atteint le chiffre record de
272~5 millions. de dollars bermudi.ens , contre 115 millions en '1967. Son bén1;fice
d'exploitation a augmerrbf de 2', p. 100 et EJ,tteint 1,26 dollar par action. Les,
dividendes distribués a\u~ actionnaires se sont élevés à 700 000 dollars ùermudiens
pour cet exerci.ce , contrre 600 000 à.ollars bermudfena en 1970··1971. La banque
a des filiales dans les îles Calmanes~ à Toronto (Canada) et à Tortola~ dans les
îles Vierges britanniques. En mars 1973, or! a annonce la conclusion entre la
baring Brothers and Company~ Ltd. diun accord aux termes duquel ladite compagnie
prenait une participation de 50 p. 100 dans la N.T. Butterfield and Son (Char~el

Islands) ~ Ltd•.; à Guernesey ~ société créée en septembre 1972. Sous réserve de
l~approbation des autorites compÉtentes" cette banque s'appellerait desomai.s
Barfield Trust Compan~~ IJtdft Le montant du capital versé devait être porté è
500 OCO livres et Baring and Butterfield en détiendraient chacun la moitié.

12. Etant un des principau.x refuges fiscau1C~ les Bermudes ont fait rêcem.1'Qer..t
d'importants progrès comme centre d' act.ivités financières internationales. On
compte quatrre banques Gur le ter.ritoire!l la plus grande étant la Bank -of' Bermuda ,
Dtd.~ créée en 1889 et constituee en société commerciale en 1890. En 1972, ses
ressources globales ont augmenté de 17 millions de dollars pour atteindre
336 millions de d.ollars bermudiens, alors qu'elles n'étaient que de 137 millions
de dollars en 1967. En mars 1973, la banque a annonce la constitution~ d811S les .
îles Anglo-Normandes, de la Ba.nk of Bermuda (Guernesey), Ltd., filiale dont elln
détient entièrement le capital·de 500 000 livres. La' banque est la seule
institution des Bermudes qui reçoive des dépôts du Gouvernement territori.al et
entretien des relations de correspondants avec les principale~ banques du monde
entier.
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3. Evolution 'de la situation financière

12. Etant un des principaux refuges fiscau~~ les Bermudes ont fait réce~~e~t

ù.' importants progrès comme centl"e d' act.ivités financières internationales. On
compte qllatre banques Gur le ter.ritoire~ la plus grande étant la Bank~of Bel~uda~

Dtd.~ créée en 1889 et consti~uée en société commerciale en 1890. En 1972, ses
ressources globales ont augmenté de 17 millions de dollars pour atteindre
336 millions de dollars bermudiens, alors qu'elles n'étaient que de 137 millions
de dollars en 1967. En mars 1973, la banque a annonce la constitution~ d8l1S les .
îles Anglo-Normandes, de la Ba.nk of Bermuda (Guernesey), Ltd., filiale fiont elln
détient entièrement le capital "de 500 000 livres. La" banque est la seule
institution des Bermudes qui reçoive des dépôts du Gouvernement territor5.al et
entretien des relations de correspondants avec les principale~ banques du monde
entier.

13. La deuxième par ordre d'importance est la Bank of N.T. Butterfield and Son~

Ltd., fondée en 1658 et constituee en société commerciale en 1904. Durant
l'ex~rcice "qui a pris fin en juin 1972~ les dépôts auraient augmenté de près
de 30 millions de dollars.bermudiens et s'élèveraient à 25l~2 millions de dollars
-bermudiens. Le total des ressources de cet, établissement financier s'est accru
de ~rès de 36 millions de dollars bermudiens et a atteint le chiffre record de
272~5 millions" de dollars bel"mudien.s;. contre 115 millions en "1967. Son beni-';fice
d'exploitation a augment~ de 2" p. 100 et I;ttteint 1,26 dollar par action. Les,
dividendes distribués a\u: actionnaires se sont élevés à 700 000 dollars ùermudiens
pour cet exercice:J contr~ 600 000 d.ollars "üermudiens en 1970'·1971. La banque
a des filiales dans les îles Ca1m~nes~ à Toronto (Canada) et à Tortola~ dans les
îles Vierges britanniques. En mars 1973, on a annonce la conclusion entre la
baring Brothers and Company~ Ltd. diun accord aux termes duquel ladite compagnie
prenait une participation de 50 p. 100 dans la N.T. Butterfield and Son (Char~el

Islands) ~ Ltd•.> à Guernesey ~ société créée en septembre 1972. Sous réserve de
lCapprobation des autorites competentes" cette banque s'appellerait deso1'IJlaî.s
Barfield Trust Compan~". IJtd ft Le montant du capital versé devait être y:ort.é è..
500 OCO livres et Baring and Butterfield en détiendraient chacun la moitié.

'14. La Bermuda Provident Bank, Ltd." constituee en société commerciale en 1969~

est associée avec la Barclays Bank Internationai) Ltd.~ qui détient environ
32 'p, 100 des actions. Quarante pOt~ cent des actions se trouvent entre les mains
de Bermudiens. En 1971l) les ressources de la banque s ~êlevaient à 35 millions de
dollars berrœ.tdiens.

15" La Bermuda l\fational Banks Ltd."J constituée en société commerciale en 1969) est
affiliée à la Bank of Nova Scotia~ qui possède 40 p •.100 de ses 'actions, les
60 p. 100 restants se trouvant entre les mains de Bermudiens. En 1971~ les
ressources. de la banque stélevaient à 31 millions de dollars bermudiens.
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19. Selon le rapport de cette équipe' d'économistes~ les activités commerciales inter
nnti anales corrptn.:î.ent "r,\ou~ environ 13 ri , ).OO:J soit 30 r'dllions rle ëlo11p.:l"S bcr:-:u(;:.i<:~ns,
dn.ns le nroüui t n.~.ti(ln9.1 l'rut .cle~' 'Berr'!udes en 1971 venant; dO!lC nu seco~'l r~r:. -:. r\~r'~f';
, t ° L .,. , ;1' 1 ,.. . ; •
.... :2 our'nF.e. (-)8 SOCl etr~s enF~.""'?CS t: ans CP~ o~ern.:t~ons out er-'T'ln'."': d~re~tet:1('!llt.

l 330 persomles pendant!ltannée~ ce qui reprfsente 6 p. 100 de ~a totalité des'
emploi s à temps complet!. Sur ce chiffre s 630 personnes assuraient lesserviees
nécessaires à ce type d'activités~ le reste étant employé par 195 sociétes ayant
leur propre bureau dan~ le territoire. Les soci(~és engagées dans ces activités
ont dépense environ Il millions de dollar~ ber.mudiens en loyers~ 'fournitures de

. bureaux et traitemellt~. Au cours de. l'exercice financier 1971/72., ce s'ecteur a
ass~~ au moins 1:.5 million de dollars bermudienG de recettes au gouvernement~ ce
qui représente' 21 p. /100 du total, net de droits de douane. Quatre millions de
dollars berrriuùiens environ venaie~t des activités de tourisme directemen~'liêes

aux visites de repr~sentant~ d~ ~ociétés en 1971.' .
; .

/

16. La. èity Finance and Investment Company .. Ltd. (dont plusieurs directeu:r.s sont
membres du United Bermuda Party ~ la Cham~re d'assemblé~) a~rait propose, sous
réserve de l'approbation du gouvernementJ de creer une nouvelle banque qui
s' aprellerait la Bermuda Cit:f Bank. La ~anl{ of Bermuda, Ltd. ~ et la Bank .of
N.T. Butterfield and' Son lt Ltd. s'opposent à la .creation de cette banque dont
60 p. 100 du capital serait détenu par ta City Finance and InvestI:lent CompanYJ Ltd.
et le reste par la First National City :Bank de Ifew York. La, demande déposée en,
vue de la. création de cette banque est/en cours d'examen devant une Commission
mixte de la léGislature. i

/
170 Le pombre'des compagnies internationales enregistrées aux Bermudes est passé
de 758 en 1961 à 1891 .à la fin de 1971 et à 2107 à la :fin de 1972. Principalement
détenues par des intérêts américainsj, anglais et canadiens, plus d.e 75 :p. 100
d'entre elles étaient des "compa.gni's exonF':rees" con~tituées en sociétes
commerciales sur le territoire, le reste se composant de compagnies étrangères
domiciliées aL\X Bermudes et opérani à partir des Bermudes. Ces deux catégories
de compe,gnies exercent leurs activ~tés Hof'f-shore I~ - ctest-à-dire hors du
territoire des Bermudes. Les priqcipaux secteurs dans lesquels ces comp~gnies

;oP , .... t t 1 t ° °t'.et" f.... 1 t l . 0 .......exonerees operen son es ac 1V1 es ~1nanc~eres, es assurancés e es SOc1etes
d'investissement à capital variaçQe.

1

18. Le 24 ,juin 1972, à la suit~f d'une enquête menée sur le territoire pour la
Bermuda Interna.tional Business .f\.ssociation (à laquelle' les qua.tre banques dont il
a été question plus haut appar~iennent)~ une équipe d'économistes du: Cambridge

. Research Institute of Massachuf3etts (Etats-Unis) a publiti un rapport sur la
contribution à l'économie des .Œ3ermudes des sociétés illternationales enregistrées
sur le territoire. Les autel.1~s de ce .rapport ont' mis en évidence l'énorme
expanai.on des Bermudes conane ;centre financier "off-shore n qui se manifeste notamment

1

par le rait que les recettes/provenant des activités commerciales internationales
avaient augmenbê de 31 p. aoo par an de 1966 à 1971. Ces mêmes auteurs 'ont est:~mé
que ce secteur prendrait un~ importance plus grande encore dans l;ensemble de
1 ~économie au cours de la p,~riode 1972-1976. On prévoit un ta.ux ·de croissance de
la p. 100 par an pendant c~tte periode:. soit 13 double du taux de croissance annuel

... " ° 1p~evu. pour 1 econom1e. f

! i
1

:...,.~._,.~., '::::.=-..::::~.::::::::=-..:.:::r;::-;.:::;:::::-,::-"::,=-..;::;::::-~:::::=:::::.:.-..:::::::::::::::,:-::=--_•.~,,.
, 1

1

16. La City Finance and Investment Compa~yz Ltd. (dont plusieurs directeurs sont
membres du United Bermuda Party ~ la Chambre d'assemblé~) a~rait propose~ sous
réserve de l'approbation du gouvernement/ de créer une nouvelle banque qui
s'aprellerait la Bermuda Ci-GY Bank. La ~anlt of Bermuda, Ltd. ~ et la Bank _of
N•T• Butterfield and' Son lt Ltd. s'opposent à la .création ..i.e cette banque dont
60 p. 100 du capital serait détenu par ~a City Finance and Investnent Company, Ltd.
et le reste par la First National City "Bank de Iiew York. La, demande déposée en,
vue de la cl"êation de cette banque est;'en cours d'examen devant une Commission
mixte de la lécislatureM i

/
170 Le pombre'des compagnies internationales enregistr~es aux Bermudes est passé
de 758 en 1961 à l891.à la fin de 1971 et à 2107 à la fin de 1972. Principalement
détenues }Jar des intérêts américainsj, anglais et canadiens, plus de 75 p. 100
d'entre elles etaient des "compagni~s exonF:r~esn con~tituées en sociétes
commerciales sur le territoire, le reste se composant de compagnies étrangères
domiciliées a~\X Bermudes et opérant à partir des Bermudes. Ces deux catégories
de compe,gnies exercent leurs activttés Hof'f-shore'~ - c'est-à-dire hors du
territoire des Bermudes. IJes priqcipaux secteurs dans lesquels ces compagnies
exonérées opèrent sont les activités financières, les assurancés et les soéiétes
d'investissement à capital varia1f.I.e.

1

18. Le 24 ,juin 1972, à la suit~ d'une enquête menee sur le territoire pour la
Bermuda Interna.tional Business .f\.ssociation (à laquelle' les quatre banques dont il
a été question plus haut appar~iennent)5 une équipe d'économistes du Cambridge

. Research Institute of Ma:s.sachu~etts (Etats-Unis) a. publit! un rapport' sur la
contribution à l'économie des .!.Bermudes des sociétés iIlternationales enregistrées
sur le territoire. Les auteu:ts de ce .rapport ont' mis en évidénae l'énorme
expansion des Bermudes connne :centrefinancier "off-shore" qui se manifeste notamment

1

par le fait que les recettes/provenant des activités commerciales internationales
avaient augmenté de 31 p. lob par an de 1966 à 1971. Ces mêmes auteurs 'ont estimé
que ce secteur prendrait un~ importance plus grande encore dans l;ensemble de
l~économie au cours de la p~riode 1972-1976. On prévoit un taux ·de croissance de
10 p. 100 par an pendant cdtte période~ soit le double du taux de croissance annuel
p::a:·évu. pour l'économie. J

!

19. Selon le rapport de cette ~quipe d'économistes~ les activités commerciales inter
nnti anales corrptû..:i.ent "l')OU~ envi.rrm 13 1"). ).OO:J soit 30 r-:illions rle (1011";1"'9 r.:c:r:,,:u,::.i<:'~nR~
di1.ns le nro,luit n~:ti(')n9.1 l'rut .deE· Ferr'lU.<les en 1971 v(;,nant do~c nu se~œ:d r~r; -:. rt.~r·2f::
, t' L ~~ ,. "1 .".. ' .. ..'.. e our', ~F.e. "~S SOCl et~,s enF!=l,."'~CS (nns CPS o":,,ern..tJ.ons ont el";T'lcn.'''·: ëhrer:ter:1('!l\t.
l 330 personnes pendant.' l t année ~ ce qui reprf:sente 6 :p. 100 de .la totalité des'
emplois à temps complet~ Sur ce chiffre~ 630 personnes assuraient les services
nécessaires à ce type d'activités~ le reste etant employé par 195 sociétés ayant
leur propre bureau dan~ le territoire. Les soci(~és engagées dans ces activités
ont dépensé environ 11 millions de dollars. bermudiens en loyers!l .fournitures de

. bureaux et traitemellt~. Au cours de. l'exercice financier 1971/72., ce s'ecteur a.
ass'UJ:-"~ a.u moins 1:05 ntillion de dollars 'bermudiens de recettes au gouvernement 11 ce
qui représente' 21 p. /100 du total, net de droits de douane. Quatre millions de
dollars berrriudiens environ venaiept des activités de tourisme directemen~'liées

aux visites de repr~sentant~ d~ ~ociétés en 1971.' .
, .
!
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23. Les mesures sus~entionnées ont pour effet de réduire l'attrait du territoire
pour les résidents britanniques. Il en résulte que de nombreuses sociétés inter
nationales, pro:priétêsd'intéi:-êts britanniques qui ont jugé plus avantageux de se
placer sous une autre juridiction (les îles Anglo-Normandes et la Suisse), ont été
liquidées ou sont en cours de liquidation. En juillet 1972, un sixième environ
de toutes les entreprises internationales exploitées à partir des Bermudes seraient
d'origine'britannique 5 et cette proportion diminuait.

22. A la suite de cette décision~ le Gouvernement bermudien a décidé~ après avoir
consulté le Gouvernement britannique ~ . qu'à partir du 29 juillet le dollar des
Bermudes serait rattaché à la zone dollar et non plus ~ la zone sterling. Il a
également annoncé que la nouvelle par~té de change pour la monnaie locale serait
de 0,818513 gramme d'or fin, soit la même valeur or que le dollar des Etats-Unis~

si'bien qu'~ toutes fins utiles le dollar bermudien serait égal à un dollar des
Etats-Unis. Le 25 août, M. Jack H. Sharpe!l alors membre du Conseil exécutif des
finances et actuellement Ministre des finances~ a déclaré que les mesures qu'avait
pl"ises récemment le Gouvernement du Royaume-Ùni avaient amené le Gouvernement
ben,udien à mettre au point un nouveau système de contrôle des changes en vertu
duquel toutes les transactions entreprises avec le reste du monde, y compris
l'ancienne zone sterling~ serai~nt traitees sur un pied d'égali~é. En vertu de
ce système~ les trusts et les sociétés internationales enregistrées aux Bermudes
et les cadres non bermudiens de ces societes' seraient considérés comme Uextêrieurs".
Ils ne seraient donc pas soumis au contrôle des changes bermudien et auraient toute
liberté de transférer leurs fonds s'ils le désiraient.

~;-;;;._-~--'-'----.::::::::.~.:::.:;:;::;::;;;::;=~;:::;:;::-;:;;,..~.."~"~;:::;-;--~::::::::;;:;;::;,~:::.-:::::::~:~:="~~,...:~""",..JJ..
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24. Le deuxième fait nouveau d'importance a été que le Gouvernement des Etats-Unis
a adopté vers la fin de 1972., des amendements à !nterest Equalization Tax Act"
(loi fiscale sur la péréquation des intérêts)~ Cette loi, telle qu'elle a eté
modi:tiée '1 permet à une société américaine de fournir des fonds à un négociant,
distributeur ou client à l' étranaer, par l'intermédiaire d'une filiale installée

20. Les milieux d'affaires internationaux ont en outre contribué à l'êc~nomie du
pays en : a) aida.nt à: maintenir une balance des paiements positive~ b) en procurant
au pays un apport précieux de techniciens hautement qualifiés; c) en donnant à la
main-d'oeuvre disyonible une formation poussée~ notamment en comptabilité, en droit~
en in:formatique lt en activités bancaires et en techniques de gestion; d} en
accroissant les ressources bancaires des Bermudes; et e) en stimulant les investis
sements de capitaux.

21. Apr~s l'achèvement de l'enqu.ête menée par l'équipe dans le territoi.r.e, trois
faits ~ouveaux import~nts ont influence les conditions'd'exploitation des sociétés
internationales. Il s'est agi tout d"abord de la décision, prise par le Gouvernement
du Royaume-Uni le 23 juin 1972, de' faire flotter la livre sterling et d'instaurer
un système de contrôle des changes entre le Royaume-Uni (y compris l'île de Man et
les îles Anglo-Normandes ~ et le's pays de la zone sterling, à l'exception de la
République d'Irlande. En vertu du nouveau système de contrôle des changes , les
réside~ts britanniques sont maintenant tenus d'obtenir une"autoris&tion pour
investir directement dans ces pays (y compris les Bermudes).

......
• • o'

20. Les milieux d'affaires internationaux ont en outre contribué à l'êc~noI!lie du
pays en : a) aident à maintenir une balance des paiements positive~ b) en procurant
au pays un apport precieux de techniciens hautement qualifiés; c) en donnant à la
main-d'oeuvre dis~onible une formation poussée~ notwmment en comptabilité, en droit~
en informatique:t en activit~s bancaires et en techniques de gestion; d) en
accroissant les ressources bancaires des Bermudes; et e) en stimulant les investis
sements de capitaux.

21. Apr~s l'achèvement de l'enquête menée par l'équipe dans le territoire, trois
faits ~ouveaux import~nts ont influence les conditions "d'exploitation des sociétés
internationales. Il s'est agi tout d"'abord de la décision, prise par le Gouvernement
du Royaume-Uni le 23 juin 1972, de-faire flotter la livre sterling et d'instaurer
un système de contrôle des changes entre le Royaume-Uni (y compris l 'île deI~an et
les îles Anglo-Normandes ~ et le"s pays de la: zone sterling, à l'exception de la
République d'Irlande. En vertu du nouveau système de contrôle des changes~ les
réside~ts britanniques sont maintenant tenus d'obtenir une"autorisation pour
investir directement dans ces pays (y compris les Bermudes).

22. A la suite de cette décision~ le Gouvernemènt bermudien a d~cidé~ après avoir
consulté le Gouvernement britannique ~ 0 qu'à partir du 29 juillet le dollar des
Bermudes serait rattaché à la zone dollar et non plus à la zone sterling. Il a
~galement annoncé que la nouvelle par~té de change pour la monnaie locale serait
de 0,818513 gramme d'or fin, soit la même valeur or que le dollar des Etats-Unis~

si" bien qu'à toutes fins utiles le dollar bermudien serait égal à un dollar des
Etats-Unis. Le 25 août, M. Jack H. Sherpe!l alors membre du Conseil executif des
f.inances et actuellement Ministre des finances~ a déclaré que les mesures qu'avait
'pl"ises récemment le Gouvernement du Royaume-Ùni avaient amené le Gouvernement
ben,udien à mettre au point un nouveau système de contrôle des changes en vertu
duquel toutes les transactions entreprises avec le reste du monde, y compris
l'ancienne zone sterling~ serai~nt traitées sur un pied d'egali~é. En vertu de
ce système~ les trusts et les societes internationales enregistrées aux Bermudes
et les cadres non bermudiens de ces sociétes" seraient considérés comme Uextêrieurs".
Ils ne seraient donc pas soumis au contrôle des changes bermudien et auraient toute
liberté de transférer leurs fonds s'ils le désiraient.

23. Les mesures sus~entionnées ont pour effet de réduire l'attrait du territoire
pour les résidents britanniques. Il en résulte que de nombreuses sociétés inter
nationales, pro:priétesd' intérêts britanniques qui ont jugé plus &vantageux de se
placer sous une autre juridiction (les îles Anglo-Normandes et la Suisse), ont été
liquidées ou sont en cours de liquidation. En juillet 1972, 'lU1 sixième environ
de toutes les entreprises internationales exploitées à partir des Bermudes seraient
d'origine

O

britannique 5 et cette p!"Oportioll diminua.it.

24. Le deuxième fait nouveau d'importance a été que le Gouvernement des Etats-Unis
a adopte vers la fin de 1972., des amendements à Interest Equalization Tax Act_
(loi fiscale sur la péréquation des intérêts)~ Cette loi, telle qu'elle a été
modi:riée '1 permet à une société américaine de fourn.ir des fonds à un négociant,
distributeur ou client à. l' étranaer, par l'intermédiaire d'utie filiale installee
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26. En proposant d'ad.optel la loi envisagée en deuxième Lecnure , M. Sllarpe a
annonce qu'après des consultations intensives avec les deux organizmes s'occupant
le plus d'activités internationales (la Bermuda International Business Association
et l'International Compandee Division of Bermuda Chaniber of Commerce) . le .
gouvernement avait accepté leurs recommandations il propos des droits à appliquer
aux. sociétés exonérées et aux sociétés "autordsêea". Dans le cas de celles-ci J

les droits verses chaque annoe au gouvernement iraient de 650 dollars des Bermudes
à l 000 dollars des Bernludes~ selon la catégorie de la société et "dans le cas
des sociétés de personnés exonérées~ ils seraient de l'ordre de 650 dollars des
Bermudes.

25. Le troisième événement d'importance a. été que M.' Sharpe a ël.éposé le
1er décembre à ~a Chambre d'assemblée un projet de loi intitulé fiLoi de 1972 sur les
compagnies exonêrêes , les sociétés de personnes exonérép.s et les sociét~s non'·
r·ésident~s (auE"llentatioll des droits annuels)':.' Si cette loi est adoptêe , les d1:,oits
annuels' imposés aux sociétés internatio·na:les "augmentera.ient dé' 50 p. 100 environ dans
certains case-t de plus \le 100 p: 100 dans d'autres. Pour la premièrt~ fois, le
nouveau'rbar'ême fera:i:'G une distinction entre diyers types d~ so~iétÊis enregistrées aux
Bermudes. "Le ·Pl'o,ipt-de:..loia .été·,présenté en seconde lecture 'le 8 'dêcembr~ broil<
ci-dessous) et dèvait ;:;t;re adopté Itf Ler jarrrier 1973.; J'USl1.u 'la.lors, l?s sociétés
étrang~res exonêrêes et :résidentes étaient tenues d.e ve'tser 480' d.ollars berrnudd ens au
gouvernemi?nt. avant; decommenc~'r Leur'a activitês ·et ~n.suite une foi::l uar an el.. ~ -

el Pour plus de détails sur cette 'question et sur la loi de 1969 relative aux
sociG~é::i II voir pocuments officiels de l'Assemblée gé:aérale), vi:.1P·~.:se1?tièï:1e session::
§up~lément No 23 (A/8723/Rev.1)~ chap. V~ 'annexe~ appendice vt~ par. 5 ~ 9.

aux Bermudes. Cette loi, ainsi que les nouvelles politiques du 'Gouvernement
bermudien en ce qui concerne la monnaie et les chanees~ devrait selon toute
vraisemblance permettre au territoire de devenir un centre populaire de financement
à l'étranger pour les sociétés américaines. Selon une brochure' publiée en
novembre par la Bank of Bermud~:) Ltd.~ un certain nombre d'importantes organisations
multinationales des Etats-Unis ont choisi les Bermudes comme base de leurs
~c·liivités internationales de financement. Elles ont cr~é dans le terribo i re des
veritables sociétesde prêts et de financement et obtiennént~ souvent grâce à l'aide
de la Bank of Ber-muda , des Euro-dollars, des "do.l.Lars " asiatiques ou des, devi.ses
euronêennes ~our leurs o,~ration8. On es t i.me <lu 'une filiale 'a "occunarrt ' de finan
cement ~ inst~lée aux Bermudes ~ financée de l "extérieur et o'Pérant conformement aux
di5pos~tions pertinentes du régime fiscal américain est en mesure dtécha~per

actuell~ment à l'impôt sur le revenu aux Etats-Unis ainsi qu?à toute taxe de
péréquation des intérêts.

27. M. Sharpe a mis en lumière dans son disCOt~S les avantages que retire le
territoire des sociétés internationales~ citant à lÇappui de ses dires le.rapport
r~cemment publié par une équipe d'économistes du' 'Cambridge Research Institute
(voir plus hal1t par. 18 à 20). Ii a dit que pour établir ce rap~ort~ l'éq~ipe

avait consulté certains ministères et qu'~ son avis les conclusions auxquelles·
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aux Bermudes. Cette loi, ainsi Q.ue les no'uvelles politiques du 'Gouvernement
bermudien en ce qui concerne la monnaie et les chanBes~ devrait selon toute
vraisemblance permettre au territoire de devenir un centre populaire de financement
à l'étranger pour les sociétés américaines. Selon une brochure'publiée en
novembre par la Bank of Bermud~:) Ltd.!t un certain nombre d'importantes organisations
multinationales des Etats-Unis ont choisi les Bermudes comme base de leurs
~ctivités internationales de financement. Elles ont cr~~ dans le territoire des
veritables sociétés de prêts et de financement et obtiennént~ souvent grâce à l'aide
de la Bank of Bermuda, des Euro-dollars, des "dollal~s" asiatiques ou des, d0vises
euro~éennes ~our le~rs opérations. On esti~e q~'une filiale 's'occuuant'de finan
cement inst~lée aUX Bermudes ~ financee cie 1 "extérieur et o'Pérant conformement aux
dispositions pertinentes du régime fiscal américain est en mesure d'écha~per
actuell~ment à l'impôt sur le revenu aux Etats-Unis ainsi quVà toute taxe de
péréquation des intérêts.

25 L t .. , " t d'· t't' M ~h ~" 1• e rOl.Sl.eme evenemen J..m.por anee a e -e 'lue • 1,) arpe a Ct,epose e
1er décembre à la Chambre d'assemblée un projet de lt1Î intitulé V/Loi de 1972 sur les
compagnies exonérées ~ les sociétés de personnes exonérip.s et les sociétés non',
r,ésident~s (au~enta.tioll des droits annuels) '1.' Si cette loi est a.dopt.ee, les d.'~oits

annuels' imposés aux sociétés internatio'na:les ·'augmentera.ient de- 50 p. lOOenviron dans
certains cas ·e·t de plus d.e 100 p: 100 dans d'autres. Pour la premièrt~ -rois, le
nouveau',bar'èmê ferait une distinction entre divers types de:- so~i~ti3s enregis1~rées a,ux
Bermudes. I.e ·Pl:'o,jpt-de..loia .@té'.présenté en seconde lecture ,le 8 'd~cembr~ (voil':
ci-dessous) et d'evai t ;~t;re adopté té" 1er janT ier 1973.; J'usflu ~ a,lors, log sociétés
étrang~res exonérées et résidentes étaient tenues de ve't"ser 480' d.ollars hermudîens au
gouvernemë>nt avp.~nt de ,commenc€'·r teure activit~s ,~'t ~n.suite une foitl Dar an el.

, ~ -
26. En proposallt d'ad,optel la loi envisagée en deuxième lectUl'e) M. Sllarpe a
annonce qu'après des consultations intensives avec les deux organi~mes s'occupant
le plus d'activités internationales (la Bermuâa International Business Association
et l'International Companies Divip:ion of Bermuda Chaniber of Commerce) , le '
gouvernement avait accepté leurs recommandations a propos des droits à appliquer
aux sociétés exonérees et aux sociétés r'autorisées". Da.ns le cas de celles-ci.)
les droits verses chaque annf.e au gouvernement iraient de 650 dollars des Bermudes
à 1 000 dollars des Bernludes~ selon la catêgorie de la société et 'dans le cas
des sociétés ~e personnés exonérées~ ils seraient de l'ordre de 650 dollars des
Bermu.des.

27. M. Sharpe a mis en lumière dans son disCOt~s les avantages que retire le
territoire des sociétés internationales~ citant ~ lÇappui de ses dires le ,rapport
récemment publié par une équipe d'économistes du 'Cambridge Research Instit~~~e

(voir plus haut pe.r. 18 à 20). Ii a dit que pour établir ce rapport 9 l'équipe
avait consult~ certains ministères et qu'a son avis les conclusions auxquelles,

e/ Pour plus de détails sur cette 'question et sur la loi de 1969 relative al~

sociGi?é~~ voir pocuments officiels de l'AssemblÉe générale). VL1f~.:septièl:1e session::
§uPl?lement no 23 (A/8723/Rev.l)!t chap. V! 'annexe:J appendice VI, par. 5 ~\ 9.
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28. Au cours du débat, le Progressive Labour Party (PLP), parti de l'opp'Osition~

a dit que si vraiment les sociétés internationales avaient apporté une telle
contribution &l'économie, le gouvernement devrait leur donner tous les moyens
nécessaires pour renforcer leur position concu~rentielle. L'opposition a soutenu
que les 30 raillions de dollars des Bermudes ve:rses pa.r ces sociétés Hrestaient
trop pr~s du port" et que le gros de cette somme etait aux mains d'un très petit
nombre de gens. Elle a estime que le gouvernement devait adopter une politique
d~ nature à encourager'ou à obliger ces sociét~s à faire servir une partie de leurs
fonds à accélerer le dévelo!>I:lell'ent êcononrique du . territoire. L'opposition a. aussi
demandé .::d les sociétés internationales quitt.aient les Bermudes et si s dans
1 'a.ffirmative:; cet·Ge décision .était att'ribuable à. l'a.ugmentation des droits qu'on
envisageait de leur faire vel'ser. Enfin, l ' opposition a considéré que le gouver
nement ferait preuve de trop de rigidité et dJun defaut d'adaptabilité à une
situation en evoluticln s ' il .gara.ntissait qu'il n' augm~nterait pas ces droits au
cours. des cinq prochaines années,

- 11() -

30. A la suite du débat sur la. lei proposêe , M. Sharpe aurait parlé de la liqui
dation .de c'2I'taines sociétés internationales. Selon lui ~ un certain nombre de
sociétés~ pour la plupart appartenant à des intérêts'britanniques~' avaient été
lîquiqees parce que les Bermudes presentaient pour elles des inconvénients du
fa.it· que ces îles ne faisaien:t plus partie de la "zone sterling limitée". Pour
d'autres sociEt~s~ ceci i>ourrait constituer au con:trai:r'e un a.vantage et les incite
à rester danr. le territoire. M. 8harpe a noté que jusqu'·en décembre. 1972~

lo8-sociétés au total a.vaient été liquidées ou étaient en cours de liquidation'j .
tandis que 286 sociétés nouvell~s avaient été formées et· que de nouvelles sociétéis
continuaient à s'installer·réguli~rement.

29. t1. Sharpe a repondu que 10' p. 100 seulement environ des 2 000 sociétés int~r
naxionales enregistrées atü~ Bermudes exerçaient leurs activités dans le territoire
et qu'elles n'utilisaient pas les installations du territoire de manière excessive.,
Soulignant les avantages qu'en retiraient les Bermudes~ il a fait rema~quer que
la comm~qauté tout entière b~néficiait directement de ce type·d'activités. Il a
ajouté que le' gouvernement envisageai.t d'encourager les sociétés internationales
à employer une partie de leurs fonds au fin&1cement de projets d'investissements
publics ou p~ivés mais non-de les y obliger •. Quant à la critique élevée au. sujet de
l'engagement que prendrait le gouvernement de ne pas accroître les droits proposes
au cours des cinq prochaines années, Il. Sharpe considérait qu'il était raizonnable

.que le gouvernement n'envisage aucun nouveau changement; puisqu'il s'ête.it écoulé
3rr ans sans modification aucuoe , En outz-e , il considerait qu'il fallait ùonner

tt ... ~ce· e assurance a~~ soc~etes.

elle était parvenue ~taient raisonnablement. exactes. Il a appelé l'attention en
particulier sur le fort pouz-cerrtage du produit national brut des Bermudes provenant
des activités des sociétés internationales en 1971.. Il l:ui paraissait toutefois
.Squitable de relever cee droits annuels, vu qu'ils n'avaient pas change depuis
1935~ Il a déclaré en outre que le gouvernement nUavait l'intention de proc~der

que tous les cinq ans à une nouvelle révision des droits prevus aux termes de
la nouvelle loi.

elle était parvenue étaient raisonnablement. exactes. Il a appelé l'attention en
particulier sur le f'ort.pourcente,ge du produit national brut des Bermudes provenant
des activités des sociétés internationales en 1971.. Il l:ui paraissait toutefois
.Jquitable de relever ces droits annuels, vu qu'ils n'avaient pas changé depuis
1935~ Il a déclare en outre que le gouvernement nVavait l'intention de procéder
que tous les cinq a.11S à une n.ouvelle révision des droits pr0vus aux termes de
la nouvelle loi.

28. Au cours du débat, le Progressive La.bour Party (PLP), parti de l'opposition~

a dit que si vraiment les société.s internationales avaient apporte une telle
contribution ~ l'économie, le gouvernement devrait leur donner tous les moyens
nécessaires pour renforcer leur position concurrentielle. L'opposition a soutenu
qu.e les 30 raillions de dollars des Bermudes versée pa.r ces sociétés Hrestaient
trop pr~s du port" et que le gros de cette somme etait aux mains d'un très petit
nombre de gens. Elle a estime ~ue le gouvernement devait adopter une politique
de nature à encourager'ou à obliger ces sociét~s à faire servir une partie de leurs
fonds à accélérer le dévelo!>pel1'ent économ~que du'territoire. L'opposition a. aussi
demandé ::d les sociétés internationales quitt.aient les Bermudes et si $ dans
l'affirmative:; cet,ote décision était att'ribuable à. l'a.ugmentation des droits qu'on
envisageait de leur faire V€l,ser. Enfin, l' op:position a. considéré que le gouver
nement ferait preuve de trop de rigidité et dJun défa.ut d'adaptabilité à tm~
situation en évoluticln s:iJ. .garantissait qu'il n'augm~nterait pa.s ces droits au
cours. des cinq prochaines années,

29. t10 Sharpe a repondu que 10' p. 100 seulement environ des 2 000 sociétés int~r
nationales enregistrées atuc Bermudes exerçaient leurs activités dans le territoire
et qu'elles n'utilisaient pas les installations du territoire de manière excessive.,
Soulignant les avantages qu'en retiraient les Bermudes~ il a fait rema~quer que
la commu.qaut~ tout entière béneficiait directement de ce type-d'activités. Il a
ajouté que le' gouvernement envisagea:i.t d'encourager les sociétés internationales
à employer une partie de leurs fonds au finmlcement de projets d'investissements
publics ou p~ivés mais non 'de les y obliger •. Quant à la critique élevée a.u. sujet de
l'engagement que prendrait le gouvernement de ne pas accroître les droits proposes
au cours des cinq prochaines années, ~1. Sharpe considérait qu'il était raizonnable

.qile le gouvernement n'envisage aucun nouveau cha.l'lgement puisqu'il s'était écoule
3rr ans sans modification aUC1U".le. En outre:# il considerait qu t il fallait donner
cette assurance a'~~ sociétés.

30. A la suite du d~bat sur la lei proposée:J M. Sharpe aurait parlé de la liqui
da.tion .de c'al'taines sociétés internationales. Selon lui:l un certain nombre de
sociétés, pour la plu.part appartenant à des intérêts . britanniques ~,' avaient été
liquiqees parce que les Bermudes presentaient pour elles des inconvénients du
fait· que ces îles ne faisaien:t; plus partie de la "zolle sterling limitée t1

• Pour
d'autres soci~t~s!:l ceci j}ourrait constituer au con:trai:re uri a.vantage et les incite
il rester dann le territoire. M. 8harpe a. note que jusqu t· en décembre 1972 ~

108 -sociétés a.u total a.vaient été liquidées ou étaient en cours de liquidation ~ .
tandis que 286 sociétés nouvell~s avaient été formées et· que de nouvelles sociét~s

continuaient à s'installer-régulièrement.
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APPENDICE VI

ILES CAIMANES

Introduction

1. Des renseignements généraux concernant la situation économique aux îlesCaimanès - et particulièrement les intérêts économiques étrangers - figurent enannexe ~a rapport du Sous-Comité l et sont reproduits dans le rapport du.Comitéspécial à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session. .!/. En outre, ledernier document de travail établi par le Secrétariat· sur les îles Caimanes .pour la session actuelle du Comité spécial contient des renseignements récents .sur l'ensemble de la situation économique.dans le territoire (voir A/9023/Add.6,chap. XXIV, annexes, par. 20 à 45). On trouvera ci-après des renseignementssur le rôle des intérêts économiques étrangers.
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APPENDICE VI

ILES CAIMANES

Introduction

1. Des renseignements généraux concernant la situation économique aux îlesCaimanès - et particulièrement les intérêts économiques étrangers - figurent enannexe au rapport du Sous-Comité l et sont reproduits dans le rapport du.Comitéspécial à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session. al. En outre, ledernier document de travail établi par le Secrêtariat· sur les îles Caimanes .pour la session actuelle du Comité spécial contient des renseignements récents .sur l'ensemble de la situation économique.dans le territoire (voir A/9023/Add.6,chap. XXIV, annexes, par. 20 à 45). On trouvera ci-après des renseignementssur le rôle des intérêts économiques étrangers.
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Institutions financières1.

3. Parmi les prln~ipaux facteurs ayant contribué à la croissance du secteur
financier, on peut ci-ter : a) l'achèvement, par la Cable and Wireless,
(West Indies), Ltd., filiale de la British Cable and Wirele'ss, Ltd., d'un. programme
visant à étendre considérablement les servi ces de télécommunications, notamment
1 'installation en février 1972, à un c~ût de 3,5 millions de dollars des
îles Caïmanes .bl d'un câble sous-marin reliant le territoire à une station terrestre
de communications par satellites à la' Jamaïque; b) le désir que manifestent La
plupart des grandes banques et sociétés le placement mondiales d'i~staller des
succursalès à George Town, la capitale, d'où elles mènent ùes opé.rations
financières internationales; et c ) l'application de la. poli-tique gouvernementale
qui est d'encourager et de protéger ces opérations. Cette politique est concrétisée
dans la législation' suivante : la loi de 1960 sur les sociétés telle qu'elle a été
modifiée; le. loi de 1963 sur les privi1èges fiscaux; la loi de 1966 sur la rég.l-a
mentation du contrôle .des changes; la loi de 1966 régissant l'activité des banques
et des sociétés de placement et la loi de 1967 sur les trusts telle qu'elle a été
modifiée. Les principales dispositions de ces lois sont présentées dans leurs
grandes lignes dans le précédent rapport du Comité spécial y.

2. Du fait de son aceês facile, de sa stabilité et des avantages qu'il offre
en tant que refuge fiscal, le territoire a récemment connu 1111 développemént rapide
de son secteur financier intern,ational. Le nombre d'institutions financières aux
îles Caïmanes est passé 'd'environ l 870 en 1969 à. plus de 2 300 en 1970 et à 3 472
en' 1971. Au début del 'année 1973, on estimait lé nombre de ces institutions
à plus d0 5 000 ~ appartenant pour la plupart à des intérêts cenaddens , britanniques
et améri~ains. Ces institutions comprenaient environ 80 banques, 600 sociétés de
placement et 4 400 sociétés financière$ internationales. La contribution de ce
secteur au produit intérieur brut augmente à un taux annuel de 75 p. lCO et
lo!'résente 30 à 40 p. 100 des recettes gouvernementales. Un nombre croissant

.d 9habi cq,nt e des îles Caïmanes sont employés dans ce secteur, bien que la majorité
des postes .:te direction soient toujours occupés par des étrangers.

~ .'..
"9/ On trouvera. au paragraphe 12 ci-après des expiications concernant la monnaie.

;~ ~ Documents officiels· de l'Assemblée session,
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1. Institutions financières

2. Du fait de son a.ccès facile, de sa. stabilité et des avantages qu t il offre
en tant (ple refuge fiscal, le territoire a récemment connu un développemént rapide
de son secteur financier international. Le nombre d'institutions financières aux
îles Caïmanes est passé'd'envi;on 1 870 en 1969 à. plus de 2 300 en 1970 et à 3 472
en' 1971. Au début deI 'an!lée 1973, on estimait le nombre de ces institutions
à plus de 5 000 ~ appa.rtenant pour la plupart à des intérêts canadj.ens, britanniques
et a.méri~a.ins. Ces institutions comprenaient environ 80 banques, 600 sociétés de
placement et 4 400 sociétés financière~ intemationaJ.es. La contribution de ce
secteur au produit intérieur brut a.ugmente à un taux annuel de 75 p. lCO et
lo!'résente 30 à 40 p. 100 des recettes gouvernementales. Un nombre croissant

. d !habi 'cq,nts des îles Caïmanes sont employés dans ce secteur, bien que la majorité
des postes ~e direction soient toujours occupés par des étrangers.

3. Parmi les prin~ipaux facteurs ayant contribué à la croissance du secteur
financier, on peut ci-ter : a) l'achèvement, par la Cable and Wireless,
(West Indies), Ltd., filiale de la British Cable and Wirele'ss, Ltd., d'un. programme
visant à étendre considérablement les servi !:es de télécommunications, notamment
l'ins'tallatioll ~n février 1972, à un c~ût de 3,5 millions de dollars des
îles Caimanes .bl d'un câble sous-marin reliant le territoire à une station terrestre
de communications par satellites è. la' Jamaique; b) le désir que manifestent la
plupart des grandes banques et sociétésie placement mondiales d'illstaller des
succursalès à George Town, la capitaJ.e, d'où elles mènent des opé.rations
financière's internationales; et c) l'application de la poli·tique gouvernementale
qui est d'encourager et de protéger ces opérations. Cette politique est concrétisée
dans la législation- suivante : la loi de 1960 sur les sociétés telle qu'elle a été
modifiée; la loi de 1963 sur les privilèges fiscaux; la loi de 1966 sur la rég1.-a
mentation du contrôle ,des changes; la loi de 1966 régissant l'activité des banques
et des sociétés de placement et la loi de 1967 sur l'es trusts telle qu'elle a été
modifiée. Les principales dispositions de ces lois sont présentées dans leurs
grand('~s lignes dans le précédent rapport du Camité spécial s..!.

pi On trouvera au paragraphe 12 ci-après des expiica~ions concernant la monnaie.
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Bank of Nova Scotia Trust Company (Cayman), Ltd.

Bank of Virginia (Grand Cayman), Ltd.

Barclays· Bank .International , Ltd.

Bank of Montreal Trust Corporation (Cayman), Ltd ..

. -

Bank of Nova Scotia

Butterfield 's Bank and Trust Compa.ny, Ltd •.

Bank of Montreal

Arawak Trust Company (C~yman), Ltd.

Bahamas International Trust Company ~ Ltd.

4. Des établissements bancaires d'importance v~iable ont contribue à faire
des îles Caimanes un important centœe financier international. Actuellement,
il Y a un nombre croissant de banques d·'envergure moyenne ou de petites banques
privées qui, comme les filiales des grandes banques internationales, effectuent
des opérations de placement, soit par l'intermédiaire de.sociétés de placement
affiliées, soit directement. La loi prévoit di~férente~ grandes catégories de
banques et 4e soci~tês 'de placement ·dans le territoi~e et différentes catégories
de licences Pl! .fixent les activités.

5. LJ première est Ja licence de la catégorie A~ qui donne à son titulaire le droit
d'ef~~ctuer des op~rations bancaires ou de placement à l'intérieur ou à l'extérieur
dr.:l îles CaïmAnes, sans '3.ucune limite quant au nombre de clients. Unc banque
possédant une licence de la categorie A peut normalement s'occuper d'opérations
de change d'or et de devi~es.

6. On distingue dans la cat~gori~ B deux 90us-ca~~soric~, ~'WJ~ ~L ~tau~re sans
restrictions. Une licence de la catégorie B sans restriction donne à son titulaire
le droit d'effectuer ses opérations en dehors du territoire moyennant.l 'engagement
de ne pas mener d'activités au niveau local. Une banque de ce type est normalement
classee non résidente aux fins du contrôle des chanses et ne peut pas normalement
effectuer'd'opérations de change d'or ou de devises. Un titulaire d'une licence
de la catégorie B avec restriction a le dr-oit d'effectuer des opérations en dehors
du territoire mais seulement a.vec certains clients dont le nom figure s'Ur une liste;
celle-ci doit être courte et ne peut être prolongée que dans une mesure limitée.
Le titulaire d'une licence avec restriction est éga.lement claslSé comme non résident
aux fins du contrôle des changes et ne peut pas normalement effectuer dlop~rations

de change d'or ou de· devises.

7. Les banques titula.ires de licences de la catégorie A sont généralement des
succursales des grandes banques internationales et les sociétés de placement
titulaires de licences de cette catégorie sont généralement, des filiales
des banques internationales ou leur sont affiliées, bien qu'un petit nombre de

'banoues et de sociétes de placement privées soient titulaires de ce type de licence.
Au début de l'année 1973, les tituJ.aires de licences de la'catégorie A étaient
les suivants :

.e ,

4. Des établissements bancaires d'importance v~iable ont contribué à faire
des îles Caimanes un important céntre financier international. Actuellement,
il Y a un nombre croissant de banques d·'envergure moyenne ou de petites banques
privées qui, comme les filiales des grandes banques internationales, effectuent
des opérations de placement, soit par l'intermédiaire de.sociétés de placement
affiliées~ soit directement. La loi prévoit différente~ grandes catégories de
banques et qe sociétés 'de placement ·dans le territoire et différentes catégories
de licences PA! fixent les activités.

5. L.J ,première est) a. li(.:ence de la catégorie A'j qui donne à son
d'ef~~ctuer des opérations bancaires ou de placement à l'intérieur
dr.:l îles Cai:mAIles, sans ~ucune limite quant au nombre de clients.
possédant une licence de la catégorie A peut normalement s'occuper
de change d'or et de devises.

titulaire le droit
ou à l'extêrieur
Unc banque
d'opéra.tions

6. On distingue dans la. cat~gorie B deux 50us-cai;<:goric::s, ~ tUile t::l. J. tau'tre sallS
restrictions. Une licence de la catégorie B sans restriction donne à son titulaire
le droit d'effectuer ses opérations en dehors du territoire moyennant.l'engagement
de ne pa.s mener d'activités au niveau local. Une banque de ce type est normalement
classee non résidente aux fins du contrôle des chanGes et ne peut pas normalement
effectuer' d'opérations de change d'or ou de devises. Un titulaire d'une licence
de la catégorie B avec restriction a le dr-oit d'effectuer des opérations en dehors
du territoire mais seulement a.vec certains clients dont le nom figure s'Ur une liste;
celle-ci doit être courte et ne peut être prolongée que dans une mesure limitée.
Le titulaire d'une licence avec restrictioIl est également clas~é comme non resident
aux fins du contrôle des changes et ne peut pas normalement effectuer d'op~ra.tions
de change d'or ou de· devises.

7. Les banques titulaires de licenèes de la catégorie A sont généralement des
succursales des grandes banques internationales et les sociétés de placement
titulaixes de licences de cette catégorie sont généralement. des filiales
des banques internationales ou leur sont affiliées, bien qu'un petit nombre de
'ban~ues et de sociétés de placement privées soient titulaires de ce type de licence.
Au début de l'année 1973, les titulaires de licences de le' catégorie A étaient
les suivants :

Arawak Trust Company (C~yman), Ltd.

Bahamas International Trust Company, Ltd.

Bank of Montreal

Bank of Nova Scotia

Bank of Nova 8cotia Trust Company (Cayman), Ltd.

Bank of Virginia (Grand Cayman), Ltd.

Barclays· Bank .International , Ltd.

Bank of Montreal Trust Corporation (Cayman), Ltd.

Butterfield 's Bank and Trust Compa.ny, Ltd •.

-
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8. Tous les titulaires d'une licence de la catégorie A emploient un pezsonneâ
nombr-eux "et offrent une gannne complète de services 'bancaires ou da services de
gestion de portefeuille, combinant ~al~fois les deux. Les titulaires de licences de
la catégorie 13 ne peuvent entreprendre, aux termes de leur Li.cence même, que des
acti-lTités banceâr-es periphériques (ï~offshore'~); ces sociétés sCJnt généralement
enregistrees sur le territ~;ire comme·des 'sociétés exonérées auxquelles le
gouvernement garantit l'exonération fiscaJ.e. Jusqu'à une ~poque récente, la plupart
d'entre elles effectuaient leurs operations par l'intermédiaire d'agents, mais
auj ourd 'hui r~ombre d'entre elles. ouvrent des bureaux dotés o. 'un personnel norsbreux.
Au d~but de lVannée 1973~ il y avait environ 50 tittùaires de licences de la
catégorie B,et leur nombre augmentait rapidement.

Canadien Imperial Bank of Commerce

Canadien Imperial Bw..k of COmnl'~·'1:~;~è Trust Company (Cayman'):. Ltd.

Caribbean Bank (Cayman), Ltd.

Cp.yman International TrusT. Company, Ltd.

Channel Interna.tional Bank (WI), Ltd.

First National City Bank

Mercantile Bank and Trust Compa.ny (Cayman), L'td.

Royal Bank of Canada. .

Royal Banlt Trust Company (Cayman), Ltd.

Sterling Bank and Trust Company, Ltd.

Swiss Bank and-Trust Coporation, Irtd.

~rrust Corpor~tion (Cayman), Ltd.

World Banking and Trust Corporation (Caym,8.J.'1) t Ltd., filiale de
la Bank of America.

9. Lf': 19 décembre -1972, l'Assemblee législative a voté un amendement à la loi de
1966 régissant l'activité des banques et des sociétés de gestion de portefeuille,
portant lé montant de la patente de 1 000 dollars 8: 15 000 dollars des îles Cs,imanes
pour les licences de la catégori~ A et de. 500 dollars à 2 500 dollars des rIes .
Ca~~les pour les licences de la categorie B.

100 La plupart des autres etablissenents financiers enregistrês aux îles Caimanes
sont soit des "holdin?s", soit·des sociétés d'investissenent périphériques qui
fonctionnent comme les société's de portefeuille du Royaume-Uni. .Ces sociétés
donnent à leurs actionnaires le moyen de détenir des participations dans des
sociétés au moyen d'un portefeuille de valeurs mobilières ou d'autres titres qui
est Béré par des specialistes. Une société de portef~ui\lle se compose donc de
deux entités juridiques : une société de p+acement qui est propriétaire des titres
et une société de gestion qui se charge d'acheter et de vendre des titres pour elle.

. .
-~~~,,:-:,-:;:~,.; ..-~._..:,,",,-_.'-- :::::~::=-;î:-":;:::="=:~--~;::;;":",,,::,:=~_

Canadien Imperial Bank of Commerce

Canadian Imperial Bank of COl1"..nl'':·''~~i·:~ Trust Company (Cayman'):. Ltd.

Caribbean Balllt (Cayman), Ltd.

C~'.yman Internationa.l TrusT. Company, Ltd.

Channel Interna.tional Bank (WI), Ltd.

First National City Bank

Mercantile Bank and Trust Compa.ny (Cayman), L'bd.

Royal Bank of Canada '

Roya.l Bank Trust Company (èayman), Ltd.

Sterling Bank and Trust Company, Ltd.

Swiss Bank and-Trust Coporation, Ltd.

~r:L'"Ust Corpor~tion (Cayman), Ltd.

World Bankillg and Trust Corporation (Caym8.J.'1), Ltd., filiale de
la Bank of America.

8. Tous les titulaires d' 'ltne licence de la cat~gorie A emploient un l)erSonnel
nombreux -et offrent une garmne complète de services bancaires ou de services de
gestion de portefeuille, combinant ~arfois les deux. Les titulaires de licences de
la catégorie 13 ne peuvent entreprendre, aux termes de leur licenc·e même, que des
acti-vites bancaire~ périphériques (;~offshoreH); ces sociétés Süht généralement
enregistrées sur le territ~;ire comme·des 'sociétés exonérées auxquelles le
gouvernemetl.t garantit l'exoneration fiscal.e. Jusqu' à un~ epoque recente, la. plupart
d'entre elles effeêtuaient leurs operations par l'intermédiaire d'agents, mais
auj ourd 'hui llombre d'entre elles, ouvrent des bureaux dotés a. 'un personnel nom.breux.
Au dèbut de lVannée 1973~ il y avait environ 50 tittùaires de licences de la
catégorie B,et leur nombre augmentait rapidement.

9. Lf": 19 décembre 1972, l'Assemblee législative a voté un emendement à la. loi de
1966 régissant 1 'activité des banques et des sociétés de gesti.ol1 de portefeui.lle,
portant lé montant de la. patente de l 000 dolla.rs 8. 1; 000 dollars des îles Cs,imane::::
pour les licences de la catégori~ A et de, 500 dollars à 2 500 dollars des rles .
Caïnuules pour les licences de la éatégorie B.

100 La plupart des autres etablissenents financiers enregistrés aux îles Caïmanes
sont soit ùes "holdinp:s", soit ,des sociétés d'investissement périph€riques qui
fonctionnent comme les société's de portefeuille du Royaume-Uni. ·Ces sociétés
donnent à leurs actionnaires le moyen de détenir des participations dans des
sociétés au moyen d'un portefeuille de valeurs mobilières ou d'autres titres qui
est géré par des specialistes. Une société de portefeui1lle se compose donc de
deux entités juridiques : une société de p+acement qui est propriétaire des titres
et une sociéte de geôtion qui se charse d'acheter et de vendre des titres pour elle.
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Parmi les sociétés de plac~ment internationales hien connues ~nregistrêes aux îles
Caimanes comme sociétes ~xonéré~s d'impôts, il faut citer: l'Australian and Gen~ral

Exempt Fund, l'Atlantic Exempt Fund, le Target Offshore Fund, et le Nihombashi Fund.
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dl Voir êgalemt'~!lt ILq~~ent~_q_rJt~J_e!.!?__4~J=_'l\.s~~m1?lé.?_g~né~)~?:le.2-i[..ing'~-sf\.Rtip.m'?
session .. Sll'OpléliL~nt Ne 23 (A/8723/Rcv.l)~ ëhap. V-; ann13xe:J appendice VII et
A/90231Add ~6, cha:i;~- X~IV~ annexes, par. 27 a 30.

1') C "1 ""t"" "" êd • d" "" • t" ~ d'" ...,.. omme ~ a e .r.:: precec emmerrt an aque, une monnaa.e na a.ona.re (- s 1......es Ca:unanes
a été mise en circulation le 1er mai 1972. Lrunit~ monétaire est 10 dollar d~s îl~s

Caïmanes qui vaut 0:;,5 livre st~rling. Par suite de la décision du Gouvernement
britanniqut? de liber~r la livre s'tprling de son taux de? change fixr7 e-t d'instituer
un système d~ contrôle des changes E'ntrf' 'le Royaume-Um et la plupe,rt des pays de la
zone stf~rling, le Gouvernemf.=nt des îlp.s Caïmanes a décidé d(~ laisser la nouve'l.Le '
monnaie suivre les fluctuations de la. livre sterling et .de modifier la réglementation
des changes en vig1l8ur ~fin (J.U"il soit toujours possible d~ COLmnp.rcer librement avec
lps pays affeètes par 1(.'5 me-sur-es 9rises par le Royaump-Ulli ~ sauf en c~ qui concerne
If'S mouvemerrt s de capitaux en monnaie loca1c-' vers 1 'pxtéri.eur:i qui doivent être
approuvés par les autorités d~ contrôle des changes dl.

13. BiEn que l~ t~rritoirê ait précêdemm~nt fait p~ti~ de la ZOll~ sterling, les
personnes originai.rea de zones où ont cours d Wautres devi.ses ont toujours eu l~

droit de benéficier iÏu statut dp non-residFnt aux fins du contrôle des changps. Un,:;
socié"té enregistrée» aux îles .Caïmanes dont It?s pl"cprietairr:s avaient le statut de
non-resident et effectuant des opérations excûusdvemenb en d~hors dp la zone sterling
avait ~c;al~!7l~nt aroit au statut de non-résident· et de .~(I fait ne serait nas soumise
au contrôle des changes. Les résidents de la zone st~rling ont dû jusqu'ici se pli~r
aux contrai.ntes l1abj.tuell("s dans l'?s îles Caïmanes ~t il faudra probablpment att€'nè.r::.'
un certain temps avant de- pouvoir dét(?rminf'r toutes les consêquences qu' a.ura pour eux
la modification de la loi.

11. Il ~st probable que des sociétés de placement :lemE"lreront la 'majorité p~ndant
quelque ter~ps encore, mais de plus en plus de socié~és internationales industrielles
Pt commerciales prennent consciencp. dps avantages qu·il y a à commprcialisp.r ~t à
facturer les produits en les faisant transit~r par un pays bénéficiant du Rtatut
de:- "paradâ s fiscal:? Il. 'devi~nt aussi de plus en plus frequent que Les grandes
sociétés i.nternationales rpduisent leurs frais d'assuranCF: en sfassurant ellps-mêmes
par 1 r intermp.di aire dr:, filiales situees dans le "par'ad'is fiscal!f et nt aient recours
aux uasur-anees classiques que pour les risques excessifs. Au mois de décembre 1972,
on a ait que .1fInternational Marine and Mortgage Insurance Company~ une nO'lvelle

" société d'~ssuranc~ pêriphériqu~ dont l'actif total a été estimé à plus de
650 000 dollars des E+ ,ts-Unis, avait eté constitU€f-' pour couvrir l~s risqul?s ·dp.
perte- en capital f't en intérêts sur les prêts hypothécaires dans 1 rr-ns~mble des pays
des Antil10s faisant partie du Co~~onwealth.
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Parmi les sociétés de plac0ment internationales hien connues ~nregistrêes aux îles
Caimanes comme sociétes ~xonéré~s d'impôts, il faut citer: l'Australian and Genpral
Exempt Fund, l'Atlantic Exempt Fund, le Target Offshore Fund, et le Nihombashi Fund•

. , ~ . . et'11. Il e-st probable que des soc],etes de placement :lem€"lreront la maJor], e ppndant
quelque ·tenps encore, mais de plus e-n plus de sociét.es internationales industrielles
Pt commerciales prennent consciencE' dps avantages qu·il y a à commprcialis~r ~t à
facturer les produits en les faisant transit~r par un pays bénéficiant du Rtatut
de:- ilparadis fiscal:'. Il. ·devi~nt aussi d~-? plus en plus frequent que lF.s grandes
sociétés i.nternationales rpduisent leurG frais d'assurancl=' en s'assurant ellps-mêmes
par 1 rinterm~diaire dt":' filiales situees dan.s le flparadis fiscal t'et nt ai€lnt recours
aux assuranc,~·s classiques què pour les risques excessifs. Au mois de decem-bre 1972,
on a ait que .l'International Marine and Mortgage Insurance Company~ une nOllvelle

.",.,. d' ". ,. d l' t·.ç:o t t 1 " . .,i t·"'" 1 ,=3. soc~ctc ~ssuranc~ per1pher1qu~ ont ac 1~ 0 a a e~e es lme a p us ue
650 000 dollars des E+ ,ts-Unis, avait eté constitU€f-· pour couvrir l~s risqul?sd~

perte- en capital f't en intérêts sur- les prêts hypothécaires dans 1 f(-ns~mble des pays
des Antil10s faisant partie du Co~~onwealth.

1:~. Comme il a ét.~ pr~cédemme!rt indiqué.~ une monnaie nationale df- s îles Caimanes
a été mise en circulation le 1er mai 1972. L~unit~ monétaire est 10 dollar d~s îl~s

Caïmanes qui vaut 0:;,5 livre st~rling. Par suite d60 la décision du GouvernE'ment
britann:i.qut? de libér~r la livre s'tprling de son taux de? change fixr7 e-t d'institller
un système d~ contrôle des changes pntr~ le Royaum@-Uni et la plupext des pays de la
zone st<:l'ling, le Gouvernemf.=nt des îlp.s Caimanes a décidé d(~ laissC?r la nOll.velle·
monnaie suivre les fluctuations de le. livre sterling et .de modifier la réglementation
des changes en vig1l8ur ~fin (J.U '·il soit toujours possible d~ COLmnp.rcer librement aY~c

lps pays affeètés par 1(->5 IDc--sures prises par le Royaump-Uui ~ sauf en C~ qui concP.rnp.
If'S mouvem~nts de capitaux en monnaie loca1c-' vers 1 'pxteri.eur:i qui doivent être
approuYés :par les autorités dr.o contrôle àes changes d/. .

13. BiEn que l~ t~rritoirê ait précédemm~nt fait p~ti~ de la ZOll~ sterling, les
personnes originai.re3 de zon('s où ont cours d Wautres devj.s~s ont toujours eu lf\
droi t de benéficier iÏU statut dp non-residFnt aux fins du contrôle des chang~s. Un,:;
socié·té enregistré~ aux îles .Caïmanes dont It?s pl"cpriétairr:s avaient le statut de
non-resident et effectuant des opérations exclusivemen·t, én d~hors dp la zone sterling
avait ~[:;alf3!Tl~nt aroit au statut dE' non-résident· et de Cf' fait ne serait 1')as soumise
au contrôle des changes. Les résidents de la zone stprling ont dû jusqu'ici se pli~r
aux contrai.ntes l1abj.tuell('s dans l'?s îles Caïmanes ~t il faudra probabl~ment att€'nè.r::!
un certain temps avant dE' pouvoir dêt~rmin~r toutes les consequenCp.s qu'aura pour ~ux

la modification de la loi.

d/ Voir êgalemt·~nt Ilq.9~ent~__'?_rJt~J_el!?__4~J=_Il\.s~~mQ.lé.?_g~n~].~?:le.2-~ing'~-sf\.Rtièm'?
session" S1~uplém~!l~_Nq 2~ (A/8723/Rcv.l) ~ ëhap. V, ann8xe:t appendice VII et
A/9023/Add.6, chap. X)(IV, annexes, par. 27 a 30.
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16. Depuis de nombreuses annees.l~ Upjohn Company poursuit des expéri~nces sur les

prostaglandines, produits chimiques naturels provenant; des gorgonair~c, qui

semblent pouvodr avoir des utilisations médicales. Au mois de février 1973, la

sociéte aurai-c signé un accord avec le gouvernement ~t la société MariculturE:", Ltd. ,

pour l'exploitation des gorgonaires du North Sound de la Grande Caimane.

15. Le capital de la société s'élève à l~l million de dollars des îl~s Catman~3;

elle a plus de 180 actionnaires dont le plus important est la Commonw~alth

Deveâopmerrt Finance Company, Ltd. (CDFC) de Lond.res qui détient 27 p. 100 dFS

.actions. La CDFC s'est portée garante d'un découvert de 500 000 doll~s des îles

Caimanes consenti par la Bank of Nova. Scotia~ UJl autre emprunt de 850 000 dollars

des îles Caimanes a été contracté, garanti par des titres convertibles à la p. 100

res~rvés aux actionnaires, au mois de mars 1972 pour faire face aux besoins de

trésorerie.

14. La société Mariculture, Ltd.·, fond~e en 1969 par un groupe d'invp.stisseurs du

Royaume-Uni et 4~s Etats-unis, a créé un centre d'exploitation moderne de la tortue

près de George Town. A ce jour~ la société a.investi dans ce. projet un mont~~t

total de, 3 mill:i.ons de dollars des îles Caimanes (contre 1,7 million de 1969 ~~ 197").

On prévoit qu'au cours de l'arIllée civile 1973 la production de 'ce centre attpinùra

une valeur de 1,2 million de dollars des îles Caimanes et la sociét~ compte r~alis~r

ses premiers benéfices en 1974. , La plupart.dps produits dérivés d~ la t~rtue

sont exportes vers le Royaume-Uni.

·...
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Exploitation de la. tortue et des gorgonaires2.

16. Depuis de nombreuses annees.l~ Upjohn Company poursuit des expéri~nces sur les

prostaglandines, produits chimiques naturels :provenant des gorgonair~c, qui

semblent po~voir avoir des utilisations médicales. Au mois de février 1973, la

sociéte aurai-c signé un accord avec le gouvernement ~t la société MariculturE:", Ltd. ,

pour l'exploitation des gorgonaires du North Sound de la Grande Caimane.

15. Le capital de la société s'élève à l~l million de dollars des îl~s Catman~3;

elle a plus de 180 actionnaires dont le plus important est la Commonw~alth

Developlllent Finance Company, Ltd. (CDFC) de Lond.res qui détient 27 p. 100 dFS

.actions. La CDFC s'est portée garante d'un découvert de 500 000 doll~s des îles

Caimanes consenti par la Bank of Nova. Scotia~ UJl autre emprunt de 850 000 dollars

des îles Caimanes a été contracté, garanti par des titres convertibles à la p. 100

res~rvés aux actionnaires, au mois de mars 1972 pour faire face aux besoins de

trésorerie.

14. La société Mariculture, Ltd.·, fond~e en 1969 par un groupe d'invp.stisseurs du

Royaume-Uni et 4~s Etats-unis, a créé un centre d'exploitation moderne de la tortue

près de George Town. A ce jour~ la société a.investi dans ce. projet un mont~~t

total de, 3 mill:i.ons de dollars des îles Caimanes (contre 1,7 million de 1969 ~~ 197").

On prévoit qu'au cours de l'arIllée civile 1973 la production de 'ce centre attpinùra

une valeur de 1,2 million de dollars des îles Caimanes et la sociét~ compte r~alis~r

ses premiers benéfices en 1974. , La plupart.dps produits dérivés d~ la t~rtue

sont exportes vers le Royaume-Uni.
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Exploitation de la. tortue et des gorgonaires2.2. Exploitation de la. tortue et des gorgonaires

14. La société Mariculture, Ltd.', fondée en 1969 par un groupe d 'invp.s~isseurs du

Royattme-Uni et ~es Etats-Unis, a créé un centre d'exploitation moderne de la tortue

près de George Town. A ce jour~ la société a.investi dans ce,projet un monta~t '

total de· 3 millions de dollars des îles Caimanes (contre 1,7 million de 1969 ~~ 197").

On prévoit qu'au cours de l'BrUlée civile 1973 la production de 'ce centre attpindra

une valeur de 1,2 million de dollars des îles Caïmanes et la sociét~ compte réalis~r

ses premiers bénéfices en 1974•. La plupart.dps produits à~rivés d~ la t~rtue

sont exportes vers le Royaume-Uni.

15. Le capital de la société s'élève à l~l million de dollars des îl~s Catmanes; /

elle a plus de 180 actionnaires dont le plus important est la Commonwealth

Deve1op1l1ent Finance Company, Ltd. (CnFC) de Lond.res qui détient 27 p. 100 dFS

actions. La CDFC s'est portée garante d'un découvert de 500 000 dollsrs des îles

Caimanes consenti par la Bank of Nova. Scotia; un autre emprunt de 850 000 dollars

des îles Caimanes a ~té contracté, garanti par 'des titres convertibles à 10 p. 100

réservés aux actionnaires, au mois de mars 1972 pour faire face aux besoins de

trésorerie.

16. Depuis de nombreuses annees,l~ upjohn Company poursuit des expéri~nces sur les

prostaglandines, produits chimiques naturels :provenant des gorgonair~c, qui

semblent po~voir avoir des utilisations médicales. Au mois de février 197~1, la

société âurai-c signé un accord avec le gouvernement i!'t la société MariculturE~, Ltd. ,

pour l'exploitation des gorgonaires du North Sound de la Grande CaÏIuane.
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a/ Documents offi.'ciels de l'Assemblee géné~ale, vingt-septième
suppliment No 23 (A/8723/Rev.l), chap , V, annexe, appendice VIII.

b/ Ibid., chap. XXII, annexe , sect. F, par. 23.

APPENDICE VII

ILES TURQUES ET CAI~Y;ES

Introduction

2. A la Grande Turque et dans la Caïque du Sud, la plupart des terres sont
propriété privée bien que la Couronne y possède également d.es terrains •.Dans les
autres îles du groupe des Caïques et à Salt.Cay, la m~jorité des terres
appartiennent à la Couronne. Comme il a eté signalé précédemment b/, le
gouvernement territorial a conclu des accords avec des entreprises-privées
(contrôlées, pour la plupart, par des intérêts étrangers) pour la mise en valeur
de Il 670 acres de terrains apparten&lt à la Couronne. On envisage de procéder
à la mise en valeur de 16 340 acres supplémentaires, ce qui porterait'à 28 010 acres
le total des tel-res visées par lesdits accords, soit 35 p. 100 de toutes ies terres
appartenant à la Couronne dans les huit îles du territoire.

1. Des renseignements de base concernant la situation économique dans les îles
Turques et Caïques, eu égard en particulier aux intérêts g~onomiques étrangers,
figurent en annexe au rapport du Sous-Comité l et sont :~~~produits dans le rapport.
du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session a/. En outre,
les derniers documents de travail du Secrétariat su~ les îles Turques-et Caiques
établis pour la présente session du Comité spécial contiennent des renseignements
récents sur les conditions économiques générales dans le territoire (A/9023/Add.6,
chap. XXIV, annexe). On trouvera ci-après des renseignements supplementaires sur
les activites des interêts économiques étrangers.
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de Il 670 acres de terrains apparten&lt à la Couronne. On envisage de procéder
à la mise en valeur de 16 340 acres supplémentaires, ce qui porterait'à 28 010 acres
le total des tel-res visées par lesdits accords, soit 35 p. 100 de toutes ies terres
appartenant à la Couronne dans les huit îles du territoire.
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Turques et Caïques, eu égard en particulier aux intérêts g~onomiques étrangers,
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du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session a/. En outre,
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cl Ibid., chap , V, cnnexe , :l~J:gen<lice VIII, .~.n.r. 2-9 e

dl Deux dolle:rs jamè-iquains valaient une livre sterling ou 2,63 dollars des
Etats'-U,nis .jusqu'au 23 juin 1972 ~ date :'. laquelle le Gouvernement britannique a
décidé de laisser flotter la livre stel".ling. Cette décision a amené la Janaique
à przndre des mesures pour permettre à sa monnaie de suivre les f~uctuation~...de
la livre sterling. Souligna~t l 1importance de la mise en oeuvre d~ la deux~eme

vhase de son programme économique, 10 Gouvernementjamaiquain a dêcidé le
16 j anvier i973 de détacher le dolla.r ,j amaiquain du cour-s flot tant· de la livre
sterling et de fixer la nouvelle parité du dollar jamaïquain à 1,10 dollar des
Etats-Unis pour un dollar jamaiquain.

3. L'établissement du cadastre a, été achevé en 1971 et il est devenu possible de
connaître les ~ropriétaires de tous les terrains du territoire. L'achat de terrains
yrivês~ qui n'est soumis à aucun contrôle, fait L'objet de négociations entre les
intéressés. En ce qui concerne les terres de la Couronne, la. politique act~elJ.e

est de ne délivrer de titre de propriété que lorsque l'acquéreur a apporte un
certain ~ombre d'aménagements de caractère permanent dont ltétendue a été ~onvenue

ù l'avance" On ne peut donc entrer en possession de ces terrains qu'au titrf:: d'un
conta-at de location-vente assorti de certaines conditions don.t l'exécution
s'échelonne en général sur une période de cinq &"18, et en doit pouvoir constater
une mneli0ration avant la fin de le. 'deuxième annêe , Le gouvernement s'engagerait
G. délivrer un titre de proprieté à la fin du 'contrat de location sous réserve que
les améliorations convenues ai~nt été apport~es. s'il n'est pas satisfait à cette
condition dans les délais prescrits, les terrains reviennent automaxiquement à la
Couronne.

).1-. Dans son précedent rapport, le Camité spéc:i.al a note 1 eexistence d'un eertain
nû~bre de projets privés visant à developper'le tourisme et léS activités immo
bilières dans le territoire cl. Pa:'mi les projets importunt3, on' peut citer ceux
des Pr-ovi.dencLaâes (qui portent sur 4 000 acres de terres appar-tenant à la Couronne ,
à un cd).t de 2 millions de dollars j smaîquai.ns dl) et ceux de la Caique du Nora,
(1 500 acres de -cerres de la Couronne), pour lesquels ,le gouvernement a accordé des
contrats de location assortis de conditions. Ces deux pz-o.ietis ont été entrepris
respectivement par la Provident Li~ited Company des Etats-Unis d'Amérique et
liAxfort a~d Associates du Canada.
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Etats·-U.nis .jusqu'au 23 juin 1972 ~ date :'. laquelle le Gouvernement britannique a
décidé de laisser flotter la livre stel".ling. Cette décision a amené la Janaique
à przndre des mesures pour permettre à sa monnaie de suivre les f~uctuation~...de
la livre sterling. Souligna~t l 1 importance de la mise en oeuvre d~ la deux~eme

vhase de son programme économique, 10 Gouvernementjamaiquain a dêcidé le
16 j ar."ier i973 de détacher le dolla.r .j amaiquain du c!=mrs flot tant, de la livre
sterling et de fixer la nouvelle parité du dollar jamaïquain à 1,10 dollar des
Etats-Unis pour un dollar jamaiquain.

3. L'établissement du cadastre a. été achevé en 1971 et il est devenu possible de
connaître les ~ropriétaires de tous les terrains du territoire. L'achat de terrains
yrivês~ qui n'est soumis à aucun contrôle, fait L'objet de négociations entre les
intéressés. En ce qui concerne les terres de la Couronne, la. politique act~elJ.e

est de ne délivrer de titre de propriété que lorsque l'acquéreur a apporte un
certain ~ombre d'aménagements de caractère permanent dont ltétendue a été ~onvenue

ù l'avance" On ne peut donc entrer en possession de ces terrains qu'au titrf:: d'un
cont2~é.l.t de location-vente assorti de certaines conditions don.t l'exécution
s'échelonne en général sur une période de cinq &"18, et en doit pouvoir constater
une mneli0ration avant la fin de le. 'deuxième annGe. Le gouvernement s'engagerait
G. délivrer u..'rJ. titre de proprieté à la fin du 'contrat de location sous réserve que
les améliorations convenues ai~nt été apport~es. s'il n'est pas satisfait à cette
condition dans les délais prescrits, les terrains reviennent automaxiquement à la
Couronne.

'-1-. Dans son précedent rapport, le Camité spéc:i.al a note 1 t existence d'un eertain
nû~bre de projets privés visant à developper'le tourisme et léS activités immo
bilières dans le territoire cl. Pa:'mi les projets importunt3, on' peut citer ceux
des Pr·ovidenciales (qui portent sur 4 000 acres de terres apP'art,enaI~t à la Couronne::
à un cd).t de 2 millions de dollars j amai:quains dl) et ceux de la Caique du Nora,
(1 500 acres de -terres de la Couronne), pour lesquels.le gouvernement a accordé des
contrats de location assortis de conditions. Ces deux pro~;ets ont été entrepris
respectivement par la Provident Li~ited Company des Etats-Unis d'Amérique et
liAxfort a~d Associates du Canada.
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7. D'autres entretiens ont eu lieu en avril avec le Conseil d'Etat et le gouver
nementdu territaire concernant les problèmes souleves par le logement et autirea
installa,tions nécessaires aux 450 employés de la société qui viendraient s' i:lstaller
à P!"ovidenciales pendant la première phase de l'exécution du projet envisa3é. Il
a été convenu qu'il faudrait prevoir des logement~ pour environ 2 700 personnes
en tout. Au cours d'un séjour qu'il a fait à Londi.es , à la fin ue mai, l'Adminis
trateur s '@st entretenu evec le Gouvernement du Royaume-,;"..:...i d.es sources de fin~

cement que l'on pourrait envisager pour la nouvelle communaute qui s'établirait à
ProvideIlciales, si le pro(iet était mis à exécution. En juin, un directeur de la

"t" , d' ". t..:l l t· ..socae e, accompagne . ~n re-presentan ae a S andard OriL Conpany of Hev Jersey;o siest
rendr:. dans le terrI.tOI.re pour se rendre compte sur pâace des l"éactions de la
popuàatri on .au projet de raffinerie et voir s~. le nombreux personneâ et.ranger qui
serait appelé à s'établir dans l'île y serait bien accueilli.

2. Industrie

6. En mars 1972, les repr~sentants d'Esso Inter Amer-i.ca , un sous-secréta.ire d'Etat
adjoint du MinistèI'e des affaires étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni et'
un consultant spécialisé dans l'industrie du pétrole se sent rencontrés dallS le
territoire pour s'entretenir de la possibilité de construire une raffinerie sur
l'île inhabitée de la Caique de l'Ouest. La société pourrait investir jusqu'~

3 millions de dollars" des Etats-lhlis et le projet~ le premier de son espèce~ pourrait
lm jmlr fournir des emplois à 2 000 personnes. Selon les rapports, les principaux
facteurs qui militent en faveur de la construction d"une raffin~rie dans les
îles Turques et Caiques seraient l'absence de tout, i.mpôt sur les sociétés ou impôt
personnel et les eaux très profondes à proximité 'des côtes,'~ui faciliteraient .le
déchargement du pétrole bn~t depuis les grands pétroliers et le chargement du.
petrole raffiné vers la côte atl.antique des Etats-Unis.

8. Au cours d'une réunion officieuse, tenue le 18 avril?" le Conseil d V}~tat

a approuvé les divers arrangements conclus entre le gouvernement et Esso Inter
America ~u sujet de la construction possible d'une raffinerie SUl' la Caique de

5. Une troisième société intei."nationale, la Cays Development Company, l,td.. a
acq~is 740 acres de ~erres de la Couronne à Fine Cay en vertu d'un contrat de
location assor'ti de conditions accorde par. le gouvernement au dêbut des annees i960.
La société a investi 2 millions de dollars ,;amaiquains dans la création d'un centre
de villégiature de très grand luxe. En février 1972, un por~e-parC'le de la société
a annonce que Byrne and Robertson, un cabinet d.'architectes dont, le siège est à
Nassau (Bahamas) avait été :..'r J.rge d'établir les plans du Maridian Club pour la
société. Ce cabinet doit dresser les plans de villas ~t dtappartem~ntd pour les
membres du 'Club~ d'un restauraat, d'un bar, d'un port de plaisance, d!un pa1Ti l l on
en bordure de mer, des courts de tennis et des installations connexes. Le Club
occuperait 425 acres sur Pine Cay et la partie septentrionale serait développée
commercialement selon de nouvelles conceptions d'urbanisme. Le cabinet a été charge
d'éiabor~r et dfexecuter un grand projet d'aménagement qui rehausserait la beauté
naturelle de l'île et en preserverait la tr~~quilité.
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l'île inhabitée de la Caique de l'Ouest. La société pourrait investir jusqu'~

3 millions de dollars" des Etats-lhlis et le projet~ le premier de son espèce~ pourrait
lm jmlr fournir des emplois à 2 000 personnes. Selon les rapports, les principaux
facteurs qui militent en faveur de la construction d"une raffin~rie dans les
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a approuvé les divers arrangements conclus entre le gouvernement et Esso Inter
America ~u sujet de la construction possible d'une raffinerie SUl' la Caique de

5. Une troisième société intei."nationale, la Cays Development Company, l,td.. a
acq~is 740 acres de ~erres de la Couronne à Fine Cay en vertu d'un contrat de
location assor'ti de conditions accorde par. le gouvernement au d.ébut des annees i960.
Ila société a investi 2 millions de dollars ,; amaiquains dans la création d'un centre
de villégiature de très grand luxe. En février 1972, un por~e-parC'le de la société
a annonce que Byrne and Robertson, un cabinet d.'architectes don~ le siège est à
Nassau (Bahamas) avait été :..'r J.rge d'établir les plans du Maridian Club pOu~l." la
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Création d'un refuge fiscal3.

- 180 -

10. En juin 1972, on a~prenait 'que le' territoire etait devenu un paradis fiscal
et que son attrait financier égalait presque celui des îles Ca.imanes. A la fin
de juillet 1971, on estimait que 160 sociétés enregistrées dans le territoire
avaient violé soit l'article 39 soit liarticle 48 de la CompanJ~s O~dinance.

11.. L1article 39 de liordonnance stipule que toute société doit présenter chaque
année une liste de ses actionna.ires, indiquant leu!' ad.resse, leur profession et
le nombre d'actions détenues par chacun d'entre eux~ Cette liste doit parvenir
au Directeur de l1enregistrement des sociétés dans les 28 jours qui suivent
l'assemblée générale ordinaire qui doit'a"V'oir lieu au moins une fois par an; chaque
liste doit être accompagnee d'un paiement de 50 dollars jamaiquains. Toute
infraction à cet article est punie d;une amende 'de 20 dollars jamaiquains pour
chaque ,jour de retard. L'article 48 exige que chaque société ait un bureau
enregistré dans le territoire;) tout manquement est puni à.'une amende de 10 doâ.Lar-s
jamaiquains par jour. On pense que s'il appliquait strictement la loi, le
Gouvexnement des îles Turques et Caiques pourrait percevoir environ 1 million de
dollars j amaîquadns en amendes frappant les sociétés coupables d' inf;ractions à
ll ordonnenceo

l'Ouest, et de celle d'un ensemble de logements entièrement intégrés à Provide~ciales,

destinés a.u personnel cie la raffinerie. Par la suite, on a appris que la. société
n.'a~lait pas encore pris de décision définitive sur la mise en oeuvre de ces
arrangements.

9, On se souviendra que vers la fin de 1969, à la suite de ses entretiens avec
le Gouvernement des îles Turques et Caiques, le Gouvernement britannique a désigné
un groupe de travail présidé par l'ancien Gouverneur de IPidji, sir Derek J~..ke'Way,
pour étudier les possibilites de développement économiqu~ futur du territoire.
On trouvera dans le rapport précédent du Comité spécial el un resumé des recomman
dations faites par le G:roupe dans son rappol"t qui a été publié en mars 1970. Sur
la 'base de ces recommandations, le gouvernement du territoire a promulgue la
,Ç-ompanies Ord,inan..Ç~ de 19ïO (l'ordonnance de 1970 sur les sociétés) et déclaré que
le territoire ne percevrait pas d'impôts personnels, d'impôts sur les sociétés
ni diimpôts retenus à la source pendant au moins 20 ans; il négocierait avec le
Gouvernement du Royaume-Uni) apprend-on, pour obtenir le statut d'un paradis' fiscal.
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le Gouvernement des îles Turques et Caiques, le Gouvernement britannique a désigné
un groupe de travail présidé par l'ancien Gouverneur de IPidji, sir Derek J~..ke'Way,
pour étudier les possibilites de développement économiqu~ futur du territoire.
On trouvera dans le rapport précédent du Comité spécial el un resumé des recomman
dations faites par le G:roupe dans son rappol"t qui a été publié en mars 1970. Sur
la 'base de ces recommandations, le gouvernement du territoire a promulgue la
,Ç-ompanies Ord,inan..Ç~ de 19ïO (l'ordonnance de 1970 sur les sociétés) et déclaré que
le territoire ne percevrait palS d'impôts personnels, d'impôts sur les sociétés
ni diimpôts retenus à la source pendant au moins 20 ans; il négocierait avec le
Gouvernement du Royaume-Uni) apprend-on, pour obtenir le statut d'un paradis' fiscal.
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1 . .Le present document de t~avail complète les études antérieures sur l'économie
du Papua-Nouvelle-Guinée que le Secrétariat a établies pour le Sous-Co~ité l de
1967 à 1972 et qui figurent dans les rapports du Comité spécial à l'Ass~mblée

générale pour les années susaentdonnêes al. Le présent document a pour objet Il
de mettre à jour. les étules antérieures en fournissant de nouveaux renseignements "
sur les principaux secteurs de l'économie où sont investis des capitaux étrangers.
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~I Pour le rapport le plus récent, voir Documents officiels de l'Assemblee
générale, vingt-septième session, Supplement No 23 (A/8723/Rev.l),-chap. V,
annexe, appendice IX.
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3. L'InvefGment Corporation a ~te créee pour fournir un ~écanisme permettant aux
autochtoneed'investir dans des sociétés étrangères. D'après ~es articles de presse,
l'Investme~t Corporation du Papua-Nouvelle-Guinée aurait obtenu une participation de
20 p. 100 jans l'Australia New Guines. Company (ANG) en achetant 497 000 actions
privilegi:es de 1 dollar australien chacune et rapportant 9 p. 100 d'intérêt. Ces
acti,ons -euverrc être converties en actions ordinaires à tout moment ou lorsque les
dividenëes'ordinaires dépasseront 12,5 p.' 100 par an pendant deux années consécutives.
En même temps, il est prévu que la. pal...t de participation pourre. être portée
à 26 p. 100 lors de la conversion en actions ordinaires. .Cette operation est le
ciDqui~me investissement important effectue par la Corporation dans des sociétés
étrangères du Papua-l'louvelle-Guin.ée.·

2. En 1969/70 les investissements privés en capital fixe faits dans le
secteur monétàire du Territoire etaient uasses de 53 millions de ~ollars

auatrra.l.Lene b/ à 129 millions, ce qui rel~rêsentaitune àugmentation de 140 p. 100
par rapport à l'annee précédente, au.gmentation due principalement aux travaux de
constru~tion effectués à Bougainville dans le cadre de l'exploitation des lliines de
cuivre. En 1970/71, ces investissements ont encore augmenté de plus de 70 p. 100
et sont passés à 222 millions de dollars a~straliens. \ En 1972, la plupart 'des
grands projets mis en oeuvre à Bougainville ont été achev~s et, d'après la Reserve
Bank, les investiss~ments privés en capital fixe effectués cette annee-là ont diminué
d'environ un tier3. Cet établissement a également indiqué que les dépenses
d'équipement ~ai~es dans les nouvelles usines ont continue de s'accroître et que la
valeur des nouve~ux bâtiments pour lesquels des permis de construi~e avaient été
accordés dan& l~s dernierR mois de 1972 était bien supérieure à ce qu'elle avait été
au.cours de la nême période en 1971. Il était indiqué dans l'analyse économique
générale contiesue dans le Quarterly Statistical E-lÙletin de le. Reserve Bank qu'après
une période d'~xpansion on avait assisté à Un ralentissement général dans le secteur
des affaires.

4~ :omptt! tenu des acquisitions faites jusqu'à ce jour :par l'Investment
Corroration, les'detenteurs de parts sont assurés d'une participation dans le
principal groupe commercial et de plantations, la Burns Philp and Company, de même
que dans la Commonwealth New Guinea Timber Corporation s la \-iatkins Conso.lio.ated
(groUl?ement s'occupant de consnructdcn et d'opérations immobilières), la
Bnlie~inville Copper Pt~ Ltd. et l'ANG qui a, notammen~, d'impcrtants intérêts dans
des plantations de thé et de cafe dans les hautes terres~ oVoccupe de constructions
et a des intérêts dans l'industrie du bois. L'ANG groupe des ~andes banques et
des sociétés.
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d1 b/ Un dollar australien ($ 1. OO) re"1résente l' équivaie-nt d'environ
1 0 • l ,42 do;Llar des. Etatc-Uriis. '
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ciDqui~me investissement important effectue par la Corporation dans des sociétés
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par rapport à l'annee précédente, au.gmentation due principalement aux travaux de
constru~tion effectués à Bougainville dans le cadre de l'exploitation des lliines de
cuivre. En 1970/71, ces investissements ont encore augmenté de plus de 70 p. 100
et sont passés à 222 millions de dollars a~straliens. \ En 1972, la plupart 'des
grands projets mis en oeuvre à Bougainville ont été achev~s et, d'après la Reserve
Bank, les investiss~ments privés en capital fixe effectués cette annee-là ont diminué
d'environ un tier3. Cet établissement a également indiqué que les dépenses
d'équipement ~ai~es dans les nouvelles usines ont continue de s'accroître et que la
valeur des nouve~ux bâtiments pour lesquels des permis de construi~e avaient été
accordés dan& l~s dernierR mois de 1972 était bien supérieure à ce qu'elle avait été
au.cours de la nême période en 1971. Il était indiqué dans l'analyse économique
générale conte1~ue dans le Quarterly Statistical E-lÙletin de le. Reserve Bank qu'après
une période d'~xpansion on avait assisté à Un ralentissement général dans le secteur
des affaires.

4~ :omptt! tenu des acquisitions faites jusqu'à ce jour :par l'Investment
Corroration, les'detenteurs de parts sont assurés d'une participation dans le
principal groupe commercial et de plantations, la Burns Philp and Company, de même
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2. Politique' suivie nar l~gouvernement en c~ oui concerne-les
, invest~!~\~~nts étr'3.np,ers·

•• ..". 'J ....
6. ' Au cours de l' année ~onsidérée, le goq~nement de coalition nationale a lanc~
une campagne destinée à redonner confiance àWt:t'inanciers australiens pour qu'ils
investissent dans le Territoire. A cet égard, M: Michael Somare, ministre ,principal)
a donné l'assurance que son gouvernement honorerait les accords qui avaient été
conclus ou seraient conclus avec les investisseUrs étrangers. n n'a toutefoi.s. pas
exclu la possibilité que certains des ac~ords passés antérieurement soient remaniés.
Le Minist~e des finances a expressément démenti'les rumeurs relatives à un impôt
perçu par voie de retenue à la source et il a affirmé que le Territoire rembourserait
tous les emprunts qu'il avait contractés en dollars australiens.

7. L'administration se réserve le droit de détenir une part. du capital social
de toute société étrangère installée au Papua-Nouvelle-Guinée. Cette part n'est
pas fixe~ mais en prati~le, dans les cas où l'administration a exerce son droit
d'achat, elle a varié entre 20 et 50 p. 100 du capital. Parallèlement, afin
d'empêcher que les sociétés étrangères ~chappent à l'impôt sur les sociétés dan~ le
Territoire en vendant les matières premières à une société mère pour un prix minima.l
ou. en gonflan.t les coûts de production, le gouvernement peut établir des directives
pour fixer' des prix minimums f.o.b. en se fondant sur les. prix mondiaux~ et sur les
conseils d'organisations telles que la Société financière internationale. Les prix
à l'exportation p~atiqués par une société seraient ainsi révisés d'un' commun accord
tous les deux 'ou trois ans. Le gouvernement ferait confiance aux autorités fiscales
pour lutter contre les: demandes exagérées au titre du remplacement des importations
par des produits ,locaux ou des frais d'enregistrement du siège d'une société. En

, .

.f

5. L' Investment Corporation, qui a cormn~ncé SéS activites grâce à un prêt de
500 obo dollars australiens consenti, en avril 1972, par le Commonwealth d'Australie
par l'intermédiaire ae l'administration t~rritoriale, a maintenant des avoirs
représentant plus de 5,8 millions' de dollars australiens. Lorsqu'elle a· eu besoin
de capitaux importants, elle a généralement pu les obtenir gr~ce à des prêts
accordés par les sociétés intéressées~ C'est ainsi ~~e lorsque la Co~poration a
acheté 1,5 million d'actions de la Burns Philp~ cette ~ociété lui a consenti un
prêt de 1 million de dollars australiens que la Corporation remboursera en trois ans
à l'aide des dividendes qu 'elle al,.~a reçus. Le' gouvernement du Commonwealt1h a
éga.lement fourni d'autres fonds, sous forme .de subventions et de prêts d'un montant
total de 2,2 millions de dollars australiens, pour créer la Corporation. Les
actions de la Burns Philp représenten~ l2,5p. 100 du capital social et deux
"nominees u de ,la société, représentant la population du Papua-Nouvelle-Guinée~

siégeront au conseil d'administration. L'Investment Corporation 'n'a pas encore
rempli sa fonction princ.ipale ~. a14tenir la participation d'autochtones dans le
capital social. A cette fin, l'émiss~~~ d'actions qui sera effectuée en 1973 fera
l'objet d'un contrôle sévère de façon à assurer que les actions aillent à des
autochtones et à des entreprises locales.
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"Je suis heureux de faire sa.voir au Conseil que mon gouvernement va.
bientôt fixer définitivement des directives en matière d'investissements
et que celles-ci seront soumises à la Chambre d'assemblée, pour adoption,
en septembre. Parallèlemel)t, on. -prévoit de créer un organiSlDe d'investis
sement qui sera chargé de simplifier, de cecrâcnner :et d'effec" "'" les
différentes catégories d'investissements, conformémen1i aux disp .~ ons
des accords séparés, qui auront ét.é négocies. Le Cabinet a déj~ (,~!., .\~rouve

une politique minière de base q~i sera appliquée à tout futur accord minier. , ~ , ..'au Papua-Nouvelle-Gu1nee. Les· elements pr1nCl.paUX de notre nouvelle
politique seront les suivants :

1) Perception d'une ~edevance de 1 p. 100 de la valeur, dont une partie
ira aux .propriétaires terriens et aux gouvernements locaux et de
district;

8. Le 6 mars 1973, M. Julius Chan, miniatre des finances, 8. fait devant la
Chambre d'assemblée une déclaration "dans laquelle il a indiqué brièvement quelle
était lfattitude' du Gouvernement' du Papua-Nouvelle-Guinée à l'égard des investis
sements étrangers et sa politique en matière d'investisse~ents. Citant ~$

Ministre principal adjoint, il a déclare: "Nous avons besoin d'investissèments
dans notre pars et nous les encoUragerons. Je garantis à tous 'les investisseurs,
à ceux qui ont déjà: investi dans notre p~s et à: ceux qui se tournent vers le
Papua-Nouvelle-Guinée en pensant y faire des investissements, qu'ils sont les --
bienvenus. Sous ce gouvernement, il n'y aura ni mesures d'expropriation, ni
ultimatum, ni menaces voilées contre les entreprises privees trava~llant ici".
Il a également réitéré la déclaration faite par le Ministre principal le
15 décembre 1972 et selon laquelle ce n'est que dans des domaines d'intérêt national,
tels que les tr•.asports aériens et la banque, que ·le gouvernement exercera un
contrôle ou détiendra des parts en vue de promouvoir certaines activités
commerciales dans les régions qui n'interessent pas les hommes d'affaires étrangers
ou a~tochtones qui cherchent uniquement à réaliser des 'bénefices. M. Chan a
égaJ..ement affirme que le gouvernement ne prendrait pas de mesure discriminatoire
contre les sociétés étrangères et n'imposerait aucun contrôle sur le rapatriement
de fonds" du Papua-Nouvel1e-Guinee.

9.. Le 6 5uin, à la quarantième session du Conseil de tutelle, M. Chan a donne
davantage de détails sur la politique suivie par son gouvernement en matière
dtinvestissements étr~ngers :

dernier ressort, il a.le pouvoir d'annuler les'concessions mini~res ainsi que les
concessions pour la sylvicult~e, l'agriculture'et la. pêche; en outre, l'Orfl.inance
~or Exports (Control of the Proceeds)~ 1958~ (Ordonnance de 1958 ~our,le contrôle
du revenu des exportations) lui donne le pouvoir de revoquer les licences
d'exportation; ses décisions .sont sans appel.
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1) Perception d'une ~edevance de 1 p. 100 de la valeur, dont une partie
ira aux .propriétaires terriens et aux gouvernements locaux et de
district;

8. Le 6 mars 1973, M. Julius Chan, miniatre des finances, 8. fait devant la
Chambre d'assemblée une déclaration "dans laquelle il a indiqué brièvement quelle
était lfattitude' du Gouvernement' du Papua-Nouvelle-Guinée à l'égard des investis
sements étrangers et sa politique en matière d'investisse~ents. Citant ~$

Ministre principal adjoint, il a déclare: "Nous avons besoin d'investissèments
dans notre pars et nous les encoUragerons. Je garantis à tous 'les investisseurs,
à ceux qui ont déjà: investi dans notre p~s et à: ceux qui se tournent vers le
Papua-Nouvelle-Guinée en pensant y faire des investissements, qu'ils sont les --
bienvenus. Sous ce gouvernement, il n'y aura ni mesures d'expropriation, ni
ultimatum, ni menaces voilées contre les entreprises privees trava~llant ici".
Il a également réitéré la déclaration faite par le Ministre principal le
15 décembre 1972 et selon laquelle ce n'est que dans des domaines d'intérêt national,
tels que les tr•.asports aériens et la banque, que ·le gouvernement exercera un
contrôle ou détiendra des parts en vue de promouvoir certaines activités
commerciales dans les régions qui n'intéressent pas les hommes d'affaires étrangers
ou a~tochtones qui cherchent uniquement à réaliser des 'bénefices. M. Chan a
égaJ..ement affirme que le gouvernement ne prendrait pas de mesure discriminatoire
contre les sociétés étrangères et n'imposerait aucun contrôle sur le rapatriement
de fonds" du Papua-Nouvel1e-Guinee.

9.. Le 6 5uin, à la quarantième session du Conseil de tutelle, M. Chan a donne
davantage de détails sur la politique suivie par son gouvernement en matière
dtinvestissements étr~ngers :

dernier ressort, il a.le pouvoir d'annuler les'concessions mini~res ainsi que les
concessions pour la sylvicult~e, l'agriculture'et la. pêche; en outre, l'Orfl.inance
~or Exports (Control of the Proceeds)~ 1958~ (Ordonnance de 1958 ~our,le contrôle
du revenu des exportations) lui donne le pouvoir de revoquer les licences
d'exportation; ses décisions .sont sans appel.
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Perception d'un impôt sur les revenus p~ables à l'étranger perçu
par, voie de retenue à la source sur les dividendes;
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a) propri~t~s foncières tenues en vertu d'Un bail ou d'un titre de
franc-alleu enregistrés. (détenus pour la plupart par d.es intérêts étra.ngers);

b) Propriét~s foncières utilis~es par des ministères ou des services du
Gouvernement ~ustralien à des fins officielles au Papua-Nouvelle-Guinée;

10. Le Territoire du Papua-Nouvelle-Guinee a une superficie totale de
46 299 396 hectares, dont 1563 847 hectares ont été aliénés et appartiennen't soit à
des non-autochtones soit à l~Administration. Le reste appartient à des autochtones
en vertu du régime' foncier coutumier, ou bien est inculte et inutilisé. Les terres
dé~enues en pleine pr~priét~ par des particuliers représentent moins de 1 p. 100
de la superficie totale. .
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3. Ré~imefoncier

Révision~ tous 'les dix ans g des principales clauses des accords
miniers."

Pas de trêve fiscale;

Possibilité:- pour le gouver~emti!nt, de se réserver un droit d'achat
en ce qui concerne les actions émises par les principales mines et,
en outre, d'obtenir une participation proportionnelle à l'apport
qu'il ,pourrait faire en co~tribuant aux tra'~ux d'infrastructure
nécessaires à l'exploitation d~une mine;

Possibilité, pour le gouvernement, d'obliger" les sociétés à effectuer
des études de faisabilité sur les méthodes de traitement, notamment
en ce qùi concerne la fonderie et le raffinage;

Perception d'un impôt sur les sociétés, assis sur les bénéfices, de
façon à ce que le gouvernement touche environ 50 p. 100 du revenu
des mines;

6)

7)

3)

4)
.

l

.
'i

Il. Lè Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée a d'abord cherché à s'assurer le
contrôle absolu des ~spects administratifs et politiques de la mi~e en valeur des
.terres. A cet égards il a. appuyé la création, proposée en juin 1972 par la Chambre"
d'assemblée, d'une commission d'enquête sur les questions foncières. Ladite
commission présentera son rapport à l'Administrateur dans le courant du mois de
Aeptembre 1~73. En attendant, le Gouvernement australien a transféré au Gouvernement,
du Papua-Nouvelle-Guinée l'entière responsabilité des questions foncières, à
l'exception de celles qui entrent dans les catégories suivantes:

;
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Perception d'un impôt sur les revenus p~ables à l'étranger perçu
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Intérëts japonais aÙ Papua-Nouvelle~Güin~eL,., .
13. Au CQurs des réunions ministérielles que les autorites australiennes et
japonaises ont tenues à Canberra. en octobre 1972, le principal sujet intéressant
le Papua-Nouvelle'-Guinée a été la mis.e en va.leur, pa.r les deux pays, des ressources
du Territoire en matièTes premières." Ces entretiens., où le Papua-Nouvelle-Guinée
éta.it représenté par M. Samare, ministre pri:ncipal, et d'autres ministres, ont
porté sur les questidns commerciales et monétaires, les problèmes de transport et les
projets de mi~e en 1Îltleur des ressources énergétiques. La délégation japonaise, qui
était conduite M. Màsayoshi Ohira~ ministre des affaires étrangères, s'est engagée
à participer à l'avenir ~ des négociations sur l'accroissement de son aide
~conomique. Bien que M. Somare ait été favorable au développement de liens
économiques avec le japon, certains membres du Gouvernement du Papua-Nouvel1e-Guinée
ne semblaient pas partager son enthousiasme.,

Dllaprès le rappo:t:'t de l'Autorité adminis~rante~ le Gouvernement australien étudie
maintenant la possibilité de transférer ces dernières responsabilités au Gouvernement. ~ .,
du Papua-Nouvelle-GuJ.nee•.
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c) Propriét~s fonc ières qui continu~t de relever de l'Administrateur des
biens expropri~s et dont les titres n'ont pas encore été transférés ou bien,
lorsqu'il est impossible d'établir un titre, pour lesquels les ·indemnit~s n.ont pas
encore été négociées.

12. La Cmmmission d'enquête sur les questions tèncières a notamment été priée de
faire enquêt.e et d'établir un r~pport sur les problèmes que posent les terres
a1inénées, particulièrement dans les zones où les autochtones du Papua.-Nouvell-Guinee
ne disposent pas d'assez de terre~, ou bien dans l~;. ;;.,~r .?;ions où la situation sociale .
est très tendue. La Commission a été priée d'examin~r ~vec un soin particulier la
possibilité de moditicat10ns législatives destinées à permettre aux autochtones
d'acquêr~r des terres alinénées et, d'autre part, d'évaluer le coût d'un progl·amme
d'achat de terres aliénées dans les rêgi~ns où il ~xiste une pénurie foncière.

14. En 1960/61" 6,5 pa 100 des importations du Papua.-1'!ouvelle-Guinée provenaient
du Japon, qui venait aU cinquième rang derrière l'Australie, le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et dllrlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique et la Communauté
économique européenne (CEE). En 1912-1913, le Japon venait au second rang après
l'AustraJ.ie, avec 11,2 p. 100 du total des importations du Territoire, qui .se
composaient notammen~ de ciment, de combines radio-phono et de petits v€hicules

-utilitaires (93 p. l~O); de postes de radio à transistors (94 p. 100); de conserves
de poisson (95 p. 100); de camions à usage commercial (81 p. 100); et de camions
lourds (71 p. 100) 0 Les importations japenaises en provenance du .
Papua-Nouvel1e-Guinée ont, elles aussd , évolue, mais de façon moins spectacula~re.
La part des exportations du Papua-Nouve1le-Guinée absorbée par le Japon est passée
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de 5,5 p. 100 à 11,1 p. 100 en 10 ans, mais le marché japonais ne se place encore,
qu'au cinquiè~e,rang en tant que débouché pour les produits du Papua-!louve11e-nuin~e.

En 1970~197J., les exportations du: Japon à def'"':ination du Papt}.a-Nouvelle-Guinée se' i '

sont élevées à 44 millions de dollars australiens, tandis que les importations
. . n! etaient que de 12 millions de dollars au.straliens.

15. Les sociétés japonaises jouent un rôle prepondérant dans 1 "exploitation des
ressources,foresti~res et halieutiques du Territoire. D'autre part,.des négo
ciations' sont eneeure avec une société "qui désire investir ·4~Ds..·.la produetior;l, de
l'huile' de··"p~et·:.acheter UDe: partie de la produ~,tion pxcé4~ntaire de café' du'
'l'erritoir~.
16. Le bois a été la première ressource qui a ::a.ttiI'ê des investissements japonais
importants. Il y a actuellement de\U~ sociétés d'exploitation forestière en
Nouvelle-Bretagne. L'une est la Stettin Bay Lumber Company, ':Ltd., qui a mi actif'
de 2 à 3 millions de dollars australiens, et qui appartient pour 80 p. 100 à la
société Nyssho-Iwai, Ltd. Elle exporte du bois en billes et ':'produira bientôt des
vernis. Cette société étudie aussi la possibilité de produire des éopeaux de .
bois. L'autre société japonaise. d'exploitation forestière est la Pacifie Lumber'

. Expert, Ltd. (Complex) d,.ont les investissements' en No:uvelle-I3retagne orientale
s'élèvent à 2,3 millions.de dollars·australiens. 'La Pacifiç Lumber appartient 'po~

moitié à une société de Nouvelle-Guinée, Whirlwind Enterpris~s, Ltd. et pOür moitié
à la société Shin Asahigawa, Ltd., qui doit bientôt racheter les parts de son
associé. Il y·a une troisième société, la Japan New Guinea Timber:i Ltd. (JANT) .. qui
est établie à Gogol près de Madang, et qui forictionn~ra à plein rendement,en 1974.
Grâce à deux banques japonaises (la Japanese Overseas Economie Corporation et là
Japan'Overseas Development Corporation), la Honshu Peper Co~pany, Ltd., société
mère de JANT, a constitué un capital de 9,9 millions de dollars australiens en vue
de la réalisation des projets pour lesquels la Banque de déve.loppemen~ du
Papua-Nouvelle-Guinée a consenti un prêt de l million de aol~a.rs australiens·
environ. L'Administration du Territoire a une participation de 20 p. 100 dans
cette entreprise. Fin 1972, des négociations étaient en cour.s en vue de la
cons~ruction d'un complexe consacré à la production de,verni~ et de bois en billes,
en pâanches et en copeaux dans la. zone de l'Open Bay, en !'!ouvelle-Bretagne. La.
société Sobu Adachi~ filiale de la banque Heiwa Sago Ltd., devait fournir
40 p. 100 du capital. nécessaire au projet; la Tonan Trading Qompany, filiale de la
Nippon Steel Corporation~ 10 p. lOO, et le reste, devait provènirode Thiess Holdings
(Australie) qui a prorosé 20 p. 100 de sa part à l'Administr~tion.

17. Depuis. 1971, trois sociétés enregistrées dans le Territo.ire étudient la
possibilité de pêcher la ponite à ventre rayé' dans les eaux territoriales. Il
s'agit de : a) la Gollin Kyokuyo (Niugini) Ptt., Ltd., qui e~t nee de l'associatio~o

des sociétés Gollin Pty., Ltd. et Kyokuyo Ltd.~ et dont le si~ge est à Kavieng;
b) la N~w Gllinea Marine Products PtY• ~ Ltdg, qui apl;)artient conjointement à la
société Nippon Suisan~ à la C.I. Itoh et à la société lIokuku Marine of Japan, et
dont le siège est ~'Madang; et c) la Carpenter Kaigai (niugiQi)~ qui appartient
à W. R. Carpenter (Papua~Nouvelle-Guinée),Pty., Ltd., et Kaigai Gyogyo, et dont le
siège est à Rabaul. Une participation de 20 p. 100 est offer,te aux autochtones dans
chaoune de ces trois sociétés.
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ciations' sont en'cours avec une société "qui désire investir ·4~Ds..·.la produetior;l, de
l'huile' de··"p~et·:.acheter UDe: partie de la produ~,tion pxcé4~ntaire de café' du'
'l'erritoir~.
16. Le bois a été la première ressource qui a ::a.ttiI'ê des investissements japonais
importants. Il y a actuellement de\U~ sociétés d'exploitation forestière en
Nouvelle-Bretagne. L'une est la Stettin Bay Lumber Company, ':Ltd., qui a mi actif'
de 2 à 3 millions de dollars australiens, et qui appartient pour 80 p. 100 à la
société Nyssho-Iwai, Ltd. Elle exporte du bois en billes et ':'produira bientôt des
vernis. Cette société étudie aussi la possibilité de produire des éopeaux de .
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s'élèvent à 2,3 millions.de dollars·australiens. 'La Pacifiç Lumber appartient 'po~

moitié à une société de Nouvelle-Guinée, Whirlwind Enterpris~s, Ltd. et pOür moitié
à la société Shin Asahigawa, Ltd., qui doit bientôt racheter les parts de son
associé. Il y·a une troisième société, la Japan New Guinea Timber:i Ltd. (JANT) .. qui
est établie à Gogol près de Madang, et qui forictionn~ra à plein rendement,en 1974.
Grâce à deux banques japonaises (la Japanese Overseas Economie Corporation et là
Japan'Overseas Development Corporation), la Honshu Peper Co~pany, Ltd., société
mère de JANT, a constitué un capital de 9,9 millions de dollars australiens en vue
de la réalisation des projets pour lesquels la Banque de déve.loppemen~ du
Papua-Nouvelle-Guinée a consenti un prêt de l million de aol~a.rs australiens·
environ. L'Administration du Territoire a une participation de 20 p. 100 dans
cette entreprise. Fin 1972, des négociations étaient en cour.s en vue de la
cons~ruction d'un complexe consacré à la production de,verni~ et de bois en billes,
en planches et en copea.ux dans la. zone de l'Open Bay, en !'!ouvelle-Bretagne. La.
société Sobu Adachi~ filiale de la banque Heiwa Sago Ltd., devait fournir
40 p. 100 du capital. nécessaire au projet; la Tonan Trading Qompany, filiale de la
Nippon Steel Corporation~ 10 p. lOO, et le reste, devait provènirode Thiess Holdings
(Australie) qui a prorosé 20 p. 100 de sa part à l'Administr~tion.

17. Depuis. 1971, trois sociétés enregistrées dans le Territo.ire étudient la
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18. 'ns le domaine des industries secondaires, le capital de la Territol-y United
Brewery a.ppartient pour 19,3 p. 100 à la'soci'té Asahi Breweries, Ltd., ainsi qu'à
Mitsui and Company, le. grande entreprise commercia.le japonaise, qui dev8,it ouvrir
une filiale à Port Moresby le 1er novembre 1972. Deux autres sociétés de
commerce japonaises devaient creer des filiales dans le Territoire en 1913.
Nissho- Iwai s qui a 1 envoyé un des directeurs: financier;; de sa "filiale australienne
visiter la Territoire, pour y effectuer une étude préliminaire,' doit également ouvrir
un bureau a. Port Moresby. Enfin, en plus des autres sociétés ja.ponaises qui sont
prêtes à ouvrir des bureaux dans le Territoire, le Gouvernement japonais a'est
déclare intéressé par la création d'4n consulat dans le Territoire.

5. Autres investissements étr~~~ers

Mines

19. La nouvelle politique annoncée à la Chambre d'assemblée le 24 novembre 1972
concerne particulièrement les projets relatifs à l"industrie minière. Da.ns le
programme en treize points ,destine à assurer l'application de cette politique~

il est dit que le Papua-Nouv~lle-Guinêedevrait, d'une manière générale, détenir
la maSorité des parts dans toutes les entreprises mini~res et que lesdites parts
devraient êtreachetees grâce aux bénéfices que réaliseront ces entreprises
plutôt qu "au moyen d'emprunts coûteux. Il y est dit aussi que les accords milliers
de~aient comporter des clauses agréées par les deux parties contractantes en
preYision d'une "évolution de la situation" ~ pouvant con~i,ster en variations de
prix ou de rentabjlité et en innovations techniques. Une quatrième clause stipule
que les différends opposant les sociétés minières au gouy(~nement du Territoire
devraient être tranches conformément au droit du Papua-Noulelle-Guinee et non en ayant
recours à des arbitres eJ\.-térieurs.. Une cinquième clause stipuie qu'il faudrait
tenir compte des besoins du pays en matière de revenus dans l'octroi d'exemptions
fiscales. Il convient de rappeler à cet égard que l'accord de Bougainville,
signé en 1967, ne satisfait à aucune des exigences mentionnées.

20. Les operations de la soci~té Bougainville Copper ont rapporté 4,7 millions
de dollars australiens au Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinee en 1972 :
1 2 million de dollars australiens en redevances, 2,2 millions de dollars
a~straliens provenant de sa ~articipRtion de 20 p. 100 au capital de la société
et' 1 3 milli~n de dollars austra.liens ~rovenant de l'imposition des 8,8 millions
de d~llars australiens de dividendes perçus par la société Bougainville Hining Ltd.,
"qui détient 'les autres 80 p~ 100 du capital de Bougainville Càpper. Les bénéfices
'nets de la société Bougainville C~pper se. sont. élevés en 1972 à ?7,7 millions de
dollars australiens.
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24. En septembre 1912 ont été rendus publics des projets prévoyant la création
d'une compagnie aérienne nationale du Papua-N9uvelle-Guinée constituée par l'asso
ciation sur un pied d'égalité du Papua-~ouve11e-Guinée et des compagnies Ansett,
Transport Industries~ Trans-Australian Air1ines (TAA) et Qantas~ cette dernière

Transport et communications

23. Le 9 novembre 1912, le Cabinet du Papua-Nouvelle-Guinée a approuvé l'accord
conclu avec la société Nippon Koei Ltd. qui prévoit une nouvelle étude de la
rivière Purari dans le district du GOlfe en Vue de l'établissement d'un projet
d'aménagement hydro-électrique d'une très grande importance. Parmi les industries
dont on envisage la création dans la région, i,l faut citer t.l1e usine de production
d'uranium enrichi, une fonderie de cuivre et d'aluminium ainsi qu"une usine
d'engrais qui utilisera d'immenses réserves de gaz naturel. Le coût des premières
phases du projet est évalué à 500 millions ae. dollars australiens. La société
Bougainville Copper serait éventuellement l'un des consommateurs de l'énergie
produite par les installations de la rivière Purari, bien que les responsables.
de eette société soutiennent que la fonte du cuivre exige une quantité d'électricité
relativement peu importante et que, s'il leur faut fondre le minerai au Papua
Nouvelle-Guinée, comme le désire le gouvernement, il serait préférable de faire
les installations nécessaires sur l'île de Bougainville. D'autres sociétés
internationales se sont déclarées int.éresséespar l·'énergi.e résultant de
l.'aménagement de la rivière Purari et qui srra disponible en ,1982.

2a. A la suite de recherches ayant révélé l'existence d'un socle sédimentaire,
de nouveaux forages devaient commencer en avril 1913, à 20 milles au nord-est
de l'île Goodenough dans le Milne Bay District~ ~rois sociétés participent à
l'entreprise: l'Amoco Aus~ralia Exploration Company {50 p. 100}; l'Australian
ail and Gas Corporation, Ltd. (33 1/3 p. lOO).et la Southern Pacifie Petroleum
(16 2/3 p. 100). .

'21. La production minière en 1972 a atteint 46 millions de tonnes de minerai
et de déchets, dont 21 millions de tonn.es ont été concassées 'Pour produire
123 961 tonnes de concentré de cuivre. Dans son rapport annuel, le Président
du Conseil d'administration de la société a dit qu'il espérait que la mine
connaîtrait un avenir brillant malgré l'existence de facteurs dé~avorables .
en 1972, tels que l'introduction par le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée
d'une taxe de 15 p. 100 perçue.par voie de retenue à la source, et la tendance
à la baisse de la livre sterling britannique par rapport au dollar autralien
et à celui des Etats-Unis. On estime à 175 000 tonnes de minerai de cuivre'
concentré la production de l'année 1973. On espère que la mine produira également
une quantité appréciable d'or et d'argent.

--~'---'-----
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. b)' Soixante pour cent des action.s de La compagnie appa.rtiendr~·ient au
Papua-Nouvelle-Guinée;

c) Les représentants du Gouvernement australien détiendraient 24 p. 100
des actions;

25~ Lé 18 mai 1973, les ~uvernementsduPapua-Nouvelle-Guinée et de 'l'Australie
sont parVentls. à un accord sur la structure et la propriété de la compagnie
a~rienne. Les princ;p&1L~ points de l'acco~d'sont les suivants:

a) Ll~9 Gol1vernemej,'lt aco~tra,lien "envisagerait. sans tarder" l'oétroi d'un
prêt à long terme et à faibl~ ~aux d'intérêt perma~tant au Papua~Nouv~lle-Guin~e

d'acquéril· des actirJns;

1 'Ansett;
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Seize pour cent des actions seraient offert.es à
,

d)

devant fournir le personnel de direction et· assurer l'exploitation de la ligne reliant
Port Moresby à l'Australie. Toutefois, au mois de mars 1973~ des ministres
a'üstraliens et nêo-guinêens , membres du Cabinet, ont révélé, après avoir eu des
.consultations, que leurs gouvernements respectifs avaient rejeté la proposition~

Un projet de rechange pré~enté par l'Ansett'~ et approuvé par le Ca.binet du
Pàpua-Nouvelle-Guinée~ qui prévoyait,d'accorder au Territoire et à l'Ansett un tiers
des ac-tions respectivement, tandis què la Qantas et la TM détiendraient à: elles ..

. deux le dernier tiers, s'est heurté à la terme'opposition du Ministre australien de
tt aviation civile et des transports, M. Jones, q~:,i~a: déclaré. que son gouvernement
n'accepterait aucune proposition as~urant à l'Ans~tt une plus grande part ~'actions

qu•à la Q,antas. L~ Ministre principal ~ ,M. SGmare, a proposé ultérieurement que le
Gouvernement du Pa:pua-Nouve1le-Guinée déttnt une majorit~ de 52 p.,.. 100 des actriona ,
Ansett en détenant 24 p •. 100 et Qantas et TAA 12 p. 100 respectivement; M. Jones
n 'a pa~ domié::: son agrément ~ cette proposition •. Il a fait savoi~ au Gouvernementi ,"
du Papua-Nouvelle-Guinée~que s'il n'acceptait pas la proposition australienne
initiale, il faudrait repreX!\lre les négo'ciations à leur début. Il a ê§gal~ment ..
prévenu le gouvernement, du Territoire que s'il choisissait 1 "une ou l'autre de
ces deux solutions, il lui faudra'it financer lui-mê::n~ l'extension ,de son aéroport."
Le J~nistre des territoires ext'érieurs, M•. Marison, a appuyé sans réserve M. Jones
dans 'sa condamnation'de la derni~re proposition. Dans une déclaration conjointe,
les deux ministres ont indiqué qu'il fallait exclure l'Ansett de la' compagnie
aérienne nationale 4u Papua-Nouvelle-Guinée et que la participation des deux
compagnies aér~ennes australiennes (TAA et Ansett), qui exploiter.t les lignes
intérieures, à la nouvelle compagnie na:tionale d'un Etat indéper.dant n'était,.pa.s
appropriée. A leur avi.s , le concours de l'Austral:'e devait être assu:r-é par la
cbmpP-fÇlie internationale australienne Qantas, qui evait acquis· une très grande
Q~érience en aidant des pays en voie de développement tels que Fidji~ la, Malaisie,
et 8ing~pour,à mettre sur pied leur propre compagnie aerienne.,
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i) La compagnie entrerait en actIvité au plus tard le 1er décembre 1973~
'.

h) Les a.voirs du Département de l' aviation civile dans le Territaire,.

qui sont évalués à 24,5 millions" de dollars australiens, seraient tr~àfé~és

au Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée sans 'contrepartie;

g) La nouvelle compagnie ~mploierait tout l~ personnel de la TAA et de

l'Ansett en activité au Papua-Nouvelle-Guinée qui le souhaiterait;

f) Le Papua-Nouvelle-Guinée aurait quatre administrateurs t dont le

President, au Conseil d'admini~trationde la comp~gnie~ la TAA en aurait deux

et l'Ansett un;

e) Le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guin~e aurait le droit de désintéresser

la TAA et l'Ansett en achetant leurs actions au pair;

..........-~~,.~
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1. A sai 902ème seance, le 23 février 1973, le Comite special, en adoptant le ,
soixante-huitième rapport du'Groupe de travail (A/AC.l09/L.84l), avait décidé de
renvoy~r la question intitulee "Activités militaires et àispositions de caractère
mili~ ,~re prises par les puissances coloniales dans les territoires sous leur
arAJ.nistration et" qui pourraient entraver l' f.:'.pplication de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" au Sous-Comité l
pour examen et rapport.

4. A la 939ème séance, le'17 août, le Président du Sous-Comité I, dans une
déclaration qu'il a faite au Comité spécial (A/AC.109/PV.939), a présenté le
rapport du Sous-Comité sur cette question (voir l'annexe au présent chapitre)., .
Dans son rapport~ le Sous-Comité avait 'inclus six documents de travail préparés à 1::,;:,1,

sa demande ~ar le Secrétariat et cont~nant des renseignements sur Jes activités ,
militaires et les dispositions prises .de caractère militaire dans un certain nombre
de territoires. t
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A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

3. Pour l'examen de cette question, le Comi~é spécial a tenu compte des reso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale ~t en particulier de l'alinéa 5) du
paragraphe 3 de la résolutior 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 qui dispose que "les
Etats Membres mèneront une campagne soutenue et vigoureuse contre toutes les
activités et dispositions militaires des puis~ances coloniales,dans les territoires
qu'elles administrent, car ces activités et ces dispositions constituent un obstacle
à l'application intégrale de la résolution 1514 (XV)", et du paragraphe 10 de la
résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 aux termes duquel l'Assemblée générale
a demandé aux puissances coloniales de "retirer immédiatement et inconditionnel
lement leurs bases et installations militaires des territoires coloniaux et de
s~abstenir d'en établir de nouvelles". Pour for.muler ses conclusions et recomman-,
dations, le Comité spécial s'est particulièrement fondé sur les renseignements'
pertinents fournis par les représentants de ,mouvements de libération nationale des
territoires coloniaux d'Afrique, qui se sont fait entendre par le Comité spécial.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses' 939ème et 940ème séances, le
17 et le 20 août 1973.
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5. A la 940ème séance, le 20 août, après la déclaration faite par le représentant
de la Suède (À/AC.I09!PV.940), le Comité spécial a adopté son rapport sans \'...• )
objections et a approuvé les conclusions et recommandations qui y figuraient (voir

, J

- 193 -

ï
1. A sai 902ème seance, le 23 février 1973, le Comite special, en adoptant le ,
soixante-huitième rapport du'Groupe de travail (A/AC.l09/L.84l), avait décidé de
renvoy~r la question intitulee "Activités militaires et àispositions de caractère
mili~ ,~re prises par les puissances coloniales dans les territoires sous leur
arAJ.nistration et" qui pourraient entraver l' f.:'.pplication de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux" au Sous-Comité l
pour examen et rapport.

4. A la 939ème séance, le'17 août, le Président du Sous-Comité I, dans une
déclaration qu'il a faite au Comité spécial (A/AC.109/PV.939), a présenté le
rapport du Sous-Comité sur cette question (voir l'annexe au présent chapitre)., .
Dans son rapport~ le Sous-Comité avait 'inclus six documents de travail préparés à 1::,;:,1,

sa demande ~ar le Secrétariat et cont~nant des renseignements sur Jes activités ,
militaires et les dispositions prises .de caractère militaire dans un certain nombre
de territoires. t
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A. EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIAL

3. Pour l'examen de cette question, le Comi~é spécial a tenu compte des reso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale ~t en particulier de l'alinéa 5) du
paragraphe 3 de la résolutior 2621 (XXV) du 12 octobre 1970 qui dispose que "les
Etats Membres mèneront une campagne soutenue et vigoureuse contre toutes les
activités et dispositions militaires des puis~ances coloniales,dans les territoires
qu'elles administrent, car ces activités et ces dispositions constituent un obstacle
à l'application intégrale de la résolution 1514 (XV)", et du paragraphe 10 de la
résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 aux termes duquel l'Assemblée générale
a demandé aux puissances coloniales de "retirer immédiatement et inconditionnel
lement leurs bases et installations militaires des territoires coloniaux et de
s~abstenir d'en établir de nouvelles". Pour for.muler ses conclusions et recomman-,
dations, le Comité spécial s'est particulièrement fondé sur les renseignements'
pertinents fournis par les représentants de ,mouvements de libération nationale des
territoires coloniaux d'Afrique, qui se sont fait entendre par le Comité spécial.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses' 939ème et 940ème séances, le
17 et le 20 août 1973.
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5. A la 940ème séance, le 20 août, après la déclaration faite par le représentant
de la Suède (À/AC.I09!PV.940), le Comité spécial a adopté son rapport sans \'...• )
objections et a approuvé les conclusions et recommandations qui y figuraient (voir
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2) Le Comité special'concl~t que les activités militaires des puissances
coloniales, en particulier dana'les grands territoires, visent à subjuguer les
peuples coloniaux ainsi qu'à réprimer les mouvements de libération qui luttent pour
leur droit légitime ,à la liberté et à l'indépendance. Les considérations militaires
et stratégiques constituent un facteur important qui contribue au maintien du joug
colonial dans.de nombreuses parties du monde, en particulier dans les petits.
territoires. Loin de démanteler leurs bases militaires dans ces territoires, les
puiesances coloniales et 'leurs allies y multiplient leurs activités et dispositions
militaires, agrandissent les bases 'exlstantes et en' construisent de nouvelles.
Ces activités ne représentent pas seulement tè~ obstacle au processus de la décolo
nisation, elles entravent inévitablement le développemE~nt économique des
territpires intéressés, du fait à 'la fois que des superficies importantes sont
expropriées à des fins militaires et que la population. se voit écartée des
activités productiyes~ comme'c'est le' cas aux Seychelles.

Conclusions

"

~ l ..
1

".~ '.
". i

,
i,

'1~--I
1

'i'\
d.,
:1
II;)

t{

( ~
1

,j

:\
u
i!

\

.- l
~

pECISIONS PRISES PAR LE COMITE SPECIALB.

'1), Après avoir examiné les aëtivités et dispositions de caractère militaire
que les puissances coloniales ont entreprises ou prises pendant l'-année considérée
dans les territoires qu'elles administrent, le Comité spécial conclut que les
caractéristiques, les objectifs et les buts principaUx de ceS activités, tels
qu'ils sont décrits dans les rapports précédents, demeurent inchangés. Les
puissances coloniales et les régimes racistes minoritaires ont continué de faire fi
des résolutions de l'Assembléè générale, en particulier des résolutions 2621 (XXV),
du 12 octpbre 1970, et 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, qui demandent qu'il
soit mis fin à toutes les activités et dispositions militaires et que les bases
et installations militaires soient retirées immédiatement et .inconditionnellement
de ces territoires.

6. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial à
sa 940ème séance, le·2û. août, mentionné au paragraphe 5 c:t-dessus, est reproduit. "-cJ.-apres :

ci-dessous par. 6 et 7), étant entendu qu'il serait fait état dans le ~ompte rendu
de la séance des reservea exprimées par divers membres. Des déclarations ont été
faites par les représentants du Venezuela et de l'Australie.

3) Le Comité spéciàl déplore vivement la situation qui règne dans les
territoires coloniaux d'Afrique australe du fait de l'intensification des activités
et des dispositions de caractère militaire' qui visent à étouffer les aspirations
réelles des -peupkes des territoires à la liberté et l'indépendance et à protéger
les intérêts économiques étrangers qui exercent leurs activités dans ces
territoires - intensification à laquelle procèdent les régimes colonialistes et
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2) Le Comité special'concl~t que les activités militaires des puissances
coloniales, en particulier dana'les grands territoires, visent à subjuguer les
peuples coloniaux ainsi qu'à réprimer les mouvements de libération qui luttent pour
leur droit légitime ,à la liberté et à l'indépendance. Les considérations militaires
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colonial dans.de nombreuses parties du monde, en particulier dans les petits.
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militaires, agrandissent les bases 'exlstantes et en' construisent de nouvelles.
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du 12 octpbre 1970, et 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972, qui demandent qu'il
soit mis fin à toutes les activités et dispositions militaires et que les bases
et installations militaires soient retirées immédiatement et .inconditionnellement
de ces territoires.

6. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial à
sa 940ème séance, le·2û. août, mentionné au paragraphe 5 c:t-dessus, est reproduit. "-cJ.-apres :

ci-dessous par. 6 et 7), étant entendu qu'il serait fait état dans le ~ompte rendu
de la séance des reservea exprimées par divers membres. Des déclarations ont été
faites par les représentants du Venezuela et de l'Australie.

3) Le Comité spéciàl déplore vivement la situation qui règne dans les
territoires coloniaux d'Afrique australe du fait de l'intensification des activités
et des dispositions de caractère militaire' qui visent à étouffer les aspirations
réelles des ',peuples des territoires à la liberté et l'indépendance et à protéger
les intérêts économiques étrangers qui exercent leurs activités dans ces
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.!/ AIAC .109Ipv .929. Voir également AI90231Add 0 3, par .: 28.

gl Un dollar- rhodésien vaut 1,67 dollar des Etats-Unis t ou 0,65 livre
sterling.

4) Le Comité spécial condamne énergiquementt':> les masaacz-es ~c.ontinus des
villageois ainsi que la destruction massive de leurs biens par l~ forces
militaires portug$ises au Mozambique et ailleurs, comme l" a montré le rapport
présenté au Comité par le Rév.. Adrian Hastings, le 20 juillet 1973 ~/. D'après
les renseignements fournis au Comité spécial par. les représent,ants des mouvements
de libération nationale, les autorités militaires portugaises ont encore intensifié
leur guerre de génocide en procédant au bombardement massif et aveugle de villages~

Les témoignages fournis par les représentants des populations de l'Angola, de la
Guinée (Biss(".~"' et du Cap-Vert et du Mozambique. ont révélé la guerre ouverte que
le Portugal mene dans ce& territoires. On a appris d'autres sources que de
nouvelles atrocités etaient commises par le Port~gal contre le peuple de la
Guinée (Bissau) et du Cap-Vert, en particulier dans le secteur libéré de Tombali,
où des bombes au napalm et d'autres bombes incendiaires ont causé la mort d'hommes,
de femmes et d'enfants. Dans le cadre des efforts qu'il déploie pour réprimer les
mouvements de libération nationale dans les territoires sous sa domination, le
Portugal continue également à utiliser systématiquement des substances chimiques,
y compris des herbicides et des défoliants, contre les populations de ces
territoires. L'emploi de ces substances dans les régions libérées de l'Angola
a provoqué la destruction complète de près des deuX tiers des cultures de ces
régions. On a également signa~é l'emploi de' substances chimiques en Guinée (Bissau)
et au Cap-Vert, et au Mozambique. . .

5) Le régime minoritaire illégal de la Rhodésie du Sud augmente de même ,
. ses efforts militaires et ses forces de police aux fins de réprimer ~es combattants
de la libèrté africains; actuellement, ses effectifs totaux comprendraient une
armée, régulière de 3 500 hommes, une armée de l'air de l 200 nommes, une force
territoriale de 10 000 hommes et un organe paramilitaire chargé de la 'sécurité
intérieure composé de 8 000 membres actifs et de 35 000 r~~ervistes. En
janvier 1973, le régime illégal a porté la période d'instruction militair~ de
base de neuf mois à un an et la durée du service obligatoire dans la territo~~~le

(armée de réserve) de quatre à six ans. Le budget militaire du régime illégàl
pour l'exercice 1912/73 prévoyait des dépenses de 43,1 millions de,dollars
rhodésipns 2/ contre 22,2 millions de dollars rhodésiens pour l'exercice 1964/65.
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il ~btee ~e cee turitoir...• ~ic~ie. le r,p-:e~:~~~=e--~~l
;1 surr. coloniale barbare et inhumaine contre les peuples de l'Angola, de la~,.. l'::"

'! Guin&e (Bissau) et du Cap-Vert, ainsi q~e du Mozambique : les dépenses militaires, ~
:1 du Portugal au cours de l'année à l'etude ont représenté 40 p. 100 du total des (.

d'penses publiques; de même, les cr~dits pour lèa d'penses militaires au Mozambique"
ont pratiquement doublé au coure de l'ann'e &coul~e.
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g/ Un dollar' rhodésien vaut 1,67 dollar des Etats-Unis t ou 0,65 livre
sterling.

4) Le Comite spécial condamne énergiquementt':> les massacre~~c.ontinus des
villageois ainsi que la destruction massive de leurs biens par l~ forces
militaires portug$ises au Mozambique et ailleurs, comme l" a montré le rapport
présenté au Comite par le Rév .. Adrian Hastings, le 20 juillet 1973 ~/. D'après
les renseignements fournis au Comité spécial par. les représent,ants des mouvements
de libération nationale, les autorités militaires portugaises ont encore intensifié
leur guerre de génocide en procédant au bombardement massif et aveugle de villages~
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Guinée (Biss(".~"' et du Cap-Vert et du Mozambique. ont révélé la guerre ouverte que
le Portugal mene dans ce& territoires. On a appris d'autres sources que de
nouvelles atrocités etaient commises par le Port~ga1 contre le peuple de la
Guinée (Bissau) et du Cap-Vert, en particulier dans le secteur libéré de Tombali,
où des bombes au napalm et d'autres bombes incendiaires ont causé la mort d'hommes,
de femmes et d'enfants. Dans le cadre des efforts qu'il déploie pour réprimer les
mouvements de libération nationale dans les territoires sous sa domination, le
Portugal continue également à utiliser systématiquement des substances chimiques,
y compris des herbicides et des défoliants, contre les populations de ces
territoires. L'emploi de ces substances dans les régions libérées de l'Angola
a provoqué la destruction complète de près des deuX tiers des cultures de ces
régions. On a également signa~é l'emploi de' substances chimiques en Guinée (Bissau)
et au Cap-Vert, et au Mozambique. . .

5) Le régime minoritaire illégal de la Rhodésie du Sud augmente de même ,
. ses efforts militaires et ses forces de police aux fins de réprimer ~es combattants
de la libèrté africains; actuellement, ses effectifs totaux comprendraient une
armée, régulière de 3 500 hommes, une armée de l'air de 1 200 nommes, une force
territoriale de 10 000 hommes et un organe paramilitaire chargé de la 'sécurité
intérieure composé de 8 000 membres actifs et de 35 000 r~~ervistes. En
janvier 1973, le régime illégal a porté la période d'instruction militair~ de
base de neuf mois à un an et la durée du service obligatoire dans la territo~~~le

(armée de réserve) de quatre à six ans. Le budget militaire du régime illégàl
pour l'exercice 1912/73 prévoyait des dépenses de 43,1 millions de,dollars
rhodésipns 2/ contre 22,2 millions de dollars rhodésiens pour l'exercice 1964/65.
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6) Le regime raciste d'Afrique du Sud a également augmenté de façon
considerable 'son budget militaire au cours de l'année à l'étude. Son budget pOUl
l'exercice 1972/73 prévoyait des dépenses militaires s'elevant'au total à
361 millions de rands 3/, soit une augmentation de 45 miilions de rands par rapport
à l'exercice 1971/72. L'accroissement de puiss~nce militaire de l'Afrique du Sud
a été clairement prouvé lorsqu'en 1972 le Ministre de la défense de l'Afrique du
Sud a déclaré que son.gouvernement vendait des armes à d'autres pays. Il a
également été signalé que depuis 1971 l'Afrique du Sud était en mesure de fabriquer
ses propres armes nucléaires.

7) Le Comité spécial condamne qans les termes les plus énergiques possibles
la collaboration accrue en~re les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du
Sud et le régime illégal de la Rho~ésie du Sud en vue de. perpétuer leur domination /
coloniale et raciste sur les territoi~es intéressés; les autorités militaires de
ces régimes continuent de tenir des ·réunions périodiques à des fins de col1âboration.
On peut citer comme autr~ exemple de celle-ci l'&rrivee en Rhodésie du Sud au
début de 1973 d'un nouveau détachement de 4 000 soldats sud-africains qui a été
déployé le long de la frontière zambienne pour appuyer les forces militaires du
régime illégal. Le Comité spécial condamne cet engagement militaire du
Gouvernement sud-africain qui Il peur but d'étendre sa presence et son influence
à d'àutres parties de l'Afrique australe. Le Comité considère que cette collabo
ration entre les régimes coloniaux èt les régimes racistes, ainsi que l'escalade
continùe de leu~ répression armée contre les mouvements de libération nationale
des territoires coloniaux de la région représentent, pour la sécurité des Etats
africains indépendants ainsi que pour la paix èt la sécurité internationale, une
grave menace qui ne cesse de s'accroître.

. -
8) Le Comite spécial.est convaincu que c'est principalement grâce au fort

appui politique, militaire et économique que, maIgre les appels et les décisions
des Nations. Unies, ils continuent de recevoir de certains Etats - surtout· dans le
cadre' de l'Organisation du traité de l'Atlantique nvrd (OTAK) - que les régimes
du Portugal et de l'Afrique du Sud et le régime illégal de la Rhodésie du Sud
ont été en mesure de renforcer leur politique colonialiste de répression dans les
te:t'ritoires sous leur' domination. Le Comité constate que les' Etats en cause ne
limitent pas leur collaboration à l'octroi d'un appui indirect aux régimes
répressifs de l'Afrique australe..On sait, par exemple, que certains alliés du
Portugal, les Etats-Unis d'Amerique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, la France, la Répub~ lque fédérale d'Allemagne et l'Espagne, fournissent
à des degrés· divers au Gouvernement portugais de l'équipement militaire et du
matériel de guerre, tels que des armes, des' hélicoptères, des véhicules, des
~vions'et des navires, que le Portugal utilise dans la poursuite de ses guerres
coloniales. L'Afrique du Sud a aussi, été d'accord pour fabriquer des avions
militaires sous licence ·française. Le Comité note qu'un tel appui aide les
régimes colonia~ et racistes à accroître considérablement les effectifs de leurs
forces militaires et à se doter d'armes modernes, ce qui leur permet de poursuivre
leur pc)litique de: répression armée et d'oppression des peuples coloniaux.

3/ Un rand vaut 'approximativement 1,50 dollar des Etats-Unis.
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361 millions de rands 3/, soit une augmentation de 45 miilions de rands par rapport
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a été clairement prouvé lorsqu'en 1972 le Ministre de la défense de l'Afrique du
Sud a déclaré que son.gouvernement vendait des armes à d'autres pays. Il a
également été signalé que depuis 1971 l'Afrique du Sud était en mesure de fabriquer
ses propres armes nucléaires.

7) Le Comité spécial condamne qans les termes les plus énergiques possibles
la collaboration accrue en~re les Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du
Sud et le régime illégal de la Rho~ésie du Sud en vue de. perpétuer leur domination /
coloniale et raciste sur les territoi~es intéressés; les autorités militaires de
ces régimes continuent de tenir des ·réunions périodiques à des fins de col1âboration.
On peut citer comme autr~ exemple de celle-ci l'&rrivee en Rhodésie du Sud au
début de 1973 d'un nouveau détachement de 4 000 soldats sud-africains qui a été
déployé le long de la frontière zambienne pour appuyer les forces militaires du
régime illégal. Le Comité spécial condamne cet engagement militaire du
Gouvernement sud-africain qui Il pûur but d'étendre sa presence et son influence
à d'àutres parties de l'Afrique australe. Le Comité considère que cette collabo
ration entre les régimes coloniaux èt les régimes racistes, ainsi que l'escalade
continùe de leu~ répression armée contre les mouvements de libération nationale
des territoires coloniaux de la région représentent, pour la sécurité des Etats
africains indépendants ainsi que pour la paix èt la sécurité internationale, une
grave menace qui ne cesse de s'accroître.

. .

8) Le Comite spécial.est convaincu que c'est principalement grâce au fort
appui politique, militaire et économique que, maIgre les appels et les décisions
des Nations. Unies, ils continuent de recevoir de certains Etats - surtout· dans le
cadre' de l'Organisation du traité de l'Atlantique nvrd (OTAK) - que les régimes
du Portugal et de l'Afrique du Sud et le régime illégal de la Rhodésie du Sud
ont été en mesure de renforcer leur politique colonialiste de répression dans les
te:t'ritoires sous leur' domination. Le Comité constate que les' Etats en cause ne
limitent pas leur collaboration à l'octroi d'un appui indirect aux régimes
répressifs de l'Afrique australe..On sait, par exemple, que certains alliés du
Portugal, les Etats-Unis d'Amerique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, la France, la Répub~ lque fédérale d'Allemagne et l'Espagne, fournissent
à des degrés· divers au Gouvernement portugais de l'équipement militaire et du
matériel de guerre, tels que des armes, des' hélicoptères, des véhicules, des
~vions'et des navires, que le Portugal utilise dans la poursuite de ses guerres
coloniales. L'Afrique du Sud a aussi, été d'accord pour fabriquer des avions
militaires sous licence ·française. Le Comité note qu'un tel appui aide les
régimes colonia~ et racistes à accroître considérablement les effectifs de leurs
forces militaires et à se doter d'armes modernes, ce qui leur permet de poursuivre
leur pc)litique de: répression armée et d'oppression des peuples coloniaux.

3/ Un rand vaut 'approximativement 1,50 dollar des Etats-Unis.
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7. Sur la base des conclusions qui précèdent, le Comité special recommande à
l'Assemblée générale

Recommandations

1) De réaffirmer les recommandations formul~es, dans le rapport précédent
et de souligner à nouveau que les 'activités èt dispositions de caractère militaire.
qui sont le fait des puissances coloniales dans les territoires qu'elles
administrent constituent un grave obstacle à .1'application de la Déclaration sur
l'octroi de 'l'indépendance aux pays et 'aux pe~ples coloniaux.

10) Le Comité spécial réaffirme ses conclusions de l'année précédente en ce
qui concerne les activités et dispositions de caractère militair~ qui sont le fait
des puissances coloniales dans les territoires qu'elles administrent. Il confirme
une fois de plus que ces activités~ outre qu'elles créent ime menace pour la. paix
et la sécurité internationales, constituent un grave obstacle à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date 'du
14 décembre 1960, sont de ce fait contraires aux buts'et aux objectifs de la
Charte des Nations Unies et constituent de la part des puissances administrantes
un abus au regard des responsabilités qu'elles ont assumées envers les peuples
placés sous leur administration.

,9) Dans le cas des petits territoires tels que-Guam, le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique et les Bermudes, entre autres, ~es puissances
coloniales et leurs alliés ont co~tinué d'utiliser des bases militaires et
d'autres installations dont la présence est contraire aux interêts ~es populations
de ces territoires. Le Comité special constate, par exemple, que les Gouvernements
du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique ont conclu un accord prevoyant l'utili
sation commune de toute installation militaire qui serait construite sur le ,
soi-disant "territoire britannique de l'océan Ind'i.eri", D'après les renseignements
recueillis, un accord ultérieur prévoit que le Gouvernement des Etats-Unis serait
autorisé à construire, entretenir et exploiter une base de communications navales
à Diego Garcia, la plus grande île· de lOarchipe1 des Chagos, en vue d'établir un
m~illon dans la chaîne de ses communications militaires et d'améliorer les
communications, dans l'océan Indien, avec les navires et aéronefs appartenant à
1 "un ou l'autre gouvernement ou exploités par lui ou en son nom. Cette base est la
premi~re installation militaire étrangère construite dans l'océan Indien qui sera
entièrement financee par les Etats-Unis à un coût estimatif ,de 19 millions de
dollars des Etats-Unis. Le Comité spécial constate également que les installations
militaires les plus importantes des territoires non autonomes de la région des
Antilles se trouvent aux Bermudes, aux îles Tuliques et Caïques et dans les îles,
Vierges américaines et sont exploitées par les autorités du Royaume-Uni et ,des
Etats-Unis'. Dans les autres petits territoires, les puissances coloniales en
question ont stationné des troupes, établi des'bases aériennes et navales et
construit des polygones d'essai et autres installations militaires.
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De cond&~er à nouveau énergiquement la collaboration militaire et

7) D'exiger qu'on mette immédiatement un terme à toutes les guerres menées
contre les peuples coloniaux.

8) De ~aire appel à tous les Etats, en particulier aux membres de l'OTJ.\.N,
qui maintiennent encore des relations avec le Gouvernement sud-africain, le
GoUvernement portugais 'et le régime illégal de Rhodésie du Sud pour qu'ils leur
refusent toute aide et assistance, notemment sous forme d'armes e~ de matériel
militaire, et sur le plan de la fabrication d'armes et de:munitions et de la
formation de personnel militaire, ainsi que toute'assistance économique ou autre.

3)
politique entre le Gouvernement sud-africain, le Gouvernement portugais et le
régime illégal de F:lodésie du Sud dont l'objet est d ~ empêcher, par le recours à la
force armée, les 'peuples autochtones d'exercer leur droit inaliénable à l!.auto
détermination et à l'indépendance.

5) De condamner énergiquement les guerres de génocide menées par le
Gouvernement portugais et l'utilisation dWarmes chimiques"y compris notamment
du napalm et de défoliants, contre les peuples de. l'Angola, de la Guinée (Bissau)
et du Cap-Vert, et du Mozambique.

6) De condamner la politique des Etats qui 'prête~t leur assistance militaire
aux puissances coloniales et aux régimes racistes de .répression en Afrique
austra:.e, contribuant ainsi à aider' et à encourager les politiques de domination
colonis.liste dans la région et mettant en danger la paix et la sécurité de la, .
reg~on.

4) De prier instamment tous les gouvernements de prendre des mesures
conèertées pour mettre fin immédiatement aux actes criminels de répression perpétrés /
par le Portugal contre les peuples autochtones de l'Angola, de la Guinée (Bissau)
et ~u Cap-Vert, et du Mo~ambique.

9) De demander à tous les Etats qui ont la responsabilité d'administrer
des territoires coloniaux et des territoires sous tutelle de se conformer
inconditionnellèment aux dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée
générale, en particulier à celles du paragraphe 3 (5) du programme d'action pour
l'application· intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux qui figure dans la résolution 2621 (xxy) adoptée par

. l'Assemblée générale et à celles du paragraphe la de la'r~solution 290a (XXVII);
et de demander à ces Etats de cesser toutes les activités militaires qui font
obstacle à l'application de la Déclaration et d~ retirer des territoires
susmentionnes toutes le~ forces armées.
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l
'J ~2) D'exiger qu'on mette immédiatement un terme .aux guerres d 'oppr~ssion contre
-1 les peuples des territoires coloniaux 'en Afrique et leurs. mouvements de libération
l Î n~tionale, qu'on retire d'urgence toutes les forces étrangères des territoires

coloniaux et qu'on démantèle les bases militaires qui s'y trouvent.
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10) De déplorer ~e fois de plus Que les terres des territoires non autonomes
soient reservées à des installations militaires et que les ressources économiques
locales et la main-d'oeuvre de ces territoires soient utilisées pour le service
de ces install~tions~ qui entravent le développement économique des territoires
et sont contraires aux intérêts de la population autochtone1 et de demander aux
puissances coloniales de cesser désormais de réserver des terres et de restituer
à leurs propriétaires légitimes celles qui ont déjà été réservées.

Il) De demander au Service de l'information d '·entreprendre une campagne
intensive de publicité aux fins d'informer l'opinion publique mondiale des faits
relatifs aux activités et aux dispositions de caractère militaire des puissances
coloniales dans les territoires qu'elles administrent et qui font obstacle à
l'application de la résolution 1514 (XV).
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examen par le Bous-Comite l
cet organe. Elles sont

ADOPTION DU RAPPORTB.

EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE SOUS-COMITEA.

A la même seance, le Sous-Comite a adopté le présent rap~ort.
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al Les conclusions et recommandations soumises pour
au Comité spécial ont été adoptées sans modification par
reproduites aux paragraphes 6 et 7 du présent chapitre.

5.

4. Ayant examiné la question des activités et dispositions de caractère militaire
qui sont le fait des puissances coloniales dans les territoires qu'elles
administrent ainsi que tous les renseignements dont il disposait, le Sous-Comite
a adoptê les conclusions et recommandations sur ce noint à sa l27ème séance, le
15 .août 1973 al. -

3. Pour formuler ses conclusions et recommandations sur la question à l'examen,
le Sous-Comité s'est particulièrement fondé sur les renseignements pertinents
fournis par Les représentants de mouvemep.ts de libération nationale des territoires
coloniaux d'Afrique, qui se sont fait entendre par le Comité spécial.

2. Le Sous-Comité était saisi de doc~ents de travail établis par le Secrétariat
sur la situation milita{re et les ~ispositions de car~cuêre militaire dans les
territoires suivants: Bermudes, îles Tûrq~es et Caiques et îles Vierges américaines;
Namibie; Papua-Nouvelle-Guinée, Guam et le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique; Seychelles; Rhodésie du Sud et territoires administrés par le
Portugal (voir appendices I-VI ci-après) •• Il était également saisi des rensei
gnements pertinents contenus dans les documents de travail généraux établis
par le Secrétariat sur les différents territoires (A/9023/Add.l à 6).

1. Le Sous-Comité a examiné une questi~n intitulée ttAct1vites militaires et
dispositions de caractère militaire prises par les puissances coloniales dans
les territoires sous leur administration et qui pourraient entraver l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux"
à ses l24ème, 125ème et l27ème séances, tenues entre le 13 juillet et le
15 août 1973 (voir A/AC.109/SC.2/sR.124, 125 et 127).
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A la même seance, le Sous-Comite a adopté le présent rap~ort.
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al Les conclusions et recommandations soumises pour
au Comité spécial ont été adoptées sans modification par
reproduites aux paragraphes 6 et 7 du présent chapitre.
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administrent ainsi que tous les renseignements dont il disposait, le Sous-Comite
a adoptê les conclusions et recommandations sur ce noint à sa l27ème séance, le
15 .août 1973 al. -

3. Pour formuler ses conclusions et recommandations sur la question à l'examen,
le Sous-Comité s'est particulièrement fondé sur les renseignements pertinents
fournis par le's représentants de mouvemep.ts de libération nationale des territoires
coloniaux d'Afrique, qui se sont fait entendre par le Comité spécial.

2. Le Sous-Comité était saisi de doc~ents de travail établis par le Secrétariat
sur la situation milita{re et les ~ispositions de car~cuêre militaire dans les
territoires suivants: Bermudes, îles Tûrq~es et Caiques et îles Vierges américaines;
Namibie; Papua-Nouvelle-Guinée, Guam et le Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique; Seychelles; Rhodésie du Sud et territoires administrés par le
Portugal (voir appendices I-VI ci-après) •• Il était également saisi des rensei
gnements pertinents contenus dans les documents de travail généraux établis
par le Secrétariat sur les différents territoires (A/9023/Add.l à 6).

1. Le Sous-Comité a examiné une questi~n intitulée ttAct1vites militaires et
dispositions de caractère militaire prises par les puissances coloniales dans
les territoires sous leur administration et qui pourraient entraver l'application
de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux"
à ses l24ème, 125ème et l27ème séances, tenues entre le 13 juillet et le
15 août 1973 (voir A/AC.109/SC.2/sR.124, 125 et 127).
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Introduction

1. Les renseignements relatifs aux activit~s militaires et dispositions de
caractère militaire prises jusqu'en 1967 dans les territoires administres par le
Portugal b0nt reproduits dans les rapports antérieurs du Comite special.
Depuis 1968, le Secrétariat a établi une série spéci~l~ de documents de travail
supplémentaires sur les activités militaires et dispositions de caractère
militaire prises cians les territoires administrés uar le Portugal al. Il convient
de lire le présent rapport en même temps que les d;cuments actuels-de base sur
ces territoires qui contiennent des renseignements sur les faits nouveaux survenus
récemment (voir A/9023/Add.3, annexe 1).

a/ Pour les plus récents d"entre eux, voir Documents offi ciels de l'Assemblée
générale, vingt-cinguième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. II,
annexe, appendice IV; ibid., vingt-sixième session, Supplement No 23
(A/8423/Rev.l), chap. II, annexe, appendice III; ibid., vingt-septième session,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), ehap , VI~ annexe , appendice 1 •
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Introduction

1. Les renseignements relatifs aux activit~s militaires et dispositions de
caractère militaire prises jusqu'en 1967 dans les territoires administres par le
Portugal b0nt reproduits dans les rapports antérieurs du Comite special.
Depuis 1968, le Secrétariat a établi une série spéci~l~ de documents de travail
supplémentaires sur les activités militaires et dispositions de caractère
militaire prises cians les territoires administrés uar le Portugal al. Il convient
de lire le présent rapport en même temps que les d;cuments actuels-de base sur
ces territoires qui contiennent des renseignements sur les faits nouveaux survenus
récemment (voir A/9023/Add.3, annexe 1).

a/ Pour les plus récents dO entre eux, voir Documents offi ciels de l'Assemblée
générale, vingt-cinguième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. II,
annexe, appendice IV; ibid., vingt-sixième session, Supplement No 23
(A/8423/Rev.l), chap. II, annexe, appendice III; ibid., vingt-septième session,
Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. VI~ anp.exe, appendice 1 •
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b/ No 8-9 (août-septembre 1972), Lisbonnec
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4. La seule législation pour la "lutte contre la subversion", à propos de LaqueLLe
on dispose de quelques détails, est la Directiva GeraI. Elle prévoit la coordi
nation de toutes les activités de "lutte contre lA. subversion" qui relèvent de
la. hiérarchie militaire, des autorités civiles, des soci5tés opérant dans le
territoire et des particuliers. Elle réglemente en détail toutes les activités

• c ------.
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l '1 COnCE:l'i

J :t 1 prévoi"
fl 1. Politique et organisation militaires :J b) la ]
fil 1 ' autio:h2...A~n de reprimer le~ ~orces.nationalistes qui luttent pour la lib6ration des . ;~:m!~;

!; r terr1toJ.res sous son adm1n1stratJ.on, le Gouvernement portup;aJ.s a engagé dans ses Il
;,i~ guerres coloniales la presque totalit(; des secteurs d'activité des régions des l' ficats
01 territoires qui restent sous son ~ontrôle (voir également A/9023/Add.3, annexe I). ri contrô:
. . '" • , Il d' oeUVJ,:: Encore que les ",etaJ.ls de la strategie portugaise de répression soient généralement 11

L'I' tenus secrets, un ar'ticle paru dans Revista Militar b/ a revélé de façon assez IJ ainsi (
:< d~taillee l'organ~sation et le fonctionnement des rouages de répression coloniale il les ma;
i,'] nn.s enp'lace en Angola. Il ~~~:t~~
! :1 r l
1· 'r 3 D' ... t t' l G ., ,j de l' UEf'6~' apres ce ar J.C e, le ouvernement portugaJ.s a ir.lagine un systène coordonnant il
Hl' admin5.5tration civile colonia.le et la hiéra.rchie militaire, baptisé "structures ,,' 1 questic
(l de lutte contre la subveradon", L'organisation et le fonctionnement de ce système il

Ift.·••",l·.. en Ane;ola font l' obj et d'une legislation spéciale. Le Secretariat ne dispose !j
d'aucun de ces textes, mais la liste qui en est donnee par la Revista MilitaK Il

"i( permet ce se faire une 'idee de l'ampleur des operations militaires en Angola et ~;! ..
?Oj de l'importance des rouages répressifs mis en place. Deux documents de base Il
,
f.\,; ~écrivent l'organisa.tion et"la politique générale qui président(aux activités de :1
. lutt.e contre la sub"!€:rsion : la Orp.:ânica da Con'1:.ra-Subversao Loi organique de .;1,.

f, lutte contre la subversion) et la Directiva GeraI de Contra-Subversao (Directive, i(
i,r générale pour la lutte contre la subversion). Ces deux documents sont complétés

par d~s règlements spécifiques qui s'appliquent aux différents sectel~S intéressant
la répression coloniale, à savoir:
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Normas sobre 0 Condicionamento de Transito
de Veîculos (Reglementation des conditions
et des véhicules); et

Normas sobre Mil~cias de Regedorias' e
(Règlement des milices des regadorias
rurales);

Normas de Auto-Defesa das Fazendas e das Exploraçoes Florestais
(Règlement pour l'autodéfense des exploitàtions rurales et forestières);

Normas de Reordenamento Rural e do Reagruparnento das Populaçoes
(Réglementation pour la réo:rganisation rurale et :Le regroupement
populations) •

d)

a)

c)

b/ No 8-9 (août-septembre 1972), Lisbonnec

b)

4. La seule législation pour la "lutte contre la subversion", à prol-Jos de la(IUelle
on dispose de quelques détails, est la Directiva GeraI. Elle prévoit la coordi
nation de toutes les activités de "lutte contre lA. subversion" qui relèvent de
la hiérarchie militaire, des autorités civiles, des soci5tés opérant dans le
territoire et des particuliers. Elle réglemente en détail toutes les activités
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d'aucun de ces textes, mais la liste qui en est donnee par la Revista MilitaK Il
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5. Lès "st.ructurea de lut-::'e contre l~, subversion" consistent en des conseils et
des comités correspondant aux différents niveaux de l'administration civile et de
la hiérarchie Illilitaire. LI adlninistration civile en Angola comporte trois ndveaax :
niveau territorial, niveau du distri.ct et niveau local c] , L~ hierarchie militaire
comporte essentiellement trois niveaux correspondant aux niveaux administratifs :
le Commannant en chef des forces armées en Angola, le commandant de ,région militaire
qui se situe au niveau du district administratif et les unités militaires qui
correspondent a".l niveau local. La hiél'"archie militaire couvre également deux
zones mi~itaires spéciales, qui eont actuellement chacune en état de guerre, la
zone militaire est et la zone militaire nord. ~es zones militaires spéciales se
situent au-dessus du niveau de la region ou du district et ont à leur tête un
commahdant de zone.

6. Le Conseil de province pour'la lutte contre la subversion est au sommet des
"sb ruecures de lutte contre la subversion", Le Conseil de l:rovince comprend
le Gouverneur genéral, le secrétaire général et les secréta1.res pour la province,
le Commandant, en chef des forces arm~es, et les commandants des trois branches
des forces armées. Sous le Conseil de province, au niveau du district, se trouvent
les conseils de district povr la lutte contre la subversion. Font partie des
conseils de district le gouverneur de district, le commandant de l"égion militaire et
les chefs des services civils. Au niveau local, ou tro11ve les comités locaux pour
la lutte contre la subversion. Un comite'local peut être créé à tous les échelons
ao~inistratifs locaux~ à savoir le ~oncelho, la circunscripçao, la freguesia et
le poste aœninistratif. Font partie de ces comites les autorités locales civiles,
militaires et polici~res.

~; ..

.. 'Jo

r-'~on:~:=-:s-==::=~-:::':::h:10~::~:~~--:~::'~=~:~E~l~ -=
,,'J',I prévoit entre autres : a) l'établissement d'etudes concernant la po-pulation;

b) la mir-e en place de dispositifs de sécurite à l'appui des milices, pour

1

l'autodéfense des communautés rurales, ainsi que l'autodéfense des plantat:ons,
li des exploitations forestières, et des r~gions considérées comme critiques ou de

première importance; c) le contrôle de la popula~ion par la délivranc0 de certi-
I
f

' :)!I, f:i.cats de rGsidence, e-t par des recensemerrts par village et par maison; d) le
corrt r-ôl,e c:e la circulation des personnes, y compris la circulation de la main

I~ d'oeuvre contractuelle et la circulation des vehicules dans les zones de guérilla,
il ainsi que du trafic des marchandises afin d'éviter que celles-ci ne tombent dans
li les mains d'agents "suover-s i rs ", et e ) la protection de la population contre les
1

I

l abus dont elle pourra:'t être victdme dans le cadre des "services publics, des
1 relations entre les groupes ethniques, de l'exploitation commerciale, ou du fait

de l'usage de la marihuana, ou encore dans le domaî.ne de l'emploi et des clelicates
questions foncières". .

7. Dans le cadre des, "structures de lutte contre la subversion", les décisions
sont prises' conjointement par les autorités civiles et militaires. Bien que les
comités locaux n'aient qu'une autorité limitée, on leur accorde une importance '
particulière car ce sont eux qui sont "le plus directement en contact avec les popu
lations i~ • Dans les zones' militaires nord et est, il existe -des conseils pour "la
lutte contre la subversion" dans les zones militaires speciales, qui coordonnent les
a'ctivitês des secteurs civils et militaires dans les zones en question •. Font parti~
de ces conseils ie commandant; de régio~ militaire et les gouverneurs de district~

~I Pour les détails sur l'administration civile en Anr-ola~ voir Documents
officiels de l'Assemblee généralé, vingt-cinquième session? Supplement No 23
(A/8023/Rev.l)~ chap. VII, annexe I.A, par. 2~-46, et annexe I.B~ par. 3-34.
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5. Lès Itstructures de lut-::'e contre l~, subversion" consistent en des conseils et
des ('~omités correspondant aux différents niveaux de l'administration civile et de
la hiérarchie Illilitaire. LI adlninistration civile en Angola comporte trois nivea~.lx :
niveau territorial, niveau du distri.ct et niveau local :c/. L~ hierarchie militaire
comporte essentiellement trois niveaux correspondant aux niveaux administratifs :
le Commannant en chef des forces armées en Angola, le commandant de ,région militaire
qui se situe au niveau du district administratif et les unités militaires qui
correspondent a".l niveau local. La hiél'"archie militaire couvre également deux
zones mi~itaires spéciales, qui eont actuellement chacune en état de guerre, la
zone militaire est et la zone militaire nord. ~es zones militaires spéciales se
situent au-dessus du niveau de la region ou du district et ont à leur tête un
commahdant de zone.

6. Le Conseil de province pour'la lutte contre la subversion est au sommet des
listructures de lutte contre la subversion!f. Le Conseil de l:rovince comprend
le Gouverneur genéral, le secrétaire général et les secréta1.res pour la province,
le Commandant, en chef des forces arm~es, et les commandants des trois branches
des forces armées. Sous le Conseil de province, au niveau du district, se trouvent
les conseils de district povr la lutte contre la subversion. Font partie des
conseils de district le gouverneur de district, le commandant de l"égion militaire et
les chefs des services civils. Au niveau local, ou tro11ve les comités locaux pour
la lutte contre la subversion. Un comite'local peut être créé à tous les échelons
ao~inistratifs locaux~ à savoir le ~oncelho, la circunscripçao, la freguesia et
le poste aœninistratif. Font partie de ces comites les autorités locales civiles,
militaires et polici~res.

~; ..

.. 'Jo

r-'~on:~:=-:s-==::=~-:::':::h:10~::~:~~--:~::'~=~:~ E~l~ -=
,,'J',I prévoit entre aut:oces. : a) l'établissement d'etudes concernant la po-pulation;

b) la mir-e en place de dispositifs de sécurite à l'appui des milices, pour

1

l'autodéfense des communautés rurales, ainsi que l'autodéfense des plantat:ons,
li des exploitations forestières, et des r~gions considérées comme critiques ou de

première importance; c) le contrôle de la popula~ion par la délivranc0 de certi-
I
f

':)!I, f:i.cats de rGsidence, e-t par des recense~ents par village et par maison; d} le
c('mtl"ôle c:e la circulation des personnes, y compris la circulation de la main

I~ d'oeuvre contractuelle et la circulation des vehicules dans les zones de guérilla,
il ainsi que du trafic des marchandises afin d'éviter que celles-ci ne tombent dans
li les mains d'agents "sul)versifs"; et e) la protection de la population contre les
1

I

l abus dont elle pourra:'t être victim~~ dans le cadre des "services publics, des
1 relations entre les groupes ethniques, de l'exploitation commerciale, ou du fait

de l'usage de la marihuana, ou encore d~s le doms,i.ne de l'emploi et des clelicates
questions foncières". .

7. Dans le cadre des, "structures de lutte contre la subversion", les décisions
sont prises' conjointement par les autorités civiles et militaires. Bien que les
comités locaux n'aient qu'une autorité limitée, on leur accorde une importance '
particulière car ce sont eux qui sont "le plus directement en contact avec les popu
lations i~ • Dans les zones' militaires nord et est, il existe -des conseils pour "la
lutte contre la subversion" dans les zones militaires speciales, qui coordonnent les
a'ctivitês des secteurs civils et militaires dans les zones en question •. Font parti~
de ces conseils ie commanà,ant de régio~ militaire et les gouverneurs de district~

~I Pour les détails sur l'administration civile en Anr-ola~ voir Documents
officiels de l'Assemblee généralé, vingt-cinquième session? Supplement No 23
(A/8023/Rev.l)~ chap. VII, annexe I.A, par. 2~-46, et annexe I.B~ par. 3-34.
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Le commandant de rèc;ion militaire est r'eapons abl,e de toutes Les activités concernant
lE..'S "conuuuni.catLons , 15. sécur-it~ et·, la. lutte cont-re la subversion".

8. Les r~gions danr. lesquelles l'activité des forces nationalistes est le plus
Lnnense ont été placées sous un régime spécial de s ~cu:rité par les autorités
portugaises. Dans ces régions, c'est le commandarrt de région militaire qui aasume
toutes les fonctions des gouverneurs de district. Selon la Revi.st.a .Militar, il y
avait en 19'72 trois districts sous régime spécial de sécuritG-;-ëabinda, Noxico
et Uige. Tovxefois, en vertu de la l~gislation en. vigueur depuis 1912, les
dis i.~ricts de Cuanza-Nord et Zaire!) ainsi que c~rtaines régions du district de Luanda
ont également été places sous régim~ sp~cial de sécurité (A/9023/Add.3~ annexe I.B,
par. 53). La Revista Mi.litax:, rapporte que le régime spé.::ial de sêcuri.tê es t

". ..-.. . . d~ ~ 1 1 4-. • d' d "l • ff· 1 ~ ....generaleme::l-c cons i ere par a popu ar aon comme un :LI1 ace e I...ll acu tes nera euses
dans la région. Il renforce egalement 1 '.opinion largement rerlandue dans le
territoire que la Guerre d'Angola est le fait des militaires, et non celui du
peuple, et que c'est la volonté des rrilitaires de la poursuivre.

9. Outre les conseils et les comites de coordination, les structures de "lutte
.contre la subversion" comprennent des services de renseignements et d'action
psychologique. Les services de renseigneme~ts sont responsables ùe la coordination
des r'eneei.gnemerrts concernant les. "situations suovera i ves ", L'action psychologique
est, c1.~c:tite comme un moyen de contr6ler les LnrorreatLons anticolonialistes et de
replacer sous le contrôle colonial ceux qui "collaborent avec la subversion".
Un ero~~e de travail permanent pour les itinéraires et les pistes d'atterrissage
est respon$able de la planific.~ttiQn des transports et des proj ets de communications
dans le territoire.. Sont' représentés dans ce :~roupe de travail. l'Armêo de terre,
1 'Armi3e de l'air, l'Offi ce autonome des ponts et· chauss ees et le Département de
l'aéronautique civile.
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10. L'une des principales a.rmes coloniales emp'loy~es 'Par les autorités portugaises
dans leur entreprise de répression des populations, est le regroupement de popu
lations dans des aldeamentos (villages stratégiques)" Les Hstructures de lutte
contre la subversion19 en Angola prévoient aussi que les aU'Gorites civiles et
militaires doivent coopérer de~lS le cadre des projets d~ reeroupement ruraux&
La Revista. Hi.litar signale que "en presence de si:~uations de subversion active,
qui rendent le regroupement de populations obligatoire pour raisons de sécurité,
c'est-à-dire leur transfert dans une région plus s~re, dans laquelle il n'est
plus .possible de tenir compte de leur rêp::t.rtition initiale, la coopération que
les unités militaires demandent aux autorités civiles se révèle particulièrement
importante". Afin d'assurer cette coopération, le Comité technique pour le
regroupement rural dans le territoire compte parmi ses membres un représentant
du'Co!Lmandant en chef des forces armées. En outre, les programmes annuels établis
par le Comité technique doivent être soumis au Commandarrb en chef qui décide de'
l'ordre de priorité des différents projets en fonction des exigences "de la sécurité
et de la lutte contre la subversion". Des représent.ants des autorités militaires
respectives peuvent également siéger aux comites de reBroupement rural régionaux
et locaux. Avant d'être examinés par le nomite technique, les rapports sur le
regroupement rural établis par les 80uverneurs de district doivent être sour~s

- aux commandant.s de régions mi.Li.badres ,
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l~e commandant de rèc;ion militaire est ri~spo:r..sable de toutes l~s activités concernant
lE..'S IiCOliHll'..mications, 15. sécurit~ et·, la. lutte contL1 e la subversion".

8. Les r~gions danr. lesquelles l'activité des forces nationalistes est le plus
inter..se ont été placées sous un régime spécial de s ~cu:rité par les autorités
portugaises. Dans ces régions, c'est le commanè!-ant de région militaire qui aS~'Hune

toutes les fonctions des gOllverneurs de district. Selon la Revista .Militar, il y
avait en 19'72 trois districts sous régime spécial d.e sécuritG-;-ëabinda, Noxico
et Uige. Tovxefois, en vertu de la l~gislation en. vigueur depuis 1912, les
dis i.~ricts de Cuanza-Nord et Zaire!) ainsi que c~rtaines régions d.u district de Luanda
ont également été places sous régim~ sp~cial de sécurité (A/9023/Add.3~ annexe I.B,
par. 53). La Revista Mi.litax:, rapporte que le régime spé.::ial de s§curité es~

". ..-.. . . d~ ~ 1 1 4-. • d' d "l • ff· 1 ~ ....generaleme::l-c cons:L ere par a popu al.~on comme un :LI1 lCê e I...ll :lcn tes ner:Leuses
dans la région. Il renforce egalement 1 '.opinion largement rerlandue dans le
territoire que la Guerre d'Angola est le fait des militaires, et non celui du
peuple, et que c'est la volonté des rrilitaires de la poursuivre.

9. Outre les conseils et les comites de coordination, les structures de "lutte
.contre la subversion" comprennent des services de renseignements et d'action
psychologique. Les services de renseigneme~ts sont responsables ùe la coordination
ùes renseienements concernant les. "situations sub\rersives". L'action psychologique
est, c1.~c:tite comme un moyen de contr6ler les inf'orrr.'ations anticolonialistes et de
replacer sous le contrôle colonial ceux qui "collaborent aV'ec la subversion".
Un ero~~e de travail permanent pour les itinéraires et les pistes d'atterrissage
est respon$able de la planific.~ttiQn des transports et des proj ets de communications
dans le territoire.. Sont' représentés dans ce :~roupe de travail. l'A.rmée de terre,
1 'Armi3e de l'air, l'Offi ce autonome d.es ponts et· chauss ees et le Département de
l'aéronautique civile.
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10. L'une des principales a.rmes coloniales emp'loy~es 'Par les autorités portugaises
dans leur entreprise de répression des populations, est le regroupement de popu
lations dans des aldeamentos (villages stratégiques)" Les Hstructures de lutte
contre la subversion19 en Angola prévoient aussi que les aU'Gorites civiles et
militaires doivent coopérer de~lS le cadre des projets d~ reeroupement ruraux&
La Revista. Hi.litar signale que "en presence de si:~uations de subversion active,
qui rendent le regroupement de populations obligatoire pour raisons de sécurité,
c'est-à-dire leur transfert dans une région plus s~re, dans laquelle il n'est
plus .possible de tenir compte de leur rêp::t.rtition initiale, la coopération que
les unites militaires demandent aux autorités civiles se révèle particulièrement
importante". Afin d'assurer cette cooperation, le Comité technique pour le
regroupement rural dans le territoire compte parmi ses membres un représentant
du'Co!Lmandant en chef des forces armées. En outre, les programmes annuels établis
par le Comité technique doivent être soumis au CO.tnL'tandant en chef qui décide de'
l'ordre de priorité des différents projets en fonction des exigences "de la sécurité
et de la lutte contre la subversion". Des représent.ants des autorités militaires
respectives peuvent également siéger aux comites de reBroupement rural régionaux
et locaux. Avant d'être examinés par le nomite technique, les rapports sur le
regroupement rural établis par les 80uverneurs de district doivent être sour~s

- aux commaildantz de régions militaire.s.
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Il. Les acti"';.tés de "lutte contre la subversion" font 1 'ob,jet de plans 8. lODE;
terme et de programmes annueIs étalüis au niveau du district. En ggné~cal les
plens à 10nl) terme couvrent une piSri.:')('le de quatre anc et sorrt essentiellement
destinés aux districts "les plus menacés par la subversion a. Les principaux
as~ects pris en compte dans la planificaxion et la proBrammation des activités
de "lutte c~1ntre 12.. subversion" sont les suivants : a.) le contrôle social lié
.... ",... t . , "'.' .,... t 1 ' 1" t .:3..... ecruca 10n, La s arrbê , le dcveloppement economique e es ome J.ora aons au
rriveau local; 1)} Leu communicat.i.ons i et c ) "l'autodéfense" des communautés
rurale~.";. Dans le but de pIani fier les mesures repressives , le territaire ~~+,
.. '" ..... ") t d" ~ .dJ.vJ.se E:!t quatre types de ~ecteurs; a saVO:Lr : a sec,eurs .e su.bverSlon

acbi.ve "; o ) secteurs marginaux entourant les zones de "subver-s i or... active";
c) secteurs de "subversion latente"; et d) secteurs exempts de "scbve'rs i on
active ", La stratégie militaire coloniale :r!ortur;aise assigne une priorité aux
secbeurs mar:::;inaux autour des zones de "subversion activen en vue de prévenir une
expans i on territoriale ulterieure des forces de libération•
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Il. Les acti"';.tés de "lutte contre la subversion" font 1 'ob,jet de plans 8. lODE;
terme et de programmes anl1uels étalüis au niveau du district. Eln ggné~cal les
plt1.DB à 10nl) terme couvrent Uile piSri.:')('le de quatre an;) et Gont essentiellement
destinés au~~' districts "les plus menacés :par la subversion a. Les principaux
as~ects pris en compte dans la planificaxion et la proBrammation des activités
de "lutte c~1ntre 12.. subversion" sont les suivants : a.) le contrôle social lié
.... ",... t . , "'.' .,... t 1 ' 1" t .:3..... eCluca 10n, _a santr.:, le dcveloppement econonllque e es QIne J.ora ~ons au
nivl:;>au local; 1)} leD communicat,ions~ et c) "l'autodéfense" des communautés
rurale~.";. Dans le but de pIani fier les lllesures repressives, le territaire ~~+,
.. '" ..... ") t d" ~ .dJ.vJ.se E:!t quatre types de ~ecteurs; a saVO:Lr : a sec,eurs .e su.bverSlon

8.ctive"; h) secteurs marginaux entoura.nt les zones de "subversior... active";
c) St3ctel1rs de "subversion latente"; et d) secteurs exempts de ttsubv~rsion

active rt. La stratégie militaire coloniale :r!ortur;aise assigne un·e priorité aux
secteu:::s mar:::;inaux autour des z'ones de "subversion activen en Vll'3 de prévenir url'~

expan~·:i()n territoriale ulterieure des forces de libération •
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2. Dé~enses militaires

12. On ne dispose pas encore de chiffres officiels pour l'ensemble des dëpenses
militaires du Portugal en 1972. Le montant total des crédits initialement prévus
pour l'année était de 7 583,4 millions d'escu.dos dl. Toutefois~ les rapports

..... .; 1 d'; .; -~.
pr"~cedents ont montre que es .epenses prevues ne representent souvent que ~la

moitié des dépenses effectives totales parce que des credito supplementaires sont
alloués en cours d'année. Les crédits demandés pour 1973 se sont élevés à
7 715,8 millions d'escùdose

13. En 19'71, sur lm budget total de 36 647 ~8 millions d'escudos, 15 311,7 millions
d'escudos ont été consacres aux dépenses militaires, ce qui r~présentait plus de
i.tO p. 100 de toutes les dêpenses publiques. ~::'elon des sources officielles
portugaises, si les dépenses militaires ont augmente de Il,6 p. 100 en 1971, cela
tient principalement à l'augment~~~ion des dépenses de défense militaire, qui se
sont élevées à 1 575,5 millions ü'esclldos. ~iaccroissement des dépenses de
sêcur-ité publique a été considéré comme ilmodere".

14. Les budgets militaires des territoires ont également continue à augmenter,
le montant total des credits affectes aux territoires d'outre-mer pour 1973
s'elevant à 4 540,9 millions d'escudos~ ce qui represente un accroissement de
près de 30 p. 100 par rapport à l'année,précédente. Cela tient en particulier à
l'augmentation considérable des credits affectés à l'armee au Mozambique, qui ont
p~esque doublé par rapport à l'année précedente.

gj 25~50 escudos représentent à peu près l'équivalent de 1 dollar des Etats-Unis.
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2. Dé~enses militaires

12. On ne dispose pas encore de chiffres officiels pour l'ensemble des dëpenses
militaires du Portugal en 1972. Le montant total des crédits initialement prévus
pour l'année était de 7 583,4 millions d'escu.dos dl. Toutefois~ les rapports

..... ..; 1 d"; ..; -~.
pr"~cedents ont montre que es .epenses prevu.es ne representent souvent que ~la

moitié des dépenses effectives totales parce que des credito supplementaires sont
alloués en cours d'année. Les crédits demandés pour 1973 se sont élevés à
7 715,8 millions d'escùdose

13. En 19'71, sur lm budget total de 36 647 ~8 millions d'escudos, 15 311,7 millions
d'escudos ont été consacres aux dépenses militaires, ce qui r~présentait plus de
i.tO p. 100 de toutes les dél)enSeS publiques. ~::'elon des sources officielles
portugaises, si les dépenses militaires ont augmente de Il,6 p. 100 en 1971, cela
tient principalement à l'augment~~~ion des dépenses de défense militaire, qui se
sont élevées à 1 575,5 millions ü'esclldos. ~iaccroissement des dépenses de
securité publique a été considére comme ilmoderé".

14. Les budgets militaires des t~rritoires ont également continue à augmenter,
le montant total des credits affectes aux territoires d'outre-mer pour 1973
s'élevant à 4 540,9 millions d'escudos~ ce qui represente un accroissement de
près de 30 p. 100 par rapport à l'année,précédente. Cela tient en particulier à
l'augmentation considérable des credits affectés à l'armée au Mozambique, qui ont
p~esque doublé par rapport à l'année précedente.

gj 25~50 escudos représentent à peu près l'équivalent de 1 dollar des Etats-Unis.
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31,5 1,8 ,33,3

31,6 1,8 33,4

32,7 2,2 34,9

40,3 2~7 43,0

~0,4 2~8 53,,2

51,1 2,4 53,5

51,4 3:10 54,4
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Total
Ar'mee
~er

7,4 0,8 2,3 10,5

7,0 1,1 ') 3 10,41- ,

6,9 1,8 2,7 11,4

10,1 2,3 2,9 15,3

8,7 2,5 3,3 14,5

10,5 2,1 3,1 15,'"(

9,1 2 2 3,7 15~O,

15,0 1;14 3,3 19,7,

16,1 1,5 7,6 25 2. ~

21,3 1~9 10,6 33~8

22~3 2,6 12 2 37,1,
22,6 2,5 12,2 37,3

23,6 2~3 11!17 37,6

24 6 2,7 15,2 42,5,

Armee Armee
de terre de l'air
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Sourc~ : Portugal, Diârio do Governo~ Serie l, 1967-1973.

~I Chiffres révises.

1 226,4 380,4 165,5 l 772:;3

1 431,4 418 :ll~ 173,6 2 023,4 ..

l 744,4 462,1 214,3 2 420,8

2 354,6 597,3 400,3 3 352,?
2 643,2 610,4 295,3 3 549,3

2 619,4 583:J 6 301,0 3 504,0

3 559,8 641,5 349,4 ù 550,7

l'otal
Armee
de mer
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J.967
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Portugal

Tableau 2.-
dépensés militaires, 1~66 -19"{2'

(En dollars des Etats-Unis)

DéJ2.enses Dépenses militaires
l~ ... militaires . ,
....,epens~ expr1mees en pourcen-
militaires par tage du produit
(~n millions) habitant national brut

1966 6,3 ~.

1967 1~2

1968 302 32 1,4
./

1969 336 35 6,1
1970 398 41 6~5

1971 398 41 6,3
1972 459

Source : The Military Balance· (Londres, Institute ot Strategie Studies),
: pour les années 1966-1972.

Portugal

Tableau 2.-
dépensés militaires, 1~66 -19"{2'

(En dollars des Etats-Unis)

DéJ2.enses Dépenses militaires
l~ ... militaires . ,
....,epens~ expr1mees en pourcen-
militaires par tage du produit
(~n millions) habitant national brut

1966 6,3 ~.

1967 1~2

1968 302 32 1,4
./

1969 336 35 6,1
1970 398 41 6~5

1971 398 41 6,3
1972 459

Source : The Military Balance· (Londres, Institute ot Strategie Studies),
: pour les années 1966-1972.



3. Forces arm2es, matêriel et fourniture~
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e/ Pour les détails concernant les GEP~ voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. II, annexe
appendice III, par. 16.
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Cap-Vert : environ 3 000 hommes.

Guinée (Bissau) : de 26 000 à 45 000 hommes;

r10zambique : 60 000 hommes, plus des forces locales speciales représentant
au total 20 000 hommes environ;

Angola: de 60 000 à 80 000 hommes, plus des forces locales spéciales repré
sentant de la 000 à 20 000 hommes;

19. Selon certaines informations, des officiers portugais qui ont pris part à une
operation portant un nom convenu effectuée en Guinée (Bissau) auraient suivi un cours
de commando antiguérilla à Fort Bragg (Etats-Unis 'd' .Amérique) sous la direction
des Bérets Verts.

21
t

18. En mai 1972, un porte-parole du Gouvernement portugais a démenti que des r
mercenaires allemands et américains ainsi que des troupes et des pilotes sud-africains r
"aidaient les troupes portugaises en Angola, comme le soutenait le Movimento r.
Popùlar de Li.ber-taçâo de Angola (MPLA) " . 1:'

1
l
fup
t
r-
I
l
l
f

17. En avril 1973, il a été signalé que 10 000 hommes de plus étaient envoyés au
Mozambique, principalement des fantassins et des parachutistes ayant reçu une
formation spéciale. En outre, en avril et en mai 1973, 830 soldats mozambiquais
ont prêté serment à Lourenço Marques et 400 parachutistes africains ont été adjoints
aux Grupos EspeciaisPara-quedistas (GEF) e/.

15. TÈG Military Balance? 1971-1972 signalait que les forces armées portugaises
comptaient 218 000 how~es au total, dont 60 000, recrues locales comprises. 8~aiEnt

en Angola, 1~5 000 au Mozambique et 25 000 en Guinee (Bissau). Au total, 1:armee
de terre comprenait 179 000 hommes, l'armée de mer 18 000 hommes, y compris
3 300 soldats de l'inf&~terie de marine et l·'armée de l'air 21 000 hommes et
150 avions de combat (voir tableau 3 ci-dessous).

16. Selon d'autres sources, il y avait actuellement de 180 000 à 230 000 militaires
portugais en Angola, au Moznmbi.que , en Guinee (Bissau) et au Cap-Vert, répartis
comme suit :
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Cap-Vert : environ 3 000 hommes.

Guinée (Bissau) : de 26 000 à 45 000 hommes;

r10zambique : 60 000 hommes, plus des forces locales speciales représentant
au total 20 000 hommes environ;

Angola: de 60 000 à 80 000 hommes, plus des forces locales spéciales repré
sentant de la 000 à 20 000 hommes;
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17. En avril 1973, il a été signalé que 10 000 hommes de plus étaient envoyés au
Mozambique, principalement des fantassins et des parachutistes ayant reçu une
formation spéciale. En outre, en avril et en mai 1973, 830 soldats mozambiquais
ont prêté serment à Lourenço Marques et 400 parachutistes africains ont eté adjoints
aux Grupos EspeciaisPara-quedistas (GEF) el.

15. TÈG Military Balance? 1971-1972 signalait que les forces armées portugaises
comptaient 218 000 how~es au total, dont 60 000, recrues locales comprises. 8~aiEnt

en Angola, 1~5 000 au Mozambique et 25 000 en Guinee (Bissau). Au total, 1:armee
de terre comprenait 179 000 hommes, l'armée de mer 18 000 hommes, y compris
3 300 soldats de l'inf&~terie de marine et l·'armée de l'air 21 000 hommes et
150 avions de combat (voir tableau 3 ci-dessous).

16. Selon d'autres sources, il y avait actuellement de 180 000 à 230 000 militaires
portugais en Angola, au Mozflmbique, en Guinée (Bissau) et au Cap-Vert, répartis
comme suit :
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'13 500
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21 000
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Armée de
JiaIr-
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mer

9 30rft/

15 OOO~/

15 OOO~/

16 50rft./
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lB 000

Armee de
terre

Tableau 3

58 000

120 000

150 000

148 000

150 000

179 000

179 000

effectifs des armées de terre, de mer et de l'air
en 1962 et de 1967 à 1972

Portugal

1971

1972

1967

1968

1969

1970

1962

Source: The Military Balance pour les annees considerées.

al y compris 500 soldats de l'infanterie de marine.

21. Selon The Military Balance, 1972-1973, l'armée portugaise est equipée de chars
moyens M-47 et M-4~ de chars legers M-4~; de véhicules blindés Humber Mark IV et
EBR-75; de véhicules blindés de reconnaissance AML-60'; de vehicules blindes semi
chenilles de transport de troupe FV-1609 et M-16; et d'obusiers de 105 mm et de
140 mm. On a signalé récemment que des troupes portugaises en Angola utilisaient
egalement pour la premiêre fois des fusils M-16.

208 Selon des rens( . gnements récents, 1 ~ armée portugaise se compose de deux
régiments de chars; 8 regiments de cavalerie; 35 régiments d'infanterie et
17 régiments d'artillerie côtière. La même source indique que 25 regiments
d'infanterie environ avec les unites' d'appui sont déployés dans les territoires
d'outre-mer.

22. Les estimations relatives au nombre et aux types d'unités dont disposent l'armee
de mer et l'armée: de l'air fournies par des sources généralement bien infoxmées (:voir
tableaux 4 à 6 ci-après) diffèrent considerablement. Ces données doivent donc être
inte~rétées avec prudence; toutefois leur principal ipterêt est qu'elles fournissent
un ordre de grandeur plutôt qu'une ênumêrati.on précise du matériel.
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Tableau 4

Unités navales portugaises, 1971-1973

Nombre total

Navires océanoeraphiques
(y compris 2 vedettes)

Navires garde-pêche

Ene;in de debarquement

Bâtiments de sout i en et na.vires
auxiliaires
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Source ~~. Robert C. BelIers:" 0;2, cit.

a/ Un groupe de ~ombat comprend de 10 à 25 avions.

Irrvadel's B-52
Harpoons PV-2
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T-::n
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DO-21
li' ) . t .....e .1COp eres
Hélicoptères

Noratlas
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Avions de transport
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Nationalité

République federale
(1 ~ Allemagne

Société des Avions Max Holste France

Dougkas Aircraft Comps.ny Etatsr~Unis

Dou~las Aircraft Company Etats-Unis

Lockheed ~ircraft Corporation Etats-Unis

Cessna Aircraft Comyany Etats-Unis

On Mark Engineering Company

Lockheed 4ircraft Corporation

The Republic Aviation
Corpor'atîon

North Americml Aviation, Inc.

Lockheed Aircraft Corporation

Douglas Aircraft Company

Sociétè Nationale de
Constructions Aéronautiques
Nord Aviation

Société Nationale
Industa-Lel.Le Aérospatialel
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Dornier GmBH
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Avions de transport Dc·=6

Avions d.e transport c-45
Avions d~entraînement T-33

Avions d'entraînement T-37

Intercepteurs F-8~'

Harpoons P2'-V5

Avionp de transport c-, 47

Invaders B-26

Harpoons PV-2

Bombardiers legers F-84G

Hélicoptères Puma SA-330

Avions diassaut G-9l

Hélicoptère Alouette II/III Société Nationale
Indust.rielle
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27. Selon M. Antonio Alberto Neto!l représentant du l'JPLA dans les pays
un courant important d'armes italiennes a été acheminé.au Portugal par
mediaire de l'Organisation du t.raité de l'Atlantique nord (OTAN).

28. En décembre 1972, il a été signalé que les autorités portugaises allaient
acheter à une entreprise des Etats-Unis 12 hélicoptères destinés à être utilisés
au l'.lozambique, surtout pour les services publics du territoire. I.Ja valeur du

26. Dans un article publié le 23 juin 1972!l L Jfll1Ul!!c.~lÏt·S_I' .(Paris) a indiqué que les
troupes sud-africaines basées à l'irrtêrieur de l'Angola utilisaient des vehicules
blindés fabriques en France ainsi que des avions de chasse Mirage~ et des
hélicoptères Alouette et Super-Frelon. En mars 1972, trois hélicoptères français
SA-330 ont été livrés aux forces armees portugaises en Angola. Les hélicoptères
SA-330 peuvent transporter 20 hon~es au moins et sont armes de canons de 40 ~n~

de lance-roquettes et de missiles air-sol dont le tir est déclenché électroniquement.

-----

r-1ozambique

23. Ainsi qu'il a déj à 6t~ signalé et , les avions et hélicoptères tant militaires
que civils ont continue à jouer un rôle croissant 5 en ce qui concerne le combat et
le 'transport, dans les guerres menées par le Gouvernement portugais dans les
territoires d'ouere-mer.

25. Selon un rapport du Comité pour 1 9Angola des Pa:.rs-Bas, la Dutch Fokker' VFW
Company a fourni en 1972 deux avions Friendship F-27 au Portu~al en vu~ de leur
ubilisativn en Angola. Les deux avions seront exploités ~ar l'entreprise nationale'
Divi.sâo de Exploracao de Tl"ansportes Aéros de Angola (DTA). Le Yearbook on Horld
Armaments de 1972, publié par l'International Peace Research Institute (SIPRI) de
Stockholm, a signalé que les avions de la DTA étaiell.t utilisés pa!' le Gouvernement
portugais pour effectuer des transports militaires.

24. En août 1972, le Gouvernement portugais a ouve~t un crédit de 102,4 millions
d 1escudos aux fins de r6Gquiper l'infrastructure d:e 19armee de l'air eh Oui.nêe
(Bissau), en Angola et au Mozambique, 63,4 millions d'escudos devant être dêpensêa
en 1972 et 2û millions a:escudos chaque année en 1973 et 1974. l'~àrmée 00 19air

;, . .;p , •• "'" d t t dt· t·a et~ en O~Gre au~or1s~e a passer es con ra s avec es en'repr~ses pOl' uga~ses

et d'autres entreprisbs étrangères pour l'achat de matériel. On trouvera rés~~és

ci.-uprês des renseignements récents concernant 1 ~ achat d 'av:l.ons, d 'hélicoptères et
., d" h"de p~eces etac ces.

.rl Documents officiels d~_l~.f-_sse_mblé~._~~~nér<!~e~'!-tng~_~epti_èm~_session,
. Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap , VI,." annexe , appêndâ ce-ï , par. 17 ~. 26.
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26. Dans lh"'l article publié le 23 juin 1972!l L Jfll1Ul!!c.~lÏt·S_I' .(Paris) a indiqué que les
troupes sud-africaines basées à l'irrtêrieur de l'Angola utilisaient des vehicules
blindés fabriques en France ainsi que des avions de chasse Mirage~ et des
hélicoptères Alouette et Super-Frelon. En mars 1972, trois hélicoptères français
SA-330 ont été livrés aux forces armees portugaises en Angola. Les hélicoptères
SA-330 peuvent transporter 20 hon~es au moins et sont armes de canons de 40 ~n~

de lance-roquettes et de missiles air-sol dont le tir est déclenché électroniquement.

r-1ozambique

23. Ainsi qu'il a déj à 6t~ signalé f/!l les avions et hélicoptères tant militaires
que civils ont continue à jouer un rôle croissant 5 en ce qui concerne le combat et
le 'transport, dans les guerres menées par le Gouvernement portugais dans les
territoires d'ouere-mer.

25. Selon un rapport du Comité pour 1 9Angola des Pa:.rs-Bas, la Dutch F'okker VFW
Company a fourni en 1972 deux avions Friendship F-27 au Portu~al en vu~ de leur
ubilisativn en Angola. Les deux avions seront exploités ~ar l'entreprise nationale'
Divisao de Exploracao de Tl"ansportes Aéros de Angola (DTA). Le Yearbook on Horld
Armaments de 1972, publié par l'International Peace Research Institute (SIPRI) de
Stockholm, a signalé que les avions de la DTA étaiell.t utilisés pa!' le Gouvernement
portugais pour effectuer des transports militaires.

24. En août 1972, le Gouvernement portugais a ouve~t un crédit de 102,4 millions
d 1escudos aux fins de r6Gquiper l'infrastructure d:e 19armee de l'air eh Guin.ée
(Bissau), en Angola et au Mozambique, 63,4 millions d'escudos devant être dép!211Sés
en 1972 et 2û millions a:escudos chaque année en 1973 et 1974. l'~àrmée 00 19air

;, . .;p , •• "'" d t t dt· t·a et~ en O~Gre au~or1s~e a passer es con ra s avec es en'repr~ses pOl' uga~ses

et d'autres entreprisbs étrangères pour l'achat de matériel. On trouvera rés~~és

ci-'après d.es renseignements récents concernant 1 ~ achat d 'av:l.ons, d 'hélicoptères et
., d" h"de p~eces etac ces.
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des communications du Mozambique s'est
contacts étroits avec l'Island

33. En avril 197'3, le secrétaire provincial
rendu. aux Etats-Unis où j l aurait établi des
Helicopter Incorporated. du Ne,.... Jersey.

30 T' ~t~; l t" al~ ", " "• --'- a e e ega emen 81.(?;n e GTI avri.L qu une ent.repr.ise portuga1.se non
identifiée dont le siège est à Lisbonne avait été autorisée à construire au Mozambi.que
une usine pour la production dl avions légers. Cette usine pour laquelle l'investis'
Geraent initial doit être de 25 millions d'escudos aurait une capacité annuelle de
product i on Cie !~O avi ons .

32. Il a été annoncé, ce qui confirme que les "avions et les h~licoptères jouent Q~

rôle accru da~s le territoire, ~~e les compagnies aériennes qui assurent les
l.iaisons Lrrt êr-ieuzes du ~/Iozambique~ Direcçao de Exploraçâo dos Transportes Aêreos
(DETA) avaient acheté pour une somme estinlee à 45 millions d'escudos environ un
si.mulateur de vol :pour Boeing 737 afin d'assurer localement la formation des pilotes
des compagnies aéri~nnes. Selon ~~e certaine source, les pilotes étaient
précédemment envoyée aux -;;tatB-Unis pour y recevoir une for':"'l.ation.

31. En outre~ une autre entreprise situee près de Beja au Portugal envisagerait de
construire des ~vions éq~ipés de tur~oréacteurs et bimoteurs ayant UL~e capacité
de chargement de li tonnes, qui seraient utilisés en ~~gola et au Moz&~bique. La
société a un contrat pour la fourniture d'avions à l'Angola et au Mozambillue et aura
une capacité ir~itial,.e de production de 48 exemplaires d 'un avion dont la vitesse
maximum Gera de l~CO Inn à l "heure ,

219 -

fi Nampul.a , dans le district de !~oçambique:l est le siège de la région militaire
du i\lozambic1.ue. En mai 1973 ~ le district de Mcçanibi que , qui compte une population·
de l ';35 206 habi t ants , a, été divise en deux autres districts. L'un de ceux-cd est
le district de Nampul.a, dont la ville de Nampu.La est la capit:1J.e tandis que l'autre
est le district (le Tl.ha e- dont la ville de Moçambique est 18. capitale. Toutefois,
cette nouvelle organisation administrative n'entrera pas en vigueur avant le
1er janvier 19~(4 et jusqu t a cette ds.t e le district de MoçambiClue conservera ses
anciennes limites.

conta-at se sere.it montée au total à 54 millions d'escudos. En a.vril 1973 ~ Le
"t . ~ ~ . p ,t.erri ·(nr·<.~ a ete:: aut.or-tsë a PÛSSf::!:" 11n contrat avec le eroupe financier portugais

Sociedaàc Fin:::"ncei:rCl.. Portuguesa pour un. crédit dé 46:,8 millions d'escudos en
francs suisses et en dollars des Btats-Unis affecté à liachat des 12 hélicoptères.
Les six premiers hélico~t?:res~ fournis par la Bell llelicopter Company des
Etats-Unis ~ sont. arrivâs à Lourenço Narqu€t~ en avril 1973. Quatre autres doivent
être livr&s en mai ou ~n juin 1973. Selon certains renseignements~ les hélicoptères
ser-ai.errt utilisés !,Jour des opérations civiles et seraient basés à Lourenço Ivlal~ques ')
Be i.ra , Nampula ej et Lumbo ,

29. El'~ avril 1973 s le gouvernement, a édict2 une réglemen:'c.a:tion concernant
1 9,::xploitation et l'utilisation des hélicoptères, qui relèveront d'une entrrepr i se
publique dont le gouvernement" détient 40 p. 100 du capital. Les 60 p. 100 restants
Wl capital sont partagés é~alement~ à concurrence de 20 p. 100 chacQ~e, entre les
trois entre'9risGJ suivantes : Cami.nhos de Ferro de Moçambique, Juntà Autônoma de
Estralias~ et Correios e Telégrafos.

.c.:, ,
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31. En outre~ une autre entreprise situee près de Beja au Portugal envisagerait de
construire des ~vions éq~ipés de tur~oréacteurs et bimoteurs ayant UL~e capacité
de chargement de li tonnes, qui seraient utilisés en ~~gola et au Moz&~bique. La
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identifiée dont le siège est à Lisbonne avait été autorisée à construire au Mozambiq.ue
une usine pour la production dl avions légers. Cette usine pour laquelle l'investis'
Geraent initial doit être de 25 millions d'escudos aurait une capacité annuelle de
lirod.uction Cie !~O av3.ons.

32. Il a été annoncé, ce qui confirme que les "avions et les h~licoptères jouent Q~

rôle accru da~s le territoire, ~~e les compagnies aériennes qui assurent les
l.iaisons intérieu:~es du ~/Iozambique~ Direcçao de Exploraçâo dos Transportes A6reos
(DETA) avaient acheté pour une somme estinlee à 45 millions d'escudos environ un
si.mulateur de vol :pour Boeing 737 afin d'assurer localement la formation des pilotes
des compagnies aéri~nnes. Selon ~~e certaine source, les pilotes étaient
précédemment envojres aux -;;tatB-Unis :pour y recevoir tUle for':"'l.ation.

contra.t. se sere.it montée au total à 54 millions d'escudos. En a.vril 1973 ~ l.e
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ter~·]. ·(nr·<.~ ~;. ete:: autor:J.se a PÛSSf::!:" 11n contrat avec le eroupe financier portugais
Sociedaàc Fin:::"ncei:rCl.. Portuguesa pour un. crédit dé 46:,8 millions d'escudos en
francs suisses et en dollars des Btats-Unis affecté à liachat des 12 hélicoptères.
Les six premiers hélico~t?:res~ fournis par la Bell llelicopter Company des
Etats-Unis ~ sont. arrivf.s à Lourenço Narqu€t~ en avril 1973. Quatre autres doivent
être livr&s en mai ou ~n juin 1973. Selon certains renseignements~ les hélicoptères
serai~~mt utilisés !,Jour des opérations civiles et seraient basés à Lourenço Ivlal~ques ')
Beira~ Nampula ej et Lumbo.

29. El'~ avril 1973 s le gouverne!nent a édict2 une réglemen:'c.a:tion concernant
1 9 ,::xploitation et l'utilisation des hélicoptères, qui relèveront d'une entreprî:3e
publique dont le gouvernement" détient 40 p. 100 du capital. Les 60 p. 100 restants
Wl capital sont partagés é~alement~ à concurrence de 20 p. 100 chacQ~e, entre les
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Guinée (Bissau) et Cap-Ver~

34. Selon certaines i:J.formations1) les Eto.ts-Uni~ ont mis à la disposition du
commcndemerrt portugais en Guinée (Bissau) des av.l ons Dakota epêc i a.l.eraerrt adaptiês
p01Jr la pu] vêri satrion de substances toxiques.

J ."

., .
, ..

7hB

deaux affaires du Moyen-Orient,
de la défense des Etats-Unis, a
dans les termes suivants :

..
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portugaises du Cap-V.::rt on-t été aU'GoriSèes
Sidù.eley Aviat.Ion , ·Gtd. deux Ha'\·rker Sià.,1eley
le rayon diaction est faible à moyen).

M9Xens ète guerre chimiqu.c

j~ r- .i?-,. l'na'; \ r-rr-» .. <:\ - ;:;irto 'r_'; +. 2 c:j •.'~,..... _'_;'/::i!l .Lt::ti .......... __ v_~

à achetGr ~ l'entreprise Hawker
,. .."

!. avrons 3. turbopropulseurs dont

3(,. Selon certaines informations, le Portugal continuerait qVemployer des produits
chlmiques, en particulier des herbicides et des défoliants~ dans ses guerres
coloniales. En Angola, le ~PL~ a déclaré 'à plusieurs reprises que les forces
portugaises utilisB.ient des herbicides et des défoliants dans les zones qu'il
contrôla.it, entraînant la. dest.ruction de près des deux tiers des rêc6ltes.

1

"Le Gouvernementameric"1Ïn ne fournit à l'armée portugaise ni o.efoliants.
ni materiel lié à l'emploi de défoliants et ne s'occupe pas non plus de la
formation des militaires portugais dans ce domaine. Naturellement, il est
aussi facile de se procurer des défoliants que des engrais S1~ le marché
auprès d fun certain nombre de fournisseurs, qu'ils soierrt amèricains ou
étrangers __Nous ne disposons d'aucun renseisnement d.irt~ct sur l' éRpJ,.oi de
/défoliant:,s/ ••• Pour se procurer ces produits 9 il suffit de les acheter
- -.- , ,.. . ù"" bl" "en Europe OU sur le marche amerucaan ~ ce qui ne SOl eve aucun pro' ;~rae •

37. En novembre 1972;) M. Samuel Abrigada, membre du Frente Nacional para a
Libertaçao de Angola (FJlTLA) a également ft:d.t savoir que, depuis t~"ois ans , les
forces portugaises se servaient en Angola de moyen.s de GUerre chimiques. Ces
moyens chimiques étaient utilises principalement contre la population civ~le des
régions libérees- Des avions survolalênt les recoltes et les arrosaient d'herbicides
qui les d~truisaient et provoquàierrt également de eraves maladies parmi J.a
population.

Jo. Au l'1ozambique, dans le nord du territoire, le Portugal utiliserait des
{léf.:)linnts, notamment du Convolvotox , produit contenant c'.u 2,4D:I qui serait fabriqué
en Afrique du Sud par la. société Agri.cura Laboratorio (Pty) ,l'une des filiales·
de la société 8entrachem!) Ltd. ~ dans laquelle la British Petroleum Company,
l'Industrial Development Corporation of South Africa (IDe) et la Federale
Volksbeleggings Bpk détiennent des interêts (A/9023/Add.3, annexe I.e, par. 62-63).

-39. M. James 'Noyes, sous-secretaire adjoint
·l'Afrique et de l ~.A,sie du Sud au Département
expos$ la position du Gouvernemen~ americain

1
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auprès d fun certain nombre de fournisseurs, qu'ils soi-=nt amèricains ou
étrangers __Nou.s ne disposons d'aucun renseisnement d.irt~ct sur l' éRpJ,.oi de
/défoliant:,s/ •.• Pour se procurer ces produits 9 il suffit de les acheter
- -.- , ,.. . ù"" bl" "en Europe OU sur le marche arnerJ.caln ~ ce qU.l ne SOl eve auc1J.J"! pro' ;~rae •

37. En novembre 1972;) M. Samuel Abrigada, membre du Frente Nacional para a
Libertaçao de Angola (FJlTLA) a également ft:d.t savoir que, depuis t~"ois ans:i les
forces portugaises se servaient en Angola de moyen.s de GUerre chimiques. Ces
moyens chimiques étaient utilises principalement contre la population civ~le des
régions libérees- Des avions survolalênt les recoltes et les arrosaient d'herbicides
qui les d~truisaient et provoquaiellt également de eraves maladies parmi J.a
population.

Jo. Au l'1ozambique, dans le nord du territoire, le Portugal utiliserait des
{léf.:)linnts, notamment du Convolvotox , produit contenant c'.u 2,4D:I qui serait fabriqué
en Afrique du Sud par la. société Agri.cura Laboratorio (Pty) ,l'une des filiales·
de la société 8entrachem!) Ltd. ~ dans laquelle la British Petroleum CC1u1pany,
l'Industrial Development Corporation of South Africa (IDe) et la Federale
Volksbeleggings Bpk détiennent des interêts (A/9023/Add.3, annexe I.e, par. 62-63).

-39. M. James 'Noyes, sous-secretaire adjoint
·l'Afrique et de l ~.A,sie du Sud au Département
expos$ la position du Gouvernemen~ americain

1
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42. D ç après le commandant du itlPLA pour le front nord, H. Imaniel, le PortugaJ.
commence éf;alement à fabriquer du napalm avec l'assistance de l'OTAN.

22 210

28 205

234 696

(en dollars des
Etats-Unis)

23 590

239 268

229 320

(en livres)

Preparations à base d~herbicides

57 330

17 125

202 195

9 664

(en dollars des
Etats-Unis)

22 050

33 200

109 ~97

18 203

JIerbicides~f~~urant 12as
dans d'autres st.ati.st.Lcues. '

(en livres)

j)' après les statistiques officielles, les Etats-Unis auraient vendu depuis
au Portugal les herbicides suivants ';

Source: Departement du com.'Tlerce des Eta.ts-Unis 3 Foreign Trade Journal
410 Exports 3 tableau B, marchandises par pays.

al Janvier à juin' 1972.

hl Declara.tion prononcée devant la Sou.s-Commission pour l'Afrique de la
Co~mission des affaires étrangères de la Chambre des représentants des Etats-ünis
le 27 septembre 1971.

1970

19""'1- 1
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40. ;,[. ~TOy"E;S a également réaffirme que depuis 1961 9 le Gouvernement a.œ&ricain
~emandait aux autorités pCTtu3aises de lui donner l'assurance formel18 que liemploi
de tout équipement de caractère militaire fourl1i par le Gouvernement al1l~ricain

. t l' . t ê '" • t l" m .\ xr 1serC"l . .i.ann eaux reClons couver es par ·thl'Ù~ h •

1969

41.
, 9t:(\
.J... v;;
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45. Un article paru en janvier 1973 dans le Wall Street JOUl·nal a révélé que la
Chrysler Cor~oration était impliquée dans l'exportation de matériel Qui servirait
probablement à l'armêe portugaise au cours de ses opérations dans les territoires
africains administrés par le Portugal. Le Gouvernement américain aurait accusé la
société Chrysler d'avoir envoyé il deux reprises des moteurs "à usage militaire if

(du type HT361-212) spécialement conçus pour la ve~sion portugaise du vehicule
blindé amphibie XM-706. Le premier chargement, expédié en 1968, se composait de
40 moteurs, d'une valeur dienviron 76 000 dollars des Etats-Unis et l'autre,
expédié en 1979, .de 60 moteurs , d' une valeur d' environ 100 000 dollars des
Etats-Unis.

43. Dans sa déclaration au Comité special le 13 Ju~n 1973 (A/AC.I09/PV.915),
1..-1. cTorge Rebelo, membre du Comité central et du Comité exécutif du Frente de
Libertaçao de Mcçambique (FRELn~O) a fait savoir ~ue dernièrement, les Etats-Unis
avaient fourni au Por~ugal 12 hélicoptères dout 6 se trouvaient déjà au Mozambique
(voir' ci-dessus). Il a ajouté que le Gouvernement français et le Gouver.nement de
la République fédérale d'Allemagne soutenaient activement le colonialisme portugais
en fournissant des armes, des véhicules et des avions sans lesquels le Portugal
serait obligé de renoncer à faire la guerre.

44. On a appris dernièrement d'une source portugaise que le développement de la
'fabrication nationale d'armements faisait 19 0 b j et dans les milieux gouvernementaux
portugais de discussions de plus en plus vives. Les partisans de la production
d'ermements au Portugal même avançaient comme principal argument qu'elle permettrait
d'économiser des devises et éliminerait les difficultés rencontrées par le Portugal
pour s'approvisionner auprès de sources sur lesquelles s'exerce la pression
politique de la, comsunautê internationale 51 part.iculièrement en, raison des recom
mandations des Nations Unies.
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43. Dans sa déclaration au Comité special le 13 Ju~n 1973 (A/AC.I09/PV.915),
1..-1. cTorge Rebelo, membre du Comité central et du Comité exécutif du Frente de
Libertaçao de Mcçambique (FRELn~O) a fait savoir ~ue dernièrement, les Etats-Unis
avaient fourni au Por~ugal 12 hélicoptères dout 6 se trouvaient déjà au Mozambique
(voir' ci-dessus). Il a ajouté que le Gouvernement français et le Gouver.nement de
la République fédérale d'Allemagne soutenaient activement le colonialisme portugais
en fournissant des armes, des véhicules et des avions sans lesquels le Portugal
serait obligé de renoncer à faire la guerre.

44. On a appris dernièrement d'une source portugaise que le développement de la
'fabrication nationale d'armements faisait 19 0 bjet dans les milieux gouvernementaux
portugais de discussions de plus en plus vives. Les partisans de la production
d'ermements au Portugal même avançaient comme principal argument qu'elle permettrait
d'économiser des devises et éliminerait les difficultés rencontrées par le Portugal
pour s'approvisionner auprès de sources sur lesquelles s'exerce la pression
politique de la. coml?lunauté internationale 51 part.iculièrement en. raison des recom
mandations des Nations Unies.
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APPENDICE II

RHODESIE DU SUD.

Introduction

1. Des rense i gnement.s de base sur les activités et arrangements de caractère
militaire len Rhodésie du Sud jusqu'en 1972 sont décrits dans les rapports
précedents du Comité spécial .a/. Des rerseignements supplémentaires sont
donnes ci-·après.

Politique militaire

2. Depuis la déclaration unilatérale d' indépendance ~ la politique du: régime
illégal a éte de maintenir les effectifs de ses forces de securité au complet
afin de lutter contre les menaces d' "insurrection", autrement dit de réprimer
les activités des mouvements de libération nationale. Depuis l'intensification
des activités nationalistes africaines en decembre 1972 {voir par. 19 ci-après},
.le régime illégal a accéléré considerablement son rythme de"militarisation en
rappelant un nombre important de réservistes et en augmentant les effectifs de
la British South African Police (BSAP). DI après certains rapports, le régime
illégal aurait également eu recours aux forces aériennes pour lutter contre
les combattants de la liberté, ainsi qu'à des méthodes cruelles et sans pré cêderrt
de guerre psychologique contre les autochtones pour décourager toute coopération
avec les combattants de la liberté (A/9023/Add.l, annexe).

al Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée génerale,
vingt=-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. II, annexe,
appendice I; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. VI, annexe, appendice II. Voir également A/9023/Add.l, annexe.
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APPENDICE II

RHODESIE DU SUD·

Introduction

1. Des rE".mseignements de base su:r les activités et arrangements de caractère
militaire len Rhodésie du Sud jusqu'en 1972 sont décrits dans les rapports
précedents du Comité spécial .a/. Des rerseignements supplémentaires sont
donnes ci-'après.

Politique militaire

2. Depuis la déclaration unilatérale d' indépendance ~ la politique du: régime
illégal a été de maintenir les effectifs de ses forces de sécurité au complet
afin de lutter contre les menaces d' "insurrection", autrement dit de réprimer
les activités des mouvements de libération nationale. Depuis l'intensification
des activités nationalistes africaines en decembre 1972 {voir par. 19 ci-après},
,le régime illégal a accéléré considerablement son rythme de"militarisation en
rappelant un nombre important de réservistes et en augmentant les effectifs de
la British South African Police (BSAP). DI après certains rapports, le régime
illégal aurait également eu recours aux forces aériennes pour lutter contre
les combattants de la liberté, ainsi qu'à des méthodes cruelles et sans precédent
de guerre psychologique contre les autochtones pour décourager toute coopération
avec les combattants de la liberté (A/9023/Add.l, annexe).

al Pour les plus recents, voir Documents officiels de l'Assemblée génerale,
vingt=-sixième session, Supplement No 23 (A/8423/Rev.l), chap. II, annexe,
appendice I; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. VI, annexe, appendice II. Voir également A/9023/Add.l, annexe.

~23 -
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5. A compter du 1er janvier 1973, le régime illégal a porté la période initiale
d'instruction militaire de 9 mois à un an et la. durée du service dans ~a

Force territoriale de 4 à 6 ans. La decision du liGouve rnemerrt :' de
prolonger La période de serva.ce , en vertu d'une loi adopt.êe en août 1972) a été
prise quelques jours seulement avant que n'éclate la série actuelle dVactivités
nationalistes africaines (voir ci-après).

bl Londres~ L'Institute for Strategie Studies .

Forces armees et armements

3. Selon The Mi1itary Balance 1972-1973 b/~ les forces armées sud-rhodésiennes
comptent actuellement a) une armee de t;rre de 3 500 hommes, r.~partis en un
bataillon d'infanterie légère et un bataillon noir commandé par des officiérs
blancs (les Rhodesian African Rifles), un escadron aérien spécial et un bataillon
d'artillerie; b) une armee de l'air de l 200 how~es; c) une force territoriale
(de réserve) de 10.000 hommes ayant achevé leur service militaire et d} les BSAP,
organe paramilitaire chargé de la sécurité intêrieure, composé de 8 000 membres
actifs:> dont les deux tiers sont africains et de 35 000 réservistes dorrt les
trois quarts sont blancs.

4. Si l'on compare ces données avec celles qu'0n trouve dans The Military
Balance, 1970-1971, on constate qu 1en trois ans les effectifs de l'armée ont été
augmentés dè 100 hOIl1lL.es, les reserVes Je 6 000 ·hommes et les BSAP de 8 100 hommes
(1 600' actifs et 6 500 réservistes).

6. Lorsqu'il a annoncé la décision, ft1. Jack Howman , \lMinistre de la Dêf'ense " a
déclaré que le "Gouvernement;" avait reçu récemment des preuves irréfutables
de l'existence de "terroristes" au Botswana et de la cooperation entre les .
terroristes bases en Zambie et les forces d.u Frente de Libertaçao de Moçambique
(FRELIMO) au Mozambique. Etant donné ces faits nouveaux:J le régime illégal, en
plus de patrouiller la frontière zambienne comme il l'avait fait les huit dernières
années, se voyait maintenant obligé de patrouiller également les frontières
avec'le TVIozambique et le Botswana, ce qui donnait une longueur total de
3 200 kilomètres, contre 640 aup;,rav~nt. Il était donc nécessaire de prolonger la
période du service milite.ire pour assurer que la frontière con.tinuerait d iêtre
patrouillée sur t·oute sa longueur de façon extensive et efficace et que l'on pourrait
réagir immédiatement en cas (le itpenétration ou déterioration::.

~.
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Force territoriale de 4 à 6 ans. La decision du liGouvernetr..ent :' de
prolonger .la période de serv~ce, en vertu d'une loi adopt.i:~e en août 1972) a été
prise quelques jours seulement avant que n'éclate la série actuelle dVactivités
nationalistes africaines (voir ci-après).

bl Londres~ L'Institute for Strategie Studies .

Forces armees et armements

3. Selon The Mi1itary Balance 1972-1973 b/~ les forces armées sud-rhodésiennes
comptent actuellement a) une armee de t;rre de 3 500 hommes, r.~partis en un
bataillon d'infanterie légère et un bataillon noir commandé par des officiérs
blancs (les Rhodesian African Rifles), un escadron aérien spécial et un bataillon
d'artillerie; b) une armee de l'air de l 200 how~es; c) une force territoriale
(de réserve) de 10.000 hommes ayant achevé leur service militaire et d} les BSAP,
organe paramilitaire chargé de la sécurité intêrieure, composé de 8 000 membres
actifs:> dont les deux tiers sont africains et de 35 000 réservistes dOlit les
trois quarts sont blancs.

4. Si l'on compare ces données avec celles qu'0n trouve dans The Military
Balance, 1970-1971, on constate qu 1en trois ans les effectifs de l'armêe ont été
augmentes dè 100 hOIl1lL.es, les reserVes Je 6 000 ·hommes et les BSAP de 8 100 hommes
(1 600' actifs et 6 500 réservistes).

6. Lorsqu'il a annoncé la décision, ft1. Jack Howman:J \lMinistre de la 'Défense f' a
déclaré que le "Gouvernement;r avait reçu récemment des preuves irréfutables
de l'existence de "terroristes" au Botswana et de la cooperation entre les .
terroristes bases en Zambie et les forces d.u Frente de Libertaçao de Moçambique
(FRELIMO) au Mozambique. Etant donné ces faits nouveaux:J le régime illégal, en
plus de patrouiller la frontière zambienne comme il l'avait fait les huit dernières
années, se voyait maintenant obligé de patrouiller également les frontières
avec'le TVIozambique et le Botswana, ce qui donnait une longueur total de
3 200 kilomètres, contre 640 aup;,rav~nt. Il était donc nécessaire de prolonger la
période du service milite.ire pour assurer que la frontière con.tinuerait d iêtre
patrouillée sur t·oute sa longueur de façon extensive et efficace et que l'on pourrait
réagir immédiatement en cas (le itpenétration ou déterioration::.
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7. Lorsque les acti ,r i tés du mouvement; de libération nationale ont été Lancêes
dans la région nord-est du·territoire (à la frontière avec le Mozambique) et ~le

les forces de sécurité n'ont pas réussi à y mettre fin, en mar-s 1973') M. Howman a
-~ ... . , ... . t' 1 't ....presente ·;4.eux j.iouveâ Les mesures vi.sant l une a mann ernr et au re A, augmenter

le llo~bre d'hommes dans l'armée active. Ces mesures visaient à : a) accroît~e

les effectifs du BSAP en permettant aux recrues de terrriuer leur service militaire
ie J.2 mois dans les force3 de pc.LLce , plutôt que dans l'armée régulière qui
d'i sposadt déjà du nombr-e d (hommes nécessaire et b) d'octroyer des primes de
150 dol.lars r-hodêai ens s./ par an aux membr-es de la police et de l'armée régulières
pour les Lnci.ber' 5. prolonger leur periode de service.

dl Selon lli~e déclaration faite par le ~'TIirecteur général des operations de
l'armée de l!air", le régime illégal n'avait aucun ef)~oir de rééquiper Ifarmee
de l'air avec des avions modernes tant que la situatiou politique ne serait
:pa~ résolue.

.-

11. D'après les renseignements disponibles, l'armée de l'air sud-rhodésienne n'a
pas reçu d'importantes fournitures de nouveau matériel depuis 1965, à la suite
de l'imposition de sanctions par le Conseil de securité dl. Toutefois, divers

.comment.eteur-s ont fait observer q'...e si le régime illégal n'avait pas réussi à
tourner les sanctions, du moins pour obtenir des pièces de rechange, ses avions
qui remontent à 1965, auraient été immobilises. Le fait qu'il a reussi à les '
tourner a été confirme dans une déclaration faite par le "Ministre de la défense n

~/ Un dollar rhodésien équivaut à 1,67 dollar des Etats-Unis, ou o~65 livre
./.. 1-suer 1ng.

5. La d.éclaration de M. Howman selon laqu.elle l'armée disposait de tous les
effectifs nécessaires a été contredite par l'article du New York Times paru le
13 mai 1973. D9 apr ès cet article, bien que la plupart des citoyens blancs mâles
aptes au service aient été enrôles comme 11eservist.es soit dans 1 i armée soit dans
1 1 - l ' .~ . . "'.... 1 1 i t .. ,,,, . E .-a po a ce , . a mobi Li.aatrion gt;;nE:ra e TJ~ra yser-aa .L econonne , n consequence, on
ne mobilisait qu'un nombr-e limite d r

:; Y'êserviscé:? ~;, chaque fois, ce qui signifi~.1it en
fa.i t ;:..te les effectifs continuaient. être Lnsut'f'i sants ,
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9.. D'apr~s The Militar;~alance? 1972-~913, l'armee sud-rhodésienne est
êquip8e de 20 vehicules Ferret Scout et d'obusiers de 105 ~~, modèle 56.

10 .. L'armGe de l'air posséderait 45 avions de combat, un escadron de transport, un
escadron dl entraînement et un escadron d' hélicoptères. Les avions de combat.' sont;'
répartis comme suit : un escadron de bombardiers légers compose de la Canberra B-2
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)j un escadron de chasse et
d'attaque au sol composé de 12 Hunter F5A-9 (Royaume-Uni); un escadron de chasse et
d'attaque au sol compose de Il Vampire FB-9 (Royaume-Uni) et un escadron de reconnais
sance compose de 12 Jet Provosts T-52 (Royaume-Uni). D'autres types d'avions
comprennent un escadron de transport compose de 4 c-47 (Etats-Unis d'Amerique+ et d'un

. Beech 55 baron (Etats-Unis)~ 9 Aermacchi-Lockheed AL-60 F 5 et 3 Canberra T-4
(Royaume-Uni) pour l'entraî~ement et un escadron d'hélicoptères compose de
12 Alouette III (France).
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11. D'après les renseignements disponibles, l'armée de l'air sud-rhodésienne n'a
pas reçu d 9importantes fournitures de nouveau matériel depuis 1965, à la suite
de l'imposition de sanctions par le Conseil de securité dl. Toutefois, divers

rcommentateurs ont fait observer q'...e si le régime illégal n'avait pas réussi à
tourner les sanctions, du moins pour obtenir des pièces de rechange, ses avions
qui remontent à 1965, auraient été immobilises. Le fait qu 9il a réussi à les '
tourner a été confirme dans une déclaration faite par le "Ministre de la défense n
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dl Selon lli~e déclaration faite par le ~'TIirecteur général des opérations de
l'armée de l!air", le régime illégal n'avait aucun ef)~oir de rééquiper Ifarmée
de l'air avec des avions modernes tant que la situatiou politique ne serait
:pa~ résolue.

~/ Un dollar rhodésien équivaut à 1,67 dollar des Etats-Unis, ou o~65 livre
./.. 1-suer 1ng.

9.. D'apr~s The Militar;~alance? 1972-~913, l'armee sud-rhodesienne est
êquip8e de 20 vehicules Ferret Scout et d'obusiers de 105 ~~, modèle 56.

7. Lorsque les acti ,...i tés du mouV'0111ent de libération nationale ont été .lancées
dans la région nord-est du·territoire (à la frontière avec le Mozambique) et ~le

les forces de sécurité n'ont pas réussi à y mettre fin, en .mars 1973') M. Howman &'
-~ ... . , ... . t' 1 't ....presente ·;4.eux j..Loulrelles mGsures Vl.sant l une a ma:Ln enl.!' et au re A, augmenter

le llo~bre d'hommes dans l'armée active. Ces mesures visaient à : a) accroît~e

les effectifs du BSAP en permettant aux recrues de terrriuer leur service militaire
ie J.2 mois dal~3 les force3 de police:: plutôt que d.ans l'armée régulière qui
disposa.it déjà d.h nombr(~ d (hommes nécessaire et b) d'octroyer des primes de
150 dol.lars rhod.ésiens s./ par an aux i'uembres de la police et de l'armée régulières
pow." les in~iter 5. prolonger leur periode de service.

5. La d.éclaration d.e M. HO'wman selon laqu.elle l'armée disposait de tous les
effectifs nécessaires a été contredite par l'article du New York Times paru le
13 mai 1973. D9 après cet article, bien que la plupart des citoyens blancs mâles
apt·~s au service aient été enrôles comme 11eservist.es soit dans 1 i armée soit dans
1 1 - l ' .~ . . "'.... 1 1 't .. ,,,, . E .-a po ~l:e:: . a m001.LJ.satl.')n gt;;nE:ra e TJ~ra yser~n .L economl.e. ,n consequence, on
ne mobilisait qu'un nomhre limite d r

:; Y'êserviscé:? ~;, cl1aq,üe fois, ce qui signifi~.1it en
fa.i t ;:..te les effectifs continuaient. être insuffis&'l'lts.
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I!····.····..~

b
h
\

~.

10.. L'armGe de l'air posséderait 45 avions de combat, un escadron de transport, un
escadron dl entraînement et .~ escadron d 9hélicoptères. Les avions de combat· sont·
répartis comme suit : un escadron de bombardiers légers compose de la Canberra B-2
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)j un escadron de chasse et
d 9 attaque au sol composé de 12 Hunter F5A-9 (Royaume-Uni); un escadron de chasse et
d'attaque au sol compose de Il Vampire FB-9 (Royaume-Uni) et un escadron de reconnais
sance compose de 12 Jet Provosts T-52 (Royaume-Uni). D'autres types d'avions
comprennent un escadron de transport compose de 4 c-47 (Etats-Unis d'Amerique+ et d'un

. Beech 55 baron (Etats-Unis)~ 9 Aermacchi-Lockheed AL-60 F 5 et 3 Canberra T-4
(Royaume-Uni) pour l'entraî~ement et un escadron d'hélicoptères compose de
12 Alouette III (France).
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crédits annuels alloués aux forces armées
et à la police, 1964-19~

(En milliers de dollars sud-rhodésiens)

Dépenses militaires

12. Une indication du renforcement des forces militaires dans le territoire
depuis 1965 a été l'augmentation soutenue des credits qui le1n" ont été alloués
dans le budget ordinaire entre 1964/65 et 1972/73, ainsi qu'il apparaît
dans le tableau ci-après.

Annee Armée de terre Armee de l'air Police Total

]..964/65 6 038 5 834 10 348 22 220
1965/66 6 212 5 810 la 902 22 921~

1966/67 7 742 5 228 12 216 r, r- 036c.. .:

1961/68 8 590 5 59~· 12 788 26 9rr2

1968/69 15 400 a/ 14 000 29 400
1969/70 la 460 6 624 15 051 32 135
1970/71 10 889 8 403 15 425 34 717
1971/72 12 070 7 503 16 886 36 459
1972/13 b/ 15 356 9 11e 18 066 43 140

en avril 1973, selon laquelle la Rhodésie du Sud peut compter sur ses sources
d'approvisionnement en armes. aL se rappelera que le territoire a reçu le
15 avril 1973 trois avions à réaction Bo~in6 720 pour le transport de passagers
(voir A/9023/Add.1~ annexe~ par. 21û)o

Source: Rhodésie du Sud, Bud~t Statements by the Minister of Finance,
(Salisbury, Government Printers), pour les années indiquées.

~/ Montants estimatifs combines pour les armées de terre et de l'air.

b/ Les allocations de crédits pour 1972/73 comprennent les crédits initialement
pré\~s auxquels s9ajoutent les crédits supplementaires votés le 3 avril 1973.
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Cooperation militaire avec l'Afriq~e du Sud et le ~ortugal
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crédits annuels alloués aux forces armées
et à la police, 1964-19~

(En milliers de dollars sud-rhodésiens)

Coopération militaire avec l'Afriq~e du Sud et le ~ortugal

Rhodésie du Sud :

Dépenses militaires

12. Une indication du renforcement des forces militaires dans le territoire
depuis 1965 a été l'augmentation soutenue des credits qui le1n" ont été alloués
dans le budget ordinaire entre 1964/65 et 1972/73, ainsi qu'il apparaît
dans le tableau ci-après.

Année Armée de terre Armée de l'air Police Total

1-964/65 6 038 5 834 10 348 22 220
1965/66 6 212 5 810 la 902 22 921~

1966/67 7 742 5 228 12 216 ..... r- 036c.. .:

1961/68 8 590 5 59~· 12 788 26 9rr2
1968/69 15 400 a/ 14 000 29 400
1969/70 la 460 6 624 15 051 32 135
1970/71 10 889 8 403 15 425 34 717
1971/72 12 070 7 503 16 886 36 459
1972/13 b/ 15 356 9 7le 18 066 43 140

en avril 1973, selon laquelle la Rhodésie du Sud peut compter sur ses sources
d'approvisionnement en armes. aL se rappe1era que le territoire a reçu le
15 avril 1973 trois avions à réaction Bo~in6 720 pour le transport de passagers
(voir A/9023/Addol~ annexe~ par. 2lû)o

Source: Rhodésie du Sud, Bud~t Statements by the Minister of Finance,
(Salisbury, Government Printers), pour les années indiquées.

~/ Montants estimatifs combinés pour les armées de terre et de l'air.

b/ Les allocations de crédits pour 1972/73 comprennent les crédits initialement
pré\~s auxquels s9 a joutent les crédits supplementaires votés le 3 avril 1973.
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1
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1
1 13. Depuis août 1967, les forces armées du régime illega1 sont renforcées par un
1 détachement de quelque 3 000 membres de la police sud-africaine. DVaprès
t des déclarations faites par le Gouvernement sud-africain, ce détachement, qui est

-li déployé près de la frontière zambienne, est charge de défendre le territoire contre
- . des nationalistes résidant en Zambie et dont l' obJo ectif ultime est de penétrer

~-'- ~
1 n

I
I en Afrique du Sud. ',i

l' 1 14. Le 6 janvier 1973, à la suite de la fermeture par le regime illec;al de sa 1

1 frontière de 640 kilomètres avec la Zambie, le Gouvernement zambien a déclare qu fun :;
:, détachement supplémentaire de près de 4 000 soldats sud-africains était arrive en Il
i 11

.j l'
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dément.Les par le Gouverneur général des forces militaires sud-a.fric~~ines, le
Pl'emier Î'1ini st r e d'Afrique (lu Sud, 1\1. B. rT. Vcrster, a déclaré que son gouvernement
était inct."lndi t i.onne l.Lemerrt opposé au tè'::'rorisr~)e et fournirai1t toute l'aide possible
dans les limites de ses moyens aux gouvernements qui cherchaient à lutter contre
le terrorisme. Par la sui.ne , en avril 1973, certaines sources ont signalé que le
regime i~l€~al ·sYoccupait de recruter de petits groupes de Sud-Africains pour
'~(:~nforceI' son armee régulière.

15. La cooperation. militaire entre 11Afriq·...le du Sud et la Rhodésie du Sud prend
également la forme de réunions périodiques entre les dirigeants militaires des deux
pays, la plus récente ayant eu lieu le 26 occobr-e 1972. A cette occasion,
M. P. W. Botha, ministre de la défense d'Afri;ue du Sud, et lYamiral H. H. Biermann~

commandant en chef cie:;; forces armees sud-africaines, se sont entretenus pendant
quatre jours n. Salisbury avec 1-.1., Howman, 9~.,iinist;:·e de la défense IV et le général de
corps d1ar:née G,. F. Wells:; I1Chef de l t état-major gênêraâ " Selon des articles de

.pr-esae , 11 un des ob.j ect i fs urgents de cette réunion était di examiner la sit.uation
militaire au r'lozambique.

1:5. La coopération militaire entre la Bhodésie du. Sud et le Portugal a éte très
active en 1972. ~~l août 1972, M. Howman a ùéclaré que si les a~torités portugaises
en t'aisaient la demande" le regim.~ ill~gal enver-rad.t probablement des forces de
~ 't~ ',f .• .... .., • ° 1" d l t r o

"secuz-a e nu j.'.lozü:~ab~que. Il a, ete ensui.t.e s i.gna e ans a presse e con .a.rme par
le FRELIHO que les forces de sêcur i té sud-z-hodê s i ennes operai ent secrètement aux
côtés des forces portuga,ises dans le district dE": 'I1ete et avaient lancé deux at.taques
en août et septembre.

17. Le 3 janvier 1973 7 citant une source non officielle mais bien informée, un
article de presse a signale que les forces sud-rhodésiennes de sécurité avaient aidé s
1 9 ar mé e portugaise lors de l'offensive menée entre Noël et le 1er janvier contre '\~

le FRELIMO clans le district de Tete (voir A/9023/Add.3, annexe I.e, par. 31 et 32).

Mesures mi~itaires et autr'es mesures prisE's par le régil'lie
illégal contre le 7:10UVement de libé::cation nati.onal,e

16• Ai.ns i qu 1il est ~ndiqué dans le document de travail ~oncernarrt la Rhod.és·: e du ;1
Sud (voir A/9023/Add.l, armexe ) , les nationalistes ,africains ont repris leurs .. j
activitGs depuis le moi.s dl:': décembre 1972 en axant leurs efforts sur le sect.eur ".1

du. nor~-est_a:.1. lj ~c7nt :-.1.1 ~czarnbi9-ue. (nord-est ~e ~alisbury): ~'après des déclarations :,'
faJ.tes par ~e reG~me lllegal~ alnSl que d 9apr e s des communlques de presse~ des 1:'
partisans bien arm8s et bien entraînés, et dont les effectifs ne sont pas précisés~'1

p~nètrent ~ n~uv~~u dans 1: ter~itoir~,.su:~?ut ~.partir &e Tete au Mozambique? en (
ayant pour obJec~J.fs~ atte~nts JUSqU Vl c l , Q'etabllT le conT.act avec la populatlon'
locale, li 'exécuter des at.t aques par surprise contre les Blancs et d'éviter des
confrontations c1.irectes avec les forces de sécurité. Selon les forces de .

... • t-" 1" :t. 1" + f'.. .. .#secura e? es forces na a.ona, IS ces arr i cso.nc s Oll"t t ue Il membres des forces .Je
sécurité~ deux policiers sud-africains et six ci\~ls blancs errtre les mois de
dêcenbre et de mai 1973. Quarante-trois combattants de la lib2rtê au moins ont été-"
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dêmenties par le Gouverneur général d.es forces militaires sud-a.fric~~ines, le
Pl'emier Î'1inistre d'Afrique (lu Sud, 1\1. B. rT. Vcrster, a déclaré que son gO'lvernement
était inct."lndi tiovnellernent opposé au tè'::'rorisr~)e et fournirai1t toute l'aide possible
dans les limites de ses moyens aux gouvernements qui cherchaient à lutter contre
le terrorisme. Par la s"lite, en avril 1973, certaines sources ont signalé que le
regime i~l€~al ·sYoccupait de recruter de petits groupes de Sud-Africains pour
'~(:~nforceI' son armûe régulière.

15. La cooperation. militaire entre 11Afriq·...le du Sud et la Rhodésie du Sud prend
également la forme de réunions périodiques entre les dirigeants militaires des deux
pays, la plus récente ayant eu lieu le 26 octobrE': 1972. A cette occasion,
M. P. W. Botha, ministre de la défense d'Afri;ue du Sud, et lYamiral H. H. Biermann~

commandant en chef cie:;; forces armees sud-africaines, se sont entretenus pendant
quatre jours n. Salisbury avec 1-.1., Howman, 9~.,iinist;:·e cIe la défense IV et le général de
corps d1ar:née G,. F. Wells:; I1Chef de l t état-major général!? Selon des articles de
,presse" 11 un des ob.j ecti fs urgents de cette réunion était di examiner la sit.uation
militaire au r'lozambique.

1:5. La coopération militaire entre la Bhodésie du. Sud et le Portugal a éte très
active en 1972. ~~l août 1972, M. Howman a ùéclaré que si les a~torités portugaises
en t'aisaient la demande" le regim.~ ill~gal envel"'rait probablement des forces de
~ 't~ ',f .• .... .., • ° 1" d l t r o

"sec1.~::"~ e nu j.'.lozü:~ab~que. Il a, ete ensulte 81gna e ans a presse e con ·J.rme par
le FRELIHO qu.e les forces éte securité 5ud-rhodésiE:nnes operai ent secrètement au.."'{
côtés des forces portuga,ises da.ns le district dE": 'I1ete et avaient lancé deux a.ttaques
en al1ût et septembre.

17. Le 3 janvier 1973 7 citant une source non officielle mais bien informée, un
article de presse a signale que les forces sud-rhodésiennes de sécurité avaient aidé ~

1 9 armée portugaise lors de l'offensive menée entre Noël et le 1er janvier contre '\~

le FRELIMO clans le district de Tete (voir A/9023/Add.3, annexe I.e, par. 31 et 32).

Mesures mi~itaires et G.utr(~s mesures prisE's par le régil'lie
illégal contre le 7:10UVement de libé::cation n2.tionale

16 • !l.il,si qu 1il est ~ndiqué dans le document de travail ~oncel'nant la Rhod.és·: e du ;1
Sud (voir A/9023/Add.l, annexe):J les nationalistes ,africains ont repris leurs .. j
activitGs depuis le moi~ dl:': dece!Ilbrr= 1972 en axant leurs efforts sur le sectel.:r ".1

du. nor~-est_a:.1. lj ~c7nt :-.1.1 ~czarnbi9-ue. (nord-est ~e ~alisbury): ~'après des déclarations :,'
faJ.tes par ~e reG~me lllegal~ alnSl que d 9apres des communlques de presse~ des 1:'
partisans bien arm8s et bien entraînés, et dont les effectifs ne sont pas précisés~'1

p~nètrent ~ n~uv~~u dans 1: ter~itoir~,.su:~?ut ~.partir &e Tete au Mozambique? en (
ayant pour obJec~J.fs~ atte~nts JUSqU Vlcl, Q'etabllT le conT.act avec la populatlon'
locale, li 'exécuter des et.-t8.q~es par surprise contre les Blancs et d'éviter des
confrontations c1.irectes avec les forces de sécurité. Selon les forces de .

... • t-" 1" :t. 1" + f'.. .. .#securl e? es forces na lona... IS ves l=i_j11Cfù!F~S Oll"t 't:le Il lllelTib:res des forces .Je
sécurité~ deux policiers sud-africains et six ci\~ls blancs errtre les mois de
décenbre et de mai 1973. Quarante-trois combattants de la lib2rtê au moins ont été-"
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tu~s par les forces de sécuri,té et un certain nombre d ' e.rtr-e eux ~ dont le nombr-e
n : 0. pas été révélé:l ont été capturés. Le 3 mai 19;'3, le sênatieur Ph.ilip van Re8:r.cl~:n,

"Ministre Lies terres" a declaré 'lue les fo:rces de sécurité avaient également tué
trois Africains cr.li ni etaient pas "des te!:'rorist.es " mais qui se comportaient
ud; . .... t .'t . . - ....... .," Df ..... une mamer'e suapec e" e avalent lins J_e feu a c i.nq .i ogement.s arz-a.caans . , apres
des missionnaires blancs, cités dans le ~0W York Tin~s du 13 mai 1973, le nombre des
civils africains abattus a été pre·bablei.aent beaucoujijil.us ê Levê ,

19. En raison de la cooperation étroite qlÜ S ~ est instaurée ent.r-e la "popul.a't ion
africaine et les combattants de la libert~~. ce que le "Premier Ministre" Jan Umith
a ~oHr la première t'o i s r\3connu dans la déclaration. qu ~ il .'3. faite le 18 janv',ieI' 1973"
et étant donné égalemeï~t que )_es ()pé~ations de r~tissa.3e l8;acees corrt re :1e;::;

t · " "1 d~ , l'f" "'. . 1" l :.l '"par asans armes se sorrt so..... ees ";jar U:."1. echec r-e__ atri.f, ..Le rer<:,.me 1.1 ega a ac opte
des mesures de répression extrêm.es contre les c i.vi.Ls ') en r-ecor.r-arrt notiammerrt .J. la
guerre psychologique. Les mesures déjà signalées (A/9023/Add.l~ annexe~ par. 159 ~

163) comprennent: a) la prononciation d'amendes collectives contre les collectivités
uans lesquelles un particulier quelconque est soupçonnê d ' ai.der les partisans ou
de ne pas signaler leur prêaence ; b) fies condamnations jusqu' ~ une peine maximum
de 20 ans de prison pour- tout Africain qui héberr;e ou ne s i.gnaâ,e pcs un l'terroriste 19

ou toute personne dont il a de bonnes raisons de croire qu ' elle est un "t.errcr i süe H ')

c) la fermetlœe de tous les hôpitaQx, de toutes les écoles, de toutes les 6~lises~
de tous les commei-ces et de tous les moulins africains dans d.eu:'~ régions aepberr
trionales au moins (la Chiwcshe Tribal TruBt lanà~ 80 km au nord de Salisbury et la
région de Chesa Purchase , plus loin au no~d-est); la f'ermet.in-e des écoles de la
nriss i oh des jésuites allem.ands de St. Albert.? et d ) la rafle de milliers 'ti 91\fricn,ins
détenus aux fins d'interrogatoire derrière des fils de fer barbelés. Depuis le
16 février, le régime illégal 22.urait arrêté au mo i ns 200 Africains accuaês Gva.ideJ~

d i " êb dt' t" " l ;' . 1 "'.ou ne erger es er-ror i sr.es 0 1.1 a.e ne pas s i gna...er eur pr-esence e'c condamne ::.
mort cinq Afri~ains reconnus coupables de "t.er-rori.sme if. Le 23 mai ~ trois de Cf~S

Af " t "'t" "t" .. "'. . .. 1" 1 +- 1 f'" '1r i.caans on' e e execu es par .r,e reglme lJ_-l-ega e II ...es ~"I~;courS ormes par .i.es
deux autres ont été rejetés..

20. Le 19 mai ~ il a été signalé que le régime illet;al, qui s'efforçait par une
nouvelle mesure extrême d'isoler ies nationalistes de tou.t soutien, procédait à
lYévacuation de la population. africaine de vastes secteur.s situés le long de la
frontière nord-est et avait autorisé le chef de la polic.:e à c8nfisquer, à saisir
ou à. détruire les biens pouvant être ut i Les , à son avis, aux partisans. Les
personnes évacuées devaient être ?'filtrées VI et rèirwtallecs dans u..ne zone qui
n 9 a pa.s étè revélée. Il a été également si ~?;nal.é que le régime illegal avait Imposê
de nouvelles mesures de couvre-feu et avai,t "exonêr-ê n tous les membr-es de la force
de sécurité "agissant de benne foi Yf de toute responsabilité encourue du chef de
morts ou de blessures causées en combattant les "ter-rori st.ea 11 •

21. Selon des sources bien informées, les nouv:~lles mesur~8 répressives prises
contre la pooul.at i.cn civile a.ttestent le sentiment de rage impuiss ante éprouvé
p"l..r le régime illégal à la suite des échecs militaires subis dans sa Lut.t.e contre
les nationalistes, qui réussissent à ne pas se faire repl~rer non seul.emerrt gI'::tce
à 17a s s i st ance que leur prêt8 la population civile, mais aussi grâce à la
protection offerte par la conf'Lgtrrat i.on d.u· terrain. Selon un ar-t i cLe p;;\ru dans
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tu~s par les forces de sécl.U'ité et un certain nombre d; e::itre elliC ~ dont le nomè're
n : 0. pas été révélé:l ont été capturés. Le 3 mai 19;'3, le sena.teur Ph.ilip -van Re8:r.cl~:n,

"Ministre Lies terres" a declaré 'lue les fo:rces de sécurité avaient également tué
trois Africains cr.li ni etaient pas "des te!:'rorist.es " mais qui se comportaient
ud ; . .... t ''t . . - ....... .," Df ..... une l!laruere suspec e" e avalent lins J_e feu a c::'.nq .i ogenlents a1rlcalns. , apres
des missionnaires blancs, cités dans le ~0W York Tin~s du 13 mai 1973, le nombre des
civils africains abattus a été pre·bablei.aent bèB.ucoupplus élevG.

19. En raison de la cooperation étroite qlÜ S ~ est instaurée ent.re la ~p'opul~.tion

africaine et les combattants de la libert~~. ce que le "Premier Ministre" lan Umith
a ~oHr la première 1'ois r\3connu da!lS la déclaration. qu ~ il .'3. faite le 18 janv',ieI' 1973"
et étant donné égalemeï~t que )_es ()pé~ations de r~tissa.3e l8;acees ~ontre :1e;::;

t · " "1 d~ , l'f" "'. . 1" l :.l '"par lsans armes se sor.::G so..... ees ";jar U:."1. echec rc-__ atl.·', ..Le rer<:,.me 1.1 ega n. f!C opte
des mesures de répression extrêm.es contre les ci~lI-ilG ') en reco~:.rant notarr.Jnent .J. la
guerre psychologique. Les mesures déjà signalées (A/9023/Add.l~ annexe~ par. 159 ~

163) comprennent: a) la prononciation d'amendes collectives contre les collectivités
Uë:l.!lS lesquelles un particulier quelconque est souI-çonné d! c:.ider les partisans ou
de ne pas signaler leur présenl~e; b) fies condamnations jusqu' ~ une peine ma.ximum
de 20 ans de prison :pour tout Africain qui héberr;e ou n~ signalE pcs un l'terroriste 19

ou toute personne dont il è~ de bonnes raisons de croire ':lU' elle est un "terrox'iste H ')

c) la fermetlœe de tous les hôpitaQx, de toutes les écoles, de toutes les 6~lises~
de tous les corr.:.rr..el""ces et de tous les moulins africains dans d.eu:'~ régions 8e}Jl~en

trionales au moins (la Chiwcshe Tribal TruBt lanà~ 80 km au nord de Salisbury et la
region de Chesa 1:Jurc~ilase, plus loin au no~d-est); la fermetul'e des écoles de la
:mission des jésuites allem.ands de St. Albert.? et d) la rafle de milliers 'ti 91\fricn,ins
détenus aux fins d'interrogatoire derrière des fils de fer barbelés. Depuis le
16 février, le régime illégal 22.urait arrête au ITloias 200 Africains a.ccusés Gva.ideJ~

d i" "b dt' t" " l ;' . 1 "'.ou ne erger es error18.es 0 1.1 a.e ne ~)as sJ.g!.1a...er eur prt=sence e'c conG.:3·mnt= ::.
mort cinq Afri~ains reconnus coupables de flterrorisme if. .Le 23 mai ~ trois d.C? Cf~S

Af " t "'t" "t" .. "'. . .. 1" 1 +- 1 f'" '1rlcalns on' e e execu es par .Le reglme lJ_-i-ega e II ...es ~"I~;courS ormes par _Les
deux autres ont été rejetés,.

20. Le 19 mai ~ il a été signalé que le régime illet;al, qui s'efforçait par une
nouvelle mesure extrême d'isoler ies nationalistes de tou.t soutien, procédait à
lYévacuation de la population. africaine de vastes secteur.s situés le long de la
frontière nord-est et avait autorisé le chef de la polic.:e à c8nfisquer, à saisir
ou à. détruire les biens pouvant être utiles:. à son avis, aux partisans. Les
personnes évacuées devaient être ?'filtrées VI et rèirwtallecs dans u..'1e zone qui
n 9 a pa.s étè revélée. Il a été également si ~?;nal.é que le régime illegal avait iDlposé
de nouvelles mesures de couvre-feu et av'ait Yiexoneré n tous les membl"es d.e la force
de sécurité "agissant de benne foi Yf de toute responsabilité encourue du chef de
morts ou de blessures ca.uGéi~s en combattant les 17terroristes 11 •

21. Selon des sources bien informées, les nouv:~lles mesur~8 répressives prises
contre la pOJ;>ulation civile a.ttestent le sentiment de rage impuiss ante éprouvé
p"l..r le régime illégal à la suite éies échecs militaires subis dai13 sa lut.te contre
les nationalistes, qui réussissent à ne pas se faire repl~rer non seule::.r..ent gI'::tce
à 17assistance que leur prêt8 la population civile, mais aussi grâce à la
protection offerte par la con:'iguration d.u· terrain. Selon un a.rticl,;:; p;;\ru dans
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partisans le long de
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nIe Guardian du 7 avril 1973} de 1 000 à 1 500 hommes ont été concentrés dans le
secteur du Ment Darwin-Centenary pour lutter contre les combattants de la liberté \,

~~~b:'~~~~: ~~m~~èl~~:~t~~feq~~~e~~;ai~~to~~~~~e~es~~~I~~d:~~~:a~ilq'~:~q~~ ~~er~~:ettes [1
antichar de 7 livres de charge, seraient "mieux armés" que les forces de séc~ité. ~l
D'autres officiers affirment toutefois que les armes "perfectionnées" des forces ~:I
sud-rhodésiennes sont "nettement supérieures". ~J

1122. Au mois de février 1973, le Gouvernement illégal aurait~

lancé ~~e attaque a la roquette contre des bases présumées de
la frontière du Mozambique. Aucune perte n va été signalée.
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Jmportanc~ de l'appareil milit.aire sud-africain

ra.J:ld (H) équi'faut approximativement à
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5· L'appareil militaire sud-iaf'r-i.ca.i.n a éte renforce regulièrement au cours des
sept dernières années~ ainsi qu'il ressort du tableau suiva~t :

Présence militaire de l'Afrique dU
J

Sud en :l:!amibie

Budget militaire de l t Afrique à.u S'ld

b! Documents cfficiels
t::'l·nn]~'·le-nt ïlïO ·...2 (J~ Iq·...22\" ... ~ .!-_lf ~. ,:. \ .• ':../:....{ ;.

• ,;P" ~ ~'d t 1 f .. d f" t ..;..' '".u» Comme 11 8.. :.:.:te ·note prècë emmen, es orces armees su -a z-icaznes s a ... aonnees
en I\:8r>Jibïe font par-t i e intégrante de l' aypareil Inil:i.ta~.re sud-africain ~ dent le
·Tf;~r;foJ"cement a été dôcr i t en détail dans un rapyort récent au Comité spécial de
l '8.vB.:!·theid 'j/ . On ne dispose pas de renseiGnements détaillees sur les ef't'ecti.f's ,
l'2--~o'ji~po2j t:i.·~n et. 1 t équipement des forces militaires sud-africaines stationnées
en I{a::lib:i.e; t.out.cf'oi.s , il ressort de certains événements qu'une grande partie de
ces forC0S ont. été déployées en r'Iamibie afin de maintenir un contrSle dans le
territoi:r~·;~ et d~y réprimer l'opposition.

4. Les d.épenses militaires de l'Afrique du Sud prévues dans le budget pour
l'exercice 1912/73 représentent au total 361 millions de rands cl, soit "'-lue augmen-

.. ·1 tation de. 4::: millions :Dar rapport à l f exercice precedent. Ces dépenses couvrent
? Les- operations en Namibie et en Afrique du Sud.
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de chasse et intercepteurs
Hélicoptères
Avions de ~ransport$ et

autres
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: Sous-marins
Destroyers et fregates
Dragueurs de mines
Autres navires
Destroyers et frégates de

la milice de la marine
Dragueurs de mines d.e

la milice de la marine

: Chars (tous types)
Véhicules blindes
Véhicules blindes de

transport de troupes

: Active
Reservistes

: Active (volontaires)
Milice (appelés)
Reservistes

Armee de l'air
(active)

Armee de mer

Armee de terre

Armements

Forces paramilitaires :

Commandos (milice à temps
Pollee nantiterroriste

tf

Armee .de l'air:

Armee de mer

Armée de terre

]'orees

Personnel

Dépenses militaires

~ '__.-4-_'_.~-..:..-..,.~ ' ....,~. .••__~UL

Il
1- j

1

1

"

\

";!

1;

11
II

li
,:
;

,~ , .,
"

1

t,

~

~ ~

5

7

3
6
4
6

57

80
100

250

120
850

75 000
3 000 al

10 000
22 000

,
!!:../

80 000

2 300
9 000

5 000
3 000

1972/73

361 000 (budget)

8
12
13

150 bl

67 bl
80 bl

56 bl

•••

• • •

•••

3 000

3 000

51 500.

5 700
10 500
55 000

256 000

partiel)

]'orees armées et armements de l'Afrique du Sud...;..-.;;.~..;;,.;;;".....,;;.;,;~~~~~~;;;;;;;'~;;;"";';;;;'''--''';';;';:':''=:.:::;I_o..;:;;;;..-:;;';:;;;''''';;'- ,

1966-1967 et 1972-1973
(en milliers de rands)

1966/67

Active
R' .eserv~stes

- 232 -

Bombardiers
Chasseurs-bombard.iers, avions

de chasse et intercepteurs
Hélicoptères
Avions de ~ransport$ et

autres

: Sous-marins
Destroyers et fregates
Dragueurs de mines
Autres navires
Destroyers et frégates de

la milice de la marine
Dragueurs de mines d.e

la milice de la marine

: Chars (tous types)
Véhicules blindes
Véhicules blindes de

transport de troupes

: Active
Reservistes

: Active (volontaires)
Milice (appelés)
Reservistes

Armee de l'air
(active)

Armee de mer

Armee de terre

Armements

Forces paramilitaires :

Commandos (milice à temps
Pollee "antiterroriste

tt

Armee .de l'air:

Armee de mer

Armée de terre

Personnel

Dépenses militaires



Source: The mi1ita:r,v B~~ance (Londres , l'Institute for Strategie Studies), pour
les années indiquées.

!-,./ 1971/720

"'&/ 1968/69.

~/ Introduits en 1972/73.
d/ Chiffres estimatifs; ap];:a~ei1s appartEnant à des :particuliers.

80 ~/
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260 c/

1972/73

46 !li
250 P/

250 d/

80 b/

J:966/67

....~.-

Forces armées et armements de l'Afrique du Sud,
~ 1966-1967 et 1972~1973 (suite)

~" .

Mi.ssiles Bol/air

Forces paramilitaires

Avions légers de commandos
Véhicules blindes de transport

de troupes et/ou de ~oliee

Milice aérienne (appelés)

Avions de chasse
Avions légers
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6. Encore que, sur le plan numérique, la Force de défense de ~'Afrique du Sud ne soit :
.~,

:;.Jas la plus importante de l vAfrique au sud du Sahara, elle est, semble-t-il, de loin
la mieux équipée. L'écrasante majorité des effectifs de la Force de défense est
blanche et la conscription s'appli~le exclusivemen~ aux Blancs.

1. Au milieu·de l'année 1972, il a été signalé que 15 unites de commandos étaient
sous les armes au camp General de \Flet dans l'Etat libre d 1 0r ange .. L'objet des
manoeuvres etait de former les hommes aux techniques antiterroristes. Quelque
tiemps auperavant, , le ministre $ud-africain de la défense, M. P. ii. Botha, avait
déclaré qu'une "importance beaucoup ::;>l1.1s grande" devait être donnée à l'entraînement
des commandos.

Acquisitian et Flise au point d'armes P8.r les forces sud-africaines

8. En juin 1971~ il a été annoncé que la Atlas Aircraft Corpor~tion, société
appartenant au Gouvernement sud-africain 1 devait. moncer , et plus tard. construire
sous licence j le Mirage F-l~ avion de chasse français de la société Dassault~

comparable au Phantom américain et au Mig 23 soviétique. Par lu suite,
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Source: The mi1ita:r,v B~~ance (Londres!l l'Institute for Strategie Studies), pour
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déclaré qu'une "importance beaucoup ::;>l1.1s grande" devait être donnée à l'entraînement
des commandos.
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9. En avril 197~, il a été annoncé ~ue le premier chasseur :1irage F-l de la
société Dassault serait livre à l'arn~e de liair sud-africaine dans le courant de
l'année. Vers la même époque, H. Botha a déclaré que l'Afrique du Sud se proposait
dVacquérir des avions de chas5~ d'une s~rie plus perfectionnée pour la Force de
défense. Tout en confirmant que les nêgcc'iat Ions pour l'acquisition de ces
appareils étaient terminées, il n'a pas précisé le type d'avion dont il siagissait
ni leur ~rovenance•.

13. Selon le président du Conseil de l'énergie atomique de l'Afrique du Sud.,
M. A. .I . ft.. Roux, l'Afrique du Sud est théoriquement en mesure de fabriquer ses
propres armes nucléaires depuis 1971. Depuis lors, l'Afrique du Sud a accéléré
le développement d'une mine d'uranium à Rossing, en Namibie.

M. Hendrick Joh9.nnes Samuels, président du Arms Board de l'Afrique du ~1Vrl, a
déclaré que le Mirage F-l serait en service dans 18 mois et ~ue des techniciens
sud-africains suivaient un stage de formation en France. En même temps, le
Arros Board a révélé que la Atlas Aircraft Corporation allait construire 1~1 chasseur
subsonique perfe~tionné et un avion léeer de transport. Le nouvel avion de
chasse devait être un monoplace destiné à l Ç appui au. sol et légèrement plus petit
oue les appareils du type Mirage. M. Samuels a également déclare que l'Afrique
du Sud etait en mesure d'obtenir tous les hélicoptères dont elle avait besDin.
Il a laissé entendre que l'Afrique du Sud etait abondamment approvisionnée'de
l'e"tranger sî bien qu'il ne s ' etait, pas avéré nêcessadre de lancer une production
locale.

12. Au début de 1972, l'Afrique du Sud aurait commande au Portugal des coques
"cour six corvettes rapides de l 250 'Gonneaux du type J0ao Coutinho ft Ces ne.vi.res
devaient être equipes' de missiles téleguidés et d' autre tnat éz-i.e.L electronique)
dont l'origine n'a pas été identifiée.

10. Lors d'une réunion de l'Institute for International Politics à l'Universite
de Potchefstroom, le 1er août 1912, on a distribue un article qui témoignait de
l'intérêt pour l'achat au Royaume-Uni ce Grande-Bretagne et dt Irlande du Nord. ~I

d'ayions Nirnrod de z-econr.ai.asance en mer. L'amiral Hugo Ii. Biermann , Commandant
General de la Force de défense sud-africaine, assistait à cette réunion.

Il. Au cours des deux dernières années, l'Afrique du Sud a également commencé à
demander l'aide d'autres pays pour developper sa marine. En novembre 1971 '1

d'après le Star (Johan.ilesb"JXr:) ~ elle aurait demandé à des chant:'ers navals eapagno.Ls
de construire u..Y1 certa.in nombre de navires. A la suite de cet a.rticle, le
rédacteur en chef du Star a été traduit en justice, en août 1972 ~ pour
avoir violé une section de la loi rel~-' 've à la défense de l VAfrique du Sud
(Defence Act). '
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15. Au début de 1973 9 il e. .,::. 'ce annoncé que le Armements Board de l'Afrique
avait mis au point un véhicule antimines qui, on Itesp~rait, éviterait aux
~')olicieI's patrouilla.nt la "frontière d'être tues par des mines.

14. Le développement de la force militaire de l'Afrique du Sud
évidence par M. Botha, qui a declare au Parlement sud-africain 9
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de la Republique ·-sud-africaine a présid6
de sous-marins en Afrique du Sud appelée

17. Le 20 juin 1973, le chef d'Etat
à l'inauguration d'une nouvelle base
SAS Dromedary.

~

A.cti vités des arn.(,{~s de terre,' de mer et de l'air et (}3

la police sud-africaines en N~mibie

16. En mars 1973, le PreJIlier Ministre sud-at'ricain, M. Vorst~r~ a inauf)uré à
Silvermine, près de Simo~stown, le nouveau centre de navigation maritime et de
commullications. Ce centre fa.it :partie du "Project Advocaat", projet de sy.stème
informatique destine à emmagasiner et à restituer des données .sur le trafic
mariti.me et. aérien dans une région allant du pôle sud à l'Afr.ique du Nord et
de l'Amérique du Sud au Bangladesh. Indiquant les avantages que présente
ce système, le Premier Ministre a déclaré :

Installations et mat~riel nouveaux

. "N,ous sommes maintenant à même d'assumer nos responsabilités en ce qui
concerne l'organisation pour la surveillance maritime et' la na.vigation en
nous branchant sur le système de communications militaires occidental. Nous
avons établi des communications ra.dio permanentes avec des centres militaires
du monde occidental en 'vue d0echanger avec eux des renseignements sur la
navigation. "

18. Le caractère limite des renseignements précis dont' on dispose sur la prêsence
de forces militaires sud-africaines en Namibie a été évoqué ci-dessus (voir par. 3
ci-dessus). Hais diune façon genéralè, il faut noter quau début de 1970 on
estimait à 15 000 le nbmbre' de soldats sud-africains présents en Namibie; de plus,
vers le milieu de la même annee, on signalait la présence en Namibie de 500 policiers
blanc.s de la police sud-africaine, ainsi que de 300 policiers non blancs qui,
croyait-on, appartenaient à la même organisation. Ces effectifs s'ajoutaient aux
forc~s de.police municipales. LiAfr~q~e du Sud dispose· à Katima Mulilo, dans la
partJ.e or1entale de la bande de CaprJ.VJ., d'une importante base militaire dotée
d'un aérodrome.

.
19. Dans le courant de l'année 1972, les forces sud-africaines ont mené en
Namibie une .politique de répression géneraJ.isée. C~s mesures, q{ii visaient aussi
bien les combattants de la iiberte que les ci-vils et les manifestants pacifiq,ues,
ont été décrites en détail dans le document de travail que le Secrétariat
a établi à l'intention du Comité special (A/9023/Add.2, annexe, par. 85-97).

20. On a appris pour la première fois en mai 1972 que des policiers noirs
sud-africains etaient appelés à lutter contre les guerilleros dans la bande de
C"privi ..
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de sous-marins en Afrique du Sud appelée

17. Le 20 juin 1973, le chef d'Etat
à l'inauguration d'une nouvelle base
SAS Dromedary.
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A.ctivités des arn.(,{~s de terre,' de mer et de l'air et (}3

la police sud-africaines en N~mibie

16. En mars 1973, le PreJIlier Ministre sud-at'ricain, M. Vorst~r~ a inauf)uré à
Silvermine, près de Simo~stown, le nouveau cent.re de navigation maritime et d.e
commullications. Ce centre fa.it :partie du "Project Advocaat", projet de sy.stème
informatique destine à emmagasiner et à restituer des données .sur le trafic
mariti.me et. aérien dans lme région allant du pôle sud à l'Afr.ique du Nord et
de l'Amérique du Sud au Bangladesh. Indiquant les avantages que présente
ce système, le Premier Ministre a déclaré :

Installations et mat~riel nouveaux

. "N,ous sommes maintenant à même d'assumer nos responsabilités en ce qui
concerne l'organisation pour la surveillance maritime et' la na.vigation en
nous branchant sur le système de communications militaires occidental. Nous
avons établi des communications ra.dio permanentes ave.c· des centres militaires
du monde occidental en 'vue d0echanger avec eux des renseignements sur la
navigation. "

18. Le caractère limite des renseignements précis dont' on disp'ose sur la présenct=
de forces militaires sud-africaines èn Namibie a été évoqué ci-dessus (voir par. 3
ci-dessus). Hais diune façon genéralè, il faut noter qu?a.u début de 1970 on
estimait à 15 000 le nbmbre' de soldats sud-africains présents en Namibie; de plus,
vers le milieu de la même annee, on signalait la présence en Namibie de 500 policiers
blanc.s de la police sud-africaine, ainsi que de 300 policiers non blancs qui,
croyait-on, appartenaient à la même organisation. Ces effectifs s'ajoutaient aux
forc~s de.police municipales. LiAfr~q~e du Sud dispose· à Katima Mulilo, dans la
partJ.e or1entale de la bande de CaprJ.VJ., d'une importante base militaire dotée
d'un aérodrome.

20. On a appris pour la première fois en mai 1972 que des policiers noirs
sud-africains etaient appelés à lutter contre les guerilleros dans la bande de
C"privi ..

.
19. Dans le courant de l'année 1972, les forces sud-africaines ont mené en
Namibie une .politique de répression géneraJ.isée. C~s mesures, q{ii visaient aussi
bien les combattants de la iiberte que les ci-vils et les manifestants pacifiq,ues,
ont été décrites en détail dans le document de travail que le Secrétariat
a établi à l'intention du Comité special (A/9023/Add.2, annexe, par. 85-97).
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21. En juin, un contingent de policiers sud-africains non b,lancs, parmi lesquels
se trouvaient des Africains, a été envoyé de Pretoria pour servir à la. frontière
de la bande de Caprivi. Ce serait le deuxième détachement de policierS non blancs
envoyé en renfort à la police frontalière. D'après certaines sources, J.es
policiers non blancs disposeraient dtar.mes automatiques.

22. Du 19 février au 10 mars 1973, environ 7 000 homme$ de la milice sud-africaine
(South African Citizen Force) ont participe aux plus grandes manoeuvres jamais
organisées en Namibie, dans une région désertique proche de Walvis Bay. Au
r-roeramme des manoeuvres figuraient l'utilisation de véhicules blindes '~Ele.nd"
munis de canons de 60 mm et de 90 mm et celle de missiles aln.tichars flEntac" de
3~5 pouces ainsi que le maniement ,~te fusils de· combat R-I, tout ce ma.tériel étant
de fabrication sud-africaine également. Des avions, des hélicoptères et des,
mortiers lourds ont aussi été utilisés, et il y a eu égelemant au programme des
manoeuvres une explosion n'tlcleaire simulée. .

Affrontement avec le mouvement de libération nationale

'1 23. Bier que le territoire soit occupé par d'importants effectifs militaires
i sud-africains, la South West Africa People's Organization (SWAPO)' mène une

lutte armée pour la libération de la Namibie depuis 1966.

24. Prenant la parole à Mogadiscio en avril 1972, M. Sam Nujoma, presid.ent de la
SvlAPO, a déclaré que son organisation était résolue à poursuiVre et à intensifier
la ferme résistance qu'elle oppose au régime raciste et fasciste d'Afrique du Sud
jusqu'à ce qu'il soit définitivement renversé. M. Nujoma a également déélaré
que la SWP.PO menait des opérations dans le nord et dans l'est du Pa.Ys depuis 1966,
et qu'elle avait maintenant entrepris de porter la lutte dans les régions du
centre et du sud, Les forces de lib~ration avaient fait de grands progrès dans
le combat qu'elles mênerrt contre les forces sud-africaines. M. Nujoma a ajouté
que les impérialistes fournissaient une assistance mass i ve au régime sud-africain"
et que leur aide avait atteint un niveau 'tel 'que l'Afrique du Sud avait maintenant
les moyens de produire elle-même des armes nucléaires.

25. Lors d'une réunion du Con~eil des ministres de l'Organisation de l'~té
africaine (OUA)' à Rabat, en juin 1972, M.' Nujoma a déclaré que la lutte armée
était devenue, bien plus qu'avant, complementaire de l'action populaire. Au cours
des huit mois precédents la lutte s'etait considerablement développée, aussi bien
en ce qui. concerne les methodes que les re~u1tats obtenus sur le champ de bataille.
En août, M. Nujoma a annoncé que, devant les operations menées par les forces de
libération, le Gouvernement sud"'africain avait été forcé de recruter des Noirs,
des ~,~~~tis et des Asiatiques sud-africains dans son année.

26. Au début de 1973, M. Peter Nanyemba, secrétaire à la défense et aux tranf?ports
de la SWAPO, passant en revue la lutte armee que mène le mouvement depuis 1966,
a fait observer que celui-ci avait déjà pu creer des groupes clandestins dans
chaque région, et que ses forces se concentraient sur la bande de Caprivi, sur
le Kavangoland et sur 1\ Ovamboland oriental, certaines opérations étant menees
dans le Kaokcve.Ld et près de la frontière o'rientale avec .Le Botswana.
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25. Lors d'une réunion du Con~eil des ministres de l'Organisation de l'~té
africaine (OUA)' à Rabat, en juin 1972, M.' Nujoma a déclare que la lutte armée
était devenue, bien plus qu'avant, complementaire de l'action populaire. Au cours
des huit mois précédents la lutte s'était considérablement développée, aussi bien
en ce qui. concerne les méthodes que les ré~u1tats obtenus sur le champ de bataille.
En août, M. Nujoma a annoncé que, devant les operations menées par les forces de
libération, le Gouvernement sud"'africain avait été force de recruter des Noirs,
des ~,~~~tis et des Asiatiques sud-africains dans son année.

24. Prenant la parole à Mogadiscio en avril 1972, M. Sam Nujoma, présid,ent de la
SvlAPO, a déclaré que son organisation était resolue à poursuiVre et à intensifier
la ferme résistance qu'elle oppose au régime raciste et fasciste d'Afrique du Sud
jusqu'à ce qu'il soit définitivement renversé. M. Nujoma a également déêlaré
que la SWP.PO menait des operations dans le nord et dans l'est du Pa.Ys depuis 1966,
et qu'elle avait maintenant entrepris de porter la lutte dans les régions du
centre et du sudo Les forces de lib~ration avaient fait de grands progrès dans
le combat qu'elles mènent contre les forces sud-africaines. M. Nujoma. a ajouté
que les impérialistes fournissaient une assistance massive au régime sud-africain"
et que leur aide avait atteint i~l1 niveau 'tel 'que l'Afrique du Sud avait maintenant
les moyens de produire elle-même des armes nucléaires.
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1972 il a été annoncé que les autorités sUél.-a.fricaine.s
la route principale qui traverse la bande de Caprivi, pour
de la SWAPO de la miner.

Cooperation militaire entre l'Af~ique du Suu et d'autras pa~

27. Selon d'autres informations, en novembre 1972, des 61éments de l'armée de
libération popu.laire de N~mibie (PLAN), qui est l'aile militaire de la SWAPO,
ont detruit quatre camions sud-africains sur la route d'Ishesh.a à Malombe;
Il soldats sud-a.fricains ont ét~ t~es et 27 autres blessés. Les blessés ont
été transportés dans des hôpitaux militaires du Transvaal. Le 3 décembre,
trois camps militaires sud-afri~ains ont; été attaqués; des véhicules roilitaires
ont sauté sur des mines terrestres, et plus de 60 soldat$ sud-africains ont êtG
tués ou blesses.

20 e Vers la fin de
allaient goudr-onner
empêCher les forces

29. En janVier 1973, on a appris que des combattànts de l'armée de libération
popu1.aire de Namibie avaient lance une at,taque sur le ca.mp militaire sud-africain
de Kamenga daris ~a bande de Caprivi; 160 soldats sud-africains avaient été tues
9u blessés; le feu avait été mis à un· dépôt. d'essence et à un dépôt de munitions,
et une tente abritant du matereil de comm'ln'lications par radio, 5 véhicules de
transport mi1i'taire et 6 jeeps avaient eté détruits. On a appris plus tard que
neuf' soldats sud-africains avaient' été tu€s dans une embuscade.
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1 30. La coopération militaire de l'Afrique du Sud avec le Portugal et la
I ..d.l Rhodésie du Sud vis: principalement à con~olider.le~ r~gil~es de type colonial

;1 et de colons en Afnque s,ustre.le. Comme ~l est 1ndiqu~ cJ.-dessus dans les
.:....~..,.' paragraphes relatifs à l' acquisition et' à la mise au point dt armements par

:1 1 ~ Afrique du 'Sud, la cooperation militaire de la République a.vec ces régimes
:j minoritaires et d' autres p~s revêt différentes formes. On trouvera ci-dessousl une desc~iption de ces divers types de cooperation. .

1:1 Coopere.tien avec le FertugsJ. Il
=1 JI
;~ 31. D'après une déclaration faite à Kampala, le 17 mai 1972, par Il

l
.:·~ . M. Filipe'Floribert, IœD"l>re du comité de coordination militaire et politique du jitl

lj Movimento Popular de Libertaçao de Angola (MPLA), l'Afrique du Sud avait
,:,~]:!. . dépêché en Angola une compagnie dont la base s'e t,:,ouvait près de Luso dans le II
. i nord-est du territoire. L'Afriqùe du Sud fournissait ~'galement des pilotes 1''-1

1
.'

, f di avion et du m.stenel de guerre.; Par la suite, en août, deux autres compagnies 1.' j s ud-africaînes seraient arrivées dans le sud de l'Angola où elles auraient ete l'

[".n.',:.,' _ placées a0
1
JS les ordres' du commandement portugais. 1,.,1
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1
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v 32. En 1972, des porte-parole tant de l'Afrique du Sud que du Portr::~al ont à,
nouveau in~isté l:4ur la nécessité de conclure une alliance pour la défense de

[

· .J

I
l li'Atlantique sud. Le colonel Hennes de Oliveiro a ainsi suggeré au cours d'une fl~l,

.' s~r-ie d~ eenrêrencee qu'il a données au Bresil au mois d'août, que le Brésil, 1

'"1 ,lI! l'ertugsJ. et l'Afrique du Sud dev-aient s 1 sJ.lie r pour defendre l'Atlantique sud, 1
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1972 il a été annoncé que les autorités sUél.-a.fricaine.s
la route principale qui traverse la bande de Caprivi, pour
de la SWAPO de la miner.

Cooperation militaire entre l'Af~ique du Suu et d'autras pa~
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trois camps militaires sud-afri~ains ont; été attaqués; des véhicules roilitaires
ont sauté sur des mines terrestres, et plus de 60 soldat$ sud-africains ont êtG
tués ou blesses.
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9u blessés; le feu avait été mis à un· dépôt. d'essence et à un dépôt de munitions,
et une tente abritant du matereil de comm'ln'lications par radio, 5 véhicules de
transport mi1i'taire et 6 jeeps avaient eté détruits. On a appris plus tard que
neuf' soldats sud-africains avaient' été tu€s dans une embuscade.
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Autres formes de coonê ranion ,

Coopération avec le Royau.Tlle-Uni

34. En octobre 1972, M. Botha, ministre sud-africain de la dê fenae , ainsi que
l'amiral Biermann, se sont rendus à Salisbury pour' s' entretenir aV/~c M. Jack Howman,
l!ministre de la défe~se" de la Rhodésie du Sud ainsi qu'avec des fonctionnai.res
chargés des questions. de securité~ 'On a annoncê à cette occasion que 1eR autorités
d'Afrique du Sud, de Rhodésie' du Sud et du Mozambique pourraient aborder une
ncuve.Ll,e phase de coopération qui irait au-delà des échanges de renseignements
auxquels elles procèdent depuis ces ci.nq dernières années 0

36. En 1972, le dernier d'un groupe de trois sous-marins construits en France,
du type Daphne, est arrivé à Simonstown en provenance de France. Ce sous-marin,
le J...Qhanna van ger Merwe, construit à la base navale française de Toulon, a fait
escale à Wal\~S Bay avant d'atteindre l'Afrique du Sud.

35'. Lors du séjo1J.r qu'il a effectue en Afrique du, Sud en novembre 1972 sur
l'invitation de la Force de défense sud:-africaine, l'amiral sir Edward Ashmore ,
de la Royal Na;vy, a déclare que les facilités offertes à la base navale de
Simonstown au titre de l'Accord de Simonstown re,rêtaient une importance essentielle
car elles permettaient le maintien de navires de guerre britanniques dans l Vocean
Indien à des conditions économiques et avec une efficacité maximale. L'amiral
Ashmore a ajouté qu'il n'envisageait pas un accroissement du nombre de manoeuvres
communes des marines britannique et sud-africaine mais que les deux flottes "devaient
s'aider mutuellement à se tenir prêtes en effectuant regulièrement des exercices.

Coopérat.ion avec la Rhodésie du Sud.

33. Comme on l'a déjà indique à plusieurs reprises, un détachement de la police
sud-africaine comptarrt de 4 000 à 8 000 hommes est stationné en Rhodesie du Sud
depuis un certain temps pour aider le régime illégal.

Lors d'l~le réunion de l'Institute for International Politics qui s'est tenue
au mois d'août (voir par. la ci-dessus), l'amiral Biermann a déclaré que tout
llh;~misphère sud avait besoin de la protect.ion d'armes nucléaires de dissuasion.
Il a ajouté que l'Afrique australe et la zona maritime environnante constituaient
la. seule région de 1 'hémisph~re sud à laquelle "l'Occident et en particulier
les Etats-Unis n f offraient pas ce type de protection". 'l'outefois, pendant son
s~jou.r en Afrique, du Sud, M. Rui Patricio, ministrt-"", portugais des affaires
étrangèr'es a déclaré que la constitution d'une alliance militaire entre le
Portuea1 et l'Afrique du Sud Il 1 etait pas prevue actuellement ni envisagée pour
l
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, !Il 37. Il convient (le noter également dans le domaine de la coopération mil::'taire
:j que deux navires de guerre français se sont rendus au Cap en avril 1972 et qu'un
r1 général néerlandais en retraite, le général Luijk, est allé en Namibie en
i'l novembre 1972 sur l'invitation de la South AfTica Foundation. ~\Ier.1brt~' de
Il l vAfrica Foundation, le General se serait rendu en Namibie pour y effectuer
Il une enquête.
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Il a ajouté que l'Afrique australe et la zona maritime environnante constituaient
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SEYCHELLES

"Territoire britannique de l'océan Indien"

1. Les renseignements de base concernant les activités militaires et les dispo
sitions de caractère militaire aux Seychelles figurent dans le précédent rapport
du Comité spécial al. On trouvera ci-après des rensei~nements complémentaires.

2. On se souviendra qu'en vertu d'un ordre en conseil du Royaume-Uni en d~te du
8 novembre 1965, trois des 92 îles et atolls composant les Seychelles, à savoir les
groupes d'Aldabra, Farquhar et Desroches, ont été détachés administrativement du
territoire pour former avec l'archipel des Chagos, qui faisait précédemment pa~tie

de l'île Maurice, le "territoire britannique de l'océan Indien", administré par
un commissaire qui est également gouverneur des Seychelles. Les îles sont très
éloignées les unes deD autres: l'archipel des Chagos se situe à environ 1 760 km
à l'est de Mahé, principale île des Seychelles, et les trois autres groupes
(Aldabra, Farquhar et Desroches) entre 160 et 960 km au sud-ouest de Mahé.
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~/ ~change de notes entre le Gouvernement du Roy~urae-tJni de Grande-Bretagne
d tIrl~në.e dtLlJord. et le Go~rnement des gtats-TJnis d 'Amérigue ~..2!lcernant une
p~tite bas~~corrmunications navales des Etats-Unis à Diego Gar~iâ~__te!ri~ir~
britannique de 1 9 0 cean Indien? Treaty Series No. 126 (1972)~ Cmnd.5l60 (Londr\:s)
:tIl'·1 Stationer;r Office ~ 1972). -_._-- -_..

Coüstruction d~une base de communications navales à Diego Gar~ia

bl Echange de notes entre le Gouvernement QU Royaume-Uni de Grande-Breta~ne et
9- tIri~nde du Nord et le Gouv~~lent des Etats":Ug,is d" Amérique conc~~t la mise
à di~E0sition,~ fins de défense, du territoire britannique de l~océan Indien,
Londres 2 30 déc_E'mbre 1966 J T_reaty Seri:?s Np. 15 (196'7), Cmnd.3231 (Londres ,
HM Stationery Office j 1967).

5. L'accord stipulait également que a) 19 accè s de Diego Garciâ~ occupé 'auparavant
par des plantations de copr-ah , serait réserVÉ: au personnel autorise; b) dans la
mesure du possible!! la faune et la flore de lr~le seraient preservees; et c) la
pêche conrrûerciale êt les exploitations p6troli~res ou ~inières seraient interdites
pendant toute la durée de validite de 19accord, sauf si elles n 9étaient pas jugées
contraires ii IVutilisation de 1 9 île pour la defel.•:3e. Il a été signalé en
novembre 197,~ que les plal1tation~ de coprah de Die':,o Gar-c i.â , ainsi que celles de
Salom.:."n et de Peros Banos (tSgalement dans l rarchipel des Chagos), avaient été
fermées et que les 128 résidents avaient été evacu{>s et réinstalles à r1aurice.

~.. Un accord ultérieur, en date du 24 oct-obr-e 1972 E./} pr-êvoyai. t que le Gouver
nement des Etats-Ur!Ïs serait autorisé à construire ~ entretenir et exp'Lo i ter une
petite base de communications navales à Diego Garciâ., la plus grande île de
l'archipel d.es C}")ago5:J en vue d ~ établir un maillon cians la chaîne de ses communi
cations militaires et d\oonéliorer les corrrmunications~ dans l'océan Indien, avec
les navires et aeronefs appartenant à l'un ou l'autre gouvernement ou exploités
par. lui CHl en son nom. La base, qui do i t être entri êr'emerrt financée p~n" lez
Et''3.ts-Unis et dont le coût estimati f serait de' 19 millions de dollars ~ compoz-t.er-ai,t
des serv'icea d 9êmi ssdon et de réception ~ un moui.Ll.age ~ un terrain d' avia.tion 'J

les services dè soutien logistique voulus et des logements pour le personnel.
I,9 a r r e.ngement resterait en Vii;UGUr aussi longtemps que l'accora de 1966 (50 ans,
renouvelable pour 20 ans) ou. jusqu. v 2i. ce qu'aucune partie de Diego Garcia ne soit
nêccasai.r'e pour la base de commurri.catzions navales.

3. En décembre 1966, les Gouvernements du Roy&rme-Uni de Grande-Bretagne et
d 1 Irlande d.u Nor-d et des Etats-Unis d'Amérique ont conclu un accord prévoyant
19utilisation commune de toute base militaire qui serait construite sur le
:tterritoi re britannique de l'océan Indien fi QI.
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pa.r des plantations de c()prah , serait réserVÉ: au personnel autorise; b) dans la
mesure du possible!! la faune et la flore de lr~le seraient preservees; et c) la
pêche conrrûerciale êt les exploitations p6troli~res ou ~inières seraient interdites
pendant toute la durée de validite de 19accord, sauf si elles n 9étaient pas jugées
contraires ii IVutilisation de 1 9 île pour la defel.•:3e. Il a été signalé en
novembre 197,~ que les plal1tation~ de coprah de Die':,o Garciâ.? ainsi que celles d~

Salom.:."n et de Peros Banos (tSgalement dans l rarchipel des Chagos), avaient été
fermées et que les 128 résidents avaient été evacu{>s et réinstalles à r1aurice.

3. En décembre 1966, les Gouvernements du Roy&rme-Uni de Grande-Bretagne et
d 1 Irlande d.u No!'d et des Etats-Unis d'Amérique ont conclu un accord prévoyant
19u tilisation commune de toute base militaire qui serait construite sur le
:tterritoi re britannique de l'océan Indien fi QI.
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6. r La base d.e communications navales:! qui est la première installation militaire
étrangère dans :.' océan Indien ~ a commencé à fonctionnel' lE~ 23 mars 1973. D'après
un article paru. dans le I~ew York Times du 18 juin 19'T3, des fCLlc-tionnaires du
Département de la \l~fense d~s Etats-Un~s ont dit qu~aucune déclaration publique
n'avait E;té faite à ce moment, compte tenu des directives de "mod.~ratiol1!1 visant
à prévenir J parmi les pays riverains de 1- océan I.r~J.ien" t.out e crainte de voir cette
région devenir le théâtre d'une compétition stratêgique entreleA Gra.ndes puissances.

7. A sa vingt-sixi;"~lle sess i.on , 1 1Assemblée' gérér::.,_ ~ ~,i lons sa résolu.tion
2832 (XX't/I) du l(~ déc embre 1971:1 a déclaré sof.enne.l.Leme.. t'lue l ~ océan Indien j à
liinterieur de limites à déterminer', ainsi que l'espace aérien sus-jacent et le

. t 't' t d~· ~ ,. . d . E~lfond des mers sous-Jacen e alen e3lgnes a Jama~s con~e une zone ( e palx. ~< e
a également demande aux grandes puissances dtentrer immédiatement en consultation
avec Les Etr..ts du littoral ·3.e li oe êan Lnd.i.en en vue d'arrêter 17: processus
d'escalade et diexpansion de leur 9résence militaire dans l'ocean Indien et
d'éliminer de cet ocean toute~'les bases, installations militaires et services
de soutien logistiques et t.out.es manifestations de la prel3ence militaire des
grandes: IJuL sauces dans l "océan Indien conçue à.~~:.s le corrtexte de la rivo.lite des
grandes puissances. Par sa rêsolution 2992 (XXVII) du 15' décembre 1972, l'Assemblee
genérale a creé un comite special chargé d~étudier les mesures pratiques qui
pourraient être prises en mle de faire de l'ocean Indien une zone de paix.

Installation de ...E.~,E,suite et de télémesure des Etats-Unis ~~}.1ah~

ea Lee Eta.ts-Unis disposent d 'une installation de peur-sudte e-t de t~lêmesure à
Mahé, BIle a été constr~itc en vertu d'un accord conclu entre le Royaume-lJni et
J.e'3 Etats-unis le 30 décembre 19G6. Comme il a été noté dans le document de
travail sur les Seychelles (A/9023/Adda 4:l chap , X, annexe s PA.r. 3R), les d~:pènses

• ~ -4 +ft t . ~ lfai t.es par le personnel de la s t at i.on <le poursua.t.e cons ca ueraaerrt pour e
territoire une source appréciable de revenus.

1

1
;

l,

tl

.,

'"

, , ~ • .. 1 ~ , ' • ,- ", ' '. • • ", , •

• # - "",'. • -.. •

6. r La base d.e communications navales:! qui est la première installation militaire
étrangère d.",.ns :.' océan Indien ~ a commencé à fonctionnel' lE~ 23 mars 1973. D'après
un article paru. dar!s le I~ew York Times du 18 juin 19'T3, des fCLlc-tionnaires du
Département de la \l~fense d~s Etats-Un~s ont dit qu~aucune déclaration publique
n'avait E;té faite à ce moment, compte tenu des directives de "mod.~ratiol1!1 visant
à prévenir J parmi les pays riverains de 1- oc6an I.r~J.ien" t,outa crainte de voir cette
région devenir le théâtre d'une compétition stratêgique entreleA Gra.ndes puissances.

7. A sa vingt-sixi;"~lle session:; 1 1Assemblée' gérér::.,_ ~ ~,i lons sa résolu.tion
2832 (XX't/I) d.li l(~ déc embre 1971:1 a déclaré solenI1ellel~~::,;t'lue l ~ océan Indien j à
liinterieur de limites à déterminer', ainsi que l'espace aérien sus-jacent et le

. t 't' t d~· ~ ,. . d . E~lfond des mers sous-Jacen e alen e3lgnes a Jama~s con~e une zone ( e palx. ~< e
a également demande aux grandes puissances dtentrer immédiatement en consultation
avec le& Etr..ts du littoral ·3.e li oc€an In:tien en vu.e d'arrêter 17: processus
d'escalade et diexpansion de leur 9résence militaire dans l'ocean Indien et
d'éliminer de cet ocean toute~'les bases, installations militaires et services
de soutien logistiques et toute8 manifestations de la prel3ence militaire des
grandes: IJuL salices dans l tocêan Indien conçue à.~~:.s le context.::-: de la rivo.lite des
grandes puissances. Par sa rêsolution 2992 (XXVII) du 15' décembre 1972, l'Assemblee
genérale a creé un comite special chargé d~étudier les mesures pratiques qui
pourraient être prises en mle de faire de l'ocean Indien une zone de paix.

Installation de ...E.~,E,suite et de télémesure des Etats-Unis ~~}.1ah~

ea Ler. Eta.ts-Unis disposent d ~une installation de poù.rsuite e-t de t~lêmesure à
Mahé, BIle a été constr~itc en vertu d'un accord conclu entre le Royaume-lJni et
J.e'3 Etats-unis le 30 décembre 19G6. Comme il a été noté d~ns le document de
travail sur les Seychelles (A/9023/Adda 4:l cha.p. X:l annexe ~ PA.r. 3R), les d~:pènses

• ~ -4 +ft t . ~ lfai:'es par le personnel de la ST.c.,tlon <le poursal.,e cons ~l ueralelll.! pour e
territoire une source appréciable de revenus.

1

1
;

l,

tl

.,

'"



...... _., -.. -- ........ .,,-- -

BERMUDES, ILES TURQUES ET CAlQUES ET ItES VIERGES AMERICAINES

Introduction

APPENDICE V

1. Des renseignements de nature générale concernant les activités et dispositions
de caractère militaire aux Bermudes, dans les îles Turques et Caiques et dans les
îles Vierges américaines figurent d.ans les rapports anterieurs du Comité special a/.
On trouvera ci-après un certain nombre de' renseignements supplementaires.
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2. Dans les territoires non autonomes de la région des Antilles, les installations
militaires les plus importantes sont établies aux Bermudes, dans'les îles Turques
et Caiques et dans les îles Vierges americaines et elles sont utilisées par les
autorités du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis
d'Amérique.
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a/ Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée genérale,
vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. VI, annexe,
appendice v.
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cl Le 1er juin 1973 1 en vertu d 1un ordre-en'conseil ~u Gouvernement britannique, 1

le nom du Hondur-as britannique a officiellement ~tc:: chanr:',ê en celui de B'3lize.

3. Jans une déclaration. sur les pré~s10ns de dépenses militaires pour
l'exercice 1973 raite devant le Parlement du Royaume-Uni en février b/~ le
Secrétaire d'Etat à la défense a dit que le Royaume-Uni maintenait dans la région
des Antilles deux frégates porte-hélicoptères sur chacune desquelles était
embarqué un détachement de Royal Marines. D'autres unités se joignaient à ces
vaisseaux de temps à autre à l'occasion de manoeuvres et d'essais. Il a également
d~claré qu'une petite garnison stationnée à Belize fournissait· une force
d'appoint pour la défense extérieure du territoire et, en cas de besoin, aidait
les autorités civiles à maintenir l'ordre. La garnison comprenait habituellement
un poste de commandement de bataillvn', deux compagnies d'infanterie et dè~ armes
d'appui. ,

4. La huitième Conférence des chefs de gouvernement antillais du Commonwealth
s'est·tenue du 9 au 12 avril 1973 à Georgetown; et les chefs de
gouvernement ou des représentants des 12 Etats membres' de lVAssociation de libre
échange de-s CD.raibes (CP-RIFTA) y ont assisté. Selon le communiqué publié après .
la clôt~e de la conférence, il a été décidé de créer, le l~r août 1973, une
communauté des'Caraibes (englobant un marché commun des Caraibes) qui devait être
constituée des quatre Etats indépendants (Barbade, Guyane, Jamai:9.ue et
Trinité-et-Tobago). Belize cl, IR Dominique .. la Grenade BA.:i.nt·-Christo·:lhe-,~t-:·;rièves

et Anguilla, Sainte-Lucie et-·Saint-Vincent en deviendraient membres le
1er mai 1974. Les points d'accord sur lesquels repose cette décision sont
consignés dans un document connu sous le nom d'Accord de Georgeto~m, qui a été
signé le 12 avril 1973 par les chefs de gouvernement ou les d.élégations de tous
les membres de la CARIFTA, à IVexception d'Antigua et de Montserrat. Antigua
n'a. pas expliqué son refus de signer. Les gouvernements signataires ont appris
avec satisfaction que le Gouvernement de Montserrat avait l'intention d'examiner
sans délai la possibilité de signer 1 t Accord. Ils se SC:''lt également félicités
du fait que les Bahamas devaient accéder à l'indépendanc~ en juillet.et ont
souhaité qu'elles participent rapidement à la future communauté des Caraibes.

5~ Lors (le la Conférence, les délégations des quatre Etats indépendants ont
adopté une résolution, à l'esprit de laquelle les délégués des sept autres pays
(.., l' D" .... d Tif" '.' •j"e aze , onnnz.que , :...rena e ~'·I.ontserra.t, f3alnt-Chr1stonhe"'et'--l'-:lrJves
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent) se sont associés. Par cette résolution,
les gouvernements des Etats indépendants~ conscients de leur engagement de créer
la communauté des Caraibes et attentifs au fait que l'indépendance politique et
l'intégrité territoriale des Etats membres sont des conditi.ons indispensables à
la réalisation des objectifs économiques de la communauté~ se souciaient de la
nécessité d'instituer un régime d'assistance mutuelle contre.une éventuelle
agression extérieure dirigée contre un membre quelconque de la communauté. La
résolution traitait également du comité permanent des ministres des affaires
étral~eères qui devait être créé en vertu du traité et de la mise au point di un
mécanisme d'assistance mutuelle destiné à garantir l'indépendance politique et

bl Rovaume-Uni, : Stat~ment on the Defence Estimate8J J.~73 ~ Crmd , 5231, If~1S0,
Londres, f~vrier 1973.-- - - ...... --_.._-- --------.--,.... _._._-
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l'intégrité territoriale des membres de la communauté ainsi que la sécurité et l~

bien-être de leurs peuples.

Bermudes

Aménagement__d'instal1ations d'atterrissa~e sur la base aéronavaJ~

Personnel militaire des Etats-Unis stationné aux Bermudes

b)

a)

aéronavale et base navale de King's Point utilisées par les Etats-Unis

8. Cette base, qui est le seul terrain diaviation des Bermudes~ a été construite
pendant la seconde guerre mondiale par le Gouvernement des Etats-Unis auquel elle
est louée pour une période de 99 années expirant en 2040. Depuis 1948, elle est
ouverte au trafic civil auquel est réservé un secteur sous-loué situé à 11 ext r émit é
ouest de la base. Les avions militaires et civils utilisent les mêmes pistes et les

dl .Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, vingt-septième session,
Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. VI, annexe, appendice V, par. 7 à 9.

el Jusqu 7 au 29:uillet 19'72, une livre sterling (f.) équivalait à 2,46 dollars
bermudiens ($B). A.èette date, la monnaie locale a été définie par rapport au
dollar des Etats-Unis et. non plus par rapport à la livre sterling. En conséquence,
le dollar bermudien vaut désormais approximativement l dollar des Etats-Unis.

7. Diaprès le recensement de 1970~ 3 000 militaires américains étaient stationnés
s'Ur le territoire. Le 2 novembre 1972, sir Edward Richards, qui était à l'époque
chef'du gouvernement (titre qu'un amendement constitutionnel a rèmplacé par celui de
Premier Ministre le 18 avril 1973) a annoncê que le Gouvernement des Etats-Unis avait'
accepté de dépenser 9,3 millions de dollars bermudiens el pour la construction de
250 unités d'habitation sur la base aéronavale, les travaux devant commencer en
juin 1973. Sir Edward pensait que cette mesure contribuerait largement à améliorer
la situation clu logement aux Bermudes, étant donné que le :pe":'sonne~ milit.ai.re des
Etats~Unis occupait environ 500 logements sur le territoire. Le 31 janvier 1973,
le consul général des Etats-Unis, M. Donald B. !.!cCue, a démenti les informations
selon lesquelles la fin du conflit vietnamien e~traînerait unè réduction
considérable du personnel stationné sur la base aéronavale.

-,

Base

6. Conformément à l'Accord conclu le 27 mars 1941 (et modifié en 1948 et 1971)
e:J.tre le Gouvernement du Royaume-Uni et celui. des Etats-Unis ~ ce dernier pays
maintierlt deux bases militaires aux Bermudes : la base aéronavale (ancienne base
aérienne de ~indley) et la base navale de King's Point. A l'heure actuelle, les
deux bases couvrent une superficie de 2 297 miles carrés, soit environ un dixiène
de la surface totale du territoire. On trouvera de plus amples renseignements sur
les accords pertinents intervenus entre les gouvernements intéressés dans le .
rapport du Comité spéci&l à la vingt-septième session de l'Assemblée générale dl.
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fi Le le mai 1973~ lorsque certains amendements constitutionnels sont entr8s
en -~Tigueur ~ le Conseil exécutif a été r-emp.l.acê par un cao ine't et ses membres ont
nris le titre de ministres.

Il. Les Bermudes demeurent le quartier général de la stati0n des Antilles sous
le commandement d'un contre-amiral portant le titre de Commaadant en chef de la
marine des Antilles. Les responsabilités de la station s'étendent aux territoires
administrés par le Royaume-Uni dans la réeion des Antilles. Le 3 novembre 1972,
le Premier Ministre, sir Edward Richards, a annoncé à la Chambre d'assemblée q~e

mêmes installations techniques. Le 16 février 19'72, la marine américaine a
annoncé qu'elle fixait une date limite après laquelle elle n'accepterait plus que
ùes avions gros porteurs Boeing 747 atterrissent sur la base'en raison des dmnmages
causés a~~ accotemGnts ÙG la piste lors du décollacre.

10. La marine amérIcaine avait d'abord décidé de cesser d'accepter lVatterrissage
d'~vions Boeing 747 sur la base aéronavale à partir du la avril~ mais à la suite
de ~égociatioIls elle a re~oussé cette limite au la juin. Ce problème a été résolu
par la signature, le 26 mai, d'un accord entre le Gouvernement des Etats-Unie et
le Gouvernement bermudé.en sur l'application. de deux programmes de travaux destinés
à améliorer la piste pri.ncipale de la base. En vertu de l'accord~ le Gouvernement
bermudien siest engagé à fournir une 30mme totale de J.26 000 dollars bermudiens
pour finance~ ces programmes qui sVeffectueraient sous la surveillance et le
contrôle du Corr~andant de la base et seraient soumis à son approbation. L'accord
précise que ces dispositir ~s n'affectent en rien liusage ni l'exercice présents
ou futurs de leurs droits~ pouvoirs ou a.utorité par le Royaume-Uni et les Etats-Uiis
sur les secteurs des bases qu'ils ont clonnés il. bail, y cOJllf.lris les installations
utilisées par le trafic aérien civil. Il a été déclaré que l'accord ne portait
aucunement atteinte aux dispositiens de l vAccord de 1941 et qu'il ne deva.i t pas
être considéré comme un précédent pour l'avenir.

9. Deux jours pll':s tard, un débat a eu lieu sur cette quest Lon à la Chambr-e
d~assemblée. Au cours de ce débat, un membre da Progressive Labour Party (PLP)
a souligné l'importance des installations destinées au trafic aérien pour~,1 'économie
benùudienne et a déclaré que s'ils en avaient l'intention, les Etats-Unis ·pourraient
fermer la base sans même consulter le Gouvernement bermudien. En conséquence il a
proposé que des mesures soient prises pour former des Ber~udiens afin qu'ils puissent
prendre le contrôle aérien en main, permettant ainsi élU territoire dG jouer un rôle
plus important de~s la gestion du terrain d'aviation. Il pensait q~e si IV on ne
puuvait atteindre cet objeci..if par voie de' négociation~ seule l'indépendance
pourrait garantir que le trafic aérien ne serait jamais interrompu. M. James Pearman,
(~ui était alors membr-e du Conseil exécutif' chargé ("I.e l'aviation f/:t a répondu que
iI}:indépendance ne serait pas d'1Ln grand secours pour les Bermudes 19 car, selon lui,
le gouvernement souhaitait respecter l'Accord du 27 mars 1941, modifié depuis,
auqual, les Bermudes éta.ient partie. Il a êga.Lemeirt déclaré que prendre le contrôle
du terrain d~aviation pourrait même être contraire aux intérêts économiques du
territoire.

. Station des Antilles
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fi Le le mai 1973~ lorsque certains amendements constitutionnels sont entr8s
en -~Tigueur ~ le Conseil exécutif a été rem"91ace par un ~abinet et ses membres ont
nris le titre de ministres.

Il. Les Bermudes demeurent le quartier général de la stati0n des Antilles sous
le commandement d'un contre-amiral portant le titre de Commaadant en chef de la
marine des Antilles. Les responsabilités de la station s'étendent aux territoires
administrés par le Royaume-Uni dans la réeion des Antilles. Le 3 novembre 1972,
le Premier Ministre, sir Edward Richards, a annoncé à la Chambre d'assemblée q~e

mêmes installations techniques. Le 16 février 19'72, la marine américaine a
annoncé qu'elle fixait une date limite après laquelle elle n'accepterait plus que
ùes avions gros porteurs Boeing 747 atterrissent sur la base'en raison des dmnmages
causés a~~ accotemGnts ÙG la piste lors du décollacre.

10. La marine américaine avait d'abord décidé de cesser d'accepter lVatterrissage
d'~vions Boeing 747 sur la base aéronavale à partir du la avril~ mais à la suite
de ~égociatioIls elle a re~oussé cette limite au la juin. Ce problème a été résolu
par la signature, le 26 mai, d'un accord entre le Gouvernement des Etats-Unie et
le Gouvernement bermudie:s.·;. sur l'application. cIe deux :9rogrammes de travaux destinés
à améliorer la piste pri.ncipale de la base. En vertu de l'accord~ le Gouvernement
bermudien siest engagé à fournir une 30mme totale de J.26 000 dollars bermudiens
pour finance~ ces programmes qui sVeffectueraient sous la surveillance et le
contrôle du Corr~andant de la base et seraient soumis à son approbation. L'accord
précise que ces dispositir ~s n'affectent en rien liusage ni l'exercice présents
ou futurs de leurs droits~ pouvoirs ou a.utorité par le Royaume-Uni et les Etats-Uiis
sur les secteurs des bases qu'ils ont clonnés il. bail, y cOJllf.lris les installations
utilisées par le trafic aérien civil. Il a été déclaré que l'accord ne portait
aucunement atteinte aux dispositiens de l vAccord de 1941 et qu'il ne dev~dt pas
être considéré comme un précédent pour l'avenir.

9. Deux jours pll':s tard, un débat a eu lieu sur cette qUGstièn à la Chamb:ce
d~assemblée. Au cours de ce débat, un membre da Progressive Labour Party (PLP)
a souligné l'importance des installations destinées au trafic aérien pour~,1 'économie
benùudienne et a déclaré que s'ils en avaient l'intention, les Etats-Unis ·pourraient
fermer la base sans même consulter le Gouvernement bermudien. En conséquence il a
proposé que des mesures soient prises pour former des Ber~udiens afin qu'ils puissent
prendre le contrôle aérien en main, permettant ainsi élU territoire dG jouer un rôle
plus important de~s la gestion du terrain d'aviation. Il pensait q~e si IV on ne
puuvait atteindre cet objeci..if par voie de' négociation~ seule l'indépendance
pourrait garantir que le trafic aérien ne serait jamais interrompu. M. James Pearman,
(~ui était alors ~embre du Conseil exécutif' chargé ("I.e l'aviation f/:t a répondu que
iI}:indépendance ne serait pas d'1Ln grand secours pour les Bermudes 19 car, selon lui,
le gouvernement souhaitait respecter l'Accord du 27 mars 1941, modifié depuis,
auqu::ù les Bermudes éta.ient partie. Il a égalemeD.t déclaré que prendre le contrôle
du terrain d~aviation pourrait même être contraire aux intérêts économiques du
territoire.
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~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-seQtième session,
SUEPlément No 23 ~(A/8723/Rev:Tf;·chap , VI,· annexe, appendice V, par. Il.

14. Les Etats-Unis possèdent une station de garde-côtes dans la Caïque du sud.
Sur la Grande Turque, une superficie d 9environ 22 hectares a été cédée à 'bail au '
Gouvernement. des Etats-Unis'; à l 9 extrémité nord> (le l'île se trouve une station
nava.l.e et 'au sud une base de l'armée de l'air ainsi qu'une station de télémesure.
Corr~e il a été précédemment signalé, les Gouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amérique ont entrepris depuis 1967 g/ tm nouvel examen de l'accord
conclu .entre eux au sujet des deux bases .. > Selon-les rapports communiqués par le
Royaume-Uni~ aux termes d'un accord passé avec le Gouvernement des Etats-Unis, il
a été décidé que l'aérodrome de l'armée de liair des Etats-Unis serait ouvert aux
avions privés en 1971. A l'exclusion d'un certain nombre de pistes d'atterri~sage,
IVaérodrome de la base est le setù dont dispose le territoire~

13. Au début de 1972, le sous-mar-în canadien HMCS Objibwa et des avions militaires,
y compris les groupes Tracker et Argus, ont effectué des manoeuvres d'entraînement
sur le territoire. En novembre, le même sous-marin et deux destroyers,
le liMeS Nargaree et le H~1CS ~ipigon, ont participé à des manoeuvres d'entraînement
opérationnelles dans les eaux locales. Quatre avions de chasse et deux avions
à réaction du groupe VS 880 Shearwater, y ont également pris part. Au cours des
manOGuvres, le HMCS Preserver, navire de soutien opérationnel de 24 840 tonnes,
a alimenté les deux destroyers en carburant et pris à son bord du matériel léger
et du personnel du Nargaree ainsi que- du matériel lourd d~~ !,ipigon. Comme par le
passé~ le Gouvernement des Etats-Unis a autorisé les forces aériennes canadiennes
don~ il est question plus haut à utiliser la base aéronavale des Bermudes pendant
la durée des manoeuvres de 1972.

12. Le même jour, s~r Edward a déclaré à la Chambre d'assemblée que le personnel
militaire canadien qui occupait environ 80 logements hors du périmètre de la base
avait été'~nstamment prié par le Gouvernement bermudien de construire des logements
sur la base canadienne 0

le Gouvernement du Royaume··Uni, oui tlaintient une netite station navale sur
le territoire, avait été prié df~ider à remédier à-la crise du logement aux
Bermudes en fournissant des possibilités de résidence sur sa"base.
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~/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-seQtième session,
SUEP1ément No 23 ~(A/8723/Rev:Tf;·chap. VI,· annexe, appendice V, par. Il.

14. Les Etats-Unis possèdent une station de garde-côtes dans la Caïque du sud.
Sur la Grande Turque, une superficie d 9environ 22 hectares a été cédée à 'bail au '
Gouvernement. des Etats-Unis'; à l 9 extrémité nord, (le l'île se trouve une station
nr:.vale et 'au sud une base de l'armée de l'air ainsi qu'une station de télémesure.
Corr~e il a été précédemment signalé, les Gouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amérique ont entrepris depuis 1967 g/ tm nouvel examen de l'accord
conclu .entre eux au sujet des deux bases,,' Selon-les rapports communiqués par le
Royaume-Uni~ aux termes d'un accord passé avec le Gouvernement des Etats-Unis, il
a été décidé que l'aérodrome de l'armée de liair des Etats-Unis serait ouvert aux
avions privés en 1971. A l'exclusion d'un certain nombre de pistes d'atterri~sage,
IVaérodrome de la base est le setù dont dispose le territoire~

13. Au début de 1972, le sO'l..::.s-marin canadien HMCS Objibwa et des avions militaires,
y compris les groupes Tracker et Argus, ont effectué des manoeuvres d'entraînement
sur le territoire. En novembre, le même sous-marin et deux destroyers,
le liMeS Nargaree et le H~1CS ~ipigon, ont participé à des manoeuvres d'entraînement
opérationnelles dans les eaux locales. Quatre avions de chasse et deux avions
à réaction du groupe VS 880 Shearwater ~ y ont également pris part. Au cours des
manOGuvres, le HMCS Preserver, navire de soutien opérationnel de 24 840 tonnes,
a alimenté les deux destroyers en carburant et pris à son bord du matériel léger
et du personnel du Nargaree ainsi que' du matériel lourd d~~ !,ipigon. Comme par le
passé~ le Gouvernement des Etats-Unis a autorisé les forces aériennes canadiennes
don~ il est question plus haut à utiliser la base aéronavale des Bermudes pendant
la durée des manoeuvres de 1972.

12. Le même jour, s~r Edward a déclaré à la Chambre d'assemblée que le personnel
militaire canadien qui occupait environ 80 logements hors du périmètre de la base
avait été'~nstamment prié par le Gouvernement bermudien de construire des logements
sur la base canadienne 0

le Gouvernement du Royaume··Uni, oui tlaintient une netite station navale sur
le territoire, avait été prié df~ider à remédier à-la crise du logement aux
Bermudes en fournissant des possibilités de résidence sur sa"base.
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17. Jusqu'en janvier 1970, les habitants de aexe masculin du terri'Coire étaient
soumis au Unit(:'d States Mi.;litb..ry Selective Service Act de 1967. Lf' 27 janvier 1973,
~J1. Melvin R. Laird, alors Secrétaire d'Eta't à la défens~, a annoncé que le gouver
nement avait mis fin à la 8onscription. Par suite de c~tte décl~ration, les
jeunes gens nés en 1953 ou ~près ne seront pas astreints à'la conscription et
ceux des classes antérie'JrE?'s à 1953 n'ayant pas encore été appelés sont dégagés
de toute obligation militaire. Le pouvoir du Prt;~~ident des Etat.s-Unis en matière
de conscription a pris fin le 30 juin 1973.

18. Toutefois, le système de service militaire sélectif deme~re, A ce propos,
vers la fin du mois de février 19'r3, le co.Ione'L J. A. Christmas, "Director of
Selective Services for theo United States Virgin Islands ft (responsabl'.~ du recrutement
pour les îles Vierg~s américaines), a déclare que bien quP la conscription
::- 'existât plus, le Military Selective Service Act de 1967', sous sa forme mOdifiée,
exigeait toujours des jeunes gens du territoire atteignant l'âge de 13 ans qu'ils
s'inscrivent auprès de leurs bureaux de recrutement locaux, lesquels continueraient
d'en faire passer certains devant le Conseil dE' révision "afin de disposer d'une
réserve à laquelle il puisse être facilement fa.it appel en cas d'ul'g(='l1ce".
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J"ll 15. On se souviendra 1:./ qu 9 au début d.e 1967 les Etat.s-Unis ont abandonné Leur !1
! ancienne base naval,e de Sai nt-Thomas et ont trans rérê les te:t;:rains qu velle occups.it ;1
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f ilf 16. Le 1er mars 1973, le Directeur exécutif. de la United Service 0r::anization 1

:i (qui assure la liaison entre le. mar-Ine n.es Etats-Unis et les navires J'Ilouillant il
'i dans les ports du territoire):> Ivr. Jerome f:\~ul, se serait inscrit en faux cont-re ii
~i les affirmations selon lesquelJ.es ordre avait été donné à f 7.nterdire aux unités fj

LJ. navales L1.f.: relâcher à SaintnThomas. Il a ajouté que par suite è,1 une réduction des il
[,r,:I" crédit.s a11Q1..'~s au Dé!Jartement de la défense des Etats-lJnis ~ le nombre des navires Il
1 { ayant visité l'île en 1973 était moins Lmpor-tarrt que celui des dernières années. "'1 1 '

II A une exception près, tous les navires de guerre qui devaient relâcher dans IiIr'l l,'
til'île au cours de 1 i opération l'Sprine:board'' l' avaient fe.i t ~ ainz:i que trois autres l
),J navires dont la visit.e n'était pas prévue. L'opération :'Sprinsboardu consiste ... 1! ..
ri en exercices de préparation et en manoeuvres de la part de la marine des LIrJ Eta.ts-Unis dans les Antilles. M. Saul a fait observer qu'au cours des années Ij
f l précédentes, cet.te opération, à laquelle participaient jusqu'à 100 navires, ::
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r,' ll," s'étendait sur trois mois mais qu'en application de la nouvelle politiqu.e su:i.vie par '1
r la marine elle ne durait plus maintenant que cinq semaines et que le nombre des . j

... 1"f1 navires y prenant part ne dépassait pas25.j
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17. Jusqu'en janvier 1970, les habitants de sex~\ masculin du terri'Coire étaient
soumis au Unit(:'d States Mi.;litb..ry Selective Service Act de 1967. Lf' 27 janvier 1973,
~J1. Melvin R. Laird, alors Secrétaire d'Eta't à la défens~, a annoncé que le gouver
nement avait mis fin à la 8onscription. Par suite de c~tte décl~ration, les
jeunes gens nés en 1953 ou ~près ne seront pas astreints à'la conscription et
ceux des classes antérie'JrE?'s à 1953 n'ayant pa.s encore été appelés sont dégagés
de toute obligation militaire. Lt;~ pouvoir du Prt;~~ident des Etat.s-Unis en matière
de conscription a pris fin le 30 juin 1973.

18. Toutefois, le système de service militaire sélectif deme~re, A ce propos,
vers la fin du mois de février 19'r3, le colon?l J. A. Christmas, "Director of
Selective Services for theo United States Virgin Islands ft (responsabl'.~ du recrutement
pour les îles Vierg~s américaines), a déclare que bien quP la conscription
::- 'existât plus, le Military Selective Service Act de 1967', sous sa forme mOdifiée,
exigeait toujours des jeunes gens du territoire atteignant l'âge de 13 ans qu'ils
s'inscrivent auprès de leurs bureaux de recrutement locaux, lesquels continueraient
d'en faire passer certains devant le Conseil dE' révision "afin de disposer d'une
réserve à laquelle il puisse être facilement fa.it appel en cas d'ul'g(='l1ce".
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II A une exception près, tous les navires de guerre qui devaient relâcher dans IiIr'l l,'
til'île au cours de 1 i opération l'Sprine:board'' l' avaient fe.i t ~ ainz:i que trois autres l
),J navires dont la visit.e n'était pa.s prévue. L'opération :'Sprinsboardu consiste ... 1! ..
ri en exercices de préparation et en manoeuvres de la part de la marine d~s LIrJ Eta.ts-Unis dans les Antilles. M. Saul a fait observer qu'au cours des années Ij
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Introduction

APPENDICE VI

PAPUA-NOUVELLE-GUINEE, GUAM ET TERRITOIRE SOUS ~UTELLE

DES ILES DU PACIFIQUE

1. Des renseignements de base concernant; les activités militaires et les
dispositions de caractère militaire au Papua-Nouvelle-Guinée, à Guam et dans le
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique jl·~qu'en 1972 figurent dans les
rapports prêcêderrts du Comité spécial a/o On trouvera ci-après des renseignements

., .' -s upplementaJ.res •

Papua-Noùvelle-Guinée

a/ Pour le plus recent, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-sep.:tième session, Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap , VI, annexe,
appendi ce VI.

2. D'après le rapport de la Puissance administrante pour l' annee ayant pris fin
au 30 juin 1972, en vertu des obligations decoulant de la Charte des Nations Unies
et de l'Accord de tutelle, l'Australie demeure responsable de la défense du
Territoire jusqu'à son indépendance. Au Papua-Nouvelle-Guinée, les forces de
défense sont constituees et régies selon les dispositions de la loi australienne
intitulée Defence Act 1903-1970. Selon le rapport, au cours de la periode
prêcêdann l'indépendance, le developpement des forces de défense devra se faire,

'en consultation avec les ministres du Papua-Nouvelle-Guinée, en vue de répondre
aux besoins de ce pays aprèl. son accession à l'indépendance.
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tenue à Port Moresby le 26 janvier 1973, les
rebaptisées Force de défense du Papua-

7. Lors d'Une cérémonie qui s'est
forces armées du ïerritoire ont été
Nouvelle-Guinée.
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8. M. David Hay, représentant spécial de l'Autorité admin.istrante, a fait savoir
au Gonseil de tutelle à sa quarantième session (T/PV.1407, p. 61) qu'il ne
serait pas décidé du rôle futur des forces ar~ées du Papua-Nouvelle-Guinée
tant que le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée lui-même n'aurait pas formulé
son point de vue. Le Ministre principal avait fait rapport sur les ~remiers

entretiens dont la question avait fait l'objet au sein de son Cabinet; les
entretiens entre ses propres collaborat~urs et les fonctionnaires du Gouverneluent
australien allaient commencer. .

55 D'après le k'Ii'ni st l"e , le développement des forces de défense du Papue.
Nouvelle-Guinee.et les 'rapports entre l'Australie et le Papua-Nouvelle-Guinée
en matière de défense·après l'indépendance devraient être précisés et faire l'objet
d'un :accord e~tre les deux pays àce moment-là. Il a ajouté que selon toute +

probabilité l'Australie serait appelée à continuer, sans doute dans une large
mesure, de participer à·la formation, à l'organisation et au soutien des forces
locales, à leur fournir du matériel et à mettre sur pied l'infrastructure
voulue. L'Australie serait disposée à accorder une telle assistrolce au cas où le
Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée le désirerait.

6. Au cours des entretiens qui ont eu lieu en août 1972 entre le Gouvernement du
Papua-Nouvelle-Guinée et DI. Andrew'Peacock, ministre d'Etat chargé des territoires
extérieurs, il a été décidé de créer un poste de responsable des questions de
défense à la Chambre d'assemblée. Ce poste a été établi le mois suivant et .
H. Michael Bomare , ministre principal en a tout lI' abord assumé La responsabilité.
Ens~ite, une division de la défense a été créée au sein du Département du
ministre principal et de l'administration du développement pour assurer les services
nécessaires au'responsable ~es questions de défense.

4. La Puissance administrante déclare également dans son rapport qu'elle attache
de plus en plus d'importance aux mesures permettan~ de mettre au courant les auto
rités administratives du Papua-Nouvelle-Guinée des questions de défense touchant le
Territoire. En juin 1972, le BiilÏstre australien de la défense a envisagé, lors
d'entretiens avec certains ministres du Territoire, de nommer, le eas échéant,
un responsable des questions de défense à la Chambre d'assemblée du Papua
Nouvelle-Guinee.

1

3. Bn février 1972, le Ministre d'Etat à la défense de l':\ustralie, 1\'1. D. Fairbairn,
a annonce qu'il avait été décidé de constituer un poste de commandement com~un

destin~ à remplacer les trois commandements existant pour chaque arme. Cette
décision devait permettre d'administrer t:.t de superviser les forces armées d'une
façon plus économique et plus efficace. Ce commandement est placé sous les ordres
d'un commandant; cette formule est jugée pratique par la Puissnnce administrante vu
les effectifs dont le Papua-Nouvelle-Guinêe aura probablement besoin dans le proche.
aven~r.
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9. Par la suite, le représentant spécial a inform~ le Conseil de tutelle d'une
déclaration prononcée par M. L. Barnard, nouveau Ministre australien de la défense.
devant le Parlement australien le 30 mai 1973 (T/PV.141l, p. 17). A cette occasior,
le Ministre de la défense a déclare que, le 17 mai 1973, à la suite des consul
tation~ qui avaient eu lieu entre les fonctionnaires des deux pays le Cabinet
du Territoire s'était mis d'accord sur des principes directeurs et'que sur cette
base, des plans seraient élaborés pour la défense du Papua-Nouvelle-Guinée après, ....,. d~ d
1.a7ces~~on a ~ ln epen ance. Les fonctionnaires des deux pays ont eu une nouvelle
sel"~e cl entret~ens sur la base de ces principes dir~cteurs.

10. Les un.ités de l'armée sont placées sous les· ordres du Quartier général de
l'armee du Papua-: l

: , l"ITelle-Guinée, qui fait partie de la Force de défense du
Papua-Nouvelle-Guinée. Le 30 juin ,1972, les unites régulières et les troupes
d'appui avaient un effectif de 3 426 hon~es, dont 2 819 etaient des Papuans
Néo-Guinéens, y compris 38 officiers et 1 020 sous-officiers autochtones.
La lliajorite des officiers du commandement sont Australiens ruais 'sont peu à neu
remplacés par des Papuans-Néo-Guineens. ~
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Guam

14. Co~ne on 'l'a indiqué dans de précedents rapports du Comité spécial
à l'Assemblee générale b/, le Territoire continue d'être une base navale et
aGl"ienn0 aIllêricaine importante dans le Pacifique occidental. Jusqu'au retrait

13. Le Territoire de Guam qui a 48 kt1 de long et de 6 à 13 km de large, a une
superficie totale de 750~. Il a été cédé aux Etats-Unis d'irnlêrique par le
Traité de Paris de 1898, qui a sUJ.VJ. la guerre hi.spano-emêr-Lcadne , L'île
a été administrée par le Département de la marine des Etats-Unis jusqu'en 1950,
sauf pendant l'occupation japonaise~ qui a duré du 10 décembre 1941 au .
21 juillet 1944, au cours de la deuxième gùerre ,mondiale. Depuis 1950, le
'J:1erritoire est e.dministré par des autorités civiles, conformement à la loi
organique de 1950 (Organic Act of Guam), sous sa forme mcùifiée.

11. Selon le dernier rapport annuel de la Puissance afuùinistrante, la marine
qu.i comprend cinq patrouilleurs, continue d~ remplir sa tâche principale qui
consiste à seconder l'administration civile en surveillant les côtes de l'tle.
Act.ue.LLemerrt , les autochtones sont au nombre de ~28 dan.s la marine, y compris les,
élèves de première année et les aspirants dG l'Ecole navale de Lae. Ce chiffre
comprend 25 officiers ou officiers mariniers.

12. ~a Royal Australian Air Force. est représentée au sein du cownandeD~nt unifié
par son cOIDrr1andant, un officier chargé des opérations aériennes, un officier
chargé de la planification des opérations interarmées et un détachement de
27 aviateurs disposant de ,trois "Caribou".
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des forces militaires smér~caines de la République du Viet-illam. l'Armée de 1.'ai~
des Etats-Unis aura.it envoyé à la base aErienne d'Andersen près de 10 000 hommes
constituant le personnel navigant et ~~entretien d'une t10tte ne comptant pas
moins de 200 appareils B-52, portant ainsi la population de la base à environ
14 000 personnes, sans compter les familles. Le personnel en question appartient
à la huitième armee de l'air des Etats-Unis.

15. Les installations américaines de la base de Guam comprennent une importante
ltation météorologique, un dépôt d f approvisionnement. un chantier na.val 'de rGpa
rations et un important centre de communications !il toutes instal~ations servan.t
d'appui à la septième flotte des Etats-Unis. On y trouve également une station
aéronavale et une base de sous-marins l'lucleaires. Les forces navales stationnées
dans l'rle s'élèveraient à environ 6 300 hommes. L'infanverie de marine
américaine et les garde-côtes maintiennent également des installfl.tions dans
l'île.

16. Dernièrement, le personnel naval a commencé à transporter des bombes pour
les avions ~-52 du PO!t à la base aérienne, ce qui représente un trajet de 37 km
à travers l 'tle. En consequence ~ le sénateur Paul Borda.llo a présenté à la.
législature de Guam une résolution priant le Gouverneur, M. Carlos G. Camacho
de prendre des mes~es pour réglementer une opération considérée comme dangereuse.
On reçommandait ·dans cette résolution que les camions et les citernes transportant
des matériaux.inflammables voyagent en convoi à.des heures où la route n'est
pas extrêmement fréquentéea Cette résolution aurait ~té adoptee par la
onzième législature de Guam.

17. Au début de 1973, on ina.iquait que le transfert de 4 à 5 000 hommes basés
à Guam etait envisagé dans les bases militaires de l'île, en consequence du
cessez-le-feu dans la République du Viet-Nam.

frojet de Sella-Bay

18. La controverse à propos de Sella-Bay, dont il est question dans le document
de travail de l'année précéden"Ge relatif à cette affaire~ n'a pas encore trouvé
de solution, cl.

, -
Déuenses militaires-'
190 Al,). mois de décembre 1972', la. base aerienne d'Andersen aurait dépensé en

. approvisionnements et services divers la somme de 727 560 dol,lars 9=./. En outre,
. le Gou~erneur M. Camacho, a accepté une subvention de 10 000 dollars accordée
par le Gouvernément fédéral aux fins de préparatifs de défense, et plus particu
lièrement en vue de la réalisation d'un programme d'~ducation et de .formation
destiné à faire face à des situations d'urgence. L'Université de Guam devait

. . cl Ibid., par , 14. En ce qui concerne, l'évolution récente de la situation
e~ la-description' des revendications ;foncières vis'-à-vis de la Ma.rine des

. ~ats-Unis, voir A/9023/Add.5 ~ chap.· XVIII:) annexe.

èI La monnaie courante est le dollar américain.

- 252 -

i.ntl
strr
pari
luti
les
l'e::

20.
sour
au (

21.
ont
Etai
en l

22....
a s~

ave
à Ul

les
ne

.'ser
con
de
lac
il
et

23.
Ete
nva

~ s' e
cor
ult
1 ,~

l' e
Et::
d' s

SUl-
l,.,~,','.,
~

',"]:,',',",'

".,

~
,~

des forces militaires smér~caines de la République du Viet-illam. l'Armée de 1.'ai~
des Etats-Unis aura.it envoyé à la base aErienne d'Andersen près de 10 000 hommes
constituant le personnel navigant et ~~entretien d'une t10tte ne comptant pas
moins de 200 appareils B-52, portant ainsi la population de la base à environ
14 000 personnes, sans compter les familles. Le personnel en question appartient
à la huitième armee de l'air des Etats-Unis.

15. Les installations américaines de la base de Guam comprennent une importante
ltation météorologique, un dépôt d f approvisionnement. un chantier na.val 'de rGpa
rations et un important centre de communications !il toutes instal~ations servan.t
d'appui à la septième flotte des Etats-Unis. On y trouve également une station
aéronavale et une base de sous-marins l'lucleaires. Les forces navales stationnées
dans l'rle s'élèveraient à environ 6 300 hommes. L'infanverie de marine
américaine et les garde-côtes maintiennent également des installfl.tions dans
l'île.

16. Dernièrement, le personnel naval a commencé à transporter des bombes pour
les avions ~-52 du PO!t à la base aérienne, ce qui représente un trajet de 37 km
à travers l 'tle. En consequence ~ le sénateur Paul Borda.llo a présenté à la.
législature de Guam une résolution priant le Gouverneur, M. Carlos G. Camacho
de prendre des mes~es pour réglementer une opération considérée comme dangereuse.
On reçommandait ·dans cette résolution que les camions et les citernes transportant
des matériaux.inflammables voyagent en convoi à.des heures où la route n'est
pas extrêmement fréquentéea Cette résolution aurait ~té adoptee par la
onzième législature de Guam.

17. Au début de 1973, on ina.iquait que le transfert de 4 à 5 000 hommes basés
à Guam etait envisagé dans les bases militaires de l'île, en consequence du
cessez-le-feu dans la République du Viet-Nam.

frojet de Sella-Bay

18. La controverse à propos de Sella-Bay, dont il est question dans le document
de travail de l'année précéden"Ge relatif à cette affaire~ n'a pas encore trouvé
de solution, cl.

, -
Déuenses militaires-'
190 Al,). mois de décembre 1972', la. bs.se aerienne d'Andersen aurait dépensé en

. approvisionnements et services divers la somme de 727 560 dol,lars 9=./. En outre,
. le Gou~erneur M. Camacho, a accepté une subvention de 10 000 dollars accordée
par le Gouvernément fédéral aux fins de préparatifs de défense, et plus particu
lièrement en vue de la réalisation d'un programme d'~ducation et de .formation
destiné à faire face à des situations d'urgence. L'Université de Guam devait

. . cl Ibid., pa,r. 14. En ce qui concerne, l'évolution récente de la situation
e~ la-description' des revendications ;foncières vis'-à-vis de la Ma.rine des

. ~ats-Unis, voir A/9023/Add.5 ~ chap.· XVIII:) annexe.

èI La monnaie courante est le dollar américain.
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introduire da.ns son programmes des cours d'organisation de défense civiles de
stratG0i e et de tactique, ainsi que de3 exercices de manoeuvres d'urgence. Une
partie de cette subvention devait être également affectée à la préparation à la
lutte contre les inondations, les incendies s les raz-de-nlaree, à la defense contre
les attaques nucléaires, ainsi qu'à la lutte contre la pollution de l'air et de
l'eau, et contre les nuisances civiles.

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique

20. Les déplacements de population dus aux activites'militaires dans le Territoire
sous tutelle sont exposés en détail dans le dernier rapport du Conseil de tutelle
au Conseil de sêcurdté !:-/.

,
f

1 ,j

. f

21. Ainsi qu'il ressort du rapport du Conseil de tutelle fI, des consultations
ont eu lieu entre des représentants des îles :1ariannes et des représentants des
Etats-Unis sur le statut futur du Territoire sous tutelle en décembre 1972 puis
en mai et juin 1973.

el Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième année,
8wJpl ément spécial No l (S/IOQ76). VOlor e'~~alement ~/9023/~~d 5 h XX,1 _ _ , 1""') .F. .t-..Q. • :1 C ap. :; annexe.

fi Ibid., par. 243.
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22. Le r~présentant de l'AutoritG administrante a informé le Conseil de tutelle
à sa quarantième session (T/Pv.14l2, p. 16 et l7) que les deux series d'entretiens
avec la Commission du statut politique des Mariannes avaient abouti rapidement
à un accord sur la nature de' la relation politique future qui impliquerait, pour
les îles ~1ariannes, un rapprochement plus poussé vis-à-vis des Etats-Unis que
ne l' avait errvi sagê le Comité mixte du statut futur de la Micronésie. La deuxième
série d'entretiens venait de se terminer. La formule proposée prévoyait de
confier au Gouvernement des Etats-Unis la souveraineté sur les îles Mariannes ét
de permettre aux habitants des îles Hariannes de contrôler au-maximum les affaires
~ocales ~ et notamment de rédiger et d'approuver une constitution. Provisoirement
11 avait également 6tê décidé que les Etats-Unis seraient res'oonsabLes de la défe~se
et des affaires étrancères. ~

23. On indiquait que les représentants des îles Mariannes avaient reconnu que les
:&:tats-Unis avaient besoin de terres dans CE:S îles ~lUX fins de la défense. Ils
avaient egalement d~cide de néBocier en toute bonne foi les questions qui

• s'ensuivraient. Ces questions et diverses autres, y compris celles qui
co~cernaient la citoyennete 'et les terres, feraient l'objêt de negociations
ultérieures. La wise en oeuvre ultime de tous les accords qui pourraient être
l'aboutissement de ces négociations serait natùrellement subordonnee à
l'approbation de la législature du District des îles Mariannes, du Congrès des
Etats-Unis et avant tout à celle de la population des Mariannes faisant acte
d'autodétermination.
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3. Les Etats~Unis ont accepté de coopérer' -avec la Commission du statut
politique des Mariannes à l'établissement d'un mécanisme propre à empêcher
que de's terres des i'Iariannes ne soient cédées à 'des personnes qui n'en sont
pas originaires.

\

"1. Les dpux délégations ont consacré plusieurs séances à: discuter
la question des terres et ont conclu qu'une base ferme avait été etablie à
partir de laquelle de nouveaux progrès pourraient être réalises dans ~e

domaine essentiel; les deux parties ont co~state qu'elles étaient parvenues à
s'entendre effectivement quant aux principes essentiels qui sont en jeu, ma.is
qu'il reste un certain nombre de questions importantes à: résoudre qui devront
faire l'objet de nouveauX entretiens. .

2. En ce qui concerne les terres domaniales, les Etats-Unis ont
réaffirmé leur engagement antérieur de restituer au peuple des Mariannes
les terres actuellement" gérées par l'Autorité awninistrante, dès Que seront
resolus les problèmes juridi:ques, techniques et administratifs et les problèmes
de date qui se posent. Ces problèmes sont actuellement examî.nês dans le
cadre de la question des terres domaniales qui se pose pour l'ensemble des
d:istricts de la Micronésie'; toutefois, si un retard devait intervenir dans
le règlement de cette.question, priorité serait donnée aux problèmes qui
se posent dans les îles Mariannes.

4. En ce qui concerne les terres dont les Etats~Unis ont besoin ~ des
fins militaires, la Commission du statut politique des Mariannes a à nouveau
reconnu la nécessité maintes fois réaffirm~e, pour les Etats-Unis, de disposer
de terrains dans les Mariannes pour les besoins de la défense nationale et
elle a accepté de négocier de bonne foi pour satisfaire ies besoins des
Etats-Unis en la matière. Les Etats-Unis ont accepté d'aborder la question
dans le même esprit. La Commission du statut politique des Hariannes a accepté,
en principe, de mettre des terres à la disposition des Etats-Unis, mais il
reste à négocier la superficie ainsi que les conditions auxquelles elles

'd""seront ce ees.

6. Les deux délégations croient pouvoir présumer que l~. Commission du
statut politique des Mariannes sera disposée à négocier au sujet des terrains
de Tinian dont les Etats-Unis ont besoin à des fins militaires. A cet éGard,

24. Le communiqué conjoint final découlant des négociations les plus récentes
contenait les déclarations suivantes cbn~ernent l'utilisation future des terres
dans les îles Mariannes :
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"1. Les dpux délégations ont consacré plusieurs seances à discuter
la question des terres et ont conclu qu'une base ferme avait été établie à
partir de laquelle de nouveaux progrès pourraient être réalises dans ~e

domaine essentiel; les deux parties ont co~staté qu'elles étaient parvenues à
s'entendre effectivement quant aux principes essentiels qui sont en jeu, ma.is
qu'il reste un certain nombre de questions importantes à résoudre qui devront
faire l'objet de nouveauX entretiens. "
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de date qui se posent. Ces problèmes sont actuellement exsmines dans le
cadre de la question des terres domaniales qui se pose pour l'ensemble des
d:istricts de la Micronésie'; toutefois, si un retard devait intervenir dans
le règlement de cette.question, priorité serait donnee aux problèmes qui
se posent dans les îles Mariannes.

3. Les Etats~Unis ont accepté de coopérer' ,avec la Commission du statut
politique des Mariannes à l'établissement d'un mécanisme propre à empêcher
que de's terres des i'Iariannes ne soient cédées à -des personnes qui n'en sont
pas originaires.

4. En ce qui concerne les terres dont les Etats~Unis ont besoin ~ des
fins militaires, la Commission du statut politique des Mariannes a à nouveau
reconnu la nécessité maintes fois réaffirm~e, pour les Etats-Unis, de disposer
de terrains dans les Mariannes pour les besoins de la défense nationale et
elle a accepté de négocier de bonne foi pour satisfaire ies besoins des
Etats-Unis en la matière. Les Etats-Unis ont accepte d'aborder la question
dans le même esprit. La Commission du statut politique des Hariannes a accepté,
en principe, de mettre des terres à la disposition des Etats-Unis, mais il
reste à négocier la superficie ainsi que les conditions auxquelles elles

'd""seront ce ees.

24. Le communique conjoint final découlant des négociations les plus récentes
contenait les déclarations suivantes cbn~ernent l'utilisation future des terres
dans les îles Mariannes :
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que les conditions économiques
compatible avec les intérêts

il faudra trouver les' moyens de faire en sorte
et sociales progressent d'une manière qui soit
des collectivités t~nt civiles que militaires.

~! Voir T/PV.l415 passi~; T/PET.IO/76 et Add.l, T/PET.lO/77 et T/PET.79 et
Add.l; v0ir e~aleffieilt T/PET.IO!15 et T!PET.lO!78 qui traitent également de cette
auestion.
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8. Les Etats-Unis enverron~ aux îles Mariannes un petit groupe de
techniciens pour y procéder aux levés préliminaires nécessaires aux
opérations de planification. A cet égàrd, les Etats-Unis ont donné
l'assurance qu'il n ' était pas dans leur intentio.,,~ de prendre d'autres mesures
pour mettre en application leurs propositions relatives aux terres à usage
militaire aussi longten~s que cette question ferait l'objet de. négociations
avec la C:ommission du statut. politique des Mariannes.

7. Durant l'interruption prochaine des entretiens formels entre les
deux délégations, de nouvelles consultations auront lieu au niveau technique
en vue de clarifier les propositions américaines dans tous leurs détails.
A cet égard, les Etats-Unis ont accepté de réexaminer leurs propositions
concernent, les tel"res dont ils ont besoin à des fins militaires, compte tenu
des observations fox-mulees par la Commission du statut politique des Maria.nnes.
De même, la Commission du statut politique des Mariannes a accepte d'examiner
d'une manière plus approfondie les propositions des Etats-Unis relatives
aux terres à usage militaire.

9. Les parties sont convenues de constituer un groupe consultatif
chargé d'examiner les plans detailles établis en ~~e de l'utilisation des
terres à des fins militaires ou à des fins connexes dans les îles Mariannes
et de consulter la population directement intéressée. La population de
Tinian sera représentée au sein de ce groupe.•"

26. A so. quarantième session, le Conseil de tutelle a entendu en outre. sur cette
question des déclarations de Mlle Susan Costello, HIle Bertha Faust, 1-1. Joaquim L,
PanGelinan et M. Benjamin T. Manglona~ déclarations qUJ. avaient pour objet de

" 1 ..... . . t'''' , t"'" ,. . ;completer es petl.tl.ons qua avaa.en ete presen ees 'par ecr i.c ~ •

25. Par la suite s on e appris que N. Franklin H. 1'lilliams s nemb re de
la délC."ation des Etr:ts-Unis ~ aurait déclaré lors diune conférence de
presse que les Etats-Unis sOlli~aitaient acq~érir des terres en vue
de les utiliser à des fins uilitaires et que ce projet constituerait l'un
des éléments importants de toute future negocf.ata.on; Les plans prévoyaient
l'acquisition de la superficie totale de Tinia:n, dont deux tiers seral.ent
utilisés à des fins militaires et un tiers à des'fins civiles. Selon d'autres
plans militaires, les Etats-Unis envisagaient d'acquérir environ 12 400 hectares
de terre à Babelthuap (district des Palaos), en plus de Fal"allon d.e Mandinilla, et
de conserver la zone dite de Charley Dock à Saipan.
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;'L i Assemblée générale,

...

'j
1
1

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIALA.

...

10. Prie le Conseil économiquè et social de continuer à eûvisager, en
consultation avec le Comité spécial, des mesures appropriées tendant à
coordonner les politiques et les activités des institutions spécialisées et
des autres organi.smes des Nations Unies en vue de l' a.:r.plication des res.o1utions
pertinentes de l'Assemblée générale~

7. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies, agissant en consultation avec l'Organisation de l'unite africaine,
de veiller à ce que les territoires coloniaux d'Afrique soient représentes par
les mouvements de libération natiqnale intéressés, a un titre approprié,
lorsqu' ils traitent de questions relatives à ces territoires ~

3. Lors de l'examen d~ la question, le Comité special a pris en considération les
dispositions de la résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1972, concernant l'application de la Déclaration par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à 1 fOrganisation des
Nations Unies, dont les paragraphes 7, 10 6t 12 se lisent comme suit

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 912ème et 923ème séances, tenues
respectivement les ll~ mai et 27 juin, et à ses 937ème~ 939ème, 941ème, 942ème,
945ème et 946ème séances, tenues entre le 15 et le 28 août.

1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973~ le Comité s~écial~ en approuvant le
soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.841), a décidé notamm2nt
de créer un groupe de travail pour suivre IVapplication~ par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des Nations
Unies, de la Déclaration sur l'octroi de IVindependance aux pays et aux peuples

. coloniaux qui figure dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et des
autres résolutions pertinentes de 1 VONU . Le Comité spécial a en outre décidé
d'examiner cette question séparément et de la renvoyer au Groupe de travail
susmentionné pour,examen ~t rapport.
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;'L i As semblée générale,
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EXAMEN PAR LE COMITE SPECIALA.

...
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II E!AC.24/SR.506 à 510 et E/sR.1876~

gl E/5289 (première partie)~ par. l2~ 53 à 59 et 137.

5. Appelle l'attentio~ du Comité special chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur' l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux sur la présente résolution,
ainsi que sur les discussions qui ont eu lieu à la cinquante-cinquième
session du Conseil sur la question; 17 II

...

12. Prie le Comité spécial de poursuivre ~'examen de la question et de
presenter un rapport à ce sujet à l'Assemblee generale lors de sa
vingt-huitième session. if

5. ~e Comite' spécial a en outre' tenu compte des dispositions de la résolution
1804 (LV) du Conseil écon~mique et social, adoptee à la'1876ème seance plénière,
le 7 aoû~ 1973, 'et dont le paragraphe 5 se lit comme suit:

4. Le Comite special etait guide également par les dispositions Derti~entes

d'autres' resolutions de l'Assemblee generale, en particulier par l~ paragraphe 4
de la resolution 2918 (XXVII) dù 14 novembre 1972~ concernant la question des
territoires administres par le Portugal~ le paragraphe 7 de la resolution
2947 (XXVII) du 7 decembre 1972, concernant le question de la Rhodesie du Sud
et le paragraphe lO b) de la resolution 3031 (XXVII) du 18 décembre 1972 concernant
la question de Namibie par lequel l'Assemblee priait tous les Etats, les
institutions spécialisées et l~s autres organismes des Nations Unies d'apporter
aux pèuples des territoires interessés, en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine (OUA), toute l'aide morale et matérielle qui leur est nécessaire
afin de continuer leur lutte pour le rétablissement de leur droit inaliénable
à l' autodéte::~minationet à l' independance.

En outre, le Comité a pris en considération les résultats de l'examen de la
question par le Comité administratif de coordination (CAC) 2/..

6. De plus, le Comité spécial a pris en considération a) les vues exprimées par
ies représentqnts de l'OUA et par les représentants des mouvements de libération
nationale des 'cerritoires coloniaux iptéresses, qui ont participé à ses t.ravaux
an cours de l'année; b) des disposition~ pertinentes du programme d'action adopté
par la Con.férence internationale d'experts pour le soutien des victimes du
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10. A la 923ème séance, le 27 juin, dans une intervention devant le Comite
(A/AC.109/PV.923 et Corr.l), M. ~iyadh Al-Qaysi (Irak), en sa qualité Q€ President
du Groupe de travail et de la Mission spéciale·créée par le Comit€ spécial à sa
9l2~me séance (voir par. 9 ci-dessus):l a fait Un exposé sur les activités des deux
organes. Les rapports du Groupe de travail et de La mission spéciale ont été
distribués le 9 août (voir annexe l au présent chapitre).
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9. A la même séance,.à la suite de déclarations faites par les représentants de
l'Australie~ de la Côte d'Ivoire:l de lilndonesie et de la République-Unie' de
Tanzanie, ainsi que par les représentants de l'OIT:l de la FAO et de liUNESCO
(A/AC.109/PV.912), le Comité spécial a adopté sans opposition le rapport .
susmentionné. A la même séance, sur la propo~ition de son Président, le Comité
a décidé que la mission spéciale dont il est ques't i.on au paragraphe 8 ci-dessus
serait composée des représentants de la Bulgarie, de l'Irak (President)~ de la
Suède et de la TuniEie. Des déclarations à ce propos ont été faites par le
Président et par le représentant de lilnde (A/AC.I09/PV.912).

8. A la 912ème sêance, le 14 mai, dans une intervention devant le Comité spécial
(A/AC.l09/PV.912)~ le Président du Groupe de travail sur l'application par les
institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation
des Nations Unies de la Déclaration sur l "oct ro'i de l "i.ndêpendance aux pays et aux
peuples coloniaux et des autres résolutions per~inentes ùe liONU, a présenté le
premier rapport du Groupe ·de travail (A/AC.109/L.86h). Le rapport contenait
notamment une recommandation du Groupe de travail tendant à ce que le .Comité
spécial envisage dienvoyer une mission speciale composée de quatre membres au
maximum auprès des chefs de secrétariat des institutions et organismes suivants :
Organisation internationale du Travail (OIT), Genève;· Organisation des Nations Unies.
pour l'alimentation et liagriculture (FAO), Rome; Organisation des Nations Unies
pour 19éducation~ la science et la culture (UNESCO), Paris; Organisation mondiale de
la santé (OMS), Genève; Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD),
New York; Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), New York~ et Programme
alimentaire mondial (PM-1), Rome. >'

7. Au cours de 1gexamen de la question, le Comit~ spécial a été saisi d"un rapport
présenté par le Secrétaire gênéral comme suite à la demande que lui avait adressée ~

l'Assemblée générale au paragraphe Il a) de la r~solution 2980 (XXVII) .
(A/9051 et additifs).

colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe, qui s'est tenue à Oslo en avril
(A/9061); et c) des déclarations pertinentes faites au cours de la séance spéciale
que le Comité a tenue le 23 mai 1973 (A/AC.I09/PV.914) pour marquer la Semaine
de solidarité avec les peuples coloniaux de l'Afrique australe et de la Guinée-Bissau
et du Cap-Vert. qui luttent pour la liberté~ l'indépendance et liégalité de droits.
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11. A la 937ème séance~ le 15 août, dans une intervention devànt le Comité spécial
(A/AC.I09/PV.937 et Corr.l), le Vice-Président du Comité spécial a présenté le
rapport sur les consultations qu'il a eues le 25 juillet avec le Président du
Comité de coordination du Conseil économique et social (voir annexe II au présent
chapitre) et fait un expose sur l'examen de la question par le Conseil économique
et socia: à sa cinquante-cinquième session.

12. A la même séance, le représentant de l'OIT a fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.937 et Corr.l).

13. Des déclarations portant sur la question ont été faites comme suit : à la
939ème séance, le 17 août, par le représentant de l'OMS et par les représentants
de l'Irak et de la Tunisie (A/AC.I09/PV.939 et Corr.l); à la 941ème séance, le
21 août, par le représentant de la Bulgarie (~/AC.109/PV.941) et à la 942ème séance,
le 22 août~ par le représentant de la FAO et par les représentants de la Suède, de
la Côte d'Ivoire et de la Tchécoslovaquie (A/AC.I09/PV.942 et Corr.l).

l~. Le 23 août, un projet de résolution sur la question, présenté par la Bulgarie,
le Chili, l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonésie, l'Irak, l'Iran, le Mali, la République
ar~be syrienne, la République-Unie de Tanzanie, la Sierra Leone, la T~hécoslovaquie,

la~unisie et la Yougoslavie, a été distribué (A/AC.I09/L.913). On trouvera
ci-après le texte de la résolution.

Le Comité spécial,

Ayant examiné la question intitulée i~pplication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les insti
tutions spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation
des Nations Unies",

RaEpelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépenda~ce aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, .
et le programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration,
figurant dans la résol~tion 2621 (XXV) àu 12 octobre 1970, ainsi qué toutes
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblee générale et du Conseil de

" "t"securJ. e,

Ayant exandné le rapport du Groupe de travail chargé de suivre l'appli
cation par les institutions spécialisées et les organismes associés à
l'Organisation des Nations Unies de la Déclaration sur l'oc~roi .de l'indépen
d~ce aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres.resolutions·pertinentes
de lWOrganisation des Nations Unies, qu'il a créé lors de sa 902ème seance,
le 23 février 1973, ainsi que le rapport de la Mission speciale qu'il a créee
lors de sa 9l2ème seance, le 14 mai 1973 ~/,

'li Voir l'annexe l au présent chapitre.
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59 et '137.

- 26J.

Exprimant ses remerciements au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit
aux organismes des Nations Unies .en ce qui concerne l'application des décisions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial~ et en particulier
pour son active participation aux travaux de la Mission spéciale créée par le
Comité lors de sa 9l2ème séance~

~/ A/9051 et additifs.

2/ Voir l'annexe II au présent chapitre.

6/ E/5289 (première partie), par. l2~ 53 à

Reconnaissant,la nécessité pressante pour toutes les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de prendre des
mesures nouvelles et plus efficaces dans leurs domaines de compétence
respectifs en vue d'assurer l'application intégrale et rapide de la Déclaration
et d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil de
securité et du Comité spécial, et soulignant l'importance du rôle que les
chefs de secrétariat et les secrétariats intéressés auront à jouer a cet
égard,

Réitérant sa conviction qu'eu égard à la responsabilité qu'ils ont
ouvertement acceptée de combattre la pauvreté, les privations et d'autres
souffrances humaines fondamentales, il appartient aux institutions spécialisées
et à d'autres organismes des Nations Unies de fournir une assistance comp~tente
en vue de répondre aux besoins urgents des peuples dans tous les territoires
coloniaux, et en particulier des populations des zones libérées de ces
territoires et de leurs mouvements de libération nationale~ et convaincu
que, dans le cadre actuel de leurs activités et de leurs domaines de compétence
respectifs, ces organisations sont effectivement en mesure de fournir une
telle assistance,

Ayant entendu les déclarations faites par les représentants des mouvements
de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique, qui avaient,
en conformité avec la décision pertinente de .1'Assemblée générale, participé
en qualité d'observateurs aux travaux du Comité concernant leurs pays
respectifs, et ayant été pleinement informé des derniers faits nouveaux
survenus dans ces territoires et en particulier de l~ nécessité urgente et
pressante pour les peuples intéressés de recevoir une assistance concrète des
institlrtions spécialisées et d'autres organismes associés à l'Organisation
des Nations Unies p~ur ce qui est de l'administration de leurs pays et des
programmes de reconstruction actuellement entrepris par leurs mouvements de
libération nationale~

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur la question ~/ et du
rapport du Vice-President 5/ sur les consultations qu'il a eues avec le
Président du Comité de coordination du Conseil économique et social~ ainsi que
de la section pertinente du rapport du Comité administratif de coordination ~/,
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Exprimant ses remerciements au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et l'assistance constantes qu'il fournit
aux organismes des Nations Unies .en ce qui concerne l'application des décisions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial~ et en particulier
pour son active participation aux travaux de la Mission spéciale créée par le
Comité lors de sa 9l2ème séance~

~/ A/9051 et additifs.

2/ Voir l'annexe II au présent chapitre.

6/ E/5289 (première partie), par. l2~ 53 à

Reconnaissant,la nécessité pressante pour toutes les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de prendre des
mesures nouvelles et plus efficaces dans leurs domaines de compétence
respectifs en vue d'assurer l'application intégrale et rapide de la Déclaration
et d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, du Conseil de
securité et du Comité spécial, et soulignant l'importance du rôle que les
chefs de secrétariat et les secrétariats intéressés auront à jouer a cet
égard,

Réitérant sa conviction qu'eu égard à la responsabilité qu'ils ont
ouvertement acceptée de combattre la pauvreté, les privations et d'autres
souffrances humaines fondamentales, il appartient aux institutions spécialisées
et à d'autres organismes des Nations Unies de fournir une assistance comp~tente
en vue de répondre aux besoins urgents des peuples dans tous les territoires
coloniaux, et en particulier des populations des zones libérées de ces
territoires et de leurs mouvements de libération nationale~ et convaincu
que, dans le cadre actuel de leurs activités et de leurs domaines de compétence
respectifs, ces organisations sont effectivement en mesure de fournir une
telle assistance,

Ayant entendu les déclarations faites par les représentants des mouvements
de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique, qui avaient,
en conformité avec la décision pertinente de .1'Assemblée générale, participé
en qualité d'observateurs aux travaux du Comité concernant leurs pays
respectifs, et ayant été pleinement informé des derniers faits nouveaux
survenus dans ces territoires et en particulier de l~ nécessité urgente et
pressante pour les peuples intéressés de recevoir une assistance concrète des
institlrtions spécialisées et d'autres organismes associés à l'Organisation
des Nations Unies p~ur ce qui est de l'administration de leurs pays et des
programmes de reconstruction actuellement entrepris par leurs mouvements de
libération nationale~

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur la question ~/ et du
rapport du Vice-President 5/ sur les consultations qu'il a eues avec le
Président du Comité de coordination du Conseil économique et social~ ainsi que
de la section pertinente du rapport du Comité administratif de coordination ~/,
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• 'l fa:

Notant de nouveau avec une profonde préoccupation que si plusieurs des
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies ont accordé,
une assistance considérable aux réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique,
un grand nombre d'entre eux n'ont pas prête leur entier concours à
l'Qrganisation des Nations Unies pour ce ~ui est de l'application des dispo
sitions des résolutions pertinentes concernant l'octroi d'une assistance aux
mouvements de libération nationale et la cessation de toute collaboration avec
les Gouvernements portugais et sud-africain ainsi qu'avec le régime iliégal
de la Rhodes ie du Sud,

~otant avec gratitude que certains des organismes ont entrepris ou
prennent des dispositions pour établir, en consultation avec l'Organisation
de l'unité africaine~ des programmes concrets visant à fournir~ dans leurs.
domaines-de competence respectifs, une assistance aux peuples des territoires
coloniaux d'Afrique qui s'efforcent de se libérer de la domination coloniale~

1. Exprime sa satisfaction du travail accompli par le Groupe de travail
charge de suivre l'application par les institutions spécialisées et les
organismes associes à l'Organisation des Nations Unies de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'autr~s

résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que par la
Mission spéciale créée par le Comité spécial lors de sa 9l2ème séance,
et approuve leurs rapports respectifs 7/;,

.- . . . l'A'- .-.-20 Reaff1rme que la reconnaaasance , par ssemblee generale, le
Conseil de securité et d'autres organes de l~Organisation des Nations Unies,
de la légitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir la
liberté'et l'indépendance a pour' corollaire l'octroi par les organismes des
Nations Unies. de tout l'appui moral et matériel nécessaire aux peuples des
'"üerritoires coloniaux, y compris en par-t i cul.Lez' les popuka'iions des zones
libérées de ces territoires et leurs mouvements de libération nationale;

3. Exprime à nouveau ses remerciements a~ Haut Commissariat des
Nations Unies pOlœ les réfugiés, à l'Organisation des Nations Unies pour
l'education, la science et la culture et aux autrès institutions spécialisées
et organismes des Nations Unies qui ont coopéré avec l'Organisation des
Nations Unies, à des degres divers~ en vue d'appliquer la D~claration et
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;.

4. Demande instamment à toutes les institutions spécialisées et aux
organismes associés à 1'Organisation des Nations Unies èt à tous les Etats de
prêter d'urgence tout l'àppui moral et matériel possible aux peuples coloniaux
d'Afrique qui luttent pour se libérer du régime colonial, et recommande en
particulier ce qui suit :

Il' Voir l'annexe l au présent chapitre.
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Notant de nouveau avec une profonde préoccupation que si plusieurs des
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies ont accordé,
une assistance considérable aux réfugiés des territoires coloniaux d'Afrique,
un grand nombre d'entre eux n'ont pas prête leur entier concours à
l'Qrganisation des Nations Unies pour ce ~ui est de l'application des dispo
sitions des résolutions pertinentes concernant l'octroi d'une assistance aux
mouvements de libération nationale et la cessation de toute collaboration avec
les Gouvernements portugais et sud-africain ainsi qu'avec le régime iliégal
de la Rhodés ie du Sud,

~otant avec gratitude que certains des organismes ont entrepris ou
prennent des dispositions pour établir, en consultation avec l'Organisation
de l'unité africaine~ des programmes concrets visant à fournir~ dans leurs.
domaines-de compétence respectifs, une assistance aux peuples des territoires
coloniaux d'Afrique qui s'efforcent de se libérer de la domination coloniale~

1. Exprime sa satisfaction du travail accompli par le Groupe de travail
charge de suivre l'application par les institutions spécialisées et les
organismes associés à l'Organisation des Nations Unies de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'autr~s

résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que par la
Mission spéciale créée par le Comité spécial lors de sa 9l2ème séance,
et approuve leurs rapports respectifs 7/;,

.- . . . l'A'- .-.-20 Reaff1rme que la reqonna1ssance, par ssemblee generale, le
Conseil de securité et d'autres organes de l~Organisation des Nations Unies,
de la légitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir la
liberté'et l'indépendance a pour' corollaire l'octroi par les organismes des
Nations Unies. de tout l'appui moral et matériel nécessaire aux peuples des
'"üerritoires coloniaux, y compris en particuliel' les popula"'iions des zo':l€~s

libérées de ces territoires et leurs mouvements de libération nationale;

3. Exprime à nouveau ses remerciements a~ Haut Commissariat des
Nations Unies pOlœ les réfugiés, à l'Organisation des Nations Unies pour
l'education, la science et la culture et aux autrès institutions spécialisées
et organismes des Nations Unies qui ont coopéré avec l'Organisation des
Nations Unies, à des degres divers~ en vue d'appliquer la D~claration et
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;.

4. Demande instamment à toutes les institutions spécialisées et aux
organismes associés à 1'Organisation des Nations Unies èt à tous les Etats de
prêter d'urgence tout l'àppui moral et matériel possible aux peuples coloniaux
d'Afrique qui luttent pour se libérer du régime colonial, et recommande en
particulier ce qui suit :

Il' Voir l'annexe l au présent chapitre.
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a) Les institutions spécialisées et les autres organismes intéressés
devraient établir et développer des relations et une collaboration avec les
peuples susmentionnés en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et, en particulier, élaborer et mettre à exécution~ avec 'l'active coopération
de l'Organisation de l?unité africaine et, par son intermédiaire, avec celle
des mouvements de libération nationale, des programmes concrets d'assistance
aux peuples de l'Angola, de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert, du Mozambique, de
la Rhodésie du Sud èt de la Namibie, y compris en particulier les populations
des régions libérées de ces territoires et leurs mouvements de libération
nationale;
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b) L'Organisation de l'unité africaine devrait être invitée à prendre
les mesures voulues pour maintenir des contacts permanents avec les
gouvernements de manière à faciliter le parrainage et la préparation des
programmes d'assistance nécessaires à cet égard;

c) La Banque internationale pour la reconstruction et le développement
devrait être priée d'examiner, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, toutes les formee de soutien què la Banque pourrait être en mesure
d'accorder aux gouverne~ents intéressés pour venir en aide à ces peuples;

d) Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement devrait être invite à étudier, à sa dix-septième session~ entre
autres possibilités, celle de faire abstraction des obligations de contrepartie
normalement exigées des gouvernements lorsqu'il s'agirait de patronner des
projets en faveur des peuples-intéressés; ~

5. Renouvelle sa demande pressante tendant à ce que les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies, y compris en parti
culier le Programme des Nations Unies pour le développement et la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement, prennent des mesures,
dans leurs domaines de compétence respectifs~ en vue d'accroître la portée
de leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux, y compris en prêtant
leur concours aux gO~lvernements intéressés en vue d'élaborer et d'exécuter
des projets en faveur de ces.réfugiés et, à cet égard, d'assouplir le plus
possible leurs procedures pertinentes, et, en vue d~accroître l'assistance
fournie aux réfugiés ~ invite les 'gouvernements des pays d'accueil à accorder
une attention particulière, dans la mesure du possible~ aux projets exécutés
en coopérati ..n avec les organismes des Nations Unies en faveur des peuples
intéressés, ainsi qu'à accorder aux réfugies des territoires coloniaux le .
statut juridique prévu dans les instruments internationaux pertinents;

6. Demande à nouveau instamment aux institutions spécialisées et aux
autres oreanismes des Nations Unies, conformement aux résolutions pertinentes
de l'Assemblee genérale et du Conseil de sécurité, de prendre toutes les
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a) Les institutions spécialisées et les autres organismes intéressés
devraient établir et développer des relations et une collaboration avec les
peuples susmentionnés en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et, en particulier, élaborer et mettre à exécution~ avec 'l'active coopération
de l'Organisation de l?unité africaine et, par son intermédiaire, avec celle
des mouvements de libération nationale, des programmes concrets d'assistance
aux peuples de l'Angola, de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert, du Mozambique, de
la Rhodésie du Sud èt de la Namibie, y compris en particulier les populations
des régions libérées de ces territoires et leurs mouvements de libération
nationale;
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b) L'Organisation de l'unité africaine devrait être invitée à prendre
les mesures voulues pour maintenir des contacts permanents avec les
gouvernements de manière à faciliter le parrainage et la préparation des
programmes d'assistance nécessaires à cet égard;

c) La Banque internationale pour la reconstruction et le développement
devrait être priée d'examiner, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, toutes les formee de soutien què la Banque pourrait être en mesure
d'accorder aux gouverne~ents intéressés pour venir en aide à ces peuples;

d) Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement devrait être invite à étudier, à sa dix-septième session~ entre
autres possibilités, celle de faire abstraction des obligations de contrepartie
normalement exigées des gouvernements lorsqu'il s'agirait de patronner des
projets en faveur des peuples-intéressés; ~

5. Renouvelle sa demande pressante tendant à ce que les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies, y compris en parti
culier le Programme des Nations Unies pour le développement et la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement, prennent des mesures,
dans leurs domaines de compétence respectifs~ en vue d'accroître la portée
de leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux, y compris en prêtant
leur concours aux gO~lvernements intéresses en vue d'elaborer et d'exécuter
des projets en faveur de ces.réfugies et, à cet egard, d'assouplir le plus
possible leurs procedures pertinentes, et, en vue d~accroître l'assistance
fournie aux refugiés ~ invite les 'gouvernements des pays d'accueil à accorder
une attention particulière, dans la mesure du possible~ aux projets exécutes
en coopérati .. rl avec les organismes des Nations Unies en faveur des peuples
intéresses, ainsi qu'à accorder aux refugies des territoires coloniaux le .
statut juridique prévu dans les instruments internationaux pertinents;

6. Demande à nouveau instamment aux institutions spécialisees et aux
autres oreanismes des Nations Unies, conformement aux résolutions pertinentes
de l'Assemblee genérale et du Conseil de sécurite, de prendre toutes les
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mesures nécessaires pour cesser toute assistance financière~ économique~

technique ou autre aux Gouvernements portugais et sud-africain et au régime
illégal de la Rhodésie du Sud et de mettre fin à toute collaboration avec
eux jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique de discrimination raciale
et d'oppression coloniale;

7. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies~ agissant en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et le Comité spécial~ de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire
en sorte que les peuples des territoires coloniaux d'Afrique soient repré
sentés par leurs mouvements de libération nationale~ à un titre approprié,
lorsqu'ils traitent de questions relatives à ces territoires;

8. Recommande que tous les gouvernements intensifient leurs efforts
au sein des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies dont ils sont membres afin d'assurer l'application intégrale et
effective de la DêcLar-e..~.ion et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard~ qu/ils accordent la priorité
à la question de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale~

9. Recommande que~ pour faciliter l'application du paragraphe 8
ci-dessus, l'Assemblée générale prie instamment les chefs de secrétariat
des institutions s~écialisées et des autres organismes des Nations Unies de
formuler et de soumettre à leurs organes directeurs ou délibérants respectifs,
en tant que question prioritaire et avec la c~opération active de
l'Organisation de l'unite africaine, des propositions concrètes .en vue
d'appliquer pleinement les decisions pertinentes de l'Organisat~on des
Nations Unies, et en particulier d'établir des programmes précis de toute
l'assistance qu'il est possible d'accorder aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale, ainsi que de
prés;nt;r une,analy~e c~mpl~tr des ~rq~lèmes q~} pourraient se poser~ le
cas echeant~ a ces ~nst~tut~ons et a ces organ~smes~ .

la.. Recommande que l'Assemblée générale prie le Secrétaire général

a) D'établir à l'intention des organes compétents qui s'occupent
d'aspects connexes de la présente question~ avec l'ass~stance des institutions
spécialisees et des autres oreanismes des Nations Unies, un rapport décrivant
les mesures prises depuis la publication de son précédent rapport en
application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
y compris la présente resolution;

b) De continuer à aider-les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées pour
l'application de la presente résolution~ et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblee générale lors de sa vingt-neuvième session~.
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Nations Unies~ agissant en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et le Comité spécial~ de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire
en sorte que les peuples des territoires coloniaux d'Afrique soient repré
sentés par leurs mouvements de libération nationale~ à un titre approprié,
lorsqu'ils traitent de questions relatives à ces territoires;

8. Recommande que tous les gouvernements intensifient leurs efforts
au sein des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies dont ils sont membres afin d'assurer l'application intégrale et
effective de la Déclar6..~.ion et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard~ qu/ils accordent la priorité
à la question de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale~

9. Recommande que~ pour faciliter l'application du paragraphe 8
ci-dessus, l'Assemblée générale prie instamment les chefs de secrétariat
des institutions s~écialisées et des autres organismes des Nations Unies de
formuler et de soumettre à leurs organes directeurs ou délibérants respectifs,
en tant que question prioritaire et avec la c~opération active de
l'Organisation de l'unite africaine, des propositions concrètes .en vue
d'appliquer pleinement les decisions pertinentes de l'Organisat~on des
Nations Unies, et en particulier d'établir des programmes précis de toute
l'assistance qu'il est possible d'accorder aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale, ainsi que de
prés;nt;r une,analy~e c~mpl~tr des ~rq~lèmes q~} pourraient se poser~ le
cas echeant~ a ces ~nst~tut~ons et a ces organ~smes~ .

la.. Recommande que l'Assemblée générale prie le Secrétaire général

a) D'établir à l'intention des organes compétents qui s'occupent
d'aspects connexes de la présente question~ avec l'ass~stance des institutions
spécialisees et des autres oreanismes des Nations Unies, un rapport décrivant
les mesures prises depuis la publication de son précédent rapport en
application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,
y compris la présente resolution;

b) De continuer à aider-les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées pour
l'application de la presente résolution~ et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblee générale lors de sa vingt-neuvième session~.
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Décide, sous réserve des directives que .l'Assemblée générale pourrait
sa vingt-huitième session, de poursuivre liexamen de la ~uestion et
rapport q'l'Assemblee générale à sa vingt-neuvième session.

14.
donner à
de faire

8/ Voir l'annexe l au ~résent chapitre.
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12. Prie son President, tenant compte de ce qui précède, de pcursuivr~

ses consultations avec le Président du Conseil économique et social et de
garder le contact, ainsi qu'il conviendra, avec liOrganisation de l'unité
africaine;

13. Decide de maintenir le Groupe de travail aux fins diengager de
nouvelles consultations et de prendre de nouveaux contacts, ainsi qu'il
conviendra, avec les organismes des Nations Unies;

Il. Anpelle liattention du Conseil économique et social sur la présente
résolution~ ainsi que sur les discussions qui ont eu lieu à ce sujet au Comité
spécial et sur la documentation relative à la question, en particulier le
rapport du Groupe de trayail charge de suivre liapplication par les institutions
spécialisées et les organismes associés à l'Organisation des Nations Unies de
la Déclaration sur l'octroi de liindépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et d'autres résolutions pertinentes de IVOrganisation des Nations
Unies et celui de la Mission speciale que le Comité spécial a creee lors de
sa 912ème séance 8/~

17· Le 6 s ept.embre , le texte de la résolution a été communiqué à tous les Etats,
à l'OUA et aux institutions spécialisées et autres organismes de l'ONU.

16. A sa 946ème séance, le 28 août, à la suite d'une déclaration du repr€sentant
de la Suède (A/AC.I09/PV.946), le Comité spécial a adopté le projet de résolution
révisé sans opposition (voir ci-après~ par. 18). A la même séance, des
déclarations ont été faites par les représentants du Venezuela, de la Bulgarie
et de Fidji ainsi que par le Président (A/AC.I09/FV.946).

15. A la 945ème séance, le 27 août, les représentants de la Bulgarie et de la
République-Unie de Tanzanie ont présen~é un projet de résolution révise
(A/AC.I09/L.913/Rev.l) au nom des auteurs, auxquels siétait joint le Congo.
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Décide, sous réserve des directives que .l'Assemblée générale pourrait
sa vingt-huitième session, de poursuivre liexamen de la ~uestion et
rapport q'l'Assemblee générale à sa vingt-neuvième session.

14.
donner à
de faire

8/ Voir l'annexe l au ~résent chapitre.
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12. Prie son President, tenant compte de ce qui précède, de pcursuivr~

ses consultations avec le Président du Conseil économique et social et de
garder le contact, ainsi qu'il conviendra, avec liOrganisation de l'unité
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la Déclaration sur l'octroi de liindépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et d'autres résolutions pertinentes de IVOrganisation des Nations
Unies et celui de la Mission speciale que le Comité spécial a creee lors de
sa 912ème séance 8/~
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à l'OUA et aux institutions spécialisées et autres organismes de l'ONU.
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déclarations ont été faites par les représentants du Venezuela, de la Bulgarie
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15. A la 945ème séance, le 27 août, les représentants de la Bulgarie et de la
République-Unie de Tanzanie ont présen~é un projet de résolution révise
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18. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.109/437), adoptée par
le Comité spécial à sa 946ème séance~ le 28 août, dont il est question au
paragraphe 16 ci-dessus :

f
!
[1

1
j

il

1j

Il
fl
[J

Il
Il
Il

~[I ~

Il
il
il
'1ilIl
fI

Il
1
,j
1

j

t
1
II
'1

sur

DECISION DU COMITE SPECIALB.

Ayant entendu les déclarations faites par les représentants des
mouvements de libération nationale des territoires coloniaux d'Afrique,
qui avaient, en conformité avec la décision pertinente de 19Assemblée générale,
participé en qualité d'observateurs aux travaux du Comité concernant leurs

91 Voir l'annexe l au présent chapitre.

loi A/9051 et additifs.

III Voir l'annexe II au présent chapitre.

121 E/5289 (première partie), par. 12, 53 à 59 et 137.

Le Comité spécial,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur la question loi et
du rapport du Vice-Président III sur les consultations qu'il a eues avec le
Président du Comité .de coordination du Conseil économique et social, ainsi
que de la section pertinente du rapport du Comité administratif de
coordination 12/,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé de suivre l'appli
cation par les institutions spécialisées et les organismes associés à
l'Organisation des Nations Unies de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres résolutions
pertinentes de 190r ganisaxion des Nations Unies, qu'il a créé lors de sa
902ème'séance~ le 23 février 1973, ainsi que le rapport de la Mission
spéciale qu'il a créée lors de sa 9l2ème séance~ le 14 mai 1973 9/~

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960, et le programme d'action pour l'application intégrale de
la Déclaration, figurant dans la résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970,
ainsi que toutes les autres résolutions pertinentes de 19Assemblée générale
et du Conseil de sécurité,

Ayant examiné la question intitulée 11Application de la Déclaration
l'octroi de 19indépendance aux pays 'et aux peuples coloniaux par les
institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies" ~
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pays respectifs, et ayant &té pleinement informé des derniers faits nouveaux
survenus dans ces territoires et en particQlier de la nécessité urgente et
pressante pour les pet:.ples intéressés de recevoir une assistance concrète
des institutions spécialisées et d'autres organismes associés à l'Organisation
des Nations Unies pour ce qui est de lVadministration de leurs pays et des
programmes de reconstruction actuellement entrepris par leurs mouvements de
libération n~tionale~

Réitérant sa conviction quVeu égard à la responsabilité qu'ils ont
ouvertement acceptée de combattre la pauvreté, les privations et dVautres
souffrances humaines fondamentales, il appartient aux institutions
spécialisées et à d'autres organismes des Nations Unies de fournir une
assistance compétente en vue de répondre aux besoins urgents des peuples
dans tous les +erritoires coloniaux, et en particulier des populations des
zones libérées de ces territoires et de leurs mouvements de libération
nationale, et convaincu que, dans le cadre actuel de leurs activités et de
leurs domaines de compétence respectifs, ces organisations sont effectivement
en mesure de fournir une telle assistance,

Reconnaissant la nécessité pressante pour toutes les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies de prendre des
mesures nouvelles et plus efficaces dans leurs domaines de compétence
respectifs en vue dVassurer lVapplication intégrale et rapide de la
Déclaration et d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,
du Conseil de sécurité et du Comité spécia1 9 et soulignant l'importance du
rôle que les chefs de secrétariat et les secrétariats intéressés auront à
jouer à cet égard~

Exprimant ses remerciements au secrétariat général de l'Organisation de
l'unité africaine pour la coopération et lVassistance constantes qu'il fournit
aux organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'application des
décisions pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial, et en
particulier pour son active participation aux travaux de la Mission spéciale
créée par le Comité lors de sa 9l2ème -séance,

Notant de nouveau avec une pro~onde préoccupation que si plusieurs des
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies ont accordé'
une assistance considérable aux réfugiés des-territoires coloniaux d'Afrique,
un grand nombre d'entre eux n'ont pas prêté leur entier concours à l'Organi
sation des Nations Unies pour ce qui est de l'application des dispositions
des résolutions pertinentes concernant l'octroi d'une assistance àux
mouvements de libération nationale et la cessation de toutes les formes
d'appui aux Gouvernements portugais et sud-africain ainsi qu'au régime
illégal de la Rhodésie ~u Sud,
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Notant avec gratitùde que certains des organismes ont entrepris ou
prennent des dispositions pour établir, en consultation avec l'Organisation
de l'unité africaine, des progremmes concrets visant à fournir, dans leurs
domaines de compétence respectzi rs, une assistance aux peuples des territoires
coloniaux d'Afrique qui s'efforcent de se libérer de la domination coloniale,

1. ~~prime sa satisfaction du travail accompli par le Groupe de.
travail chargé de suivre l'application par les institutions spécialisées et
les organismes associés à l'Organisation des Nations Unies de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres
résolutions pertinentes de l'Organisation· des Nations Unies, ainsi que par la
Mission spéciale créée par le Comité spécial lors de sa 9l2ème séance, et
approuve leurs rapports respectifs 13/;

2. Réaffirme que la reconnaissance, par l'Assemblée générale~ le
Conseil de-Sécurité et d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies,
de la légitimité de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour obtenir
l~ liberté et l'indépendance a pour corollaire 1'octroi par les organismes
des Nations Unies de tout l'appui moral et matériel nécessaire aux peuples
des territoires coloniaux, y compris en particulier les populations des zones
libérées de ces ter~itqires et leurs mou~ements de libération nationale;

3. Exprime à nouveau ses remerciements au Haut Corr~issariat des
Nations Unies pour les réfugiés, à l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et aux autTes institutions spécialisées
et organismes des Nations Unies qui ont coopéré avec l'Organisation des
Nations Unies, à des degrés divers~ en vue d'appliquer la Déclaration et les
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée gén5rale;

4. Demande instamment à toutes les institutions spécialisées et aux
organismes ass~~iés à l'Organisation des Nations Unies et à toas les Etats
de prêter d'urgence tout l'appui mora.l et matériel possible aux peuples
coloniaux d'Afrique qui luttent pour se libérer du régime colonial, et
recommande en particulier ce qui suit :

a) Les institutions spécialisées et les autres organismes intéressés
devraient établir et déval.oppez des relations et une collaboration avec les
peuples susmentionnés en consultation avec l'Organisation de l'unité africaine
et, en particulier, élaboTer et mettre à exécution, avec l'active coopération
de l'Organisation de 1·' unité africaine et, par son intermédiaire, avec celle
des mouvements de libération nationale, des programmes concrets d'assistance
aux peuples de l'Angola, de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert ~ du ~!lozambique,

de la Rhodésie du Sud et de la Namibie, y compris en particulier les popu
lations des régions libérées de ces territoires et leurs mouvement.s de
libération nationale;

13/ Voir l'annexe l au présent chapitre.
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d) Le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le
développement devrait être invité à étudier, à sa dix-septième session, entre
autres possibilités, celle de faire abstraction des obligations de contre
partie normalement exigées des gouvernements lorsquVil s'agirait de patronner
des projets en faveur des peuples intéressés;

c) La Banque internation~le pour la reconstruction et le développement
devrait être priée d 7examiner, en consultation avec l'Organisation de l'unité
africaine, toutes les formes de soutien que la Banque pourrait être en mesure
d'accorder aux gouvernements intéressés pour venir en aide à ces peuples;

5. Renouvelle sa demande pressante tendant à ce que les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nàtions Unies, y compris en parti
culier le Programme des Nations Unies pour le développement et la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement, prennent des mesures,
dans leurs domaines de compétence respectifs~ en vue d'accroître la portée de
leur assistance aux réfugiés des territoires coloniaux, y compris en prêtant
leur concours aux gouvernements intéressés en vue d'élaborer et d'exécuter
des projets en faveur ûe ces réfugiés et, à cet égard, d'assouplir le plus
possible leurs procédures pertinentes, et, en vue d'accroître l'assistance
fournie aux réfuBiés, invite les gouvernements des pays d'accueil à accorder
une attention particulière, dans la mesure du possible, aux projets exécutés
en coopération avec les organismes des Nations Unies en faveur des peuples
intéressés, ainsi quià accorder aux réfugiés des territoires coloniaux le
statut juridique prévu dans les instruments internationaux pertinents;

b) LiOrganisation de lÎunité africa~ne devrait être invitée à prendre
les mesures voulues pour maintenir des contacts permanents avec .les gouver
nements àe manière à faciliter le parrainage et la préparation des programmes
d!assistance nécessaires à cet égard;

': ..

1 -1

6. Demande à nouveau instamnlent aux institutions spécialisées et aux
~ ;1autres or'gand.smes des Nations Unies, ·conformément aux résolutions pertinentes; 1

de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, d~ prendre toutes les !'
mesures nécessaires pour cesser toute assistanc.: financière, économique, ;:,
technique ou autre aux Gouvernements portugais et sud-africain et au régime \
illégal de la Rhodésie du Sud, de mettre fin à toutes les formes d'appui ~
qu 1ils pourraient leur fournir jusqu'à ce qu'ils renoncent à leur politique 1

ri ; de discrimi.nation raciale et d'oppression coloniale s et de s'abstenir de I~._ -
... ~ prendre' toute mesure pouvant être interprét.ée comme une reconnaissance de ~

. 1 la légitimité de la domination coloniale et étrangère de ces régimes sur [
-i les territoires intéressés; !

1 . 7. Prie les institutions spécialisées et les autres organismes des 1
i Nations Unies, agissant en consultation' avec l'Organisation de l'unité j!
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Recommande que l'Assemblée générale prle le Secrétaire général10.

8. . Reconmande que tous les gouvernements intensifient leurs efforts au
sein des institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies
dont ils sont membres afin d'assurer l'application intégrale et effective de
la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies et, à cet égard, qu'ils accordent la priorité à la question
de l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des territoires
coloniaux et à leurs mouvements de libération nationale;

9. Recommande que, pour faciliter l'application du paragraphe 8
ci-dessus, l'Assemblée générale prie instamment les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies de
formuler et de soumettre à leurs organes directeurs ou délibérants respectifs,
en tant que question prioritaire et avec la coopération active de l'Organi
sation de l'unité africaine, des propositions concrètes en vue d'appliquer
pleinement les décisions pertinentes de l·Organisation des Nations Unies, et
en particulier d'établir des programmes précis de toute l'assistance qu'il
est pGssible d'accorder aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libéràtion nationale, ainsi que de présenter une analyse
complète des problèmes qui pourraient se poser, le cas éché&lt, à c~s

institutions et à ces organismes;

::-eprésentés par leurs mouvements de libération nationale, à un ti+.re
approprié, lorsqu'ils traitent de questions relatives à ces territoires;

a) D'établir à l'intention des organes compétents qui s'occupent
d'aspects connexes de la présente question, avec l'assistance des insti
tutions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies, un rapport
décrivant les mesures prises depuis la publication de son précédent rapport
en application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies, y comp~is la présente résolution;

b) De continuer à aider les institutions spécialisées et les autres
organismes des Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées pour
l'application de la présente résolution, et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-neuvième session;

Il. Appelle l'attention du Conseil économique et social sur la présente"
résolution, ainsi que sur les discussions qui ont eu lieu à ce sujet au Comité
spécial et sur la documentation. relative à la question, en particulier le
rapport du Groupe de travail chargé de suivre l'application par les insti
tutions spécialisées et les organismes associés à l'Organisation des Natio~s

Unies de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies et celui de la Mission spéciale que le Comité spécial a créée lors de
sa 9l2ème séance 14/;
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d'engager de
ainsi qu'il
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Décide, sous réserve des directives que IVAssemblée générale
donner à sa vingt-huitième session, de poursuivre l'examen de la
et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième

14.
pourrait
quest.ion
session.

12. Prie son Président, tenant compte de ce qui précède, de poursuivre
ses consultations avec le Président du Conseil économique et social et de
garder le contact~ ainsi qu'il conviendra, avec l'Organisation de l'unité
africaine;

13. Décide de maintenir le Groupe de travail aux fins
nouvelles consultations et de prendre de nouveaux contacts,
conviendra~ avec les organismes des Nations Unies;
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Q.

Assistance aux réfugiés des territoires coloniaux 3 y compris l'assistance
aux gouvernements intéresses en vue d'élaborer et d'exécuter des projets

de ces réfugiés et d'assouplir le plus possible les procédures pertinentes.

a)
accordée
en faveur

d) Arrangements pris en consultation avec l'OUA 5 pour assurer la représen
tation des territoires coloniaux d'Afrique par les mouvements d~ libération nationale
intéresses au titre qui sera jugé approprié, lorsque des questions concernant ces
territoires sont examinées.

c) Cessation de toute collaboration avec le régime illégal de Rhodésie du Sud
et les Gouvernements du Portugal et d'Afrique du Sud et de toute assistance financière,
economique 3 technique et autre à ces gouvernements.

b) Assistance fournie 3 avec l'active coopération de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA), et par son intermédiaire 3 avec célIe des mouvements de libération
nationale aux peuples de Rhodésie ùu Sud, de la Namibie et des territoires admi
nistres par le Portugal, particulièrement aux populations des régions liberées de
ces territoires.

- 273 -

3. A ce propos, le G-roL_,e de travail tient à rappeler que sur sa recommandation
le Comité special a constitué à sa 912ème seance une mission speciale composée de
la Bulgarie, de llIrak, dA 18 Suède et de la Tunisie en vue de tenir des consul
tations avec les chefs de secrêtar-i.a't de 'plusieurs orjarri satri ons . Etant donne que
consultations entreprises par la Mission speciale en application de cette décision
représentaient dans une grande mesure la continuation des échanges de vues
susmentionnes auxquels a procedé le Groupe de travail et que les membres de la
=lission speciale avaient egalement fait partie du Groupe de travail, la Mission
speciale, après avoir consulté les deux autres membres du Groupe de travail a/ 3 et
avec l'assentiment du President du Comité special, a decide de soumettre son rapport
au Comité special par l'intermédiaire du Groupe de travail en tant que partie
intégrante du rapport de ce dernier' au Comite special.

4. En consequence, les observations du Groupe de travail sur les consultations
tenues au Slège apparaissent dans la section A et le rapport de la Mission speciale
dans 'la section B ci-après.

al Inde et République-Unie de Tanzanie.

INTRODUCTION

1. A sa 912ème seance tenue le 14 mai 1973 3 le Comité spécial a adopte le premier
rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.866) qui rendait compte entre autres de
l'examen par le Groupe de travail des questions relatives à l'organisation de ses
travaux.

2. Comme il apparaît dans le rapport susmentionné 3 le Groupe de travail a procédé
à de vastes échanges de vues avec les représentants d'un certain nombre d'institutions
spécialisées et d'organismes associés à l'Organisation des Nations Unies dont Ica

. activités sont liées directement aux besoins immédiats des peuples coloniaux
intéresses. Au cours des échanges de vues 5 lE' Groupe de travail s'est appuyé tout
particulière~~nt sur les objectifs principaux de l'Assemblée générale à cet égard,
tels qu'ils sont énoncés dans ses decisions pertinentes 3 à savoir:

..
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ces territoires.
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5. Au cours des consultations auxquelles avait procédé le Groupe de travail, les
représentants des organisations intéressées ont donne un bref aperçu des activités
de leurs organisations respectives dans le domaine de la decolonisation. Bien que
les informations ainsi recueillies aient été largement reproduites dans l~ rapport
général du Secretaire général sur la question (A/8314 et Add.l à 6) et dans les
rapports supplementaires qui ont suivi (A/8647 et Add.l et 2 etA/905l et Add.l à
ces consultations ont permis d'apprendre que certaines des institutions avaient
pris de nouvelles mesures pour mettre en oeuvre les résolutions pertinentes de
110r ganisation des Nations Unies.

7. îtIalgré cela, le Groupe de travail noto avec U'1C v.ive -"~r( accu,', ,t i on v.u- 1:
nécessité d'une assistance aux mouvements de libération nationale, y compris les
populations des régions libérées, reste extrêmement aiguë et pressente et
exige de la part de la co~~unauté internationale des ~esures irr.médiate3 et
concertées, de préférence sur une tase pluridisciplinaire. A cet égard les repré
sentants des institutions specialisees ont fréquemment fait état au cours des
:onsultations d'un certain nombre de raisons - y compris le manque de ressources
~t l'absence des autorisations nécessaires des organes législatifs compétents 
qui les empêchaient de prendre des mesures plus efficaces et plus complètes en
application des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.. ... ,; ~ ,
De l'avis du Groupe de travall~ un grand nombre des ralsons qUl ont ete avancees
comme des obstacles sont loin de constituer vraiment des obstacles insurmontables
si les organisations intéressées prennent les engagements nécessaires et comprennent
la nature véritable des ~roblèmes qui se posent. Ainsi les conditions fixées pour

. qu'un gouvernement pui s se faire entreprendre des pro,jets sous ses auspices t:
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OBSERVATIONS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES
CONSULTATIONS PRELIMINAIRES

A.

6. Ainsi, le Groupe de travail a été informé qu'une équipe d'experts de
l'Organisation monêi.a.Le de la santé (OMS) _s'était récemment rendue à Addis-Abeba, à
Dar es-Salam et à Lusaka pour établir des programmes d'assistance aux peuples
intéressés, en consultation avec l'OUA, les gouvernements intéressés et les
mouvements de libération nationale. De même, à la demande du Gouvernement de la
République-Unie de Tanzanie, l'Organisation des Nations Unies pour 1.~alimentation

et lCagriculture (FAO) a aidé à mettre au point un programme de formation agricole
qui sera exécuté dans le cadre de l'Institut du Mozambique à un coût estimatif de
351 300 dollars. Le Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO) assure la
direction et le t'onc't i onnemerrt de cet institut (vo i.z égB,lement A/905l, p. 7,
par. 10 et Il). Quant à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO), outre ses programmes dYassistanc~ entrepris dans
le cadre du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), elle a
poursuivi sa coopération avec des gouvernements particuliers en vue de l'octroi d'une
assistance aux mouvements de libération nationale. Cette assistance a consisté
notamment dans une subvention de 700 000 dollars du Gouvernement suédois et un don
du Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques portant sur
un million de cahiers d~exercice et 50 bourses d'2nseignement supérieur (voir
également A/9051/Add.l).
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intéressés, en consultation avec l'OUA, les gouvernements intéressés et les
mouvements de libération nationale. De même, à la demande du Gouvernement de la
République-Unie de Tanzanie, l'Organisation des Nations Unies pour 1.~alimentation

et lCagriculture (FAO) a aidé à mettre au point un programme de formation agricole
qui sera exécuté dans le cadre de l'Institut du Mozambique à un coût estimatif de
351 300 dollars. Le Frente de Libertaçao de Moçambique (FRELIMO) assure la
direction et le fonctionn~ment de cet institut (VOil' égB,lement A/9051, p. 7,
par. 10 et Il). Quant à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture (UNESCO)~ outre ses programmes dYassistanc~ entrepris dans
le cadre du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), elle a
poursuivi sa coopération avec des gouvernements particuliers en vue de l'octroi d'une
assistance aux mouvements de libération nationale. Cette assistance a consisté
notamment dans une subvention de 700 000 dollars du Gouvernement suedois et un don
du Gouvernement de l'Union des Republiques socialistes soviétiques portant sur
un million de cahiers d'exercice et 50 bourses d'2nseignement supérieur (voir
également A/9051/Add.l).

5. Au cours des consultations auxquelles avait procédé le Groupe de travail, les
représentants des organisations intéressées ont donné un bref aperçu des activités
de leurs organisations respectives dans le domaine de la decolonisation. Bien que
les informations ainsi recueillies aient été largement reproduites dans l~ rapport
général du Secretaire géneral sur la question (A/8314 et Add.l à 6) et dans les
rapports supplementaires qui ont suivi (A/8647 et Add.l et 2 etA/9051 et Add.l à
ces consultations ont permis d'apprendre que certaines des institutions avaient
pris de nouvelles mesures pour mettre en oeuvre les résolutions pertinentes de
110rganisation des Nations Unies.
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9. Le Groupe de travail accueille favorab:ement les mesures positives prises par
l'UNESCO et l'OIT en esperant que d'autres organisations sù.ivront ces exemples
remarquables. Dans le même contexte, le Groupe de travail est d'avis que
l'interruption de toute collaboration avec les régifu~s coloniaux et racistes
d'Afrique et le retrait de toute assistance à ces régimes est la conséquence logique
de la reconnaissance par l'Organisation des Nations Unies: a) du caractère légitime
de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour leur libération; b) de la nécessité
urgente de fournir une assistance à ces peuples; c) du rôle joué par les mouvements
de libération nationale dans les régions libérées du fait de la lutte qu'ils mènent
et d~s programmes de reconstruction qu'ils entreprennent et de leur droit à parti
ciper aux travaux pertinents des organes de l'Organisation des Nations Unies
intéresses et des organismes des Nations Unies. Ce fait n'a jamais été plus
clairement illustré qu'en 1971 5 lorsque le Portugal a décidé de se retirer de
l'UNESCO pour protester contre le premier programme d'assistance (d'un montant
de 40 000 dollars) lnis au point par cette institution pour aider les mouvements
de libération nationale. Le Groupe de travail se félicite également des efforts
déployés par d'autres organismes pour trouver le moyen d'exclure ces régimes de
leurs réQ~ions comme cela s'est produit récemment à l'Assemblée de l'Organisation
de l'aviation civile internationale (OACl).

8. En ce qui concerne les moyens d'asso ier les mouvements de libération nationale
aux travaux pertinents des organisations lnteressées 5 le Groupe de travail a noté
avec satisfaction les mesures prises récemment par l'UNESCO et l'Organisation inter
nationale du Travail (OIT) à cet égard. A sa session de mai 1973~ le Conseil
exécutif de l'UNESCO a décidé d'inviter 5 en consultation avec l'OUA, les représentants
des mouvements de libération d'Afrique reconnus par l'OUA à participer en qualité
d'observateurs aux délibérations du Conseil exécutif susceptibles de les intéresser.
En outre, le Conseil exécutif a invité le Directeur géné~al à tout mettre en oeuvre
pour développer l'assistance de l'UNESCO, en particulier dans le domaine de
l'éducation et de la culture, aux mouvements de libération reconnus par l'OUA dans
la lutte contre le colonialisme. De même, le Conseil d'administration de l'OIT, à
sa session extraordinaire tenue en juin, a décidé d'inviter des représentants des
mouvements de libération intéresses à participer aux sessions de la Conférence
internationale du Travail et à la Conférence régionale pour,l'Afrique de cette
organisation.

n'empêchent pas nécessairement les institutions de travailler en collaboration
étroite avec l'OUA, qui pourrait à son tour inciter les gouvernements intéressés à
entreprendre et à presenter de tels projets. En ce qui concerne les contributions
de contrepartie exigées des gouvernements parrainant des projets 5 le Groupe de
travail est conscient que le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 5 le PNUD
et d'autres organismes ont déjà renoncé à celles-ci dans des circonstances données
et que de t~lles dérogations peuvent également être accordées dans le cas de
programmes bénéficiant aux peuples coloniaux. Le Groupe de travail pense qu'en
introduisant ces mesures ainsi Que diautres mesures d'assouplissement dans les
procédures pertinentes des organisations intéressées, il serait possible d'accroître
considérablement le volume de l'assistance dont les peuples bénéficiaires ont si
grand besoin dans les circonstances actuelles.
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d'observateurs aux délibérations du Conseil exécutif susceptibles de les intéresser.
En outre, le Conseil exécutif a invité le Directeur géné~al à tout mettre en oeuvre
pour développer l'assistance de l'UNESCO, en particulier dans le domaine de
l'éducation et de la culture, aux mouvements de libération reconnus par l'OUA dans
la lutte contre le colonialisme. De même, le Conseil d'administration de l'OIT, à
sa session extraordinaire tenue en juin, a décidé d'inviter des représentants des
mouvements de libération intéresses à participer aux sessions de la Conférence
internationale du Travail et à la Conférence régionale pour,l'Afrique de cette
organisation.

n'empêchent pas nécessairement les institutions de travailler en collaboration
étroite avec l'OUA, qui pourrait à son tour inciter les gouvernements intéressés à
entreprendre et à presenter de tels projets. En ce qui concerne les contributions
de contrepartie exigées des gouvernements parrainant des projets 5 le Groupe de
travail est conscient que le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 5 le PNUD
et d'autres organismes ont déjà renoncé à celles-ci dans des circonstances données
et que de t~lles dérogations peuvent également être accordées dans le cas de
programmes bénéficiant aux peuples coloniaux. Le Groupe de travail pense qu'en
introduisant ces mesures ainsi Que diautres mesures d'assouplissement dans les
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10. Le Groupe de travail a trouvé très encourageant le compte rendu présenté par lé
Sous-Secrétaire général aux affaires interorganisations d'une réunion officieuse
entre des membres du Comité préparatoire du Comité adminiôtratif de coordination
(CAC) et des représentants du secrétariat général de l'OUA qui a eu lieu à Genève
en mars 1973. Le Groupe de travail a été particulièrement impressionné d'une part
par la prise de conscience accrue~ par les organisations intéressées 9 de la
nécessité de maintenir les relations de travail étroites avec l'OUA et, 1'autre
part~ par le fait que le secrétariat général de l'OUA est disposé à prêter une
assista~ce accrue aux organisations intéressées pour les aider à éliminer les
obstacles à la mise au point des projets. Le Groupe de travail attQche une importance
extrêmement grande au rôle de l' OUA ~ en par-t i cu.l.Ler lorsqu'il consiste à aider les
gouvernements pa~rainant des projets à formuler des projets d'assistance et à
renforcer les dispositions relatives à la coordination 9 en vue d'utiliser au mieux
les ressources disponibles. Le Groupe de travail s'est déclaré convaincu que les
contacts entre les organisations intéressées et l'OUA devraient être poursuivis
sur une base permanente. A cet egard 9 le Groupe de travail a été très sensible
aux efforts que le Sous-Secrétaire général aux affaires interorganisations et son
CabiGet déploient sans relâche pour aider les institutions à appliquer les décisions
~ertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

Il. Le Groupe de travail a également eu connaissance des renseiBnements recueillis
par'le représentant de l'Inde lors des consultations officieuses qu'il a eues avec
des participants de la Conférence internationale d'experts pour le soutien des
victimes' du colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe? qui s'est tenue à
Oslo en avril 1973 (voir A/AC.13l/L.9). Ces consultations, qu'il a eues entre autres
avec des représentants d'un certain nombre d'institutions spécialisées et d'orga
nis~tions non gouvern~mentales et des mouvements de libération nationale,
souliGnent a nouveau l'ursence qu'il y a à intensifier l'assistance internationale
aux peuples des territoires coloniaux d'Afrique australe.

12. Le Groupe de travail a également eu des consultations avec des représentants
de la Zimbabwe African People's Union (7~U) et de la Zimbabwe African National
Union (ZANU), qui ont assisté aux réunions pertinentes du Comité spécial en tant
qu'observateurs 9 et a pu se :~ire une idée plus précise des activités de ces
mouvements et de leur besoin urgent d'une assistance internationale.
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Organi sat i.on deu Nations Unies pour l'alimentation et l' egricul-l,:ure (FAO)

sur la pro~osition du Président, a décidé
la Bulgarie~ de l'Irak) de la Suède et de

" . ., tl . t
specla~e es a SUlvan e :

Introductio~l

RAP?ORT DE LA I~IS~I0N SPECIAL~ CONSTITU~E P~B LE
COMITE SPL~CIAL r; 81\ 912èrae SE!UJCE

B.

BultSarie 1'1. Ivan G. Garvalov

Irak . M. Riyadh AI-Q,aysi (président).

Suède . H. Folke Lof3ren.
m • • M. Abdel.krim MoussaJ.unlSle

Programme alimentaire mondial (PAH)

Organisation internationale du Travail (OIT)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNJ~SCO)

Organisation mondiale de la santé (OMS)

Fonds des :ï:Tations Unies pour li enfance (FISE)

15. Tenant compte de l'importance que l'Assemblée générale attache au rôle joué
par l'OUA dans l'application de la résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblee générale,
du 14 décembre 1972, et d'autres décisions connexes, et conformement ~ la décision
qu'a prise le Comité spécial d'associer étroitement l'OUA à toutes les phases de
ses travaux, la mission spéciale, en consultation avec le Président du Comité spécial
et par son intermédiaire, a invité le secrétaire e;énéral administratif de l'OUA
à prendre les dispositions appropriées pour que le secretariat géneral de l'OUA
soit représente au cours des consultations envisaGées. Comme suite à cette invi
tation; le secrétariat cénéral de l'OUA a été représenté par :1. Ahmed Sidky,
secrétaire exécutif adjoint du Comité de c08rdination de l'OUA pour la libération
de l'Afrique~ et par M. Samuel Alemayehu, chef de la décolonisation et des sanctions
du département politique de l'OUA.

14. A la même séance, le Comité s",?ecial,
que la mission spÉciale se composerait de
la Tunisie. La comnosition de la mission

13. A sa 912ème séance~ le 14 mal 1973, le Comité spécial a décide, sur la recomman
dation du Grou-pe de travail chargé de suivre l'application par les instituticns
spécialisées et les organismes associés à l'urganisation des Nations Unies de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi
que l'application dl autres resolutions pertinentes de l'Organisation des :Jations
Unies (A/AC.I09!L.866) d?envoyer, notamment aux fins de consultations, une mission
speciale composée de quatre membres au maxjmu~ auprès des chc:s de secretariat des
institutions et organismes suivants
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Organisation internationale du Travail (OIT)

sur la pro~osition du Président, a décidé
la Bulgarie~ de l'Irak) de la Suède et de

" . ., tl . t
specla~e es a SUlvan e :

Introductio~l

RAP?ORT DE LA I~IS~I0N SPECIAL~ CONSTITU~E P~B LE
COMITE SPL~CIAL !~ 81\ 912èrae SE!UJCE

B.

BultSarie 1'1. Ivan G. Garvalov

Irak . M. Riyadh AI-Q,aysi (président).

Suède . H. Folke Lof3ren.
m • • M. Abdel.krim MoussaJ.unlSle

Programme alimentaire mondial (PAH)

Or3anisation de:; Nations Unies pour l'alimentation et l' egricul-l,:ure (FAO)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNJ~SCO)

Organisation mondiale de la santé (OMS)

Fonds des :ï:Tations Unies pour li enfance (FISE)

15. Tenant compte de l'importance que l'Assemblée générale attache au rôle joué
par l'OUA dans l'application de la résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblee générale,
du 14 décembre 1972, et d'autres décisions connexes, et conformement ~ la décision
qu'a prise le Comité spécial d'associer étroitement l'OUA à toutes les phases de
ses travaux, la mission spéciale, en consultation avec le Président du Comité spécial
et par son intermédiaire, a invité le secrétaire e;énéral administratif de l'OUA
à prendre les dispositions appropriées pour que le secretariat géneral de l'OUA
soit représente au cours des consultations envisaGées. Comme suite à cette invi
tation; le secrétariat cénéral de l'OUA a été représenté par :1. Ahmed Sidky,
secrétaire exécutif adjoint du Comité de c08rdination de l'OUA pour la libération
de l'Afrique~ et par M. Samuel Alemayehu, chef de la décolonisation et des sanctions
du département politique de l'OUA.

14. A la même séance, le Comité s",?ecial,
que la mission spÉciale se composerait de
la Tunisie. La comnosition de la mission

13. A sa 912ème séance~ le 14 mal 1973, le Comité spécial a décide, sur la recomman
dation du Grou-pe de travail chargé de suivre l'application par les instituticns
spécialisées et les organismes associés à l'urganisation des Nations Unies de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi
que l'application dl autres resolutions pertinentes de l'Organisation des :Jations
Unies (A/AC.I09!L.866) d?envoyer, notamment aux fins de consultations, une mission
speciale composée de quatre membres au maxjmu~ auprès des chc:s de secretariat des
institutions et organismes suivants
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OIT, Genève 4 · .JUln

OMS, Genève 5 · .JUln

FAO/PAM, Rome 7 · .JUln

Ul'ŒSCO ~ Paris 8 JUln

FISE, He1v York . 18 · .. j uan

17~ Pendant les consultations, la mission speciale sge~t inspirée du questionnaire
établi par son President pour mener les entretiens avec les chefs de secrétariat
de ces ~rganismes (voir ci-après, a~pendice). On trouvera ci-après le compte rendu
de ces consultations.

16. La mlSSlon spéciale s'est rendue au siège des organismes indiqués aux dates. ...Cl-apres
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OIT, Genève 4 · .JUln

OMS, Genève 5 · .JUln

FAO/PAM, Rome 7 · .JUln

Ul'ŒSCO ~ Paris 8 JUln

FISE, He1v York . 18 · .. JUln

l7~ Pendant les consultations, la mission speciale sge~t inspirée du questionnaire
établi par son Président pour mener les entretiens avec les chefs de secrétariat
de ces ~rganismes (voir ci-après, a~pendice). On trouvera ci-après le compte rendu
de ces consultations.

16. La mlSSlon spéciale s'est rendue au siège des organismes indiqués aux dates. ...Cl-apres
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..22. En novembre 1968, le Conseil d'administration a adopté à l'unanimité une décision
qUl constitue une déclaration générale de la politique de l'OIT. Cette décision~

qui a condamné :'asservissement des populations à l'oppression, à la domination et
à l'exploitation étrang~res~ et a défini la. position de l'OIT à l'égard de l'Afrique
du Sud, de la Rhodésie du Sud et du Portugal, a également précisé les conditions
dans lesquelles l'OIT .viendrait en aide aux peuples des territoires placés sous la
domination coloniale.

23. A la suite de l'adoption par l'Assemblee générale de la résolution 2795 (XXVI)
du 10 décembre 1971, la Conférence internationale du Travail a adopté en 1972 une
résolution concernant la politique d'oppression coloniale, de discrimination raciale
et de violation des droits syndicaux par le Portugal en Afrique (voir n/905l/Add.I).

21. Le pr8~ier fait important survenu après l'adoption, par l'Assemblée générale,
de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (xv) du 14 déc~mbre 1960, a été
l'adoption par la Conférence internationale qu Travail~ le 28 juin 1962~ d'une
résolution concernant les activités déplo~ées par l'OIT en vue de contribuer à
l'élimination des conséquences néfastes du colonialisme dans les domaines touchant
les conditions de travail et le niveau de vie des travailleurs.

1. Consultations'avec l'Organisation internationale du Travail

20. Les :l?eprésentants du Bureau international du Travail ont exposé quelle était
la politique générale de l'organisation en la matière. D'assez nombreux rensei
gnements de base avaient déjà été cownuniqués au Comité spécial lorsque l'OIT avait
contribué a l'établissement du rapport généraJ. du Secrétaire général sur l'appli
cation de la Déclaration par les institutions spécialisées et les autres organd.si :;-.,]
internationaux as soc i ês à l'Organisation des IQations Unies '(voir A/9051/Add.l).
Depuis llépoque de la Société des Nat i.ons, l'OIT s'était 'préoccupf:e d "assurer la
protection et de favoriser le progrès des habitants des anciens territoires coloniaux
sous mandat, et avait adopté des conventions 'à cette fin. L'organisation poursuit
une coopêr-rt i.on cnc.Logue avec le Conseil de tutelle de l'ŒlU. '

18. La mission spéciale a eu des cqnsultations avec de hauts fonctionnaires de l'OIT
le 4 JUln. Le Sous-Directeur général de l'OIT pour les relations et la Ccnférence
a expliqué que cette rencontre était organisée à la demande'de la mission spéciale
pour que celle-ci puisse procéder à des échanges de vues plus détaillés q~e ceux
auxquels donneraient lieu les entretiens qu'elle aurait Le jour suivant avec le
Directeur général dont le temps était malheureusement liffiité du fait qu'il préparait
l'ouverture, le 6 juin~ de la Conférence internationale du TrRvail. Le
Sous-Directeur général a insiste sur le fait que l'OIT attachait une grande importance
aux travaux du ~omité special et s'est réjoui d'avoir l'oçcasion de procéder à un
échange de vues avec la mission spéciale sur la question.

19. Le Président de la mission spéciale a proposé d'examiner le ques t i.onnai.r-e.
(voir ci-après, aDpendice), et tout d'abord sa première partie, avant d'aborder les
questions revêtant un intérêt particulier' :~)our l'OIT.
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..22. En novembre 1968, le Conseil d'administration a adopté à l'unanimité une décision
qUl constitue une déclaration générale de la politique de l'OIT. Cette décision~

qui a condamné :'asservissement des populations à l'oppression, à la domination et
à l'exploitation étrang~res~ et a défini la. position de l'OIT à l'égard de l'Afrique
du Sud, de la Rhodésie du Sud et du Portugal, a également précisé les conditions
dans lesquelles l'OIT .viendrait en aide aux peuples des territoires placés sous la
domination coloniale.

23. A la suite de l'adoption par l'Assemblee générale de la résolution 2795 (XXVI)
du 10 décembre 1971, la Conférence internationale du Travail a adopté en 1972 une
résolution concernant la politique d'oppression coloniale, de discrimination raciale
et de violation des droits syndicaux par le Portugal en Afrique (voir n/905l/Add.I).

21. Le pr8~ier fait important survenu après l'adoption, par l'Assemblée générale,
de la Déclaration figurant dans la résolution 1514 (xv) du 14 déc~mbre 1960, a été
l'adoption par la Conférence internationale qu Travail~ le 28 juin 1962~ d'une
résolution concernant les activités déplo~ées par l'OIT en vue de contribuer à
l'élimination des conséquences néfastes du colonialisme dans les domaines touchant
les conditions de travail et le niveau de vie des travailleurs.

1. Consultations'avec l'Organisation internationale du Travail

20. Les :l?eprésentants du Bureau international du Travail ont exposé quelle était
la politique générale de l'organisation en la matière. D'assez nombreux rensei
gnements de base avaient déjà été cownuniqués au Comité spécial lorsque l'OIT avait
contribué a l'établissement du rapport généraJ. du Secrétaire général sur l'appli
cation de la Déclaration par les institutions spécialisées et les autres organisJ :;-.,]
internationaux assocles à l'Organisation des IQations Unies '(voir A/9051/Add.l).
Depuis llépoque de la Société des :Nations~ l'OIT s'était 'préoccupf:e d lassurer la
protection et de favoriser le progrès des habitants des anciens territoires coloniaux
sous mandat, et avait adopté des conventions 'à cette fin. L'organisation poursuit
une coopér'ltion c.nc.loguG avec le Conseil de tutelle de l'ŒlU. '

18. La mission spéciale a eu des cqnsultations avec de hauts fonctionnaires de l'OIT
le 4 JUln. Le Sous-Directeur général de l'OIT pour les relations et la Ccnférence
a expliqué que cette rencontre était organisée à la demande'de la mission spéciale
pour que celle-ci puisse procéder à des échanges de vues plus détaillés q~e ceux
auxquels donneraient lieu les entretiens qu'elle aurait l.e jour suivant avec le
Directeur général dont le temps était malheureusement liffiité du fait qu'il préparait
l'ouverture, le 6 juin~ de la Conférence internationale du TrRvail. Le
Sous-Directeur général a insiste sur le fait que l'OIT attachait une grande importance
aux travaux du ~omité special et s'est réjoui d'avoir l'oçcasion de procéder à un
échange de vues avec la mission spéciale sur la question.

19. Le Président de la mission spéciale a proposé d'examiner le q~estionnaire.

(voir ci-après, aDpendice), et tout d'abord sa première partie, avant d'aborder les
questions revêtant un intérêt particulier' :~)our l'OIT.
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21~. Ces décisions n Vont pas toujours été adoptées sans difficulté et, bien qu'elles
l'aient été à l'un~~imité en 1968, il n'en a pas toujours été ainsi. Le clivage
d'opinions qui sVétait produit au sein de l'Organisation des Nations Unies elle-même
lors de l'adoption des résolutions pertinentes est à nouveau apparu à l'OIT. Il ne
faut pas aussi oublier que l'OIT, bien qu'étant une organisation intergouvernementale)
est dotée d'une structure tripartite dans laquelle les groupes des employeurs et des
travailleurs bénéficient dVun statut indépendant. A l'OIT, les décisions concernant
des questions qui prêtent à controverse obtiennent l'assentiment général après des
compromis qui nécessitent souvent des discussions et des négociations prolongées.

25. La mission spéciale voudrait savoir s'il ne serait pas possible d'incorporer
dans une seule déclaration de principe ou dans une déclaration générale sur la
question de la décolonisation~ les déclarations, résolutions et décisions pertinentes
adoptées par la Conférence internationale .du Travail et le Conseil d'administration.
Dans leur réponse, les représentants de l'OIT ont indiqué que seraient incorporées
dans une seule déclaration des décisions antérieures qui, regroupées~ traitaient
déjà de la question. Cependant, il incombait au Conseil d'administration et à la
Conference de prendre l'initiative de publier cette déclaration générale ou de prier
le Bureau de preparer un projet de déclaration aux fins d'examen.

26. La mission spéciale désirait obtenir des renseignements plus précis sur le sens
des paragraphes 4 et 5 de la lettre adressée par l'OIT le 21 mars 1973 (A/9051/Add.l).
Il existait~ semble-t-il, une différence entre l'assistance accordée à des groupes
de réfugiés et l'~ssistance accordée aux réfugiés à titre individuel. La mission
spéciale désirait savoir pourquoi l'assistance accordée aux groupes de réfugiés
n'avait" pas fait l'objet de mesures d'assouplissement. Selon l'OIT, il 'convenait
d'établir une distinction entre l'assistance accordée aux groupes de réfugiés et
l'assistance accordée aux réfugiés à titre individuel. S'asissant des premiers,
l'OIT n'avait guère la possibilité de fournir une assistance et n'avait jamais reçu
de demande d'assistance pour des groupes de réfugiés en provenance de territoires
coloniaux. La protection juridique des réfugiés incombait au Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (RCR). Ce dont les groupes de réfugiés avaient le
plus immédiatement besoin, c'était de nourriture, de vêtements, d' abris') de médi
caments et de soins médicaux, c'est-à-dire d'une assistance relevant de la compétence
du liCR, de la FAO, du PAM et de l'OMS. L'OIT ne pouvait apporter qu'une aide au
cours de la phase subséquente de réinstallation et d'intégration des réfu~i~s dans
le pays d'asile. Il fallait alors obtenir un accord des gouvernement3 et le
financement du PNUD car celui-ci offrait les fonds qui ne pouvaient venir d'autres
sources sauf lorsque les ~ouvernements en faisaient la demande; en tout état de
cause, il n'était pas possible de procéder à la r~installation et à la réintégration
des réfugiés sans le consent.eme.rt du pays d'asile dont la souveraineté serait,

. à défaut, violée. En conséquence, l'OIT ne pouvait prendre aucune initiative à ce
sujet. En revanche, ces contraintes n'existaient pas lorsqu'il s'agissait de
l'assistance accordée à titre individuel car l'OIT pouvait accorder, conformément
à la décision de 1968 du Conseil d' admini.st.r-atLon , une assistance aux personnes
prises en charge par le RCR ou l'OUA.

27. Un nombre limité de bourses avalt été ainsi accordé à titre individuel et
toutes les demandes, sauf une') qui relevaient de la compétence de l'OIT avaient été
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27. Un nombre limité de bourses avalt été ainsi accordé à titre individuel et
toutes les demandes, sauf une') qui relevaient de la compétence de l'OIT avaient été

25. La mission spéciale voudrait savoir s'il ne serait pas possible d'incorporer
dans une seule déclaration de principe ou dans une déclaration générale sur la
question de la décolonisation~ les déclarations, résolutions et décisions pertinentes
adoptées par la Conférence internationale .du Travail et le Conseil d'administration.
Dans leur réponse, les représentants de l'OIT ont indiqué que seraient incorporées
dans une seule déclaration des décisions antérieures qui, regroupées~ traitaient
déjà de la question. Cependant, il incombait au Conseil d'administration et à la
Conference de prendre l'initiative de publier cette déclaration générale ou de prier
le Bureau de preparer un projet de déclaration aux fins d'examen.

26. La mission spéciale désirait obtenir des renseignements plus précis sur le sens
des paragraphes 4 et 5 de la lettre adressée par l'OIT le 21 mars 1973 (A/905l/Add.l).
Il existait~ semble-t-il, une différence entre l'assistance accordée à des groupes
de réfugiés et l'~ssistance accordée aux réfugiés à titre individuel. La mission
spéciale desirait savoir pourquoi l'assistance accordée aux groupes de réfugiés
n'avait'pas fait l'objet de mesures d'assouplissement. Selon l'OIT, il 'convenait
d'établir une distinction entre l'assistance accordée aux groupes de réfugiés et
l'assistance accordée aux réfugiés à titre individuel. S'asissant des premiers,
l'OIT n'avait guère la possibilité de fournir une assistance et n'avait jamais reçu
de demande d'assistance pour des groupes de réfugiés en provenance de territoires
coloniaux. La protection juridique des réfugiés incombait au Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (RCR). Ce dont les groupes de réfugiés avaient le
plus immédiatement besoin, c'était de nourriture, de vêtements, d.' abris') de médi
caments et de soins médicaux, c'est-à-dire d'une assistance relevant de la compétence
du liCR, de la FAO, du PAM et de l'OMS. L'OIT ne pouvait apporter qu'une aide au
cours de la phase subséquente de réinstallation et d'intégration des refu~i~s dans
le pays d'asile. Il fallait alors obtenir un accord des gouvernement3 et le
financement du PNUD car celui-ci offrait les fonds qui ne pouvaient venir d'autres
sources sauf lorsque les ~ouvernements en faisaient la demande; en tout état de
cause, il n'était pas possible de procéder à la r~installation et à la réintégration
des réfugiés sans le consenteme~lt du pays d'asile dont la souveraineté serait,

. à défaut, violée. En conséquence, l'OIT ne pouvait prendre aucune initiative à ce
sujet. En revanche, ces contraintes n'existaient pas lorsqu'il s'agissait de
l'assistance accordée à titre individuel car l'OIT pouvait accorder, conformément
à la décision de 1968 du Conseil d' adl'llinistration, une assistance aux personnes
prises en charge par le RCR ou l'OUA.
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29. La mission apêc i.a.Le désirait également savoir si les bourses oct.royêes par
l'OIT aux réfugiés en provenance des territoires ~oloniaux avaient été prévues dans
le bud~et ordinaire de l'organisation et si le PNUD intervenait à d'autres niveaux
opérationnels. La mission souhaitait également savoir si des bourses avaient été
denlandées et~ dans liaffirmative, si elles avaient été octroyees. Les représentants
de l'OIT ont ré~ondu que des b~urses avaient été octroyées, dont le reontant etait
prélevé sur le budget ordinaire, et que le PHUD intervenait également, mais pour
d'autres opérations. L'OIT avait déjà octroyé plusieurs bourses à des particuliers,
dont deux appartenaient au Pan Af'ri.can \-Tomen' s Movement et deux à la South 'Vlest
Africa People's OrGanizatian (SWAPO). En outre, plusieurs réfugiés avaient déjà
reçu une formation au Centre de 110IT à Turin. Le Secrétaire adjoint de l'OUA' avait
été invité dans le courant du mois à examiner les méthodes permettant Q'apporter
une plus Grande assistance aux populations en ~rovenance des territoires coloniaux
et de tirer un meilleur parti des bourses disponibles.

30. En ce qui concerne les principales ressources financières de l'OIT, les
fonctionnaires de lIaIT ont indiqué que trois sources de financement étaient à
envisager: le budget ordinaire de l'organisation~ dontl'élêment Assistance
technique avait été fortement réduit depuis la crise financière de 1970; les fonds
du PNUD; et les contributions volontaires provenant de cer-t.a '~ gouvernements
au titre, par exemp.Le , des dispositions "muâ.ti-rb i " .de l'Orga~,.Lsme suédois de dêveLop
pement international (SIDA), de l'Organisme danois de développement international
(DANIDA) et de lYOrsanisme norvégien de développement international (NOHAn), qui'
fonctionnent selon un système cyclique de programmation, comme le R~UD. 0uant aux
organisations non gouvernementales, elles étaient prêtes à apporter leur assistance,
mais elles etaient généralement plus pauvres encore que les organisations inter
gouvernementales, et le :inancement quielles pouvaient fournir n'était guère
substantiel.

28. Le faible nombre de demandes semblait tenir au fait que la plupart des réfugiés
semb:ï.aient preférer entreprendre des études universitaires qui permettent d'exercer
des professions libérales plutôt que dè suivre une for~ation professionnelle que
l'OIT est mieux à même de fournir. Cependant, l'OIT pouvait é~alement offrir, outre
la formation professionnelle~ une formation en matière de gestion et~ par l'inter
médiaire du Centre réGional africain d'administration du travail (CHADAT) de
Yaoundé, une formation en ma~ière d'administration du travail. A la suite des
arrangements conclus pour mieux mettre en oeuvre la décision du Conseil d'adminis
tration de 1968 et.la résolution de la Conférence de 1972 (voir par. 22 et 23 plus
haut)~ un nombre plus important de bourses pouvait être maintenant offert, ainsi
que l'OUA en avait été officiellement avisée~ tant pour des cours de formation au
Centre international de formation technique et professionnelle avancée de Turin que
pour des cours de formation dans d'autres établissements; l'utilisation de ces
bourses était ù l'examen avec l'OUA.

favorablement accueillies. Ce n'est pas l'absence de ressources financières qui
expliquait au premier chef le caractère limite de l'assistance : certes~ il serait
impossib:e eu égard aux difficultés financières actuelles auxquelles se heurte
l'OIT, d'octroyer un nombr-e très important de bourses, mais il avait été jusqu'ici
possible, non sans difficultés~ de rép6ndre à la plupart des demandes.
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29. La mission sp~ciale désirait également savoir si les bourses octro;rées par
l'OIT aux réfugiés en provenance des territoires ~oloniaux avaient été prévues dans
le bud~et ordinaire de l'organisation et si le PNUD intervenait à d'autres niveaux
opérationnels. La mission souhaitait également savoir si des bourses avaient été
denlandées et~ dans liaffirmative, si elles avaient été octroyees. Les représentants
de l'OIT ont ré~ondu que des b~urses avaient été octroyées, dont le reontant etait
prélevé sur le budget ordinaire, et que le PHUD intervenait également, mais pour
d'autres opérations. L'OIT avait déjà octroyé plusieurs bourses à des particuliers,
dont deux appartenaient au Pan Afl"ican \-Tomen' s Movement et deux à la South 'Vlest
Africa People's OrGanizatian (SWAPO). En outre, plusieurs réfugiés avaient déjà
reçu une formation au Centre de 110IT à Turin. Le Secrétaire adjoint de l'OUA' avait
été invité dans le courant du mois à examiner les méthodes permettant Q'apporter
une plus Grande assistance aux populations en ~rovenance des territoires coloniaux
et de tirer un meilleur parti des bourses disponibles.

30. En ce qui concerne les principales ressources financières de l'OIT, les
fonctionnaires de lIaIT ont indiqué que trois sources de financement étaient à
envisager: le budget ordinaire de l'organisation~ dontl'élêment Assistance
technique avait été fortement réduit depuis la crise financière de 1970; les fonds
du PNUD; et les contributions volontaires provenant de certa·· '~ gouvernements
au titre, par exemple~ des dispositions "multi-bi ll .de l'Orga~,.Lsme suédois de dévelop~

pement international (SIDA), de l'Organisme danois de développement international
(DANIDA) et de lYOrsanisme norvégien de développement international (NOHAn), qui'
fonctionnent selon un système cyclique de programmation, comme le R~UD. 0uant aux
organisations non gouvernementales, elles étaient prêtes à apporter leur assistance,
mais elles etaient généralement plus pauvres encore que les organisations inter
gouvernementales, et le :inancement quielles pouvaient fournir n'était guère
substantiel.

28. Le faible nombre de demandes semblait tenir au fait que la plupart des réfugiés
semb:ï.aient preférer entreprendre des études universitaires qui permettent d'exercer
des professions libérales plutôt que dè suivre une for~ation professionnelle que
l'OIT est mieux à même de fournir. Cependant, l'OIT pouvait é~alement offrir, outre
la formation professionnelle~ une formation en matière de gestion et~ par l'inter
médiaire du Centre réGional africain d'administration du travail (CHADAT) de
Yaoundé, une formation en ma~ière d'administration du travail. A la suite des
arrangements conclus pour mieux mettre en oeuvre la décision du Conseil d'adminis
tration de 1968 et.la résolution de la Conférence de 1972 (voir par. 22 et 23 plus
haut)~ un nombre plus important de bourses pouvait être maintenant offert, ainsi
que l'OUA en avait été officiellement avisée~ tant pour des cours de formation au
Centre international de formation technique et professionnelle avancée de Turin que
pour des cours de formation dans d'autres établissements; l'utilisation de ces
bourses était ù l'examen avec l'OUA.

favorablement accueillies. Ce n'est pas l'absence de ressources financières qui
expliquait au premier chef le caractère limite de l'assistance : certes~ il serait
impossib:e eu égard aux difficultés financières actuelles auxquelles se heurte
l'OIT, d'octroyer un nOli:bre très important de bourses, mais il avait été jusqu'ici
possible, non sans difficultés~ de rép6ndre à la plupart des demandes.
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35. En réponse, les responsables de l'OIT ont fait observer qu'aucune assistance
n'avait été accordée jusqu'à présent par l'OIT aux régions libérées en tant que
telles; toutefois, une aide avait été fournie sous forme de bours~s à des individus
recommandés par les mouvements de libération. Bien que du point de vue constitu
tionnel il ne semblât pas y avoir d'elnpêchement à entreprendre des projets
d'assistance dans les régions libérées, le Conseil d'administration aurait à examiner
la ques t i.on sur 'le plan politique.

32. Dans le cas des fonds fournis par le PNUD, les bênéficiaires étaient tenus
d'être membres, soit de l'Organisation des l'rations Uni es , soit de l'une de ses
institutions spêc i a.Lisê es, 1.1 ne s'agissa.it pas d'ùn problème cons t i.t.ut.j.onne.I mais
d'un problème de ressources financières, de coordination entre les institutions et~

finalement, de décisions politiques prises par les orcanes directeurs de
l'Organisation. On a fait observer que la majeure partie cles activités operation
nelles de l'OIT était financée par le PNUD et qu'étant donne la situation financière
actuelle, les crédits disponibles au titre du budget ordinaire aux fins d'activités
opérationnelles, y compris les bourses, étaient très limités.

34. La mission spéciale a notaITJ~ent souligné ce qu'elle considerait comme une
contradiction entre la décision de 19SG du Conseil C!.'administlation et le
paragraphe 14 de la réponse de l'OIT au rapport détaillé du Secretaire gênéral
(A!9051!Add.l), dans lequel il était dit que "dans la mesure où ils relèvent des
puissances administrantes, aucune aide matérielle directe ne peut être fournie aux
peuples des territoires considérés, sinon sur la demande de ces puissances ou avec
leur coopération~ ce qu'exciuent la décision prise en novembre 1968 par le Conseil
d'aéllninistration et la decision ant.êr i eur-e relative i1 la Rhodésie du Sud". La
mission voulait savoir comment la décision du Conseil d'administration autorisant
fourniture d'une aide à des particuliers, a la seule condition que le Haut
COIT@issariat des Nations Unies pour les réfugiés et l'Organisation de l'unité
africaine appuient la demande de ces derniers, pouvait être conciliée avec la
condition implicite d'un accord de la puissance coloniale? La mission voulait
également savoir pourquoi seule la Rhodésie du Sud était visée au paragraphe 14,
à l'exclusion des autres territoires d'Afrique. L'OIT pouvait-elle prendre
l'ip-itiative d'accorder une assistance aux populations des régions libérées, et
y avait-il des difficultés sur le. plan constitutionnel à cet égard?

33. A supposer qu'un gouver'riemerrt veuille confier des fonds à l'OIT pour exécuter
des projets de caractère humanitaire dans les régions libérées, quelle serait la
réaction de l'OIT? Le conseill.0~ juridique de l'OIT a répondu qu'à son avis il
n'existait pas d'obstacle constitutionnel~ le tout étant que l'organe politique
de l'organisation prenne une décision, dont le conseiller juridique ne pouvait

'" . .preJuger.

31. Au sujet de l'assistance aux mouvements de libération, les fonctionnaires de
l'OIT ont fait observer que la vocation universelle de l'OIT) telle qu'elle est
définie dans son acte constitutif et dans la Déclaration de Philadelphie, est
d'améliorer le sort des travailleurs du monde entier. Ils ont rappel.8 que l'OIT
avait accordé une aide à des pays avant qu'ils n'accèdent Q l'indépendance et qu'elle
continuait à fournir une assistance aux pays non membres.
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35. En réponse, les responsables de l'OIT ont fait observer qu'aucune assistance
n'avait été accordée jusqu'à présent par l'OIT aux régions libérées en tant que
telles; toutefois, une aide avait été fournie sous forme de bours~s à des individus
recommandés par les mouvements de libération. Bien que du point de vue constitu
tionnel il ne semblât pas y avoir d'elnpêchement à entreprendre des projets
d'assistance dans les régions libérées, le Conseil d'administration aurait à examiner
la q.uestion sur· 'le plan politique.

32. Dans le cas des fonds fournis par le PNUD, les bênéficiaires étaient tenus
d'être membres, soit de l'Organisation des l'rations Unies!J soit de l'une de ses
institutions sp6cialisées·. 1.1 ne s'agissa.it pas d'ùn problème constituti.onnel mais
d'un problème de ressources financières, de coordination entre les institutions et~

finalement, de décisions politiques prises par les orcanes directeurs de
l'Organisation. On a fait observer que la majeure partie cles activités operation
nelles de l'OIT était financée par le PNUD et qu'étant donne la situation financière
actuelle, les crédits disponibles au titre du budget ordinaire aux fins d'activités
opérationnelles, y compris les bourses, étaient très limités.

34. La mission spéciale a notaITJ~ent souligné ce qu'elle considerait comme une
contradiction entre la décision de 19SG du Conseil C!.'administlation et le
paragraphe 14 de la réponse de l'OIT au rapport détaillé du Secretaire gênéral
(A!9051!Add.l), dans lequel il était dit que "dans la mesure où ils relèvent des
puissances administrantes, aucune aide matérielle directe ne peut être fournie aux
peuples des territoires considérés, sinon sur la demande de ces puissances ou avec
leur coopération~ ce qu'exciuent la décision prise en novembre 1968 par le Conseil
d'aéllninistration et la decision 8.ntérieure relative i1 la Rhodésie du Sud". La
mission voulait savoir comment la décision du Conseil d'administration autorisant
fourniture d'une aide à des particuliers, a la seule condition que le Haut
COIT@issariat des Nations Unies pour les réfugiés et l'Organisation de l'unité
africaine appuient la demande de ces derniers, pouvait être conciliée avec la
condition implicite d'un accord de la puissance coloniale? La mission voulait
également savoir pourquoi seule la Rhodésie du Sud était visée au paragraphe 14,
à l'exclusion des autres territoires d'Afrique. L'OIT pouvait-elle prendre
l'ip-itiative d'accorder une assistance aux populations des régions libérées, et
y avait-il des difficultés sur le. plan constitutionnel à cet égard?

33. A supposer qu'un gouver.ner!lent veuille confier des fonds à l'OIT pour exécuter
des projets de caractère humanitaire dans les régions libérées, quelle serait la
réaction de l'OIT? Le conseill.0~ juridique de l'OIT a répondu qu'à son avis il
n'existait pas d'obstacle constitutionnel~ le tout étant que l'organe politique
de l'organisation prenne une décision, dont le conseiller juridique ne pouvait

'" . .preJuger.

31. Au sujet de l'assistance aux mouvements de libération, les fonctionnaires de
l'OIT ont fait observer que la vocation universelle de l'OIT) telle qu'elle est
définie dans son acte constitutif et dans la Déclaration de Philadelphie, est
d'améliorer le sort des travailleurs du monde entier. Ils ont rappel.8 que l'OIT
avait accordé une aide à des pays avant qu'ils n'accèdent Q l'indépendance et qu'elle
continuait à fournir une assistance aux pays non membres.
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36. Pour expliquer la phrase à l'examen, les représentants de l'OIT ont dit qu'il
fallait ~tablir une distinction entre les region~, des territoires sous la domination
du Portugal, de liAfrique du Sud et de la Rhodésie du" Sud qui étaient effectivement
au pouvqir de ces puissances et les régions qu'en fait elles ne contrôlaient pas~

à savoir les régions libérées. La phrase en question signifiait seulement que l'OIT
ne pouvait fournir une assistance aux populations vivant dans des régions effecti
vement contrôlées par les puissances intéressées, si ce n'est sur la demande ou
tout au moins avec l'accord de ces puissances. La décision de 1968 du Conseil
d'administration interdisait toute relation avec la Rhodésie du Sud, et la fourniture
d 1une aide à l'Afrique du Sud et au Portugal nécessiterait l'autorisation du Conseil
d'administration qui, compte tenu des décisions pertinentes de l'Assemblée genérale,
ne l'accorderait probablement pas. Le Conseil d'administration pouvait bien entendu
satisfaire une demande des puissances intéressées en faveur des habitants des régions
en cause si cette demande allait dans le sens des,résolutions de l'Assemblée générale;
mais'de telles demandes étaient peu probables. En conséquence, l'OIT ne pouvait
offrir aucune aide aux habitants des régions effectivement contrôlées par l'Afrique
du Sud~ la Rhodésie du Sud et le Portugal. En revanche, l'aide aux populations
des régions libérées n'était absolument pa~ exclue par les décisions du Conseil
d'administration, ni par la phrase à l'examep.

37. Les représentants de l'OIT ont fait obsérver en outre qu'ils n'avaient p~s

constaté de preuve d'interêt pour les activités telles que la formation profes
sionnelle, que liaIT était le mieux à même d'assurer. En ce qui concerne les
modalités de la coopération entre l'OIT et les mouvements de libération nationale,
aucune disposition n'avait été officiellement prise. Toutefois, des contacts
officieux avaient été' établis avec le SWAPO et le Front pour la libération du
Zimbabwe (FROLIZI) en vue dYéchanger des informations et de déce~ner des bourses,
bien que le statut du FROLIZI fût quelque peu incertain étant donné la position
adoptée par la Quatrième Commission de l'Assemblée générale au sujet de la ZAPU.et
de la ZAND.

38. A la suite de cet échan~e de vues, la mission spéciale a dit qu'elle espérait
que le sens du paragraphe 14 serait précisé l~ prochaine fois qUE l'OIT contribuerait
au rapport du Secrétaire général. En outre, la mission spéciale a attire l'attention
sur le paragraphe ~ de la résolution 2980 (XXVII), dans laquelle l'Assemblee générale
a recommandé que les associations spécialisées prient leur chef de secrétariat de
formuler et de soumettre à leurs organes délibérants des propositions visant à
apporter une aide aux mouvements de liberation. La mission désirait savoir si 1. "OIT
entendait donner suite à cette recommandation.

39. En reponse, ~es représentants de l'OIT ont dit qu'il ne leur appartenait pas
de prévoir les décisions du Conseil d'administration. Ils ont reconnu que l'aide
apportée aux individus recommandés par les mouvements de libération avait été modeste
jusqu'à present; mais cela etait dû à des raisons indépendantes de la volonté de
l'organisation, et en particulier au manque d'enthousiasme montré pour l'assistance
de l'OIT. Néanmoins, on s'efforçait d'accroître cette assistance en accordant un
certain nombre de bourses-de formation technique et de formation aux méthodes de
gestion au Centre international de Turin et au Centre régional africain de l'admi
nistration du travail à Yaoundé. Des discussions etaient en cours sur les arran
gements pratiques entre l'OIT et l'OUA.
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36. Pour expliquer la phrase à l'examen, les représentants de l'OIT ont dit qu'il
fallait ~tablir une distinction entre les region~, des territoires sous la domination
du Portugal, de liAfrique du Sud et de la Rhodésie du" Sud qui étaient effectivement
au pouvqir de ces puissances et les régions qu'en fait elles ne contrôlaient pas~

à savoir les régions libérées. La phrase en question signifiait seulement que l'OIT
ne pouvait fournir une assistance aux populations vivant dans des régions effecti
vement contrôlées par les puissances intéressées, si ce n'est sur la demande ou
tout au moins avec l'accord de ces puissances. La décision de 1968 du Conseil
d'administration interdisait toute relation avec la Rhodésie du Sud, et la fourniture
d 1une aide à l'Afrique du Sud et au Portugal nécessiterait l'autorisation du Conseil
d'administration qui, compte tenu des décisions pertinentes de l'Assemblée générale,
ne l'accorderait probablement pas. Le Conseil d'administration pouvait bien entendu
satisfaire une demande des puissances intéressées en faveur des habitants des régions
en cause si cette demande allait dans le sens des,résolutions de l'Assemblée générale;
mais'de telles demandes étaient peu probables. En conséquence, l'OIT ne pouvait
offrir aucune aide aux habitants des régions effectivement contrôlées par l'Afrique
du Sud~ la Rhodésie du Sud et le Portugal. En revanche, l'aide aux populations
des régions libérées n'était absolument pa~ exclue par les décisions du Conseil
d'administration, ni par la phrase à l'examep.

37. Les représentants de l'OIT ont fait obsérver en outre qu'ils n'avaient p~s

constaté de preuve d'intérêt pour les activités telles que la formation profes
sionnelle, que liaIT était le mieux à même d'assurer. En ce qui concerne les
modalités de la coopération entre l'OIT et les mouvements de libération nationale,
aucune disposition n'avait été officiellement prise. Toutefois, des contacts
officieux avaient été' établis avec le SWAPO et le Front pour la libération du
Zimbabwe (FROLIZI) en vue dYéchanger des informations et de déce~ner des bourses,
bien que le statut du FROLIZI fût quelque peu incertain étant donné la position
adoptée par la Quatrième Commission de l'Assemblée générale au sujet de la ZAPU.et
de la ZAND.

38. A la suite de cet échan~e de vues, la mission spéciale a dit qu'elle espérait
que le sens du paragraphe 14 serait précisé l~ prochaine fois qUE l'OIT contribuerait
au rapport du Secrétaire général. En outre, la mission spéciale a attiré l'attention
sur le paragraphe ~ de la résolution 2980 (XXVII), dans laquelle l'Assemblée générale
a recommandé que les associations spécialisées prient leur chef de secrétariat de
formuler et de soumettre à leurs organes délibérants des propositions visant à
apporter une aide aux mouvemènts de libération. La mission désirait savoir si 1. "OIT
entendait donner suite à cette recommandation.

39. En réponse, ~es représentants de l'OIT ont dit qu'il ne leur appartenait pas
de prévoir les décisions du Conseil d'administration. Ils ont reconnu que l'aide
apportée aux individus recommandés par les mouvements de libération avait été modeste
jusqu'à present; mais cela était dû à des raisons indépendantes de la volonté de
l'organisation, et en particulier au manque d'enthousiasme montré pour l'assistance
de l'OIT. Néanmoins, on s'efforçait d'accroître cette assistance en accordant un
certain nombre de bourses-de formation technique et de formation aux méthodes de
gestion au Centre international de Turin et au Centre régional africain de l'admi
nistration du travail à Yaoundé. Des discussions etaient en cours sur les arran
gements pratiques entre l'OIT et l'OUA.
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40. La mission spéciale a demandé ce qui avait été fait pour permettre aux repré
sentants des mouvements de libération nationale de participer aux travaux de l'OIT.
Le Sous-Directeur général des relations et des conférences a répondu que le
Conseil d'administration était. saisi de la question et que des négociations étaient
en cours avec l'OUA et la Conférence des ministres africains du travail. Une
décision était imminente.

41. La mission spéciale s'est informée de l'état des révisions connexes de
l'article 35 de l'Acte constitutif de l'OIT. Selon le conseiller juridique de
l'OIT, la Conférence avait adopté en 1964 trois instruments portant modification
de cet acte, dont le premier visait à remplacer l'article 35. Cet instrument avait
été ratifié par 53 pays. Le deuxième amende~ent visait à suspendre la partici
pation à la Conférence internationale du Travail de tout membre de l'OIT que l'ONU
avait estimé poursuivre par sa législation, de manière flagrante et continue, une
politique déclarée de discrimination raciale telle que l'apartheid. Cet amendement
avait été ratifié par 38 pays. Le troisième amendement permettrait d'expulser de
l'OIT tout membre que l'ONU aurait expulsé, ou de suspendre tout membre que l'ONU
aurait suspendu. 'Cet amendement avait été ratifié par 47 pays. Pour que ces
amendements puissent prendre effet, il fallait qu'ils soient ratifiés par les deux
tiers des Etats membres (82), y compris cinq des dix principales puissances
industrielles membres de l'organisation.

42. La mission spéciale a demandé où en étaient les discussions entre l'OIT et
l'OUA en ce qui concerne la réintégration des stagiaires dans les cadres de leur
gouvernement d'origine ou dans d'autres secteurs productifs d'Afrique. Les repré
sentants de l'OIT ont confirmé que certaines difficultés s~ posaient à ce sujet.
Lorsque la formation d'un stiagi.a'i.re était ter:tlinée~ celui-ci se heurtait à des
problèmes de réintégration en Afrique. A ce stade, la responsabilité de l'OIT
;'était plus engagée et la question devrait être discutée avec l'QUA. A titre de
précision, le 'représentant de l'OUA a indiqué que son organisation avait toujours
essayé de décourager l'OIT d'accorder une aide à ~es particulIers. L'OUA voudrait
recevoir des experts dans des centres de formation en accord avec les mouvements
de libération.

43. En ce qui concerne la coopération avec les organisations non gouvernementales,
les représentants de l'OIT ont dit que l'organisation coopérait et échangeait
régulièrement des renseignements avec plusieurs organisations non gouvernementales
s'occupant de la question des droits de l'homme, telles que le Coriseil oecuménique
dès Eglises (COE). Outre son réseau de bureaux extérieurs et les centres d'infor
mation des Nations Unies, l'OIT comptait sur les o~ganisations patronales et
ouvrières du monde entier pour assurer la diffusion générale de sa docunentation
sur la lutte contre l'apartheid et pour la défense des droits syndicaux et des
droits de l'homme dans les territoires sous domination coloniale. Pour ce qui est
de la diffusion dans les territoires encore sous domination. coloniale, l'OIT
comptait sur les moyens dont dispose l'OUA. L'une de ces publications, Libertés
civiles et droits syndicaux en AnRola~ Mozambique et Guinée (Bissau), venait d'être

- publiée en ang~ais, en français, en portugais et en swahi~i et était largement
diffusée grâce aux moyens susmentionnés. .
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40. La mission spéciale a demandé ce qui avait été fait pour permettre aux repré
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b/ "Je suis a c i pour vous assurer que l'OIT coopérera. pleinement avec vous afin
de supprimer véritablement dans l'Afrique tout entière l'inhumanité de l'homme
pour l "homme . Il

46. La mission spéciale a remercié le Directeur céneral de lui avoir permis de
è;ent~etenir avec lui~ surtout en cette période chargee précedant la conférence
~nnue_~e. Pour la mission spéciale la rhilosophie et les principes fondamentaux de
:"a décolonisation demeuraient étroitement liés à la Déclaration contenue dans la
~éso:ution 1514 (XV). Il Y avait certes des problèmes politiqués et financiers,
n.ais :"e problème majeur restait un problème politique. La participation de l'OIT
au 'J::"OC8SSUS de décolonisation et les initiatives que l'organisation avait pris-es
dari~ ce domaine etaient appréciées, et il semblait qu'on pût envisager des progrès
rapides 3 Le princin.al problèmes politique etait maintenant diassocier les mouvements
de libération nationale aux travaux de liOIT. La mission savait que' les organes
compétents de l'OIT avaient été saisis du problème et qu'on pouvait s'attendre à
des faits nouveaux dans ce sens. La !l1ission, se référant à la dernière phrase de
la Déclaration prononcée p2r le Directeur général devant. l1Assemblée des chefs
d'Stat et de houvernement à ~ddis-Abeba b/, a dit que ces mots coincidaient avec le
désir et l'espoir du. Comité spécial que la liberté devienne bientôt une réalité
c.ans tout le continent africain.
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45. :n Afrique, la situation ~éopolitique s'était considérablement modifiée dans
les vingt dernières années. La situation ne cessait d'évoluer et d'autres transfor
mations se produiraient certainement à l'avenir. Le Directeur général a estimé
devoir appeler l:attention de la mission spéciale sur le fait que, de par sa nature
et ses fonctions, l'OIT ne rrenait pas d'ell~-même d'initiatives proprement politiques
ma:s se rangeait invaria.blement sous l'autorit€ de l'Assemblée générale de
liOr~anisation des rrations Unies. Le Directeur général revenait d'Addis-Abeba, où
i L ava.it eu l "honneur de prendre la narole devant l'Assemblée des chefs d'Etat et- .-
ce gouvernemerrt réunis à l' occa.sion du dixième anniversaire de l'OUA.

~j7. Le Directeur général a dit que la politique suivie par l'OIT était claire et
C0nstante~ et que l~orf.anisation se souciait tout autant de procéder avec methode
que de s'assurer que cette demarche méthodique conduisait à des résultats positifs.
La politique de 1'0111 ne comportait ni tactique ni opportunisme : c vétait une
:philosophie fondamentale conforme aux objectifs essentiels de l'organisation
elle-même. Le Directeur ~énéral a déclare que l'OIT continuerait à suivre de près
les travaux du Comité special tant à ~Tew York quen Afrique.

44. La réunion avec le Directeur général de l'OIT s'est tenue le 5 juin 1973, entre
9 h 30 et 10 heures du matin. Après avoir souhaité la bienvenue aux membres de la
mission spéciale~ le Directeur général a 'déclaré que la décolonisation n'était pas,
pour son organisation, une philosophie formulée en 1960, annêe de l'adoption de la
Déclaration. Par l'oeuvre qu'elle poursuivait depuis près de 50 ans, l'OIT avait
contribue à susciter partout dans le 'monde une.prise de conscience des aspirations
nouvelles et de l'évolution vers IVindé:pendance nationale. A chaque palier, l'OIT
s 'êté.it co:i..letee avec les problèmes prat iques de l' heure, sans perdre de vue les'
objec~ifs fondamentaux. Il fallait donc considérer le stade actuel de la question
dans :a pArspective historique des efforts qu 1avait déployés l'OIT dans ce domaine
dès 1919.
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Consultations avec l 'Or'j,'::risation mondiale de la santé2.

51. Pour ce qui est des pays qui pratiquent une politique de discrimination raciale,
l'OMS se conformerait à la décision de li Assemblee mondiale de la santé; celle-ci
avait adopté en 1965 un amendement à sa consti tuti on J qui devait être approuvé par
les deux tier3 des membres. pour pouvoir entrer en vigueur.

50. En 1969~ le Directeur général s'était rendu, à des fins d'information:) dans
certains territoires d'Afrique places sous administration portugaise. Aucune mesure
relative à l'aide aux populations de ces territoires n'avait été prise.

48. La Mission spéciale' a été reçue le 5 JUJ.n par le Directeur gênê rat. de l'OMS.
Celui-ci a fait observer que son organisation s'occupait de la santé des hommes
differemEent selon la situation. Dans le cas de réfugiés des territoires coloniaux
ou d'ailleurs; l'Oi~IS agissait par l'intermédiaire du Haut Commissariat des Nati ons
Unies pour les réfugiés. Elle etait en pourparlers avec l'OUA et avec les gouver
nements des pays hôtes des mouven~nts de libération en vue d'aider les populations
des régions libérées et de' fairè face aux problèmes posés. Des négociations etaient
en cours notamment avec les Gouvernements de la République de Guinee, de la
Republique-Unie de Tanzanie et de la RepubLique de Zambie. L'Assemblée reondiale

. de la sante avait suspendu certains droits de l'Afrique du Sud et du Portugal 5

not.amnerrt les droits du Portugal afférents à ses territoires en Afrique (résolutions
WHA 1750, w~ 1931 et WHA 2134).

286 -

49. Depuis l'adoption de ces resolutions~ il était très difficile à: 1'01"18 d'inter
venir en Afrique australe en cas d'épidémie, situation <lue le Directeur gênêr-al ,
en tant .que mêde-ri.n , déplorait. Le cas de la Rhodésie du Sud était plus complexe.
L'OMS avait des contacts avec ce territoire:) qui était un membre associé. Après 'la
déclaration unilaterale d'indépendance, le Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance
administrante~ avait réclamé que la Rhodésie du Sud ne soit plus considéree comme
membre ass ocié.

52. La I~Iission spéciale a demandé si l'OMS avait formulé 'U..'1e politique d"ensemble
concernant la décolonisation et si le Directeur général souscrivait au principe
de décolonisation. Celui-ci a déclaré que, depuis l'adoption de la résolution
WHA 1458, en 1961 ~ l'Organisation avait une politique d'ensemble dans ce domaine.
Denuis cette date, 16 p. 100 du budget ordinaire de l'OI~ étaient réservés à
l'~ssistance:aux pays d'Afrique, en plus des ressources du PNUD. La position de
l'Organis'ation à l'égard de la décolonisation était très f'e rme , 1L.ême si l'ampleur,
de la tâche 'dépassait ses ressources~ qui étaient limitées. ~ans le cas des
territoires coloniaux, comme par exemple ie Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique et d'autres territoires situes dans les Amériques, l'OMS continuait
à fournir une assistance~ toutefois, en Afrique, l'assistance à tous les territoires
sous administration 'portugaise -avait été suspendue, ~ompte tenù de la position'

.adoptée par les organes directeurs de l'OMS. L'OMS avait également eu des activités
au Bahrein, au Qatar et dans les Antilles britanniques' avant l'accession de ces
pays à l'indépendance.
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57. Le représentant de l'OUA a f~.t observer que la décision politique portait sur
deux points, d'une part~ les populations des territoires coloniaux~ et d'autre part,
les mouvements de libération. Serait-il possible de préciser la position de l'OMS
en ce qui concerne l'assistance aux populations des territoires coloniaux~ avant
de parler de l'assistance aux mouvements de'libération? Le Directeur g~néral a
rappelé les décisions dêjâ prises par l'As se rrbLêe mondiale de la santé: at. I.e:ürS;

56. La Mission spéciale a signalé que l'un de ses membres s ' était déjà rendu
dans les régions libérées de la Guinée (Bissau) et du Cap Vert. Elle considérait
que l 'O~B pouvait et devait aider les peuples des territoires coloniaux et que des
dispositions pourraient être prises â cette fin. Elle ignorait comment ces questions
avaient été examinées à l'Assemblée mondiale de la santé. Elle a demandé au
Directeur genéral si? à son avis~ un point consacré à l'assistance aux mouvements
de libération nationale serait inscrit à l'ordre du .jour de l'Assemblee mondiale
de la santé. Le Directeur général a fait remarquer que l'inscription d'une question
â l'ordre du jour ne soulevait pas de difficultés. Il a réa~~irmê que, dans le
processus de décolonisation? des questions et des décisions d'ordre politique
entravaient l'action normale de l'OMS, en ajoutant que , pour sa part ~ il serait
prêt à intervenir dans les régions libérées si une décision en ce sens était prise
par l'Assemblee mondiale de la santé.

55. La I11ission spéciale a fait observer que l'OMS devait toujours avoa r la possi
bilité d'intervenir s ur un plan stricterr.ent technique J et qu Velle pouvait auss i
passer par les mouvements de libération. Le Directeur gênêral, a répondu qu'à son
grand regret ~ les mouvements de libération ne contrôlaient pas les régions où
l'épidémie avait éclate et que, comme il l'avait d§jà dit, 110r gani s at i on était
prête 2i. aider les mouvements de libération reconnus par l ~OUA .], la demande des
pays hôtes.

53. La i·lission speciale ayant demande s'il y avait des difficultes ou des obstacles
à .la mise e~ ~euvre de. la Declaration contenue dans la résoluti on 1514 (XV), le
Di.r-ect.eur general a f'ai,t observer que, dans les territoires coloniaux de l'Afrique
australe J l'OrrS ne pouvait pas évaluer directen:ent et de manière precise la
situation sanitaire et le niveau des services de santé publique; si elle n'etait
pas invitee ou autorisée exp~essément a le faire par les puissances administrantes.

54. La Mission s~éciale a juge essentiel de commencer par se faire une idee exacte
de la position de l' OMS à l'égard de la dê co.Lorri.s ation, étant donne en particulier
qu'elle ne saisissait pas bien les difficultes qui, d'après le Directeur gênéral~

résultaient des décisions de l'Assemblee mondiale de la santé. A ce sujet, le
Directeur genê r-al, a fait observer qu'il était avant tout un médecin. En dernière
analyse, il,ne voyait pour l'OMS d'autre rôle que d'aider les gens, les individus.
Ainsi~ en avril dernier, lorsqu'une épidémie de malaria s'était déclarée
en Afrique du Sud, il n'avait pas pu intervenir à cause de la décision
prise par l'Assemblée rc.ondiale de la santé au sujet de l'Afrique du Sud.
Beaucoup de gens en avaient souffert ~ et parmi eux de nombreux Africains. Le
Directeur général a insiste sur le fait que des gens malades ne pouvaient pas
servir la cause de la décolonisation; s'ils étaient coup'és de toute assistance,
c'était en fin de compte les populations des territoires coloniaux qui en .
souffriraient.
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57. Le représentant de l'OUA a f~.t observer que la décision politique portait sur
deux points, d'une part~ les populations des territoires coloniaux~ et d'autre part,
les mouvements de libération. Serait-il possible de préciser la position de l'OMS
en ce qui concerne l'assistance aux populations des territoires coloniaux~ avant
de parler de l'assistance aux mouvements de'libération? Le Directeur g~néral a
rappelé les décisions dêjâ prises par l'Asserrblee mondiale de la santé: at. I.e:ürS;

56. La Mission spéciale a signalé que l'un de ses membres s ' était déjà rendu
dans les régions libérées de la Guinée (Bissau) et du Cap Vert. Elle considérait
que l 'O~B pouvait et devait aider les peuples des territoires coloniaux et que des
dispositions pourraient être prises â cette fin. Elle ignorait comment ces questions
avaient été examinées à l'Assemblée mondiale de la santé. Elle a demandé au
Directeur genéral si? à son avis~ un point consacré à l'assistance aux mouvements
de libération nationale serait inscrit à l'ordre du .jour de l'Assemblee mondiale
de la santé. Le Directeur général a fait remarquer que l'inscription d'une question
â l'ordre du jour ne soulevait pas de difficultés. Il a réa~~irmê que, dans le
processus de décolonisation? des questions et des décisions d'ordre politique
entravaient l'action normale de l'OMS, en ajoutant ciue:J pour sa part ~ il serait
prêt à intervenir dans les régions libérées si une décision en ce sens était prise
par l'Assemblee mondiale de la santé.

55. La I11ission spéciale a fait observer que l'OMS devait toujours aVOlr la possi
bilité d'intervenir s ur un plan stricterr.ent technique J et quVelle pouvait auss i
passer par les mouvements de libération. Le Directeur gêneral a répondu qu'à son
grand regret ~ les mouvements de libération ne contrôlaient pas les régions où
l'épidémie avait éclate et que, comme il l'avait d§jà dit, 110rganisation était
prête 2i. aider les mouvements de libération reconnus par l ~OUA .], la demande des
pays hôtes.

53. La i·lission speciale ayant demande s'il y avait des difficultes ou des obstacles
à .la mise e~ ~euvre de. la Declaration contenue dans la résoluti on 1514 (XV), le
Dlrecteur general a fal t observer que, dans les territoires coloniaux de l'Afrique
australe J l'OrrS ne pouvait pas évaluer directen:ent et de manière precise la
situation sanitaire et le niveau des services de santé publique; si elle n'etait
pas invitee ou autorisée exp~essément a le faire par les puissances administrantes.

54. La Mission s~éciale a juge essentiel de commencer par se faire une idee exacte
de la position de l' OMS à l'égard de la decolonis ation, étant donn~ en particulier
qu'elle ne saisissait pas bien les difficultes qui, d'après le Directeur gênéral~

résultaient des décisions de l'Assemblee mondiale de la santé. A ce sujet, le
Directeur gen~ral a fait observer qu'il était avant tout un médecin. En dernière
analyse, il,ne voyait pour l'OMS d'autre rôle que d'aider les gens, les individus.
Ainsi~ en avril dernier, lorsqu'une épidémie de malaria s'était déclarée
en Afrique du Sud, il n'avait pas pu intervenir à cause de la décision
prise par l'Assemblée rc.ondiale de la santé au sujet de l'Afrique du Sud.
Beaucoup de gens en avaient souffert ~ et parmi eux de nombreux Africains. Le
Directeur général a insiste sur le fait que des gens malades ne pouvaient pas
servir la cause de la décolonisation; s'ils étaient coup'és de toute assistance,
c'était en fin de compte les populations des territoires coloniaux qui en .
souffriraient.
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consequBnces. Comrr.e autre exerople~ il a parlé d'u~e êpidenrie qui s'était declaree
dans la région frcntalière entre la Zambie et la Rhodésie du Sud. L'OMS n ' avait pas
pu intervenir en Rhodésie du Sud.

58. La ~lission speciale a fait observer que le Directeur gêneraI pourrait proposer
à l'Assemblée mondiale de la santé d'autoriser l'intervention de 'l'OMS dans les
zones libérees des territoîre$ coloniaux. Le Directe'ur général a indiqué que l'OMS
était prête à aider les populations des régions libérées et que cette queation était
à l'étude- L'OMS était en contact avec les Gouvernements de la République de Guinée,
de la Republique-Unie de Tanzanie et de la République de Zambie, et elle attendait
que ces gouvernerrents lui adressent des demandes concrètes. Le Gouvernerr.ent zambien
avait demandé qu'une mission soit envoyée vers la fin de juin!) alors que le
Gouvernen:ent de la République-Unie de Tanzanie avait déclare qu 'il serait prêt
à recevoir une mission de l'OMS en juillet. Il s' E!tait donc posé un pzobLême
de coordination. Pou~ ce qui est de l'aide directe aux mouvements de Ijbération~

l'OBS attendait des directives~ et une résolution de l'Assemblee mondiale de la
santé était nêcess ai.re pour cela. L'OVIS ne pouvait rien faire à la suite d'une
décision de l'Assemblee générale des Nations Unies~ toutefois~ elle pourrait agir
s~ le Conseil de sécurité prenait une décision sur la question.

59. Le représentant de l'OUA a fait observer que ,les institutions spécialisées
communiquaient directement avec les gouvernements des pays hôtes, sans prendre
contact avec l'OUA dans son rôle de coordonnateur. Si elles acceptaient de rester
en contact permanent avec l'OUA, celle-ci pourrait mener les négociations concernant
la venue de missions de visite!) afin d'éviter des retards ou des réponses pouvant
nuire à la coordination. On savait par exemple; que l'intervention de l'OUA n'avait
pratiquement jamais ~té demandée dans les contacts politiques entre l'OMS, les
gouvernerr..ents des pays hôtes et les mouvements de libération, sauf pour la mise
au point de certains détails d'execution.

60. En reponse, le Directeur général a déclaré que 1 ~ OMS avait pris contact avec
les gouvernements de certains pays hôtes à la demande de l'OUA, et qu'à la suite
de ces c oirtacba , il était apparu que l'un de ces gouvernements n'avait jamais
eu l'intention de recevoir une telle miLsion et ~u'un autre n'était pas prêt
à la recevoir ~ lrêpoque envisagée.

61. Le Directeur général a déclaré au représentant de l'OUA qu'il regrettait que ~

conformerrent à sa politique d'ensemble~ l'OMS n'ait pas été en mesure d'approuver
~ projet diassistance présente par l'OUA concernant la construction d'un hôpital
pour le FRELIID. Le Directeur général a insi~te sur le fait qu'avant que l~OMS

puisse entamer des negociations directes avec le FRELIIlO ou un autre groupe,
l'Assemblée mondiale de la sante devait prendre une décision et donner les
instructions nécessaires concernant lVassistance aux mouvements de libération.

62. La 11ission spéciale a noté que, d'après sa Const i.butri.on , l'milS ne pouvait
fournir une aide qu'à la demande des gouvernereents~ qui pouvaient mettre en place
le mécanisrre nécessaire pour faire parvenir l'aide aux mouvements de libération.
Toutefois le para~raphe 4 de la résolution 2980 (XXVII) était suffisamment precis
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consequBnces. Comrr.e autre exerople~ il a parlé d'u~e êpidenrie qui s'était declaree
dans la région frcntalière entre la Zambie et la Rhodésie du Sud. L'OMS n ' avait pas
pu intervenir en Rhodésie du Sud.

58. La ~lission speciale a fait observer que le Directeur gêneraI pourrait proposer
à l'Assemblée mondiale de la santé d'autoriser l'intervention de 'l'OMS dans les
zones libérees des territoîre$ coloniaux. Le Directe'ur général a indiqué que l'OMS
était prête à aider les populations des régions libérées et que cette queation était
à l'étude- L'OMS était en contact avec les Gouvernements de la République de Guinée,
de la Republique-Unie de Tanzanie et de la République de Zambie, et elle attendait
que ces gouvernerrents lui adressent des demandes concrètes. Le Gouvernerr.ent zambien
avait demandé qu'une mission soit envoyée vers la fin de juin!) alors que le
Gouvernen:ent de la République-Unie de Tanzanie avait déclare qu 'il serait prêt
à recevoir une mission de l'OMS en juillet. Il s' E!tait donc posé un ~roblème

de coordination. Pou~ ce qui est de l'aide directe aux mouvements de Ijbération~

l'OBS attendait des directives~ et une résolution de l'Assemblee mondiale de la
santé était n~cessaire pour cela. L'OVIS ne pouvait rien faire à la suite d'une
décision de l'Assemblee générale des Nations Unies~ toutefois~ elle pourrait agir
s~ le Conseil de sécurité prenait une décision sur la question.

59. Le représentant de l'OUA a fait observer que ,les institutions spécialisées
communiquaient directement avec les gouvernements des pays hôtes, sans prendre
contact avec l'OUA dans son rôle de coordonnateur. Si elles acceptaient de rester
en contact permanent avec l'OUA, celle-ci pourrait mener les négociations concernant
la venue de missions de visite!) afin d'éviter des retards ou des réponses pouvant
nuire à la coordination. On savait par exemple; que l'intervention de l'OUA n'avait
pratiquement jamais ~té demandée dans les contacts politiques entre l'OMS, les
gouvernerr..ents des pays hôtes et les mouvements de libération, sauf pour la mise
au point de certains détails d'execution.

60. En reponse, le Directeur général a déclaré que 1 ~ OMS avait pris contact avec
les gouvernements de certains :9ays hôtes à la demande de l'OUA, et qu'à la suite
de ces C01.Ltacts, il était apparu que l'un de ces gouvernements n'avait jamais
eu l'intention de recevoir une telle miLsion et ~u'un autre n'était pas prêt
à la recevoir ~ lrêpoque envisagée.

61. Le Directeur général a déclaré au représentant de l'OUA qu'il regrettait que ~

conformerrent à sa politique d'ensemble~ l'OMS n'ait pas été en mesure d'approuver
~ projet diassistance présente par l'OUA concernant la construction d'un hôpital
pour le FRELIID. Le Directeur général a insi~te sur le fait qu'avant que l~OMS

puisse entamer des negociations directes avec le FRELIIlO ou un autre groupe,
l'Assemblée mondiale de la sante devait prendre une décision et donner les
instructions nécessaires concernant lVassistance aux mouvements de libération.

62. La 11ission spéciale a noté que, d'après sa Constitution~ l'milS ne pouvait
fournir une aide qu'à la demande des gouvernereents~ qui pouvaient mettre en place
le mécanisrre nécessaire pour faire parvenir l'aide aux mouvements de libération.
Toutefois le para~raphe 4 de la résolution 2980 (XXVII) était suffisamment precis

j 0 .... • ... ' .... 1 bau sujet de la participation de l'OUA et des mouvements de 11.beratl.on ale a 0-

ration des proj~ts.

- 288 -

•• JI

1

J



- 289 -

68. Le représentant de liOUA a demandé si l'OMS disposait dVun mécanisme quelconque
qui lui ue~rr.ettrait dVintervenir dans les régions libérées exposees aux effets des
.- -- ~~ - ". .. ~

Qéfoliants. Le Directeur general a répondu que les rresures prellmlnalres ne
pourraient être prises que si le gouvernement du pays hôte intéressé en faisait
la demande.

67. Le représentant de l'OUA a indiqué que les régions liberées etaient souvent
bombardées par les Portugais, qui utilisaient des défoliants et autres prodults
chimiques pour détruire les récoltes, rendre les terres steriles et rêpan~re des
maladies parmi les populations de ces régions. Il a demandé si l'OMS.pourrait
fournir ci ces populations une assistance humanitaire par l'intermédiaire de l'OUA
ou des gouvernements des pays hôtes. Le Directeur général s'est référé à la
décision de l'Assemblée mondiale de la santé et a déclaré ~u'en fait son organi
sation nîêtait plus représentée dans les régions libérées, mais qu'il serait
possible d'agir à la demande des gouvernements des pays hôtes.

66. Le Directeur géneral a ensuite précisé <lue les gouvernements des pays hôtes
pouvaient demander une assistance pour les mouvements de libération. Il a donnê
à la ~lission sp&ciale l'assurance qu'il prendrait les initiatives nécessaires s'il
s' agissai t d 9 une question purerr.ent technique relative a: la santé.

65. La T:~ission spêc i al,e a voulu savoir si le Directeur général serait disposé à
sourr:ettre des propositions à l'Asserr..:::·lee mondiale de 12. santé, conformément au
paragraphe 9 de la résolution 2980 (XXVII). Le Directeur général a ré~ondu quVil
n~avait pas autorité pour prendre une telle initiative. Il a ajouté que l'Assemblee
devait lui donner des instructions. Lui-même n'agissait que dans le cadre de ses
compétences. Il avait pris l~initiative d'établir des contacts avec l'OUA avant
d 1en inforrrer les organes directeurs de l'OMS et cette initi~tive avait ensuite
été approuvée par ces organes.

63. Le représentant de l'OUA a fait observer que son organisation ne perdait pas
de vue le paragraphe 4 de la rêsolution 2980 (XXVII). Il a exprimé l'espoir que ce
problème pourrait être abordê d'une manière plus s ovpIe , car la mise au point dans
tous les détails d'une demande d'assistance était trop difficile pour les mouvements
de libération. La Çtuestion de l'assouplissement des procédures ava. , aussi été
exar~n~e au cours de consultations officieuses qui avaient eu lieu en mars entre
représentants du secrétariat général de l'OUA et des institutions intéressées.

64. La dission spéciale s'est déclaré préoccupèe par le fa:.t que l'OMS ne
s'estimait pas liée.par les résolutions de l'Organis~Gion des Nations Unies.
Elle a demandé au Directeur général son avis sur le paragraphe 9 de la résolution
2980 (XXVII). Elle désirait egalereent connaître la situation de la Rhodésie du Sud
par rapport à l'QjVlS : le terr~toire était-il membre associé, avait-il été suspendu,
ou expulsé'?' Le Directeur gén.éral a r~pondu <lue la Rhodésie du Sud avait été
suspendue J conf'or-irârœrrt à une demande faite par le Royaume-Uni en sa qualité de
Puissance administrante. La résolution 2980 (XXVII) avait été communi~uée à
l'Assemblee mondiale de la sante en mai, celle-ci en avait prlS note, mais n'avait
pas donne d'instructions précises auDire ct.eur general .
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68. Le représentant de liOUA a demandé si l'OMS disposait dVun mécanisme quelconque
qui lui ue~rr.ettrait dVintervenir dans les régions libérées exposees aux effets des
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Qéfoliants. Le Directeur general a répondu que les rresures prellmlnalres ne
pourraient être prises que si le gouvernement du pays hôte intéressé en faisait
la demande.

67. Le représentant de l'OUA a indiqué que les régions liberées etaient souvent
bombardées par les Portugais, qui utilisaient des défoliants et autres prodults
chimiques pour détruire les récoltes, rendre les terres steriles et rêpan~re des
maladies parmi les populations de ces régions. Il a demandé si l'OMS.pourrait
fournir ci ces populations une assistance humanitaire par l'intermédiaire de l'OUA
ou des gouvernements des pays hôtes. Le Directeur général s'est référé à la
décision de l'Assemblée mondiale de la santé et a déclaré ~u'en fait son organi
sation nîêtait plus représentée dans les régions libérées, mais qu'il serait
possible d'agir à la demande des gouvernements des pays hôtes.

66. Le Directeur géneral a ensuite précisé <lue les gouvernements des pays hôtes
pouvaient demander une assistance pour les mouvements de libération. Il a clonné
à la ~lission sp&ciale l'assurance qu'il prendrait les initiatives nécessaires s'il
s' agissai t d 9 une question purerr.ent technique relative a: la santé.

65. La T:~ission sp~ciale a voulu savoir si le Directeur général serait disposé à
sourr:ettre des propositions à l'Asserr..:::·lee mondiale de 12. santé, conformément au
paragraphe 9 de la résolution 2980 (XXVII). Le Directeur général a ré~ondu quVil
n~avait pas autorité pour prendre une telle initiative. Il a ajouté que l'Assemblee
devait lui donner des instructions. Lui-même n'agissait que dans le cadre de ses
compétences. Il avait pris l~initiative d'établir des contacts avec l'OUA avant
d 1en inforrrer les organes directeurs de l'OMS et cette initi~tive avait ensuite
été approuvée par ces organes.

63. Le représentant de l'OUA a fait observer que son organisation ne perdait pas
de vue le paragraphe 4 de la rêsolution 2980 (XXVII). Il a exprimé l'espoir que ce
problème pourrait être abord6 d'une manière plus sO":;;>le, car la mise au point dans
tous les détails d'une demande d'assistance était trop difficile pour les mouvements
de libération. La Çtuestion de l'assouplissement des procédures ava:_~ aussi été
exar~n~e au cours de consultations officieuses qui avaient eu lieu en mars entre
représentants du secrétariat général de l'OUA et des institutions intéressées.

64. La dission spéciale s'est déclaré préoccupèe par le fa:.t que l'OMS ne
s'estimait pas liée.par les résolutions de l'Organis~Gion des Nations Unies.
Elle a demandé au Directeur général son avis sur le paragraphe 9 de la résolution
2980 (XXVII). Elle désirait egalereent connaître la situation de la Rhodésie du Sud
par rapport à l'QjVlS : le terr~toire était-il membre associé, avait-il été suspendu,
ou expulsé'?' Le Directeur gén.éral a r~pondu <lue la Rhodésie du Sud avait été
suspendue J conforn:é:œent à une demande faite par le Royaume-Uni en sa qualité de
Puissance administrante. La résolution 2980 (XXVII) avait été communi~uée à
l'Assemblee mondiale de la sante en mai, celle-ci en avait prlS note, mais n'avait
pas donni d'instructions précises aU'"Directeut' general .
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69. La l li.ss i.on spéciale a demande quelles mesures l v or,~ prendrait pour ai der les
populations des regions ~lbér~es dans le cas où un gouvernement hôte lancerait
un appel urgent.
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70. Le Directeur ~êneral a déclare que~ tout diabord, il deœanderait des fonds
diurgence à son Conseil exécutif. La demande serait transmise par télégramme
au Président et aux membres du Conseil~ qui rr.ettraient 'en narche la procedùre
permettant di apporter une aide aux' populations concernees. Le reprês ent arrt de
l'OUA a esiirrê, que cètte question était de la plus haute importance, car la saison
sèche a~lait commencer~ et c'est à cette époque qu'ont lieu les bombardements les
plus n:eurtriers.

71. La ~hssion sp~ciale a demandé quelle serait l'attitude de l'OMS si illl gouver
nemerrt hôte prf:sentait une demande d'aide en faveur dlune région libérée. Le
Directeur général a répondu qU( l' OiiS serait heureuse d'intervenir et de fournir .
une aide imreediate, dans les Li.nu~es du territoire et s ur la demande du pays hôte.

72. La Mission spéciale a demandé à être informée des modalités de cooperation avec
le Haut· CoIT.ffiÜssaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Bureau de l'OUA pour
le placement .et li éducation des réfugiés af'r-i.cai.ns , ainsi que de la politique
générale de liOl'~S en matière d'aia.e aux réfugies.

74,. La Hission spéciale a demandé au Directeur général s'il pouvait indiquer
un moyen d'accélérer le traitement des demandes d'aide aux réfugiés. Dans sa
réponse, le Directeur gênéral a rappelé que l'OMS collaborait avec le FISE et
le PNUD.. si l'organisation interne du FISE permettait une proce1ure rapide,
il se pouvait que le PNUD~ en raison de sa structure propre~ doive obtenir
l~appr;bation de son conseil d'administration avant qu 1un projet puisse être
mlS en oeuvre.

73. Le Directeur général a souligné l'existence d'une coopération totale entre
son organisation et le Haut Cornrrrrssaire des Nations Unies pour les réfugiés.
Plusieurs réunions avaient déjà eu lieu pour coordonner leurs activités. L'or~

offrait une ai de aux réfugiés en matière d'éducation et de formation sanitaire,
en coopération avec le BUTeau de l'OUA pour le placement et l'éducatioI des réfugiés
africains. L'organisation coopérerait avec le FISE pour fournir une aide aux
réfugiés en République-Unie de Tanzanie. Cha~ue fois qu'elle recevait un~ demande
d'aide, l'OMS participait à la fourniture de services, d'une aide technique et de
bourses, tandis que le FISE se chargeait~es fournitures n:édi ca.Les ,
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populations des regions ~lbér~es dans le cas où un gouvernement hôte lancerait
un appel urgent.
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70. Le Directeur ~êneral a déclare que~ tout diabord, il deœanderait des fonds
diurgence à son Conseil exécutif. La demande serait transmise par télégramme
au Président et aux membres du Conseil~ qui rr.ettraient 'en narche la procedùre
permettant di apporter une aide aux' populations concernees. Le repré~entant de
l'OUA a esiirrê, que cètte question était de la plus haute importance, car la saison
sèche a~lait commencer~ et c'est à cette époque qu'ont lieu les bombardements les
plus n:eurtriers.

71. La ~hssion sp~ciale a demandé quelle serait l'attitude de l'OMS si illl gouver
r..Gment hôte prf:sentait une demande d'aide en faveur dlune région libérée. Le
Directeur général a répondu qU( l' OiiS serait heureuse d'intervenir et de fournir .
une aide imreediate, dans les lirru.. ~es du territoire et s ur la demande du pays hôte.

72. La Mission spéciale a demandé à être informée des modalités de cooperation avec
le Haut· CoIT.ffiÜssaire des Nations Unies pour les réfugiés et le Bureau de l'OUA pour
le placement .et li éducation des réfugiés africains:J ainsi que de la politique
générale de liOl'~S en matière d'aia.e aux réfugies.

74,. La Hission spéciale a demandé au Directeur général s'il pouvait indiquer
un n:oyen d'accélérer le traitement des demandes d'aide aux réfugiés. Dans sa
réponse, le Directeur gênéral a rappelé que l'OMS collaborait él.vec le FISE et
le PNUD.. si l'organisation interne du FISE permettait une proce1ure rapide,
il se pouvait que le PNUD~ en raison de sa structure propre~ doive obtenir
l~appr;bation de son conseil d'administration avant qu 1 un projet puisse être
mlS en oeuvre.

73. Le Directeur général a souligné l'existence d'une coopération totale entre
son organisation et le Haut Cornrrrrssaire des Nations Unies pour les réfugiés.
Plusieurs réunions avaient déjà eu lieu pour coordonner leurs activités. L'or~

offrait une üde aux réfugiés en matière d'éducation et de formation sanitaire,
en coopération avec le BUTeau de l'OUA pour le placement et l'éducatioI des réfugiés
africains. L'organisation coopérerait avec le FISE pour fournir une aide aux
réfugiés en République-Unie de Tanzanie. Cha~ue fois qu'elle recevait un~ demande
d'aide, l'OMS participait à la fourniture de services, d'une aide technique et de
bourses, tandis que le FISE se chargeait~es fournitures n:édi cale~.
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80. Le Directeur général a dit que l'OMS était prête à coopérer avec tout organlsme
spêci a.lsis ê en matière dt aide aux mouven:ents de libération.

79. Le représentant de l'OUA a demandé si l'OMS pourrait participer à un projet
commun en faveur des mouverrents de libération et, dans l' affirmative 5 quelle
serait la procédure à. suivre. Il a également demandé s'il... faudrait que l'OUA
prenne lYinitiative dYune entreprise commune. Le représentant de l'OUA a souligné
que les mouvemen~s de libération pensaient souvent que la lenteur des organismes
spécialisés au niveau operationnel risquait d'encourager les gouvernements à
ralentir ou à supprirrer liaide bilatérale.

76. La Mission spéciale a prié le Directeur'général de lui fournir un exemplaire
du texte des amendements apportés à la Constitution de l y 01/18 et de lui faire
connaître le nombre des pays ayant déjà ratifié ces amendements.

77. Le Directeur général" a précisé que rien nYavait encore été fait dans ce
domaine ~ il apparten ai,t aux gouvernements de demander au Conseil exécuti f de l'OMS
d'étudier la question et de souThettre une demande à cet effet à l'Assemblée
mondiale de la santé. D'autre part, la Constitution de l'OIvE ne prévoyait pas
le statut dYobservateur. Le Directeur général ne pouvait prendre aucune initiative
sans instructions de lYAssemblée mondiale de la santé. Ces qu~stions avaient été
soumises au Conseil exécutif de l'OMS et à lYAsseillblee mondiale de la santé, et
aucun gouvernement n'avait demande ~u'on les examine.

76. La Mission spéciale a demande quelles n:esures l' OYS avait nra.ses pour assurer
la participation de ~ouv~rrents de libération à ses travaux. El~e souhaitait
connaître les modali tés ~2 cette participation et le statut que les mouvements
de libération pouvaient avoir par rapport à l' orvS.

75· La Mission a relevé que l'OMS avait envoyé une mission en Afrique~ et elle a
demandé si le Conseil exécutif de l'OMS avait été, saisi dYun r-appor-t sur la. mission.
Le Directeur gênéral a déclaré que la Mission avait eu lieu en 1971 et qu'un rapport .,'
avait été présenté au Conseil exécutif dès janvier 1972. Du reste 5 l'OUA avait eu
connaissance a.e ce rapport à cette époque,
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Consultations avec liOrganisation des Nations Unies
pour l'alimentation et liaRriculture et le Pro~ramme

alimentaire mondial

3.

83. La Hission spéciale a voulu savoir·comment la FAO et le PAM conciliaient leurs
politiques déclarées en faveur de la décolonisation avec leur politique manifeste
diabstention de toute intervention~ sauf à la demande expresse d'un gouvernement~

ce qui, dans une situation coloniale~ signifiait une puissance administrante.
Les représentants de la FAO et du PAM ont déclaré qu'ils n'avaient jmnais octroye
d'assistance aux territoires en question. La politique des deux organisations
était toujours ~uidée par les intérêts des peuples des territoires coloniaux.
Par exemple~ à un moment donné, le Portugal a demandé une assistance pour le
Cap-Vert et cette demande a été rejetée lorsqu'une ~tude de la question a permis
de voir que l'assistance profiterait aux exploiteurs du territoire colonial. Si
les conclusions avaient été autres~ l'assistance aurait été 0ctroyée.

82. Les représentants de la FAO et du PAM ont mis la Mission spéciale au courant
des principales politiques que suivent leurs institutions dans la lutte ~contre les
méfaits du colonialisme. La FAO et le PfUl ont :3ardé· ces politiqu.es à li espri t
lorsquiils ont reçu les diverses résolutions adoptées par l'Assemblée cénérale
des Nations Unies et les organes directeurs des deux or8anisations. L'application
de ces politiques a revêtu les formes suivantes: octroi d'une assistance aux
réfugies des territoires coloniaux~ sans distinction et conformément aux principes
des deux organisations; aide aux populations des régions libérées; coopération.
positive avec l iOUA et coopération avec les ore;anismes des Nations Unies en
conformité du principe de coordination et de consultation mutuelle avec le CAC"
La FAO et le PAM ont abordé la ~uestion de la décolonisation de façon positive et ont
utilisé leurs ressources -pour réaliser cet objectif commun. Le rôle clef concernant
l'intervention des deux organisations revenait à leurs organes directeurs. Les
deux organisations ne coopéraient qu'avec les ~ouvernements. Bien entendu~ certaines
difficultés se posaient car aucune d1entre elles ne pouvait intervenir sauf sur la
demande d'un gouvernement. Elles ni entretenaient aucune relation avec le résime
illégal de Rhodésie du Sud~ en outre, à part un cas concernant le Cap-Vert où
liaide demandée n'a pas été octroyée (voir par. 83 ci-après), le Por~ugal nia pas
demandé d'assistance ces dernières années, ce qui a êvité toute intervention de
l'une ou de l'autre ?rGanisation.

84. Un vaste programme diassistance etait en cours diexecution au Botswana et au
Lesotho pour venir en aide aux réfugiés di~frique australe~ en particulier ceux
venant de Namibi e et dl Afrique du Sud. Les activités de la FAO et du PAN étaient
pleinement coordonnees à tous les niveaux, en particulier dans le cas des situations
d'urgence. Il ne se posait pas de difficulté car aucune des deux organisations
ne faisant de diffGrence entre les réfugiés. Un pro::~rarnme d'assistance technique
se déroulait sous les auspices du Haut Commissariat des Nations Unies pour les

81. La Mission spéciale siest entretenue avec des fonctionnaires de ran~ su~érieur

de la FAO et du PAM le 7 juin.
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90. En réponse 7 les représentants de la FAO et du PAi',1I ont déclaré que Leurs
organisations s'étaient heurtées a certaines difficultés lorsqu'elles avaient voulu
fcur~ir une ~ssistance aux mouvements de libération pour les raisons suivantes :

-'

S1. ~
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Sur ces nuestions, elles intervenaient généralement par l'interEédiaire
ainsi que le prevoyaient les résolutions pertinentes de l'Assernbl[e

Les deux organisations n'intervenaient qu'à la demande des gouvernements,

(.)......"""....._~-

a)

b)
de l'OUA 7

c;enérale.

88. Les représentants de la FAO et du P.~1 ont affirme leur attitude positiv pour
ce qui etait de fournir une assistance aux mouvements de libération dans les
territoires coloniaux. Neanmoins 9 à leur avis, le questionnaire (voir
ci- ·al?rès Appendice) semblait réserver à l'élément politique du problème une ulus
laree place qu'aux aspects techniques. Ils souhaitaient que la f~ssion spéciale
leur àonne davantage de nrécisions à cet égard.

89. Le President de la Hi ss i.on speciale a expliqué en détail les fondements
politi~ues et juridiqu~s du concept de décolonisation et les éléments du droit à
l'autodétermination. L'existence de liautodétermination en tant que droit juridique
ne pouvai t être niée plus longtemps et, étant donné la pratique bien établie de
l'OHU:; les Etats aussi bien que les institutions spécialisées devaient fournir
toute l'assistance @orale et matérielle possible aux peuples qui luttaient pour
liautodétermination et liindépendance. La question était donc de savoir ce que
la FAO et le' P'l\jvI pouvaient faire a. cet éga.rd. -

.'

87. Le représentant de l'OUA a demandé Sl la FAO et le PAM avaient prévu des moyens
de venir en aide aux victimes civiles des bombardements colonialistes en Afrique
australe. Ces victimes, fuyant les zones de ~ombat~ n'étaient pas immatriculées
auprès du RCRo Les representants de la FAO et du PAl~ ont d~claré que leurs
organisations n'étaient ~as é~uipées po~r ce type d'assistance. Seuls les
~ouvernements accueillant les réfutiés pouvaient intervenir en leur faveur.

86. La Mission spéciale a demande si les constitutions de la FAO et du P~M leur
permettaient d'intervenir sur ces problèmes. Les reprfsentants de la FAO et du
PN~ ont indiqué que dans l'etat actuel des choses ils ne disposaient pas de moyens
d'agir dans ce contexte. Un accord de cooperation avait été siené entre leurs
organisations et l'OUAo En ce qui concerne le PAJ1~ la difficulté principale était
le transport de produits alimentaires destines aux refugieso Les gouvernements
hôtes devaient verser une contribution de contrepartie assez élevee.

85. La r1ission spéciale a demandé si la FAO et le PAl'1 accepteraient des demandes
d'assistance présentées par l'OUA au nom des réfugies des territoires coloniaux.
Les représentants de la FAO ont fait savoir que ces demandes seraient acceptables
conformément à leurs constitutions~ elles étaient parrainées par au moins un
gouvernement.

réfuGiés. La seule difficulté qui pouvait se poser concernait l'octroi de bourses
d'etudes~ qU1 était limité par des restrictions budgétaires et financières.
Néanmoins 9 on pouvait faire a9pel à divers prograwmes d'assistance des Nations Unies.
Des consultations avaient eu lieu à ce sujet et on espérait pouvoir trouver une
solution 0
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Il ser-ai. t difficile Fi. la Fl\O et au PAM de fournir une assistance aux populations
vivant dans les ré~ions libérées avant que ces ré2ions ne soient reconnues corllue
des Etats souverains. Afin d'apporter une assistance. ces organisations prenaient
contact avec l' Insti tut du Mozambique en République-Unie de Tanzanie qui fou:cniss 2 j t
des services (1p formation aux membres des mouvements de libération. Cette question
avait été examinée en mars 1973 a.vec des représentants de l'OUA à Genève:) et avait
éBalement fait l'objet de la mission FAO/PAIvI aunrès de l'OUA en 1971 ainsi que de J.2
mission d'établissement de projets en République-Unie de Tanzanie au début dé 1973.

91. La Mission spéciale a noté qu'en ce qui conce~nait l'assistance a~x régions
libérées 9 la FI'1.0 participait avec l'UNESCO et le PNUD a un projet pilote en
Ré~ublique-Unie de Tanzanie (voir par. 6 ci -dessus). A ce jour:l le coût estimati f
de ce projet Si élevait à 351 300 dollars. Les contributions de contrepartie versées
par l'OUA et le Gouvernement tanzanien étaient estimées à 230 000 dollars. On a
demandé aux représentants s'ils ne pensaient pas Que les gouvernements h0tes ~taient

penalisés :,our avoir créé l'Institut à l'intérieur de leurs frontières. En
réponse, les représentants de la FAO et du P1U~ ont déclaré que la contribution de
contrepartie était composée de la valeur estimative des terrains ~ des bât i ments et
des services fournis üar le Gouvernement tanzanien.

92. La l li as i.on s-péciale a demandé si la FAO et le PAH étaient en mesure d'accorder
une assistance technique directe en puisant dans leurs ~ropres ressources. Les
re~résentants de la FAO et du PAM ont répondu que toutes les questions concernan..t
l'assistance technique devaient être présentées au PNUD. Leurs organisations
d i spos a.i errt de certains fonds di assistance mais d 7 aucun crédit qui leur permette
d'apr-ort~r une assistance directe aux mouvements de libération.

93. La Mission spéciale a indiqué qu'il serait posslble d'aider les mouvements de
libération s'il existait la bonne volonté nécessaire sur le plan politique. Ainsi,
par exemple, iJ devait être possible d'élaborer des programmes de secours dlur~ence

et d'organiser l~envoi, par des groupes de volontaires, de denrées alimentaires
dans les zones. libérées. La FAO et le. PAM ont déclaré que ces considérations d'ordre
statutaire les empêchaient de faire droit à toute demande en la rratière. Les deux
organisations traitaient avec les gouvernements uniquement. Toutefois, la Dossibilité
de résoudre le problème de li assistance indirecte aux mouvements de libération .:::n
la faisant parvenir par l'intermédiaire des gouvernements pourrait être e xsmi.nêe ,
Pour des raisons ê vi.derrtes ~ les deux orJanisations étaient dans l "i.mpoas i.bi Lit é

d'envoyer des volontaires dans les zones libérées.

94. Faisant observer qu'un de ses membres "avait assisté à la distribution d'une
assistance de ce genre dans les zones libérées de la Guinée (Bissau) et du
Cap-Ver t , la Hi s s i.on spéciale a demandé aux r epr-êsent ant.s de donner quelques
précisions quarrt aux diffieultés di ordre statutaire qui se pos aient à leurs
organisations respectives, pour ce qui avait t rr.r t., en par-t i.culi e r , au parac;raphe 2
du dispositif de la résolution 2980 (XXVII) aux ter:' - 1 duquel les institutions
s~êcialisées etaient invitées à octroyer une assistance aux populations des zones
libérées. Les représentants de la FAO et du PM'1 ont précisé que leurs proGrammes
d'assistance etaient régis ~ar des dis~ositions lé~islàtives qui interdisaient
toute intervention dans les zones libérées. Ils reconnaissaient l'existence de
certaines entraves d'ordre juridique ~ mai s ces entraves pourraient être éliminées
:9ar l~s organeE directeurs des deux organisations.
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Il sera~t difficile Fi. la Fl\O et au PAM de fournir une assistance aux populations
vivant dans les ré~ions libérées avant que ces ré2ions ne soient reconnues corllue
des Etats souverains. Afin d'apporter une assistance. ces organisations prenaient
contact avec l' Insti tut du Mozambique en République-Unie de Tanzanie qui fou:cniss 2 j t
des services (1p formation aux membres des mouvements de libération. Cette question
avait été examinée en mars 1973 a.vec des représentants de l'OUA à Genève:) et avait
éBalement fait l'objet de la mission FAO/PAIvI aunrès de l'OUA en 1971 ainsi que de J.2
mission d'établissement de projets en République-Unie de Tanzanie au début dé 1973.

91. La Mission spéciale a noté qu'en ce qui conce~nait l'assistance a~x régions
libérées 9 la FI'1.0 participait avec l'UNESCO et le PNUD a un projet pilote en
Ré~ublique-Unie de Tanzanie (voir par. 6 ci -dessus). A ce jour:l le coût estimati f
de ce projet Si élevait à 351 300 dollars. Les contributions éie contrepartie versées
par l'OUA et le Gouvernement tanzanien étaient estimées à 230 000 dollars. On a
demandé aux représentants s'ils ne pensaient pas Que les gouvernements h0tes ~taient

penalisés :,our avoir créé l'Institut à l'intérieur de leurs frontières. En
réponse, les représentants de la FAO et du P1U~ ont déclaré que la contribution de
contrepartie était composée de la valeur estimative des terrains ~ des bâtirl1ents et
des services fournis üar le Gouvernement tanzanien.

92. La I1ission s-péciale a demandé si la FAO et le PAH étaient en mesure d'accorder
une assistance technique directe en puisant dans leurs ~ropres ressources. Les
re~résentants de la FAO et du PAM ont répondu Çl,ue toutes les questions concernsr..t
l'assistance technique devaient être présentées au PNUD. Leurs organisations
dis:9osaient de certains fonds di assistance mais d 7 aucun crédit qui leur permette
d'apr-ort~r une assistance directe aux mouvements de libération.

93. La Mission spéciale a indiqué qu'il serait posslble d'aider les mouvements de
libération s'il existait la bonne volonté nécessaire sur le plan politique. Ainsi,
par exemple, iJ devait être possible d'élaborer des programmes de secours dlur~ence

et d'organiser l~envoi, par des groupes de volontaires, de denrées alimentaires
dans les zones. libérées. La FAO et le. PAM ont déclaré que ces considérations d'ordre
statutaire les empêchaient de faire droit à toute demande en la rratière. Les deux
organisations traitaient avec les gouvernements uniquement. Toutefois, la Dossibilité
de résoudre le problème de li assistance indirecte aux mouvements de libération .:::n
la faisant parvenir par l'intermédiaire des gouvernements pourrait être eXhIl'linée.
Pour des raisons évidente9 ~ les deux orJanisations étaient dans l 'im~lossibilitê

d'envoyer des volontaires dans les zones libérées.

94. Faisant observer qu'un de ses membres "avait assisté à la distribution d'une
assistance de ce genre dans les zones libérées de la Guinée (Bissau) et du
Cap-Vert:l la Hission spéciale a demandé aux re~résentants de donner quelques
précisions c.!.uant aux diffieultés di ordre statutaire qui se pos aient à leurs
organisations respectives, pour ce qui avait tr:lt:l en particulier:l au parac;raphe 2
du dispositif de la résolution 2980 (XXVII) aux ter:' - 1 duquel les institutions
s~êcialisées etaient invitées à octroyer une assistance aux populations des zones
libérées. Les représentants de la FAO et du PM'1 ont précisé que leurs proGrammes
d'assistance etaient régis ~ar des dis~ositions lé~islàtives qui interdisaient
toute intervention dans les zones libérées. Ils reconnaissaient l'existence de
certaines entraves d'ordre juridique ~ lüais ces entraves pourraient être éliminées
:9ar l~s organeE directeurs des deux organisations.
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99. La Mission spéciale a eu ensuite des entretiens avec le Directeur général de
la FAO et avec le Directeur exécutif du FAH. Après avoir exposé dans les grandes
lignes les sujets discutes avec des fonctionnaires superieurs des deux organisations
le Président, au nom de -La Mission, a demandé aux deux 'directeurs queLl.e's initiatiVL

ils avaient prises pour appliquer le paragraphe 9 du dispositif de la
résolution 2980 (XXVII).

100. Le Directeur général de la FAO a déclaré que la FAO et le PftJ~ avaient pris
un certain nonilire de mesures dont les répercussions se sont fait sentir en Afrique.
Les deux organisations avaient pris contact avec l'OUA et envoyé des missions
de visite en République-Unie de Tanzanie et en Zambie et elles participaient ù
l'exécution d 1un projet pilote en Tanzanie. l,a FAO et la Conférence de la FAO
avaient été saisies de certaines propositions concrètes de natu:ce à accélérer 1 "octroi
d'une assistance aux mouvements de libération.

95. Le représentant de l'OUA a souligné le fait que son or-ganâ sat i.on ne se bornait
pas à coordonner la lutte pour la libération mais quielle s'intéressait aussi
étroitement à l'oeuvre de recor-struction et d'administration dans les zones libérées.
Il a posé la question de savoir ce qui se passerait si un gouvernement africain
transférai t aux mouvements de libération une assistance reçue de la FAO ou du PAfI1:)
pour qu 9ils la distribuent aux populations des zones libérées. En réponse à cette
question, les représentants de la ~~O et du PAM ont indiqué gue le gouvernement
qui demanderait ~e assistance au titre de l'aide aux réfugiés devrait s'engaGer
à utiliser celle-ci pour aider ceux qui s~ trouvaient sur son territoire. Il
niexistait aucun règlement autorisant l'opération cor~idérée étant donné que tout
gouvernement bénéficiaire d'une assistance était tenu d'en justifier 19ut i l i s at i on
dans les limites de son territoire. La FAO et le PAM devaient pouvoir cont.rô'Le'r
IVutilisation de l'assistance.

98. En réponse à cette question, les représentants de la FAO et du PAH ont 'indique
que les rèelements ~espectifs de leurs organisations niautorisaient pas le vente'
de denrées alimentaires i toutefois, ils étaient tout à fait disposés à user de
leurs bons offices pour procurer des denrées alimentaires au gouvernement intéresse.
Leur seule réserve avait trait à l'acceptation en paiement, par le gouvernement
procurant les denrées alimentaires, de la monnaie ~u gouvernement acquéreur.

97. Le représentant de liOUA a déclaré que les mouvements de libération recevaient
parfois une assistance financière en monnaie locale d'un gouvernement africain.
Il a posé la question de savoir si ce 80uvernement pourrait éventuellement avoir
recours aux services de la FAO et du PAM et utiliser des montants en monnaie
nationale pour acheter des denrées alimentaires à l'intention des mouvements de
libération.

96. En ce qui concernait la question des relations des puissances coloniales avec
la FAO et le PAM, il était précisé que ces deux organisations n 9avaient jamais
reconnu la Rhodésie du Sud et qu'elles n'avaient jamais eu àucune relation avec le
réGime illéGal. Quant à l'Afrique du Sud, elle n'était plus membre de la FAO ni
du PAM mais, dans le cadre de l'exécution de certains projets au Botswana et au
Lesotho, le PAM avait des relations indirectes avec le Gouvernement sud-africain
en matière de transit et de services de transport.
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104. La Mission spéciale a posé les questions de savoir si le paragraphe 9 du
dispositif deJa résolution 2980 (XXVII) pouvait être considéré corame étant mis
en ~~plication par l'UNESCO et si l'm~ESCO était en mesure d'entreprendre une action
dans les zones libérées.

101. La Mission spéciale stest rendue au siège de l'Œ~ESCO à Paris, le 8. juin 1973.
Elle y a été reçue par des fonctionnaires du Bureau des relations avec les Etats
Membres. et les organisations et progranwes internationaux et du Département des
droits de l'homme~ ainsi que par le Directeur sénéral et le Sous-Directeur gênéral
chargé de l'education.
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Consultations avec l'OrRanisation des Nations Unies pour
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4.

102. Le ~eprésentant de l'UNESCO a indiqué que la position de son organisation
devait être vue dans le context~ des attributions de llUNESCO sur le plan intel
lectuel et de sa politique de lutte contre la discrimination. Cette politique
se reflétait pleinement dans les diverses décisions pertinentes du Conseil exécutif
et de la Conférence générale. Le Directeur Genéral, lui-même, attachait la plus
grande importance à la cause de la décolonisation. La question de l'assistance aux
mouvements de libération revêtait une importance fondronentale pour ce qui était
de favoriser cette cause. .Des créaits avaient été ouverts au budget ordinaire
de J.' UNESCO au titre de l'assistance aux mouvements de libération. En collaboration
avec le PNUD, l'UNESCO participait à l.'execution de projets en la matière dans
la Rerublique-Unie de Tanzanie, en Zambie et en Guinee. L'UNESCO avait lancé un
appel à ses Etats 'membres pour qu'ils lui versent des contributions volontaires
et, à ce titre~ elle avait reçu des contributions des pays sèandinaves (Suède,
Danemark, Norvège et Finlande).

103. Le Directeur gêneraI a déclaré qu'en ce qui concernait la décolonisation
et les droits de l'homme 9 la po~ition de l'UNESCO était en harmonie parfaite avec
celle de l'Organisation des Nations Unies. L'attitude de l'UNESCO à l'égard du
nroblème de l'assistance aux mouvements de libération lui avait été dictée par
~es conceptions propres et par la nécessité d'assurer le respect uni el des
droits de l'homm~.

105. Le Directeur général a souliGné le fait que~ à son avis, ItŒfESCO était allée
beaucoup plus loin que l'Organisation des Nations Unies ne l'avait fait dans ses
propres ~ésolutions. Il avait envoyé son assistant à Addis-Abeba e~ à Dar es-Salam.
Des propositions concrètes etaient maintenant en cours d'exécution. L'UNESCO ne
se heurtait pas à des obstacles d'ordre 901itique ou juridique d&lS l'exécution
de ses programmes~ lorsqu'une difficulté surgissait, elle était portée.à l'attention
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106. Le Sous-Directeur général a indiqué que l'UNESCO exécutait des programbleS
d 9assistance concrète aux mouvements de libération et aux populations vivant dans
les zones libérées. L'assistance aux mouvements de libération comprenait la
fourniture de matériel scolaire, l'impression de rnanuels scolaires, l'envoi d'experts
sur le terrain et l'octroi de bourses d'étude. Le Il mai 1973, en application de
la résolution 10.1 adoptée par la Conférence générale à. la dix-septième session,
le Conseil exécutif.de l'UNESCO avait décidé d 9inviter des représentants des
mouvements de libération reconn~s par l'Organisation de l'unité africaine à participer,
en tant qu'observateurs, aux débats du Conseil exécutif sur les questions susceptibles
de les intéresser. A la demande du Partido Africano da Independência da Guiné
e Cabo Verde (PAIGC)) 1 9UNESCO venait de terminer l'iElpression d'une séri.e de manuels
d2stinés aux écoles des zones libérées de Guinée (Bissau) et du Cap-Vert.

du Conseil exécutif. L'UNESCO accomplissait une oeuvre dans les zones libérées tout
en n ~y intervenant pas directement. Il était essentiel de maintenir une attitude
souple et beaucoup pouvait être fait dans ces ~ones~ toute l'action dépendant de la
manière d'envisa~er les problèmes.
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112. Le Directeur général a répondu que l'aide du FISE n'etait possible que
lorsqu'elle etait acceptée par un gouvernement donne. La fourniture d'une aide
aux mouvements de libération posait des problèmes techniques et politiques. Le

Ill. Notant que les procédures du FISE étaient généralement plus souples que celles
de la plupart des organismes des Nations Unies, la Mission spéciale a demandé si
le FISE envisageait de fournir une aide directe aux mouvements de libératiqn - aidt
qui serait destinée aux enfants des zones libérées.

109. Conf'ortnêmerrt vâ la résolution 57 (1) de Ir Assemt.; ~;;: Générale qui portait
création du FISE, l'assistance du Fonds devait être fournie sur une base strictement
non politique, c'est-à-dire "comnte tenu des' besoins et sans distinction de rs.ce~

de religion ~ de nationalité oud-;opinion po.Li.t.âque", Conformement à la même
résolution, le FISE ne pouvait fournir son assistance sans avoir au prealable obtenu
l'assentiment des 'gouvernements intéressés mais il n~etait pas necessaire que les
gouvernements beneficiaires fassent une demande officielle. Le FISE a parfois
aide les pays victimes de catastrophes natnn-eLl.es ou autres? mais l'essentiel de
son ass i.s t.cnce ~ conformement aux résolutions adoptees par le Conseil d'administration,
le Conseil économique et social et l'Assemblee generale, visait à aider les pays en
voie de développement à ameliorer et à développer leurs services de base à l'intention
de l "enf'ance dans des domaines comme la -sarrt ê , li enseignement et la nutrition.
La procedure normale consistait à signer des plans d'operations avec les gouvernements
bênê ri ci.ai ree .

108. Le Directeur ~énéral a indique que le FISE n'était pas une institution
specialisee mais un organe subsidiaire de l'ONU cree par l'Assemblee générale en
En tant que tel il jouissait d'un certain degré d'autonomie et était doté de son
propre organe directeur~ le Conseil d'adm~nistra~ion~ qui se composdit desw-repre
sentants. de 30 Etats elus par le Conseil economique et social pour un mandat de
trois ans, un tiers d'entre eux etant elus chaque année et pouvant être réélus.

107. La Mission speciale s'est entretenue avec le Directeur genéral du FISE à
New York le 18 juin 1973.

110. Jusqu'à présent le FISE n'avait eu que relativement peu de contacts directs
avec les mouvements de libération étant donné qu'il ne pouvait pas aGir sans
l'assentiment du gouvernement intéressé. L'assistance du FISE aux réfuGiés~

notamment à ceux des mouvements de libération, était fournie par l'intermédiaire
des gouvernements des pays hôtes, en coordination avec le HCR. Ainsi~ au Sénégal,
le FISE a aidé des enfants réfugies de Guinee (Bissau) en contribuant à l'équipement
d'écoles, notamment l'Institut de .l'Amitié que le PAIGe dirige à Ziguiachor. Dans
la même ville aênêga'Lai se , le FISE a êgal.emerrc participé ~ avec l'assistance
financière du Gouvernement norvégien, à l'équipement d'une maternité destinée aux
réfugiés de Guinee (Bissau). En outre, il achetait, sur demande et contre
remboursement, des fournitures et du matériel pour les organisations non gouver
nementales qui aidaient les enfants des mouvements de libération.
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de religion ~ de nationalité oud-;opinion politique rt
• Conformement à la même
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115. La Mission spéciale voulait savoir quelles relations le FISE entretenait avec
les Gouvernements de ltAfrique du Sud et du Portugal et avec le" régime illégal
de Rhodésie du Sud. Le Directeur général a affirmé que le Fonds ne maintenait
aucun contact avec ces' gouvernements, conformément aux résoIutions per-tinenties
de l'Assemblée générale. Il a reconnu toutefois que, sans qu'il le lui soit
demandé? l'Afrique du Sud versait une contribution annuelle, qui était en fait
une contribution en natur~ puisqu'elle consistait à livrer des fournitures et
du matériel à des pays bénéficiant de l'aide du FISE.

devait s'assurer que la région était contrôlée par le mouvement de libéra~ion et
il devait pouvuir déterminer si son aide était véritablement nécessaire et si elle
serait utilisée pour les buts indiqués. Cette tâche pouvait peut-être être confiee
aux gouvernements hôtes et à des représentants d'organisations non gouvernementales
dont lWobjectivité pouvait 'être établie.

114. Le Directeur géneral a rappelé que le Conseil d!administration lui avait
donne une cer~aine latitude en cas dWhrgence mais que c'était essentiellement
à ce dernier d'approuver toute l'assistance fournie. Dans le cas de l'aide à plus
long terme, l'assistance était approuvée sur la base de rècommandations présentées
par le Secrétariat qui étaient traditionnellement approuvées parce que le
Secrétariat opérait dans le cadre des politiques établies par le Conseil.
L'Organisation ne se heurtait à aucune limitation importante quant à l'assistance
fournie aux réfugiés dans la mesure où cette assistance était prêtée par l'inter
médiaire des gouvernements hôtes intéressés et avec leur assentiment. Le FISE
entretenait des relations avec l'OUA, bien qu'il n'ait jusqu'à présent élaboré
aucun programme particulier pour les mouvements de libération.

113. La Mission spéciale voulait savoir quelles étaient les limitations constitu
tionnelles auxquelles le FISE s Wétait heurté, le cas êchêarrt , et de quelle façon
il procédait en cas d'urgence.
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116. En réponse à une demande de la Mission spéciale concernant les ressources
financières du FISE, le Directeur général a expliqué que toutes les contributions
versées au FISE étaient volontaires et qu'en général 75 p. 100 de ces ressources
provenaient de gouvernements et 25 p. 100 de sources privées.

117. La Hission spéciale a voulu savoir quelles mesures avaient été prises
concernant l'application des paragraphes 4 et 9 de la résolution 2980 (XXVII).

1
'1

118. Le Directeur général a indiqué que le texte de la résolution avait été présenté
au COhsei~ d'administration et qu'il avait promis de présenter un nouveau rapport
sur le progrès de la mise en oeuvre du paragraphe 9. En ce qui concernait la
participation des mouvements de libération aux travaux du Conseil d'administration,
c'était à cet organe de prendre une décision lorsqu'il jugerait le moment opportun.
Le Directeur général estimait qu'il lui était difficile de faire une déclaration
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à ce stade. Des organisations non gouvernementales participaient aux travaux
du Conseil d'administration à titre d'observateurs. Le Directeur général ne
savait pas si ce précédê~t pouvait être suivi.

119. La Mission spéciale à demandé au Directeur général comment le FISE évaluait
et déterminait les besoins de l'enfance en vue de fournir l'assistance nécessaire.

120. Le Direct~ur général. a indiqu~ que le FISE était une organisation qui
opérait essentiellement .~ur le terrain dans la mesure où la majorité de son
per~onnel était en poste dans une quarantaine de bureaux situés dans des pays en
voie da développement. Ces fonctionnaires maintenaient le contact avec les
gouvernements et les pays où ils résidaient et avec les pays voisins auprès desquels
ils étaient .accrédités .. Dans le cas des pays d'Afrique situes au sud du Sahara.:I
le Fonds disposait de trois bureaux régionaux: Abidjan pour l'Afriquè occidentale
et centrral,e , Lagos pour le Ghana et le Nigeria et Nairobi pour 1 ~ Afrique orientale.
Il avait également des bureaux plus petits à Brazzaville 3 :Lusaka, Kampaâ.a , Dakar
et Addis-Abeba. Les fonctionnaires du FISE preparaient des recommandations
dt assistance pour les pays de leur reasor-t , ces recommandations étaient ensui te
examinées par les seryices dU,Siège à New Yo~k puis présentées au Conseil
d'administration pour'approbation. ~'aide du FISE aux divers pays n'était pas
allouée conformGment à des. chiffres indicatifs de planification officiellement
approuvés comme dans le cas du PNUD mais sur la base de critères généraux approuvés
par le Conseil dtadministration qui tenaient compte de facteurs comme les besoins
fondamentaux', le nombre dt enfants et le produit national brut par habitant ainsi
que de la volonté des gouvernements bénéficiaires de consacrer une proportion
adéquate 1e leurs ressources nationales aux programmes el faveur de l'enfance,
généralement dan~ le cadre de leurs plans de développement nationaux.

;
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À.

B.

C.

APPE~mICE

QUESTIONNAIRE PRELIMINAIRE ETABLI PAR LE PRESIDENT DE LA MISSION
SPECIALE

I. QUESTIONS GENERALES

Processus de décolonisation

1. Par quelle action votre organisation a-t-elle participé à la lutte
contre le colonialisme?

2. Serait-il possible~ dans le cadre des résolutions adoptées par 190~U~

de formuler la politique générale de votre organisation, -ur la question
de la décolonisation?

3. Votre organisation rencontre-t-elle des difficultés à cet égard?
Lesquelles?

Assistance aux réfugies

1. Quelle forme d'assistance votre organisation pourrait-elle envisager de
fournir aux réfugies des territoires coloniaux?

2. Votre organisat{()n a-t-elle fourni une telle assistance?

3. Selon quelles modalités cette assistance est-elle fournie dans la
pratique?

4. Quels sont les obstacles (d'ordre financier~ constitutionnel,
administratif, technique ou autres) rencontres à cet egard?

5. Est-il possible de fournir une assistance directe? Dans la negat~ve,

pourquoi? A votre avis, par quelles méthodes votre organisation
pourrait-elle fournir une telle assistance?

Assistance aux mouvements de libération nationale

1. Quelle forme d 9assista.nce aux mouvements de libération nationale et aux·
populations :es zones libérees votre organisation peut-elle envisag~r?

Quels mécanismes peuvent être utilisés pour dispenser cette assistance?'
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3. Quelles sont les modalit6s de la coopération entre votre organisation
et les mouvements de libération nationale?

Coopération avec-:..\'Organisation de l'unité africaine (OUA)

i
i

1,

D.

2.

4.

5.

6.

7.

Quelle assistance votre organisation a-t-elle fourni aux mouvements de
libération nationale ou aux populations des zones libérées?

Quels contacts directs votre organi8ation a-t-elle avec les mouvements
de libération nationale?

-,

Les statuts de votre organisation l'empêchent-ils d'accorder une
assistance directe aux mouvements de libération et aux populations des
zones libérées? Dans l'affirmative, comment votre organisation
s'efforce-t-elle : a) d'y apporter des modifications~ et b) d'accorder
une assistance 1ui soit compatible avec ses statuts?

En dehors des statuts, y a-t-il d'autres éléments (d'ordre financier,
administratif, technique, par exemple) qui risquent d'entraver et de
ralentir le processus d'octroi d'une assistance dans ce domaine?

Dans quelle mesure les représentants des mouvements de libération
nationale participent-ils aux travaux de votre organisation? S'ils n'y
participent pas, quelles mesures concrètes ont été prises pour qu'ils
soient représentés? Si aucune mesure de cet ordre n'a été prise,
pourquoi? t 11. ,,"

t

.. j'~

E.

F.

1. quelles sont les modalités de la coopération entre votre organisation
et l'OUA?

Coopération avec lE~ organisations non gouvernementales

1. En général, dans quelle mesure votre organisation coopère-t-elle avec
les organisations non gouvernementales s'occupant de la décolonisation?

2. En particulier, dans quelle mesure votre organisation coopère-t-elle
avec les organisations non gouvernementales qui exercent des activités
dans les zones libérées?

Collaboration avec ,les régimes coloniaux et racistes d'Afrigue australe

1. Quelles mesures ont été prises par votre organisation pour faire cesser
toute collaboration avec le régime illegal de la minorité ra.ciste en
Rhodésie du Sud?
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Une· décision sur le rapport a-t-elle été prise par le Conseil exécutif
ou l'Assemblée mondiale de la sante en mai?

.
30~ -

III. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE (OMS)

Quel est le resultat de la mission de l'OMS en Afrique?

Pourquoi la question de la représentation des mouvements de libération
aux travaux de l'OIT n'a-t-elle pas encore été nettement définie?
Quelles sont les limites du statllt special que leur accorde le Conseil
d'administration de l'OIT et cownent ce sta~ut a-t-il été négocié 8Nec
l'OUA?

b) Quels sont les six membres de la délégation tripartite?

c) ~uel a été le ~ésultat des consultations que cette délégation
a eues avec l'OUA sur cette question?

~_.,,:~.....~V"-.-'I!""""'..:i.\. ..;,...._-.-.....--~_;.....,.~,>
\.

a) Quels renseignements ont pu être fournis sur cet examen?

Le Conseil d'administration de l'OIT a procédé à sa session de
fevrier-mars 1973 à un examen de la question de la participation des
mouvements de libération aux activités de.l'OIT :

II. ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT)

L'OIT a déjà accorde une assistance à la South West Africa Peop1e's
Organization (SWAPO) sous forme de bourses octroyées à deux Namibiens.
Elle a également informé l'OUA de la possibilité de donner des bourses
permettant de recevoir une formation professionnelle dans ses centres.
y a-t-il des faits nouveaux à signaler dans ce domaine? Lesquels?

Des eléments nouveaux sont--i1s apparus dans les discussions entre l'OIT
et l'OUA concernant la réintégration des stagiaires dans leurs propres
services gouvernementaux ou d'autres secteurs prcductifs en Afrique?

2.

1.

4.

3.

2. Si votre organisation entretient des relations avec

a) Le Gouvernement portugais

b) Le Gouvernement sud-africain

quelle est la nature de ces relations?

2.

1.!

1

il..

.'

Une· décision sur le rapport a-t-elle été prise par le Conseil exécutif
ou l'Assemblée mondiale de la sante en mai?

.
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III. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE (OMS)

Quel est le resultat de la mission de l'OMS en Afrique?

Pourquoi la question de la représentation des mouvements de libération
aux travaux de l'OIT n'a-t-elle pas encore été nettement définie?
Quelles sont les limites du statllt special que leur accorde le Conseil
d'administration de l'OIT et cownent ce sta~ut a-t-il été négocié 8Nec
l'OUA?

b) Quels sont les six membres de la délégation tripartite?

c) ~uel a été le ~ésultat des consultations que cette délégation
a eues avec l'OUA sur cette question?
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A ce jour,

établi avec le Partido Africano da
(PAIGe) et pourquoi aucune assistance
Libertaçao de Moçambiq~e (FRELIMO)?

la Constitution de ItOMS?

Pourquoi lVOMS ne peut-elle accep~er de demandes dVassistance émanant de
mouvements de libération nationale acheminées directement par une
organisation internationale comme l'OUA? Quelles sont les difficultés
d'ordre constitutionnel rencontrées à cet égard? Si la Constitution fait
obstacle à l'octroi d 9une telle assistance, quelles modalités pourrait-on
envisager, suivant les indications données dans la question C.5?

Pourquoi aucun contact n'a-t-il été
Independ~ncia da Guiné e Cabo Verde
nia-t-elle été fournie au Frente de

En quoi' consiste la modification à
quel est ·L' état de la question?..

Par quels moyens peut-on accélê~er l'élaboration et l'exécution deG
projets d'assistance?

Dans l'exécution des projets d'assistance 5 comment l'OMS coopère-t-elle
avec le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) à cet égard?

Pourquoi est-il difficile à l'OMS de prêter assistance à la population
des regions libérées? A-t-on envisagé des moyens de pallier ces
difficultés? Dans l'affirmative, lesquels?

Quelles sont les modalites de la coopération avec le Haut Commissariat
des Nations' Unies pour les réfugiés (RCR) et le Bureau de l'OUA pour le
placement et l'éduGation des réfugiés africains, dans le domaine de
l'assistance aux réfugiés?
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Le rapport de la mission de la FAO en Afrique a-t-il été publié?"

L'assistance semble avoir eté réservée jusqu 9à présent aux réfugiés.
Quelles mesures peut-on entrepre~dre pour donner une assistance directe
aux mouvements de libération?

Quelles sont les dispositions de son Acte constitutif qui empêchent
la FAO de prendre contact· avec les populations des régions liberées?
Ne serait-il pas possi~le d'organiser un programme dqassistance~

par exemple sous forme'd'envois d'engrais et de semences?

Comment s' explique le caract~'rè' anormal de la contribution de
contrepartie au service de formation agricole dans le cadre de
l ' Institut du Mozambique (coût ·estimatif ~ 351 300 doLl.ar-s ;
contribution de contrepartie'estimée à 230 000 dollars)?

ORGANISATION DES NATIONS TJNIESPOUR L'ALIMENTATION ET LVAGRICULTURE (FAO)
ET PROGRAMME AL:rrYI~1'!TAIRE MONDIAL (PAM)

..

5. ,

3.

4.

6.

7.

9.

2.

3.

1.

4.

.
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v. ORGANISATION DES HATIONS UNIES POUR L'EDUCATION~ LA SCIENCE
ET LA CULTURE (UNESCO)

1. ~e Conseil exécutif a-t-il pris une décision concernant les moyens de
participation des mouvements de li-bération aux travaùx 'de
l'Organisation?

i
2. N'est-il pas possible d'entreprendre des missions éducatives dans les

zones libérées?

3. Pourquoi le secrétariat de l'UNESCO n'a-t-il pris aucune i~itiative sur
la question de l'assistance directe aux mouvements de libération?

~.,
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2. A sa 886ème séance, tenue le 23 août 1972~ le Comité spécial a adoptê une
résolution dans laquelle (par. 12) il priait son Président de poursuivre ses
consultations en la matière avec le Président du Conseil ~/.

3. A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a adopté la résolution
2980 (XXVII) du 14 décembre 1972, dont le paragraphe la priait le Cons~il de
continuer à envisager~ en consultation avec le Comité spécial, des mesures
appropriées tendant à. coordonner les politiques et activités des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies, en vue de l'application
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.
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RAPPORT DU VICE-PRESIDENT

1. A 'sa cinquante-troisième session, le Conseil économique et social, enjadoptant;
la résolution 1720 (LIlI) du 28 juillet 1972~ a fait siennes les observations et
suggestions contenues dans le rapport de son President sur la question à l'etude
(E!5187). Il était notamment suggéré dans ce rapport que, compte tenu des décisions
que pourraient prendre le Conseil, le comité special chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que l'Assemblée genérale, à sa
vingt-septième session, le President du Conseil et le President du Comite spécial
continuent à tenir des consultations à ce sujet.

* Précedemment publiée sous la' cote A/AC.109/L.894. '

a/iDocuments officiels de l'Assemblee géhérale, vingt-septième s~ssion,
Suppl'€ment No 23 (AI 8723/Rev .1), chap , VII ~ par. 16.

4. A sa l859ème seance, tenue le 4 juillet 1973, le Conseil économique et social,
donnant suite à la recommandation de son Bureau, a décidé, compte tenu du
paragraphe 4 de la résolution 1621 (LI) selon lequel, en attendant l'élar5i3sement
de la composition du Conseil, toutes les questions de fond doivent être renvoyees
aux comités de session~ d'autoriser le President du Comité de coordination, auquel
le point 24 était~renvoyé, "à mettre au point les arrangements nécessaires pou~

LIes con~ultations envisagees par la résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblée
générale/ et à préparer le rapport visé da~s Îcette résolutionl pour le soumettre
à l'approbation du Conseil". A la même séance, le Conseil a décidé, sur
recommandation de son Bureau (E/L.1550/Rev.l) , que la question serait examinée
.entre le 30 juillet et le 3 août.
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5. Le 12 juillet 1973~ le Président du Comité spécial a fait savoir au Président
du Conseil que~ les séances plénières du Comité devant reprendre vers la fin
juillet~ il ne pourrait pas lui-même assister aux réunions du Conseil pendant
la période susmentionnée et qu'en conséquence, le COillité 8pécia~ avait décidé de
prier son Vice-Président, avec l'accord du President du Conseil, de représenter
le Président du Comité lors des consultations envisagées.

6. C'est dans ce contexte que le Président du Comité de coordination et le
Vice-Président du Co~ité spécial ont tenu des consultations sur la question,
le 25 juillet 1973.

1
1

1

7. Le Vice-Président du Comité spécial a fait savoir au Président du Comité
de coordination qu'au début de sa session en cours, le Comité spécial avait crée
un groupe de travail chargé de suivre la mise en oeuvre" de la résolution
2980 (XXVII) de ~. ~ssemblée générale et des autres résolutions des Nations Unies en
la matière. Sur recommandation de ce group~~ le Comite spécial avait envoyé en
juin, au siège de certaines institutions spécia1isées~ une mission spéciale qui
devait t~nir des consultations avec les chefs de secretariat desdites institutions.
Le Comité spécial comptait examiner la question au mois d'août, lorsqu'il dispo
serait des rapports du Groupe et de la mission. Le Président du Comité de
coordination a exprimé l'espoir que l'élargissement des activités du Comite spécial,
selon les grandes lignes indiquées par son Vice-President, contribuerait encore à
assurer rapidement la pleine exécution des diverses décisions des Nations Unies par
les organisations intéressées, et qu'en particulier, le Groupe de travail offrirait
l'occasion d'un dialogue constructif avec ces organis~tions~ en vue notamment de
l'élimination de toutes les contraintes susceptibles d'entraver les progrès, plus
spécialement en ce qui concerne lias~istance aux peuples coloniaux qui ne relèvent
pas du mandat du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 9 ainsi qu'aux
populations des 'régions libérées des territoires coloniaux et à leurs mouveménts
de libération nationale.

8. Le Président du Comité d.e coordination a informé le Vice-Président du Comité
spécial qu'en février 1973, conformément aux dispositions de la résolution
1651 (LI) du Conseil~ le Comité chargé des organisations non gouvernementales
av~it poursuivi l'étude de la question relative à l'application, par ces dernières,
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;
par la suite, à sa cinquante-quatrième session, le Conseil avait adopté, en se
fondant sur le rapport du Comité (E/5257)~ la résolution 1740 (LIV) du 4 mai 1973,
par laquelle il priait notanment le Comité de continuer à explorer les moyens de
faire ac~ivement participer ces organisations à l'application de la Declaration.
Le Président du Comité de coordination a egalement fait savoir au Vice-Président du
Comité special que le Comité administratif de coordination (CAC) avait poursuivi
l'étude de la question durant la période considérée et que, comme indiqué dans le
plus récent de ses rapports au Conseil (E/5289, première partie, par. 53), des
consultations officieuses avaient réuni, en octobre 1972 et mars 1973, des repré
sentants des organismes des Nations Unies et des représentants du secrétariat
général de l'Organisation de l'unité africaine (OUA), dont le Secrétaire général
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de l'OUA et le Secretaire executif du.Comite de coordination pour la liberation de
l'Afrique, l'objet de ces consultations etant de mettre au point des dispositions
en vue d'une cooperation plus étroite pour l'application des diverses resolutions
des organismes intéressés en matière de décolonisation. Le Vice-President du
Comité special a rappelé que le Président de ce comité a-v.ait pris une part active
aux travaux du Comité chargé des organisations non gouvernementales et, dans le
même ordre d'idées, que le Comite spécial avait envoyé sa délégation au siège de
div~rses organisations intéressées, en mars dernier, aux fins de consultatîàns
vi.s-.rrt à obtenir le concours desdites organisations pour l'application des décisions
pertinentes des Nations Unies. Il a exprimé l'espoir que dans son étude de la
question) le Comité chargé des organisations non gouvernementales tiendrait
pleinement compte du rapport de la délégation du Comité spécial (A/9023 (deuxième
partie), chap. II) annexe II). Il s'est également félicite de l'intensification
de la collaboration entre les organisations intéressées et le secrétariat gén~ral

de l'OUA, et a exprimé l'es..!oir qu'à l'avenir, les consultations se poursuivraient
régulièrement:> en ·tant que de besoin. De 1·' avis du Comité special, il importait
au plus haut point de s'assurer l'étroite coopération de l"OUA pour la réalisation
des objectifs de l'Organisation dans ce domaine. C'était pour cette raison que le
Comité avait dê ci.àê d'associer intirll'..:ment l'OUA aux activités du Groupe de travail
et de la mission spéciale mentionnée au paragraphe 7 ci-dessus.

9. On a noté que, depuis les consultation~ de juin 1972, entre le President du
Conseil économique et social et le Président d* Comité spécial, les progrès ne
s'étaient pas ralentis en ce qui concerne l'aide aux réfugiés par l'intermédiaire
du HCR~ lequel fou~nit une assistance à quelque' 550 000 réfugiés en étroite liaison
avec plusieurs institutions et organisations j avec les programmes des organismes
des Nations'Unies et aussi avec le Bureau de plac6nent et d'education pour les
réfugiés africains de l'OUA. Sans méconnaître la plus grande souplesse introduite
à cet egard par plusieurs institutions ~ le Président du ComiT',é de coordination et le
Vice-Président du Comité special estimaient, comme le vAC~ que le volume de l'aide
aux réfugiés pourrait être encore accru si, en coopération active avec l'OUA, 12s
gouvernements des pays de résidence donnaient la priorité à des projets executés
conjointement avec les organismes des Nations Unies et de naxure à servir les
'intérêts des réfugiés~ et si les gouvernements pouvaient accorder à tous les
réfugiés le statut juridique prévu par la Convention du 28 juillet 1951 relative au
statut des réfugiés":, le Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugies
et la Convention de l'OUA régi ... sant certains arpect s particuliers du problème des
réfugiés en Afrique (1969).

.
10. On a noté également que la question de l'assistance aux peuples coloniaux qUl
ne relevaient pas du mandat du HCR~ en particulier aux populations des régions
libérées et à leurs mouvements de libération nationale, avait continue de retenir
l'attention des institutions intéressées, en particulier en ce qui concerne l'ensei
gnement et la formation. P~r exemple, la Conférence générale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'?clucation, la science et la culture (UNESCO), à sa dix-septième
session avait demandé que l'UNESCO intensifie encore son activité dans ce domaine,
a-près, Q~ 'un 'Pro~amme d \' assistance d'une valeur totale de 353 600 dollars eut été
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entrepris en 1972 dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le dévelo~pement

(PNUD). En outre, le Conseil exécutif de lÇUNESCO, à la session qu 7il avait tenue
en mai cette année~ avait prié le Directeur général de faire tout son ~ossible pour
accroître l'assistance que l'UNESCO peut apporter aux mouvements de libération
reconnus par l~OUA dans leur lutte contre le colonialisme. De même, l'Organisation
des N~~ions Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) avait élaboré, en
consultation av€c l'OUA, le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et le
Frente de Li.ber-t.aç âo de Hoçambique (FRELIHO), un projet d'une valeur d'environ
350 000 dolla.rs, visant à développer la formation agricole dans le ca.dre de
l t Institut du Mozambique 8. Bagamoyo (République-Unie de Tanzanie). Dt autre
institutions avaient également tenu des consultations avec l'OUA et les gouvernements
bénéficiaires intéressés en vue de mettre au point des programmes concrets
d'assistance en faveur des peuples coloniaux et leurs mouvements de libération
nationale. Le Président du Comite de coordination et le Vice-Président du Comité
sp§cial ont été di avis (lue les .irri.t i.at ives prises par ces institutions constituaient
un modeste début qu'il fallait encourager~ ils ont estimé toutefois tous deux que
ces programmes d'assistance etaient loin de répondre aux besoins critiques et
urgents des populations des régions libérées et de leurs mouvements de Li.bêrat i on s

nationale et que pour que ces besoins soient effectivement satisfaits - et il
fallait qu'ils le soient sans plus tarder - ces programmes devaient être coordonnés
à tous les niveaux pour garantir l'utilisation maximum des ressources existantes.
En même temps, il était indis~ensable que tous les gouvernements redoublent d'efforts,
dan~ le cadre des institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies
dont ils sont membres, pour assurer lfap~lication intécrale et effective des
décisions pertinentes des Nations Unies, en particulier en prenant les dispositions
nécessaires pour que des ressources supplémentaires soient affectées par priorité
aux programmes d'assistance envisagés pour les populations en cause. Ils ont
également estimé que, puisque actuellement il était essentiel que les gouvernements
soumettent des demandes avant que l'on puisse exécuter des ~rojets, l'OUA ~ourrait

continuer à jouer un rôle important à cet égard en incitant ces gouvernements à
patronner des projets appropriés en faveur des populations en cause et des
mouvements de libération nationale .. Il serait utile également ~ue l'OUA consulte
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD )t?our
déterminer si, en plus de ses opérations de prêts actuelles, la Banq~e ne ~ourrait

pas fournir une assistance sous d'autres formes aux gouvernements intéressés afin
de venir en aide à ces populations. En outre 5 ils ont estimé que la formulation
des programmes d'assistance voulus'dans le cadre du PNUD serait considerablement
accélérée si, dans le cas de projets destinés à aider les populations en cause,
le PNUD prenait à sa charge les obliqations de contrepartie qui incombent normalement
aux gouvernements bénéficiaires. Il serait donc souhaitable que le Conseil
d'administration du PNUD examine cette question. De même~ ils ont exprime l'espoir
que lee négociations engagées entre IrOUA et le PNUD au sujet d'un accord de
coopération mutuelle (DP/L.2l4) aboutiraient prochainement à une conclusion
satisfaisante pour les deux parties~ compte tenu du fait que cela contribuerait à
~ccroître les.possibilités d'une assistance supplémentaire? tant en ce qui concerhe
le financement des projets que l'identification des besoins et la f'ormuLat ion des
demandes que doivent présenter les gouvernements.

- 309 ~

. .~

1"._

1

entrepris en 1972 dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le dévelo~pement

(PNUD). En outre, le Conseil exécutif de lÇUNESCO, à la session qu 7il avait tenue
en mai cette année~ avait prié le Directeur général de faire tout son ~ossible pour
accroître l'assistance que l'UNESCO peut apporter aux mouvements de libération
reconnus par l~OUA dans leur lutte contre le colonialisme. De même, l'Organisation
des N~~ions Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) avait élaboré, en
consultation av€c l'OUA, le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie et le
Frente de Libertaçao de Hoçambique (FRELIHO), un projet d'une valeur d'environ
350 000 dolla.rs, visant à développer la formation agricole dans le ca.dre de
l t Institut du Mozambique 8. Bagamoyo (République-Unie de Tanzanie). Dt autre
institutions avaient également tenu des consultations avec l'OUA et les gouvernements
bénéficiaires intéressés en vue de mettre au point des programmes concrets
d'assistance en faveur des peuples coloniaux et leurs mouvements de libération
nationale. Le Président du Comite de coordination et le Vice-Président du Comité
sp§cial ont été di avis (lue les initiativf:s prises par ces institutions constituaient
un modeste début qu'il fallait encourager~ ils ont estimé toutefois tous deux que
ces programmes d'assistance etaient loin de répondre aux besoins critiques et
urgents des populations des régions libérées et àe leurs mouvements de libération~"

nationale et que pour que ces besoins soient effectivement satisfaits - et il
fallait qu'ils le soient sans plus tarder - ces programmes devaient être coordonnés
à tous les niveaux pour garantir l'utilisation maximum des ressources existantes.
En même temps, il était indis~ensable que tous les gouvernements redoublent d'efforts,
dan~ le cadre des institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies
dont ils sont membres, pour assurer lfap~lication intécrale et effective des
décisions pertinentes des Nations Unies, en particulier en prenant les dispositions
nécessaires pour que des ressources supplémentaires soient affectées par priorité
aux programmes d'assistance envisagés pour les populations en cause. Ils ont
également estimé que, puisque actuellement il était essentiel que les gouvernements
soumettent des demandes avant que l'on puisse exécuter des ~rojets, l'OUA ~ourrait

continuer à jouer un rôle important à cet égard en incitant ces gouvernements à
patronner des projets appropriés en faveur des populations en cause et des
mouvements de libération nationale .. Il serait utile également ~ue l'OUA consulte
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD )t?our
déterminer si, en plus de ses opérations de prêts actuelles, la Banq~e ne ~ourrait

pas fournir une assistance sous d'autres formes aux gouvernements intéressés afin
de venir en aide à ces populations. En outre 5 ils ont estimé que la formulation
des programmes d'assistance voulus'dans le cadre du PNUD serait considerablement
accélérée si, dans le cas de projets destinés à aider les populations en cause,
le PNUD prenait à sa charge les obliqations de contrepartie qui incombent normalement
aux gouvernements bénéficiaires. Il serait donc souhaitable que le Conseil
d'administration du PNUD examine cette question. De même~ ils ont exprime l'espoir
que lee négociations engagées entre IrOUA et le PNUD au sujet d'un accord de
coopération mutuelle (DP/L.2l4) aboutiraient prochainement à une conclusion
satisfaisante pour les deux parties~ compte tenu du fait que cela contribuerait à
~ccroître les.possibilités d'une assistance supplémentaire? tant en ce qui concerhe
le financement des projets que l'identification des besoins et la formulat;.on des
demandes que doivent présenter les gouvernements.

- 309 ~

. .~

1"._



,.

1 1
/hJ
1 t
" l

Il
1, i

. 1
"

l
lJ
i
f
L

t
F 1
! 1

li
}
1
i. j
1

Il. Le Président du Comité de coordination et le Vice-Président du Comité spécial
ont noté que plusieurs institutions avaient ~ris de nouvelles mesures pour refuser
aux Gouvernem~nts portuGais et sud-africain et au ré~ime minoritaire raciste illégal
de Rhodésie du Sud leur assistance financière~ économique, technique et autre, et
pour cesser de collaborer avec eux tant qu ' ils n'auraient pas renonce à leurs
polit i.nues actuelles. C'est ainsi qu' B sa dix-septième session, la Conférence
générale de l'UNESCO avait réaffirmé sa décision antérieure de n'accorder aucune
assistance à ces régimes et de ne ~as les inviter d participer à des activit€s de
l'UNESCO tant qu'ils n'auraient pas mis fin à leur politique d'op~ression coloniale
et de discrimination raciale. L'assemblée de l'Organisation internationale de
l'aviation civile (OACI), à sa dix-neuvième session extraordinaire, avait egalement
décidé qu'aussi longtemps que le Gouvernement portugais refuserait d~appliquer la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux ~euples coloniaux et
d'autres résolutions connexes, le Portugal ne serait invité a participer à aucune
réunion convoquée par l'OACI~ sous réserve des dispositions de la Convention. Pa~

la même décision ~ l 'OACI a indiqué qu'aucun document ou cornmunication de 1 'OACI
ne serait adressé au Portugal, sauf dans les cas expressément ~révus par la
Convention. Le Président du Comité de coordination et le Vice-President du Comité.
spécîal ont es~imé que le fait de retirer im~édiatement toute assistance à ces .
régimes :et de cesser de collaborer avec eux découlait logiquement de la reconnaissance,
par les Nations Unies, de la légitimité de ia lutte que menaient les peuples
coloniaux pour leur libération, et ils ont indiq~é qu'ils consideraient donc que
cette assistance et cette collaboration avaient pour effet d'appuyer et d'encourager
les politiques colonialistes de ces régimes. Le Vice-Président du Comité spécial
a rappeié dans ce même conte·xte que la position de l'Organisation internat:cnale du
Travail (OIT) concernant l'application de la Convention sur les populations
autochtones et tribales, qui de l'avis du Président du Comité spécial et du President
du Conseil appelait encore des éclaircissements (E/5lÛ7, pàr. 10), n'avait pas
encore été précisée. Selon lui, la Commission d'experts de l'OIT pour l'application
des conventions et recommandations semblait traiter les territoires sous adminis
tration portugaise comme s'ils faisaient partie du Portugal, étant donné que la
Convention en question devait s'appliquer ilaux populations autochtones et tribal~s71

d'Etats indépendants, et non de territoires dépendants, et qu'elle tendait notamment
vers l'intégration progressive de ces nonulations dans la communa.uté "nationale;'.
On a exprimé l'espoir que les institutions intéressées, et notamment l'OIT,
prendraient immédiatement les dispositions voulues pour s'abstenir de toute action
qui pourrait faire croire QU'elles reconnaissaient la légitimité de la domination
exercée sur ces territoires par ces régimes coloniaux.

12. A propos de l'application du paragranhe 7 de la résolution 2980 (XXVII)
concernant la représentation des territoires coloniaux d'Afrique par les mouvements
de libération nationale intéressés, le Président du Comité de coordination et le
Vice-Président du Comite spécial ont pris note avec satisfaction des mesures
'concrètes adoptees par l'UNESCO et l'OIT à cet égard. Ils ont rappelé quVèn
novembre 1972 la Conférence générale de l'NNESCQ avait décidé d'associer à ses
activités les mouvements de libération en cause let qu'en mai 1973 le Conseil exécutif
de l'UNESCO avait décidé d'inyiter des représentants des mouvements de libération
reconnus par l'OUA à participer en qualité d'observateurs aux travaux du Conseil
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activités les mouvements de libération en cause let qu'en mai 1973 le Conseil exécutif
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executif qui pourraient les intéresser. Le Conseil d'administration de l'OIT,
en février 1973, avait cré.é une délégation tripartite representative composee de
six de ses membres, ayant pour mission d'examiner avec le secrétaire genéral
administratif de l'OUA, à Addis-Abeba, les meilleurs ~oyens par lesquels l'OIT
pourrait a~pliquer ces dispositions de la résolution susmentionnée de l'Assemblée
générale. A sa session extraordinaire d~ juin 1973 le Conseil d'administration
de l'OIT avait décide d ',inviter des representants des mouvements de libération
de l'Angola, de la Guinee (Bissaw et du Cap-Vert et du Mozambique à p&rticiper aux
sessions de la Conférence internationale 'du Travail et aux conferences régionales
africaines de cette organisation. Compte tenu de ces faits nouveaux et pour autant
que les organes des Nations Unies qui avaient déjà pris des mesures à ce sujet
(à savoir le Conseil de securite, la Quatrième Commission de l'Assemblée génerale,
le Comité spécial charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application

""'àg la Declaration SQ!' l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peunLes coloniaux
Q"b la Commission ê ccnomique pour l'Afrique) avaient agi de façon pragmatio_ue dans
le cadre genéral des procédures et des dispositions constitutionnelles en vigueur,
le President du Comité de coordination et le Vice-President du Comité special ont

~~~timé qu'en attendant que les organes directeurs et legislatifs des institutions
intéressées puissent examiner la nécessité de modifier leurs instruments pertinents,
il conviendrait d'adapter et d'étendre selon les i.asoins les pratiques et les
arrangements de procédure actuels.

13. Compte tenu de la necessité de suivre constamment l'évolution des questions
mentionnées ci-dessus afin de garantir l'application intégrale et nrompte da la
résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblee genérale et d'autres résolutions pertinentes
des Nations Unies, le 'Président du Comité de coordination et le Vice-Président du
Comité spécial ont reconnu qu'il etait souhaitable que le Conseil économique et
social et ses organes subsidiaires, ainsi que le Comité special, continuent à
examiner la question lors de leurs seas i.ons futures. En conclusion, les présidents
des deux organes sont convenus que, sous reserve de toute directive que l'Assemblée
genérale pourrait donner à sa vingt-huitième session, et eu égard aux décisions
que pourraient prendre le Conseil et le Comité spécial, ils devraient continuer
d'avoir des contacts mutuels n ce sujet.
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sessions de la Conférence internationale 'du Travail et aux conferences régionales
africaines de cette organisation. Compte tenu de ces faits nouveaux et pour autant
que les organes des Nations Unies qui avaient déjà pris des mesures à ce sujet
(à savoir le Conseil de securite, la Quatrième Commission de l'Assemblée génerale,
le Comité spécial charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'application

""'àg la Declaration SQ!' l'octroi de l'indépendance aux nays et aux peu1;lles coloniaux
Q"b la Commission e~onomique pour l'Afrique) avaient agi de façon pragmatio_ue dans
le cadre genéral des procédures et des dispositions constitutionnelles en vigueur,
le President du Comité de coordination et le Vice-President du Comité special ont

~~~timé qu'en attendant que les organes directeurs et legislatifs des institutions
intéressées puissent examiner la nécessité de modifier leurs instruments pertinents,
il conviendrait d'adapter et d'étendre selon les L,esains les pratiques et les
arrangements de procédure actuels.

13. Compte tenu de la necessité de suivre constamment l'évolution des questions
mentionnées ci-dessus afin de garantir l'application intégrale et nrompte da la
résolution 2980 (XXVII) de l'Assemblee genérale et d'autres résolutions pertinentes
des Nations Unies, le 'Président du Comité de coordination et le Vice-Président du
Comité spécial ont reconnu qu'il etait souhaitable que le Conseil économique et
social et ses organes subsidiaires, ainsi que le Comité special, continuent à
examiner la question lors de leurs se'ssi0ns futures. En conclusion, les présidents
des deux organes sont convenus que, s,ous reserve de toute directive que l'Assemblée
genérale pourrait donner à sa vingt-huitième session, et eu égard aux décisions
que pourraient prendre le Conseil et le Comité spécial, ils devraient continuer
d'avoir des contacts mutuels n ce sujet.
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